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Les informations régulièrement mises à jour sur la réglementation des Fonds structurels et d'investissement 
européens sont disponibles sur le site Internet Inforegio:  
http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/legislation/regulations



L'adoption des accords de partenariat et des programmes des Fonds structurels et d'in-
vestissement européens (ESI) constitue un grand pas en avant au niveau de l'assis-

tance de l'Union envers la stratégie pour une croissance intelligente, durable et inclu-
sive (stratégie Europe 2020). En dégageant plus de 450 milliards d'euros1, ces nouveaux 
programmes permettront aux États membres et aux régions d'exploiter pleinement leur 
potentiel en vue de réaliser ce triple objectif, tout en apportant une contribution saine aux 
objectifs spécifiques des ESI; en particulier les objectifs de cohésion économique, sociale 
et territoriale, de développement durable des zones rurales et maritimes et de gestion 
durable des ressources naturelles.

La période de programmation 2014-2020 présente une série de défis pour l'Union eu-
ropéenne, notamment la promotion d'une relance économique axée sur l'emploi, mais 
aussi la résolution des problèmes liés à l'environnement et au changement climatique, la 
suppression des lacunes persistantes en termes d'éducation ainsi que la lutte contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale. Ces défis touchent ou menacent des millions de citoyens 
européens et nécessitent la mise en place de nouveaux instruments selon leurs aspira-
tions. 

C'est pourquoi le nouveau cadre est fortement axé sur les résultats. Il comprend de nou-
veaux mécanismes, qui devraient fournir les conditions permettant de faire la différence: 
approche stratégique saine par le biais d'accords de partenariat et de programmes, con-
centration thématique, cadre de performance, conditionnalité ex ante, lien plus étroit avec 
la gouvernance économique européenne, meilleures opportunités pour l'utilisation d'in-
struments financiers, aide à la capacité institutionnelle, parts minimales pour la contribu-
tion au Fonds social européen et initiative en faveur de l'emploi des jeunes spécialement 
mise en œuvre pour lutter contre le chômage des jeunes.

Le nouveau cadre propose également plusieurs outils permettant de combiner l'aide de 
différents Fonds ESI afin de mieux répondre aux besoins de chaque territoire, au niveau 
national, régional, local ou transfrontalier. C'est pourquoi les autorités de gestion sont 
encouragées à utiliser ces instruments le plus largement possible, par exemple des inves-
tissements territoriaux intégrés, des plans d'action conjoints, des opérations intégrées ou 
des plans de développement local menés par les acteurs locaux, mais aussi des projets 
partiellement financés par le Fonds européen pour les investissements stratégiques, dans 
le contexte du Plan d'investissement pour l'Europe. Des dispositions d’exécution spécifiques 
ont été définies pour garantir la collaboration des différentes autorités responsables de la 
mise en œuvre des Fonds ESI en vue de maximiser l'impact de l'assistance de l'Union tout 
en renforçant une gestion financière saine et la régularité des dépenses.

Enfin, le cadre juridique des Fonds ESI établit un système de transmission simplifiée pour 
les Fonds, comprenant des règles de mise en œuvre rationalisées, la possibilité pour les 
bénéficiaires d'effectuer toutes les formalités administratives de manière électronique, un 
champ d'action élargi pour l'utilisation d'options simplifiées, mais surtout, l'obligation pour 
les autorités de gestion de prendre des mesures spécifiques en vue de réduire les charges 
administratives pour les bénéficiaires.

Ce sont les moyens mis à la disposition des États membres et des régions de l'Union 
européenne pour cette période de sept ans. Chaque autorité de gestion est désormais en 
mesure d'en tirer le meilleur parti, en mobilisant de grands partenariats territoriaux et en 
rassemblant toutes les forces pour développer des stratégies de développement permet-
tant de réaliser les objectifs de la stratégie Europe 2020.

1   351,8 milliards d'euros pour la politique de cohésion (FEDER, FSE et Fonds de cohésion), 99,6 
milliards d'euros pour le développement rural dans le cadre de la Politique agricole commune 
et 5,7 milliards d'euros pour le Fonds pour les affaires maritimes et la pêche dans le cadre de 
la Politique commune de la pêche.

AVANT-PROPOS

CORINA CREŢU
Commissaire en 
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MARIANNE THYSSEN
Commissaire en 
charge de l'emploi, des 
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compétences et de la 
mobilité des  
travailleurs



6

S O M M A I R E

INTRODUCTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

1 INFORMATION GENERALE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

1.  OBJECT IFS DE LA POLIT IQUE ET PR INCIPES D ' INTERVENTION . . . . . . . . . 15

2.  APPROCHE STRATÉGIQUE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

2.1. Alignement renforcé sur la stratégie Europe 2020 ............................................................................................... 16

2.2. Documents stratégiques pour les Fonds ESI  ............................................................................................................ 19

2.2.1. Cadre stratégique commun ........................................................................................................................... 19

2.2.2. Accords de partenariat et programmes .................................................................................................. 20

3.  AMÉLIORER L 'EFF ICACITÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22

3.1. Cadre et réserve de performance .................................................................................................................................... 22

3.2. Conditionnalité ex ante........................................................................................................................................................... 22

3.3. Conditionnalité liée à la bonne gouvernance économique................................................................................. 22

3.4. Instruments financiers ............................................................................................................................................................ 23

4.  S IMPLIF ICAT ION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

5. GESTION ET CONTRÔLE .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

6. GESTION FINANCIÈRE .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27

6.1. Engagements et paiements ................................................................................................................................................. 27

6.2. Cofinancement  ........................................................................................................................................................................... 27

6.3. Éligibilité des dépenses .......................................................................................................................................................... 28

7.  RESSOURCES F INANCIÈRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29

7.1. Régions moins développées ................................................................................................................................................ 32

7.2. Régions en transition ............................................................................................................................................................... 34

7.3. Régions plus développées et autres régions (FEADER) ....................................................................................................36

7.4. Fonds de cohésion .................................................................................................................................................................... 38

7.5. Objectif de coopération territoriale européenne ...................................................................................................... 40

7.6. Aperçu des ressources financières ................................................................................................................................... 44

RÈGLEMENT PORTANT D ISPOSIT IONS COMMUNES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47



7

2 FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 199

1. Champ d’application et priorités d'investissement ............................................................................................... 201

2. Concentration thématique .................................................................................................................................................. 201

3. Spécificités territoriales ........................................................................................................................................................ 201

RÈGLEMENT RELAT IF  AU FEDER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 202

3 FONDS SOCIAL EUROPÉEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 217

1. Champ d’application et concentration thématique ............................................................................................... 219

2. Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ) ....................................................................................................................... 219

RÈGLEMENT RELATIF AU FSE ....................................................................................220

4 FONDS EUROPÉEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239

1. Champ d’application et priorités d'investissement ............................................................................................... 241

2. Aide au mécanisme pour l'interconnexion en Europe (CEF) ............................................................................. 241

RÈGLEMENT RELATIF AU FONDS DE COHESION ............................................................................................ 242

5 FONDS EUROPÉENS POUR LES AFFAIRES MARITIMES ET LA PÊCHE .. . . . . . . . . 251

RÈGLEMENT RELATIF AU FEAMP ............................................................................................. 254

6 FONDS EUROPÉEN AGRICOLE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL .. . . . 321

RÈGLEMENT RELATIF AU FEADER ............................................................................................ 324

7COOPÉRATION TERRITORIALE EUROPÉENNE: INTERREG V ................ 387

1. Éligibilité ........................................................................................................................................................................................ 389

2. Concentration et priorités d'investissement ............................................................................................................. 389

3. Simplification .............................................................................................................................................................................. 389

4. Développement de synergies ............................................................................................................................................ 389

5. Réseaux et échange d'expériences ................................................................................................................................ 390

RÈGLEMENT RELATIF À LA CTE ............................................................................................. 391

GLOSSAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 413

INFORMATIONS DE CONTACT DANS VOTRE PAYS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 416



8

F O N D S  S T R U C T U R E L S  E T  D ' I N V E S T I S S E M E N T  E U R O P É E N S  2 0 1 4 - 2 0 2 0 :                                             
T E X T E S  O F F I C I E L S  E T  C O M M E N T A I R E S

I N T R O D U C T I O N

Disposit ions communes en 2014-2020 pour les c inq Fonds ESI
Il existe désormais un ensemble unique de règles régissant les cinq Fonds structurels et d’investissement eu-
ropéens (Fonds ESI). Ces règles visent à établir un lien clair avec la stratégie Europe 2020 pour l'instauration d'une 
croissance intelligente, durable et inclusive au sein de l'UE, à améliorer la coordination, à garantir une mise en œuvre 
cohérente et à rendre l'accès aux Fonds ESI le plus direct possible pour les personnes susceptibles d'en bénéficier.

La période de programmation 2014-2020 a apporté un nouveau cadre législatif pour ces cinq Fonds, qui relèvent de 
la politique de cohésion de l'UE, de la politique agricole commune et de la politique commune de la pêche. 

Les cinq Fonds ESI sont les suivants:

• le Fonds européen de développement régional (FEDER); 
• le Fonds social européen (FSE); 
• le Fonds de cohésion; 
• le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER); 
• le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). 

 

Le nouveau cadre politique vise à promouvoir une meilleure coopération et coordination entre les Fonds ESI. Cet ob-
jectif sera atteint grâce au règlement portant dispositions communes pour le Fonds structurel et d'investissements 
européen (règlement (UE) 1303/2013, ci-après RPDC), qui a introduit des règles s'appliquant aux cinq Fonds. Il est im-
portant de souligner que toutes les règles définies dans le RPDC ne s'appliquent pas aux cinq Fonds ESI. En outre, des 
règles distinctes sont en vigueur dans des règlements spécifiques aux Fonds en dehors du RPDC. Pour plus de clarté, 
le RPDC a introduit une terminologie spécifique (également appliquée ici) ainsi qu'une hiérarchie d'actions juridiques 
pour les Fonds ESI comme suit:

• les Fonds ESI: tel que décrit ci-dessus;
• les Fonds structurels: le FEDER et le FSE;
• les Fonds: les trois Fonds de la politique de cohésion: le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion;
• les règlements spécifiques aux Fonds: ils définissent des dispositions spécifiques pour les Fonds ESI et réglemen-

tent des problèmes supplémentaires non couverts par le RPDC, tels que le champ d'application et les priorités des 
investissements pour chaque Fonds ou les règles relatives à la concentration thématique.

F o n d s  E S I

FEDER, FSE,                                          
Fonds de 
cohésion
(politique de 
cohésion)

FEAMP
(politique  

commune de la 
pêche, politique 

maritime intégrée)

FEADER
(pilier II de la                                          

politique 
agricole                                

commune)

RÉFÉRENCES

Règlement (UE) 1303/2013, ci-après RPDC, article 1.
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Les règlements spécifiques aux Fonds sont:

• le règlement du FEDER (nº 1301/2013);
• le règlement du FSE (nº 1304/2013);
• le règlement du Fonds de cohésion (n° 1300/2013);
• le règlement du FEADER (nº 1305/2013);
• le règlement du FEAMP (nº 508/2014).

En outre, le règlement de coopération territoriale européenne (CTE) (n° 1299/2013) s'applique aux programmes de 
coopération cofinancés par le FEDER.

PRINCIPAUX RÈGLEMENTS POUR CHAQUE FONDS ESI

FEDER FSE FONDS DE 
COHÉSION

FEADER FEAMP

RPDC partie I ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

RPDC partie II ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

RPDC partie III ✓ ✓ ✓

RPDC partie IV ✓ ✓ ✓ ✓

RPDC partie V ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Règlements 
spécifiques aux 
Fonds

Règlement du 
FEDER

Règlement de 
la CTE

Règlement  
du FSE

Règlement du 
Fonds de  
cohésion

Règlement du 
FEADER

Règlement 
du FEAMP

Autres 
règlements 
pertinents

Règlement 
du GECT

Règlement  
horizontal de la 
PAC

PAC

Règlement  
transitoire

Règlement  
de la PCP
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1 .  OBJECT IFS  DE LA  POL IT IQUE ET  PR INC IPES 
D ' INTERVENT ION
L'UE s'est engagée à créer des emplois plus nombreux et de meilleure qualité ainsi qu'une société fondée sur l'inclusion 
sociale. Ces objectifs se trouvent au cœur de la stratégie Europe 2020. Les Fonds ESI visent à apporter une assistance 
permettant de mettre en œuvre cette stratégie, ainsi que des missions spécifiques aux Fonds, comprenant la cohésion 
économique, sociale et territoriale.

Tandis que les missions générales des Fonds ESI sont clairement définies dans les traités, les réformes politiques pour 
la période 2014-2020 découlent de la stratégie Europe 2020. Pour la politique de cohésion, la réforme a entraîné la 
définition de deux objectifs principaux:

• investissement pour la croissance et l’emploi, un objectif commun aux trois catégories de régions: moins dévelop-
pées, en transition et plus développées (soutenu par le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion); 

• Coopération territoriale européenne, bénéficiant du soutien du FEDER.

2007-2013 2014-2020

Convergence
Investissements pour la croissance et l'emploi

Compétitivité régionale et emploi

Coopération territoriale européenne Coopération territoriale européenne

Pour le FEADER, la réforme de la politique agricole commune a défini trois objectifs:
• favoriser la compétitivité de l'agriculture;
• gestion durable des ressources naturelles et du changement climatique, comprenant la fourniture de biens publics 

dans les zones rurales et la préservation du patrimoine paysager européen;
• développement territorial équilibré de l'économie et de l'emploi en milieu rural.

Le FEAMP vise à réaliser les objectifs de la réforme de la politique commune de la pêche et soutient la mise en œuvre 
de la politique maritime intégrée. Ce Fonds se concentre également sur le développement durable de la pêche et de 
l'aquaculture, ainsi que sur la promotion de la croissance et de l'emploi dans les communautés côtières au sein de l'UE.

Pour la période 2014-2020, les mêmes principes d'intervention que lors de la précédente période de financement  sont 
d'application. Ceux-ci comprennent notamment:

• complémentarité et cohérence;
• gestion partagée et coordination; 
• partenariat, proportionnalité et subsidiarité;
• respect de la législation européenne et nationale relative à son application; 
• égalité entre les hommes et les femmes; 
• lutte contre la discrimination;
• développement durable. 

L'efficacité, la gestion financière saine et la réduction des tâches administratives des bénéficiaires ont été ajoutées aux 
principes généraux, tandis que le principe d'additionnalité, qui s'applique uniquement à la politique de cohésion, a été 
déplacé à la partie III (article 95) du RPDC.  

En vue de souligner l'importance du principe de partenariat et de gouvernance à niveaux multiples, le RPDC confère 
également à la Commission le pouvoir de fournir un code de conduite européen sur le partenariat grâce à l'adoption 
d'un acte délégué.

RÉFÉRENCES 
Articles 4-8 du RPDC 
Articles 40, 162, 176 et 177 du traité sur  
le fonctionnement de l'Union européenne (TFEU). 
Règlement délégué de la Commission (UE) n° 240/2014 
du 7 janvier 2014 sur le code de conduite européen 
sur le partenariat dans le cadre du Fonds structurels et 
d'investissement européen.
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2 .  A P P R O C H E  S T R A T É G I Q U E 

Si pour la période 2014-2020 les États membres sont toujours tenus d'élaborer et de mettre en œuvre des plans 
stratégiques concernant l'accès aux Fonds ESI, le processus a été simplifié et amélioré. Le nouveau cadre juridique 
renforce considérablement les liens avec la stratégie Europe 2020 et améliore le principe de coordination entre les 
Fonds ESI et d'autres instruments européens. Ainsi, le RPDC:

• définit un cadre stratégique commun en tant que guide stratégique pour les Fonds ESI au niveau européen; 
• demande aux États membres d'élaborer un document commun pour les Fonds ESI au niveau national: l'accord 

de partenariat;
• définit des normes communes pour tous ses programmes.

Afin d'orienter l'investissement des Fonds ESI vers la stratégie Europe 2020, onze objectifs thématiques (OT) sont 
définis à l'article 9 du RPDC. D'autres instruments de l'UE contribuent également à la réalisation de ces OT et les 
États membres sont encouragés à promouvoir les synergies et la coordination efficace de tous les instruments de 
financement disponibles au niveau européen, national, régional ou local. Comme les États membres sont tenus 
d'élaborer et de mettre en œuvre des plans stratégiques couvrant les cinq Fonds ESI (appelés accords de partenariat), 
les  ressources des Fonds ESI peuvent être combinées à d'autres instruments de l'UE de manière complémentaire.

2.1.  Al ignement renforcé sur la stratégie Europe 2020
La réforme des Fonds ESI pour la période de programmation 2014-2020 vise à maximiser leur contribution à la 
stratégie Europe 2020. Cette stratégie définit trois grands objectifs socio-économiques pour l'Union européenne au 
cours de la période 2010-2020:

Le RPDC traduit ses objectifs dans un ensemble de 11 OT, définissant des secteurs et domaines d'intervention où l'as-
sistance de l'UE fournie par le biais des Fonds ESI peut apporter la valeur ajoutée la plus importante. Au niveau de l'UE 
et des États membres, ces OT servent de référence pour les Fonds ESI et constituent un point de départ pour la coordi-
nation des accords de partenariat et des programmes.

R É F É R E N C E S
A r t i c l e s  4 ,  9 ,  1 5 ,  2 3 ,  2 7 ,  5 3 ,  9 6  d u  R P D C .

CROISSANCE DURABLE
promouvoir une économie 

plus efficace dans 
l'utilisation des ressources, 

plus respectueuse de 
l'environnement et plus 

compétitive

• CROISSANCE
INCLUSIVE

encourager une 
économie présentant un 
taux d’emploi élevé pour 
permettre une cohésion 

sociale et territoriale.

• CROISSANCE 
INTELLIGENTE
développer une 

économie basée sur la 
connaissance et 

l'innovation

 STRATÉGIE EUROPE 
2020
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champ d'intervention des Fonds n'est plus divisé en catégories de régions. Les mêmes types d'investissements sont par 
conséquent disponibles dans toutes les régions1.

Cependant, les règlements spécifiques aux Fonds définissent la contribution minimale de chaque Fonds ESI à un do-
maine d'investissement particulier (par ex. innovation, énergie, TIC, et aide aux PME dans le cadre du FEDER; promotion 
de l'inclusion sociale et lutte contre la pauvreté et la discrimination dans le cas du FSE). Le niveau de la contribution 
dépend parfois de la catégorie dans laquelle une région est classée (pour plus d'informations se reporter aux sections 
sur les Fonds ESI individuels et les règlements spécifiques aux Fonds). 

Les règlements spécifiques aux Fonds définissent en détail la façon dont chaque Fonds ESI peut contribuer à ces ob-
jectifs thématiques par le biais de priorités d'investissement (dans le cas des Fonds) ou de priorités de l'Union (dans le 
cas du FEADER et du FEAMP), selon ses objectifs spécifiques. 

Les 11 OT sont les suivants: 

OBJECTIFS EUROPE 2020 OBJECTIFS THÉMATIQUES

Croissance intelligente

1. Renforcer la recherche, le développement technologique et l'innovation;

2. Améliorer l'accès aux TIC ainsi que leur utilisation et leur qualité;

3. Renforcer la compétitivité des PME et du secteur agricole (pour le FEADER) et du 

secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le FEAMP); 

Croissance durable

1. Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone dans l'en-

semble des secteurs;

2. Promouvoir l'adaptation au changement climatique ainsi que la prévention et la 

gestion des risques;

3. Préserver et protéger l'environnement et encourager l'utilisation rationnelle des 

ressources;

4. Promouvoir le transport durable et supprimer les obstacles dans les infrastructures 

de réseaux essentielles;

Croissance inclusive

1. Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la 
main-d'œuvre;

2. Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de 
discrimination;

3. Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour l'ac-
quisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie;

4. Renforcer les capacités institutionnelles des pouvoirs publics et des parties 
prenantes, et l'efficacité de l'administration publique.

Le RPDC intègre les Fonds ESI au semestre européen, qui est un cycle annuel de rapports, d'analyses et de prises de 
décisions au niveau européen au regard de la progression affichée dans la réalisation de la stratégie Europe 2020. 
Le semestre européen détermine les objectifs à atteindre au cours de l'année à venir pour l'ensemble de l'UE et four-
nit également un ensemble de recommandations par pays concernant les principaux défis socio-économiques dans 
chaque État membre. 

Pendant la phase de programmation (accords de partenariat et programmes), les États membres doivent établir un lien clair 
entre l'intervention des Fonds ESI et la stratégie Europe 2020, avec un accent particulier sur les recommandations par pays. 

Une modification considérable par rapport aux précédentes périodes de programmation est le fait que ce lien doit 
être maintenu tout au long de la phase de mise en œuvre. Si de nouvelles recommandations par pays pertinentes 
nécessitent l'assistance des Fonds ESI, la Commission peut demander aux États membres d'apporter les ajustements 
appropriés aux accords de partenariat et aux programmes (se reporter au chapitre sur la conditionnalité liée à la bonne 
gouvernance économique).

1 Excepté pour les investissements dans les capacités institutionnelles et l'administration publique par le FSE qui sont limités aux États 
membres pour le Fonds de cohésion et pour les régions moins développées (article 3(1)(d)(i) du règlement (UE) n° 1304/2013).

R É F É R E N C E S 
Les recommandations par pays adoptées conformément à 
l'article 121(2) du TFUE et les recommandations du Conseil 

conformément à l'article 148(4) du TFUE.
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En outre, les États membres rédigeront deux rapports – en 2017 et en 2019 – sur la progression de la mise en œuvre 
des Fonds ESI au niveau des accords de partenariat. Ces rapports sur la progression doivent évaluer la contribution des 
Fonds ESI à la mise en œuvre des recommandations par pays pertinentes, ainsi que la progression relative à la réali-
sation des priorités de la stratégie Europe 2020. À la fin 2017 et 2019, la Commission présentera son propre rapport 
stratégique ainsi que les conclusions tirées de ces rapports sur la progression au Conseil, au Parlement européen, au 
Comité des Régions (CdR) et au Comité économique et social européen (CESE) dans le cadre du semestre européen.

Enfin, le rapport sur la cohésion continuera à être publié tous les trois ans, comme l’exige l'article 175 du TFUE.

RAPPORTS CLÉS SOUMIS PAR LES ÉTATS MEMBRES ET LA COMMISSION

RAPPORTS 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Par les États 
membres

Rapports annuels de mise 
en œuvre pour chaque PO

Mai/
Juin(*)

Juin Mai/Juin Juin Mai/Juin

Rapports sur la progression 
pour les accords de parte-
nariat

Août Août

Par la  
Commission 
ssion

Rapport sur le résultat des 
négociations des accords de 
partenariat et des pro-
grammes

Décembre

Rapports de synthèse basés 
sur les rapports annuels de 
mise en œuvre des États 
membres

Automne Automne Automne Automne Automne

Rapport sur la cohésion Aucune 
date 
concrète

Aucune 
date 
concrète

Rapports stratégiques basés 
sur les rapports sur la pro-
gression des États membres

Décembre Décembre

Synthèse des rapports 
d'évaluation ex ante 
(uniquement pour le FEAMP)

Décembre Décembre Décembre

Débat sur 
les rapports 
stratégiques: 
le Parlement 
européen, le 
Conseil, le 
CdR, le CESE

Rapport sur la mise en œu-
vre du cadre de surveillance 
et d'évaluation commun de 
la PAC 

Rapport sur la mise en 
œuvre d'un rapport de sur-
veillance et d'évaluation

Printemps Printemps

(*) Concernant la politique de cohésion et le FEAMP, les rapports annuels sur la mise en œuvre pour 2016, 2018 et 2020 doivent être 

soumis pour la fin du mois de mai, et pour la fin juin concernant le FEADER.

R É F É R E N C E S
Articles 16, 50, 52, 53, 113 du RPDC; article 110(5) du règle-
ment 1306/2013 (PAC horizontale); article 107(4) du FEAMP.
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PRINCIPALES DIFFÉRENCES ENTRE 2007-2013 ET 2014-2020

2007-2013 2014-2020

Stratégie de Lisbonne

La politique de cohésion était associée à la stratégie de Lisbonne 
par le biais d'une affectation nécessitant l'allocation d'une part des 
fonds de la politique de cohésion (60-75 %) aux domaines d'inves-
tissement de Lisbonne.

Stratégie Europe 2020

Toutes les interventions des Fonds ESI doivent contribuer 
à la stratégie Europe 2020, mais de nouvelles règles rela-
tives à la concentration thématique définissent un niveau 
 minimal de ressources devant être allouées à des domaines 
d'intervention spécifiques ainsi qu'une allocation minimale 
pour le FSE.

ILien indirect entre la politique de cohésion et la stratégie de Lis-
bonne par le biais des programmes de réforme nationaux concer-
nant uniquement la phase de programmation.

Liens directs et explicites entre les recommandations 
par pays et les accords de partenariat ainsi que les pro-
grammes au cours de la phase de programmation et de 
mise en œuvre.

Rapports stratégiques distincts pour la politique de cohésion, le 
FEADER et le Fonds européen pour la pêche (FEP) librement asso-
ciés aux rapports de la stratégie de Lisbonne.

Les rapports sur la progression de 2017 et 2019 couvriront 
tous les Fonds ESI et sont intégrés au semestre européen.

Chaque Fonds dispose de son propre champ thématique défini 
dans un ensemble de priorités.  

Un ensemble d'OT communs aux cinq Fonds ESI a été in-
troduit, selon lequel un champ d'intervention de chaque 
Fonds est traduit en priorités d'investissement concrètes 
(pour la politique de cohésion) ou priorités de l'Union (pour 
le  FEADER et le FEAMP).

2.2.  Documents stratégiques pour les Fonds ESI

2.2.1. Cadre stratégique commun

Le cadre stratégique commun, défini à l'annexe I du RPDC, est le successeur des Orientations stratégiques commu-
nautaires relatives à la politique de cohésion et au développement rural 2007-2013, mais couvre néanmoins les cinq 
Fonds ESI. Il fournit des orientations stratégiques aux États membres et aux régions en exploitant les possibilités 
offertes par les Fonds ESI ainsi que les autres politiques et instruments de l'UE dans leurs accords de partenariat et 
programmes, tout en restant concentré sur les priorités d'Europe 2020.

Ce cadre vise à faciliter la coordination et la complémentarité des interventions soutenues par les Fonds ESI. Les États 
membres sont encouragés à assurer la coopération entre les autorités de gestion responsables de chaque Fonds ESI à 
toutes les phases de la programmation, de la mise en œuvre, de la surveillance et de l'évaluation de leur assistance, 
tant au niveau stratégique qu'opérationnel. 

Les nouveaux outils suivants sont mis à disposition par le RPDC:

• combinaison des Fonds dans un seul programme;
• investissement territorial intégré (ITI); 
• développement local mené par les acteurs locaux (CLLD);
• plan d'action conjoint (JAP).

Ces outils sont présentés comme des moyens pratiques de coordination entre les Fonds ESI. Le cadre stratégique 
commun fournit des orientations supplémentaires sur la mise en œuvre pratique de principes politiques horizontaux et 
d'objectifs politiques transversaux, tels que la gouvernance à niveaux multiples, la lutte contre la discrimination ainsi 
que l'atténuation des changements climatiques et l'adaptation à ceux-ci.

R É F É R E N C E S
Articles 10-13 du RPDC, annexe I
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Il prévoit également des moyens pratiques visant à établir des synergies entre les Fonds ESI et d'autres politiques et 
instruments de l'UE:

Par rapport à la période de programmation précédente, la dimension territoriale de l'assistance des Fonds ESI est beaucoup 
plus prononcée. C'est en conformité avec l'objectif du Traité visant à assurer une cohésion économique, sociale et territoriale. 
Par exemple, le cadre stratégique commun comprend une section dédiée aux principaux défis territoriaux: les États membres 
sont tenus de mener une analyse locale sur le potentiel de développement, la capacité et les principaux défis au niveau 
national, régional ou local lors de la préparation de leurs accords de partenariat et programmes. Ils doivent également tenir 
compte des stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux bassins maritimes pertinentes, et garantir la complé-
mentarité entre les programmes de CTE et les programmes spécifiques aux pays dans les investissements pour la croissance 
et l'emploi. Au niveau de la mise en œuvre, les États membres sont encouragés à faire pleinement usage des nouveaux outils 
territoriaux – l'ITI et le CLLD2 – qui visent à apporter des solutions adaptées aux défis territoriaux de territoires spécifiques en 
impliquant des partenaires locaux dans leur conception et leur mise en œuvre.

2.2.2. Accords de partenariat et programmes

Le cadre de référence stratégique national (CRSN) 2007-2013 pour les Fonds et le plan stratégique national (PSN) pour 
le FEADER et le FEP ont été remplacés par l'accord de partenariat. L'accord de partenariat sert de document stratégique 
général et donne un aperçu sur la façon dont les Fonds ESI seront utilisés dans chaque État membre au cours de la période 
de programmation 2014-2020.

L'accord de partenariat a été introduit en vue de refléter le nouveau système de gouvernance amélioré de la stratégie 
Europe 2020, ainsi que la réforme de la politique de cohésion, du FEADER et du FEAMP, qui vise à améliorer l'efficacité 
des Fonds ESI. La principale modification réside dans le champ d'application de l'accord de partenariat. Si les docu-
ments CRSN et PSN jusque là distincts contenaient seulement des informations de base sur la complémentarité des 
Fonds de l'UE concernés, l'accord de partenariat présente désormais une stratégie globale et cohérente pour les cinq 
Fonds ESI. 

2 Le CLLD est basé sur l'expérience LEADER des périodes de programmation précédentes.

LES 
FONDS ESI

la politique 
agricole 

commune

la politique 
commune de 

la pêche

Horizon 2020

LIFE

ERASMUS+

le mécanisme 
pour

l'interconnexion 
en Europe

l'instrument
d'aide de

préadhésion

l'instrument 
européen de 

voisinage

le Fonds 
européen de 

développement

R É F É R E N C E S
A r t i c l e s  1 5 – 1 7  d u  R P D C .
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Les États membres doivent désormais se montrer beaucoup plus spécifiques sur la contribution prévue des Fonds ESI 
à la réalisation des priorités de l'UE, comme le définit la stratégie Europe 2020, les programmes de réforme nationaux 
et les recommandations par pays correspondantes. Outre une distribution indicative de l'aide européenne entre les 
programmes et les OT, l'accord de partenariat doit présenter une synthèse générale sur la façon dont les nouveaux 
éléments suivants ont été mis en œuvre:

• l'application de principes horizontaux et d'objectifs politiques des Fonds ESI comprenant le principe de partenariat 
et les objectifs en matière de changement climatique;

• la distribution de la réserve de performance ventilée par chaque Fonds ESI et catégorie de région ainsi que le 
respect de la cohérence du fonctionnement du cadre de performance;

• un résumé de la situation actuelle de la conditionnalité ex ante applicable;
• une évaluation des capacités administratives des autorités impliquées dans la mise en œuvre des Fonds ESI ac-

compagnée – si nécessaire – d'une synthèse des actions en vue de les améliorer; 
• une synthèse des actions visant à réduire les charges administratives pour les bénéficiaires;
• uniquement pour les Fonds, les informations nécessaires pour la vérification ex ante du respect des règles sur 

l'additionnalité;
• les principaux domaines prioritaires pour les Fonds ESI, compte tenu, le cas échéant, des stratégies  macrorégionales 

et des stratégies relatives aux bassins maritimes.

Toute modification de ces éléments au cours de la phase de mise en œuvre devra être officiellement approuvée par la 
Commission. Ce catalogue est bien plus fourni qu'en 2007-2013, où seules les parties du CRSN et du PSN se rapportant 
à une liste de programme et l'allocation annuelle indicative de chaque Fonds par programme étaient couvertes par la 
décision de la Commission. Cela démontre l'amélioration considérable du lien stratégique entre l'accord de partenariat et 
les programmes par rapport à la période 2007-2013.

Tous les éléments de l'accord de partenariat présentés ci-dessus ont été traduits et mis en œuvre de manière appropriée 
par le biais de programmes spécifiques. Étant donné que tous les programmes doivent être cohérents avec l'accord de 
partenariat, le RPDC a introduit un contenu de base commun aux cinq Fonds ESI. Il s'agit d'un changement majeur par 
rapport à la précédente période de programmation, car il renforce les liens stratégiques entre les programmes de tous les 
Fonds ESI au sein d'un État membre spécifique.

En outre, les règles spécifiques aux Fonds décrivent en détail la structure des programmes pour la politique de cohésion, le 
FEADER et le FEAMP, en tenant compte de leurs missions et instruments spécifiques. Il convient de souligner que pour les 
Fonds, certains éléments des programmes demeurent sous l'unique responsabilité des États membres et peuvent donc 
être modifiés sans l'approbation officielle de la Commission (pour obtenir la liste complète, se reporter à l'article 96(10) 
du RPDC). Il s'agit d'une simplification importante par rapport à la période de programmation 2007-2013, où toutes les 
modifications apportées aux programmes devaient être formellement adoptées par la Commission. Enfin, il est désormais 
possible de combiner l'aide du FSE et du FEDER (ou du FSE et du Fonds de cohésion) au sein d'un seul programme.

PRINCIPALES DIFFERENCES AU NIVEAU DES DOCUMENTS STRATEGIQUES ENTRE 2007-2013 ET 2014-2020 

2007-2013 2014-2020

Orientations stratégiques communautaires pour la politique de cohésion.

Orientations stratégiques communautaires pour le développement rural.

Cadre stratégique commun couvrant les cinq Fonds 
ESI.

Cadre de référence stratégique national couvrant principalement les trois 
Fonds de la politique de cohésion et seules certaines parties ont été offi-
ciellement approuvées par la Commission.

Plans stratégiques nationaux couvrant les programmes de développe-
ment rural et les programmes de pêche élaborés par les États membres 
en étroite collaboration avec la Commission et les partenaires.

Accord de partenariat couvrant les cinq Fonds ESI 
et la plupart de ses éléments nécessite l'approba-
tion officielle de la Commission, y compris en cas de  
modification.

Contenu différent des programmes de la politique de cohésion, du  
 FEADER et du FEP.

Ensemble commun d'éléments de base pour les pro-
grammes de tous les Fonds ESI.

Programmes distincts pour le FEDER (+FC) et le FSE. Programmes multifonds FSE-FEDER (ou FSE-FC) 
également autorisés.

R É F É R E N C E S
CRPDC: Articles 26–30 et 96–99; règlement du FEADER: Article 
8; règlement du FEAMP: Articles 17-20. 



22

F O N D S  S T R U C T U R E L S  E T  D ' I N V E S T I S S E M E N T  E U R O P É E N S  2 0 1 4 - 2 0 2 0 :                                             
T E X T E S  O F F I C I E L S  E T  C O M M E N T A I R E S

3 .  A M É L I O R E R  L ' E F F I C A C I T É

Le nouveau cadre réglementaire a instauré de nouvelles mesures incitatives relatives à la réalisation des priorités de 
l'UE par les États membres, maximisant l'impact de l'aide de l'Union, essentiellement grâce aux mécanismes suivants:

• Cadre et réserve de performance; 
• Conditionnalité ex ante;
• Conditionnalité liée à la bonne gouvernance économique;
• Instruments financiers. 

3.1.  Cadre et réserve de performance
Afin de surveiller de manière appropriée la progression vers les objectifs fixés pour chaque priorité, un programme doit 
définir un cadre de performance basé sur un ensemble d'indicateurs et établir des étapes et objectifs clairs, réalistes et 
mesurables. Chaque année, des informations mises à jour sur les avancées vers ces étapes et objectifs seront fournies 
dans des rapports sur la mise en œuvre et, en 2017 et 2019, des rapports sur la progression.

Au deuxième semestre 2019, la Commission évaluera les performances de ces programmes en fonction des rapports 
annuels sur la mise en œuvre soumis par les États membres au 30 juin 2019, consacrés aux performances réalisées 
à la fin 2018. À la suite de cette évaluation, une réserve de performance – correspondant à 5-7 % des ressources 
octroyées à la priorité – sera allouée aux programmes et priorités ayant atteint leurs objectifs. Pour les programmes 
et priorités n'ayant pas atteint leurs objectifs, les États membres proposeront la réallocation des ressources à des pri-
orités ayant atteint leurs objectifs définis et répondant aux exigences de concentration thématique et aux allocations 
minimales. 

Si des indicateurs financiers et de réalisation démontrent une faute grave dans la réalisation des objectifs d'une 
priorité, due à des erreurs de mise en œuvre, la Commission peut en outre suspendre l'intégralité ou une partie des 
paiements intermédiaires pour cette priorité. Des corrections financières peuvent s'appliquer à la fin de la période de 
programmation en cas de faute grave dans la réalisation des objectifs.

3.2.  Condit ionnal ité ex ante
Pour garantir le respect par les États membres des conditions nécessaires pour apporter une assistance efficace par le 
biais des Fonds ESI, les règlements ont défini un ensemble d'exigences juridiques, politiques et institutionnelles (condi-
tionnalité ex ante) devant être remplies au moment de la soumission des accords de partenariat et des programmes.

La conditionnalité ex ante peut être thématique (associée à des priorités spécifiques d'investissement ou de l'Union, 
conformément aux règles et règlements spécifiques aux Fonds, par exemple l'existence d'un plan de transport général 
pour les investissements dans le transport) ou générale  (non associée à des priorités spécifiques d'investissement ou 
de l'Union, par exemple l'existence de capacités administratives pour la mise en œuvre et l'application de la législation 
et des politiques européennes relatives à l'égalité des sexes dans le domaine des Fonds ESI). 

Les États membres doivent déterminer si les conditionnalités ex ante applicables à leurs programmes ont été remplies. 
En cas de non-respect au moment de la soumission du programme, l'État membre doit dresser un plan définissant les 
actions à prendre en vue de garantir le respect de la conditionnalité le 31 décembre 2016 au plus tard. La Commission 
a l'autorité de décider, lors de l'adoption d'un programme, la suspension totale ou partielle d'un paiement intermédiaire 
à une priorité du programme en attendant l’achèvement des actions. La charge de la preuve incombe à la Commission 
pour déterminer si la condition ex ante n'a pas été remplie.

3.3.  Condit ionnal ité l iée à la bonne gouvernance économique  
Pour garantir l'utilisation des Fonds ESI de manière cohérente avec les priorités établies dans le contexte du semestre 
européen, les États membres doivent tenir compte des éléments suivants:

• les programmes nationaux de réforme le cas échéant;
• les recommandations par pays pertinentes les plus récentes;
• toute recommandation pertinente du Conseil, y compris les recommandations basées sur le pacte de stabilité et 

de croissance ainsi que sur les programmes d'ajustement économique.

R É F É R E N C E S
Article 19 du RPDC 
Articles 20-22 du RPDC
Article 23 du RPDC.
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À la suite de l'adoption des accords de partenariat et des programmes, la cohérence avec le semestre européen sera 
garantie par deux mécanismes définis à l'article 23 du RPDC:

REPROGRAMMATION

La Commission peut demander à un État membre 
d'évaluer et de proposer des modifications à son ac-
cord de partenariat et aux programmes correspon-
dants, là où il est nécessaire de soutenir la mise en 
œuvre de recommandations spécifiques du Conseil 
ou de maximiser les effets sur la croissance et la 
compétitivité des Fonds ESI dans les États membres 
bénéficiant d'aide financière. Si un État membre ne 
réussit pas à donner suite à cette demande, le Con-
seil peut, sur proposition de la Commission, suspen-
dre partiellement ou totalement les paiements pour 
les programmes ou priorités concernés. La décision 
 relative à la levée des suspensions sera prise  lorsque 
l'État membre aura proposé les modifications  requises 
par la Commission..

RESPECT DES PROCEDURES DE GOUVERNANCE 
ECONOMIQUE

La Commission soumettra une proposition au Conseil 
visant à suspendre partiellement ou entièrement les 
engagements ou paiements pour les programmes 
d'un État membre si celui-ci ne respecte pas les rè-
gles relatives à la procédure concernant les déficits 
excessifs, à la procédure concernant les déséquilibres 
excessifs ou, pour les États membres sous assistance 
financière, au programme de redressement associé. 
Le Conseil déterminera ensuite la suspension et, si 
l'État membre a pris une action corrective appropriée, 
lèvera la suspension.

3.4.  Instruments f inanciers  
Les programmes des Fonds ESI contribueront à la réalisation des objectifs du plan d'investissement3 en utilisant les 
financements de manière plus efficace et en doublant l'utilisation d'instruments financiers (IF) pour la période 2014-
2020 par rapport à la période de programmation précédente. Cette mesure sera facilitée par les nouvelles règles plus 
complètes et cohérentes adoptées pour les IF 2014-2020, dont le but consiste à soutenir et encourager l'utilisation 
de ces derniers en tant que forme d'assistance européenne plus efficace et durable. Ces règles ne définissent pas de 
manière contraignante les secteurs, destinataires finaux, types de projets et activités qui devront être soutenus. Les 
États membres peuvent utiliser les IF en rapport à tous les OT couverts par les programmes et pour tous les Fonds, à 
partir du moment où leur utilisation s'avère efficace et efficiente. 

Le nouveau cadre contient également des règles permettant de combiner les IF à d'autres formes d'aide, en particu-
lier les subventions. Cette mesure facilitera la mise en place de régimes de soutien mieux conçus, mieux à même de 
répondre aux besoins spécifiques des États membres ou des régions.

3 Le plan d'investissement stratégique pour l'Europe se concentre sur l'élimination d'obstacles aux investissements, apportant  
 de la visibilité et une assistance technique à des projets d'investissement et faisant un meilleur usage des ressources    
  financières nouvelles et existantes.

R É F É R E N C E S
A r t i c l e s  3 7 - 4 6  d u  R P D C .
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4 .  S I M P L I F I C A T I O N

Pour la Commission, l'utilité de la simplification est multiple:

• Elle est nécessaire pour permettre la mise en œuvre aisée de la politique et susciter l'intérêt des bénéficiaires;
• Elle peut avoir une influence positive sur les résultats de la politique en garantissant une répartition efficace des 

efforts administratifs requis aux niveaux national, régional et européen, en réduisant le temps et les coûts néces-
saires à la réalisation des objectifs et en permettant de se concentrer sur les résultats;

• Par l'instauration de règles plus simples et plus faciles à comprendre pour les acteurs concernés - et par le ren-
forcement de la sécurité juridique - la simplification peut aussi contribuer à réduire les erreurs et à accroître l'as-
surance donnée par les systèmes de mise en œuvre nationaux.

Pour ces raisons, le cadre réglementaire des Fonds ESI pour 2014-2020 a introduit une série de modifications.

Les modifications suivantes couvrent tous les Fonds ESI:

• Harmonisation des règles entre les Fonds ESI; par exemple, par rapport aux règles d'éligibilité et de durabilité;
• Proportionnalité accrue: par rapport aux dispositions régissant la mise en œuvre et l'utilisation des Fonds ESI 

 relatives aux rapports, à l'évaluation, à la gestion et au contrôle;
• Sécurité juridique grâce à des règles plus claires: par exemple, par rapport aux projets générateurs de recettes;
• Mise en œuvre plus efficace et allègement des rapports: en se concentrant en particulier sur des indicateurs de 

base communs facilitant l'agrégation des données et la communication d'informations sur les réalisations à 
 l'échelon européen;

• Réduction de la tâche administrative pour les autorités de gestion et les bénéficiaires; par exemple en étendant les 
possibilités pour des options de coûts simplifiés (voir le tableau ci-dessous).

Et plus spécialement pour les Fonds:

• Plus de flexibilité dans l'organisation des programmes et des systèmes: y compris des programmes ou projets 
multi-fonds, investissements territoriaux intégrés, transferts financiers entre catégories de régions, forum conjoint 
et investissements d'assistance technique;

• Simplification par rapport aux projets majeurs: les seuils de 50 millions d'euros (75 millions d'euros pour les infra-
structures de transport) sont calculés selon les coûts éligibles et non les coûts totaux comme par le passé. De plus, 
lorsqu'un projet majeur a été évalué positivement par un expert indépendant, l'autorité de gestion peut simple-
ment notifier le projet à la Commission. Une notification similaire ne nécessitant aucune évaluation indépendante 
de la qualité est également possible en cas de projets en plusieurs phases. 

• Transition vers une gestion fondée sur les résultats (plan d'action conjoint): où les paiements des contributions 
européennes sont basés sur la progression et les résultats, et non sur la fourniture de documents comptables tra-
ditionnels. Cela permet de réduire la charge administrative tant pour l'État membre que pour le bénéficiaire (se re-
porter au tableau ci-dessous indiquant les différences entre options de coûts simplifiés et plans d'action conjoints);

• Cohésion en ligne: tous les bénéficiaires doivent être en mesure, d'ici fin 2015, d'effectuer tous les échanges d'in-
formations avec les autorités et organismes de chaque programme opérationnel à l'aide de systèmes d'échange 
de données électroniques;

• Paiement aux bénéficiaires dans les délais: l'article 132 du RPDC stipule que, sous réserve de disponibilité de 
fonds, les autorités de gestion doivent s'assurer qu'un bénéficiaire reçoive le montant total des dépenses pub-
liques éligibles dans son intégralité au plus tard 90 jours à compter de la date de soumission de la demande de 
paiement.
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COMPARAISON ENTRE LES RÈGLES DES OPTIONS DE COÛTS SIMPLIFIÉS DE 2007-2013 ET 2014-2020 

2007-2013 2014-2020

Fonds utilisant des coûts 
simplifiés 

FSE, FEDER et FEADER Les 5 Fonds ESI

Forme de soutien  Non spécifiée Subventions et aides remboursables

Option 
L'utilisation de coûts simplifiés 
est optionnelle dans le cas de 
subventions. 

Elle est optionnelle, à l'exception des petites opérations 
FSE inférieures à 50 000 EUR d'aide publique, où elle est  
obligatoire ou impossible (hormis dans le cadre d'un pro-
gramme d'aide publique). 

Méthodes de calcul
Calcul ex ante, basé sur une 
méthode de calcul juste, équita-
ble et vérifiable. 

Calcul ex ante, basé sur une méthode de calcul juste,  
équitable et vérifiable. 

Introduction de méthodes de calcul supplémentaires: 

Utilisation de programmes européens existants pour des types 
d'opérations et de bénéficiaires similaires; 

Utilisation de programmes nationaux existants pour des types 
d'opérations et de bénéficiaires similaires; 

Utilisation de taux et de méthodes spécifiques consacrées par 
le règlement ou un acte délégué (se reporter par exemple à 
l'article 68(1) (b) du RPDC ou à l'article 14(2) du FSE); 

Pour le FSE: utilisation d'un projet de budget. 

Suppositions standards de coûts et revenus supplémentaires 
préétablis à l'article 41(d) du règlement du FEADER pour 
mesures spécifiques aux domaines

Financement à taux 
forfaitaire

Le financement à taux  
forfaitaire est uniquement 
utilisé pour calculer les coûts 
indirects.

Le financement à taux forfaitaire peut être utilisé pour calcul-
er n'importe quelle catégorie de coûts. 

Pour le FSE: taux forfaitaire jusqu'à 40 % des frais de person-
nels directs éligibles pour calculer tous les autres coûts du 
projet. 

Pour le CTE: taux forfaitaire jusqu'à 20 % des coûts directs 
autres que les frais de personnel pour calculer les frais de 
personnel directs. 

Financement à taux 
forfaitaire pour les coûts 
indirects

Taux forfaitaire maximal pour 
rembourser les coûts indirects = 
20 % des coûts directs.

Taux forfaitaire maximal pour rembourser les coûts indirects 
avec exigence de calcul = 25 % des coûts directs, ou 15 % des 
frais de personnel directs. 

Taux forfaitaire et méthode adoptée par l'acte délégué pour les 
méthodes applicables dans d'autres politiques européennes 
(par ex.: H2020, LIFE) pour un type similaire d'opérations et 
de bénéficiaires.

Seuil pour montants 
forfaitaires

Maximum EUR 50 000 Maximum 100 000 EUR de contributions publiques. 

Coûts unitaires

Un barème standard spécifique de méthode de calcul de coûts 
unitaires a été défini pour les frais de personnel: frais de per-
sonnel horaires = derniers coûts salariaux bruts annuels docu-
mentés / 1 720 heures.

Barème standard de 
coûts unitaires et mont-
ants forfaitaires pour 
le remboursement aux 
États membres

Option supplémentaire définie à l'article 14 (1) du règle-
ment du FSE permettant à la Commission de rembourser 
les dépenses aux États membres sur la base de barèmes 
 standards de coûts unitaires ou montants forfaitaires définis 
par la  Commission dans un acte délégué.

R É F É R E N C E S
A r t i c l e s  6 7 – 6 8  d u  R P D C ;  1 4  d u  F S E ,  1 9  d u  C T E .
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OCS aux termes des Articles 
67-68

RPDC et Article 14(2)-(4) du 
règlement du FSE

(si l'OCS couvre tous les coûts 
de l'opération et est une valeur 

définie)

Plans d'action conjoints 
(JAP)

Article 14(1) du  
règlement FSE

Type d'OCS Financement à taux forfaitaire, 
barème standard de coûts uni-
taires et montants forfaitaires.

Barème standard de coûts 
unitaires et montants for-
faitaires.

Aucun seuil pour montants 
forfaitaires. 

Barème standard de coûts 
unitaires et montants 
forfaitaires.

Aucun seuil pour montants 
forfaitaires.

Approbation de la Com-
mission 

Pas d'approbation officielle. Approuvé dans le cadre de la 
décision relative au JAP.

Les OCS sont adoptées par 
la Commission par le biais 
d'un acte délégué. 

Méthode de calcul

Calcul basé sur une méthode 
de calcul juste, équitable et 
vérifiable.

Utilisation de programmes UE 
ou nationaux existants pour 
des types d'opérations et de 
bénéficiaires similaires. 

L'utilisation des taux et  
méthodologies définis dans la 
réglementation (Article 67(5), 
Article 68 du RPDC et Article 
14(2) et (3) de la  
réglementation FSE).

Calcul basé sur une méthode 
de calcul juste, équitable et 
vérifiable.

Utilisation de programmes 
UE ou nationaux existants 
pour des types d'opérations 
et de bénéficiaires similaires. 

Utilisation des taux et  
méthodologies définis dans 
la réglementation (Article 
67(5), Article 68 (2) du RPDC 
et Article 14(1)-(3) de la 
réglementation FSE).

La réglementation ne 
définit aucune  
méthodologie spécifique 
pour la définition des OCS 
aux termes de l'Article 
14(1) de la réglementation 
du FSE. La Commission 
entend toutefois utiliser les  
méthodologies suivantes: 
Calcul basé sur une 
méthode de calcul juste, 
équitable et vérifiable;

Utilisation de programmes 
UE ou nationaux existants 
pour des types  
d'opérations et de 
bénéficiaires similaires;

Utilisation de taux et 
méthodologies définis dans 
la réglementation. 

Remboursement

Le remboursement entre la 
Commission et l'AG, et entre 
l'AG et le bénéficiaire est basé 
sur le même système d'OCS.

Reimbursement between the 
Le remboursement entre la 
Commission et l'État membre 
et entre l'État membre et le 
bénéficiaire est basé sur le 
même système d'OCS.

Il se peut que les 
remboursements entre la 
Commission et l'État 
 membre et entre l'État 
membre et le bénéficiaire 
aient une base différente.

Marchés publics
Non applicable aux projets 
acquis exclusivement. Également applicable aux 

projets acquis exclusivement.

Également applicable aux 
projets acquis  
exclusivement. 

DIFFÉRENCES ENTRE OPTIONS DE COÛTS SIMPLIFIÉS (OCS) ET PLANS D'ACTION CONJOINTS
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5 .  G E S T I O N  E T  C O N T R Ô L E  

L'UE s'est engagée à garantir la légalité et la régularité des dépenses, ainsi qu'à lutter contre la fraude, la corruption et 
autres activités illégales susceptibles de grever son budget. Les systèmes de gestion et de contrôle mis en place par les 
autorités des États membres visent à garantir la prévention, la détection et la correction de toute irrégularité. 

Le RPDC définit des principes généraux concernant les systèmes de gestion et de contrôle pour les Fonds et le FEAMP. 
Les principes s'appliquant conjointement à ces quatre Fonds sont similaires aux principes en vigueur lors de la période 
2007-2013.

Plusieurs modifications ont cependant été introduites concernant la manière dont ces principes ont été mis en œuvre:

• Clarification des responsabilités et tâches des différentes autorités: La responsabilité a été renforcée 
en demandant aux autorités de gestion de rédiger une déclaration de gestion annuelle ainsi qu'une synthèse an-
nuelle des rapports finaux d'audit et des contrôles. Les autorités de gestion sont également tenues d'instaurer des 
mesures antifraude efficaces et proportionnées, tenant compte des risques définis.

• Remplacement de l'évaluation de la conformité des systèmes de gestion et de contrôle: Un nouveau pro-
cessus de désignation national de l'autorité de gestion (et de l’autorité de certification, le cas échéant) a été mis en 
place. Ce processus de désignation sera uniquement évalué par la Commission dans trois cas: lorsque le montant 
total de l'aide apportée par ces quatre Fonds dans le cadre du programme associé dépasse un certain montant4 , 
suite à une analyse du risque ou à l'initiative de l'État membre.

• Préparation, évaluation et approbation des comptes chaque année: L'exercice comptable commence le 1er 
juillet et se termine le 30 juin (à l'exception de la première période comptable). L'autorité de certification prépar-
era les comptes annuels pour le programme opérationnel, qui seront ensuite soumis à la Commission avec la 
 déclaration d'assurance de gestion, la synthèse annuelle de contrôle préparée par l'autorité de gestion, ainsi que le 
rapport de contrôle et l'avis d'audit préparés par l'autorité d'audit. La Commission examine ces documents en vue 
d'émettre une déclaration d'assurance annuelle.

La Commission appliquera les corrections financières nettes lorsque les deux conditions suivantes seront remplies. 
Dans ces cas, l'aide de l'UE ne peut pas être réallouée à d'autres opérations:

• Un audit de l'UE a détecté une insuffisance grave dans le fonctionnement efficace du système de gestion et de 
contrôle, affectant une période comptable pour laquelle l'État membre a déjà soumis une déclaration de gestion et 
un avis d'audit n'identifiant pas le problème (date de clôture le 15 février).

• L'État membre n'a pas identifié le problème dans d'autres rapports d'audit soumis à la Commission ou n'a pas pris 
les mesures appropriées pour y remédier avant la détection du problème par les audits de l'UE.

Concernant l'échange de données entre les autorités et les bénéficiaires; avant le 31 décembre 2015, les États mem-
bres doivent veiller à ce que les systèmes appropriés soient en place, de sorte que les bénéficiaires puissent procéder 
à tous les échanges de données nécessaires avec les autorités correspondantes. Concrètement, cela signifie qu'une 
fois la subvention accordée, le bénéficiaire doit être en mesure de répondre – via échange électronique – à toutes les 
exigences en termes d'information.

6 .  G E S T I O N  F I N A N C I È R E
Les différentes formes d'aide fournie par les Fonds ESI – énumérées à l'article 66 du RPDC – comprennent des subven-
tions, des aides remboursables, et des IF. Les aides remboursables et les IF sont soumis à différentes règles. 

6.1.  Engagements et paiements
Engagements

La première tranche de l'engagement budgétaire est automatiquement émise par la Commission après l'adoption du 
programme. Les engagements suivants sont effectués annuellement et adaptés en cas de modification apportée au pro-
gramme.

Les engagements non couverts par le préfinancement ou une demande de paiement dans les trois ans seront dégagés.

4 250 millions d'euros pour les Fonds et 100 millions pour le FEAMP.

R É F É R E N C E S
Articles 122-128 du RPDC.
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Paiements

Le paiement par la Commission des contributions des Fonds ESI à chaque programme prend plusieurs formes et est 
soumis aux disponibilités budgétaires. Elles incluent:

• préfinancement
• paiements intermédiaires, et
• paiement du solde final. 

Après l'adoption du programme par la Commission, un montant de préfinancement initial est versé en plusieurs 
 tranches annuelles entre 2014 et 2016, comme défini dans le tableau ci-dessous5. Pour les Fonds et le FEAMP unique-
ment, des montants de préfinancement annuels seront versés de 2017 à 2023.

FONDS 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
to 

2023

FEDER – FSE 

FC – FEAMP 

Initial 1 % ou 
1.5 %

1% ou 
1.5 %

1% - - - -

Annuellement - - 2 % 2,625 % 2,75 % 2,875 % 3 %

EAFRD Initial 1 % 1 % 1 % (aucun préfinancement annuel)

Pour les Fonds et le FEAMP, le remboursement de paiements intermédiaires sera limité à 90 % du montant résultant 
de l'application du taux de cofinancement correspondant aux dépenses déclarées dans la demande de paiement. Les 
10 % restants seront émis après l'examen annuel et l'approbation des comptes.

6.2.  Cofinancement
La décision de la Commission consistant à adopter un programme fixe le taux de cofinancement pour chaque priorité 
et, le cas échéant, par catégorie et par Fonds.

Plafonds des taux de cofinancement:

• FEDER et FSE: entre 50 % et 85 % selon la catégorie de régions (augmentations possibles conformément aux rè-
gles spécifiques au FSE);

• Objectif de coopération territoriale européenne: 85 %;
• Fonds de cohésion: 85 %;
• FEAMP: 75 % (augmentations possibles selon certaines conditions);
• FEADER: entre 53 % et 85 % (augmentations possibles selon certaines conditions).

Des provisions spécifiques sont définies pour les programmes utilisant des IF ou pour le développement local mené par 
les acteurs locaux ainsi que pour l'initiative en faveur de l'emploi des jeunes (IEJ).

6.3.  Él ig ibi l i té des dépenses
Pour que les dépenses puissent être éligibles, elles doivent être exposées par un bénéficiaire et payées entre la date de 
soumission du programme à la Commission – ou au 1er janvier 2014, selon la première échéance – et le 31 décembre 
2023. Pour l'initiative en faveur de l'emploi des jeunes (IEJ), les dépenses sont éligibles à partir du 1er septembre 
2013. L'éligibilité des dépenses est déterminée sur la base de règles nationales, sauf dans les cas où des règles spéci-
fiques sont définies dans le RPDC ou les règles spécifiques aux Fonds, particulièrement en ce qui concerne le CTE, où 
une nouvelle hiérarchisation des règles a été introduite.

Lors de l'examen et de l'approbation des comptes par la Commission sur une base annuelle, les procédures de clôture 
ne seront pas aussi intensives que pendant la période 2007-2013. Le paiement du solde final sera soumis au même 
processus annuel d'examen et d'approbation des comptes pour l'exercice comptable final.

5 Le règlement n° (UE) 2015/779 amendant le règlement n° (UE) 1304/2013 prévoit le paiement d'un préfinancement   
 supplémentaire pour les programmes opérationnels soutenus par l'initiative en faveur de l'emploi des jeunes (IEJ).   
 Ce paiement de préfinancement supplémentaire n'est pas inclus dans le tableau car il ne couvre que l'allocation spécifique  
 pour le IEJ.

R É F É R E N C E S
Article 65 du RPDC
Articles 120-121 du RPDC
Articles 129-136 du RPDC.
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7 .  RESSOURCES F INANC IÈRES 
Comme lors de la précédente période de programmation, chaque région européenne peut bénéficier de l'assistance 
des Fonds ESI en 2014-2020. Plusieurs modifications ont cependant été apportées au cadre politique des Fonds ESI, 
entraînant d'importantes conséquences financières. 

Le lien entre les objectifs politiques, le champ d'intervention et la méthode d'allocation des ressources financières de 
l'UE a été redéfini. Dans le cas de la politique de cohésion, il a été défini que tous les types de régions auraient un 
objectif politique commun - investir pour la croissance et l'emploi, comme le définit la stratégie Europe 2020. Dans 
la poursuite de cet objectif, toutes les régions peuvent tirer profit du même champ d'intervention (catalogues de pri-
orités d'investissement pour les Fonds) mais à différents niveaux d'intensité, comme le définissent les règles sur la 
concentration thématique. L'objectif de coopération territoriale européenne est devenu un objectif distinct, tout comme 
l'objectif d'investissement pour la croissance et l'emploi.

Dans le cas du développement rural, les objectifs pour la stratégie Europe 2020 sont reflétés dans six priorités de 
 l'Union, dont – en règle générale – au moins quatre doivent être comprises dans chaque programme de développement. 

Le niveau de l'assistance dépendra de la situation de chaque région par rapport au PIB moyen par habitant de l’UE-27. 
Pour la politique de cohésion et le FEADER, le RPDC distingue désormais trois catégories de régions au lieu de deux 
comme c'était le cas par le passé (Convergence et compétitivité régionale et Emploi en 2007-2013). Ces trois catégo-
ries sont:

• Régions moins développées: régions dont le PIB par habitant est inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-27;
• Régions en transition: régions dont le PIB par habitant se situe entre 75 % et 90 % du PIB moyen de l'UE-27, 

cette catégorie a remplacé les mécanismes d'instauration et de suppression appliqués au cours de la période de 
financement précédente; 

• Régions plus développées: régions dont le PIB par habitant est supérieur à 90 % du PIB moyen de l'UE-27. 

Pour veiller à ce que la part du FSE dans les ressources des Fonds au niveau européen corresponde à au moins 23,1 %, 
une part minimale de ce Fonds a été définie individuellement pour chaque État membre.

En ce qui concerne le FEAMP, la situation est différente. Étant donné que l'aide du FEAMP soutient la politique com-
mune de la pêche, des allocations financières sont déterminées sur la base de critères spécifiques aux secteurs, tels 
que la taille et la pertinence socio-économique du secteur de la pêche et de l'aquaculture dans chaque région. Le 
niveau d'assistance ne dépend pas du PIB par habitant. Pour la période 2014-2020, il n'y a donc aucune différence 
entre les catégories convergence et non-convergence des régions.

R É F É R E N C E S
Article 90 du RPDC, annexe VII du RPDC.
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DISTRIBUTION DES FONDS ESI PARMI LES OBJECTIFS DES POLITIQUES EN 2007-2013 ET LES 
CATÉGORIES DE RÉGIONS EN 2014-2020

2007-2013 2014-2020

Objectif de la  
politique

Fonds Objectif de la politique Catégorie de régions Fonds

Convergence dans la 
politique de cohésion.

Fonds de cohésion
FEDER
FSE

Investissements pour la 
croissance et l'emploi pour 
la politique de cohésion  

Mission, objectifs et priori-
tés du développement rural.

Au niveau des États 
membres

Fonds de cohésion

Régions moins 
développées

FEDER
FSE
FEADER

Convergence dans la pêche. FEP

Régions en transition FEDER
FSE
FEADER

Convergence dans 
la politique de 
développement rural.

FEADER

Régions plus développées 
dans la politique de cohé-
sion et autres régions dans 
le développement rural.

FEDER
FSE
FEADER

Compétitivité régionale et 
emploi dans la politique de 
cohésion.

FEDER
FSE

Promouvoir la pêche et 
l'aquaculture durables.

Encourager la mise en 
œuvre de la PCP et de la 
PMI.

Promouvoir le développe-
ment territorial des secteurs 
de la pêche.

Au niveau des États 
membres

FEAMP

Non-convergence dans la 
pêche.

FEP

Non-convergence dans la 
politique de développe-
ment rural.

FEADER
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CARTE 1 :  CATÉGORIES DE RÉGIONS POUR LE FEDER ,  LE FSE ET LE FEADER 2014-2020

Guadeloupe 
Martinique

Canarias

Guyane

Açores

Mayotte Réunion

Madeira

Régions moins développées (PIB/habitant < 75 % de la moyenne de l'UE à 27)

Régions en transition (PIB/habitant >= 75 % et < 90 % de la moyenne de l'UE à 27)

Régions plus développées (PIB/habitant >= 90 % de la moyenne de l'UE à 27)

Légende

Source: Direction générale de la politique régionale et urbaine

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries
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7.1.  Régions moins développées
Près de la moitié des ressources destinées aux investissements dans la croissance et l'emploi a été allouée aux régions 
moins développées. Il s'agit de régions dont le PIB par habitant est inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-276.

2007-2013 2014-2020

Convergence Régions où le PIB par habit-
ant est inférieur à 75 % du PIB 
moyen de l'UE à 27.

Régions qui auraient été éli-
gibles au titre de l'objectif de 
convergence si le seuil était 
resté fixé à 75 % du PIB moy-
en par habitant de l'UE à 15 et 
pas de l'UE à 25 (assistance de 
suppression).

Régions moins développées Régions où le PIB par  habitant 
est inférieur à 75 % du PIB 
moyen de l'UE à 27.

LISTE DES RÉGIONS MOINS DÉVELOPPÉES

Bulgarie: Severozapaden, Severen tsentralen, Severoiztochen, Yugoiztochen, Yugozapaden, Yuzhen tsentralen
République tchèque: Střední Čechy, Jihozápad, Severozápad, Severovýchod, Jihovýchod, Střední Morava, Moravskos-
lezsko
Estonie: tout le pays
Grèce: Anatoliki Makedonia, Thraki, Kentriki Makedonia, Thessalia, Ipeiros, Dytiki Ellada
Espagne: Extremadura
France: Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Mayotte
Croatie: Jadranska Hrvatska, Kontinentalna Hrvatska
Italie: Campania, Puglia, Basilicata, Calabria, Sicilia
Lettonie: tout le pays
Lituanie: tout le pays
Hongrie: Közép-Dunántúl, Nyugat-Dunántúl, Dél-Dunántúl, Észak-Magyarország, Észak-Alföld, Dél-Alföld
Pologne: Łódzkie, Małopolskie, Śląskie, Lubelskie, Podkarpackie, Świętokrzyskie, Podlaskie, Wielkopolskie, Zachodnio-
pomorskie, Lubuskie, Dolnośląskie, Opolskie, Kujawsko-Pomorskie, Warmińsko-Mazurskie, Pomorskie
Portugal: Norte, Centro, Alentejo, Região Autónoma dos Açores
Roumanie: Nord-Vest, Centru, Nord-Est, Sud-Est, Sud–Muntenia, Sud-Vest Oltenia, Vest
Slovénie: Vzhodna Slovenija
Slovaquie: Západné Slovensko, Stredné Slovensko, Východné Slovensko
Royaume-Uni: Cornwall and Isles of Scilly, West Wales and The Valleys

6  52,45 % des ressources pour les investissements en faveur de la croissance et l’emploi, soit 164 milliards d'euros.
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Guadeloupe 
Martinique

Canarias

Guyane

Açores

Mayotte Réunion

Madeira

Régions moins développées (PIB/habitant < 75 % de la moyenne de l'UE à 27)

Légende

Source: Direction générale de la politique régionale et urbaine

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries
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CARTE 2: RÉGIONS MOINS DÉVELOPPÉES – ÉLIGIBILITÉ POUR LES FONDS STRUCTURELS  
ET D'INVESTISSEMENT (FEDER, FSE ET FEADER) 2014-2020
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7.2.  Régions en transit ion
Près de 10 % des ressources pour les investissements dans la croissance et l'emploi sont octroyées aux régions en transi-
tion, c'est-à-dire des régions dont le PIB par habitant se situe entre 75 % et 90 % du PIB moyen de l'UE-277. Il s'agit d'une 
nouvelle catégorie régionale. 

LISTE DES RÉGIONS EN TRANSITION

Belgique: Prov. Hainaut, Prov. Liège, Prov. Luxembourg, Prov. Namur
Danemark: Sjælland
Allemagne: Brandenburg–Nordost, Brandenburg–Südwest, Mecklenburg-Vorpommern, Lüneburg, Chemnitz, Dresden, 
Sachsen-Anhalt, Thüringen
Grèce: Dytiki Makedonia, Ionia Nisia, Sterea Ellada, Peloponnisos, Voreio Aigaio, Kriti
Espagne: Castilla-La Mancha, Andalucía, Región de Murcia, Ciudad Autónoma de Melilla, Canarias
France: Picardie, Basse-Normandie, Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, Franche-Comté, Poitou-Charentes, Limousin, 
Auvergne, Languedoc-Roussillon, Corse
Italie: Abruzzo, Molise, Sardegna
Malte: tout le pays
Autriche: Burgenland
Portugal: Algarve
Royaume-Uni: Tees Valley and Durham, Cumbria, Lancashire, Merseyside, East Yorkshire and Northern Lincolnshire, 
South Yorkshire, Lincolnshire, Shropshire and Staffordshire, Devon, Highlands and Islands, Northern Ireland

7  10,24 % des ressources pour les investissements en faveur de la croissance et l’emploi, soit 32 milliards d'euros.
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CARTE 3: RÉGIONS EN TRANSITION – ÉLIGIBILITÉ POUR LES FONDS STRUCTURELS ET  
D'INVESTISSEMENT (FEDER, FSE ET FEADER) 2014-2020

Guadeloupe 
Martinique

Canarias

Guyane

Açores

Mayotte Réunion

Madeira

Régions en transition (PIB/habitant >= 75 % et < 90 % de la moyenne de l'UE à 27)

Légende

Source: Direction générale de la politique régionale et urbaine

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries
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7.3.  Régions plus développées et autres régions
Près de 15 % des ressources pour les investissements dans la croissance et l'emploi sont octroyées aux régions plus 
développées, c'est-à-dire les régions dont le PIB par habitant est supérieur à 90 % du PIB moyen de l'UE à 278. 

2007-2013 2014-2020

Compétitivité régionale et 
emploi

Toutes les régions non couvertes 
par l'objectif de convergence, y 
compris l'aide transitoire de sup-
pression.

Régions qui étaient couvertes par 
l'Objectif 1 en 2000-2006 mais 
dont le PIB dépasse 75 % du PIB 
moyen par habitant de l'UE à 15 
(aide d'instauration).

Régions plus développées 
/ autres régions

Régions dont le PIB par  
habitant est supérieur à 90 % 
du PIB moyen de l'UE à 27.

LISTE DES RÉGIONS PLUS DÉVELOPPÉES

Belgique: Région de Bruxelles-Capitale/Brussels Hoofdstedelijk Gewest, Prov. Antwerpen, Prov. Limburg, Prov. 
Oost-Vlaanderen, Prov. Vlaams-Brabant, Prov. West-Vlaanderen, Prov. Brabant Wallon
République tchèque: Praha
Danemark: Hovedstaden, Syddanmark, Midtjylland, Nordjylland
Allemagne: Stuttgart, Karlsruhe, Freiburg, Tübingen, Oberbayern, Niederbayern, Oberpfalz, Oberfranken, Mittelfranken, 
Unterfranken, Schwaben, Berlin, Bremen, Hamburg, Darmstadt, Gießen, Kassel, Braunschweig, Hannover, Weser-Ems, 
Düsseldorf, Köln, Münster, Detmold, Arnsberg, Koblenz, Trier, Rheinhessen-Pfalz, Saarland, Leipzig, Schleswig-Holstein
Irlande: Border, Midland and Western, Southern and Eastern
Grèce: Attiki
Espagne: Galicia, Principado de Asturias, Cantabria, País Vasco, Comunidad Foral de Navarra, La Rioja, Aragón, Comu-
nidad de Madrid, Castilla y León, Cataluña, Comunidad Valenciana, Illes Balears, Ciudad Autónoma de Ceuta
France: Île-de-France, Champagne-Ardenne, Haute-Normandie, Centre, Bourgogne, Alsace, Pays de la Loire, Bretagne, 
Aquitaine, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur
Italie: Piemonte, Valle d'Aosta/Vallée d'Aoste, Liguria, Lombardia, Provincia Autonoma Bolzano/Bozen, Provincia Au-
tonoma Trento, Veneto, Friuli-Venezia Giulia, Emilia-Romagna, Toscana, Umbria, Marche, Lazio
Chypre: tout le pays
Luxembourg: tout le pays
Hongrie: Közép-Magyarország
Pays-Bas: Groningen, Friesland, Drenthe, Overijssel, Gelderland, Flevoland, Utrecht, Noord-Holland, Zuid-Holland, Zee-
land, Noord-Brabant, Limburg
Autriche: Niederösterreich, Wien, Kärnten, Steiermark, Oberösterreich, Salzburg, Tirol, Vorarlberg
Pologne: Mazowieckie
Portugal: Lisboa, Região Autónoma da Madeira
Roumanie: Bucureşti–Ilfov
Slovénie: Zahodna Slovenija
Slovaquie: Bratislavský kraj
Finlande: Itä-Suomi, Pohjois-Suomi, Etelä-Suomi, Länsi-Suomi, Åland
Sweden: Stockholm, Östra Mellansverige, Småland med öarna, Sydsverige, Västsverige, Norra Mellansverige, Meller-
sta Norrland, Övre Norrland
Royaume-Uni: Northumberland and Tyne and Wear, Cheshire, Greater Manchester, North Yorkshire, West Yorkshire, 
Derbyshire and Nottinghamshire, Leicestershire, Rutland and Northamptonshire, Herefordshire, Worcestershire and 
Warwickshire, West Midlands, East Anglia, Bedfordshire and Hertfordshire, Essex, Inner London, Outer London, Berk-
shire, Buckinghamshire and Oxfordshire, Surrey, East and West Sussex, Hampshire and Isle of Wight, Kent, Glouces-
tershire, Wiltshire and Bristol/Bath area, Dorset and Somerset, East Wales, Eastern Scotland, South Western Scotland, 
North Eastern Scotland

8 15,67 % des ressources pour les investissements en faveur de la croissance et l’emploi, soit 49 milliards d'euros.
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CARTE 4: RÉGIONS PLUS DÉVELOPPÉES – ÉLIGIBILITÉ POUR LES FONDS STRUCTURELS ET D'INVES-
TISSEMENT (FEDER, FSE ET FEADER) 2014-2020

Guadeloupe 
Martinique

Canarias

Guyane

Açores

Mayotte Réunion

Madeira

Régions plus développées (PIB/habitant >= 90 % de la moyenne de l'UE à 27)

Légende

Source: Direction générale de la politique régionale et urbaine

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries
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7.4.  Fonds de cohésion
Le Fonds de cohésion soutient les États membres dont le Revenu National Brut (RNB) par habitant est inférieur à 90 % du 
RNB moyen de l'UE à 27. Ce Fonds soutient également les États membres qui étaient éligibles pour le Fonds de cohésion en 
2013, mais dont le RNB nominal par habitant est désormais supérieur à 90 % du RNB moyen par habitant de l'UE-27. Excep-
tionnellement, Chypre, qui ne répond plus aux exigences de RNB/habitant, bénéficie d'une aide transitoire. Près de 21 % des 
ressources affectées aux investissements dans la croissance et l'emploi proviennent du Fonds de cohésion et sont alloués 
aux États membres éligibles9.

LISTE DES ÉTATS MEMBRES ÉLIGIBLES À UN FINANCEMENT DU FONDS DE COHÉSION

Bulgarie
Chypre (assistance de suppression)
République tchèque
Estonie
Grèce
Croatie
Lettonie
Lituanie
Hongrie
Malte
Pologne
Portugal
Roumanie
Slovénie
République slovaque

9 21,19 % des ressources pour les investissements en faveur de la croissance et l'emploi, soit 66 milliards d'euros.



39

IN
FO

RM
AT

IO
N

S 
G

ÉN
ÉR

AL
ES

Guadeloupe 
Martinique

Canarias

Guyane

Açores

Mayotte Réunion

Madeira

RNB/habitant < 90 % de la moyenne de l'UE à 27

Assistance de suppression

Autres États membres

Légende

Chiffres relatifs au RNB/habitant: moyenne 10-09-2008
Sources: Eurostat, Direction générale de la politique régionale et urbaine
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CARTE 5: ÉTATS MEMBRES ÉLIGIBLES POUR UN FINANCEMENT DU FONDS DE COHÉSION 2014-2020
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7.5.  Object if  de coopérat ion terr itor iale européenne
La CTE, également appelée Interreg, constitue l'un des deux objectifs de la politique de cohésion. Interreg est financé 
par le FEDER. Son enveloppe totale de 10,1 milliards d'euros représente 2,75 % de la politique de cohésion répartie 
sur 107 programmes. Ce budget, qui prend en charge la coopération transnationale, la coopération transnationale et 
la coopération interrégionale, comprend également l'allocation du FEDER permettant aux États membres de participer 
aux programmes de coopération externe de l'UE soutenus par d'autres instruments (instrument d'aide de préadhésion 
et instrument européen de voisinage).
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CARTE 6: PROGRAMME DE COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE 2014-2020

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries
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REGIOgis

Cette carte montre le secteur des programmes transfrontaliers cofinancés par le FEDER.
Chaque secteur de programme est indiqué par une couleur spécifique.
Les zones hachurées englobent deux ou plusieurs secteurs de programmes à la fois. 

Source: Direction générale de la politique régionale et urbaine
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Mer du Nord

Mer Baltique Europe du Nord-Ouest

Région du Danube

Région atlantique

Espace alpin

Périphérie nord et Arctique

Programmes de coopération 
transnationale du FEDER 2014-2020

Les zones hors UE apparaissent uniquement
à titre indicatif

© EuroGeographics Association for the administrative boundaries

CARTE 7: PROGRAMME DE COOPÉRATION TRANSNATIONALE 2014-2020
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Europe centrale Région adriatique-ionienne
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7.6.  Aperçu des ressources f inancières* 
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TOTAL FEADER 2014-2020 (unité EUR, prix courants)

BELGIQUE 647.797.759

BULGARIE 2.366.716.966

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 2.305.673.996

DANEMARK 918.803.690

ALLEMAGNE 9.445.920.050

ESTONIE 823.341.558

IRLANDE 2.190.592.153

GRÈCE 4.718.291.793

ESPAGNE 8.297.388.821

FRANCE 11.384.844.249

CROATIE 2.026.222.500

ITALIE 10.444.380.767

CHYPRE 132.244.377

LETTONIE 1.075.603.782

LITUANIE 1.613.088.240

LUXEMBOURG 100.574.600

HONGRIE 3.430.664.493

MALTE 97.326.898

PAYS-BAS 765.285.360

AUTRICHE 3.937.551.997

POLOGNE 8.697.556.814

PORTUGAL 4.058.460.374

ROUMANIE 8.127.996.402

SLOVÉNIE 837.849.803

SLOVAQUIE 1.559.691.844

FINLANDE 2.380.408.338

SUÈDE 1.763.565.250

ROYAUME-UNI 5.199.666.491

TOTAL UE28 99.347.509.365

ASSISTANCE TECHNIQUE (0,25 %) 238.942.629

TOTAL 99.586.451.994

TOTAL DES ALLOCATIONS DU FEADER POUR 2014-2020
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* Ventilation par catégorie des allocations suivant la décision d’exécution de la Commission européenne du 3/4/2014 
(C(2014)2082). Soumises à des transferts entre catégories à la demande des États membres.

Pour en savoir davantage sur la manière dont les États membres ont mis en œuvre les premières allocations, veuillez 
consulter la plateforme de données pour les fonds ESI 
(https://cohesiondata.ec.europa.eu/)

https://cohesiondata.ec.europa.eu/
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RÈGLEMENT (UE) N o 1303/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement 

(CE) n o 1083/2006 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 177, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu les avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu les avis du Comité des régions ( 2 ), 

vu les avis de la Cour des comptes ( 3 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 174 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne prévoit que, pour renforcer sa cohésion 
économique, sociale et territoriale, l'Union vise à 
réduire l'écart entre les niveaux de développement des 
diverses régions et le retard des régions ou îles les 
moins favorisées, et qu'une attention particulière soit 
accordée aux zones rurales, aux zones où s'opère une 
transition industrielle et aux régions qui souffrent de 
handicaps naturels ou démographiques graves et perma
nents. L'article 175 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne dispose que l'Union soutient la réali
sation de ces objectifs par l'action qu'elle mène au travers 
du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, 
section "Orientation", du Fonds social européen, du 
Fonds européen de développement régional, de la 
Banque européenne d'investissement et des autres instru
ments financiers existants. 

(2) Afin d'améliorer la coordination et d'harmoniser la mise 
en œuvre des Fonds qui apportent un soutien au titre de 
la politique de cohésion, à savoir le Fonds européen de 

développement régional (FEDER), le Fonds social euro
péen (FSE) et le Fonds de cohésion, avec le Fonds pour 
le développement rural, à savoir le Fonds européen agri
cole pour le développement rural (Feader), et pour les 
affaires maritimes et la pêche, à savoir les mesures finan
cées au titre de la gestion partagée du Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), il 
convient d'établir des dispositions communes à tous ces 
Fonds (ci-après dénommés "Fonds structurels et d'inves
tissement européens" - "Fonds ESI"). Le présent règlement 
contient en outre des dispositions générales qui s'appli
quent au FEDER, au FSE et au Fonds de cohésion, mais 
pas au Feader ni au FEAMP, ainsi que des dispositions 
générales applicables au FEDER, au FSE, au Fonds de 
cohésion et au FEAMP mais pas au Feader. Les particu
larités propres à chaque Fonds ESI commandent que 
soient précisées, dans des règlements distincts, les règles 
spécifiques applicables à chaque Fonds ESI et à l'objectif 
"Coopération territoriale européenne" au titre du FEDER. 

(3) Conformément aux conclusions du Conseil européen du 
17 juin 2010, au cours duquel la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive a 
été adoptée, l'Union et les États membres devraient 
mettre en œuvre une croissance intelligente, durable et 
inclusive tout en valorisant un développement harmo
nieux de l'Union et en réduisant les déséquilibres régio
naux. Les Fonds ESI devraient jouer un rôle important 
dans la réalisation des objectifs de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive. 

(4) En ce qui concerne la politique agricole commune (PAC), 
d'importantes synergies ont déjà été engrangées grâce à 
l'harmonisation et à l'alignement des règles de gestion et 
de contrôle applicables au premier pilier de la PAC (le 
Fonds européen de garantie agricole – FEAGA) ainsi 
qu'au second pilier (Feader). Il y a dès lors lieu de 
préserver le lien étroit établi entre le FEAGA et le 
Feader, de même que les structures déjà en place dans 
les États membres. 

(5) Il convient que les régions ultrapériphériques bénéficient 
de mesures spécifiques et d'un financement supplémen
taire pour compenser les handicaps résultant des facteurs 
visés à l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 

(6) Il convient que les régions septentrionales à faible densité 
de population bénéficient de mesures spécifiques et d'un 
financement supplémentaire en compensation des handi
caps naturels ou démographiques graves visés à l'article 2 
du protocole n o 6 à l'acte d'adhésion de 1994.
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(7) Pour garantir une interprétation correcte et cohérente des 
dispositions réglementaires et pour contribuer à la sécu
rité juridique des États membres et des bénéficiaires, il est 
nécessaire de définir certains termes utilisés dans le 
présent règlement. 

(8) Lorsqu'un délai est fixé pour l'adoption ou la modifica
tion d'une décision par la Commission, conformément au 
présent règlement, ledit délai ne devrait pas inclure la 
période comprise entre la date à laquelle la Commission 
a envoyé ses observations à l'État membre et la date à 
laquelle l'État membre a répondu à ces observations. 

(9) Le présent règlement se compose de cinq parties: la 
première présente l'objet et les définitions, la deuxième 
comprend les règles applicables à tous les Fonds ESI, la 
troisième contient les dispositions applicables seulement 
au FEDER, au FSE et au Fonds de cohésion (ci-après 
dénommés "Fonds"), tandis que la quatrième comprend 
les dispositions applicables uniquement aux Fonds et au 
FEAMP et que la cinquième comprend les dispositions 
finales. Pour garantir une interprétation cohérente des 
différentes parties du présent règlement, ainsi que la 
cohérence de celui-ci avec les règlements spécifiques 
aux Fonds, il importe d'établir clairement quels sont les 
liens qui les unissent. De surcroît, les dispositions 
spéciales établies dans les règles spécifiques des Fonds 
peuvent être complémentaires, mais devraient déroger 
aux dispositions correspondantes du présent règlement 
uniquement lorsque cette dérogation est expressément 
prévue par le présent. 

(10) Au titre de l'article 317 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et dans le cadre de la gestion 
partagée, il convient de fixer les conditions permettant 
à la Commission d'assumer ses responsabilités d'exécu
tion du budget de l'Union et de préciser les responsabi
lités des États membres en matière de coopération. Ces 
conditions devraient permettre à la Commission de s'as
surer que les Fonds ESI sont utilisés par les États 
membres de manière légale et régulière et conformément 
au principe de bonne gestion financière au sens du règle
ment (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ) (ci-après dénommé "règlement finan
cier"). Il convient que les États membres, à l'échelon 
territorial approprié et conformément à leur cadre institu
tionnel, juridique et financier, et les organismes qu'ils 
désignent à cet effet soient chargés de la préparation et 
de la mise en œuvre des programmes. Lesdites conditions 
devraient également attirer l'attention sur la nécessité de 
veiller à la complémentarité et à la cohérence de l'inter
vention éventuelle de l'Union, au respect du principe de 
la proportionnalité et de prendre en compte d'une façon 
générale l'objectif de réduction des contraintes adminis
tratives. 

(11) Aux fins de l'accord de partenariat et de chaque 
programme respectivement, il convient que chaque État 

membre organise un partenariat avec les représentants 
des autorités régionales, locales, urbaines et autres 
pouvoirs publics compétents, les partenaires écono
miques et sociaux ainsi que les organismes pertinents 
représentant la société civile, dont des partenaires envi
ronnementaux, des organisations non gouvernementales 
et des organismes chargés de promouvoir l'inclusion 
sociale, l'égalité entre les genres et la non-discrimination, 
y compris, le cas échéant, des "associations faîtières" 
chapeautant ces autorités et organismes. Un tel partena
riat a pour but d'assurer le respect des principes de 
gouvernance à plusieurs niveaux, et également de 
prendre en compte les principes de subsidiarité et de 
proportionnalité et les spécificités des différents cadres 
institutionnels et juridiques des États membres, ainsi 
que de garantir l'appropriation des interventions 
prévues par les parties prenantes et de valoriser l'expé
rience et le savoir-faire des acteurs concernés. Il convient 
que les États membres recensent les partenaires concernés 
les plus représentatifs. Lesdits partenaires devraient 
comprendre les institutions, organisations et groupes 
capables d'influer sur l'élaboration des programmes ou 
pourraient être affectés par leur élaboration et leur mise 
en œuvre. Dans ce contexte, les États membres devraient 
également pouvoir identifier, le cas échéant, en tant que 
partenaires concernés, les "associations faîtières", à savoir 
les associations, fédérations ou confédérations d'autorités 
locales, régionales et urbaines compétentes ou d'autres 
organismes conformément à la législation et aux 
pratiques nationales applicables. 

La Commission devrait être habilitée à adopter, par voie 
d'acte délégué, un code de conduite sur le partenariat 
permettant de faciliter aux États membres la mise en 
œuvre du partenariat en garantissant la participation 
cohérente des partenaires concernés à l'élaboration, à la 
mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation des accords de 
partenariat et des programmes. Quelles que soient les 
circonstances, cet acte délégué ne doit en aucun cas 
être interprété comme ayant un effet rétroactif ou 
comme pouvant servir de base à l'établissement d'irrégu
larités entraînant des corrections financières. L'acte 
délégué adopté ne devrait pas préciser de date d'applica
tion qui soit antérieure à la date de son adoption. L'acte 
délégué adopté devrait permettre aux États membres de 
définir les modalités de mise en œuvre du partenariat les 
plus appropriées conformément à leurs cadres juridiques 
et institutionnels et à leurs compétences nationales et 
régionales, pour autant que les objectifs du partenariat, 
prévus par le présent règlement, soient atteints. 

(12) Les activités des Fonds ESI et les opérations qu'ils 
soutiennent devraient être conformes à la législation 
applicable de l'Union et aux législations nationales corres
pondantes qui mettent en œuvre directement ou indirec
tement le présent règlement et les règles spécifiques des 
Fonds. 

(13) Dans le contexte de son action de renforcement de la 
cohésion économique, territoriale et sociale, l'Union 
devrait, à tous les niveaux de la mise en œuvre des 
Fonds ESI, chercher à éliminer les inégalités et à favoriser
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l'égalité entre les femmes et les hommes, ainsi qu'à inté
grer les questions d'égalité entre les genres et à lutter 
contre la discrimination fondée sur le sexe, l'origine 
raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle au sens de l'ar
ticle 2 du traité sur l'Union européenne, de l'article 10 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et de 
l'article 21 de la charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne, compte tenu en particulier de l'ac
cessibilité pour les personnes handicapées, ainsi que l'ar
ticle 5, paragraphe 2 de la charte des droits fondamen
taux qui dispose que nul ne peut être astreint à accomplir 
un travail forcé ou obligatoire. 

(14) Il convient que les objectifs des Fonds ESI soient pour
suivis dans le cadre du développement durable et de 
l'encouragement par l'Union des objectifs de préservation, 
de protection et d'amélioration de la qualité de l'environ
nement inscrits à l'article 11 et à l'article 191, paragraphe 
1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
compte tenu du principe du "pollueur-payeur". À cette 
fin, les États membres devraient fournir des informations 
sur le soutien aux objectifs liés au changement climatique 
conformément à l'ambition d'y consacrer au moins 20 % 
du budget de l'Union, en recourant à une méthode 
fondée sur les catégories d'intervention, les domaines 
prioritaires ou les mesures adoptées par la Commission 
par la voie d'un acte d'exécution reflétant le principe de 
proportionnalité. 

(15) Afin de contribuer à la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive, et aux 
missions spécifiques des Fonds, dans le respect de leurs 
objectifs définis par le traité, y compris la cohésion 
économique, sociale et territoriale, les Fonds ESI 
devraient concentrer leur soutien sur un nombre limité 
d'objectifs thématiques communs. Il convient que le 
champ d'application précis de chacun des Fonds ESI 
soit défini dans des règles spécifiques des Fonds. Il 
devrait être possible de le limiter à quelques-uns seule
ment des objectifs thématiques définis dans le présent 
règlement. 

(16) Afin d'optimiser le soutien accordé par les Fonds ESI et 
d'établir au niveau des États membres et des régions des 
principes directeurs stratégiques pour faciliter le 
processus de programmation, il convient d'établir un 
cadre stratégique commun (CSC). Il convient que le 
CSC facilite la coordination sectorielle et territoriale de 
l'intervention de l'Union au titre des Fonds ESI et avec 
d'autres politiques et instruments pertinents de l'Union, 
conformément aux valeurs cibles et aux objectifs de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, en tenant compte des principaux 
défis territoriaux des différents types de territoires. 

(17) Le CSC devrait par conséquent définir des mécanismes 
indiquant la manière dont les Fonds ESI contribueront à 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, aux modalités de promotion d'une 
utilisation intégrée des Fonds ESI, aux modalités de coor
dination des Fonds ESI avec d'autres politiques et instru
ments pertinents de l'Union, aux principes horizontaux et 

aux objectifs transversaux de mise en œuvre des Fonds 
ESI, aux modalités visant à aborder les défis territoriaux 
et aux zones prioritaires pour les actions de coopération 
au titre des Fonds ESI. 

(18) Les États membres et les régions se trouvent de plus en 
plus confrontés à des défis liés à l'incidence de la 
mondialisation, aux problèmes environnementaux et 
énergétiques, au vieillissement de la population et aux 
changements démographiques, aux exigences de la trans
formation technologique et de l'innovation et à l'inégalité 
sociale. Étant donné la complexité et les corrélations qui 
existent entre ces défis, les solutions soutenues par les 
Fonds ESI devraient être de nature intégrée, multisecto
rielles et multidimensionnelles. Dans ce contexte, et afin 
d'accroître l'efficacité et l'efficience des politiques, il 
devrait être possible de combiner les Fonds ESI dans 
des ensembles intégrés, taillés sur mesure pour répondre 
à des besoins territoriaux spécifiques. 

(19) La combinaison d'une population active en baisse et de 
l'augmentation du pourcentage de retraités au sein de la 
population ainsi que les problèmes posés par la disper
sion de la population vont continuer de mettre sous 
pression, entre autres, les systèmes d'éducation et d'aide 
sociale des États membres, et donc la compétitivité de 
l'Union. L'adaptation à ces changements démographiques 
constitue l'un des principaux défis auxquels les États 
membres et les États membres seront confrontés au 
cours des années à venir. Il convient donc d'y accorder 
une attention particulière pour les régions les plus 
touchées par les changements démographiques. 

(20) Chaque État membre devrait élaborer, en se fondant sur 
le cadre stratégique, en collaboration avec ses partenaires, 
et en concertation avec la Commission, un accord de 
partenariat. Il convient que l'accord de partenariat trans
pose dans le contexte national les éléments fixés dans le 
cadre stratégique commun et traduise l'engagement ferme 
des partenaires à réaliser les objectifs de l'Union grâce à 
la programmation des Fonds ESI. L'accord de partenariat 
devrait arrêter des modalités qui garantissent la concor
dance avec la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive ainsi qu'avec les missions 
spécifiques des Fonds, dans le respect de leurs objectifs 
définis par le traité, des modalités destinées à garantir une 
mise en œuvre efficace et efficiente des Fonds ESI ainsi 
que les d'application du principe de partenariat et d'une 
approche intégrée du développement territorial. Il y a lieu 
d'opérer une distinction entre les éléments essentiels de 
l'accord de partenariat qui font l'objet d'une décision de 
la Commission et les autres éléments qui ne relèvent pas 
de la décision de la Commission et qui peuvent être 
modifiés sous la responsabilité de l'État membre. Il est 
nécessaire de prévoir des modalités spécifiques pour la 
présentation et l'adoption de l'accord de partenariat et 
des programmes en cas de retard avéré ou probable de 
l'entrée en vigueur d'un ou de plusieurs règlements spéci
fiques aux Fonds. Cela implique de mettre en place des 
dispositions permettant de présenter et d'adopterl'accord 
de partenariat même en l'absence de certains éléments en 
rapport avec le ou les Fonds ESI ou les Fonds affectés par
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(7) Pour garantir une interprétation correcte et cohérente des 
dispositions réglementaires et pour contribuer à la sécu
rité juridique des États membres et des bénéficiaires, il est 
nécessaire de définir certains termes utilisés dans le 
présent règlement. 

(8) Lorsqu'un délai est fixé pour l'adoption ou la modifica
tion d'une décision par la Commission, conformément au 
présent règlement, ledit délai ne devrait pas inclure la 
période comprise entre la date à laquelle la Commission 
a envoyé ses observations à l'État membre et la date à 
laquelle l'État membre a répondu à ces observations. 

(9) Le présent règlement se compose de cinq parties: la 
première présente l'objet et les définitions, la deuxième 
comprend les règles applicables à tous les Fonds ESI, la 
troisième contient les dispositions applicables seulement 
au FEDER, au FSE et au Fonds de cohésion (ci-après 
dénommés "Fonds"), tandis que la quatrième comprend 
les dispositions applicables uniquement aux Fonds et au 
FEAMP et que la cinquième comprend les dispositions 
finales. Pour garantir une interprétation cohérente des 
différentes parties du présent règlement, ainsi que la 
cohérence de celui-ci avec les règlements spécifiques 
aux Fonds, il importe d'établir clairement quels sont les 
liens qui les unissent. De surcroît, les dispositions 
spéciales établies dans les règles spécifiques des Fonds 
peuvent être complémentaires, mais devraient déroger 
aux dispositions correspondantes du présent règlement 
uniquement lorsque cette dérogation est expressément 
prévue par le présent. 

(10) Au titre de l'article 317 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et dans le cadre de la gestion 
partagée, il convient de fixer les conditions permettant 
à la Commission d'assumer ses responsabilités d'exécu
tion du budget de l'Union et de préciser les responsabi
lités des États membres en matière de coopération. Ces 
conditions devraient permettre à la Commission de s'as
surer que les Fonds ESI sont utilisés par les États 
membres de manière légale et régulière et conformément 
au principe de bonne gestion financière au sens du règle
ment (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ) (ci-après dénommé "règlement finan
cier"). Il convient que les États membres, à l'échelon 
territorial approprié et conformément à leur cadre institu
tionnel, juridique et financier, et les organismes qu'ils 
désignent à cet effet soient chargés de la préparation et 
de la mise en œuvre des programmes. Lesdites conditions 
devraient également attirer l'attention sur la nécessité de 
veiller à la complémentarité et à la cohérence de l'inter
vention éventuelle de l'Union, au respect du principe de 
la proportionnalité et de prendre en compte d'une façon 
générale l'objectif de réduction des contraintes adminis
tratives. 

(11) Aux fins de l'accord de partenariat et de chaque 
programme respectivement, il convient que chaque État 

membre organise un partenariat avec les représentants 
des autorités régionales, locales, urbaines et autres 
pouvoirs publics compétents, les partenaires écono
miques et sociaux ainsi que les organismes pertinents 
représentant la société civile, dont des partenaires envi
ronnementaux, des organisations non gouvernementales 
et des organismes chargés de promouvoir l'inclusion 
sociale, l'égalité entre les genres et la non-discrimination, 
y compris, le cas échéant, des "associations faîtières" 
chapeautant ces autorités et organismes. Un tel partena
riat a pour but d'assurer le respect des principes de 
gouvernance à plusieurs niveaux, et également de 
prendre en compte les principes de subsidiarité et de 
proportionnalité et les spécificités des différents cadres 
institutionnels et juridiques des États membres, ainsi 
que de garantir l'appropriation des interventions 
prévues par les parties prenantes et de valoriser l'expé
rience et le savoir-faire des acteurs concernés. Il convient 
que les États membres recensent les partenaires concernés 
les plus représentatifs. Lesdits partenaires devraient 
comprendre les institutions, organisations et groupes 
capables d'influer sur l'élaboration des programmes ou 
pourraient être affectés par leur élaboration et leur mise 
en œuvre. Dans ce contexte, les États membres devraient 
également pouvoir identifier, le cas échéant, en tant que 
partenaires concernés, les "associations faîtières", à savoir 
les associations, fédérations ou confédérations d'autorités 
locales, régionales et urbaines compétentes ou d'autres 
organismes conformément à la législation et aux 
pratiques nationales applicables. 

La Commission devrait être habilitée à adopter, par voie 
d'acte délégué, un code de conduite sur le partenariat 
permettant de faciliter aux États membres la mise en 
œuvre du partenariat en garantissant la participation 
cohérente des partenaires concernés à l'élaboration, à la 
mise en œuvre, au suivi et à l'évaluation des accords de 
partenariat et des programmes. Quelles que soient les 
circonstances, cet acte délégué ne doit en aucun cas 
être interprété comme ayant un effet rétroactif ou 
comme pouvant servir de base à l'établissement d'irrégu
larités entraînant des corrections financières. L'acte 
délégué adopté ne devrait pas préciser de date d'applica
tion qui soit antérieure à la date de son adoption. L'acte 
délégué adopté devrait permettre aux États membres de 
définir les modalités de mise en œuvre du partenariat les 
plus appropriées conformément à leurs cadres juridiques 
et institutionnels et à leurs compétences nationales et 
régionales, pour autant que les objectifs du partenariat, 
prévus par le présent règlement, soient atteints. 

(12) Les activités des Fonds ESI et les opérations qu'ils 
soutiennent devraient être conformes à la législation 
applicable de l'Union et aux législations nationales corres
pondantes qui mettent en œuvre directement ou indirec
tement le présent règlement et les règles spécifiques des 
Fonds. 

(13) Dans le contexte de son action de renforcement de la 
cohésion économique, territoriale et sociale, l'Union 
devrait, à tous les niveaux de la mise en œuvre des 
Fonds ESI, chercher à éliminer les inégalités et à favoriser
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( 1 ) Règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières applicables 
au budget général de l'Union et abrogeant le règlement (CE, Eura
tom) n o 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 26.10.2012, p. 1).



le retard, etdeprésenter ultérieurement un accord de 
partenariat révisé, après l'entrée en vigueur du ou des 
règlements spécifiques aux Fonds ayant accusé un 
retard. Étant donné que les programmes cofinancés par 
le Fonds ESI affecté par le retard ne devraient, dans ce 
cas, être présentés et adoptés qu'après l'entrée en vigueur 
du règlement relatif au Fonds concerné, des délais appro
priés devraient également être fixés pour la présentation 
des programmes affectés. 

(21) Les États membres devraient concentrer leur soutien de 
manière à garantir une contribution importante à la réali
sation des objectifs de l'Union, en fonction de leurs 
besoins propres sur le plan du développement national 
et régional. Il y a lieu de définir des conditions ex ante 
ainsi qu'un ensemble concis et exhaustif de critères objec
tifs pour leur évaluation afin de garantir la mise en place 
des prérequis nécessaires à l'utilisation efficace et perfor
mante du soutien accordé par l'Union. À cette fin, une 
condition ex ante ne devrait s'appliquer à une priorité 
d'un programme donné que lorsqu'il y a un lien direct 
et véritable avec la réalisation efficace et performante 
d'un objectif spécifique d'une priorité d'investissement 
ou d'une priorité de l'Union, et une incidence directe 
sur cette réalisation, chaque objectif spécifique n'étant 
pas nécessairement lié à une condition ex ante fixée 
par les règles spécifiques des Fonds. L'applicabilité des 
conditions ex ante devrait être évaluée dans le respect 
du principe de proportionnalité au regard, le cas échéant, 
du niveau de soutien octroyé. L'applicabilité d'une condi
tion ex ante devrait être évaluée par l'État membre dans 
le cadre de la préparation des programmes et, le cas 
échéant, de l'accord de partenariat. La Commission 
devrait évaluer la cohérence et l'adéquation de l'informa
tion fournie par l'État membre. Dans les cas où une 
condition ex ante applicable n'est pas remplie dans le 
délai fixé, la Commission devrait avoir le pouvoir de 
suspendre les paiements intermédiaires concernant les 
priorités concernées du programme, moyennant des 
conditions prédéfinies d'une manière précise. 

(22) Il convient que la Commission procède, en 2019, à un 
examen des performances fondé sur le cadre de perfor
mance, en coopération avec les États membres. Pour 
chaque programme, le cadre de performance devrait 
être défini de façon à contrôler les progrès accomplis 
sur la voie des objectifs et des valeurs cibles à atteindre 
pour chaque priorité durant la période de programmation 
de 2014 - 2020 (ci-après dénommée "période de 
programmation"). Afin de prévenir tout gaspillage ou 
toute utilisation inefficace du budget de l'Union, lorsqu'il 
est établi que, en ce qui concerne une priorité, les valeurs 
intermédiaires fixées par le cadre de performance et qui 
ont trait uniquement aux indicateurs financiers, aux indi
cateurs de réalisation et aux étapes clés de mise en œuvre 
du programme sont loin d'avoir été atteintes, en raison 
de lacunes clairement identifiées au niveau de la mise en 
œuvre et signalées précédemment par la Commission, et 
que l'État membre n'a pas pris les mesures correctives 
nécessaires, la Commission devrait pouvoir suspendre 
les paiements au profit du programme ou, à la fin de 
la période de programmation, appliquer des corrections 
financières. L'application de corrections financières 
devrait tenir compte - dans le strict respect du principe 
de proportionnalité - du niveau d'absorption et des 
facteurs extérieurs qui ont contribué à cet échec. 

Aucune correction financière ne devrait être appliquée 
lorsque l'incapacité à atteindre les valeurs cibles résulte 
de l'incidence de facteurs socio-économiques ou environ
nementaux, d'importants changements survenus dans la 
situation économique et environnementale d'un État 
membre ou en raison d'un cas de force majeure ayant 
gravement entravé la mise en œuvre des priorités concer
nées. Les indicateurs de résultat ne devraient pas être pris 
en compte aux fins d'une suspension des paiements ou 
de corrections financières. 

(23) Afin de centrer davantage l'attention sur la performance 
et la réalisation des objectifs de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, une 
réserve nationale de performance s'élevant à 6 % de la 
dotation totale pour l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi", ainsi que pour le Feader et pour 
des mesures soutenues au titre de la gestion partagée en 
conformité avec un futur acte juridique de l'Union 
établissant les conditions pour le soutien financier des 
politiques maritimes et de la pêche pour la période de 
programmation de 2014-2020 (ci-après dénommé 
"règlement FEAMP"), devrait être établie pour chaque 
État membre. En raison de leur diversité et de leur carac
tère plurinational, aucune réserve de performance ne 
devrait être attribuée aux programmes au titre de l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne". Les 
ressources attribuées à l'initiative pour l'emploi des 
jeunes (IEJ) telles qu'elles sont définies dans le 
programme opérationnel conformément au règlement 
(UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) (ci-après dénommé "règlement FSE"); à l'assis
tance technique à l'initiative de la Commission; les trans
ferts du premier pilier de la PAC vers le Feader au titre du 
règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement européen et 
du Conseil ( 2 ); les transferts vers le Feader en application 
des dispositions sur l'ajustement volontaire des paiements 
directs en 2013 et sur les transferts vers le Feader, 
prévues par le règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil ( 3 ) 
pour les années civiles 2013 et 2014; les transferts du 
Fonds de cohésion au Mécanisme pour l'interconnexion 
en Europe (MIE) conformément à l'article 92, paragraphe 
6; les transferts vers le Fonds européen d'aide aux plus 
démunis, au sens d'un futur acte juridique de l'Union; et 
les actions innovatrices en faveur du développement 
urbain durable ne devraient pas être prises en considéra
tion pour le calcul de la réserve de performance. 

(24) Un lien plus étroit entre la politique de cohésion et la 
gouvernance économique de l'Union est nécessaire pour
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 sur le Fonds social européen et abrogeant le 
règlement (CE) n o 1081/2006 (Voir page 470 du présent Journal 
officiel). 

( 2 ) Règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements 
directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien 
relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement 
(CE) n o 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) n o 73/2009 du 
Conseil (Voir page 608 du présent Journal officiel). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établis
sant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des 
agriculteurs, modifiant les règlements (CE) n o 1290/2005, (CE) 
n o 247/2006 et (CE) n o 378/2007, et abrogeant le règlement (CE) 
n o 1782/2003 (JO L 30 du 31.1.2009, p. 16).
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garantir que l'efficacité des dépenses effectuées au titre 
des Fonds ESI s'appuie sur des politiques économiques 
saines et que les Fonds ESI puissent, si nécessaire, être 
réorientés pour faire face aux problèmes économiques 
d'un État membre. Dans le cadre du premier volet de 
mesures établissant un lien entre l'efficacité des Fonds 
ESI et une bonne gouvernance économique, la Commis
sion devrait pouvoir demander des modifications de l'ac
cord de partenariat et des programmes dans le but d'ap
puyer la mise en œuvre des recommandations du Conseil 
concernées ou de maximiser l'impact des Fonds ESI 
disponibles sur la croissance et la compétitivité lorsque 
les États membres bénéficient de leurs concours financier. 
La reprogrammation ne devrait être utilisée que dans les 
cas où elle pourrait effectivement avoir un impact direct 
sur la correction des défis identifiés dans les recomman
dations concernées du Conseil au titre des mécanismes de 
gouvernance économique, afin d'éviter des reprogramma
tions trop fréquentes qui perturberaient la prévisibilité de 
la gestion des fonds. Dans le cadre du deuxième volet de 
mesures établissant un lien entre l'efficacité des Fonds ESI 
et une bonne gouvernance économique, lorsqu'un État 
membre n'agit pas efficacement dans le contexte du 
processus de gouvernance économique, la Commission 
devrait présenter une proposition au Conseil en vue de 
suspendre tout ou partie des engagements ou des paie
ments pour les programmes de cet État membre. Il est 
nécessaire d'établir différentes procédures pour la suspen
sion des engagements et des paiements. Néanmoins, dans 
les deux cas, lorsqu'elle présente une proposition de 
suspension, la Commission devrait tenir compte de 
toutes les informations pertinentes et de tous les 
éléments et avis qui ressortent du dialogue structuré 
avec le Parlement européen. 

La portée et le niveau d'une suspension devraient être 
proportionnés et efficaces et respecter l'égalité de traite
ment entre les États membres. En outre, une suspension 
devrait tenir compte de la situation économique et 
sociale de l'État membre concerné, ainsi que de l'impact 
économique global éventuel sur l'État membre, à la suite 
des différentes étapes de la procédure concernant les 
déficits excessifs et de la procédure concernant les 
déséquilibres excessifs. 

(25) En vertu du protocole n o 15 sur certaines dispositions 
relatives au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord annexé au traité sur l'Union européenne et au 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
certaines dispositions sur le déficit excessif et les procé
dures y afférentes ne doivent pas s'appliquer pas au 
Royaume-Uni. Les dispositions sur la suspension de 
tout ou partie des paiements et des engagements ne 
devraient dès lors pas s'appliquer au Royaume-Uni. 

(26) En raison de l'importance cruciale du principe de cofi
nancement pour la mise en œuvre des Fonds ESI en vue 
d'assurer l'appropriation des politiques sur le terrain, 
conformément à l'application proportionnelle des 
suspensions, toute décision de suspension prise dans le 
cadre du deuxième volet de mesures établissant un lien 
entre l'efficacité des Fonds ESI et une bonne gouvernance 
économique devrait tenir compte des besoins spécifiques 
applicables à l'État membre concerné d'assurer le cofinan
cement des programmes financés par les Fonds ESI. Il 

convient de lever les suspensions et de remettre les 
fonds à la disposition de l'État membre concerné dès 
que celui-ci prend les mesures nécessaires. 

(27) Les Fonds ESI devraient être mis en œuvre à travers des 
programmes couvrant la période de programmation 
conformément à l'accord de partenariat. Les programmes 
devraient être élaborés par les États membres sur la base 
de procédures transparentes, et conformément au cadre 
institutionnel et juridique de chaque État membre. Les 
États membres et la Commission devraient coopérer 
afin de garantir la coordination et la cohérence des 
modalités de programmation des Fonds ESI. Le contenu 
des programmes étant étroitement lié à celui de l'accord 
de partenariat, les programmes devraient être soumis 
dans les trois mois qui suivent la soumission de l'accord 
de partenariat. Il convient de prévoir un délai de neuf 
mois à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement, en ce qui concerne la soumission au titre de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne" afin de 
tenir compte du caractère plurinational de ces 
programmes. Il y a lieu en particulier d'opérer une 
distinction entre les éléments essentiels de l'accord de 
partenariat et des programmes qui devraient faire l'objet 
d'une décision de la Commission et les autres éléments 
qui ne relèvent pas de la décision de la Commission et 
qui peuvent être modifiés sous la responsabilité de l'État 
membre. Il convient que la programmation garantisse la 
cohérence par rapport au CSC et à l'accord de partena
riat, ainsi que la coordination entre les Fonds ESI et avec 
les autres instruments de financement existants et la 
contribution de la Banque européenne d'investissement, 
le cas échéant. 

(28) Dans un souci de cohérence entre les programmes faisant 
l'objet d'un soutien au titre de différents Fonds ESI, en 
particulier dans le but d'apporter une contribution à la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, il est nécessaire de définir des 
exigences minimales communes en ce qui concerne le 
contenu des programmes, qui peuvent être complétées 
par les règles spécifiques des Fonds pour tenir compte 
de la nature particulière de chaque Fonds ESI. 

(29) Il est nécessaire de définir des procédures claires en vue 
de l'évaluation, de l'adoption et de la modification des 
programmes par la Commission. Afin de veiller à la 
cohérence entre l'accord de partenariat et les 
programmes, il convient de préciser que les programmes, 
à l'exception des programmes relevant de l'objectif "Coo
pération territoriale européenne", ne peuvent pas être 
approuvés avant la décision de la Commission portant 
approbation de l'accord de partenariat. Afin de réduire les 
charges administratives pesant sur les États membres, 
toute approbation d'une modification de certaines 
parties d'un programme par la Commission devrait 
automatiquement donner lieu à une modification des 
parties correspondantes de l'accord de partenariat. En 
outre, il convient également d'assurer la mobilisation 
immédiate des ressources attribuées à l'initiative pour 
l'emploi des jeunes (IEJ) en établissant des règles spéciales 
pour la soumission et la procédure d'approbation des 
programmes opérationnels spécifiques à l'IEJ visés dans 
le règlement FSE.
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le retard, etdeprésenter ultérieurement un accord de 
partenariat révisé, après l'entrée en vigueur du ou des 
règlements spécifiques aux Fonds ayant accusé un 
retard. Étant donné que les programmes cofinancés par 
le Fonds ESI affecté par le retard ne devraient, dans ce 
cas, être présentés et adoptés qu'après l'entrée en vigueur 
du règlement relatif au Fonds concerné, des délais appro
priés devraient également être fixés pour la présentation 
des programmes affectés. 

(21) Les États membres devraient concentrer leur soutien de 
manière à garantir une contribution importante à la réali
sation des objectifs de l'Union, en fonction de leurs 
besoins propres sur le plan du développement national 
et régional. Il y a lieu de définir des conditions ex ante 
ainsi qu'un ensemble concis et exhaustif de critères objec
tifs pour leur évaluation afin de garantir la mise en place 
des prérequis nécessaires à l'utilisation efficace et perfor
mante du soutien accordé par l'Union. À cette fin, une 
condition ex ante ne devrait s'appliquer à une priorité 
d'un programme donné que lorsqu'il y a un lien direct 
et véritable avec la réalisation efficace et performante 
d'un objectif spécifique d'une priorité d'investissement 
ou d'une priorité de l'Union, et une incidence directe 
sur cette réalisation, chaque objectif spécifique n'étant 
pas nécessairement lié à une condition ex ante fixée 
par les règles spécifiques des Fonds. L'applicabilité des 
conditions ex ante devrait être évaluée dans le respect 
du principe de proportionnalité au regard, le cas échéant, 
du niveau de soutien octroyé. L'applicabilité d'une condi
tion ex ante devrait être évaluée par l'État membre dans 
le cadre de la préparation des programmes et, le cas 
échéant, de l'accord de partenariat. La Commission 
devrait évaluer la cohérence et l'adéquation de l'informa
tion fournie par l'État membre. Dans les cas où une 
condition ex ante applicable n'est pas remplie dans le 
délai fixé, la Commission devrait avoir le pouvoir de 
suspendre les paiements intermédiaires concernant les 
priorités concernées du programme, moyennant des 
conditions prédéfinies d'une manière précise. 

(22) Il convient que la Commission procède, en 2019, à un 
examen des performances fondé sur le cadre de perfor
mance, en coopération avec les États membres. Pour 
chaque programme, le cadre de performance devrait 
être défini de façon à contrôler les progrès accomplis 
sur la voie des objectifs et des valeurs cibles à atteindre 
pour chaque priorité durant la période de programmation 
de 2014 - 2020 (ci-après dénommée "période de 
programmation"). Afin de prévenir tout gaspillage ou 
toute utilisation inefficace du budget de l'Union, lorsqu'il 
est établi que, en ce qui concerne une priorité, les valeurs 
intermédiaires fixées par le cadre de performance et qui 
ont trait uniquement aux indicateurs financiers, aux indi
cateurs de réalisation et aux étapes clés de mise en œuvre 
du programme sont loin d'avoir été atteintes, en raison 
de lacunes clairement identifiées au niveau de la mise en 
œuvre et signalées précédemment par la Commission, et 
que l'État membre n'a pas pris les mesures correctives 
nécessaires, la Commission devrait pouvoir suspendre 
les paiements au profit du programme ou, à la fin de 
la période de programmation, appliquer des corrections 
financières. L'application de corrections financières 
devrait tenir compte - dans le strict respect du principe 
de proportionnalité - du niveau d'absorption et des 
facteurs extérieurs qui ont contribué à cet échec. 

Aucune correction financière ne devrait être appliquée 
lorsque l'incapacité à atteindre les valeurs cibles résulte 
de l'incidence de facteurs socio-économiques ou environ
nementaux, d'importants changements survenus dans la 
situation économique et environnementale d'un État 
membre ou en raison d'un cas de force majeure ayant 
gravement entravé la mise en œuvre des priorités concer
nées. Les indicateurs de résultat ne devraient pas être pris 
en compte aux fins d'une suspension des paiements ou 
de corrections financières. 

(23) Afin de centrer davantage l'attention sur la performance 
et la réalisation des objectifs de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, une 
réserve nationale de performance s'élevant à 6 % de la 
dotation totale pour l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi", ainsi que pour le Feader et pour 
des mesures soutenues au titre de la gestion partagée en 
conformité avec un futur acte juridique de l'Union 
établissant les conditions pour le soutien financier des 
politiques maritimes et de la pêche pour la période de 
programmation de 2014-2020 (ci-après dénommé 
"règlement FEAMP"), devrait être établie pour chaque 
État membre. En raison de leur diversité et de leur carac
tère plurinational, aucune réserve de performance ne 
devrait être attribuée aux programmes au titre de l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne". Les 
ressources attribuées à l'initiative pour l'emploi des 
jeunes (IEJ) telles qu'elles sont définies dans le 
programme opérationnel conformément au règlement 
(UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) (ci-après dénommé "règlement FSE"); à l'assis
tance technique à l'initiative de la Commission; les trans
ferts du premier pilier de la PAC vers le Feader au titre du 
règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement européen et 
du Conseil ( 2 ); les transferts vers le Feader en application 
des dispositions sur l'ajustement volontaire des paiements 
directs en 2013 et sur les transferts vers le Feader, 
prévues par le règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil ( 3 ) 
pour les années civiles 2013 et 2014; les transferts du 
Fonds de cohésion au Mécanisme pour l'interconnexion 
en Europe (MIE) conformément à l'article 92, paragraphe 
6; les transferts vers le Fonds européen d'aide aux plus 
démunis, au sens d'un futur acte juridique de l'Union; et 
les actions innovatrices en faveur du développement 
urbain durable ne devraient pas être prises en considéra
tion pour le calcul de la réserve de performance. 

(24) Un lien plus étroit entre la politique de cohésion et la 
gouvernance économique de l'Union est nécessaire pour
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 sur le Fonds social européen et abrogeant le 
règlement (CE) n o 1081/2006 (Voir page 470 du présent Journal 
officiel). 

( 2 ) Règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements 
directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien 
relevant de la politique agricole commune et abrogeant le règlement 
(CE) n o 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) n o 73/2009 du 
Conseil (Voir page 608 du présent Journal officiel). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établis
sant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des 
agriculteurs, modifiant les règlements (CE) n o 1290/2005, (CE) 
n o 247/2006 et (CE) n o 378/2007, et abrogeant le règlement (CE) 
n o 1782/2003 (JO L 30 du 31.1.2009, p. 16).



(30) Afin d'optimiser la valeur ajoutée des investissements 
financés en totalité ou en partie par le budget de 
l'Union dans le domaine de la recherche et de l'innova
tion, des synergies devraient être recherchées notamment 
entre le fonctionnement des Fonds ESI et Horizon 2020, 
tels qu'établis par le règlement (UE) n o 1291/2013 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) tout en respectant 
leurs objectifs distincts. Les mécanismes essentiels pour 
créer ces synergies devraient être la reconnaissance de 
taux forfaitaires pour les coûts éligibles d'Horizon 2020 
pour une opération et un bénéficiaire similaires et la 
possibilité de combiner des financements provenant de 
différents instruments de l'Union, y compris les Fonds 
ESI et Horizon 2020, dans le cadre d'une même opéra
tion tout en évitant un double financement. Afin de 
renforcer les capacités de recherche et d'innovation des 
acteurs nationaux et régionaux et d'atteindre l'objectif 
visant à mettre en place "Une échelle de progression 
vers l'excellence" dans les régions les moins développées 
et les États membres et les régions peu performants en 
matière de recherche, de développement et d'innovation 
(RDI), il convient de mettre en place des synergies 
étroites entre les Fonds ESI et Horizon 2020 dans le 
cadre de toutes les priorités du programme concernées. 

(31) La cohésion territoriale ayant été ajoutée à l'objectif de 
cohésion économique et sociale par le traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne, il est nécessaire de 
traiter la question du rôle des villes, des délimitations 
géographiques fonctionnelles et des zones infrarégionales 
qui font face à des problèmes géographiques ou démo
graphiques spécifiques. À cette fin, et pour tirer un meil
leur parti du potentiel local, il convient de renforcer et de 
favoriser le développement local mené par les acteurs 
locaux en fixant des règles communes et en assurant 
une coopération étroite entre tous les Fonds ESI concer
nés. Le développement local mené par les acteurs locaux 
devrait tenir compte des besoins et du potentiel locaux 
ainsi que des caractéristiques socioculturelles pertinentes. 
Il y a lieu d'ériger en principe essentiel le fait que la 
responsabilité de la conception et de l'exécution des stra
tégies de développement local mené par les acteurs 
locaux soit confiée à des groupes d'action locale repré
sentant les intérêts des acteurs locaux. Les modalités de 
détermination de la région et de la population couvertes 
par les stratégies de développement local menées par les 
acteurs locaux devraient être définies par les programmes 
concernés conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

(32) Afin de parvenir à maîtriser son intégration dans le 
processus de programmation, le développement local 
mené par les acteurs locaux peut poursuivre un objectif 
thématique unique, consistant soit à promouvoir l'inclu
sion sociale et à lutter contre la pauvreté, soit à promou
voir l'emploi et la mobilité de la main-d'œuvre, même si 
des actions financées dans le cadre du développement 
local mené par les acteurs locaux pourraient contribuer 
à l'ensemble des autres objectifs thématiques. 

(33) Lorsqu'une stratégie de développement urbain ou territo
rial nécessite une approche intégrée en raison d'investis
sements réalisés au titre de plusieurs axes prioritaires d'un 
ou de plusieurs programmes opérationnels, il devrait être 
possible qu'une action soutenue par les Fonds, qui peut 
bénéficier d'une aide financière complémentaire au titre 
du FEDER ou du FEAMP, soit menée sous forme d'inves
tissement territorial intégré dans le contexte d'un ou 
plusieurs programmes opérationnels. 

(34) Les instruments financiers gagnent en importance en 
raison de l'effet démultiplicateur qu'ils exercent grâce 
aux Fonds ESI, de leur capacité à combiner différentes 
formes de ressources publiques et privées pour soutenir 
des objectifs d'intérêt public, et parce que les formes de 
financement renouvelable rendent un tel soutien plus 
durable sur le long terme. 

(35) Les instruments financiers soutenus par les Fonds ESI 
devraient être utilisés pour répondre à des besoins de 
marché spécifiques dans des conditions économiques 
avantageuses, conformément aux objectifs des 
programmes, et ne devraient pas exclure le recours à 
des financements privés. La décision de financer des 
mesures de soutien par l'intermédiaire d'instruments 
financiers devrait donc être prise sur la base d'une évalua
tion ex ante ayant démontré l'existence de défaillances du 
marché ou de situations d'investissement non optimales 
et du niveau ainsi que de l'ampleur estimés des besoins 
d'investissements publics. Les éléments essentiels de l'éva
luation ex ante devraient être clairement définis dans le 
présent règlement. Compte tenu du caractère détaillé de 
l'évaluation ex ante, il convient de prévoir la possibilité 
de réaliser la performance de l'évaluation ex ante par 
étapes, ainsi que de réexaminer et d'actualiser l'évaluation 
ex ante au cours de la mise en œuvre. 

(36) La conception et la mise en œuvre des instruments finan
ciers devraient favoriser une participation substantielle 
des investisseurs du secteur privé et des institutions finan
cières sur la base d'un partage des risques adéquat. Pour 
être suffisamment attrayants pour le secteur privé, il est 
essentiel que les instruments financiers soient conçus et 
mis en œuvre de manière flexible. Les autorités de 
gestion devraient donc décider des moyens les plus 
appropriés pour mettre en œuvre les instruments finan
ciers afin de répondre aux besoins spécifiques des régions 
cibles conformément aux objectifs du programme 
concerné, aux résultats de l'évaluation ex ante et aux 
règles applicables en matière d'aides d'État. Le cas 
échéant, cette flexibilité devrait également inclure la 
possibilité de réutiliser une partie des ressources 
remboursées pendant la période d'éligibilité afin de 
permettre la rémunération préférentielle des investisseurs 
privés ou des investisseurs publics agissant dans le cadre 
du principe de l'économie de marché. Une telle rémuné
ration préférentielle devrait tenir compte des normes du 
marché et veiller à ce que toute aide de l'État soit 
conforme au droit applicable de l'Union et des États 
membres et soit limitée au montant minimal nécessaire 
pour compenser le manque de capitaux privés disponi
bles compte tenu des défaillances du marché ou des 
situations d'investissement non optimales.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 établissant le programme-cadre pour la 
recherche et l'innovation "Horizon 2020" (2014-2020) et abrogeant 
la décision n o 1982/2006/CE (Voir page 104 du présent Journal 
officiel).
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(37) Afin de tenir compte du caractère remboursable du 
soutien apporté par les instruments financiers et de se 
conformer aux pratiques du marché, le soutien apporté 
par les Fonds ESI aux destinataires finaux sous la forme 
de participations, de quasi-participations, de prêts ou de 
garanties ou d'autres instruments de partage des risques 
devrait pouvoir être en mesure de couvrir la totalité des 
investissements consentis par les destinataires finaux sans 
distinction des coûts liés à la TVA. Dès lors, le mode de 
prise en compte de la TVA au niveau du destinataire final 
ne devrait être pertinent pour déterminer l'admissibilité 
des dépenses liées à une subvention que dans les cas où 
les instruments financiers sont combinés à des subven
tions. 

(38) Il pourrait être justifié, lorsque certains éléments d'un 
investissement ne produisent pas de revenus financiers 
directs, de combiner des instruments financiers avec un 
soutien sous forme de subventions dans la mesure où les 
règles applicables en matière d'aides d'État le permettent, 
afin que les projets soient économiquement viables. Il 
convient de prévoir des conditions spécifiques pour 
éviter un double financement dans un tel cas. 

(39) Afin de veiller à ce que les ressources allouées aux instru
ments financiers en faveur des PME atteignent une masse 
critique effective et efficace de nouveaux instruments de 
financement des PME par l'emprunt, lesdites ressources 
devraient pouvoir être utilisées sur tout le territoire de 
l'État membre concerné sans tenir compte des catégories 
de régions dont il est composé. Toutefois, les négocia
tions sur l'accord de financement entre l'État membre et 
la BEI devraient pouvoir prévoir une restitution, calculée 
au prorata, à une région ou à un groupe de régions au 
sein du même État membre, dans le cadre d'un unique 
programme national spécifique, par contribution finan
cière du FEDER et du Feader. 

(40) Les contributions des États membres à un instrument 
conjoint de garantie non plafonnée et à des instruments 
financiers de titrisation en faveur des PME devraient être 
réparties sur les années 2014, 2015 et 2016 et les 
montants que les États membres devront verser à la 
BEI devraient être programmés en conséquence dans l'ac
cord de financement, conformément aux pratiques 
bancaires courantes et en vue d'étaler les effets sur les 
crédits de paiement de chaque année. 

(41) Dans le cas d'opérations de titrisation, il convient, à la 
clôture du programme, de veiller à ce que le montant 
correspondant à la contribution de l'Union, au moins, a 
été utilisé aux fins de soutenir les PME, conformément 
aux principes relatifs aux instruments financiers établis 
dans le règlement financier. 

(42) Les autorités de gestion devraient avoir la liberté d'af
fecter des ressources issues des programmes aux instru
ments financiers mis en place au niveau de l'Union et 
gérés directement ou indirectement par la Commission, 
ou aux instruments mis en place au niveau national, 

régional, transnational ou transfrontière et gérés par l'au
torité de gestion ou sous sa responsabilité. Les autorités 
de gestion devraient également avoir la faculté de mettre 
en œuvre des instruments financiers directement, par 
l'intermédiaire de fonds existants ou nouvellement créés 
ou par l'intermédiaire de fonds de fonds. 

(43) Afin de garantir des modalités de contrôle proportion
nées et de préserver la valeur ajoutée des instruments 
financiers, il convient que les bénéficiaires finaux visés 
ne soient pas dissuadés par l'existence de charges admi
nistratives excessives. Les organismes responsables des 
audits de programmes devraient, dans un premier 
temps, mener des audits au niveau des autorités de 
gestion et des organismes mettant en œuvre des instru
ments financiers, y compris des fonds de fonds. Cepen
dant, il peut y avoir des circonstances particulières dans 
lesquelles les documents nécessaires pour effectuer de tels 
audits ne sont pas disponibles au niveau des autorités de 
gestion ou au niveau des organismes mettant en œuvre 
des instruments financiers, ou dans lesquelles de tels 
documents ne constituent pas un relevé exact et précis 
du soutien accordé. Dans de tels cas spécifiques, il est 
nécessaire de prévoir certaines dispositions pour 
permettre également des audits au niveau des bénéfi
ciaires finaux. 

(44) Le montant des ressources versées, à quelque moment 
que ce soit, par les Fonds ESI à des instruments financiers 
devrait correspondre au montant nécessaire à la mise en 
œuvre des investissements et paiements prévus destinés 
aux bénéficiaires finaux, coûts et frais de gestion compris. 
En conséquence, les demandes de paiements inter
médiaires devraient être échelonnées. Le montant à 
payer en tant que paiement intermédiaire ne devrait 
pas dépasser un plafond maximal de 25 % du montant 
total des contributions du programme engagées pour 
l'instrument financier au titre de l'accord de financement 
pertinent, les paiements intermédiaires ultérieurs étant 
subordonnés à ce qu'un pourcentage minimum des 
montants inclus dans les précédentes demandes aient 
été dépensés en tant que dépenses éligibles. 

(45) Il est nécessaire de prévoir des règles spécifiques relatives 
aux montants à accepter en tant que dépenses éligibles 
lors de la clôture d'un programme, afin de veiller à ce 
que les montants, coûts et frais de gestion compris, 
versés par les Fonds ESI à des instruments financiers 
soient effectivement utilisés pour des investissements 
destinés aux bénéficiaires finaux. Les règles devraient 
donc être suffisamment flexibles pour permettre le 
soutien d'instruments fondés sur les fonds propres au 
bénéfice d'entreprises ciblées et devraient donc tenir 
compte de certaines caractéristiques propres aux instru
ments fondés sur les fonds propres destinés aux entre
prises, telles que les pratiques de marché liées à la four
niture d'un financement de suivi dans le domaine des 
fonds de capital-risque. Sous réserve des conditions 
fixées dans le présent règlement, les entreprises ciblées 
devraient avoir la faculté de bénéficier du maintien d'un 
soutien provenant des Fonds ESI en faveur de ces instru
ments après la fin de la période d'éligibilité.
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(30) Afin d'optimiser la valeur ajoutée des investissements 
financés en totalité ou en partie par le budget de 
l'Union dans le domaine de la recherche et de l'innova
tion, des synergies devraient être recherchées notamment 
entre le fonctionnement des Fonds ESI et Horizon 2020, 
tels qu'établis par le règlement (UE) n o 1291/2013 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) tout en respectant 
leurs objectifs distincts. Les mécanismes essentiels pour 
créer ces synergies devraient être la reconnaissance de 
taux forfaitaires pour les coûts éligibles d'Horizon 2020 
pour une opération et un bénéficiaire similaires et la 
possibilité de combiner des financements provenant de 
différents instruments de l'Union, y compris les Fonds 
ESI et Horizon 2020, dans le cadre d'une même opéra
tion tout en évitant un double financement. Afin de 
renforcer les capacités de recherche et d'innovation des 
acteurs nationaux et régionaux et d'atteindre l'objectif 
visant à mettre en place "Une échelle de progression 
vers l'excellence" dans les régions les moins développées 
et les États membres et les régions peu performants en 
matière de recherche, de développement et d'innovation 
(RDI), il convient de mettre en place des synergies 
étroites entre les Fonds ESI et Horizon 2020 dans le 
cadre de toutes les priorités du programme concernées. 

(31) La cohésion territoriale ayant été ajoutée à l'objectif de 
cohésion économique et sociale par le traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne, il est nécessaire de 
traiter la question du rôle des villes, des délimitations 
géographiques fonctionnelles et des zones infrarégionales 
qui font face à des problèmes géographiques ou démo
graphiques spécifiques. À cette fin, et pour tirer un meil
leur parti du potentiel local, il convient de renforcer et de 
favoriser le développement local mené par les acteurs 
locaux en fixant des règles communes et en assurant 
une coopération étroite entre tous les Fonds ESI concer
nés. Le développement local mené par les acteurs locaux 
devrait tenir compte des besoins et du potentiel locaux 
ainsi que des caractéristiques socioculturelles pertinentes. 
Il y a lieu d'ériger en principe essentiel le fait que la 
responsabilité de la conception et de l'exécution des stra
tégies de développement local mené par les acteurs 
locaux soit confiée à des groupes d'action locale repré
sentant les intérêts des acteurs locaux. Les modalités de 
détermination de la région et de la population couvertes 
par les stratégies de développement local menées par les 
acteurs locaux devraient être définies par les programmes 
concernés conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

(32) Afin de parvenir à maîtriser son intégration dans le 
processus de programmation, le développement local 
mené par les acteurs locaux peut poursuivre un objectif 
thématique unique, consistant soit à promouvoir l'inclu
sion sociale et à lutter contre la pauvreté, soit à promou
voir l'emploi et la mobilité de la main-d'œuvre, même si 
des actions financées dans le cadre du développement 
local mené par les acteurs locaux pourraient contribuer 
à l'ensemble des autres objectifs thématiques. 

(33) Lorsqu'une stratégie de développement urbain ou territo
rial nécessite une approche intégrée en raison d'investis
sements réalisés au titre de plusieurs axes prioritaires d'un 
ou de plusieurs programmes opérationnels, il devrait être 
possible qu'une action soutenue par les Fonds, qui peut 
bénéficier d'une aide financière complémentaire au titre 
du FEDER ou du FEAMP, soit menée sous forme d'inves
tissement territorial intégré dans le contexte d'un ou 
plusieurs programmes opérationnels. 

(34) Les instruments financiers gagnent en importance en 
raison de l'effet démultiplicateur qu'ils exercent grâce 
aux Fonds ESI, de leur capacité à combiner différentes 
formes de ressources publiques et privées pour soutenir 
des objectifs d'intérêt public, et parce que les formes de 
financement renouvelable rendent un tel soutien plus 
durable sur le long terme. 

(35) Les instruments financiers soutenus par les Fonds ESI 
devraient être utilisés pour répondre à des besoins de 
marché spécifiques dans des conditions économiques 
avantageuses, conformément aux objectifs des 
programmes, et ne devraient pas exclure le recours à 
des financements privés. La décision de financer des 
mesures de soutien par l'intermédiaire d'instruments 
financiers devrait donc être prise sur la base d'une évalua
tion ex ante ayant démontré l'existence de défaillances du 
marché ou de situations d'investissement non optimales 
et du niveau ainsi que de l'ampleur estimés des besoins 
d'investissements publics. Les éléments essentiels de l'éva
luation ex ante devraient être clairement définis dans le 
présent règlement. Compte tenu du caractère détaillé de 
l'évaluation ex ante, il convient de prévoir la possibilité 
de réaliser la performance de l'évaluation ex ante par 
étapes, ainsi que de réexaminer et d'actualiser l'évaluation 
ex ante au cours de la mise en œuvre. 

(36) La conception et la mise en œuvre des instruments finan
ciers devraient favoriser une participation substantielle 
des investisseurs du secteur privé et des institutions finan
cières sur la base d'un partage des risques adéquat. Pour 
être suffisamment attrayants pour le secteur privé, il est 
essentiel que les instruments financiers soient conçus et 
mis en œuvre de manière flexible. Les autorités de 
gestion devraient donc décider des moyens les plus 
appropriés pour mettre en œuvre les instruments finan
ciers afin de répondre aux besoins spécifiques des régions 
cibles conformément aux objectifs du programme 
concerné, aux résultats de l'évaluation ex ante et aux 
règles applicables en matière d'aides d'État. Le cas 
échéant, cette flexibilité devrait également inclure la 
possibilité de réutiliser une partie des ressources 
remboursées pendant la période d'éligibilité afin de 
permettre la rémunération préférentielle des investisseurs 
privés ou des investisseurs publics agissant dans le cadre 
du principe de l'économie de marché. Une telle rémuné
ration préférentielle devrait tenir compte des normes du 
marché et veiller à ce que toute aide de l'État soit 
conforme au droit applicable de l'Union et des États 
membres et soit limitée au montant minimal nécessaire 
pour compenser le manque de capitaux privés disponi
bles compte tenu des défaillances du marché ou des 
situations d'investissement non optimales.
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(46) Il est également nécessaire de prévoir des règles spéci
fiques relatives à la réutilisation de ressources attribuables 
au soutien provenant des Fonds ESI jusqu'à la fin de la 
période d'éligibilité et de prévoir d'autres règles concer
nant l'utilisation des ressources après la fin de la période 
d'éligibilité. 

(47) En règle générale, le soutien au titre des Fonds ESI ne 
devrait pas être utilisé pour financer des investissements 
qui ont déjà été matériellement achevés ou totalement 
mis en œuvre à la date de la décision d'investissement. 
Cependant, en ce qui concerne les investissements dans 
des infrastructures concourant à l'objectif de développe
ment urbain ou de revitalisation urbaine, ou les investis
sements similaires dans des infrastructures concourant à 
l'objectif de diversification des activités non agricoles en 
milieu rural, un certain soutien pourrait être nécessaire 
pour la réorganisation d'un portefeuille de créances relatif 
à des infrastructures constituant une partie du nouvel 
investissement. Dans de tels cas, il devrait être possible 
d'utiliser le soutien provenant des Fonds ESI pour réor
ganiser un portefeuille de créances à concurrence d'un 
plafond de 20 % du montant total du soutien du 
programme au titre de l'instrument financier en faveur 
de l'investissement. 

(48) Les États membres devraient assurer un suivi des 
programmes afin d'analyser la mise en œuvre et les 
progrès vers la réalisation des objectifs des programmes. 
À cette fin, les États membres devraient créer des comités 
de suivi, en conformité avec leur cadre institutionnel, 
juridique et financier, en définissant leur composition et 
leurs fonctions pour les Fonds ESI. En raison de la nature 
particulière des programmes au titre de l'objectif de la 
coopération territoriale européenne, des règles spécifiques 
devraient être définies pour les comités de suivi relatifs à 
ces programmes. Des comités de suivi communs pour
raient être créés pour faciliter la coordination entre les 
Fonds ESI. À des fins d'efficacité, le comité de suivi 
devrait être en mesure de formuler des observations à 
l'intention des autorités de gestion en ce qui concerne 
la mise en œuvre et l'évaluation du programme, notam
ment les actions liées à la réduction de la charge admi
nistrative pesant sur les bénéficiaires, et il devrait 
contrôler les mesures prises à la suite de ses observations. 

(49) La simplification des modalités de gestion à tous les 
niveaux commande que les dispositifs de suivi et d'éta
blissement de rapports soient similaires pour tous les 
Fonds ESI. Il est important de fixer des exigences propor
tionnées pour l'établissement de rapports et de garantir la 
mise à disposition, aux principaux stades de l'examen des 
réalisations, d'informations exhaustives sur les progrès 
accomplis. Par conséquent, il est nécessaire que les 
exigences en matière d'établissement de rapports tradui
sent les besoins d'informations des années considérées et 
qu'elles concordent avec le calendrier des examens des 
performances. 

(50) L'État membre concerné et la Commission devraient se 
rencontrer une fois par an pour examiner l'état d'avan
cement des programmes. Ils devraient toutefois pouvoir 

convenir de ne pas organiser cette réunion pendant les 
années autres que 2017 et 2019 si celle-ci constitue une 
contrainte administrative inutile. 

(51) Afin de permettre à la Commission de vérifier les progrès 
accomplis vers la réalisation des objectifs de l'Union, ainsi 
que des missions spécifiques des Fonds, dans le respect de 
leurs objectifs définis par le traité, les États membres 
devraient soumettre des rapports d'avancement sur la 
mise en œuvre de leurs accords de partenariat. Sur la 
base de ces rapports, il convient que la Commission 
élabore, en 2017 et en 2019, un rapport stratégique 
sur les progrès accomplis. Pour permettre un débat de 
politique stratégique régulier sur la contribution des 
Fonds ESI à la réalisation de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, et 
pour améliorer la qualité des dépenses et l'efficacité de 
cette politique conformément au Semestre européen, il 
convient donc que les rapports stratégiques soient 
débattus au Conseil. Sur cette base de ce débat, le 
Conseil devrait être capable d'alimenter l'évaluation, 
réalisée à la réunion de printemps du Conseil européen, 
du rôle de toutes les politiques et de tous les instruments 
de l'Union pour ce qui est d'instaurer une croissance 
durable, créatrice d'emplois, dans l'ensemble de l'Union. 

(52) Il est nécessaire d'évaluer l'efficacité, l'efficience et l'impact 
du soutien accordé par les Fonds ESI de façon à 
améliorer la qualité de la mise en œuvre et de la concep
tion des programmes et de déterminer l'incidence de 
ceux-ci au regard des valeurs cibles de la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive et, en tenant compte de la taille des programmes, au 
regard du produit intérieur brut (PIB) et du chômage dans 
la zone couverte par les programmes concernés, s'il y a 
lieu. Les responsabilités des États membres et de la 
Commission en la matière devraient être précisées. 

(53) Afin d'améliorer la qualité de la conception de chaque 
programme et si ses objectifs et valeurs cibles pourront 
être atteints, une évaluation ex ante de chaque 
programme devrait être effectuée. 

(54) Un plan d'évaluation devrait être établi par l'autorité de 
gestion ou l'État membre. Ledit plan d'évaluation devrait 
pouvoir porter sur plusieurs programmes. Pendant la 
période de programmation, les autorités de gestion 
devraient veiller à ce que l'efficacité, l'efficience et l'impact 
d'un programme fassent l'objet d'évaluations. Pour faci
liter la prise de décisions de gestion, il est nécessaire que 
le comité de suivi et la Commission soient informés des 
résultats des évaluations. 

(55) Il convient que des évaluations ex post soient effectuées 
pour apprécier l'efficacité et l'efficience des Fonds ESI 
ainsi que leur incidence sur les objectifs globaux des 
Fonds ESI et de la stratégie de l'Union pour une crois
sance intelligente, durable et inclusive, en tenant compte 
des valeurs cibles définies pour cette stratégie de l'Union. 
Pour chacun des Fonds ESI, la Commission devrait 
préparer un rapport de synthèse reprenant les principales 
conclusions des évaluations ex-post.
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(56) Les types d'actions qui peuvent être menées sur l'initiative 
de la Commission et des États membres au titre de l'as
sistance technique soutenue par les Fonds ESI devraient 
être précisées. 

(57) Afin de garantir une utilisation efficace des ressources de 
l'Union et d'éviter le financement excessif d'opérations 
génératrices de recettes nettes après leur achèvement, il 
convient de recourir à différentes méthodes pour déter
miner les recettes nettes générées par de telles opérations, 
y compris une approche simplifiée, sur la base des taux 
forfaitaires applicables aux secteurs ou aux sous-secteurs. 
Ces taux forfaitaires devraient être fondés sur les données 
historiques dont dispose la Commission, les possibilités 
de recouvrement des coûts et le principe du pollueur- 
payeur, le cas échéant. Il convient également de prévoir 
la possibilité d'étendre les taux forfaitaires à d'autres 
secteurs, d'ajouter des sous-secteurs ou de réviser les 
taux pour de futures opérations lorsque de nouvelles 
données sont disponibles, au moyen d'un acte délégué. 
Le recours aux taux forfaitaires pourrait être particulière
ment utile pour des opérations dans les domaines des 
technologies de l'information et de la communication 
(TIC), de la RDIn, ainsi que de l'efficacité énergétique. 
En outre, pour veiller à l'application du principe de 
proportionnalité et tenir compte des autres dispositions 
réglementaires et contractuelles éventuellement applica
bles, il est nécessaire de prévoir des dérogations à ces 
règles. 

(58) Il importe de garantir une approche proportionnée et 
d'éviter une double vérification des besoins de finance
ment dans le cas d'opérations génératrices de recettes 
nettes après leur achèvement, qui sont également 
soumises aux règles en matière d'aides d'État, étant 
donné que de telles règles établissent également des 
limites concernant le soutien qui peut être octroyé. Par 
conséquent, s'il est question d'une aide de minimis, d'une 
aide d'État compatible en faveur des PME, lorsqu'une 
limite s'applique à l'intensité ou au montant de l'aide, 
ou d'une aide d'État compatible en faveur des grandes 
entreprises, lorsqu'une vérification individuelle des 
besoins de financement a eu lieu conformément aux 
règles applicables en matière d'aides d'État, les disposi
tions imposant le calcul des recettes nettes ne devraient 
pas s'appliquer. Cependant, un État membre devrait avoir 
la faculté d'appliquer les méthodes de calcul des recettes 
nettes lorsque ses règles nationales le prévoient. 

(59) Les partenariats public-privé (PPP) peuvent être un moyen 
efficace pour concrétiser des opérations visant à assurer 
la réalisation d'objectifs d'intérêt public en combinant 
différentes formes de ressources publiques et privées. 
Afin de faciliter l'utilisation des Fonds ESI dans le but 
de soutenir des opérations structurées sous la forme de 
PPP, le présent règlement devrait tenir compte de 
certaines caractéristiques propres aux PPP en adaptant 
quelques-unes des dispositions communes aux Fonds ESI. 

(60) Il est nécessaire de fixer les dates initiales et finales d'éli
gibilité des dépenses, de façon à fournir une règle 

uniforme et équitable applicable à la mise en œuvre des 
Fonds ESI dans l'ensemble de l'Union. Afin de faciliter 
l'exécution des programmes, il convient de préciser que la 
date à laquelle les dépenses commencent à être éligibles 
peut être antérieure au 1 er janvier 2014 si l'État membre 
concerné soumet un programme avant cette date. Pour 
prendre en compte le besoin urgent de mobiliser les 
ressources allouées à l'IEJ, afin de soutenir son applica
tion immédiate, la date initiale d'éligibilité des dépenses 
au titre de cette initiative devrait, à titre exceptionnel, être 
fixée au 1 er septembre 2013. Pour garantir l'utilisation 
efficace des Fonds ESI et réduire le risque encouru par le 
budget de l'Union, il est nécessaire de mettre en place des 
restrictions au soutien apporté à des opérations achevées. 

(61) Conformément au principe de subsidiarité, et sous 
réserve des dérogations prévues par règlement (UE) 
n o 1301/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), 
le règlement FSE, le règlement (UE) n o 1300/2013 du 
Parlement européen et du Conseil ( 2 ), le règlement (UE) 
n o 1299/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 3 ), 
le règlement (UE) n o 1305/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 4 ) et dans le règlement FEAMP, les États 
membres devraient adopter des règles nationales sur l'éli
gibilité des dépenses. 

(62) En vue de simplifier l'utilisation des Fonds ESI et de 
réduire le risque d'erreur, tout en permettant, au 
besoin, une différenciation reflétant les spécificités de 
l'action, il convient de définir les formes de soutien, 
des conditions harmonisées de remboursement des 
subventions et de l'aide remboursable, et de financement 
forfaitaire, des règles d'éligibilité spécifiques relatives aux 
subventions et à l'aide remboursable ainsi que des condi
tions spécifiques concernant l'éligibilité des opérations en 
fonction du lieu. 

(63) Le soutien des Fonds ESI devrait pouvoir prendre la 
forme de subventions, de prix, d'aides remboursables 
ou d'instruments financiers, ou d'une combinaison de 
ceux-ci, en vue de permettre aux organismes responsables 
de choisir la forme la plus appropriée de soutien pour 
répondre aux besoins recensés.
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( 4 ) Règlement (UE) n o 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil 
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le Fonds européen agricole pour le développement rural et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil (Voir page 487 du 
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(46) Il est également nécessaire de prévoir des règles spéci
fiques relatives à la réutilisation de ressources attribuables 
au soutien provenant des Fonds ESI jusqu'à la fin de la 
période d'éligibilité et de prévoir d'autres règles concer
nant l'utilisation des ressources après la fin de la période 
d'éligibilité. 

(47) En règle générale, le soutien au titre des Fonds ESI ne 
devrait pas être utilisé pour financer des investissements 
qui ont déjà été matériellement achevés ou totalement 
mis en œuvre à la date de la décision d'investissement. 
Cependant, en ce qui concerne les investissements dans 
des infrastructures concourant à l'objectif de développe
ment urbain ou de revitalisation urbaine, ou les investis
sements similaires dans des infrastructures concourant à 
l'objectif de diversification des activités non agricoles en 
milieu rural, un certain soutien pourrait être nécessaire 
pour la réorganisation d'un portefeuille de créances relatif 
à des infrastructures constituant une partie du nouvel 
investissement. Dans de tels cas, il devrait être possible 
d'utiliser le soutien provenant des Fonds ESI pour réor
ganiser un portefeuille de créances à concurrence d'un 
plafond de 20 % du montant total du soutien du 
programme au titre de l'instrument financier en faveur 
de l'investissement. 

(48) Les États membres devraient assurer un suivi des 
programmes afin d'analyser la mise en œuvre et les 
progrès vers la réalisation des objectifs des programmes. 
À cette fin, les États membres devraient créer des comités 
de suivi, en conformité avec leur cadre institutionnel, 
juridique et financier, en définissant leur composition et 
leurs fonctions pour les Fonds ESI. En raison de la nature 
particulière des programmes au titre de l'objectif de la 
coopération territoriale européenne, des règles spécifiques 
devraient être définies pour les comités de suivi relatifs à 
ces programmes. Des comités de suivi communs pour
raient être créés pour faciliter la coordination entre les 
Fonds ESI. À des fins d'efficacité, le comité de suivi 
devrait être en mesure de formuler des observations à 
l'intention des autorités de gestion en ce qui concerne 
la mise en œuvre et l'évaluation du programme, notam
ment les actions liées à la réduction de la charge admi
nistrative pesant sur les bénéficiaires, et il devrait 
contrôler les mesures prises à la suite de ses observations. 

(49) La simplification des modalités de gestion à tous les 
niveaux commande que les dispositifs de suivi et d'éta
blissement de rapports soient similaires pour tous les 
Fonds ESI. Il est important de fixer des exigences propor
tionnées pour l'établissement de rapports et de garantir la 
mise à disposition, aux principaux stades de l'examen des 
réalisations, d'informations exhaustives sur les progrès 
accomplis. Par conséquent, il est nécessaire que les 
exigences en matière d'établissement de rapports tradui
sent les besoins d'informations des années considérées et 
qu'elles concordent avec le calendrier des examens des 
performances. 

(50) L'État membre concerné et la Commission devraient se 
rencontrer une fois par an pour examiner l'état d'avan
cement des programmes. Ils devraient toutefois pouvoir 

convenir de ne pas organiser cette réunion pendant les 
années autres que 2017 et 2019 si celle-ci constitue une 
contrainte administrative inutile. 

(51) Afin de permettre à la Commission de vérifier les progrès 
accomplis vers la réalisation des objectifs de l'Union, ainsi 
que des missions spécifiques des Fonds, dans le respect de 
leurs objectifs définis par le traité, les États membres 
devraient soumettre des rapports d'avancement sur la 
mise en œuvre de leurs accords de partenariat. Sur la 
base de ces rapports, il convient que la Commission 
élabore, en 2017 et en 2019, un rapport stratégique 
sur les progrès accomplis. Pour permettre un débat de 
politique stratégique régulier sur la contribution des 
Fonds ESI à la réalisation de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, et 
pour améliorer la qualité des dépenses et l'efficacité de 
cette politique conformément au Semestre européen, il 
convient donc que les rapports stratégiques soient 
débattus au Conseil. Sur cette base de ce débat, le 
Conseil devrait être capable d'alimenter l'évaluation, 
réalisée à la réunion de printemps du Conseil européen, 
du rôle de toutes les politiques et de tous les instruments 
de l'Union pour ce qui est d'instaurer une croissance 
durable, créatrice d'emplois, dans l'ensemble de l'Union. 

(52) Il est nécessaire d'évaluer l'efficacité, l'efficience et l'impact 
du soutien accordé par les Fonds ESI de façon à 
améliorer la qualité de la mise en œuvre et de la concep
tion des programmes et de déterminer l'incidence de 
ceux-ci au regard des valeurs cibles de la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive et, en tenant compte de la taille des programmes, au 
regard du produit intérieur brut (PIB) et du chômage dans 
la zone couverte par les programmes concernés, s'il y a 
lieu. Les responsabilités des États membres et de la 
Commission en la matière devraient être précisées. 

(53) Afin d'améliorer la qualité de la conception de chaque 
programme et si ses objectifs et valeurs cibles pourront 
être atteints, une évaluation ex ante de chaque 
programme devrait être effectuée. 

(54) Un plan d'évaluation devrait être établi par l'autorité de 
gestion ou l'État membre. Ledit plan d'évaluation devrait 
pouvoir porter sur plusieurs programmes. Pendant la 
période de programmation, les autorités de gestion 
devraient veiller à ce que l'efficacité, l'efficience et l'impact 
d'un programme fassent l'objet d'évaluations. Pour faci
liter la prise de décisions de gestion, il est nécessaire que 
le comité de suivi et la Commission soient informés des 
résultats des évaluations. 

(55) Il convient que des évaluations ex post soient effectuées 
pour apprécier l'efficacité et l'efficience des Fonds ESI 
ainsi que leur incidence sur les objectifs globaux des 
Fonds ESI et de la stratégie de l'Union pour une crois
sance intelligente, durable et inclusive, en tenant compte 
des valeurs cibles définies pour cette stratégie de l'Union. 
Pour chacun des Fonds ESI, la Commission devrait 
préparer un rapport de synthèse reprenant les principales 
conclusions des évaluations ex-post.
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(64) Pour garantir l'efficacité, l'équité et l'effet durable de l'in
tervention des Fonds ESI, il y a lieu de prévoir des dispo
sitions qui garantissent le maintien pendant une certaine 
période des investissements dans les entreprises et les 
infrastructures et empêchent qu'il soit tiré un avantage 
indu des Fonds ESI. L'expérience a montré qu'une durée 
de cinq ans constituait une durée minimum appropriée, 
sauf lorsque la réglementation en matière d'aides d'État 
prévoit une période différente. Toutefois, conformément 
au principe de proportionnalité, il est possible qu'une 
période plus courte de trois ans soit justifiée dans les 
cas concernant le maintien d'investissements ou d'em
plois créés par des PME. Dans le cas d'une opération 
comprenant un investissement dans une infrastructure 
ou un investissement productif, dont le bénéficiaire 
n'est pas une PME, une telle opération devrait donner 
lieu au remboursement de la contribution des Fonds 
ESI si, dans les dix ans à compter du paiement final au 
bénéficiaire, l'activité de production est délocalisée hors 
de l'Union. Il convient d'exonérer de l'exigence générale 
de maintien de l'investissement les actions soutenues par 
le FSE et les actions ne portant pas sur des investisse
ments productifs ou des investissements dans des infra
structures, sauf lorsque cette exigence découle de la régle
mentation applicable en matière d'aides d'État, et d'en 
exonérer également les contributions aux instruments 
financiers ou celles octroyées par ces instruments. Il 
convient que tout montant indûment versé soit recouvré 
et fasse l'objet de procédures applicables aux irrégularités. 

(65) Les États membres devraient prendre des mesures 
adéquates pour garantir la bonne mise en place et le 
bon fonctionnement des systèmes de gestion et de 
contrôle, de manière à pouvoir donner l'assurance que 
les Fonds ESI sont utilisés de manière légale et régulière. 
Il est dès lors nécessaire de préciser les obligations des 
États membres en matière de systèmes de gestion et de 
contrôle des programmes ainsi que de prévention, de 
détection et de correction des irrégularités et des infra
ctions au droit de l'Union. 

(66) Conformément au principe de la gestion partagée, les 
États membres et la Commission devraient être respon
sables de la gestion et du contrôle des programmes. Il 
convient que la responsabilité de la mise en œuvre et du 
contrôle des opérations menées dans le cadre des 
programmes incombe en premier lieu aux États 
membres, qui l'exercent par l'intermédiaire de leurs 
systèmes de gestion et de contrôle. Afin de renforcer 
l'efficacité du contrôle exercé sur la sélection et la mise 
en œuvre des opérations et d'améliorer le fonctionne
ment du système de gestion et de contrôle, il y a lieu 
de préciser les fonctions de l'autorité de gestion. 

(67) Il convient que les États membres remplissent les obliga
tions de gestion, de contrôle et d'audit et assument les 
responsabilités en résultant, qui sont prévues par les 
règles relatives à la gestion partagée figurant dans le 
présent règlement, du règlement financier et des règles 
spécifiques des Fonds. Les États membres devraient veiller 
à ce que, conformément aux conditions prévues dans le 
présent règlement, un dispositif efficace soit en place 
pour l'examen des plaintes concernant les Fonds ESI. 
Conformément au principe de subsidiarité, les États 

membres devraient, à la demande de la Commission, 
examiner les plaintes qui lui ont été soumises et qui 
entrent dans le champ desdites dispositions et informer 
la Commission des résultats de ces examens, sur 
demande. 

(68) Il convient de déterminer les pouvoirs et les responsabi
lités qu'il y a lieu de conférer à la Commission en ce qui 
concerne la vérification du fonctionnement effectif des 
systèmes de gestion et de contrôle et d'appeler les États 
membres à agir. Il convient également de conférer à la 
Commission le pouvoir d'effectuer des audits sur place et 
des vérifications centrés sur des aspects relatifs à la bonne 
gestion financière afin qu'elle puisse en tirer des conclu
sions en ce qui concerne les performances des Fonds ESI. 

(69) Les engagements budgétaires de l'Union devraient être 
pris annuellement. Afin de garantir une gestion efficace 
des programmes, il est nécessaire d'établir des règles 
communes pour le préfinancement, les demandes de 
paiements intermédiaires et le solde final, sans préjudice 
des règles de paiement particulières requises pour chacun 
des Fonds ESI. 

(70) La possibilité d'obtenir un préfinancement dès le début 
des programmes garantit à l'État membre concerné de 
disposer des moyens nécessaires pour apporter son 
soutien aux bénéficiaires, dès le début de la mise en 
œuvre du programme, de sorte que ces bénéficiaires 
reçoivent des avances lorsque c'est nécessaire pour 
réaliser les investissements prévus et soient remboursés 
rapidement après la présentation de demandes de paie
ment. En conséquence, il y a lieu de prévoir la possibilité 
de préfinancements initiaux à charge des Fonds ESI. Il 
convient que tout préfinancement initial soit totalement 
apuré à la clôture du programme. 

(71) Afin de protéger les intérêts financiers de l'Union, il 
convient de prévoir des mesures qui seront limitées 
dans le temps et permettront à l'ordonnateur délégué 
d'interrompre les paiements s'il existe des éléments 
probants et clairs permettant de soupçonner un dysfonc
tionnement important du système de gestion et de 
contrôle ou des irrégularités liées à une demande de 
paiement, ou en cas de défaut de présentation de docu
ments aux fins de l'examen et de l'approbation des 
comptes. La durée de la période d'interruption devrait 
être fixée à six mois au maximum, avec possibilité 
d'une prolongation jusqu'à neuf mois moyennant l'accord 
de l'État membre, afin de laisser suffisamment de temps 
pour remédier aux causes de l'interruption et éviter ainsi 
de devoir recourir à une suspension. 

(72) Afin de protéger le budget de l'Union, il est possible qu'il 
soit nécessaire que la Commission procède à des correc
tions financières. Pour garantir la sécurité juridique aux 
États membres, il importe de définir les circonstances 
dans lesquelles des infractions à la législation applicable 
à l'échelon de l'Union ou à la législation nationale liée à 
l'application de la législation de l'Union, peuvent amener 
la Commission à procéder à des corrections financières. 
Afin de garantir que les corrections financières que la
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Commission pourrait imposer aux États membres visent 
à protéger les intérêts financiers de l'Union, ces correc
tions devraient être limitées aux cas où la violation de la 
législation applicable à l'échelon de l'Union ou de la 
législation nationale liée à l'application de la législation 
concernée de l'Union, concerne directement ou indirec
tement l'éligibilité, la régularité, la gestion ou le contrôle 
des opérations et des dépenses y afférentes déclarées à la 
Commission. Pour assurer la proportionnalité, il importe 
que la Commission envisage de tenir compte de la nature 
et de la gravité de l'infraction et des implications finan
cières en découlant pour le budget de l'Union lorsqu'elle 
statue sur une correction financière. 

(73) En vue d'encourager le respect de la discipline financière, 
il convient de définir des modalités pour le dégagement 
de toute partie d'un engagement budgétaire au titre d'un 
programme, en particulier si un montant peut être exclu 
du dégagement, notamment lorsque le retard de mise en 
œuvre résulte de circonstances anormales, imprévisibles 
ou indépendantes de la volonté de celui qui les invoque, 
et dont les conséquences ne peuvent être évitées malgré 
la diligence dont il a fait preuve, ainsi que dans le cas où 
une demande de paiement a été faite, mais pour laquelle 
le délai de paiement a été interrompu ou le paiement a 
été suspendu. 

(74) La procédure de dégagement constitue également un 
élément nécessaire du mécanisme d'attribution de la 
réserve de performance et, dans ce type de cas, il 
devrait être possible de reconstituer les crédits en vue 
de leur engagement ultérieur pour d'autres programmes 
et priorités. En outre, dans la mise en œuvre de certains 
instruments financiers spécifiques en faveur des PME où 
les dégagements résultent de l'interruption de la partici
pation d'un État membre à ces instruments financiers, il 
convient de prévoir la reconstitution ultérieure des crédits 
d'engagement dans d'autres programmes. Étant donné 
que l'introduction de dispositions supplémentaires dans 
le règlement financier sera nécessaire pour permettre 
cette reconstitution des crédits, ces procédures ne 
devraient s'appliquer qu'avec effet à la date d'entrée en 
vigueur de l'amendement correspondant au règlement 
financier. 

(75) Il est nécessaire d'adopter des dispositions générales 
supplémentaires relatives au fonctionnement spécifique 
des Fonds. En particulier, pour accroître la valeur 
ajoutée des Fonds et améliorer leur contribution aux 
objectifs prioritaires de la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive, et les 
missions spécifiques des Fonds en conformité avec leurs 
objectifs basés sur le traité, le fonctionnement des Fonds 
devrait être simplifié et leur soutien concentré sur les 
objectifs "Investissement pour la croissance et l'emploi" 
et "Coopération territoriale européenne". 

(76) Les dispositions supplémentaires relatives au fonctionne
ment spécifique du Feader et du FEAMP sont fixées dans 
la législation sectorielle concernée. 

(77) Pour concourir aux objectifs du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne en matière de cohésion 

économique, sociale et territoriale, l'objectif "Investisse
ment pour la croissance et l'emploi" devrait soutenir 
toutes les régions. Pour fournir un soutien équilibré et 
progressif et refléter le niveau de développement écono
mique et social, les ressources octroyées au titre de cet 
objectif devraient être attribuées par le FEDER et le FSE 
aux régions les moins développées, aux régions en tran
sition et aux régions plus développées en fonction de leur 
produit intérieur brut (PIB) par habitant par rapport à la 
moyenne de l'UE-27. Pour garantir la pérennisation des 
investissements réalisés grâce au FEDER et au FSE, conso
lider le développement obtenu et progresser dans la 
croissance économique et la cohésion sociale des 
régions européennes, les régions dont le PIB par habitant 
pour la période de programmation 2007-2013 était infé
rieur à 75 % de la moyenne de l'UE-25 pendant la 
période de référence, mais dont le PIB par habitant est 
désormais supérieur à 75 % de la moyenne de l'UE-27, 
devraient pouvoir conserver au moins 60 % de leur dota
tion annuelle moyenne indicative pour 2007-2013. Le 
montant total de la dotation du FEDER, du FSE et du 
Fonds de cohésion alloué à un État membre devrait 
atteindre au moins 55 % du montant total qui lui a été 
alloué pour 2007-2013 à titre individuel. Les États 
membres dont le revenu national brut (RNB) par habitant 
est inférieur à 90 % de celui de la moyenne de l'Union 
devraient bénéficier du Fonds de cohésion au titre de 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi". 

(78) Il convient de fixer des critères objectifs pour la désigna
tion des régions et des zones éligibles au soutien des 
Fonds. À cette fin, il y a lieu de fonder l'identification 
des régions et zones au niveau de l'Union sur le système 
commun de classification des régions établi par le règle
ment (CE) n o 1059/2003 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), modifié par le règlement (CE) n o 105/2007 de 
la Commission ( 2 ). 

(79) Pour mettre en place un cadre financier adéquat pour les 
Fonds, il convient que la Commission établisse, par voie 
d'actes d'exécution, la ventilation indicative annuelle des 
crédits d'engagement disponibles selon une méthode 
objective et transparente permettant de cibler les 
régions en retard de développement, dont celles qui 
bénéficient d'un soutien transitoire. Afin de tenir 
compte de la situation particulièrement difficile des 
États membres affectés par la crise, et conformément 
au règlement (UE, Euratom) n o 1311/2013 ( 3 ) du 
Conseil, la Commission devrait revoir les dotations 
totales de tous les États membres en 2016 sur la base 
des statistiques les plus récentes disponibles à ce moment 
et, s'il y a une divergence cumulative de +/- 5 %, adapter 
ces dotations. Les ajustements nécessaires devraient être 
répartis en parts égales au cours de la période 2017- 
2020.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 mai 2003 relatif à l'établissement d'une nomenclature 
commune des unités territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 du 
21.6.2003, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 105/2007 de la Commission du 1 er février 2007 
modifiant les annexes du règlement (CE) n o 1059/2003 du Parle
ment européen et du Conseil relatif à l'établissement d'une nomen
clature commune des unités territoriales statistiques (NUTS) (JO L 39 
du 10.2.2007, p. 1.). 

( 3 ) Règlement (UE, Euratom) n o 1311/2013 du Conseil du 2 décembre 
2013 fixant le cadre financier pluriannuel pour la période 2014- 
2020 (Voir page 884 du présent Journal officiel).

(64) Pour garantir l'efficacité, l'équité et l'effet durable de l'in
tervention des Fonds ESI, il y a lieu de prévoir des dispo
sitions qui garantissent le maintien pendant une certaine 
période des investissements dans les entreprises et les 
infrastructures et empêchent qu'il soit tiré un avantage 
indu des Fonds ESI. L'expérience a montré qu'une durée 
de cinq ans constituait une durée minimum appropriée, 
sauf lorsque la réglementation en matière d'aides d'État 
prévoit une période différente. Toutefois, conformément 
au principe de proportionnalité, il est possible qu'une 
période plus courte de trois ans soit justifiée dans les 
cas concernant le maintien d'investissements ou d'em
plois créés par des PME. Dans le cas d'une opération 
comprenant un investissement dans une infrastructure 
ou un investissement productif, dont le bénéficiaire 
n'est pas une PME, une telle opération devrait donner 
lieu au remboursement de la contribution des Fonds 
ESI si, dans les dix ans à compter du paiement final au 
bénéficiaire, l'activité de production est délocalisée hors 
de l'Union. Il convient d'exonérer de l'exigence générale 
de maintien de l'investissement les actions soutenues par 
le FSE et les actions ne portant pas sur des investisse
ments productifs ou des investissements dans des infra
structures, sauf lorsque cette exigence découle de la régle
mentation applicable en matière d'aides d'État, et d'en 
exonérer également les contributions aux instruments 
financiers ou celles octroyées par ces instruments. Il 
convient que tout montant indûment versé soit recouvré 
et fasse l'objet de procédures applicables aux irrégularités. 

(65) Les États membres devraient prendre des mesures 
adéquates pour garantir la bonne mise en place et le 
bon fonctionnement des systèmes de gestion et de 
contrôle, de manière à pouvoir donner l'assurance que 
les Fonds ESI sont utilisés de manière légale et régulière. 
Il est dès lors nécessaire de préciser les obligations des 
États membres en matière de systèmes de gestion et de 
contrôle des programmes ainsi que de prévention, de 
détection et de correction des irrégularités et des infra
ctions au droit de l'Union. 

(66) Conformément au principe de la gestion partagée, les 
États membres et la Commission devraient être respon
sables de la gestion et du contrôle des programmes. Il 
convient que la responsabilité de la mise en œuvre et du 
contrôle des opérations menées dans le cadre des 
programmes incombe en premier lieu aux États 
membres, qui l'exercent par l'intermédiaire de leurs 
systèmes de gestion et de contrôle. Afin de renforcer 
l'efficacité du contrôle exercé sur la sélection et la mise 
en œuvre des opérations et d'améliorer le fonctionne
ment du système de gestion et de contrôle, il y a lieu 
de préciser les fonctions de l'autorité de gestion. 

(67) Il convient que les États membres remplissent les obliga
tions de gestion, de contrôle et d'audit et assument les 
responsabilités en résultant, qui sont prévues par les 
règles relatives à la gestion partagée figurant dans le 
présent règlement, du règlement financier et des règles 
spécifiques des Fonds. Les États membres devraient veiller 
à ce que, conformément aux conditions prévues dans le 
présent règlement, un dispositif efficace soit en place 
pour l'examen des plaintes concernant les Fonds ESI. 
Conformément au principe de subsidiarité, les États 

membres devraient, à la demande de la Commission, 
examiner les plaintes qui lui ont été soumises et qui 
entrent dans le champ desdites dispositions et informer 
la Commission des résultats de ces examens, sur 
demande. 

(68) Il convient de déterminer les pouvoirs et les responsabi
lités qu'il y a lieu de conférer à la Commission en ce qui 
concerne la vérification du fonctionnement effectif des 
systèmes de gestion et de contrôle et d'appeler les États 
membres à agir. Il convient également de conférer à la 
Commission le pouvoir d'effectuer des audits sur place et 
des vérifications centrés sur des aspects relatifs à la bonne 
gestion financière afin qu'elle puisse en tirer des conclu
sions en ce qui concerne les performances des Fonds ESI. 

(69) Les engagements budgétaires de l'Union devraient être 
pris annuellement. Afin de garantir une gestion efficace 
des programmes, il est nécessaire d'établir des règles 
communes pour le préfinancement, les demandes de 
paiements intermédiaires et le solde final, sans préjudice 
des règles de paiement particulières requises pour chacun 
des Fonds ESI. 

(70) La possibilité d'obtenir un préfinancement dès le début 
des programmes garantit à l'État membre concerné de 
disposer des moyens nécessaires pour apporter son 
soutien aux bénéficiaires, dès le début de la mise en 
œuvre du programme, de sorte que ces bénéficiaires 
reçoivent des avances lorsque c'est nécessaire pour 
réaliser les investissements prévus et soient remboursés 
rapidement après la présentation de demandes de paie
ment. En conséquence, il y a lieu de prévoir la possibilité 
de préfinancements initiaux à charge des Fonds ESI. Il 
convient que tout préfinancement initial soit totalement 
apuré à la clôture du programme. 

(71) Afin de protéger les intérêts financiers de l'Union, il 
convient de prévoir des mesures qui seront limitées 
dans le temps et permettront à l'ordonnateur délégué 
d'interrompre les paiements s'il existe des éléments 
probants et clairs permettant de soupçonner un dysfonc
tionnement important du système de gestion et de 
contrôle ou des irrégularités liées à une demande de 
paiement, ou en cas de défaut de présentation de docu
ments aux fins de l'examen et de l'approbation des 
comptes. La durée de la période d'interruption devrait 
être fixée à six mois au maximum, avec possibilité 
d'une prolongation jusqu'à neuf mois moyennant l'accord 
de l'État membre, afin de laisser suffisamment de temps 
pour remédier aux causes de l'interruption et éviter ainsi 
de devoir recourir à une suspension. 

(72) Afin de protéger le budget de l'Union, il est possible qu'il 
soit nécessaire que la Commission procède à des correc
tions financières. Pour garantir la sécurité juridique aux 
États membres, il importe de définir les circonstances 
dans lesquelles des infractions à la législation applicable 
à l'échelon de l'Union ou à la législation nationale liée à 
l'application de la législation de l'Union, peuvent amener 
la Commission à procéder à des corrections financières. 
Afin de garantir que les corrections financières que la
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(80) Afin d'encourager l'accélération nécessaire du développe
ment d'infrastructures dans les transports et l'énergie 
ainsi que des TIC à travers l'Union, un mécanisme pour 
l'interconnexion en Europe (MIE) est crée en conformité 
avec le règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ). Un soutien devrait être accordé, au 
titre du Fonds de cohésion, aux projets de mise en œuvre 
des réseaux centraux ou aux projets et activités horizon
tales figurant dans la partie I de l'annexe dudit règlement. 

(81) L'affectation à un État membre des crédits annuels issus 
des Fonds devrait être limitée à un plafond fixé en fonc
tion du PIB dudit État membre. 

(82) Il est nécessaire de fixer les limites des ressources pour 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" 
et d'adopter des critères objectifs pour leur attribution 
aux régions et aux États membres. Les États membres 
devraient concentrer le soutien apporté afin de veiller à 
ce que des investissements suffisants soient affectés à 
l'emploi des jeunes, à la mobilité professionnelle, à la 
connaissance, à l'inclusion sociale et à la lutte contre la 
pauvreté, garantissant ainsi que la part du FSE en tant 
que pourcentage des ressources totales combinées pour 
les fonds structurels et le Fonds de cohésion au niveau de 
l'Union dans les États membres, à l'exclusion du soutien 
apporté par le Fonds de cohésion pour les infrastructures 
de transport au titre du MIE et du soutien provenant des 
fonds structurels pour l'aide aux plus démunis, ne soit 
pas inférieure à 23,1 %. 

(83) Compte tenu de l'urgence qu'il y a à traiter du problème 
du chômage des jeunes dans les régions de l'Union les 
plus touchées, ainsi que dans l'ensemble de l'Union, il est 
créé une IEJ, qui est financée par une dotation spécifique 
et par des investissements ciblés du FSE, afin de 
compléter et de renforcer le soutien considérable déjà 
apporté par le biais des Fonds ESI. L'IEJ devrait avoir 
pour objet d'aider les jeunes, en particulier ceux qui 
sont sans emploi, et qui ne suivent ni études, ni forma
tion, qui résident dans les régions éligibles. Il convient 
que l'IEJ soit mise en œuvre dans le cadre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi". 

(84) En outre, conformément au grand objectif en matière de 
réduction de la pauvreté, il est nécessaire de réorienter le 
Fonds européen d'aide aux plus démunis afin de favoriser 
l'inclusion sociale. Il convient d'envisager un mécanisme 
qui transfère vers cet l'instrument des ressources prove
nant des dotations des Fonds structurels de chaque État 
membre. 

(85) Compte tenu des circonstances économiques actuelles, le 
niveau maximum de transfert (plafonnement) des Fonds 
vers chaque État membre ne devrait pas résulter en des 
allocations qui soient, pour chaque État membre, supé
rieures à 110 % de leur seuil en termes réels pour la 
période de programmation 2007 - 2013. 

(86) Afin de garantir une attribution de crédits appropriée à 
chaque catégorie de régions, il convient que les 
ressources provenant des Fonds ne puissent pas être 
transférées entre les régions les moins développées, les 
régions en transition et les régions plus développées, sauf 
dans des circonstances dûment justifiées liées à la mise en 
œuvre d'un ou de plusieurs objectifs thématiques. Le 
montant de ces transferts ne devrait pas dépasser 3 % 
du total des crédits destinés à la catégorie de régions 
concernée. 

(87) Pour que l'impact économique soit réel, le soutien des 
Fonds ne devrait pas se substituer aux dépenses publiques 
ou aux dépenses structurelles équivalentes engagées par 
les États membres en vertu du présent règlement. En 
outre, pour garantir que le soutien accordé par les 
Fonds tient compte d'un contexte économique plus 
large, le niveau des dépenses publiques devrait être déter
miné en fonction des conditions macroéconomiques 
générales dans lesquelles s'effectue le financement sur la 
base des indicateurs établis dans les programmes de stabi
lité et de convergence présentés chaque année par les 
États membres conformément au règlement (CE) 
n o 1466/1997 du Conseil ( 2 ). La vérification du principe 
d'additionnalité par la Commission devrait se concentrer 
sur les États membres dans lesquels les régions les moins 
développées couvrent au moins 15 % de la population, 
en raison de l'ampleur des ressources financières qui leur 
sont attribuées. 

(88) Il est nécessaire de prévoir des dispositions supplémen
taires en ce qui concerne la programmation, la gestion, le 
suivi et le contrôle des programmes opérationnels 
soutenus par les Fonds afin de mettre davantage l'accent 
sur les résultats. En particulier, il est nécessaire de fixer 
des exigences précises concernant le contenu des 
programmes opérationnels. Cela devrait faciliter la 
présentation d'une logique d'intervention cohérente 
pour satisfaire les besoins de développement recensés, 
élaborer un cadre d'évaluation de la performance et 
étayer la mise en œuvre efficace et efficiente des Fonds. 
En règle générale, chaque axe prioritaire devrait couvrir 
un objectif thématique, un Fonds et une catégorie de 
régions. S'il y a lieu, et pour accroître l'efficacité au 
sein d'une approche intégrée et thématiquement cohé
rente, un axe prioritaire devrait pouvoir porter sur 
plusieurs catégories de régions, combiner une ou 
plusieurs priorités d'investissement complémentaires rele
vant du FEDER, du FSE et du Fonds de cohésion sous un 
ou plusieurs objectifs thématiques. 

(89) Dans les cas où un État membre élabore un maximum 
d'un programme opérationnel pour chaque Fonds, de 
sorte que tant les programmes que l'accord de partenariat 
soient élaborés au niveau national, il convient de prévoir 
des modalités spécifiques pour garantir la complémenta
rité de ces documents.
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(90) Afin de concilier la nécessité de disposer de programmes 
opérationnels concis définissant clairement les engage
ments de l'État membre et la nécessité de prévoir une 
certaine souplesse permettant de s'adapter à l'évolution 
de la situation, une distinction devrait être établie entre 
les éléments essentiels du programme opérationnel qui 
sont soumis à une décision de la Commission et d'autres 
éléments qui ne font pas l'objet d'une décision de la 
Commission et peuvent être modifiés par un État 
membre. En conséquence, il convient d'établir des procé
dures permettant la modification de ces éléments non 
essentiels des programmes opérationnels au niveau natio
nal, sans décision de la Commission. 

(91) Il devrait être possible de conjuguer le soutien accordé 
par le Fonds de cohésion et le FEDER et le soutien 
provenant du FSE au sein des programmes opérationnels 
communs relevant de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi", de manière à renforcer leur 
complémentarité et à simplifier leur mise en œuvre. 

(92) Les grands projets absorbent une part considérable des 
dépenses de l'Union et ont souvent une importance stra
tégique au regard de la réalisation de la stratégie de 
l'Union en faveur d'une croissance intelligente, durable 
et inclusive. Par conséquent, il est justifié que les opéra
tions dépassant certains seuils continuent d'être subor
données à des procédures d'approbation spécifiques en 
application du présent règlement. Les seuils concernés 
devraient être fixés en fonction du coût total éligible 
après prise en compte des recettes nettes attendues, un 
seuil plus élevé étant fixé pour les projets dans le secteur 
des transports en raison des investissements générale
ment plus importants réalisés dans ce secteur. Par souci 
de clarté il convient de définir le contenu des demandes 
relatives à des grands projets à cet effet. Les demandes 
devraient contenir les informations nécessaires pour 
garantir que la contribution financière des Fonds n'en
traîne pas une perte substantielle d'emplois sur les 
implantations existantes au sein de l'Union. 

(93) Pour promouvoir la préparation et la mise en œuvre de 
grands projets sur une base économiquement et techni
quement saine et pour encourager le recours à des 
conseils d'experts dès les premiers stades, lorsque des 
experts indépendants, bénéficiant d'une assistance tech
nique de la Commission ou, en accord avec la Commis
sion, d'autres experts indépendants, sont en mesure de 
fournir des déclarations précises sur la faisabilité et la 
viabilité économique du grand projet, il y a lieu de ratio
naliser la procédure d'approbation de la Commission. La 
Commission ne devrait être en mesure de refuser l'appro
bation de la contribution financière que si elle établit que 
l'évaluation de la qualité réalisée de manière indépendante 
présente des insuffisances importantes. 

(94) En l'absence d'évaluation de la qualité d'un grand projet 
réalisée de manière indépendante, l'État membre devrait 
présenter toutes les informations requises et la Commis
sion devrait évaluer le grand projet afin de déterminer si 
le soutien financier requis est justifié. 

(95) Pour garantir la continuité de la mise en œuvre et éviter 
toute charge administrative inutile, et à des fins d'aligne
ment sur la décision de la Commission concernant des 
lignes directrices relatives à la clôture de la période de 
programmation 2007-2013, des dispositions d'échelon
nement sont prévues pour les grands projets approuvés 
en vertu du règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil ( 1 ) 
et dont la période de réalisation devrait s'étendre sur la 
période de programmation couverte par le présent règle
ment. Sous réserve de certaines conditions, il devrait y 
avoir une procédure accélérée pour la notification et l'ap
probation d'une deuxième phase ou d'une phase ulté
rieure d'un grand projet dont la ou les phases précédentes 
ont été approuvées par la Commission au titre de la 
période de programmation 2007-2013. Chacune des 
différentes phases de l'opération échelonnée, qui ont le 
même objectif global, devrait être mise en œuvre confor
mément aux règles régissant les différentes périodes de 
programmation concernées. 

(96) Pour que les États membres puissent choisir de mettre en 
œuvre une partie seulement d'un programme opéra
tionnel en se fondant sur une démarche axée sur les 
résultats, il est utile de prévoir un plan d'action 
commun comprenant un projet ou un groupe de 
projets à réaliser par un bénéficiaire pour contribuer à 
la réalisation des objectifs du programme opérationnel 
concerné. Pour simplifier et renforcer l'orientation des 
Fonds vers les résultats, il convient que la gestion du 
plan d'action commun se fonde exclusivement sur des 
valeurs intermédiaires, des réalisations et des résultats 
convenus d'un commun accord et définis dans la décision 
de la Commission portant adoption du plan d'action 
commun. De même, il convient que le contrôle et 
l'audit d'un plan d'action commun portent uniquement 
sur le point de vérifier s'il atteint ces valeurs inter
médiaires, réalisations et résultats. Par conséquent, il est 
nécessaire de fixer des règles relatives à l'élaboration, au 
contenu, à l'adoption, à la gestion financière et au 
contrôle des plans d'action communs. 

(97) Il est nécessaire d'adopter des règles particulières relatives 
au fonctionnement du comité de suivi et aux rapports 
annuels de mise en œuvre des programmes opérationnels 
soutenus par les Fonds. Les dispositions supplémentaires 
relatives au fonctionnement spécifique du Feader sont 
fixées dans la législation sectorielle concernée. 

(98) Pour garantir la disponibilité d'informations essentielles et 
actualisées sur la mise en œuvre des programmes, il est 
nécessaire que les États membres fournissent régulière
ment les données fondamentales à la Commission. Pour 
éviter d'alourdir la charge pesant sur les États membres, il 
y a lieu de limiter ces données à des données collectées 
en permanence et pouvant être transmises par voie élec
tronique.
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(80) Afin d'encourager l'accélération nécessaire du développe
ment d'infrastructures dans les transports et l'énergie 
ainsi que des TIC à travers l'Union, un mécanisme pour 
l'interconnexion en Europe (MIE) est crée en conformité 
avec le règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ). Un soutien devrait être accordé, au 
titre du Fonds de cohésion, aux projets de mise en œuvre 
des réseaux centraux ou aux projets et activités horizon
tales figurant dans la partie I de l'annexe dudit règlement. 

(81) L'affectation à un État membre des crédits annuels issus 
des Fonds devrait être limitée à un plafond fixé en fonc
tion du PIB dudit État membre. 

(82) Il est nécessaire de fixer les limites des ressources pour 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" 
et d'adopter des critères objectifs pour leur attribution 
aux régions et aux États membres. Les États membres 
devraient concentrer le soutien apporté afin de veiller à 
ce que des investissements suffisants soient affectés à 
l'emploi des jeunes, à la mobilité professionnelle, à la 
connaissance, à l'inclusion sociale et à la lutte contre la 
pauvreté, garantissant ainsi que la part du FSE en tant 
que pourcentage des ressources totales combinées pour 
les fonds structurels et le Fonds de cohésion au niveau de 
l'Union dans les États membres, à l'exclusion du soutien 
apporté par le Fonds de cohésion pour les infrastructures 
de transport au titre du MIE et du soutien provenant des 
fonds structurels pour l'aide aux plus démunis, ne soit 
pas inférieure à 23,1 %. 

(83) Compte tenu de l'urgence qu'il y a à traiter du problème 
du chômage des jeunes dans les régions de l'Union les 
plus touchées, ainsi que dans l'ensemble de l'Union, il est 
créé une IEJ, qui est financée par une dotation spécifique 
et par des investissements ciblés du FSE, afin de 
compléter et de renforcer le soutien considérable déjà 
apporté par le biais des Fonds ESI. L'IEJ devrait avoir 
pour objet d'aider les jeunes, en particulier ceux qui 
sont sans emploi, et qui ne suivent ni études, ni forma
tion, qui résident dans les régions éligibles. Il convient 
que l'IEJ soit mise en œuvre dans le cadre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi". 

(84) En outre, conformément au grand objectif en matière de 
réduction de la pauvreté, il est nécessaire de réorienter le 
Fonds européen d'aide aux plus démunis afin de favoriser 
l'inclusion sociale. Il convient d'envisager un mécanisme 
qui transfère vers cet l'instrument des ressources prove
nant des dotations des Fonds structurels de chaque État 
membre. 

(85) Compte tenu des circonstances économiques actuelles, le 
niveau maximum de transfert (plafonnement) des Fonds 
vers chaque État membre ne devrait pas résulter en des 
allocations qui soient, pour chaque État membre, supé
rieures à 110 % de leur seuil en termes réels pour la 
période de programmation 2007 - 2013. 

(86) Afin de garantir une attribution de crédits appropriée à 
chaque catégorie de régions, il convient que les 
ressources provenant des Fonds ne puissent pas être 
transférées entre les régions les moins développées, les 
régions en transition et les régions plus développées, sauf 
dans des circonstances dûment justifiées liées à la mise en 
œuvre d'un ou de plusieurs objectifs thématiques. Le 
montant de ces transferts ne devrait pas dépasser 3 % 
du total des crédits destinés à la catégorie de régions 
concernée. 

(87) Pour que l'impact économique soit réel, le soutien des 
Fonds ne devrait pas se substituer aux dépenses publiques 
ou aux dépenses structurelles équivalentes engagées par 
les États membres en vertu du présent règlement. En 
outre, pour garantir que le soutien accordé par les 
Fonds tient compte d'un contexte économique plus 
large, le niveau des dépenses publiques devrait être déter
miné en fonction des conditions macroéconomiques 
générales dans lesquelles s'effectue le financement sur la 
base des indicateurs établis dans les programmes de stabi
lité et de convergence présentés chaque année par les 
États membres conformément au règlement (CE) 
n o 1466/1997 du Conseil ( 2 ). La vérification du principe 
d'additionnalité par la Commission devrait se concentrer 
sur les États membres dans lesquels les régions les moins 
développées couvrent au moins 15 % de la population, 
en raison de l'ampleur des ressources financières qui leur 
sont attribuées. 

(88) Il est nécessaire de prévoir des dispositions supplémen
taires en ce qui concerne la programmation, la gestion, le 
suivi et le contrôle des programmes opérationnels 
soutenus par les Fonds afin de mettre davantage l'accent 
sur les résultats. En particulier, il est nécessaire de fixer 
des exigences précises concernant le contenu des 
programmes opérationnels. Cela devrait faciliter la 
présentation d'une logique d'intervention cohérente 
pour satisfaire les besoins de développement recensés, 
élaborer un cadre d'évaluation de la performance et 
étayer la mise en œuvre efficace et efficiente des Fonds. 
En règle générale, chaque axe prioritaire devrait couvrir 
un objectif thématique, un Fonds et une catégorie de 
régions. S'il y a lieu, et pour accroître l'efficacité au 
sein d'une approche intégrée et thématiquement cohé
rente, un axe prioritaire devrait pouvoir porter sur 
plusieurs catégories de régions, combiner une ou 
plusieurs priorités d'investissement complémentaires rele
vant du FEDER, du FSE et du Fonds de cohésion sous un 
ou plusieurs objectifs thématiques. 

(89) Dans les cas où un État membre élabore un maximum 
d'un programme opérationnel pour chaque Fonds, de 
sorte que tant les programmes que l'accord de partenariat 
soient élaborés au niveau national, il convient de prévoir 
des modalités spécifiques pour garantir la complémenta
rité de ces documents.
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(99) Afin de renforcer le suivi des progrès accomplis en ce qui 
concerne la mise en œuvre des Fonds et de faciliter la 
gestion financière, il est nécessaire de s'assurer que des 
données financières de base concernant les progrès rela
tifs à la mise en œuvre sont disponibles en temps voulu. 

(100) Conformément à l'article 175 du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, la Commission doit 
présenter, tous les trois ans, un rapport au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions sur les progrès 
accomplis dans la réalisation de la cohésion économique, 
sociale et territoriale. Il est nécessaire de prévoir des 
dispositions relatives au contenu de ce rapport. 

(101) Il est important que les réalisations des Fonds de l'Union 
soient portées à la connaissance du public et de sensibi
liser aux objectifs de la politique de cohésion. Les 
citoyens ont le droit de savoir comment les ressources 
financières de l'Union sont investies. La responsabilité de 
s'assurer que des informations appropriées sont commu
niquées au public devrait incomber à fois aux autorités de 
gestion et aux bénéficiaires. Pour accroître l'efficacité de 
la communication vers le grand public et les synergies 
entre les activités de communication menées sur l'initia
tive de la Commission, les ressources allouées aux actions 
de communication en application du présent règlement 
devraient également contribuer à la prise en charge de la 
communication institutionnelle concernant les priorités 
politiques de l'Union dans la mesure où celles-ci ont 
trait aux objectifs généraux du présent règlement. 

(102) Un site ou portail web unique contenant des informa
tions sur l'ensemble des programmes opérationnels, y 
compris les listes des opérations soutenues au titre de 
chaque programme opérationnel, devrait être disponible 
dans chaque État membre, ce qui renforcerait l'accessibi
lité et la transparence des informations sur les possibilités 
de financement et les bénéficiaires de projets. 

(103) Il convient que le présent règlement définisse, compte 
tenu de la taille des programmes opérationnels confor
mément au principe de proportionnalité, les modalités 
d'information et de communication, ainsi que certaines 
caractéristiques techniques y afférentes, afin d'assurer une 
vaste diffusion des informations relatives aux réalisations 
des Fonds et au rôle de l'Union dans celles-ci, et d'in
former les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de 
financement. 

(104) Afin de veiller à ce que la dotation au titre de chaque 
Fonds soit concentrée sur la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive ainsi 
que sur les missions spécifiques des Fonds, dans le 
respect de leurs objectifs définis par le traité, il est néces
saire d'établir des plafonds concernant la dotation pour 
l'assistance technique des États membres. Il est également 
nécessaire de faire en sorte que le cadre juridique régis
sant la programmation de l'assistance technique facilite la 
définition de modalités de mise en œuvre rationnalisées 

dans un contexte où les États membres mettent en œuvre 
de nombreux fonds en parallèle et qu'il puisse porter sur 
plusieurs catégories de régions. 

(105) Il est nécessaire de déterminer les éléments permettant de 
moduler le taux de cofinancement des Fonds dans chaque 
axe, en particulier pour renforcer l'effet de levier des 
ressources de l'Union. Il est également nécessaire de 
fixer les taux de cofinancement maximaux par catégorie 
de régions, de manière à veiller au respect du principe de 
cofinancement en assurant un soutien national public ou 
privé d'un niveau approprié. 

(106) Il est nécessaire que les États membres désignent, pour 
chaque programme opérationnel, une autorité de gestion, 
une autorité de certification ainsi qu'une autorité d'audit 
fonctionnellement indépendante. Pour donner aux États 
membres de la souplesse dans la mise en place de 
systèmes de contrôle, il convient de leur laisser la 
faculté de confier à l'autorité de gestion les fonctions 
de l'autorité de certification. Les États membres devraient 
également être autorisés à désigner des organismes inter
médiaires chargés d'accomplir certaines tâches de l'auto
rité de gestion ou de l'autorité de certification. Dans ce 
cas, il convient que les États membres définissent claire
ment leurs responsabilités et fonctions respectives. 

(107) Afin de tenir compte de l'organisation spécifique des 
systèmes de gestion et de contrôle pour les Fonds et le 
FEAMP et le besoin d'assurer une approche proportion
née, il convient de prévoir des dispositions spécifiques 
pour la désignation de l'autorité de gestion et de l'autorité 
de certification. Afin d'éviter toute charge administrative 
inutile, la vérification ex ante du respect des critères de 
désignation visés dans le présent règlement devrait être 
limitée à l'autorité de gestion et à l'autorité de certifica
tion et, selon les conditions prévues dans le présent règle
ment, aucun travail d'audit supplémentaire ne devrait être 
exigé lorsque le système est pour l'essentiel le même que 
pendant la période de programmation2007-2013. Il ne 
devrait pas y avoir d'obligation d'approbation de la dési
gnation par la Commission. Toutefois, pour accroître la 
sécurité juridique, les États membres devraient avoir la 
possibilité de soumettre les documents relatifs à la dési
gnation à la Commission, sous réserve de certaines 
conditions prévues dans le présent règlement. Le contrôle 
de la conformité avec les critères de désignation effectué 
sur la base des dispositifs d'audit et de contrôle devrait, 
dès lors que les résultats démontrent que les critères ne 
sont pas respectés, donner lieu à des mesures correctives 
et à un retrait éventuel de la désignation. 

(108) La responsabilité principale de la mise en œuvre efficace 
et efficiente des Fonds et du FEAMP incombe à l'autorité 
de gestion, laquelle s'acquitte dès lors d'un nombre 
important de fonctions dans les domaines de la gestion 
et du suivi du programme, de la gestion et des contrôles 
financiers ainsi que de la sélection des projets. Il y a dès 
lors lieu de définir les responsabilités et fonctions de 
l'autorité de gestion.
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(109) Il convient que l'autorité de certification rédige les 
demandes de paiement et les soumette à la Commission, 
qu'elle établisse les comptes et en certifie l'intégralité, 
l'exactitude et la véracité, et qu'elle certifie que les 
dépenses comptabilisées sont conformes aux réglementa
tions applicables à l'échelon de l'Union et à l'échelon 
national. Il y a lieu de définir les responsabilités et fonc
tions de l'autorité de certification. 

(110) Il convient que l'autorité d'audit veille à ce que des audits 
des systèmes de gestion et de contrôle soient réalisés sur 
la base d'un échantillon approprié d'opérations et des 
comptes. Il y a lieu de définir les responsabilités et fonc
tions de l'autorité d'audit. Des audits des dépenses décla
rées devraient avoir lieu sur un échantillon représentatif 
d'opérations de manière à permettre l'extrapolation des 
résultats. D'une manière générale, une méthode d'échan
tillonnage statistique devrait être utilisée pour fournir un 
échantillon représentatif fiable. Cependant, les autorités 
d'audit devraient pouvoir recourir, dans des cas dûment 
justifiés, à une méthode d'échantillonnage non statistique 
pour autant que les conditions visées dans le présent 
règlement soient satisfaites. 

(111) Sans préjudice des compétences de la Commission en 
matière de contrôle financier, il convient de renforcer 
la coopération entre les États membres et la Commission 
dans ce domaine et de définir les critères permettant à la 
Commission de déterminer, dans le cadre de sa stratégie 
de contrôle des systèmes nationaux, le degré d'assurance 
qu'elle peut obtenir des organismes d'audit nationaux. 

(112) Outre des règles communes de gestion financière pour 
les Fonds ESI, des dispositions complémentaires devraient 
être prévues pour les Fonds et le FEAMP. En particulier, 
en vue de garantir une assurance raisonnable pour la 
Commission avant l'approbation des comptes, les 
demandes de paiements intermédiaires devraient être 
remboursées à hauteur de 90 % du montant résultant 
de l'application du taux de cofinancement de chaque 
priorité, fixé dans la décision portant adoption du 
programme opérationnel, aux dépenses éligibles pour la 
priorité. Les montants restant dus devraient être payés 
aux États membres après approbation des comptes à 
condition que la Commission soit en mesure de conclure 
à leur exhaustivité, à leur exactitude et à leur véracité. 

(113) Les bénéficiaires devraient recevoir la totalité du soutien 
dans un délai maximum de 90 jours à compter de la 
présentation de la demande de paiement par le bénéfi
ciaire, sous réserve de la disponibilité du financement au 
titre du préfinancement initial et annuel et des paiements 
intermédiaires. L'autorité de gestion devrait pouvoir inter
rompre le délai lorsque les pièces justificatives ne sont 
pas complètes ou lorsque des indices d'irrégularités 
requièrent de plus amples investigations. Des montants 
à titre de préfinancement initial et annuel devraient être 
prévus afin de garantir que les États membres disposent 
de suffisamment de moyens pour mettre en œuvre des 
programmes dans le cadre de ces modalités. Il convient 

d'apurer chaque année les montants versés à titre de 
préfinancement annuel lors de l'approbation des 
comptes. 

(114) Afin de réduire le risque de déclaration de dépenses irré
gulières, une autorité de certification devrait pouvoir, 
sans qu'aucune autre justification ne soit nécessaire, 
inclure les montants nécessitant des vérifications complé
mentaires dans une demande de paiement intermédiaire 
après l'exercice au cours duquel ils ont été enregistrés 
dans son système comptable. 

(115) Pour garantir l'application appropriée des règles générales 
sur le dégagement, les règles établies pour les Fonds et le 
FEAMP devraient préciser comment sont établis les délais 
pour le dégagement. 

(116) Pour l'applications des exigences du règlement financier à 
la gestion financière des fonds et du FEAMP, il nécessaire 
d'énoncer des procédures en vue de l'établissement, de 
l'examen et de l'approbation des comptes qui devraient 
assurer la clarté des prémisses et la sécurité juridique de 
ces dispositions. En outre, pour permettre aux États 
membres d'assumer correctement leurs responsabilités, 
il devrait être possible pour un État membre d'exclure 
les montants qui font l'objet d'une évaluation quant à 
leur légalité et à leur régularité. 

(117) Afin de réduire la charge administrative pesant sur les 
bénéficiaires, il convient de fixer des délais précis 
durant lesquels les autorités de gestion sont tenues d'as
surer la disponibilité des documents relatifs aux opéra
tions après la présentation des dépenses ou l'achèvement 
d'une opération. Conformément au principe de propor
tionnalité, le délai de conservation des documents devrait 
varier en fonction du montant total des dépenses éligibles 
pour une opération. 

(118) Les comptes étant vérifiés et approuvés tous les ans, il 
convient de prévoir une importante simplification de la 
procédure de clôture. La clôture définitive du programme 
devrait donc uniquement se fonder sur les documents 
relatifs au dernier exercice comptable et sur le rapport 
final de mise en œuvre, ou sur le dernier rapport annuel 
de mise en œuvre, sans qu'il soit nécessaire de préparer 
d'autres documents. 

(119) Afin de protéger les intérêts financiers de l'Union et de 
fournir les moyens permettant de garantir une mise en 
œuvre efficace des programmes, il convient de prévoir 
des dispositions autorisant la suspension des paiements 
par la Commission au niveau des priorités ou des 
programmes opérationnels. 

(120) Afin d'offrir une sécurité juridique aux États membres, il 
convient de définir les dispositions et procédures spéci
fiques pour les corrections financières effectuées par les 
États membres et par la Commission concernant les 
Fonds et le FEAMP, dans le respect du principe de 
proportionnalité.
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(99) Afin de renforcer le suivi des progrès accomplis en ce qui 
concerne la mise en œuvre des Fonds et de faciliter la 
gestion financière, il est nécessaire de s'assurer que des 
données financières de base concernant les progrès rela
tifs à la mise en œuvre sont disponibles en temps voulu. 

(100) Conformément à l'article 175 du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, la Commission doit 
présenter, tous les trois ans, un rapport au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions sur les progrès 
accomplis dans la réalisation de la cohésion économique, 
sociale et territoriale. Il est nécessaire de prévoir des 
dispositions relatives au contenu de ce rapport. 

(101) Il est important que les réalisations des Fonds de l'Union 
soient portées à la connaissance du public et de sensibi
liser aux objectifs de la politique de cohésion. Les 
citoyens ont le droit de savoir comment les ressources 
financières de l'Union sont investies. La responsabilité de 
s'assurer que des informations appropriées sont commu
niquées au public devrait incomber à fois aux autorités de 
gestion et aux bénéficiaires. Pour accroître l'efficacité de 
la communication vers le grand public et les synergies 
entre les activités de communication menées sur l'initia
tive de la Commission, les ressources allouées aux actions 
de communication en application du présent règlement 
devraient également contribuer à la prise en charge de la 
communication institutionnelle concernant les priorités 
politiques de l'Union dans la mesure où celles-ci ont 
trait aux objectifs généraux du présent règlement. 

(102) Un site ou portail web unique contenant des informa
tions sur l'ensemble des programmes opérationnels, y 
compris les listes des opérations soutenues au titre de 
chaque programme opérationnel, devrait être disponible 
dans chaque État membre, ce qui renforcerait l'accessibi
lité et la transparence des informations sur les possibilités 
de financement et les bénéficiaires de projets. 

(103) Il convient que le présent règlement définisse, compte 
tenu de la taille des programmes opérationnels confor
mément au principe de proportionnalité, les modalités 
d'information et de communication, ainsi que certaines 
caractéristiques techniques y afférentes, afin d'assurer une 
vaste diffusion des informations relatives aux réalisations 
des Fonds et au rôle de l'Union dans celles-ci, et d'in
former les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de 
financement. 

(104) Afin de veiller à ce que la dotation au titre de chaque 
Fonds soit concentrée sur la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive ainsi 
que sur les missions spécifiques des Fonds, dans le 
respect de leurs objectifs définis par le traité, il est néces
saire d'établir des plafonds concernant la dotation pour 
l'assistance technique des États membres. Il est également 
nécessaire de faire en sorte que le cadre juridique régis
sant la programmation de l'assistance technique facilite la 
définition de modalités de mise en œuvre rationnalisées 

dans un contexte où les États membres mettent en œuvre 
de nombreux fonds en parallèle et qu'il puisse porter sur 
plusieurs catégories de régions. 

(105) Il est nécessaire de déterminer les éléments permettant de 
moduler le taux de cofinancement des Fonds dans chaque 
axe, en particulier pour renforcer l'effet de levier des 
ressources de l'Union. Il est également nécessaire de 
fixer les taux de cofinancement maximaux par catégorie 
de régions, de manière à veiller au respect du principe de 
cofinancement en assurant un soutien national public ou 
privé d'un niveau approprié. 

(106) Il est nécessaire que les États membres désignent, pour 
chaque programme opérationnel, une autorité de gestion, 
une autorité de certification ainsi qu'une autorité d'audit 
fonctionnellement indépendante. Pour donner aux États 
membres de la souplesse dans la mise en place de 
systèmes de contrôle, il convient de leur laisser la 
faculté de confier à l'autorité de gestion les fonctions 
de l'autorité de certification. Les États membres devraient 
également être autorisés à désigner des organismes inter
médiaires chargés d'accomplir certaines tâches de l'auto
rité de gestion ou de l'autorité de certification. Dans ce 
cas, il convient que les États membres définissent claire
ment leurs responsabilités et fonctions respectives. 

(107) Afin de tenir compte de l'organisation spécifique des 
systèmes de gestion et de contrôle pour les Fonds et le 
FEAMP et le besoin d'assurer une approche proportion
née, il convient de prévoir des dispositions spécifiques 
pour la désignation de l'autorité de gestion et de l'autorité 
de certification. Afin d'éviter toute charge administrative 
inutile, la vérification ex ante du respect des critères de 
désignation visés dans le présent règlement devrait être 
limitée à l'autorité de gestion et à l'autorité de certifica
tion et, selon les conditions prévues dans le présent règle
ment, aucun travail d'audit supplémentaire ne devrait être 
exigé lorsque le système est pour l'essentiel le même que 
pendant la période de programmation2007-2013. Il ne 
devrait pas y avoir d'obligation d'approbation de la dési
gnation par la Commission. Toutefois, pour accroître la 
sécurité juridique, les États membres devraient avoir la 
possibilité de soumettre les documents relatifs à la dési
gnation à la Commission, sous réserve de certaines 
conditions prévues dans le présent règlement. Le contrôle 
de la conformité avec les critères de désignation effectué 
sur la base des dispositifs d'audit et de contrôle devrait, 
dès lors que les résultats démontrent que les critères ne 
sont pas respectés, donner lieu à des mesures correctives 
et à un retrait éventuel de la désignation. 

(108) La responsabilité principale de la mise en œuvre efficace 
et efficiente des Fonds et du FEAMP incombe à l'autorité 
de gestion, laquelle s'acquitte dès lors d'un nombre 
important de fonctions dans les domaines de la gestion 
et du suivi du programme, de la gestion et des contrôles 
financiers ainsi que de la sélection des projets. Il y a dès 
lors lieu de définir les responsabilités et fonctions de 
l'autorité de gestion.
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(121) Il est nécessaire d'établir un cadre juridique qui prévoie 
des systèmes de gestion et de contrôle solides au niveau 
national et régional, ainsi qu'un partage approprié des 
rôles et des responsabilités dans le cadre de la gestion 
partagée. Il convient donc de préciser et de clarifier le 
rôle de la Commission et de définir des règles propor
tionnées pour l'application des corrections financières par 
la Commission. 

(122) La fréquence des audits des opérations devrait être 
proportionnelle à l'ampleur du soutien accordé par 
l'Union à travers les Fonds et le FEAMP. En particulier, 
le nombre d'audits menés devrait être réduit lorsque le 
montant total des dépenses éligibles pour une opération 
est inférieur ou égal à 200 000 EUR pour le FEDER et le 
Fonds de cohésion, 150 000 EUR pour le FSE et 
100 000 EUR pour le FEAMP. La faculté de réaliser des 
audits devrait néanmoins être conservée lorsque des 
éléments probants indiquent une irrégularité ou une 
fraude, ou dans le cadre d'un échantillon d'audit, consé
cutif à la clôture d'une opération achevée. La Commis
sion devrait être en mesure de réviser la piste d'audit de 
l'autorité d'audit ou de participer à des contrôles sur 
place de l'autorité d'audit. Dans le cas où la Commission 
n'obtient pas l'assurance nécessaire que l'autorité d'audit 
fonctionne efficacement par ces moyens, la Commission 
devrait pouvoir procéder à la réexécution des activités 
d'audit lorsque cela est conforme aux normes d'audit 
internationalement reconnues. Pour que le degré d'inten
sité du travail d'audit qu'elle mène soit proportionné au 
risque, il convient que la Commission puisse abaisser ce 
degré pour les programmes opérationnels ne présentant 
pas de dysfonctionnement important ou pour lesquels 
elle peut s'appuyer sur l'avis de l'autorité d'audit. En 
vue de réduire la charge administrative pesant sur les 
bénéficiaires, il convient d'instaurer des règles spécifiques 
visant à réduire le risque de chevauchement entre les 
audits des mêmes opérations effectués par différentes 
institutions, à savoir la Cour des comptes européenne, 
la Commission et l'autorité d'audit. 

(123) Afin de compléter et de modifier certains éléments non 
essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformé
ment à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, en ce qui concerne un code de 
conduite européen sur le partenariat, des compléments 
et des modifications apportés aux sections 4 et 7 du 
CSC, les critères de détermination du niveau de correc
tion financière à appliquer, les règles spécifiques supplé
mentaires sur l'achat de terrains et sur la combinaison 
entre l'assistance technique et les instruments financiers, 
le rôle, les obligations et la responsabilité des organismes 
chargés de la mise en œuvre des instruments financiers, 
la gestion et le contrôle d'instruments financiers, la 
correction financière apportée à des instruments finan
ciers et les ajustements en résultant pour ce qui concerne 
les demandes de paiements, l'établissement d'un système 
de capitalisation des tranches annuelles pour les instru
ments financiers, l'ajustement technique du taux forfai
taire pour les opérations génératrices de recettes, les 
règles spécifiques fixant les critères de détermination 
des coûts de gestion et des frais sur la base de la perfor
mance et les seuils applicables ainsi que les règles liées au 

remboursement des coûts de gestion et des frais pouvant 
être capitalisés pour les instruments de fonds propres et 
le micro-crédit, l'ajustement du taux forfaitaire pour les 
opérations génératrices de recettes nettes dans des 
secteurs spécifiques, ainsi que la fixation d'un taux forfai
taire pour certains secteurs et sous-secteurs dans le 
domaine des TIC, la recherche, 

le développement et l'innovation et l'efficacité énergétique 
et ajoutant des secteurs et des sous-secteurs, la méthode 
de calcul des recettes nettes actualisées pour les opéra
tions génératrices de recettes nettes, des règles supplé
mentaires sur le remplacement d'un bénéficiaire au titre 
des opérations PPP, les exigences minimales à inclure 
dans les accords de PPP qui sont nécessaires pour l'ap
plication d'une dérogation concernant l'éligibilité des 
dépenses, la définition du taux forfaitaire appliqué aux 
coûts indirects afférents à des opérations subventionnées 
sur la base de méthodes existantes et de taux correspon
dants applicables dans les politiques de l'Union, la 
méthode à suivre pour réaliser une évaluation de la 
qualité d'un grand projet, les critères applicables à la 
définition des cas d'irrégularités à signaler, les données 
à fournir et les conditions et procédures à appliquer afin 
de déterminer si les montants qui ne sont pas recouvra
bles sont remboursés par les États membres, les données 
devant être enregistrées et stockées sous forme électro
nique dans des système de suivi établis par les autorités 
de gestion, des exigences minimales pour la piste d'audit, 
le champ et le contenu des opérations d'audit et la 
méthodologie de sélection de l'échantillon et l'utilisation 
des données collectées lors des audits, et les critères 
permettant de déterminer les cas considérés comme des 
défaillances graves dans le fonctionnement efficace des 
systèmes de gestion et de contrôle, les critères concernant 
la fixation du niveau de correction financière à appliquer 
et les critères concernant l'application des corrections 
financières forfaitaires ou extrapolées. Il importe particu
lièrement que la Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail préparatoire, y compris au 
niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare et 
élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que 
les documents pertinents soient transmis simultanément, 
en temps utile et de façon appropriée, au Parlement 
européen et au Conseil. 

(124) Il convient de conférer à la Commission le pouvoir 
d'adopter, par voie d'actes d'exécution, en ce qui 
concerne les Fonds ESI, des décisions portant approba
tion des éléments des accords de partenariat et de leurs 
modifications, des décisions portant approbation des 
éléments de l'accord de partenariat révisé, des décisions 
sur les programmes et priorités qui ont atteint leurs 
valeurs intermédiaires et peuvent bénéficier de l'attribu
tion de la réserve de performance, des décisions sur la 
modification de programmes par suite d'actions correc
tives concernant le transfert d'allocations financières vers 
d'autres programmes, des décisions sur les plans d'actions 
annuels devant être financés par l'assistance technique à 
l'initiative de la Commission et, dans le cas de dégage
ment, des décisions visant à modifier les décisions 
portant adoption de programmes; et, en ce qui concerne 
le FEDER, le FSE, et le Fonds de cohésion des décisions
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identifiant les régions et les États membres qui satisfont 
aux critères de l'objectif "Investissement pour la crois
sance et l'emploi", des décisions fixant la ventilation 
annuelle des crédits d'engagements octroyés aux États 
membres, des décisions fixant le montant à transférer 
de la dotation de chaque État membre bénéficiaire du 
Fonds de cohésion au MIE, des décisions fixant le 
montant à transférer de la dotation de chaque État 
membre bénéficiaire des Fonds structurels au titre de 
l'aide alimentaire pour les plus démunis, des décisions 
portant acceptation de transferts de parts de crédits 
pour l'objectif de coopération territoriale européenne à 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", 
des décisions de procéder ou non à une correction finan
cière 

en cas de non-respect du principe d'additionnalité, des 
décisions portant adoption et modification des 
programmes opérationnels, des décisions portant refus 
de la contribution financière pour un grand projet, des 
décisions sur l'approbation d'une contribution financière 
pour un grand projet sélectionné et l'extension de la 
période de réalisation de la condition liée à l'approba
tionde grands projets, et des décisions concernant des 
plans d'action communs, et en ce qui concerne le 
FEDER, le FSE le Fonds de cohésion et le FEAMP, des 
décisions relatives à la non-approbation des comptes et 
au montant imputable si les comptes n'ont pas été 
approuvés, des décision concernant la suspension des 
paiements intermédiaires et des décisions portant sur 
les corrections financières. 

(125) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d'exécution à la Commission en ce qui concerne 
le modèle à utiliser lors de la transmission du rapport 
d'avancement, le modèle de programme opérationnel 
pour les Fonds, la méthodologie à suivre lors de la 
conduite de l'analyse coûts-bénéfices portant sur les 
grands projets, le format à respecter pour les informa
tions relatives aux grands projets, le modèle du plan 
d'action commun, les modèles de rapports annuel et 
final de mise en œuvre, la fréquence des rapports sur 
les irrégularités et le format de rapport à utiliser, le 
modèle de la déclaration de gestion, et les modèles 
pour la stratégie d'audit, l'avis et le rapport annuel de 
contrôle. Ces compétences devraient être exercées en 
conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). 

(126) Afin d'assurer la nécessaire contribution et la meilleure 
association des États membres lorsque la Commission 
exerce ses pouvoirs d'exécution concernant le présent 
règlement dans certains domaines particulièrement sensi
bles relatifs aux Fonds ESI, et pour renforcer le rôle des 
États membres dans l'adoption de conditions uniformes à 
cet égard ou d'autres mesures d'exécution ayant des 

conséquences majeures ou susceptibles d'avoir des retom
bées importantes sur l'économie nationale, le budget 
national ou sur le bon fonctionnement de l'administra
tion publique des États membres, les actes d'exécution 
relatifs à la méthodologie utilisée pour communiquer 
des informations relatives au soutien en faveur des objec
tifs liés au changement climatique, aux modalités visant à 
assurer une approche cohérente dans le cadre de perfor
mance pour déterminer les valeurs intermédiaires et les 
valeurs cibles pour chaque priorité et à vérifier si les 
valeurs intermédiaires et les valeurs cibles sont atteintes, 
aux conditions types applicables au contrôle des instru
ments financiers, aux modalités de transfert et de gestion 
de contributions au programme gérées par les orga
nismes chargés de la mise en œuvre des instruments 
financiers, au modèle d'accord de financement concer
nant les instruments financiers conjoints de garantie 
non plafonnée et de titrisation en faveur des PME, aux 
modèles à suivre lors de la communication à la Commis
sion d'informations complémentaires concernant des 
instruments financiers, aux conditions applicables au 
système électronique d'échange de données pour la 
gestion et le contrôle, à la nomenclature sur la base de 
laquelle les catégories d'intervention peuvent être définies 
concernant 

l'axe prioritaire dans les programmes opérationnels, au 
format de la notification du grand projet sélectionné, 
aux caractéristiques techniques des mesures d'information 
et de communication concernant les opérations ainsi 
qu'aux instructions relatives à la création de l'emblème 
et à la définition de ses coloris normalisés, au modèle à 
utiliser pour la présentation des données financières à la 
Commission aux fins de contrôle, aux modalités 
d'échange d'informations entre les bénéficiaires et les 
autorités de gestion, les autorités de certification, les 
autorités d'audit et les organismes intermédiaires, au 
modèle de rapport et d'avis de l'organisme d'audit indé
pendant et de description des fonctions et procédures en 
place pour les autorités de gestion et, le cas échéant, les 
autorités de certification, aux spécifications techniques du 
système de gestion et de contrôle, au modèle à utiliser 
pour présenter des demandes de paiement et, aux 
modèles à utiliser pour rendre compte, devraient être 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
établie l'article 5 du règlement (UE) n o 182/2011. 

(127) Pour certains des actes d'exécution à adopter conformé
ment à la procédure d'examen prévue à l'article 5 du 
règlement (UE) n o 182/2011, l'incidence et les consé
quences potentielles sont d'une telle importance pour 
les États membres qu'une exception à la règle générale 
est justifiée. En conséquence, lorsque le comité n'émet 
aucun avis, la Commission ne devrait pas adopter le 
projet d'acte d'exécution. Ces actes d'exécution portent 
sur la définition de la méthode pour communiquer des 
informations relatives au soutien en faveur des objectifs 
liés au changement climatique; la définition de la 
méthode à suivre pour les valeurs intermédiaires et les 
valeurs cibles en ce qui concerne le cadre de perfor
mance; la fixation des conditions générales relatives aux 
instruments financiers; l'adoption du modèle d'accord de 
financement concernant les instruments financiers 
conjoints de garantie non plafonnée et de titrisation en
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( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux rela
tifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13).

(121) Il est nécessaire d'établir un cadre juridique qui prévoie 
des systèmes de gestion et de contrôle solides au niveau 
national et régional, ainsi qu'un partage approprié des 
rôles et des responsabilités dans le cadre de la gestion 
partagée. Il convient donc de préciser et de clarifier le 
rôle de la Commission et de définir des règles propor
tionnées pour l'application des corrections financières par 
la Commission. 

(122) La fréquence des audits des opérations devrait être 
proportionnelle à l'ampleur du soutien accordé par 
l'Union à travers les Fonds et le FEAMP. En particulier, 
le nombre d'audits menés devrait être réduit lorsque le 
montant total des dépenses éligibles pour une opération 
est inférieur ou égal à 200 000 EUR pour le FEDER et le 
Fonds de cohésion, 150 000 EUR pour le FSE et 
100 000 EUR pour le FEAMP. La faculté de réaliser des 
audits devrait néanmoins être conservée lorsque des 
éléments probants indiquent une irrégularité ou une 
fraude, ou dans le cadre d'un échantillon d'audit, consé
cutif à la clôture d'une opération achevée. La Commis
sion devrait être en mesure de réviser la piste d'audit de 
l'autorité d'audit ou de participer à des contrôles sur 
place de l'autorité d'audit. Dans le cas où la Commission 
n'obtient pas l'assurance nécessaire que l'autorité d'audit 
fonctionne efficacement par ces moyens, la Commission 
devrait pouvoir procéder à la réexécution des activités 
d'audit lorsque cela est conforme aux normes d'audit 
internationalement reconnues. Pour que le degré d'inten
sité du travail d'audit qu'elle mène soit proportionné au 
risque, il convient que la Commission puisse abaisser ce 
degré pour les programmes opérationnels ne présentant 
pas de dysfonctionnement important ou pour lesquels 
elle peut s'appuyer sur l'avis de l'autorité d'audit. En 
vue de réduire la charge administrative pesant sur les 
bénéficiaires, il convient d'instaurer des règles spécifiques 
visant à réduire le risque de chevauchement entre les 
audits des mêmes opérations effectués par différentes 
institutions, à savoir la Cour des comptes européenne, 
la Commission et l'autorité d'audit. 

(123) Afin de compléter et de modifier certains éléments non 
essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformé
ment à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, en ce qui concerne un code de 
conduite européen sur le partenariat, des compléments 
et des modifications apportés aux sections 4 et 7 du 
CSC, les critères de détermination du niveau de correc
tion financière à appliquer, les règles spécifiques supplé
mentaires sur l'achat de terrains et sur la combinaison 
entre l'assistance technique et les instruments financiers, 
le rôle, les obligations et la responsabilité des organismes 
chargés de la mise en œuvre des instruments financiers, 
la gestion et le contrôle d'instruments financiers, la 
correction financière apportée à des instruments finan
ciers et les ajustements en résultant pour ce qui concerne 
les demandes de paiements, l'établissement d'un système 
de capitalisation des tranches annuelles pour les instru
ments financiers, l'ajustement technique du taux forfai
taire pour les opérations génératrices de recettes, les 
règles spécifiques fixant les critères de détermination 
des coûts de gestion et des frais sur la base de la perfor
mance et les seuils applicables ainsi que les règles liées au 

remboursement des coûts de gestion et des frais pouvant 
être capitalisés pour les instruments de fonds propres et 
le micro-crédit, l'ajustement du taux forfaitaire pour les 
opérations génératrices de recettes nettes dans des 
secteurs spécifiques, ainsi que la fixation d'un taux forfai
taire pour certains secteurs et sous-secteurs dans le 
domaine des TIC, la recherche, 

le développement et l'innovation et l'efficacité énergétique 
et ajoutant des secteurs et des sous-secteurs, la méthode 
de calcul des recettes nettes actualisées pour les opéra
tions génératrices de recettes nettes, des règles supplé
mentaires sur le remplacement d'un bénéficiaire au titre 
des opérations PPP, les exigences minimales à inclure 
dans les accords de PPP qui sont nécessaires pour l'ap
plication d'une dérogation concernant l'éligibilité des 
dépenses, la définition du taux forfaitaire appliqué aux 
coûts indirects afférents à des opérations subventionnées 
sur la base de méthodes existantes et de taux correspon
dants applicables dans les politiques de l'Union, la 
méthode à suivre pour réaliser une évaluation de la 
qualité d'un grand projet, les critères applicables à la 
définition des cas d'irrégularités à signaler, les données 
à fournir et les conditions et procédures à appliquer afin 
de déterminer si les montants qui ne sont pas recouvra
bles sont remboursés par les États membres, les données 
devant être enregistrées et stockées sous forme électro
nique dans des système de suivi établis par les autorités 
de gestion, des exigences minimales pour la piste d'audit, 
le champ et le contenu des opérations d'audit et la 
méthodologie de sélection de l'échantillon et l'utilisation 
des données collectées lors des audits, et les critères 
permettant de déterminer les cas considérés comme des 
défaillances graves dans le fonctionnement efficace des 
systèmes de gestion et de contrôle, les critères concernant 
la fixation du niveau de correction financière à appliquer 
et les critères concernant l'application des corrections 
financières forfaitaires ou extrapolées. Il importe particu
lièrement que la Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail préparatoire, y compris au 
niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare et 
élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que 
les documents pertinents soient transmis simultanément, 
en temps utile et de façon appropriée, au Parlement 
européen et au Conseil. 

(124) Il convient de conférer à la Commission le pouvoir 
d'adopter, par voie d'actes d'exécution, en ce qui 
concerne les Fonds ESI, des décisions portant approba
tion des éléments des accords de partenariat et de leurs 
modifications, des décisions portant approbation des 
éléments de l'accord de partenariat révisé, des décisions 
sur les programmes et priorités qui ont atteint leurs 
valeurs intermédiaires et peuvent bénéficier de l'attribu
tion de la réserve de performance, des décisions sur la 
modification de programmes par suite d'actions correc
tives concernant le transfert d'allocations financières vers 
d'autres programmes, des décisions sur les plans d'actions 
annuels devant être financés par l'assistance technique à 
l'initiative de la Commission et, dans le cas de dégage
ment, des décisions visant à modifier les décisions 
portant adoption de programmes; et, en ce qui concerne 
le FEDER, le FSE, et le Fonds de cohésion des décisions
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faveur des PME; la fixation des modalités du transfert et 
de la gestion des contributions du programme au regard 
de certains instruments financiers; l'instauration du 
modèle à utiliser pour rendre compte des instruments 
financiers à la Commission; la définition de la nomen
clature sur la base de laquelle les catégories d'intervention 
peuvent être définies concernant l'axe prioritaire dans les 
programmes opérationnels; la définition des caractéris
tiques techniques des actions d'information et de 
communication concernant les opérations ainsi que les 
instructions relatives à la création de l'emblème et à la 
définition des coloris normalisés; la définition des spéci
fications techniques de l'enregistrement et du stockage de 
données en lien avec le système de gestion et de contrôle. 
Le troisième alinéa de l'article 5, paragraphe 4, du règle
ment (UE) n o 182/2011 devrait dès lors s'appliquer à ces 
actes d'exécution. 

(128) Le présent règlement remplace le règlement (CE) 
n o 1083/2006, qui doit donc être abrogé. Toutefois, le 
présent règlement ne devrait affecter ni la poursuite ni la 
modification des projets concernés jusqu'à leur achève
ment ou d'une intervention approuvée par la Commis
sion sur la base du règlement (CE) n o 1083/2006 ou de 
toute autre législation applicable à cette intervention au 
31 décembre 2013. Les demandes présentées ou approu
vées dans le cadre du règlement (CE) n o 1083/2006 du 
Conseil devraient donc rester valables. Il convient par 
ailleurs de fixer des règles transitoires spécifiques, par 
dérogation à l'article 59, paragraphe 1, point b), du règle
ment (CE) n o 1083/2006 du Conseil, prévoyant les cas 
où une autorité de gestion peut continuer de remplir les 
fonctions de l'autorité de certification en ce qui concerne 
des programmes opérationnels mis en œuvre en vertu du 
cadre législatif précédent, régissant le recours à une 
évaluation par la Commission conformément à l'ar
ticle 73, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1083/2006 
du Conseil dans le cadre de l'application de l'article 123, 
paragraphe 5, du présent règlement, et concernant la 
procédure d'approbation des grands projets en vertu de 
l'article 102, paragraphe 1, point a), du présent règle
ment. 

(129) Étant donné que l'objectif du présent règlement, qui 
consiste à renforcer la cohésion économique, sociale et 
territoriale, ne peut pas être réalisé de manière suffisante 
par les États membres en raison de l'importance des 
disparités entre les niveaux de développement des 
diverses régions et du retard des régions les moins favo
risées, ainsi que des ressources financières limitées des 
États membres et des régions, mais peut l'être mieux au 
niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit arti
cle, le présent règlement n'excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif. 

(130) Pour permettre l'application rapide des mesures prévues 
par le présent règlement, celui-ci devrait entrer en vigueur 
le lendemain de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

PREMIÈRE PARTIE 

OBJET ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement arrête les règles communes applicables au 
Fonds européen de développement régional (FEDER), au Fonds 
social européen (FSE), au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) et au Fonds euro
péen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), relevant 
d'un cadre commun (ci-après dénommés "fonds structurels et 
d'investissement européens" - "Fonds ESI"). Il fixe également les 
dispositions nécessaires pour assurer l'efficacité des Fonds ESI, la 
coordination entre les fonds CSC et leur coordination par 
rapport aux autres instruments de l'Union. Les règles communes 
s'appliquant aux Fonds ESI sont établies dans la deuxième partie. 

La troisième partie arrête les règles générales régissant le FEDER, 
le FSE (ci-aprèsdénommés "Fonds structurels") et le Fonds de 
cohésion en ce qui concerne les tâches, les objectifs prioritaires 
et l'organisation des Fonds structurels et du Fonds de cohésion 
(ci-après dénommés "Fonds"), les critères que les États membres 
et les régions doivent remplir pour pouvoir bénéficier du 
soutien des Fonds ESI, les ressources financières disponibles et 
les critères présidant à leur répartition. 

La quatrième partie arrête les règles générales applicables aux 
Fonds et au FEAMP en ce qui concerne la gestion et le contrôle, 
la gestion financière, les comptes et les corrections financières. 

Les règles énoncées dans le présent règlement s'appliquent sans 
préjudice des dispositions prévues dans le règlement (UE) 
n o 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et des 
dispositions spécifiques prévues dans les règlements suivants (ci- 
après dénommés "règlements spécifiques des Fonds"), conformé
ment au cinquième alinéa du présent article: 

1) règlement (UE) n o 1301/2013 (ci-après dénommé "règle
ment FEDER"); 

2) règlement (UE) n o 1304/2013 (ci-après dénommé "règle
ment FSE"); 

3) règlement (UE) n o 1300/2013 (ci-après dénommé "règle
ment Fonds de cohésion"); 

4) règlement (UE) n o 1299/2013 (ci-après dénommé "règle
ment CTE"); 

5) règlement (UE) n o 1305/2013 (ci-après dénommé "règle
ment Feader"); et
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du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi 
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6) un futur acte juridique de l'Union établissant les conditions 
relatives au soutien financier apporté à la politique 
maritime et de la pêche pour la période de programmation 
2014 - 2020 (ci-après dénommé "règlement FEAMP"); 

La deuxième partie du présent règlement s'applique à tous les 
Fonds ESI, excepté lorsqu'elle prévoit explicitement une déroga
tion. Les troisième et quatrième parties du présent règlement 
établissent des règles complémentaires à la deuxième partie qui 
s'appliquent respectivement aux fonds et aux fonds et au FEAMP 
et peuvent explicitement prévoir des dérogations dans les règle
ments spécifiques des Fonds. Les règlements spécifiques des 
Fonds peuvent établir des règles complémentaires à la deuxième 
partie du présent règlement pour les Fonds ESI, à la troisième 
partie du présent règlement pour les Fonds et à la quatrième 
partie du présent règlement pour les Fonds et le FEAMP. Les 
règles complémentaires des règlements spécifiques aux Fonds ne 
peuvent toutefois pas entrer en contradiction avec la deuxième, 
la troisième et la quatrième partie du présent règlement. En cas 
de doute quant à l'application de dispositions, la deuxième 
partie du présent règlement prévaut sur les règles spécifiques 
des Fonds, et les deuxième, troisième et quatrième parties du 
présent règlement prévalent sur les règlements spécifiques des 
Fonds. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) "stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive", les objectifs mesurables et partagés 
guidant l'action des États membres et de l'Union qui sont 
définis dans les conclusions adoptées par le Conseil euro
péen du 17 juin 2010 en tant qu'annexe I (Nouvelle stra
tégie européenne pour l'emploi et la croissance, grands 
objectifs de l'UE), la recommandation du Conseil du 
13 juillet 2010 ( 1 ) et dans la décision du Conseil 
2010/707/UE ( 2 ) et toute révision de ces objectifs mesura
bles et partagés; 

2) "cadre de politique stratégique", un ou plusieurs documents 
établis au niveau national ou régional, définissant un 
nombre limité de priorités cohérentes établies sur la base 
de données factuelles ainsi qu'un calendrier de réalisation 
de ces priorités et pouvant contenir un mécanisme de 
contrôle; 

3) "stratégie de spécialisation intelligente", les stratégies natio
nales ou régionales d'innovation qui définissent des prio
rités afin de créer un avantage compétitif en développant et 
en faisant correspondre les points forts en matière de 
recherche et d'innovation avec les besoins des entreprises 
afin de tirer parti des nouvelles possibilités et des évolu
tions du marché de manière cohérente tout en évitant la 
redondance et la fragmentation des efforts; une stratégie de 

spécialisation intelligente peut prendre la forme d'un cadre 
stratégique national ou régional en matière de recherche et 
d'innovation (R&I) ou sont intégrées dans un tel cadre; 

4) "règles spécifiques des Fonds", les dispositions établies dans 
la troisième ou la quatrième partie du présent règlement, 
ou fondées sur ces parties, ou un règlement régissant un ou 
plusieurs Fonds ESI visé à l'article 1 er , quatrième alinéa; 

5) "programmation", le processus d'organisation, de décision 
et de répartition des ressources financières en plusieurs 
étapes, avec la participation de partenaires conformément 
à l'article 5, visant à mettre en œuvre, sur une base plurian
nuelle, l'action conjointe de l'Union et des États membres 
pour réaliser les objectifs de la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive; 

6) "programme", le "programme opérationnel" visé dans la 
troisième ou la quatrième partie du présent règlement et 
dans le règlement FEAMP et le "programme de développe
ment rural" visé dans le règlement Feader; 

7) "zone du programme", la zone géographique couverte par 
un programme ou, dans le cas d'un programme couvrant 
plus d'une catégorie de régions, la zone géographique qui 
correspond à chacune des catégories de régions; 

8) "priorité", dans la deuxième et la quatrième partie du 
présent règlement, l'"axe prioritaire" visé dans la troisième 
partie du présent règlement pour le FEDER, le FSE et le 
Fonds de cohésion et la "priorité de l'Union" visée dans le 
règlement FEAMP et dans le règlement Feader; 

9) "opération", un projet, un contrat, une action ou un groupe 
de projets sélectionné par les autorités de gestion des 
programmes concernés ou sous leur responsabilité, qui 
contribue à la réalisation des objectifs d'une ou de plusieurs 
priorités; dans le contexte d'instruments financiers, une 
opération est composée des contributions financières d'un 
programme aux instruments financiers et du soutien finan
cier ultérieur apporté par lesdits instruments; 

10) "bénéficiaire", un organisme public ou privé et, aux seules 
fins du règlement Feader et du règlement FEAMP, une 
personne physique, chargés du lancement ou du lancement 
et de la mise en œuvre des opérations. Dans le cadre de 
régimes d'aide d'État, au sens de la définition donnée au 
point 13 du présent article, le terme "bénéficiaire" désigne 
l'organisme qui reçoit l'aide. Dans le cadre d'instruments 
financiers relevant du titre IV de la deuxième partie du 
présent règlement, il signifie l'organisme qui met en 
œuvre l'instrument financier ou le fonds de fonds, selon 
le cas; 

11) "instruments financiers", les instruments financiers au sens 
du règlement financier, sauf disposition contraire du 
présent règlement;
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( 1 ) Recommandation du Conseil du 13 juillet 2010 relative aux grandes 
orientations des politiques économiques des États membres et de 
l'Union (JO L 191 du 23.7.2010, p. 28). 

( 2 ) Décision n o 2010/707/UE du Conseil du 21 octobre 2010 relative 
aux lignes directrices pour les politiques de l'emploi des États 
membres (JO L 308 du 24.11.2010, p. 46).

faveur des PME; la fixation des modalités du transfert et 
de la gestion des contributions du programme au regard 
de certains instruments financiers; l'instauration du 
modèle à utiliser pour rendre compte des instruments 
financiers à la Commission; la définition de la nomen
clature sur la base de laquelle les catégories d'intervention 
peuvent être définies concernant l'axe prioritaire dans les 
programmes opérationnels; la définition des caractéris
tiques techniques des actions d'information et de 
communication concernant les opérations ainsi que les 
instructions relatives à la création de l'emblème et à la 
définition des coloris normalisés; la définition des spéci
fications techniques de l'enregistrement et du stockage de 
données en lien avec le système de gestion et de contrôle. 
Le troisième alinéa de l'article 5, paragraphe 4, du règle
ment (UE) n o 182/2011 devrait dès lors s'appliquer à ces 
actes d'exécution. 

(128) Le présent règlement remplace le règlement (CE) 
n o 1083/2006, qui doit donc être abrogé. Toutefois, le 
présent règlement ne devrait affecter ni la poursuite ni la 
modification des projets concernés jusqu'à leur achève
ment ou d'une intervention approuvée par la Commis
sion sur la base du règlement (CE) n o 1083/2006 ou de 
toute autre législation applicable à cette intervention au 
31 décembre 2013. Les demandes présentées ou approu
vées dans le cadre du règlement (CE) n o 1083/2006 du 
Conseil devraient donc rester valables. Il convient par 
ailleurs de fixer des règles transitoires spécifiques, par 
dérogation à l'article 59, paragraphe 1, point b), du règle
ment (CE) n o 1083/2006 du Conseil, prévoyant les cas 
où une autorité de gestion peut continuer de remplir les 
fonctions de l'autorité de certification en ce qui concerne 
des programmes opérationnels mis en œuvre en vertu du 
cadre législatif précédent, régissant le recours à une 
évaluation par la Commission conformément à l'ar
ticle 73, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1083/2006 
du Conseil dans le cadre de l'application de l'article 123, 
paragraphe 5, du présent règlement, et concernant la 
procédure d'approbation des grands projets en vertu de 
l'article 102, paragraphe 1, point a), du présent règle
ment. 

(129) Étant donné que l'objectif du présent règlement, qui 
consiste à renforcer la cohésion économique, sociale et 
territoriale, ne peut pas être réalisé de manière suffisante 
par les États membres en raison de l'importance des 
disparités entre les niveaux de développement des 
diverses régions et du retard des régions les moins favo
risées, ainsi que des ressources financières limitées des 
États membres et des régions, mais peut l'être mieux au 
niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit arti
cle, le présent règlement n'excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif. 

(130) Pour permettre l'application rapide des mesures prévues 
par le présent règlement, celui-ci devrait entrer en vigueur 
le lendemain de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

PREMIÈRE PARTIE 

OBJET ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement arrête les règles communes applicables au 
Fonds européen de développement régional (FEDER), au Fonds 
social européen (FSE), au Fonds de cohésion, au Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) et au Fonds euro
péen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP), relevant 
d'un cadre commun (ci-après dénommés "fonds structurels et 
d'investissement européens" - "Fonds ESI"). Il fixe également les 
dispositions nécessaires pour assurer l'efficacité des Fonds ESI, la 
coordination entre les fonds CSC et leur coordination par 
rapport aux autres instruments de l'Union. Les règles communes 
s'appliquant aux Fonds ESI sont établies dans la deuxième partie. 

La troisième partie arrête les règles générales régissant le FEDER, 
le FSE (ci-aprèsdénommés "Fonds structurels") et le Fonds de 
cohésion en ce qui concerne les tâches, les objectifs prioritaires 
et l'organisation des Fonds structurels et du Fonds de cohésion 
(ci-après dénommés "Fonds"), les critères que les États membres 
et les régions doivent remplir pour pouvoir bénéficier du 
soutien des Fonds ESI, les ressources financières disponibles et 
les critères présidant à leur répartition. 

La quatrième partie arrête les règles générales applicables aux 
Fonds et au FEAMP en ce qui concerne la gestion et le contrôle, 
la gestion financière, les comptes et les corrections financières. 

Les règles énoncées dans le présent règlement s'appliquent sans 
préjudice des dispositions prévues dans le règlement (UE) 
n o 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et des 
dispositions spécifiques prévues dans les règlements suivants (ci- 
après dénommés "règlements spécifiques des Fonds"), conformé
ment au cinquième alinéa du présent article: 

1) règlement (UE) n o 1301/2013 (ci-après dénommé "règle
ment FEDER"); 

2) règlement (UE) n o 1304/2013 (ci-après dénommé "règle
ment FSE"); 

3) règlement (UE) n o 1300/2013 (ci-après dénommé "règle
ment Fonds de cohésion"); 

4) règlement (UE) n o 1299/2013 (ci-après dénommé "règle
ment CTE"); 

5) règlement (UE) n o 1305/2013 (ci-après dénommé "règle
ment Feader"); et
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12) "bénéficiaire final", toute personne physique ou morale qui 
reçoit une aide financière d'un instrument financier; 

13) "aide d'État", toute aide relevant de l'article 107, paragraphe 
1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 
aux fins du présent règlement, elle est réputée inclure égale
ment l'aide de minimis au sens du règlement (CE) 
n o 1998/2006 de la Commission ( 1 ), du règlement (CE) 
n o 1535/2007 de la Commission ( 2 ) et du règlement (CE) 
n o 875/2007 de la Commission ( 3 ); 

14) "opération achevée", une opération qui a été matériellement 
achevée ou menée à terme et pour laquelle tous les paie
ments y afférents ont été effectués par les bénéficiaires et la 
participation publique correspondante a été payée aux 
bénéficiaires; 

15) "dépenses publiques", toute participation publique au finan
cement d'opérations provenant du budget d'autorités natio
nales, régionales ou locales, du budget de l'Union relatif aux 
Fonds ESI, du budget d'organismes de droit public ou du 
budget d'associations d'autorités publiques ou d'organismes 
de droit public; ces dépenses peuvent inclure, pour la déter
mination du taux de cofinancement pour les programmes 
ou priorités du FSE, les ressources financières collective
ment constituées par les employeurs et les travailleurs; 

16) "organisme de droit public", tout organisme de droit public 
au sens de l'article premier, point 9, de la directive 
2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) ainsi 
que tout groupement européen de coopération territoriale 
(GECT) établi conformément au règlement (CE) 
n o 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 5 ), 
indépendamment du fait que le GECT soit considéré, au 
titre des dispositions nationales d'exécution applicables 
comme un organisme de droit public ou privé; 

17) "document", un document sur support papier ou électro
nique contenant des informations pertinentes dans le cadre 
du présent règlement; 

18) "organisme intermédiaire", tout organisme public ou privé 
qui agit sous la responsabilité d'une autorité de gestion ou 

de certification, ou qui exécute pour le compte de celle-ci 
des tâches en lien avec la réalisation d'opérations par les 
bénéficiaires; 

19) "stratégie de développement local mené par les acteurs 
locaux", un ensemble cohérent d'opérations qui vise à 
répondre à des objectifs et à des besoins locaux et qui 
contribue à la réalisation de la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive, et qui est 
conçu et mis en œuvre par un groupe d'action locale; 

20) "accord de partenariat", un document élaboré par un État 
membre en partenariat, conformément au principe de 
gouvernance à plusieurs niveaux, exposant la stratégie, les 
priorités et les modalités fixées par cet État membre pour 
une utilisation efficace et efficiente des Fonds ESI dans 
l'optique de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive; il est approuvé par la 
Commission à la suite d'une évaluation et d'un dialogue 
avec l'État membre concerné; 

21) "catégorie de régions", la qualification des régions concer
nées en tant que "régions les moins développées", "régions 
en transition" ou "régions les plus développées" conformé
ment à l'article 90, paragraphe 2; 

22) "demande de paiement", une demande de paiement ou une 
déclaration de dépenses présentée à la Commission par 
l'État membre; 

23) "BEI", la Banque européenne d'investissement, le Fonds 
européen d'investissement ou toute filiale de la Banque 
européenne d'investissement; 

24) "partenariats public-privé" (PPP), des formes de coopération 
entre organismes publics et secteur privé, dont l'objectif est 
d'améliorer la mise en œuvre d'investissements dans des 
projets d'infrastructure ou d'autres types d'opérations qui 
fournissent des services publics par le partage des risques, 
la mise en commun de l'expertise du secteur privé ou des 
sources de capital supplémentaires 

25) 'opération PPP', une opération mise en œuvre ou destinée à 
être mise en œuvre dans le cadre d'une structure de parte
nariat public-privé; 

26) "compte de garantie bloqué", un compte bancaire faisant 
l'objet d'un accord écrit entre l'autorité de gestion, ou un 
organisme intermédiaire, et l'organisme mettant en œuvre 
un instrument financier ou, dans le cas d'une opération de 
PPP, d'un accord écrit entre l'organisme public bénéficiaire 
et le partenaire privé et approuvé par l'autorité de gestion, 
ou un organisme intermédiaire, qui est ouvert spécialement 
pour recevoir les fonds à verser après la période d'éligibilité, 
exclusivement aux fins prévues à l'article 42, paragraphe 1, 
point c), à l'article 42, paragraphe 2, à l'article 42, para
graphe 3, et à l'article 64, ou un compte bancaire ouvert 
selon des modalités offrant des garanties équivalentes pour 
les paiements au titre des Fonds;
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31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de passation 
des marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
(JO L 134 du 30.4.2004, p. 114). 

( 5 ) Règlement (CE) n o 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relatif à un groupement européen de coopération 
territoriale (GECT). (JO L 210, du 31 juillet 2006, p. 19).
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27) "fonds de fonds", un fonds créé dans l'objectif visant à 
contribuer au soutien apporté par un ou plusieurs 
programmes à plusieurs instruments financiers. Lorsque 
des instruments financiers sont mis en œuvre au moyen 
d'un fonds de fonds, l'organisme mettant en œuvre ce 
dernier est considéré comme le seul bénéficiaire au sens 
du point 10) du présent article; 

28) "PME", une micro, petite ou moyenne entreprise telle 
qu'elle est définie dans la recommandation n o 2003/361/CE 
de la Commission ( 1 ); 

29) "exercice comptable", aux fins de la troisième et de la 
quatrième partie, la période allant du 1 er juillet au 30 
juin, à l'exception du premier exercice comptable de la 
période de programmation, au regard duquel il désigne la 
période comprise entre la date à laquelle les dépenses 
commencent à être éligibles et le 30 juin 2015. Le 
dernier exercice comptable commence le 1 er juillet 2023 
et prend fin le 30 juin 2024; 

30) "exercice", aux fins de la troisième et de la quatrième partie, 
la période allant du 1 er janvier au 31 décembre; 

31) "stratégie macrorégionale", un cadre intégré approuvé par le 
Conseil européen, qui peut être soutenu par les Fonds ESI 
entre autres, dont l'objectif consiste à s'attaquer à des 
problèmes communs rencontrés au sein d'une zone géogra
phique définie, qui concernent des États membres et des 
pays tiers situés dans la même zone géographique, qui 
bénéficie de ce fait d'une coopération renforcée contribuant 
à la réalisation de la cohésion économique, sociale et terri
toriale; 

32) "stratégie spécifique au bassin maritime", un cadre structuré 
de coopération relatif à une zone géographique donnée, 
élaboré par les institutions de l'Union, les États membres, 
leurs régions et, le cas échéant, les pays tiers partageant un 
bassin maritime; la stratégie spécifique au bassin maritime 
prend en considération les spécificités géographiques, 
climatiques, économiques et politiques du bassin maritime; 

33) "condition ex ante applicable", un facteur critique concret 
prédéfini d'une manière précise qui constitue une condition 
préalable à la réalisation efficace et performante de l'objectif 
spécifique d'une priorité d'investissement ou d'une priorité 
de l'Union, qui présente un lien direct et véritable avec la 
réalisation de cet objectif et qui a une incidence directe sur 
celle-ci; 

34) "objectif spécifique", le résultat auquel une priorité d'inves
tissement ou une priorité de l'Union contribue dans un 

contexte national ou régional précis grâce à des actions ou 
à des mesures mises en œuvre dans le cadre d'une priorité; 

35) "recommandations pertinentes spécifiques à chaque pays 
adoptées conformément à l'article 121, paragraphe 2, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne" et 
"recommandations pertinentes du Conseil adoptées confor
mément à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne", des recommandations 
portant sur des défis de nature structurelle auxquels il 
convient de faire face au moyen d'investissements plurian
nuels entrant directement dans le champ d'application des 
Fonds ESI, conformément aux règles spécifiques des Fonds; 

36) "irrégularité", toute violation du droit de l'Union ou du 
droit national relatif à son application résultant d'un acte 
ou d'une omission d'un opérateur économique participant à 
la mise en œuvre des Fonds ESI, qui a ou aurait pour effet 
de porter préjudice au budget de l'Union européenne par 
l'imputation au budget de l'Union d'une dépense indue; 

37) "opérateur économique" désigne toute personne physique 
ou morale ou toute autre entité participant à la mise en 
œuvre de l'assistance des Fonds ESI, à l'exception d'un État 
membre qui exerce ses prérogatives en tant qu'autorité 
publique; 

38) "irrégularité systémique", toute irrégularité, qui peut 
présenter un caractère récurrent, avec une probabilité d'oc
currence élevée dans des opérations de nature similaire, qui 
résulte d'une insuffisance grave au niveau du bon fonction
nement d'un système de gestion et de contrôle, y compris 
le non-établissement des procédures appropriées prévues 
par le présent règlement et les règles spécifiques des Fonds; 

39) "insuffisance grave dans le bon fonctionnement d'un 
système de gestion et de contrôle", aux fins de la mise 
en œuvre des fonds et du FEAMP au titre de la quatrième 
partie, une insuffisance qui appelle des améliorations nota
bles du système, qui exposent les Fonds et le FEAMP à un 
risque important d'irrégularités et dont l'existence n'est pas 
compatible avec un avis d'audit sans réserve sur le fonc
tionnement du système de gestion et de contrôle. 

Article 3 

Calcul des délais applicables aux décisions de la 
Commission 

Lorsque, en vertu de l'article 16, paragraphes 2 et 3, de l'ar
ticle 29, paragraphe 3, de l'article 30, paragraphes 2 et 3, de 
l'article 102, paragraphe 2, de l'article 107, paragraphe 2, et de 
l'article 108, paragraphe 3, un délai est fixé pour l'adoption ou 
la modification par la Commission d'une décision au moyen 
d'un acte d'exécution, le délai ne comprend pas la période qui 
commence à courir le jour suivant la date à laquelle la Commis
sion a envoyé ses observations à l'État membre et s'achève le 
jour où l'État membre répond aux observations.
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( 1 ) Recommandation de la Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes entreprises (JO L 124 du 
20.5.2003, p. 36).

12) "bénéficiaire final", toute personne physique ou morale qui 
reçoit une aide financière d'un instrument financier; 

13) "aide d'État", toute aide relevant de l'article 107, paragraphe 
1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 
aux fins du présent règlement, elle est réputée inclure égale
ment l'aide de minimis au sens du règlement (CE) 
n o 1998/2006 de la Commission ( 1 ), du règlement (CE) 
n o 1535/2007 de la Commission ( 2 ) et du règlement (CE) 
n o 875/2007 de la Commission ( 3 ); 

14) "opération achevée", une opération qui a été matériellement 
achevée ou menée à terme et pour laquelle tous les paie
ments y afférents ont été effectués par les bénéficiaires et la 
participation publique correspondante a été payée aux 
bénéficiaires; 

15) "dépenses publiques", toute participation publique au finan
cement d'opérations provenant du budget d'autorités natio
nales, régionales ou locales, du budget de l'Union relatif aux 
Fonds ESI, du budget d'organismes de droit public ou du 
budget d'associations d'autorités publiques ou d'organismes 
de droit public; ces dépenses peuvent inclure, pour la déter
mination du taux de cofinancement pour les programmes 
ou priorités du FSE, les ressources financières collective
ment constituées par les employeurs et les travailleurs; 

16) "organisme de droit public", tout organisme de droit public 
au sens de l'article premier, point 9, de la directive 
2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) ainsi 
que tout groupement européen de coopération territoriale 
(GECT) établi conformément au règlement (CE) 
n o 1082/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 5 ), 
indépendamment du fait que le GECT soit considéré, au 
titre des dispositions nationales d'exécution applicables 
comme un organisme de droit public ou privé; 

17) "document", un document sur support papier ou électro
nique contenant des informations pertinentes dans le cadre 
du présent règlement; 

18) "organisme intermédiaire", tout organisme public ou privé 
qui agit sous la responsabilité d'une autorité de gestion ou 

de certification, ou qui exécute pour le compte de celle-ci 
des tâches en lien avec la réalisation d'opérations par les 
bénéficiaires; 

19) "stratégie de développement local mené par les acteurs 
locaux", un ensemble cohérent d'opérations qui vise à 
répondre à des objectifs et à des besoins locaux et qui 
contribue à la réalisation de la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive, et qui est 
conçu et mis en œuvre par un groupe d'action locale; 

20) "accord de partenariat", un document élaboré par un État 
membre en partenariat, conformément au principe de 
gouvernance à plusieurs niveaux, exposant la stratégie, les 
priorités et les modalités fixées par cet État membre pour 
une utilisation efficace et efficiente des Fonds ESI dans 
l'optique de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive; il est approuvé par la 
Commission à la suite d'une évaluation et d'un dialogue 
avec l'État membre concerné; 

21) "catégorie de régions", la qualification des régions concer
nées en tant que "régions les moins développées", "régions 
en transition" ou "régions les plus développées" conformé
ment à l'article 90, paragraphe 2; 

22) "demande de paiement", une demande de paiement ou une 
déclaration de dépenses présentée à la Commission par 
l'État membre; 

23) "BEI", la Banque européenne d'investissement, le Fonds 
européen d'investissement ou toute filiale de la Banque 
européenne d'investissement; 

24) "partenariats public-privé" (PPP), des formes de coopération 
entre organismes publics et secteur privé, dont l'objectif est 
d'améliorer la mise en œuvre d'investissements dans des 
projets d'infrastructure ou d'autres types d'opérations qui 
fournissent des services publics par le partage des risques, 
la mise en commun de l'expertise du secteur privé ou des 
sources de capital supplémentaires 

25) 'opération PPP', une opération mise en œuvre ou destinée à 
être mise en œuvre dans le cadre d'une structure de parte
nariat public-privé; 

26) "compte de garantie bloqué", un compte bancaire faisant 
l'objet d'un accord écrit entre l'autorité de gestion, ou un 
organisme intermédiaire, et l'organisme mettant en œuvre 
un instrument financier ou, dans le cas d'une opération de 
PPP, d'un accord écrit entre l'organisme public bénéficiaire 
et le partenaire privé et approuvé par l'autorité de gestion, 
ou un organisme intermédiaire, qui est ouvert spécialement 
pour recevoir les fonds à verser après la période d'éligibilité, 
exclusivement aux fins prévues à l'article 42, paragraphe 1, 
point c), à l'article 42, paragraphe 2, à l'article 42, para
graphe 3, et à l'article 64, ou un compte bancaire ouvert 
selon des modalités offrant des garanties équivalentes pour 
les paiements au titre des Fonds;
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DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX FONDS 
ESI 

TITRE I 

PRINCIPES DU SOUTIEN DE L'UNION APPLICABLES AUX 
FONDS ESI 

Article 4 

Principes généraux 

1. Les Fonds ESI apportent un soutien, à travers des 
programmes pluriannuels, en complément des interventions 
nationales, régionales et locales, à la réalisation de la stratégie 
de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive 
ainsi qu'à travers des missions spécifiques des Fonds, dans le 
respect des objectifs des Fonds ESI définis par le traité, y 
compris la cohésion économique, sociale et territoriale, en 
tenant compte des lignes directrices intégrées de la stratégie 
Europe 2020 et des recommandations pertinentes spécifiques 
à chaque pays adoptées conformément à l'article 121, para
graphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne et des recommandations pertinentes du Conseil adop
tées conformément à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne ainsi que, le cas échéant, 
au niveau national, du programme de réforme national. 

2. Tout en tenant compte du contexte spécifique de chaque 
État membre, la Commission et les États membres veillent à la 
cohérence du soutien apporté par les Fonds ESI avec les poli
tiques, les principes horizontaux visés aux articles 5, 7 et 8 ainsi 
que les priorités de l'Union en la matière, et à sa complémen
tarité avec d'autres instruments de l'Union. 

3. Le soutien apporté par les Fonds ESI est mis en œuvre 
dans le cadre d'une étroite collaboration entre la Commission et 
les États membres, dans le respect du principe de subsidiarité. 

4 Les États membres, au niveau territorial approprié, confor
mément à leur cadre institutionnel, juridique et financier, et les 
organismes désignés par eux à cette fin sont chargés de la 
préparation et de la mise en œuvre des programmes opération
nels et de l'exécution de leurs tâches, en partenariat avec les 
partenaires concernés visés à l'article 5, conformément au 
présent règlement et aux règles spécifiques des Fonds. 

5. Les modalités de mise en œuvre et d'utilisation des Fonds 
ESI, et notamment les ressources financières et administratives 
nécessaires pour la préparation et la mise en œuvre des 
programmes, en ce qui concerne le contrôle, l'établissement 
de rapports, l'évaluation, la gestion et le contrôle respectent le 
principe de proportionnalité au regard du niveau de soutien 
alloué et tiennent compte de l'objectif global de réduction de 
la charge administrative pesant sur les organismes participant à 
la gestion et au contrôle des programmes. 

6. Dans le respect de leurs compétences respectives, la 
Commission et les États membres assurent la coordination 
entre les Fonds FESI et entre les Fonds ESI et d'autres instru
ments, stratégies et politiques de l'Union en la matière, notam
ment ceux dans le cadre de l'action extérieure de l'Union. 

7. La part du budget de l'Union alloué aux Fonds ESI est 
mise en œuvre dans le cadre de la gestion partagée entre les 
États membres et la Commission, conformément à l'article 59 
du règlement financier, à l'exception du montant transféré du 
Fonds de cohésion au MIE visé à l'article 92, paragraphe 6, du 
présent règlement, des actions innovatrices à l'initiative de la 
Commission au titre de l'article 8 du règlement FEDER, de 
l'assistance technique à l'initiative de la Commission, et du 
soutien apporté à la gestion directe au titre du règlement 
FEAMP. 

8. La Commission et les États membres respectent le principe 
de bonne gestion financière conformément à l'article 30 du 
règlement financier. 

9. La Commission et les États membres veillent à l'efficacité 
des Fonds ESI lors de la préparation et de la mise en œuvre, en 
relation avec le suivi, l'établissement de rapports et l'évaluation. 

10. La Commission et les États membres remplissent leurs 
rôles respectifs en lien avec les Fonds ESI avec l'objectif de 
réduire les contraintes administratives pesant sur les bénéfi
ciaires. 

Article 5 

Partenariat et gouvernance à plusieurs niveaux 

1. Pour l'accord de partenariat et pour chaque programme, 
chaque État membre organise, dans le respect de son cadre 
institutionnel et juridique, un partenariat avec les autorités 
locales et régionales compétentes. Ce partenariat associe les 
partenaires suivants: 

a) les autorités urbaines et autres autorités publiques compé
tentes; 

b) les partenaires économiques et sociaux; et 

c) les organismes pertinents représentant la société civile, dont 
des partenaires environnementaux, des organisations non 
gouvernementales et des organismes chargés de promouvoir 
l'inclusion sociale, l'égalité entre les femmes et les hommes et 
la non-discrimination. 

2. Conformément à la méthode de gouvernance à plusieurs 
niveaux, les États membres impliquent les partenaires visés au 
paragraphe 1 dans l'élaboration des accords de partenariat et des 
rapports d'avancement, ainsi que tout au long de la préparation 
et de la mise en œuvre des programmes, notamment en les 
faisant participer aux comités de suivi pour les programmes 
conformément à l'article 48. 

3. La Commission est habilitée à adopter un acte délégué en 
conformité avec l'article 149 en vue d'établir un code de 
conduite européen en matière de partenariat (ci-après 
dénommé "code de conduite") afin d'aider les États membres
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et de réduire leurs difficultés dans l'organisation de partenariats 
conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Le 
code de conduite établit un cadre dans lequel les États membres, 
conformément à leur cadre institutionnel et juridique ainsi qu'à 
leurs compétences nationales et régionales, procèdent à la mise 
en œuvre du partenariat. Le code de conduite précise, dans le 
strict respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité, 
les éléments suivants: 

a) les grands principes relatifs aux procédures transparentes à 
suivre pour l'identification des partenaires pertinents, y 
compris, le cas échéant, de leurs associations faîtières, afin 
d'aider les États membres à désigner les partenaires perti
nents les plus représentatifs, conformément à leur cadre 
institutionnel et juridique; 

b) les grands principes et les bonnes pratiques en ce qui 
concerne la participation des différentes catégories de parte
naires visés au paragraphe 1, à la préparation de l'accord et 
aux programmes de partenariat, des informations à fournir 
sur leur participation et aux différentes étapes de la mise en 
œuvre; 

c) les bonnes pratiques concernant la formulation des règles 
d'adhésion et des procédures internes des comités de suivi 
dont décideront, selon le cas, les États membres ou les 
comités de suivi des programmes conformément aux dispo
sitions du présent règlement en la matière et aux règles 
spécifiques des Fonds; 

d) les principaux objectifs et les bonnes pratiques dans les cas 
où l'autorité de gestion fait participer les partenaires perti
nents à la préparation des appels à propositions et en parti
culier les bonnes pratiques pour éviter d'éventuels conflits 
d'intérêt dans les cas où il est possible que les partenaires 
pertinents soient également des bénéficiaires potentiels, et 
pour permettre la participation des partenaires pertinents à 
la préparation des rapports intermédiaires et en ce qui 
concerne le suivi et l'évaluation des programmes conformé
ment aux dispositions du présent règlement en la matière et 
des règles spécifiques des Fonds; 

e) les domaines, thèmes et bonnes pratiques indicatifs concer
nant la manière dont les autorités compétentes des États 
membres peuvent utiliser les Fonds ESI, y compris l'assis
tance technique, pour renforcer la capacité institutionnelle 
des partenaires pertinents conformément aux dispositions 
du présent règlement en la matière et aux règles spécifiques 
des Fonds; 

f) le rôle de la Commission dans la diffusion des bonnes 
pratiques; 

g) les grands principes et bonnes pratiques de nature à faciliter 
l'évaluation, par les États membres, de la mise en œuvre du 
partenariat et de sa valeur ajoutée. 

Les dispositions du code de conduite ne doivent pas être en 
contradiction avec les dispositions pertinentes du présent règle
ment ou avec les règles spécifiques des Fonds. 

4. La Commission notifie l'acte délégué, visé au paragraphe 3 
du présent article, relatif au code de conduite européen sur le 
partenariat, au Parlement européen et au Conseil simultanément, 
ce au plus tard le 18 avril 2014. Cet acte délégué ne spécifie 
aucune date d'application antérieure à la date de son adoption. 

5. Le non-respect d'une obligation imposée aux États 
membres, soit par le présent article, soit par l'acte délégué 
adopté en vertu du paragraphe 3 du présent article, ne saurait 
constituer une irrégularité pouvant entraîner une correction 
financière en vertu de l'article 85. 

6. Au moins une fois par an, pour chaque Fonds ESI, la 
Commission consulte les organisations représentant les parte
naires au niveau de l'Union sur la mise en œuvre du soutien 
issu des Fonds ESI et présente au Parlement européen et au 
Conseil un rapport sur les résultats de cette consultation. 

Article 6 

Respect du droit de l'Union et du droit national 

Les opérations soutenues par les Fonds ESI sont conformes à la 
législation applicable de l'Union et au droit national relatif à son 
application (ci-après dénommés "droit applicable"). 

Article 7 

Promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes et 
de la non-discrimination 

Les États membres et la Commission veillent à ce que l'égalité 
entre les hommes et les femmes et l'intégration de la perspective 
de genre soient prises en compte et favorisées tout au long de 
l'élaboration et de la mise en œuvre des programmes, y compris 
en ce qui concerne le suivi, l'établissement de rapports et l'éva
luation. 

Les États membres et la Commission prennent les mesures 
appropriées pour prévenir toute discrimination fondée sur le 
sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, 
le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors de l'élaboration et 
de la mise en œuvre des programmes. En particulier, l'accessi
bilité pour les personnes handicapées est prise en compte tout 
au long de la préparation et de la mise en œuvre des 
programmes. 

Article 8 

Développement durable 

Les objectifs des Fonds ESI sont poursuivis en conformité avec 
le principe de développement durable et avec la promotion par 
l'Union des objectifs de préservation, de protection et d'amélio
ration de la qualité de l'environnement inscrits à l'article 11 et à 
l'article 191, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, en tenant compte du principe du "pollueur- 
payeur".
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DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX FONDS 
ESI 

TITRE I 

PRINCIPES DU SOUTIEN DE L'UNION APPLICABLES AUX 
FONDS ESI 

Article 4 

Principes généraux 

1. Les Fonds ESI apportent un soutien, à travers des 
programmes pluriannuels, en complément des interventions 
nationales, régionales et locales, à la réalisation de la stratégie 
de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive 
ainsi qu'à travers des missions spécifiques des Fonds, dans le 
respect des objectifs des Fonds ESI définis par le traité, y 
compris la cohésion économique, sociale et territoriale, en 
tenant compte des lignes directrices intégrées de la stratégie 
Europe 2020 et des recommandations pertinentes spécifiques 
à chaque pays adoptées conformément à l'article 121, para
graphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne et des recommandations pertinentes du Conseil adop
tées conformément à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne ainsi que, le cas échéant, 
au niveau national, du programme de réforme national. 

2. Tout en tenant compte du contexte spécifique de chaque 
État membre, la Commission et les États membres veillent à la 
cohérence du soutien apporté par les Fonds ESI avec les poli
tiques, les principes horizontaux visés aux articles 5, 7 et 8 ainsi 
que les priorités de l'Union en la matière, et à sa complémen
tarité avec d'autres instruments de l'Union. 

3. Le soutien apporté par les Fonds ESI est mis en œuvre 
dans le cadre d'une étroite collaboration entre la Commission et 
les États membres, dans le respect du principe de subsidiarité. 

4 Les États membres, au niveau territorial approprié, confor
mément à leur cadre institutionnel, juridique et financier, et les 
organismes désignés par eux à cette fin sont chargés de la 
préparation et de la mise en œuvre des programmes opération
nels et de l'exécution de leurs tâches, en partenariat avec les 
partenaires concernés visés à l'article 5, conformément au 
présent règlement et aux règles spécifiques des Fonds. 

5. Les modalités de mise en œuvre et d'utilisation des Fonds 
ESI, et notamment les ressources financières et administratives 
nécessaires pour la préparation et la mise en œuvre des 
programmes, en ce qui concerne le contrôle, l'établissement 
de rapports, l'évaluation, la gestion et le contrôle respectent le 
principe de proportionnalité au regard du niveau de soutien 
alloué et tiennent compte de l'objectif global de réduction de 
la charge administrative pesant sur les organismes participant à 
la gestion et au contrôle des programmes. 

6. Dans le respect de leurs compétences respectives, la 
Commission et les États membres assurent la coordination 
entre les Fonds FESI et entre les Fonds ESI et d'autres instru
ments, stratégies et politiques de l'Union en la matière, notam
ment ceux dans le cadre de l'action extérieure de l'Union. 

7. La part du budget de l'Union alloué aux Fonds ESI est 
mise en œuvre dans le cadre de la gestion partagée entre les 
États membres et la Commission, conformément à l'article 59 
du règlement financier, à l'exception du montant transféré du 
Fonds de cohésion au MIE visé à l'article 92, paragraphe 6, du 
présent règlement, des actions innovatrices à l'initiative de la 
Commission au titre de l'article 8 du règlement FEDER, de 
l'assistance technique à l'initiative de la Commission, et du 
soutien apporté à la gestion directe au titre du règlement 
FEAMP. 

8. La Commission et les États membres respectent le principe 
de bonne gestion financière conformément à l'article 30 du 
règlement financier. 

9. La Commission et les États membres veillent à l'efficacité 
des Fonds ESI lors de la préparation et de la mise en œuvre, en 
relation avec le suivi, l'établissement de rapports et l'évaluation. 

10. La Commission et les États membres remplissent leurs 
rôles respectifs en lien avec les Fonds ESI avec l'objectif de 
réduire les contraintes administratives pesant sur les bénéfi
ciaires. 

Article 5 

Partenariat et gouvernance à plusieurs niveaux 

1. Pour l'accord de partenariat et pour chaque programme, 
chaque État membre organise, dans le respect de son cadre 
institutionnel et juridique, un partenariat avec les autorités 
locales et régionales compétentes. Ce partenariat associe les 
partenaires suivants: 

a) les autorités urbaines et autres autorités publiques compé
tentes; 

b) les partenaires économiques et sociaux; et 

c) les organismes pertinents représentant la société civile, dont 
des partenaires environnementaux, des organisations non 
gouvernementales et des organismes chargés de promouvoir 
l'inclusion sociale, l'égalité entre les femmes et les hommes et 
la non-discrimination. 

2. Conformément à la méthode de gouvernance à plusieurs 
niveaux, les États membres impliquent les partenaires visés au 
paragraphe 1 dans l'élaboration des accords de partenariat et des 
rapports d'avancement, ainsi que tout au long de la préparation 
et de la mise en œuvre des programmes, notamment en les 
faisant participer aux comités de suivi pour les programmes 
conformément à l'article 48. 

3. La Commission est habilitée à adopter un acte délégué en 
conformité avec l'article 149 en vue d'établir un code de 
conduite européen en matière de partenariat (ci-après 
dénommé "code de conduite") afin d'aider les États membres
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Les États membres et la Commission veillent à promouvoir les 
exigences en matière de protection environnementale, l'utilisa
tion rationnelle des ressources, l'atténuation des changements 
climatiques et l'adaptation à ceux-ci, la biodiversité, la résilience 
face aux catastrophes ainsi que la prévention et la gestion des 
risques lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des accords 
de partenariat et des programmes. Les États membres commu
niquent les informations relatives au soutien en faveur des 
objectifs liés au changement climatique en employant la métho
dologie fondée sur les catégories d'intervention, les domaines 
prioritaires ou les mesures, selon chaque Fonds ESI. Cette 
méthodologie consiste à affecter une pondération spécifique 
au soutien fourni au titre des Fonds ESI à un niveau qui tient 
compte de la mesure dans laquelle ce soutien contribue aux 
objectifs d'atténuation du changement climatique et d'adaptation 
à celui-ci. La pondération spécifique affectée varie selon que le 
soutien apporte une contribution importante ou modérée aux 
objectifs liés au changement climatique. Si le soutien ne 
contribue pas à ces objectifs ou si sa contribution est insigni
fiante, une pondération de zéro lui est affectée. Dans le cas du 
FEDER, du FSE et du Fonds de cohésion, les pondérations sont 
liées à des catégories d'intervention établies dans le cadre de la 
nomenclature adoptée par la Commission. Dans le cas du 
Feader, les pondérations sont liées à des domaines prioritaires 
indiqués dans le règlement Feader et, dans le cas du FEAMP, à 
des mesures énoncées dans le règlement FEAMP. 

La Commission fixe, par voie d'acte d'exécution, des conditions 
uniformes pour chacun des Fonds ESI en vue de l'application de 
la méthodologie visée au paragraphe 2. L'acte d'exécution est 
adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l'ar
ticle 150, paragraphe 3. 

TITRE II 

APPROCHE STRATÉGIQUE 

CHAPITRE I 

Objectifs thématiques pour les Fonds ESI et cadre stratégique 
commun 

Article 9 

Objectifs thématiques 

En vue de contribuer à la réalisation de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, ainsi qu'à 
celle des missions spécifiques des Fonds, dans le respect de leurs 
objectifs définis par le traité, y compris la cohésion économique, 
sociale et territoriale, chaque Fonds ESI soutient les objectifs 
thématiques suivants: 

1) renforcer la recherche, le développement technologique et 
l'innovation; 

2) améliorer l'accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité; 

3) renforcer la compétitivité PME, du secteur agricole (pour le 
Feader) et du secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le 
FEAMP); 

4) soutenir la transition vers une économie à faible émission 
de carbone dans tous les secteurs; 

5) promouvoir l'adaptation au changement climatique et la 
prévention et la gestion des risques; 

6) préserver et protéger l'environnement et encourager l'utili
sation rationnelle des ressources; 

7) promouvoir le transport durable et supprimer les goulets 
d'étranglement dans les infrastructures de réseaux essen
tielles; 

8) promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la 
mobilité de la main-d'œuvre; 

9) promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination; 

10) investir dans l'éducation, la formation et la formation 
professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'ap
prentissage tout au long de la vie; 

11) renforcer les capacités institutionnelles des autorités 
publiques et des parties intéressées et contribuer à l'effica
cité de l'administration publique. 

Les objectifs thématiques sont traduits en priorités spécifiques à 
chaque Fonds ESI et sont définis dans les règles spécifiques des 
Fonds. 

Article 10 

Cadre stratégique commun 

1. Afin de promouvoir le développement harmonieux, équi
libré et durable de l'Union, un cadre stratégique commun (CSC) 
est établit tel conformément à l'annexe I. Le CSC établit des 
principes directeurs stratégiques pour faciliter le processus de 
programmation et la coordination sectorielle et territoriale de 
l'intervention de l'Union au titre des Fonds ESI et par rapport à 
d'autres politiques et instruments pertinents de l'Union, confor
mément aux cibles et aux objectifs de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive en tenant 
compte des principaux défis territoriaux à relever dans différents 
types de territoires. 

2. Les principes directeurs stratégiques énoncés dans le CSC 
sont fixés conformément à l'objet et dans les limites du soutien 
apporté par chaque Fonds ESI, ainsi qu'en conformité avec les 
règles régissant le fonctionnement de chacun des Fonds ESI, au 
sens du présent règlement et des règles spécifiques des Fonds. Le 
CSC n'impose aux États membres aucune obligation qui s'ajou
terait à celles qui sont prévues dans le cadre des politiques 
sectorielles pertinentes de l'Union. 

3. Le CSC facilite la préparation de l'accord de partenariat et 
des programmes, conformément aux principes de proportion
nalité et de subsidiarité et compte tenu des compétences natio
nales et régionales, afin de décider des mesures spécifiques et 
appropriées et des mesures de coordination.
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Article 11 

Contenu 

Le CSC établit: 

a) les mécanismes garantissant la contribution des Fonds ESI à 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive et à la cohérence et la compatibilité de 
la programmation des Fonds ESI avec les recommandations 
spécifiques au pays concerné, adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne et avec les recommandations correspon
dantes du Conseil adoptées conformément à l'article 148, 
paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et, le cas échéant, au niveau national, avec les 
programmes nationaux de réforme; 

b) les modalités visant à promouvoir l'utilisation intégrée des 
Fonds ESI; 

c) les modalités de la coordination entre les Fonds ESI et d'au
tres politiques et instruments pertinents de l'Union, y 
compris les instruments extérieurs de coopération; 

d) les principes horizontaux visées aux articles 5, 7 et 8 et les 
objectifs transversaux pour la mise en œuvre des Fonds ESI; 

e) les dispositions visant à répondre aux principaux défis terri
toriaux pour les zones urbaines, rurales, côtières et les zones 
de pêche, aux défis démographiques auxquels sont confron
tées les régions ou aux besoins spécifiques de zones géogra
phiques qui souffrent de handicaps naturels ou démogra
phiques graves et permanents, visées à l'article 174 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi 
qu'aux défis spécifiques des régions ultrapériphériques au 
sens de l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne; 

f) les zones prioritaires pour les actions de coopération au titre 
des Fonds ESI, le cas échéant, compte tenu des stratégies 
macrorégionales et des stratégies relatives aux bassins mari
times; 

Article 12 

Révision 

En cas de modifications importantes de la situation économique 
et sociale dans l'Union ou de modifications apportées à la stra
tégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive, la Commission peut présenter une proposition de 
révision du CSC ou le Parlement européen ou le Conseil, agis
sant conformément aux articles 225 ou 241 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, respectivement, peuvent 
demander à la Commission qu'elle présente une proposition en 
ce sens. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 afin de compléter ou de modifier 
la section 4 et l'annexe I, section 4 et 7 lorsqu'il est nécessaire 
de prendre en compte les changements intervenus dans les 
politiques ou instruments de l'Union visés à la section 4 ou 
des changements intervenus dans les actions de coopération 

visées à la section 7, ou de tenir compte de l'introduction de 
nouvelles politiques, de nouveaux instruments ou de nouvelles 
actions de coopération de l'Union. 

Article 13 

Orientations à l'intention des bénéficiaires 

1. La Commission prépare des orientations sur la façon d'ac
céder effectivement aux Fonds ESI et de les utiliser et sur la 
façon d'exploiter les complémentarités avec les autres instru
ments des politiques pertinentes de l'Union. 

2. Les orientations sont rédigées pour le 30 juin 2014 et 
fournissent, pour chaque objectif thématique, un aperçu des 
instruments disponibles au niveau européen, avec des sources 
d'information détaillées, des exemples de bonnes pratiques 
permettant de combiner les instruments de financement dispo
nibles au sein d'un même domaine thématique ou entre 
plusieurs domaines, une description des autorités et des orga
nismes impliqués dans la gestion de chaque instrument, et une 
liste de points à vérifier destinée à aider les bénéficiaires poten
tiels à identifier les sources de financement les plus adaptées. 

3. Ces orientations sont publiées sur le site Internet des 
directions générales concernées de la Commission. La Commis
sion et les autorités de gestion, agissant de concert avec les 
règles spécifiques des Fonds, et en coopération avec le Comité 
des régions, assurent la diffusion des orientations aux bénéfi
ciaires potentiels. 

CHAPITRE II 

Accord de partenariat 

Article 14 

Élaboration de l'accord de partenariat 

1. Chaque État membre élabore un accord de partenariat 
pour la période allant du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 
2020. 

2. L'accord de partenariat est rédigé par les États membres en 
coopération avec les partenaires visés à l'article 5. L'accord de 
partenariat est établi en concertation avec la Commission. Les 
États membres établissent l'accord de partenariat fondé sur des 
procédures qui sont transparentes pour le public, et dans le 
respect de leur cadre institutionnel et juridique. 

3. L'accord de partenariat couvre l'ensemble du soutien des 
Fonds ESI dans l'État membre concerné. 

4. Chaque État membre transmet son accord de partenariat à 
la Commission au plus tard le 22 avril 2014. 

5. Lorsqu'un ou plusieurs des règlements spécifiques aux 
Fonds ESI n'entrent pas en vigueur, ou n'ont pas vocation à 
entrer en vigueur au plus tard le 22 février 2014, l'accord de 
partenariat présenté par l'État membre visé au paragraphe 4 
n'est pas tenu de contenir les éléments visés à l'article 15, para
graphe 1, point a) ii), iii), iv) et vi), pour le Fonds ESI affecté par 
un tel retard ou par un retard prévu dans l'entrée en vigueur du 
règlement spécifique du Fonds.
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Les États membres et la Commission veillent à promouvoir les 
exigences en matière de protection environnementale, l'utilisa
tion rationnelle des ressources, l'atténuation des changements 
climatiques et l'adaptation à ceux-ci, la biodiversité, la résilience 
face aux catastrophes ainsi que la prévention et la gestion des 
risques lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des accords 
de partenariat et des programmes. Les États membres commu
niquent les informations relatives au soutien en faveur des 
objectifs liés au changement climatique en employant la métho
dologie fondée sur les catégories d'intervention, les domaines 
prioritaires ou les mesures, selon chaque Fonds ESI. Cette 
méthodologie consiste à affecter une pondération spécifique 
au soutien fourni au titre des Fonds ESI à un niveau qui tient 
compte de la mesure dans laquelle ce soutien contribue aux 
objectifs d'atténuation du changement climatique et d'adaptation 
à celui-ci. La pondération spécifique affectée varie selon que le 
soutien apporte une contribution importante ou modérée aux 
objectifs liés au changement climatique. Si le soutien ne 
contribue pas à ces objectifs ou si sa contribution est insigni
fiante, une pondération de zéro lui est affectée. Dans le cas du 
FEDER, du FSE et du Fonds de cohésion, les pondérations sont 
liées à des catégories d'intervention établies dans le cadre de la 
nomenclature adoptée par la Commission. Dans le cas du 
Feader, les pondérations sont liées à des domaines prioritaires 
indiqués dans le règlement Feader et, dans le cas du FEAMP, à 
des mesures énoncées dans le règlement FEAMP. 

La Commission fixe, par voie d'acte d'exécution, des conditions 
uniformes pour chacun des Fonds ESI en vue de l'application de 
la méthodologie visée au paragraphe 2. L'acte d'exécution est 
adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l'ar
ticle 150, paragraphe 3. 

TITRE II 

APPROCHE STRATÉGIQUE 

CHAPITRE I 

Objectifs thématiques pour les Fonds ESI et cadre stratégique 
commun 

Article 9 

Objectifs thématiques 

En vue de contribuer à la réalisation de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive, ainsi qu'à 
celle des missions spécifiques des Fonds, dans le respect de leurs 
objectifs définis par le traité, y compris la cohésion économique, 
sociale et territoriale, chaque Fonds ESI soutient les objectifs 
thématiques suivants: 

1) renforcer la recherche, le développement technologique et 
l'innovation; 

2) améliorer l'accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité; 

3) renforcer la compétitivité PME, du secteur agricole (pour le 
Feader) et du secteur de la pêche et de l'aquaculture (pour le 
FEAMP); 

4) soutenir la transition vers une économie à faible émission 
de carbone dans tous les secteurs; 

5) promouvoir l'adaptation au changement climatique et la 
prévention et la gestion des risques; 

6) préserver et protéger l'environnement et encourager l'utili
sation rationnelle des ressources; 

7) promouvoir le transport durable et supprimer les goulets 
d'étranglement dans les infrastructures de réseaux essen
tielles; 

8) promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la 
mobilité de la main-d'œuvre; 

9) promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination; 

10) investir dans l'éducation, la formation et la formation 
professionnelle pour l'acquisition de compétences et l'ap
prentissage tout au long de la vie; 

11) renforcer les capacités institutionnelles des autorités 
publiques et des parties intéressées et contribuer à l'effica
cité de l'administration publique. 

Les objectifs thématiques sont traduits en priorités spécifiques à 
chaque Fonds ESI et sont définis dans les règles spécifiques des 
Fonds. 

Article 10 

Cadre stratégique commun 

1. Afin de promouvoir le développement harmonieux, équi
libré et durable de l'Union, un cadre stratégique commun (CSC) 
est établit tel conformément à l'annexe I. Le CSC établit des 
principes directeurs stratégiques pour faciliter le processus de 
programmation et la coordination sectorielle et territoriale de 
l'intervention de l'Union au titre des Fonds ESI et par rapport à 
d'autres politiques et instruments pertinents de l'Union, confor
mément aux cibles et aux objectifs de la stratégie de l'Union 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive en tenant 
compte des principaux défis territoriaux à relever dans différents 
types de territoires. 

2. Les principes directeurs stratégiques énoncés dans le CSC 
sont fixés conformément à l'objet et dans les limites du soutien 
apporté par chaque Fonds ESI, ainsi qu'en conformité avec les 
règles régissant le fonctionnement de chacun des Fonds ESI, au 
sens du présent règlement et des règles spécifiques des Fonds. Le 
CSC n'impose aux États membres aucune obligation qui s'ajou
terait à celles qui sont prévues dans le cadre des politiques 
sectorielles pertinentes de l'Union. 

3. Le CSC facilite la préparation de l'accord de partenariat et 
des programmes, conformément aux principes de proportion
nalité et de subsidiarité et compte tenu des compétences natio
nales et régionales, afin de décider des mesures spécifiques et 
appropriées et des mesures de coordination.
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Article 15 

Contenu de l'accord de partenariat 

1. L'accord de partenariat contient: 

a) les modalités qui garantissent la concordance avec la stra
tégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive, ainsi qu'avec celle des missions spécifiques des 
Fonds, dans le respect de leurs objectifs définis par le 
traité, y compris la cohésion économique, sociale et territo
riale, et notamment: 

i) une analyse des disparités, des besoins de développe
ment et des potentiels de croissance par rapport aux 
objectifs thématiques et aux défis territoriaux et 
compte tenu du programme national de réforme, le 
cas échéant, et des recommandations pertinentes spéci
fiques à chaque pays adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et des recommandations corres
pondantes du Conseil adoptées conformément à l'ar
ticle 148, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne; 

ii) un récapitulatif des évaluations ex ante des programmes, 
ou des principaux résultats des évaluations ex ante de 
l'accord de partenariat, lorsque ces dernières évaluations 
sont réalisées par l'État membre à sa propre initiative; 

iii) les objectifs thématiques sélectionnés et, pour chacun 
des objectifs thématiques sélectionnés, un résumé des 
principaux résultats escomptés pour chacun des Fonds 
ESI; 

iv) la répartition indicative du soutien de l'Union par 
objectif thématique au niveau national pour chacun 
des Fonds ESI, ainsi que le montant total indicatif du 
soutien envisagé pour les objectifs liés au changement 
climatique; 

v) l'application des principes horizontaux visés au article 5, 
7 et 8 et des objectifs politiques de mise en œuvre des 
Fonds ESI; 

vi) la liste des programmes relevant du FEDER, du FSE et du 
Fonds de cohésion, à l'exception de ceux relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne", et des 
programmes relevant du Feader et du FEAMP, avec les 
contributions indicatives respectives par Fonds ESI et par 
année; 

vii) les informations sur la dotation relative à la réserve de 
performance, ventilée par Fonds ESI et, le cas échéant, 
par catégorie de régions, et sur les montants exclus aux 
fins du calcul de la réserve de performance conformé
ment à l'article 20; 

b) les modalités visant à garantir la mise en œuvre efficace des 
Fonds ESI, et notamment: 

i) les modalités, conformément au cadre institutionnel des 
États membres, qui assurent la coordination entre les 
Fonds ESI et d'autres instruments de financement de 
l'Union et nationaux et avec le financement de la BEI; 

ii) les informations nécessaires pour la vérification ex ante 
du respect des règles sur l'additionnalité telles qu'elles 
sont définies dans la troisième partie; 

iii) un résumé de l'évaluation du respect des conditions ex 
ante applicables au niveau national, conformément à 
l'article 19 et à l'annexe XI, et, lorsque les conditions 
ex ante ne sont pas remplies, des mesures à prendre, 
les organismes responsables et le calendrier de mise en 
œuvre de ces mesures; 

iv) la méthodologie et les mécanismes garantissant la cohé
rence dans le fonctionnement du cadre de performance, 
conformément à l'article 21; 

v) une évaluation de la nécessité ou non de renforcer les 
capacités administratives des autorités participant à la 
gestion et au contrôle des programme et, le cas échéant, 
des bénéficiaires, ainsi que, si nécessaire, une synthèse des 
mesures à prendre à cette fin; 

vi) un résumé des actions prévues dans les programmes, y 
compris un calendrier indicatif pour la réalisation d'une 
réduction de la charge administrative pesant sur les béné
ficiaires 

c) les modalités du principe de partenariat, visées à l'article 5; 

d) une liste indicative des partenaires visés à l'article 5 et un 
résumé des mesures prises pour les associer dans le respect 
de l'article 5 et de leur rôle dans l'élaboration de l'accord de 
partenariat et du rapport d'avancement visé à l'article 52. 

2. L'accord de partenariat indique aussi: 

a) une approche intégrée du développement territorial soutenu 
par les Fonds ESI ou un résumé des approches intégrées du 
développement territorial reposant sur le contenu des 
programmes opérationnels, définissant: 

i) les dispositions prises pour garantir une approche inté
grée de l'utilisation des Fonds ESI pour le développement 
territorial de zones infrarégionales spécifiques, notam
ment les modalités d'exécution des articles 32, 33 et 
36, accompagnées des principes permettant de recenser 
les zones urbaines où des actions intégrées en faveur du 
développement urbain durable doivent être mises en 
œuvre;

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/345



73

IN
FO

RM
AT

IO
N

S 
G

ÉN
ÉR

AL
ES

ii) les principales zones prioritaires pour la coopération au 
titre des Fonds ESI compte tenu, le cas échéant, des 
stratégies macrorégionales et des stratégies des bassins 
maritimes; 

iii) le cas échéant, une approche intégrée pour répondre aux 
besoins spécifiques des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus 
exposés au risque de discrimination ou d'exclusion, 
notamment les communautés marginalisées, les 
personnes handicapées, les chômeurs de longue durée 
et les jeunes sans emploi qui ne suivent ni enseignement 
ni formation; 

iv) le cas échéant, une approche intégrée pour répondre aux 
défis démographiques auxquels sont confrontées les 
régions ou les besoins spécifiques de zones géogra
phiques qui souffrent de handicaps naturels ou démogra
phiques graves et permanents, visées à l'article 174 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

b) les modalités visant à garantir la mise en œuvre efficace des 
Fonds ESI, et notamment une évaluation des systèmes exis
tants d'échange électronique de données, et un résumé des 
mesures prévues pour permettre progressivement à l'en
semble des échanges d'informations entre bénéficiaires et 
autorités chargées de la gestion et du contrôle des 
programmes de s'effectuer par voie électronique. 

Article 16 

Adoption et modification de l'accord de partenariat 

1. La Commission évalue la cohérence de l'accord de parte
nariat par rapport au présent règlement, en tenant compte du 
programme national de réforme, le cas échéant, et des recom
mandations pertinentes spécifiques à chaque pays adoptées 
conformément à l'article 121, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et des recommandations 
pertinentes du Conseil adoptées conformément à l'article 148, 
paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, ainsi que des évaluations ex ante des programmes, et 
formule des observations dans les trois mois qui suivent la date 
de soumission de son accord de partenariat par l'État membre. 
L'État membre concerné fournit toutes les informations complé
mentaires nécessaires et, s'il y a lieu, révise l'accord de partena
riat. 

2. La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, une 
décision portant approbation des éléments de l'accord de parte
nariat relevant de l'article 15, paragraphe 1, et ceux relevant de 
l'article 15, paragraphe 2, dans le cas où un État membre a fait 
usage des dispositions de l'article 96, paragraphe 8, pour les 
éléments requérant une décision de la Commission en vertu 
de l'article 96, paragraphe 10, au plus tard quatre mois après 
la date de soumission de l'accord de partenariat par l'État 
membre, à condition qu'il ait été donné suite de façon adéquate 
à toutes les observations de la Commission. L'accord de parte
nariat n'entre pas en vigueur avant le 1 er janvier 2014. 

3. La Commission élabore un rapport sur les résultats des 
négociations concernant les accords de partenariat et les 

programmes, y compris une présentation des principales ques
tions soulevées, par État membre, au plus tard le 31 décembre 
2015. Ce rapport est soumis simultanément au Parlement euro
péen, au Conseil, au Comité économique et social européen et 
au Comité des régions. 

4. Lorsqu'un État membre propose d'apporter une modifica
tion aux éléments de l'accord de partenariat couverts par la 
décision de la Commission visée au paragraphe 2, la Commis
sion procède à une évaluation conformément au paragraphe 1 
et, le cas échéant, adopte par voie d'acte d'exécution une déci
sion portant approbation de la modification, dans un délai de 
trois mois après la date de proposition de la modification par 
l'État membre. 

5. Lorsqu'un État membre modifie des éléments de l'accord 
de partenariat non couverts par la décision de la Commission 
visée au paragraphe 2, il en informe la Commission dans un 
délai d'un mois à compter de la date de la décision d'effectuer la 
modification. 

Article 17 

Adoption de l'accord de partenariat révisé en cas de retard 
dans l'entrée en vigueur du règlement spécifique d'un 

Fonds 

1. Lorsque l'article 14, paragraphe 5, s'applique, chaque État 
membre présente à la Commission un accord de partenariat 
révisé qui comprend les éléments manquants à l'accord de parte
nariat pour le Fonds ESI concerné, dans un délai de deux mois 
suivant la date d'entrée en vigueur du règlement spécifique du 
Fonds accusant le retard. 

2. La Commission évalue la cohérence de l'accord de parte
nariat révisé avec le présent règlement conformément à l'ar
ticle 16, paragraphe 1, et adopte une décision, par voie d'acte 
d'exécution, approuvant l'accord de partenariat révisé conformé
ment à l'article 16, paragraphe 2. 

CHAPITRE III 

Concentration thématique, conditions ex ante et examen des 
performances 

Article 18 

Concentration thématique 

Les États membres axent le soutien, conformément aux règles 
spécifiques des Fonds, sur les interventions qui sont porteuses 
de la plus grande valeur ajoutée par rapport à la stratégie de 
l'Union en matière de croissance intelligente, durable et inclu
sive, en tenant compte des grands défis territoriaux des diffé
rents types de territoires conformément au CSC, des enjeux 
mentionnés dans les programmes nationaux de réforme, le cas 
échéant, et des recommandations pertinentes spécifiques à 
chaque pays visées à l'article 121, paragraphe 2, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne et des recommanda
tions correspondantes du Conseil adoptées en vertu de l'ar
ticle 148, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. Les dispositions relatives à la concentration 
thématique au titre des règles spécifiques des Fonds ne s'appli
quent pas à l'assistance technique.
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Article 15 

Contenu de l'accord de partenariat 

1. L'accord de partenariat contient: 

a) les modalités qui garantissent la concordance avec la stra
tégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive, ainsi qu'avec celle des missions spécifiques des 
Fonds, dans le respect de leurs objectifs définis par le 
traité, y compris la cohésion économique, sociale et territo
riale, et notamment: 

i) une analyse des disparités, des besoins de développe
ment et des potentiels de croissance par rapport aux 
objectifs thématiques et aux défis territoriaux et 
compte tenu du programme national de réforme, le 
cas échéant, et des recommandations pertinentes spéci
fiques à chaque pays adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et des recommandations corres
pondantes du Conseil adoptées conformément à l'ar
ticle 148, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne; 

ii) un récapitulatif des évaluations ex ante des programmes, 
ou des principaux résultats des évaluations ex ante de 
l'accord de partenariat, lorsque ces dernières évaluations 
sont réalisées par l'État membre à sa propre initiative; 

iii) les objectifs thématiques sélectionnés et, pour chacun 
des objectifs thématiques sélectionnés, un résumé des 
principaux résultats escomptés pour chacun des Fonds 
ESI; 

iv) la répartition indicative du soutien de l'Union par 
objectif thématique au niveau national pour chacun 
des Fonds ESI, ainsi que le montant total indicatif du 
soutien envisagé pour les objectifs liés au changement 
climatique; 

v) l'application des principes horizontaux visés au article 5, 
7 et 8 et des objectifs politiques de mise en œuvre des 
Fonds ESI; 

vi) la liste des programmes relevant du FEDER, du FSE et du 
Fonds de cohésion, à l'exception de ceux relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne", et des 
programmes relevant du Feader et du FEAMP, avec les 
contributions indicatives respectives par Fonds ESI et par 
année; 

vii) les informations sur la dotation relative à la réserve de 
performance, ventilée par Fonds ESI et, le cas échéant, 
par catégorie de régions, et sur les montants exclus aux 
fins du calcul de la réserve de performance conformé
ment à l'article 20; 

b) les modalités visant à garantir la mise en œuvre efficace des 
Fonds ESI, et notamment: 

i) les modalités, conformément au cadre institutionnel des 
États membres, qui assurent la coordination entre les 
Fonds ESI et d'autres instruments de financement de 
l'Union et nationaux et avec le financement de la BEI; 

ii) les informations nécessaires pour la vérification ex ante 
du respect des règles sur l'additionnalité telles qu'elles 
sont définies dans la troisième partie; 

iii) un résumé de l'évaluation du respect des conditions ex 
ante applicables au niveau national, conformément à 
l'article 19 et à l'annexe XI, et, lorsque les conditions 
ex ante ne sont pas remplies, des mesures à prendre, 
les organismes responsables et le calendrier de mise en 
œuvre de ces mesures; 

iv) la méthodologie et les mécanismes garantissant la cohé
rence dans le fonctionnement du cadre de performance, 
conformément à l'article 21; 

v) une évaluation de la nécessité ou non de renforcer les 
capacités administratives des autorités participant à la 
gestion et au contrôle des programme et, le cas échéant, 
des bénéficiaires, ainsi que, si nécessaire, une synthèse des 
mesures à prendre à cette fin; 

vi) un résumé des actions prévues dans les programmes, y 
compris un calendrier indicatif pour la réalisation d'une 
réduction de la charge administrative pesant sur les béné
ficiaires 

c) les modalités du principe de partenariat, visées à l'article 5; 

d) une liste indicative des partenaires visés à l'article 5 et un 
résumé des mesures prises pour les associer dans le respect 
de l'article 5 et de leur rôle dans l'élaboration de l'accord de 
partenariat et du rapport d'avancement visé à l'article 52. 

2. L'accord de partenariat indique aussi: 

a) une approche intégrée du développement territorial soutenu 
par les Fonds ESI ou un résumé des approches intégrées du 
développement territorial reposant sur le contenu des 
programmes opérationnels, définissant: 

i) les dispositions prises pour garantir une approche inté
grée de l'utilisation des Fonds ESI pour le développement 
territorial de zones infrarégionales spécifiques, notam
ment les modalités d'exécution des articles 32, 33 et 
36, accompagnées des principes permettant de recenser 
les zones urbaines où des actions intégrées en faveur du 
développement urbain durable doivent être mises en 
œuvre;
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Article 19 

Conditions ex ante 

1. Les États membres déterminent, dans le respect de leur 
cadre institutionnel et juridique et dans le contexte de la prépa
ration des programmes et, le cas échéant, de l'accord de parte
nariat, si les conditions ex ante définies dans les règles spéci
fiques des Fonds et les conditions ex ante générales définies à la 
partie II de l'annexe XI sont applicables aux objectifs spécifiques 
poursuivis dans le cadre des priorités de leurs programmes et si 
les conditions ex ante applicables ont été respectées. 

Les conditions ex ante ne s'appliquent que si, et dans la mesure 
où, elles sont conformes à la définition contenue à l'article 2, 
point 33), en ce qui concerne les objectifs spécifiques poursuivis 
dans le cadre des priorités du programme. Sans préjudice de la 
définition figurant à l'article 2, point 33), et conformément à 
l'article 4, paragraphe 5, l'applicabilité est évaluée dans le respect 
du principe de proportionnalité au regard, le cas échéant, du 
niveau de soutien octroyé. L'évaluation du respect des condi
tions se limite aux critères énoncés dans les règles spécifiques 
des Fonds et aux critères énoncés à la partie II de l'annexe XI. 

2. L'accord de partenariat présente un résumé de l'évaluation 
du respect des conditions ex ante applicables au niveau national 
et, pour celles qui, en vertu de l'évaluation visée au paragraphe 
1, ne sont pas remplies à la date de soumission de l'accord de 
partenariat, il indique les mesures à prendre, les organismes 
responsables et le calendrier de la mise en œuvre de ces 
mesures. Chaque programme détermine celles des conditions 
ex ante définies dans les règles spécifiques des Fonds applicables 
et à la partie II de l'annexe XI qui sont applicables au 
programme et celles d'entre elles qui, vertu de l'évaluation 
visée au paragraphe 1, sont remplies à la date de soumission 
de l'accord de partenariat et des programmes. Lorsque les condi
tions ex ante applicables ne sont pas remplies, le programme 
contient une description des mesures à prendre, des organismes 
responsables et du calendrier de leur mise en œuvre. Les États 
membres se conforment aux conditions ex ante au plus tard le 
31 décembre 2016 et font rapport sur le respect de ces condi
tions au plus tard dans le rapport annuel de mise en œuvre de 
2017 conformément à l'article 50, paragraphe 4, ou dans le 
rapport d'avancement de 2017, conformément à l'article 52, 
paragraphe 2, point c). 

3. La Commission vérifie la cohérence et l'adéquation des 
informations communiquées par l'État membre sur l'applicabi
lité des conditions ex ante et sur le respect des conditions ex 
ante applicables dans le cadre de son évaluation des 
programmes et, le cas échéant, de l'accord de partenariat. 

Conformément à l'article 4, paragraphe 5, l'applicabilité 
est évaluée par la Commission dans le respect du principe de 
proportionnalité au regard, le cas échéant, du niveau de soutien 
octroyé. L'évaluation du respect par la Commission des condi
tions applicables se limite aux critères définis par les règles 
spécifiques des Fonds concernés et aux critères de la partie II 
de l'annexe XI et elle respecte les compétences nationales et 

régionales pour ce qui est de décider des mesures spécifiques et 
adéquates à adopter, y compris le contenu des stratégies. 

4. En cas de désaccord entre la Commission et un État 
membre sur l'applicabilité d'une condition ex ante à l'objectif 
spécifique des priorités d'un programme ou sur le respect de 
cette condition, il appartient à la Commission de prouver aussi 
bien l'applicabilité de la condition conformément à la définition 
figurant à l'article 2, point 33), que son non-respect. 

5. La Commission peut décider, lors de l'adoption d'un 
programme, de suspendre tout ou partie des paiements inter
médiaires à la priorité concernée de ce programme en attendant 
l'achèvement satisfaisant des actions visées au paragraphe 2 
lorsque cela s'avère nécessaire pour éviter de nuire à l'efficacité 
et à l'efficience de la réalisation des objectifs spécifiques de l'axe 
prioritaire concerné. La non-réalisation d'actions visant à 
remplir, dans les délais prévus au paragraphe 2, une condition 
ex ante applicable qui n'était pas remplie à la date de trans
mission de l'accord de partenariat et des programmes respectifs 
constitue un motif de suspension des paiements intermédiaires 
par la Commission au titre des priorités du programme en 
question qui sont affectées. Dans les deux cas, l'ampleur de la 
suspension sera proportionnelle aux actions à entreprendre et 
aux fonds menacés. 

6. Le paragraphe 5 ne s'applique pas en cas d'accord entre la 
Commission et l'État membre sur la non-applicabilité d'une 
condition ex ante ou sur le fait qu'une condition ex ante appli
cable a été remplie comme l'indique l'approbation du 
programme et de l'accord de partenariat, ou en l'absence d'ob
servations de la Commission dans les 60 jours de la transmis
sion du rapport concerné visé au paragraphe 2. 

7. La Commission lève sans délai la suspension des paie
ments provisoires pour une priorité dès lors qu'un État 
membre a achevé les actions nécessaires pour respecter les 
conditions ex ante applicables au programme concerné et qui 
n'étaient pas remplies au moment de la décision de suspension 
de la Commission. Elle lève également sans délai la suspension 
lorsqu'à la suite d'une modification du programme lié à la prio
rité concernée la condition ex ante concernée n'est plus appli
cable. 

8. Les paragraphes 1 à 7 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne". 

Article 20 

Réserve de performance 

Ce sont 6 % des ressources allouées au FEDER, au FSE et au 
Fonds de cohésion au titre de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" mentionné à l'article 89, paragraphe 2, 
point a), du présent règlement, ainsi qu'au Feader et aux actions 
financées au titre de la gestion partagée conformément au règle
ment FEAMP qui servent à constituer une réserve de perfor
mance, laquelle est établie dans l'accord de partenariat et les 
programmes, et est affectée à des priorités spécifiques, confor
mément à l'article 22 du présent règlement.
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Les ressources suivantes ne sont pas prises en considération 
pour le calcul de la réserve de performance: 

a) les ressources attribuées à l'IEJ telles que définies dans le 
programme opérationnel conformément à l'article 18 du 
règlement FSE; 

b) les ressources attribuées à l'assistance technique à l'initiative 
de la Commission; 

c) les ressources transférées du pilier 1 de la PAC vers le Feader 
au titre de l'article 7, paragraphe 2, et de l'article 14, para
graphe 1, du règlement (UE) n o 1307/2013; 

d) les transferts vers le Feader en application des articles 10 ter, 
136 et 136 ter du règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil 
pour les années civiles 2013 et 2014 respectivement; 

e) les ressources transférées du Fonds de cohésion vers le MIE 
conformément à l'article 92, paragraphe 6, du présent règle
ment; 

f) les ressources transférées au Fonds européen d'aide aux plus 
démunis conformément à l'article 92, paragraphe 7, du 
présent règlement; 

g) les ressources attribuées aux actions innovatrices en faveur 
du développement urbain durable conformément à l'ar
ticle 92, paragraphe 8, du présent règlement. 

Article 21 

Examen des performances 

1. La Commission, en collaboration avec les États membres, 
procède à un examen des performances concernant les 
programmes dans chaque État membre en 2019 (ci-après 
dénommé "examen des performances"), au regard du cadre de 
performance défini dans les programmes respectifs. La 
méthode d'établissement du cadre de performance est définie 
à l'annexe II. 

2. Cet examen des performances détermine si les valeurs 
intermédiaires établies pour les priorités des programmes ont 
été atteintes, sur la base des informations et des évaluations 
présentées dans le rapport annuel sur la mise en œuvre 
soumis par les États membres en 2019. 

Article 22 

Application du cadre de performance 

1. La réserve de performance constitue entre 5 et 7 % des 
fonds alloués à chaque priorité au sein d'un programme, à 
l'exception des priorités consacrées à l'assistance technique et 
des programmes consacrés aux instruments financiers en 
conformité avec l'article 39. Le montant total de la réserve de 
performance alloué par Fonds ESI et catégorie de régions est de 
6 %. Les montants correspondant à la réserve de performance 
sont fixés dans les programmes ventilés par priorité et, le cas 
échéant, par Fonds ESI et par catégorie de régions. 

2. Sur la base de l'examen de performance, la Commission 
adopte, par voie d'actes d'exécution, dans un délai de deux mois 
après réception des rapports annuels de mise en œuvre respec
tifs pour l'année 2019, une décision déterminant, pour chaque 
Fonds ESI et pour chaque État membre, les programmes et 
priorités pour lesquels les valeurs intermédiaires fixées ont été 
atteintes, en ventilant ces informations par Fonds ESI et par 
catégorie de régions lorsqu'une priorité porte sur plus d'un 
Fonds ESI ou plus d'une catégorie de régions. 

3. La réserve de performance n'est attribuée qu'aux 
programmes et priorités ont atteint leurs valeurs intermédiaires. 
Dans le cas des priorités qui ont atteint leurs valeurs inter
médiaires, le montant de la réserve de performance établi 
pour la priorité est réputé définitivement attribué sur la base 
de la décision de la Commission visée au paragraphe 2. 

4. Lorsque les priorités n'ont pas atteint leurs valeurs inter
médiaires, l'État membre propose la réattribution du montant 
correspondant de la réserve de performance aux priorités énon
cées dans la décision de la Commission visée au paragraphe 2, 
et d'autres modifications du programme qui résultent de la réat
tribution de la réserve de performance, au plus tard trois mois 
après l'adoption de la décision visée au paragraphe 2. 

La Commission approuve la modification des programmes 
concernés conformément à l'article 30, paragraphe 3 et 4. 
Lorsqu'un État membre ne présente pas les informations 
visées à l'article 50, paragraphes 5 et 6, la réserve de perfor
mance destinée aux programmes ou aux priorités concernés ne 
leur est pas allouée. 

5. La proposition de l'État membre visant à réattribuer la 
réserve de performance respecte les exigences en matière de 
concentration thématique et les allocations minimales établies 
dans le présent règlement et les règles spécifiques des Fonds. À 
titre dérogatoire, lorsqu'une ou plusieurs des priorités liées aux 
exigences en matière de concentration thématique ou aux allo
cations minimales n'ont pas atteint leurs valeurs intermédiaires, 
l'État membre peut proposer une réattribution de la réserve qui 
ne respecte pas les conditions susmentionnées et les allocations 
minimales. 

6. Lorsqu'un examen des performances permet de constater 
qu'en ce qui concerne une priorité, les valeurs intermédiaires 
fixées par le cadre de performance à l'égard des seuls indicateurs 
financiers, indicateurs de réalisation et stades clés de la mise en 
œuvre du programme sont loin d'avoir été atteintes, et ce en 
raison de lacunes clairement identifiées au niveau de la mise en 
œuvre, que la Commission a précédemment signalées confor
mément à l'article 50, paragraphe 8, à la suite d'une étroite 
concertation avec l'État membre concerné, et que l'État 
membre n'a pas pris les mesures correctives nécessaires pour 
remédier à ces lacunes, la Commission peut, dans un délai d'au 
moins cinq mois suivant ce signalement, suspendre tout ou 
partie des paiements intermédiaires pour une priorité au sein 
d'un programme conformément à la procédure définie dans les 
règles spécifiques des Fonds.
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Article 19 

Conditions ex ante 

1. Les États membres déterminent, dans le respect de leur 
cadre institutionnel et juridique et dans le contexte de la prépa
ration des programmes et, le cas échéant, de l'accord de parte
nariat, si les conditions ex ante définies dans les règles spéci
fiques des Fonds et les conditions ex ante générales définies à la 
partie II de l'annexe XI sont applicables aux objectifs spécifiques 
poursuivis dans le cadre des priorités de leurs programmes et si 
les conditions ex ante applicables ont été respectées. 

Les conditions ex ante ne s'appliquent que si, et dans la mesure 
où, elles sont conformes à la définition contenue à l'article 2, 
point 33), en ce qui concerne les objectifs spécifiques poursuivis 
dans le cadre des priorités du programme. Sans préjudice de la 
définition figurant à l'article 2, point 33), et conformément à 
l'article 4, paragraphe 5, l'applicabilité est évaluée dans le respect 
du principe de proportionnalité au regard, le cas échéant, du 
niveau de soutien octroyé. L'évaluation du respect des condi
tions se limite aux critères énoncés dans les règles spécifiques 
des Fonds et aux critères énoncés à la partie II de l'annexe XI. 

2. L'accord de partenariat présente un résumé de l'évaluation 
du respect des conditions ex ante applicables au niveau national 
et, pour celles qui, en vertu de l'évaluation visée au paragraphe 
1, ne sont pas remplies à la date de soumission de l'accord de 
partenariat, il indique les mesures à prendre, les organismes 
responsables et le calendrier de la mise en œuvre de ces 
mesures. Chaque programme détermine celles des conditions 
ex ante définies dans les règles spécifiques des Fonds applicables 
et à la partie II de l'annexe XI qui sont applicables au 
programme et celles d'entre elles qui, vertu de l'évaluation 
visée au paragraphe 1, sont remplies à la date de soumission 
de l'accord de partenariat et des programmes. Lorsque les condi
tions ex ante applicables ne sont pas remplies, le programme 
contient une description des mesures à prendre, des organismes 
responsables et du calendrier de leur mise en œuvre. Les États 
membres se conforment aux conditions ex ante au plus tard le 
31 décembre 2016 et font rapport sur le respect de ces condi
tions au plus tard dans le rapport annuel de mise en œuvre de 
2017 conformément à l'article 50, paragraphe 4, ou dans le 
rapport d'avancement de 2017, conformément à l'article 52, 
paragraphe 2, point c). 

3. La Commission vérifie la cohérence et l'adéquation des 
informations communiquées par l'État membre sur l'applicabi
lité des conditions ex ante et sur le respect des conditions ex 
ante applicables dans le cadre de son évaluation des 
programmes et, le cas échéant, de l'accord de partenariat. 

Conformément à l'article 4, paragraphe 5, l'applicabilité 
est évaluée par la Commission dans le respect du principe de 
proportionnalité au regard, le cas échéant, du niveau de soutien 
octroyé. L'évaluation du respect par la Commission des condi
tions applicables se limite aux critères définis par les règles 
spécifiques des Fonds concernés et aux critères de la partie II 
de l'annexe XI et elle respecte les compétences nationales et 

régionales pour ce qui est de décider des mesures spécifiques et 
adéquates à adopter, y compris le contenu des stratégies. 

4. En cas de désaccord entre la Commission et un État 
membre sur l'applicabilité d'une condition ex ante à l'objectif 
spécifique des priorités d'un programme ou sur le respect de 
cette condition, il appartient à la Commission de prouver aussi 
bien l'applicabilité de la condition conformément à la définition 
figurant à l'article 2, point 33), que son non-respect. 

5. La Commission peut décider, lors de l'adoption d'un 
programme, de suspendre tout ou partie des paiements inter
médiaires à la priorité concernée de ce programme en attendant 
l'achèvement satisfaisant des actions visées au paragraphe 2 
lorsque cela s'avère nécessaire pour éviter de nuire à l'efficacité 
et à l'efficience de la réalisation des objectifs spécifiques de l'axe 
prioritaire concerné. La non-réalisation d'actions visant à 
remplir, dans les délais prévus au paragraphe 2, une condition 
ex ante applicable qui n'était pas remplie à la date de trans
mission de l'accord de partenariat et des programmes respectifs 
constitue un motif de suspension des paiements intermédiaires 
par la Commission au titre des priorités du programme en 
question qui sont affectées. Dans les deux cas, l'ampleur de la 
suspension sera proportionnelle aux actions à entreprendre et 
aux fonds menacés. 

6. Le paragraphe 5 ne s'applique pas en cas d'accord entre la 
Commission et l'État membre sur la non-applicabilité d'une 
condition ex ante ou sur le fait qu'une condition ex ante appli
cable a été remplie comme l'indique l'approbation du 
programme et de l'accord de partenariat, ou en l'absence d'ob
servations de la Commission dans les 60 jours de la transmis
sion du rapport concerné visé au paragraphe 2. 

7. La Commission lève sans délai la suspension des paie
ments provisoires pour une priorité dès lors qu'un État 
membre a achevé les actions nécessaires pour respecter les 
conditions ex ante applicables au programme concerné et qui 
n'étaient pas remplies au moment de la décision de suspension 
de la Commission. Elle lève également sans délai la suspension 
lorsqu'à la suite d'une modification du programme lié à la prio
rité concernée la condition ex ante concernée n'est plus appli
cable. 

8. Les paragraphes 1 à 7 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne". 

Article 20 

Réserve de performance 

Ce sont 6 % des ressources allouées au FEDER, au FSE et au 
Fonds de cohésion au titre de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" mentionné à l'article 89, paragraphe 2, 
point a), du présent règlement, ainsi qu'au Feader et aux actions 
financées au titre de la gestion partagée conformément au règle
ment FEAMP qui servent à constituer une réserve de perfor
mance, laquelle est établie dans l'accord de partenariat et les 
programmes, et est affectée à des priorités spécifiques, confor
mément à l'article 22 du présent règlement.
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La Commission lève sans délai la suspension des paiements 
intermédiaires lorsque l'État membre a pris les mesures correc
tives nécessaires. Lorsque les mesures correctives concernent le 
transfert de dotations financières vers d'autres programmes ou 
priorités qui ont atteint leurs valeurs intermédiaires, la Commis
sion approuve, par voie d'acte d'exécution, la modification des 
programmes concernés dans un délai de deux mois, conformé
ment à l'article 30, paragraphe 2. Pardérogation à l'article 30, 
paragraphe 2, dans un tel cas, la Commission décide de la 
modification deux mois au plus tard après que l'État membre 
a présenté sa demande. 

7. Lorsque la Commission, sur la base de l'examen du 
rapport final de mise en œuvre du programme, constate une 
incapacité importante à atteindre les valeurs cibles à l'égard 
uniquement des indicateurs financiers, des indicateurs de réali
sation et des étapes clés de mise en œuvre définis dans le cadre 
de performance en raison de lacunes clairement identifiées au 
niveau de la mise en œuvre, que la Commission a précédem
ment signalées, conformément à l'article 50, paragraphe 8, à la 
suite d'une étroite concertation avec l'État membre concerné, et 
que l'État membre n'a pas pris les mesures correctives néces
saires pour remédier à ces lacunes, elle peut, nonobstant l'ar
ticle 85, appliquer des corrections financières par rapport aux 
priorités concernées conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

Lorsqu'elle applique des corrections financières, la Commission 
prend en considération, en tenant dûment compte du principe 
de proportionnalité,le niveau d'absorption et des facteurs exté
rieurs qui ont contribué à cet échec. 

Des corrections financières ne sont pas appliquées lorsque l'in
capacité à atteindre les valeurs cibles résulte de l'incidence de 
facteurs socio-économiques ou environnementaux, d'importants 
changements survenus dans la situation économique et environ
nementale de l'État membre concerné ou pour des raisons de 
force majeure ayant gravement entravé la mise en œuvre des 
priorités concernées. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en vue d'établir des règles détaillées 
sur les critères applicables à la définition du niveau de correc
tion financière à appliquer. 

La Commission adopte des actes d'exécution fixant les modalités 
visant à assurer une approche cohérente pour la détermination 
des valeurs intermédiaires et desvaleurs cibles dans le cadre de 
performance fixé pour chaque priorité et pour l'évaluation de la 
réalisation des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

CHAPITRE IV 

Mesures liées à une bonne gouvernance économique 

Article 23 

Mesures établissant un lien entre l'efficacité des Fonds ESI 
et une bonne gouvernance économique 

1. La Commission peut demander à un État membre de 
revoir son accord de partenariat et les programmes concernés, 

lorsque cela s'avère nécessaire pour soutenir la mise en œuvre 
de recommandations pertinentes du Conseil ou pour maximiser 
les effets sur la croissance et la compétitivité des Fonds ESI dans 
les États membres bénéficiant d'une assistance financière. 

Une telle demande peut être effectuée aux fins suivantes: 

a) soutenir la mise en œuvre d'une recommandation pertinente 
par pays adoptée conformément à l'article 121, paragraphe 
2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
d'une recommandation pertinente du Conseil adoptée 
conformément à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, adressée à l'État 
membre concerné; 

b) soutenir la mise en œuvre de recommandations pertinentes 
du Conseil adressées à l'État membre concerné et adoptées 
conformément à l'article 7, paragraphe 2, ou à l'article 8, 
paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1176/2011 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ) sous réserve que ces modi
fications soient réputées nécessaires à la correction des 
déséquilibres macroéconomiques; ou 

c) maximiser les effets sur la croissance et la compétitivité des 
Fonds ESI disponibles, lorsqu'un État membre remplit l'une 
des conditions suivantes: 

i) une assistance financière de l'Union est mise à sa dispo
sition au titre du règlement (UE) n o 407/2010 du 
Conseil ( 2 ); 

ii) un soutien financier est mis à sa disposition conformé
ment au règlement (CE) n o 332/2002 du Conseil ( 3 ); 

iii) une assistance financière est mise à sa disposition, 
laquelle déclenche un programme d'ajustement 
macroéconomique conformément au règlement (UE) 
n o 472/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) 
ou une décision du Conseil conformément à l'article 136, 
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

Aux fins du deuxième alinéa, point b), chacune de ces condi
tions est réputée remplie lorsqu'une telle assistance a été mise à 
la disposition de l'État membre avant ou après le 21 décembre 
2013 et reste à sa disposition.
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leur stabilité financière (JO L 140 du 27.05.2013, p. 1).
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2. Une demande de la Commission adressée à un État 
membre conformément au paragraphe 1 doit être justifiée, en 
se référant à la nécessité de soutenir la mise en application des 
recommandations pertinentes ou de maximiser les effets sur la 
croissance et la compétitivité des Fonds SEI selon le cas, et doit 
indiquer les programmes ou les priorités qu'elle estime concer
nées et la nature des modifications prévues. Une telle demande 
n'est pas effectuée avant 2015 ou après 2019, ni pendant deux 
années consécutives si elle concerne les mêmes programmes. 

3. L'État membre soumet sa réponse à la demande visée au 
paragraphe 1 dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de celle-ci, en exposant les modifications qu'elle 
estime nécessaires dans l'accord de partenariat et les 
programmes, les raisons de ces modifications, en identifiant 
les programmes concernés et en définissant la nature des modi
fications proposées et leurs effets escomptés sur la mise en 
œuvre des recommandations, ainsi que sur la mise en œuvre 
des Fonds ESI. Si nécessaire, la Commission formule des obser
vations dans un délai d'un mois suivant la réception de cette 
réponse. 

4. L'État membre soumet une proposition de modification de 
l'accord de partenariat et des programmes concernés dans un 
délai de deux mois à compter de la présentation de la réponse 
visée au paragraphe 3. 

5. Si la Commission n'a pas formulé d'observations ou si elle 
estime qu'il a été donné suite de manière satisfaisante à ses 
observations, elle adopte sans retard, et en tout état de cause 
dans un délai de trois mois à compter de leur présentation par 
l'État membre conformément au paragraphe 3, une décision 
portant approbation des modifications de l'accord de partenariat 
et des programmes concernés. 

6. Si un État membre ne prend pas de mesures suivies d'effet 
pour répondre à une demande adressée conformément au para
graphe 1, dans les délais fixés aux paragraphes 3 et 4, la 
Commission peut, dans un délai de trois mois après ses obser
vations au titre du paragraphe 3 ou à la suite de la présentation 
de la proposition de l'État membre au titre du paragraphe 4, 
suggérer au Conseil de suspendre tout ou partie des paiements 
destinés aux programmes ou priorités concernés. La proposition 
de la Commission expose les motifs ayant permis de conclure 
que l'État membre n'a pas pris de mesures suivies d'effet. 
Lorsqu'elle élabore sa proposition, la Commission prend en 
considération toutes les informations pertinentes et tient 
dûment compte de tous les éléments découlant du dialogue 
structuré au titre du paragraphe 15 et des avis exprimés au 
cours de ce dernier. 

Le Conseil statue sur cette proposition par voie d'acte d'exécu
tion. L'acte d'exécution ne s'applique qu'aux demandes de paie
ment présentées après la date d'adoption de cet acte d'exécution. 

7. Le champ d'application et le niveau de la suspension de 
paiements imposés conformément au paragraphe 6 sont 
proportionnés et efficaces, et respectent l'égalité de traitement 
entre les États membres, notamment en ce qui concerne les 
incidences d'une suspension sur l'économie de l'État membre 

concerné. Les programmes à suspendre sont déterminés sur la 
base des besoins identifiés dans la demande visée aux para
graphes 1 et 2. 

La suspension des versements n'excède pas 50 % des paiements 
relatifs à chacun des programmes concernés. La décision peut 
prévoir une augmentation du niveau de la suspension à concur
rence de 100 % des paiements si l'État membre ne prend pas de 
mesures suivies d'effets en réponse à une demande faite en vertu 
du paragraphe 1, dans un délai de trois mois à compter de la 
décision de suspension des paiements visée au paragraphe 6. 

8. Lorsque l'État membre a proposé des modifications à l'ac
cord de partenariat et aux programmes concernés conformé
ment à la demande de la Commission, le Conseil, statuant sur 
proposition de la Commission, décide de la levée de la suspen
sion des paiements. 

9. La Commission suggère au Conseil de suspendre tout ou 
partie des paiements et des engagements destinés aux 
programmes d'un État membre dans les cas suivants: 

a) lorsque le Conseil décide conformément à l'article 126, para
graphe 8, ou à l'article 126, paragraphe 11, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne que l'État membre 
concerné n'a entrepris aucune action suivie d'effets pour 
corriger son déficit excessif; 

b) lorsque le Conseil adopte deux recommandations successives 
dans la même procédure pour déséquilibres excessifs confor
mément à l'article 8, paragraphe 3, du règlement (UE) 
n o 1176/2011 au motif qu'un État membre a soumis un 
plan d'action corrective insuffisant; 

c) lorsque le Conseil adopte deux décisions successives dans 
la même procédure pour déséquilibres excessifs conformé
ment à l'article 10, paragraphe 4, du règlement (UE) 
n o 1176/2011, faisant état d'un non-respect de la part d'un 
État membre, au motif qu'il n'a pas pris l'action corrective 
recommandée; 

d) lorsque la Commission conclut qu'un État membre n'a pas 
pris de mesures visant à mettre en œuvre le programme de 
redressement visé dans le règlement (UE) n o 407/2010 du 
Conseil ou dans le règlement (CE) n o 332/2002 du Conseil 
et décide par conséquent de ne pas autoriser le débourse
ment de l'assistance financière prévue pour cet État membre; 

e) lorsque le Conseil décide qu'un État membre ne respecte pas 
le programme d'ajustement macroéconomique visé à l'ar
ticle 7 du règlement (UE) n o 472/2013 ou les mesures 
requises par une décision du Conseil adoptée conformément 
à l'article 136, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne. 

Lorsqu'elle élabore sa proposition, la Commission respecte les 
dispositions du paragraphe 11 et prend en considération toutes 
les informations pertinentes à cet égard, en tenant dûment 
compte de tous les éléments découlant du dialogue structuré 
au titre du paragraphe 15 et des avis exprimés au cours de ce 
dernier.
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La Commission lève sans délai la suspension des paiements 
intermédiaires lorsque l'État membre a pris les mesures correc
tives nécessaires. Lorsque les mesures correctives concernent le 
transfert de dotations financières vers d'autres programmes ou 
priorités qui ont atteint leurs valeurs intermédiaires, la Commis
sion approuve, par voie d'acte d'exécution, la modification des 
programmes concernés dans un délai de deux mois, conformé
ment à l'article 30, paragraphe 2. Pardérogation à l'article 30, 
paragraphe 2, dans un tel cas, la Commission décide de la 
modification deux mois au plus tard après que l'État membre 
a présenté sa demande. 

7. Lorsque la Commission, sur la base de l'examen du 
rapport final de mise en œuvre du programme, constate une 
incapacité importante à atteindre les valeurs cibles à l'égard 
uniquement des indicateurs financiers, des indicateurs de réali
sation et des étapes clés de mise en œuvre définis dans le cadre 
de performance en raison de lacunes clairement identifiées au 
niveau de la mise en œuvre, que la Commission a précédem
ment signalées, conformément à l'article 50, paragraphe 8, à la 
suite d'une étroite concertation avec l'État membre concerné, et 
que l'État membre n'a pas pris les mesures correctives néces
saires pour remédier à ces lacunes, elle peut, nonobstant l'ar
ticle 85, appliquer des corrections financières par rapport aux 
priorités concernées conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

Lorsqu'elle applique des corrections financières, la Commission 
prend en considération, en tenant dûment compte du principe 
de proportionnalité,le niveau d'absorption et des facteurs exté
rieurs qui ont contribué à cet échec. 

Des corrections financières ne sont pas appliquées lorsque l'in
capacité à atteindre les valeurs cibles résulte de l'incidence de 
facteurs socio-économiques ou environnementaux, d'importants 
changements survenus dans la situation économique et environ
nementale de l'État membre concerné ou pour des raisons de 
force majeure ayant gravement entravé la mise en œuvre des 
priorités concernées. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en vue d'établir des règles détaillées 
sur les critères applicables à la définition du niveau de correc
tion financière à appliquer. 

La Commission adopte des actes d'exécution fixant les modalités 
visant à assurer une approche cohérente pour la détermination 
des valeurs intermédiaires et desvaleurs cibles dans le cadre de 
performance fixé pour chaque priorité et pour l'évaluation de la 
réalisation des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

CHAPITRE IV 

Mesures liées à une bonne gouvernance économique 

Article 23 

Mesures établissant un lien entre l'efficacité des Fonds ESI 
et une bonne gouvernance économique 

1. La Commission peut demander à un État membre de 
revoir son accord de partenariat et les programmes concernés, 

lorsque cela s'avère nécessaire pour soutenir la mise en œuvre 
de recommandations pertinentes du Conseil ou pour maximiser 
les effets sur la croissance et la compétitivité des Fonds ESI dans 
les États membres bénéficiant d'une assistance financière. 

Une telle demande peut être effectuée aux fins suivantes: 

a) soutenir la mise en œuvre d'une recommandation pertinente 
par pays adoptée conformément à l'article 121, paragraphe 
2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
d'une recommandation pertinente du Conseil adoptée 
conformément à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, adressée à l'État 
membre concerné; 

b) soutenir la mise en œuvre de recommandations pertinentes 
du Conseil adressées à l'État membre concerné et adoptées 
conformément à l'article 7, paragraphe 2, ou à l'article 8, 
paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1176/2011 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ) sous réserve que ces modi
fications soient réputées nécessaires à la correction des 
déséquilibres macroéconomiques; ou 

c) maximiser les effets sur la croissance et la compétitivité des 
Fonds ESI disponibles, lorsqu'un État membre remplit l'une 
des conditions suivantes: 

i) une assistance financière de l'Union est mise à sa dispo
sition au titre du règlement (UE) n o 407/2010 du 
Conseil ( 2 ); 

ii) un soutien financier est mis à sa disposition conformé
ment au règlement (CE) n o 332/2002 du Conseil ( 3 ); 

iii) une assistance financière est mise à sa disposition, 
laquelle déclenche un programme d'ajustement 
macroéconomique conformément au règlement (UE) 
n o 472/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) 
ou une décision du Conseil conformément à l'article 136, 
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

Aux fins du deuxième alinéa, point b), chacune de ces condi
tions est réputée remplie lorsqu'une telle assistance a été mise à 
la disposition de l'État membre avant ou après le 21 décembre 
2013 et reste à sa disposition.
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La priorité est donnée à la suspension des engagements: les 
paiements ne sont suspendus que lorsqu'une action immédiate 
est demandée et en cas de non-conformité significative. La 
suspension des paiements s'applique aux demandes de paiement 
présentées pour les programmes concernés après la date de la 
décision de suspension. 

10. Une proposition de la Commission visée au paragraphe 
9, relative à la suspension des engagements, est réputée adoptée 
par le Conseil à moins que ce dernier ne décide, par voie d'acte 
d'exécution, de rejeter une telle proposition à la majorité quali
fiée dans un délai d'un mois à compter de la proposition de la 
Commission. La suspension des engagements s'applique aux 
engagements issus des Fonds ESI pour l'État membre concerné 
à compter du 1 er janvier de l'année suivant la décision de 
suspension. 

Le Conseil adopte une décision, par voie d'acte d'exécution, sur 
une proposition de la Commission, visée au paragraphe 9, rela
tive à la suspension des paiements. 

11. La portée et le niveau de la suspension des engagements 
ou des paiements à imposer sur la base du paragraphe 10 sont 
proportionnés et efficaces, conformes au principe d'égalité de 
traitement entre les États membres et tiennent compte de la 
situation économique et sociale de l'État membre concerné, en 
particulier son taux de chômage par rapport à la moyenne de 
l'Union et l'impact de la suspension sur l'économie de l'État 
membre concerné. L'impact des suspensions sur les programmes 
présentant une importance cruciale pour répondre à une situa
tion économique ou sociale défavorable constitue un facteur 
spécifique à prendre en considération. 

Les modalités visant à déterminer la portée et le niveau des 
suspensions figurent à l'annexe III. 

La suspension des engagements est limitée à un plafond qui est 
le moins élevé parmi les trois plafonds suivants: 

a) un maximum de 50 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI lors du premier cas de non- 
respect d'une procédure concernant les déficits excessifs 
visé au paragraphe 9, premier alinéa, point a), et un 
maximum de 25 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI lors du premier cas de non- 
respect d'un plan d'action corrective dans le cadre d'une 
procédure concernant les déséquilibres excessifs visé au para
graphe 9, premier alinéa, point b), ou de non-respect de 
l'action corrective recommandée conformément à une procé
dure concernant les déséquilibres excessifs visé au paragraphe 
9, premier alinéa, point c). 

Le niveau de la suspension est porté graduellement à un 
niveau de 100 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI en cas de procédure concernant 
les déficits excessifs et de 50 % des engagements relatifs à 

l'exercice suivant pour les Fonds ESI en cas de procédure 
concernant les déséquilibres excessifs, en fonction de la 
gravité du non-respect; 

b) un maximum de 0,5 % du PIB nominal lors du premier cas 
de non-respect d'une procédure concernant les déficits exces
sifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point a), et un 
maximum de 0,25 % du PIB nominal applicable lors du 
premier cas de non-respect d'un plan d'action corrective 
dans le cadre d'une procédure concernant les déséquilibres 
excessifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point b), ou 
de non-respect de l'action corrective recommandée confor
mément à une procédure concernant les déséquilibres exces
sifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point c). 

Si le non-respect d'actions correctives visé aux paragraphes 
9, premier alinéa, points a) b) et c) persiste, le pourcentage 
de ce plafond PIB est porté graduellement à: 

— un maximum de 1 % du PIB nominal en cas de non- 
respect persistant d'une procédure concernant les déficits 
excessifs conformément au paragraphe 9, premier alinéa, 
point a); et 

— un maximum de 0,5 % du PIB nominal en cas de non- 
respect persistant d'une procédure concernant les 
déséquilibres excessifs conformément au paragraphe 9, 
premier alinéa, point b) ou c), en fonction de la gravité 
du non-respect; 

c) un maximum de 50 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI ou un maximum de 0,5 % du PIB 
nominal lors du premier cas de non-respect visé au para
graphe 9, premier alinéa, points d) et e). 

Pour déterminer le niveau de la suspension et décider de 
suspendre les engagements ou les paiements, il est tenu 
compte du stade où se trouve le cycle du programme, 
compte tenu en particulier de la période restante pour l'uti
lisation des fonds à la suite de la réinscription au budget des 
engagements suspendus. 

12. Sans préjudice des règles de dégagement prévues aux 
articles 86 à 88, la Commission lève sans délai la suspension 
des engagements ou des paiements dans les cas suivants: 

a) lorsque la procédure concernant les déficits excessifs est 
suspendue conformément à l'article 9 du règlement (CE) 
n o 1467/97 du Conseil ( 1 ) ou que le Conseil a décidé, 
conformément à l'article 126, paragraphe 12, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne d'abroger la déci
sion sur l'existence d'un déficit excessif;
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b) lorsque le Conseil a approuvé le plan d'action corrective 
soumis par l'État membre concerné conformément à l'ar
ticle 8, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1176/2011 ou 
que la procédure concernant les déséquilibres excessifs est 
suspendue conformément à l'article 10, paragraphe 5, 
dudit règlement ou que le Conseil a clôturé la procédure 
concernant les déséquilibres excessifs conformément à l'ar
ticle 11 dudit règlement; 

c) lorsque la Commission a conclu que l'État membre concerné 
a pris des mesures adéquates pour mettre en œuvre le 
programme d'ajustement visé à l'article 7 du règlement 
(UE) n o 472/2013 ou les mesures qu'exige une décision du 
Conseil adoptée conformément à l'article 136, paragraphe 1, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

Lorsqu'elle lève la suspension des engagements, la Commission 
réinscrit au budget les engagements ayant fait l'objet d'une 
suspension, conformément à l'article 8 du règlement (UE, Eura
tom) n o 1311/2013 du Conseil. 

Le Conseil prend une décision sur la suspension des paiements 
sur proposition de la Commission, lorsque les conditions appli
cables visées aux points a), b) et c) du premier alinéa sont 
remplies. 

13. Les paragraphes 6 à 12 ne s'appliquent pas au Royaume- 
Uni dans la mesure où la suspension des engagements ou des 
paiements porte sur des questions couvertes par le paragraphe 
1, deuxième alinéa, points a) et b) et c) iii), ou par le paragraphe 
9, premier alinéa, points a), b) ou c). 

14. Le présent article ne s'applique pas aux programmes 
relevant de l'objectif "Coopération territoriale européenne". 

15. La Commission informe le Parlement européen de la 
mise en œuvre du présent article. En particulier, lorsque l'une 
des conditions énoncées au paragraphe 6 ou au paragraphe 9, 
premier alinéa, points a) à e), est remplie pour un État membre, 
la Commission en informe immédiatement le Parlement euro
péen et fournit le détail des Fonds ESI et des programmes qui 
pourraient faire l'objet d'une suspension des engagements ou 
des paiements. 

Le Parlement européen peut inviter la Commission à un 
dialogue structuré sur l'application des dispositions du présent 
article, compte tenu en particulier de la transmission des infor
mations visées au premier alinéa. 

La Commission transmet la proposition de suspendre les enga
gements ou les paiements ou la proposition de lever cette 
suspension au Parlement européen et au Conseil immédiatement 
après son adoption. Le Parlement européen peut inviter la 
Commission à expliquer les raisons qui motivent sa proposition. 

16. En 2017, la Commission procède à un examen de l'ap
plication du présent article. Elle prépare à cette fin un rapport 
qu'elle transmet au Parlement européen et au Conseil, accompa
gné, si nécessaire, d'une proposition législative. 

17. En cas de modifications importantes de la situation 
économique et sociale dans l'Union, la Commission peut 
présenter une proposition de révision de l'application du 
présent article, ou le Parlement européen ou le Conseil, agissant 
conformément aux articles 225 ou 241 du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne, respectivement, peuvent 
demander à la Commission qu'elle présente une proposition 
en ce sens. 

Article 24 

Augmentation des paiements destinés à un État membre 
connaissant des difficultés budgétaires temporaires 

1. À la demande d'un État membre, les paiements inter
médiaires et le paiement du solde final peuvent être augmentés 
d'un montant correspondant à dix points de pourcentage au- 
dessus du taux de cofinancement applicable à chaque priorité en 
ce qui concerne le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion ou à 
chaque mesure en ce qui concerne le Feader et le FEAMP. Si un 
État membre remplit l'une des conditions suivantes après le 
21 décembre 2013, le taux de cofinancement majoré, qui ne 
peut dépasser 100 %, est appliqué aux demandes de paiement 
de cet État membre soumises pour la période allant jusqu'au 
30 juin 2016: 

a) lorsque l'État membre concerné bénéficie d'un prêt de 
l'Union au titre du règlement (UE) n o 407/2010 du Conseil; 

b) lorsque l'État membre concerné reçoit un soutien financier à 
moyen terme conformément au règlement (CE) 
n o 332/2002, sous réserve de la mise en œuvre d'un 
programme d'ajustement macroéconomique; 

c) lorsqu'une assistance financière est mise à sa disposition, 
sous réserve de la mise en œuvre d'un programme d'ajuste
ment macroéconomique conformément aux dispositions du 
règlement (UE) n o 472/2013. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux programmes rele
vant du règlement CTE. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, le soutien de l'Union par le 
biais des paiements intermédiaires et du paiement du solde final 
ne peut être supérieur soutien public et au montant maximal du 
soutien apporté par les Fonds ESI pour chaque priorité en ce qui 
concerne le FEDER, le FSE et le Fonds de cohésion, ou pour 
chaque mesure en ce qui concerne le Feader et le FEAMP, 
conformément à la décision de la Commission portant appro
bation du programme. 

3. La Commission examine l'application des paragraphes 1 et 
2 et présente au Parlement européen et au Conseil un rapport 
assorti de son évaluation et, si nécessaire, une proposition légis
lative avant le 30 juin 2016.
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La priorité est donnée à la suspension des engagements: les 
paiements ne sont suspendus que lorsqu'une action immédiate 
est demandée et en cas de non-conformité significative. La 
suspension des paiements s'applique aux demandes de paiement 
présentées pour les programmes concernés après la date de la 
décision de suspension. 

10. Une proposition de la Commission visée au paragraphe 
9, relative à la suspension des engagements, est réputée adoptée 
par le Conseil à moins que ce dernier ne décide, par voie d'acte 
d'exécution, de rejeter une telle proposition à la majorité quali
fiée dans un délai d'un mois à compter de la proposition de la 
Commission. La suspension des engagements s'applique aux 
engagements issus des Fonds ESI pour l'État membre concerné 
à compter du 1 er janvier de l'année suivant la décision de 
suspension. 

Le Conseil adopte une décision, par voie d'acte d'exécution, sur 
une proposition de la Commission, visée au paragraphe 9, rela
tive à la suspension des paiements. 

11. La portée et le niveau de la suspension des engagements 
ou des paiements à imposer sur la base du paragraphe 10 sont 
proportionnés et efficaces, conformes au principe d'égalité de 
traitement entre les États membres et tiennent compte de la 
situation économique et sociale de l'État membre concerné, en 
particulier son taux de chômage par rapport à la moyenne de 
l'Union et l'impact de la suspension sur l'économie de l'État 
membre concerné. L'impact des suspensions sur les programmes 
présentant une importance cruciale pour répondre à une situa
tion économique ou sociale défavorable constitue un facteur 
spécifique à prendre en considération. 

Les modalités visant à déterminer la portée et le niveau des 
suspensions figurent à l'annexe III. 

La suspension des engagements est limitée à un plafond qui est 
le moins élevé parmi les trois plafonds suivants: 

a) un maximum de 50 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI lors du premier cas de non- 
respect d'une procédure concernant les déficits excessifs 
visé au paragraphe 9, premier alinéa, point a), et un 
maximum de 25 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI lors du premier cas de non- 
respect d'un plan d'action corrective dans le cadre d'une 
procédure concernant les déséquilibres excessifs visé au para
graphe 9, premier alinéa, point b), ou de non-respect de 
l'action corrective recommandée conformément à une procé
dure concernant les déséquilibres excessifs visé au paragraphe 
9, premier alinéa, point c). 

Le niveau de la suspension est porté graduellement à un 
niveau de 100 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI en cas de procédure concernant 
les déficits excessifs et de 50 % des engagements relatifs à 

l'exercice suivant pour les Fonds ESI en cas de procédure 
concernant les déséquilibres excessifs, en fonction de la 
gravité du non-respect; 

b) un maximum de 0,5 % du PIB nominal lors du premier cas 
de non-respect d'une procédure concernant les déficits exces
sifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point a), et un 
maximum de 0,25 % du PIB nominal applicable lors du 
premier cas de non-respect d'un plan d'action corrective 
dans le cadre d'une procédure concernant les déséquilibres 
excessifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point b), ou 
de non-respect de l'action corrective recommandée confor
mément à une procédure concernant les déséquilibres exces
sifs visée au paragraphe 9, premier alinéa, point c). 

Si le non-respect d'actions correctives visé aux paragraphes 
9, premier alinéa, points a) b) et c) persiste, le pourcentage 
de ce plafond PIB est porté graduellement à: 

— un maximum de 1 % du PIB nominal en cas de non- 
respect persistant d'une procédure concernant les déficits 
excessifs conformément au paragraphe 9, premier alinéa, 
point a); et 

— un maximum de 0,5 % du PIB nominal en cas de non- 
respect persistant d'une procédure concernant les 
déséquilibres excessifs conformément au paragraphe 9, 
premier alinéa, point b) ou c), en fonction de la gravité 
du non-respect; 

c) un maximum de 50 % des engagements relatifs à l'exercice 
suivant pour les Fonds ESI ou un maximum de 0,5 % du PIB 
nominal lors du premier cas de non-respect visé au para
graphe 9, premier alinéa, points d) et e). 

Pour déterminer le niveau de la suspension et décider de 
suspendre les engagements ou les paiements, il est tenu 
compte du stade où se trouve le cycle du programme, 
compte tenu en particulier de la période restante pour l'uti
lisation des fonds à la suite de la réinscription au budget des 
engagements suspendus. 

12. Sans préjudice des règles de dégagement prévues aux 
articles 86 à 88, la Commission lève sans délai la suspension 
des engagements ou des paiements dans les cas suivants: 

a) lorsque la procédure concernant les déficits excessifs est 
suspendue conformément à l'article 9 du règlement (CE) 
n o 1467/97 du Conseil ( 1 ) ou que le Conseil a décidé, 
conformément à l'article 126, paragraphe 12, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne d'abroger la déci
sion sur l'existence d'un déficit excessif;
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Article 25 

Gestion de l'assistance technique pour les États membres 
connaissant des difficultés budgétaires temporaires 

1. À la demande d'un État membre qui connaît des difficultés 
budgétaires temporaires et qui satisfait aux conditions visées à 
l'article 24, paragraphe 1, une partie des ressources prévues au 
titre de l'article 59 et programmées conformément aux règles 
spécifiques des Fonds peut, en accord avec la Commission, être 
transférée à l'assistance technique sur l'initiative de la Commis
sion pour la mise en œuvre de mesures relatives à l'État membre 
concerné conformément à l'article 58, paragraphe 1, troisième 
alinéa, point k), en gestion directe ou indirecte. 

2. Les ressources visées au paragraphe 1 s'ajoutent aux 
montants établis conformément aux plafonds fixés dans les 
règles spécifiques des Fonds pour l'assistance technique sur l'ini
tiative de la Commission. Lorsque les règles spécifiques des 
Fonds imposent un plafond à l'assistance technique sur l'initia
tive de l'État membre, le montant à transférer est pris en compte 
pour le calcul du respect de ce plafond. 

3. L'État membre demande le transfert visé au paragraphe 2 
pour une année civile au cours de laquelle il remplit les condi
tions visées à l'article 24, paragraphe 1, au plus tard le 31 
janvier de l'année au cours de laquelle le transfert doit avoir 
lieu. La demande est assortie d'une proposition visant à modifier 
le ou les programmes à partir desquels le transfert aura lieu. Les 
modifications correspondantes sont apportées à l'accord de 
partenariat conformément à l'article 30, paragraphe 2, lequel 
accord indique le montant total transféré chaque année à la 
Commission. 

Lorsqu'un État membre remplit les conditions exposées à l'ar
ticle 24, paragraphe 1, le 1 er janvier 2014, il peut transmettre la 
demande relative à cette année en même temps qu'il présente 
son accord de partenariat, lequel indique le montant à transférer 
à l'assistance technique sur l'initiative de la Commission. 

TITRE III 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Dispositions générales relatives aux Fonds ESI 

Article 26 

Élaboration des programmes 

1. Les Fonds ESI sont mis en œuvre à travers des 
programmes conformément à l'accord de partenariat. Chaque 
programme couvre la période allant du 1 er janvier 2014 au 
31 décembre 2020. 

2. Les programmes sont rédigés par les États membres ou 
toute autorité désignée par eux, en collaboration avec les parte
naires visés à l'article 5. Les États membres établissent les 
programmes en appliquant des procédures qui sont trans
parentes pour le public, conformément à leur cadre institu
tionnel et juridique. 

3. Les États membres et la Commission coopèrent afin de 
garantir une coordination efficace dans la préparation et la mise 
en œuvre des programmes pour les Fonds ESI, y compris, le cas 
échéant, des programmes multi-fonds pour les Fonds, en tenant 
compte du principe de proportionnalité. 

4. Les programmes sont soumis par les États membres à la 
Commission dans les trois mois suivant la présentation de l'ac
cord de partenariat. Les programmes relevant de la coopération 
territoriale européenne sont soumis au plus tard le 22 septembre 
2014. Tous les programmes sont accompagnés de l'évaluation 
ex ante prévue à l'article 55. 

5. Lorsqu'un ou plusieurs des règlements spécifiques aux 
Fonds ESI entrent en vigueur entre le 22 février 2014 et le 
22 juin 2014, le ou les programmes soutenus par le Fonds 
ESI accusant le retard dans l'entrée en vigueur du règlement 
spécifique du Fonds sont présentés dans les trois mois suivant 
la présentation de l'accord de partenariat révisé visé à l'article 17, 
paragraphe 1. 

6. Lorsqu'un ou plusieurs des règlements spécifiques aux 
Fonds ESI entrent en vigueur au plus tard le 22 juin 2014, le 
programme ou les programmes soutenus par le Fonds ESI accu
sant le retard dans l'entrée en vigueur du règlement spécifique 
au fonds sont présentés dans les trois mois suivant la date 
d'entrée en vigueur du règlement spécifique au fonds qui a 
accusé le retard. 

Article 27 

Contenu des programmes 

1. Chaque programme définit sa stratégie de contribution à 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, en veillant à sa cohérence avec le présent règlement, 
les règles spécifiques des Fonds et le contenu de l'accord de 
partenariat. 

Chaque programme prévoit les modalités pour garantir la mise 
en œuvre efficace, efficiente et coordonnée des Fonds ESI et les 
actions visant à réduire la charge administrative pesant sur les 
bénéficiaires. 

2. Chaque programme établit des priorités définissant les 
objectifs spécifiques, les enveloppes financières correspondant 
au soutien des Fonds ESI et les contreparties nationales, y 
compris les montants qui concernent la réserve de performance, 
qui peuvent être publiques ou privées conformément aux règles 
spécifiques des Fonds. 

3. Lorsque des États membres et des régions participent à des 
stratégies macrorégionales ou à des stratégies relatives aux 
bassins maritimes, le programme en question, conformément 
aux besoins du territoire couvert par le programme, tels qu'ils 
ont été identifiés par l'État membre, établit la contribution des 
interventions prévues à ces stratégies. 

4. Chaque priorité définit des indicateurs et les objectifs 
correspondants exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
conformément aux règles spécifiques des Fonds, afin d'évaluer
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les progrès de la mise en œuvre des programmes en vue de la 
réalisation des objectifs, ces indicateurs formant la base du suivi, 
de l'évaluation et de l'examen des performances. Ces indicateurs 
comprennent: 

a) des indicateurs financiers relatifs aux dépenses allouées; 

b) des indicateurs de réalisation relatifs aux opérations soute
nues; 

c) des indicateurs de résultats relatifs à la priorité concernée. 

Pour chaque Fonds ESI, les règles spécifiques des Fonds définis
sent des indicateurs communs et peuvent établir des disposi
tions relatives aux indicateurs spécifiques par programme. 

5. Chaque programme, à l'exception de ceux qui concernent 
uniquement une assistance technique, inclut une description, 
conformément aux règles spécifiques des Fonds, des actions 
visant à tenir compte des principes énoncés aux articles 5, 7 
et 8. 

6. Chaque programme, à l'exception de ceux pour lesquels 
l'assistance technique est réalisée au titre d'un programme spéci
fique, définit le montant indicatif du soutien destiné aux objec
tifs liés au changement climatique, sur la base de la méthodo
logie visée à l'article 8. 

7. Les États membres rédigent le programme conformément 
aux règles spécifiques des Fonds. 

Article 28 

Dispositions spécifiques concernant le contenu de 
programmes consacrés à des instruments conjoints de 
garanties non plafonnées et de titrisation apportant un 
allègement des exigences de fonds propres mis en œuvre 

par la BEI 

1. Par dérogation à l'article 27, les programmes spécifiques 
visés à l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point b), 
comprennent: 

a) les éléments énoncés à l'article 27, paragraphe 1, premier 
alinéa, et aux paragraphes 2, 3 et 4 de cet article, en ce 
qui concerne les principes énoncés à l'article 5; 

b) un relevé des organismes visés aux articles 125, 126 et 127 
du présent règlement et à l'article 65, paragraphe 2, du 
règlement Feader, selon le Fonds concerné; 

c) pour chaque condition ex ante, établie conformément à l'ar
ticle 19 et à l'annexe XI, qui est applicable au programme, 
une évaluation déterminant si la condition ex ante est 
remplie à la date de présentation de l'accord de partenariat 

et du programme, et, dans l'hypothèse où les conditions ex 
ante ne sont pas remplies, une description des mesures à 
prendre pour les remplir, les organismes responsables et 
un calendrier pour ces mesures conformément au résumé 
présenté dans l'accord de partenariat. 

2. Par dérogation à l'article 55, l'évaluation ex ante visée à 
l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point a), est considérée 
comme l'évaluation ex ante de ces programmes. 

3. Aux fins des programmes visés à l'article 39, paragraphe 
4, premier alinéa, point b), du présent règlement, à l'article 6, 
paragraphe 2, et l'article 59, paragraphes 5 et 6, du règlement 
Feader ne s'appliquent pas. En plus des éléments visés au para
graphe 1 du présent article, seules les dispositions énoncées à 
l'article 8, paragraphe 1, point c) i), f), h), i), et m) i) à iii) du 
règlement Feader s'appliquent aux programmesrelevant du 
Feader. 

Article 29 

Procédure d'adoption des programmes 

1. La Commission évalue la cohérence des programmes au 
regard du présent règlement et des règles spécifiques des Fonds, 
de la contribution réelle des programmes à la réalisation des 
objectifs thématiques sélectionnés et aux priorités de l'Union 
spécifiques à chaque Fonds ESI ainsi que la cohérence avec 
l'accord de partenariat, en tenant compte des recommandations 
pertinentes spécifiques à chaque pays adoptées conformément à 
l'article 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne et des recommandations pertinentes du 
Conseil adoptées conformément à l'article 148, paragraphe 4, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi 
que de l'évaluation ex ante. L'évaluation porte notamment sur 
la pertinence de la stratégie du programme, les objectifs, indi
cateurs et valeurs cibles correspondants ainsi que sur l'allocation 
des ressources budgétaires. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, la Commission ne doit 
pas évaluer la cohérence des programmes opérationnels spéci
fiques pour l'IEJ, visés à l'article 18,paragraphe 2, point a), du 
règlement FSE, ni des programmes opérationnels spécifiques 
visés à l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point b) du 
présent règlement avec l'accord de partenariat si l'État membre 
n'a pas présenté son accord de partenariat à la date de présen
tation de ce programme opérationnel. 

3. La Commission formule des observations dans les trois 
mois qui suivent la date de soumission du programme. L'État 
membre fournit à la Commission toutes les informations 
supplémentaires nécessaires et, le cas échéant, révise le 
programme proposé. 

4. Conformément aux règles spécifiques des Fonds, la 
Commission adopte une décision portant approbation de 
chaque programme au plus tard six mois après sa soumission 
par l'État membre ou les États membres, à condition qu'il ait été 
donné suite de façon adéquate à toutes les observations de la 
Commission, mais pas avant le 1 er janvier 2014 ou avant 
l'adoption d'une décision de la Commission portant approba
tion de l'accord de partenariat.
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Article 25 

Gestion de l'assistance technique pour les États membres 
connaissant des difficultés budgétaires temporaires 

1. À la demande d'un État membre qui connaît des difficultés 
budgétaires temporaires et qui satisfait aux conditions visées à 
l'article 24, paragraphe 1, une partie des ressources prévues au 
titre de l'article 59 et programmées conformément aux règles 
spécifiques des Fonds peut, en accord avec la Commission, être 
transférée à l'assistance technique sur l'initiative de la Commis
sion pour la mise en œuvre de mesures relatives à l'État membre 
concerné conformément à l'article 58, paragraphe 1, troisième 
alinéa, point k), en gestion directe ou indirecte. 

2. Les ressources visées au paragraphe 1 s'ajoutent aux 
montants établis conformément aux plafonds fixés dans les 
règles spécifiques des Fonds pour l'assistance technique sur l'ini
tiative de la Commission. Lorsque les règles spécifiques des 
Fonds imposent un plafond à l'assistance technique sur l'initia
tive de l'État membre, le montant à transférer est pris en compte 
pour le calcul du respect de ce plafond. 

3. L'État membre demande le transfert visé au paragraphe 2 
pour une année civile au cours de laquelle il remplit les condi
tions visées à l'article 24, paragraphe 1, au plus tard le 31 
janvier de l'année au cours de laquelle le transfert doit avoir 
lieu. La demande est assortie d'une proposition visant à modifier 
le ou les programmes à partir desquels le transfert aura lieu. Les 
modifications correspondantes sont apportées à l'accord de 
partenariat conformément à l'article 30, paragraphe 2, lequel 
accord indique le montant total transféré chaque année à la 
Commission. 

Lorsqu'un État membre remplit les conditions exposées à l'ar
ticle 24, paragraphe 1, le 1 er janvier 2014, il peut transmettre la 
demande relative à cette année en même temps qu'il présente 
son accord de partenariat, lequel indique le montant à transférer 
à l'assistance technique sur l'initiative de la Commission. 

TITRE III 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Dispositions générales relatives aux Fonds ESI 

Article 26 

Élaboration des programmes 

1. Les Fonds ESI sont mis en œuvre à travers des 
programmes conformément à l'accord de partenariat. Chaque 
programme couvre la période allant du 1 er janvier 2014 au 
31 décembre 2020. 

2. Les programmes sont rédigés par les États membres ou 
toute autorité désignée par eux, en collaboration avec les parte
naires visés à l'article 5. Les États membres établissent les 
programmes en appliquant des procédures qui sont trans
parentes pour le public, conformément à leur cadre institu
tionnel et juridique. 

3. Les États membres et la Commission coopèrent afin de 
garantir une coordination efficace dans la préparation et la mise 
en œuvre des programmes pour les Fonds ESI, y compris, le cas 
échéant, des programmes multi-fonds pour les Fonds, en tenant 
compte du principe de proportionnalité. 

4. Les programmes sont soumis par les États membres à la 
Commission dans les trois mois suivant la présentation de l'ac
cord de partenariat. Les programmes relevant de la coopération 
territoriale européenne sont soumis au plus tard le 22 septembre 
2014. Tous les programmes sont accompagnés de l'évaluation 
ex ante prévue à l'article 55. 

5. Lorsqu'un ou plusieurs des règlements spécifiques aux 
Fonds ESI entrent en vigueur entre le 22 février 2014 et le 
22 juin 2014, le ou les programmes soutenus par le Fonds 
ESI accusant le retard dans l'entrée en vigueur du règlement 
spécifique du Fonds sont présentés dans les trois mois suivant 
la présentation de l'accord de partenariat révisé visé à l'article 17, 
paragraphe 1. 

6. Lorsqu'un ou plusieurs des règlements spécifiques aux 
Fonds ESI entrent en vigueur au plus tard le 22 juin 2014, le 
programme ou les programmes soutenus par le Fonds ESI accu
sant le retard dans l'entrée en vigueur du règlement spécifique 
au fonds sont présentés dans les trois mois suivant la date 
d'entrée en vigueur du règlement spécifique au fonds qui a 
accusé le retard. 

Article 27 

Contenu des programmes 

1. Chaque programme définit sa stratégie de contribution à 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, en veillant à sa cohérence avec le présent règlement, 
les règles spécifiques des Fonds et le contenu de l'accord de 
partenariat. 

Chaque programme prévoit les modalités pour garantir la mise 
en œuvre efficace, efficiente et coordonnée des Fonds ESI et les 
actions visant à réduire la charge administrative pesant sur les 
bénéficiaires. 

2. Chaque programme établit des priorités définissant les 
objectifs spécifiques, les enveloppes financières correspondant 
au soutien des Fonds ESI et les contreparties nationales, y 
compris les montants qui concernent la réserve de performance, 
qui peuvent être publiques ou privées conformément aux règles 
spécifiques des Fonds. 

3. Lorsque des États membres et des régions participent à des 
stratégies macrorégionales ou à des stratégies relatives aux 
bassins maritimes, le programme en question, conformément 
aux besoins du territoire couvert par le programme, tels qu'ils 
ont été identifiés par l'État membre, établit la contribution des 
interventions prévues à ces stratégies. 

4. Chaque priorité définit des indicateurs et les objectifs 
correspondants exprimés en termes quantitatifs et qualitatifs, 
conformément aux règles spécifiques des Fonds, afin d'évaluer
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Par dérogation à ce qui précède, les programmes relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne" peuvent être 
approuvés par la Commission avant l'adoption de la décision 
portant approbation de l'accord de partenariat, et les 
programmes opérationnels spécifiques pour l'IEJ, visés à l'ar
ticle 18, deuxième alinéa, point a), du règlement FSE, et les 
programmes spécifiques visés à l'article 39, paragraphe 4, 
premier alinéa, point b), du présent règlement peuvent être 
approuvés par la Commission avant la présentation de l'accord 
de partenariat. 

Article 30 

Modification des programmes 

1. Les demandes de modification de programmes introduites 
par un État membre sont dûment motivées et précisent en 
particulier l'effet attendu des modifications du programme sur 
la réalisation de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive et des objectifs spécifiques 
définis dans le programme, compte tenu du présent règlement, 
des règles spécifiques des Fonds, des principes horizontaux, visés 
aux articles 5, 7 et 8 ainsi qu'avec l'accord de partenariat. Elles 
sont accompagnées du programme révisé. 

2. La Commission évalue les informations fournies confor
mément au paragraphe 1, en tenant compte de la justification 
fournie par l'État membre. Elle peut formuler des observations 
dans un délai d'un mois à compter de la soumission du 
programme révisé et l'État membre lui fournit toutes les infor
mations supplémentaires nécessaires. Conformément aux règles 
spécifiques des Fonds, la Commission approuve les demandes de 
modification d'un programme dans les meilleurs délais et au 
plus tard trois mois après leur introduction par l'État membre, 
à condition qu'il ait été donné suite de façon adéquate à toutes 
les observations de la Commission. 

Lorsque la modification d'un programme affecte les informa
tions fournies dans l'accord de partenariat conformément à l'ar
ticle 15, paragraphe 1, point a) iii), iv) et vi), l'approbation par 
la Commission de la modification du programme constitue en 
même temps une approbation de la révision qui s'ensuit des 
informations figurant dans l'accord de partenariat. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, lorsque la demande de 
modification est présentée à la Commission en vue de réattri
buer la réserve de performance à la suite de l'examen des perfor
mances, la Commission ne présente d'observations que si elle 
considère que la dotation proposée n'est pas conforme aux 
règles applicables, ne correspond pas aux besoins de dévelop
pement de l'État membre ou de la région ou entraîne un risque 
substantiel que les objectifs de la proposition ne puissent être 
réalisés. La Commission approuve la demande de modification 
d'un programme dans les meilleurs délais et au plus tard deux 
mois après la présentation officielle de la demande par l'État 
membre, à condition qu'il ait été donné suite de façon adéquate 
à toutes les observations de la Commission. L'approbation de la 
modification du programme par la Commission constitue en 
même temps une approbation de la révision qui s'ensuit des 
informations figurant dans l'accord de partenariat. 

4. Par dérogation au paragraphe 2, les procédures spécifiques 
relatives à la modification des programmes opérationnels 
peuvent être établies dans le règlement FEAMP. 

Article 31 

Participation de la BEI 

1. La BEI peut, à la demande des États membres, participer à 
l'élaboration de l'accord de partenariat, ainsi qu'aux actions rela
tives à l'élaboration des opérations, en particulier des grands 
projets, des instruments financiers et des PPP. 

2. La Commission peut consulter la BEI avant l'adoption de 
l'accord de partenariat ou des programmes. 

3. La Commission peut demander à la BEI de vérifier la 
qualité technique et la durabilité et viabilité économiques et 
financières des grands projets et de lui apporter son aide en 
ce qui concerne les instruments financiers qui doivent être mis 
en œuvre ou élaborés. 

4. Aux fins de l'application des dispositions du présent règle
ment, la Commission peut octroyer des subventions à la BEI ou 
conclure des contrats de services avec elle concernant des initia
tives mises en œuvre sur une base pluriannuelle. Les engage
ments budgétaires de l'Union relatifs à ces subventions ou à ces 
contrats de services sont effectués par tranches annuelles. 

CHAPITRE II 

Développement local mené par les acteurs locaux 

Article 32 

Développement local mené par les acteurs locaux 

1. Le développement local mené par les acteurs locaux béné
ficie du soutien du Feader et est dénommé "développement local 
Leader"; il peut en outre bénéficier du soutien du FEDER, du FSE 
ou du FEAMP. Aux fins de ce chapitre, ces fonds sont ci-après 
dénommés "Fonds ESI concernés". 

2. Le développement local mené par les acteurs locaux: 

a) est orienté vers des zones infrarégionales spécifiques; 

b) est mené par des groupes d'action locale composés de repré
sentants des intérêts socioéconomiques locaux publics et 
privés, dans lesquels, à l'échelon décisionnel, ni les autorités 
publiques, au sens des règles nationales, ni un groupement 
d'intérêt ne représentent plus de 49 % des droits de vote; 

c) s'effectue au moyen de stratégies intégrées et multisectorielles 
de développement local; 

d) est conçu à la lumière du potentiel et des besoins locaux, et 
intègre des aspects innovants dans le contexte local ainsi que 
le réseautage et, s'il y a lieu, la coopération. 

3. Le soutien apporté par les Fonds ESI concernés en faveur 
du développement local mené par les acteurs locaux sont cohé
rentes et coordonnées. Cela passe, entre autres, par une coor
dination du renforcement des capacités, de la sélection, de l'ap
probation et du financement des stratégies et des groupes d'ac
tion locale menés par les acteurs locaux.
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4. Lorsque le comité de sélection des stratégies de dévelop
pement local mené par les acteurs locaux institué par l'article 33, 
paragraphe 3, estime que l'application de la stratégie de déve
loppement local mené par les acteurs locaux choisie requiert le 
soutien de plus d'un Fonds, il peut désigner, conformément aux 
règles et procédures nationales, un Fonds chef de file qui couvre 
la totalité des frais de fonctionnement et d'animation de la 
stratégie de développement local mené par les acteurs locaux 
au titre de l'article 35, paragraphe 1, points d) et e). 

5. Le développement local mené par les acteurs locaux 
soutenu par les Fonds ESI concernés est réalisé au titre d'une 
ou plusieurs priorités du ou des programmes conformément 
aux règles spécifiques des Fonds ESI concernés. 

Article 33 

Stratégies de développement local mené par les acteurs 
locaux 

1. Une stratégie de développement local mené par les acteurs 
locaux comprend au moins les éléments suivants: 

a) la détermination de la zone et de la population relevant de la 
stratégie; 

b) une analyse des besoins et du potentiel de développement de 
la zone, y compris une analyse des atouts, des faiblesses, des 
opportunités et des menaces; 

c) une description de la stratégie et de ses objectifs, une 
description du caractère intégré et innovant de la stratégie 
et une hiérarchie des objectifs, y compris des objectifs mesu
rables en matière de réalisations et de résultats. Pour ce qui 
concerne les résultats, les objectifs peuvent être exprimés en 
termes quantitatifs ou qualitatifs. La stratégie s'harmonise 
avec les programmes concernés de tous les Fonds ESI 
concernés; 

d) une description du processus de participation des acteurs 
locaux à l'élaboration de la stratégie; 

e) un plan d'action montrant comment les objectifs sont 
traduits en actions; 

f) une description des mécanismes de gestion et de suivi de la 
stratégie, qui atteste la capacité du groupe d'action locale à 
appliquer la stratégie, et une description des mécanismes 
spécifiques d'évaluation; 

g) le plan de financement de la stratégie, y compris la dotation 
prévue par chacun des Fonds ESI concernés. 

2. Les États membres définissent les critères de sélection des 
stratégies de développement local mené par les acteurs locaux. 

3. Les stratégies de développement local mené par les acteurs 
locaux sont choisies par un comité institué à cet effet par 

l'autorité ou les autorités de gestion responsables et sont 
approuvées par l'autorité ou les autorités de gestion responsa
bles. 

4. Le premier exercice de sélection de stratégies de dévelop
pement local mené par les acteurs locaux se termine au plus 
tard deux ans après la date d'approbation de l'accord de parte
nariat. Les États membres peuvent sélectionner d'autres straté
gies de développement local mené par les acteurs locaux après 
cette date mais pas au-delà du 31 décembre 2017. 

5. La décision approuvant une stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux détermine l'intervention de 
chacun des Fonds ESI concernés. La décision définit également 
les responsabilités concernant les tâches de gestion et de 
contrôle dans le cadre du ou des programmes par rapport à 
la stratégie de développement local. 

6. La population de la zone visée au paragraphe 1, point a), 
se situe entre 10 000 et 150 000 habitants. Cependant, dans 
des cas dûment justifiés et sur la base d'une proposition 
présentée par un État membre, la Commission peut adopter 
ou modifier ces limites de population dans sa décision en 
vertu de l'article 15, paragraphes 2 et 3, pour approuver ou 
modifier respectivement l'accord de partenariat dans le cas de 
cet État membre, afin de tenir compte de zones à faible ou forte 
densité de population ou afin de veiller à la cohérence territo
riale de zones couvertes par les stratégies de développement 
local. 

Article 34 

Groupes d'action locale 

1. Les groupes d'action locale élaborent et appliquent les 
stratégies de développement local mené par les acteurs locaux. 

Les États membres définissent les rôles respectifs du groupe 
d'action locale et des autorités responsables de la mise en 
œuvre des programmes concernés pour ce qui concerne l'en
semble des tâches d'exécution liées à la stratégie. 

2. L'autorité ou les autorités de gestion responsables veillent 
à ce que les groupes d'action locale désignent en leur sein un 
partenaire chef de file responsable des questions administratives 
et financières ou s'associent dans une structure commune léga
lement constituée. 

3. Les groupes d'action locale ont notamment pour tâches: 

a) de renforcer la capacité des acteurs locaux à élaborer et à 
mettre en œuvre des opérations, y compris en stimulant 
leurs capacités de gestion des projets; 

b) d'élaborer une procédure de sélection transparente et non 
discriminatoire et des critères objectifs de sélection des 
opérations qui préviennent les conflits d'intérêts, garantissent 
qu'au moins 50 % des voix à exprimer lors du vote sur des 
décisions de sélection proviennent de partenaires qui ne sont 
pas des autorités publiques et autorisent la sélection par 
procédure écrite;
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Par dérogation à ce qui précède, les programmes relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne" peuvent être 
approuvés par la Commission avant l'adoption de la décision 
portant approbation de l'accord de partenariat, et les 
programmes opérationnels spécifiques pour l'IEJ, visés à l'ar
ticle 18, deuxième alinéa, point a), du règlement FSE, et les 
programmes spécifiques visés à l'article 39, paragraphe 4, 
premier alinéa, point b), du présent règlement peuvent être 
approuvés par la Commission avant la présentation de l'accord 
de partenariat. 

Article 30 

Modification des programmes 

1. Les demandes de modification de programmes introduites 
par un État membre sont dûment motivées et précisent en 
particulier l'effet attendu des modifications du programme sur 
la réalisation de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive et des objectifs spécifiques 
définis dans le programme, compte tenu du présent règlement, 
des règles spécifiques des Fonds, des principes horizontaux, visés 
aux articles 5, 7 et 8 ainsi qu'avec l'accord de partenariat. Elles 
sont accompagnées du programme révisé. 

2. La Commission évalue les informations fournies confor
mément au paragraphe 1, en tenant compte de la justification 
fournie par l'État membre. Elle peut formuler des observations 
dans un délai d'un mois à compter de la soumission du 
programme révisé et l'État membre lui fournit toutes les infor
mations supplémentaires nécessaires. Conformément aux règles 
spécifiques des Fonds, la Commission approuve les demandes de 
modification d'un programme dans les meilleurs délais et au 
plus tard trois mois après leur introduction par l'État membre, 
à condition qu'il ait été donné suite de façon adéquate à toutes 
les observations de la Commission. 

Lorsque la modification d'un programme affecte les informa
tions fournies dans l'accord de partenariat conformément à l'ar
ticle 15, paragraphe 1, point a) iii), iv) et vi), l'approbation par 
la Commission de la modification du programme constitue en 
même temps une approbation de la révision qui s'ensuit des 
informations figurant dans l'accord de partenariat. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, lorsque la demande de 
modification est présentée à la Commission en vue de réattri
buer la réserve de performance à la suite de l'examen des perfor
mances, la Commission ne présente d'observations que si elle 
considère que la dotation proposée n'est pas conforme aux 
règles applicables, ne correspond pas aux besoins de dévelop
pement de l'État membre ou de la région ou entraîne un risque 
substantiel que les objectifs de la proposition ne puissent être 
réalisés. La Commission approuve la demande de modification 
d'un programme dans les meilleurs délais et au plus tard deux 
mois après la présentation officielle de la demande par l'État 
membre, à condition qu'il ait été donné suite de façon adéquate 
à toutes les observations de la Commission. L'approbation de la 
modification du programme par la Commission constitue en 
même temps une approbation de la révision qui s'ensuit des 
informations figurant dans l'accord de partenariat. 

4. Par dérogation au paragraphe 2, les procédures spécifiques 
relatives à la modification des programmes opérationnels 
peuvent être établies dans le règlement FEAMP. 

Article 31 

Participation de la BEI 

1. La BEI peut, à la demande des États membres, participer à 
l'élaboration de l'accord de partenariat, ainsi qu'aux actions rela
tives à l'élaboration des opérations, en particulier des grands 
projets, des instruments financiers et des PPP. 

2. La Commission peut consulter la BEI avant l'adoption de 
l'accord de partenariat ou des programmes. 

3. La Commission peut demander à la BEI de vérifier la 
qualité technique et la durabilité et viabilité économiques et 
financières des grands projets et de lui apporter son aide en 
ce qui concerne les instruments financiers qui doivent être mis 
en œuvre ou élaborés. 

4. Aux fins de l'application des dispositions du présent règle
ment, la Commission peut octroyer des subventions à la BEI ou 
conclure des contrats de services avec elle concernant des initia
tives mises en œuvre sur une base pluriannuelle. Les engage
ments budgétaires de l'Union relatifs à ces subventions ou à ces 
contrats de services sont effectués par tranches annuelles. 

CHAPITRE II 

Développement local mené par les acteurs locaux 

Article 32 

Développement local mené par les acteurs locaux 

1. Le développement local mené par les acteurs locaux béné
ficie du soutien du Feader et est dénommé "développement local 
Leader"; il peut en outre bénéficier du soutien du FEDER, du FSE 
ou du FEAMP. Aux fins de ce chapitre, ces fonds sont ci-après 
dénommés "Fonds ESI concernés". 

2. Le développement local mené par les acteurs locaux: 

a) est orienté vers des zones infrarégionales spécifiques; 

b) est mené par des groupes d'action locale composés de repré
sentants des intérêts socioéconomiques locaux publics et 
privés, dans lesquels, à l'échelon décisionnel, ni les autorités 
publiques, au sens des règles nationales, ni un groupement 
d'intérêt ne représentent plus de 49 % des droits de vote; 

c) s'effectue au moyen de stratégies intégrées et multisectorielles 
de développement local; 

d) est conçu à la lumière du potentiel et des besoins locaux, et 
intègre des aspects innovants dans le contexte local ainsi que 
le réseautage et, s'il y a lieu, la coopération. 

3. Le soutien apporté par les Fonds ESI concernés en faveur 
du développement local mené par les acteurs locaux sont cohé
rentes et coordonnées. Cela passe, entre autres, par une coor
dination du renforcement des capacités, de la sélection, de l'ap
probation et du financement des stratégies et des groupes d'ac
tion locale menés par les acteurs locaux.
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c) d'assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence 
entre celles-ci et la stratégie de développement local mené 
par les acteurs locaux en classant les opérations en fonction 
de leur contribution à la réalisation des objectifs et valeurs 
cibles de ladite stratégie; 

d) d'élaborer et de publier des appels à propositions ou une 
procédure de soumission de projets continue, y compris la 
définition des critères de sélection; 

e) de réceptionner et d'évaluer les demandes de soutien; 

f) de sélectionner les opérations et de déterminer le montant 
du soutien et, le cas échéant, de présenter les propositions à 
l'organisme responsable de la vérification finale de leur 
admissibilité avant approbation; 

g) de suivre l'application de la stratégie de développement local 
mené par les acteurs locaux et des opérations soutenues et 
d'accomplir des activités d'évaluation spécifiques se rappor
tant à ladite stratégie. 

4. Sans préjudice du paragraphe 3, point b), le groupe d'ac
tion locale peut être un bénéficiaire et mettre en œuvre des 
opérations conformément à la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux. 

5. Dans le cas des activités de coopération des groupes d'ac
tion locale visées à l'article 35, paragraphe 1, point c), les tâches 
mentionnées au paragraphe 3, point f), du présent article 
peuvent être réalisées par l'autorité de gestion responsable. 

Article 35 

Soutien des Fonds ESI en faveur du développement local 
mené par les acteurs locaux 

1. L'intervention en faveur du développement local mené par 
les acteurs locaux couvre: 

a) les coûts afférents au soutien préparatoire couvrant le renfor
cement des capacités, la formation et la mise en réseau en 
vue de la préparation et de la mise en œuvre d'une stratégie 
de développement local. 

Ces coûts peuvent inclure un ou plusieurs des éléments 
suivants: 

i) des actions de formation pour les acteurs locaux; 

ii) des études portant sur la région concernée; 

iii) des coûts liés à l'élaboration de la stratégie de dévelop
pement local mené par des acteurs locaux, y compris les 
coûts de consultation et les coûts des actions liées aux 
consultations d'acteurs aux fins de la préparation de la 
stratégie; 

iv) les coûts administratifs (coûts de fonctionnement et 
coûts de personnel) d'une organisation qui demande un 
soutien préparatoire pendant la phase de préparation; 

v) le soutien à de petits projets-pilotes. 

Ce soutien préparatoire est éligible, que la stratégie de déve
loppement local mené par des acteurs locaux élaborée par 
un groupe d'action locale bénéficiant du soutien soit sélec
tionnée, ou non, par le comité de sélection institué en vertu 
de l'article 33, paragraphe 3, pour bénéficier d'un finance
ment. 

b) la mise en œuvre des opérations relevant de la stratégie de 
développement local mené par les acteurs locaux; 

c) la préparation et l'exécution des activités de coopération du 
groupe d'action locale; 

d) les frais de fonctionnement liés à la gestion de la mise en 
œuvre de la stratégie de développement local mené par les 
acteurs locaux, comprenant les coûts d'exploitation, de 
personnel et de formation, les coûts liés aux relations 
publiques, les coûts financiers ainsi que les coûts liés au 
suivi et à l'évaluation de la stratégie visés à l'article 34, para
graphe 3, point g); 

e) l'animation de la stratégie de développement local mené par 
les acteurs locaux en vue de faciliter les échanges entre 
acteurs dans le but de fournir des informations et promou
voir la stratégie, ainsi que d'aider les bénéficiaires potentiels 
en vue du développement des opérations et de la préparation 
des demandes. 

2. Le soutien en faveur des frais de fonctionnement et d'ani
mation visé au paragraphe 2, points d) et e), n'excède pas 25 % 
des dépenses publiques totales engagées dans le cadre de la 
stratégie de développement local mené par les acteurs locaux. 

CHAPITRE III 

Développement territorial 

Article 36 

Investissement territorial intégré 

1. Lorsqu'une stratégie de développement urbain, une autre 
stratégie ou un pacte territorial visé à l'article 12, paragraphe 1, 
du règlement FSE nécessite une approche intégrée s 'appuyant 
sur des investissements du FSE, du FEDER ou du Fonds de 
cohésion réalisés au titre de différents axes prioritaires d'un ou 
de plusieurs programmes opérationnels, des actions peuvent être 
menées sous la forme d'un investissement territorial intégré (ci- 
après dénommé "ITI"). 

Les actions menées sous la forme d'un ITI peuvent bénéficier 
d'une intervention financière supplémentaire du Feader ou du 
FEAMP. 

2. Lorsqu'un ITI bénéficie d'un soutien du FSE, du FEDER ou 
du Fonds de cohésion, le ou les programmes opérationnels 
concernés précisent l'approche à suivre pour l'utilisation de l'ins
trument ITI et la dotation financière indicative de chaque axe 
prioritaire conformément aux règles spécifiques des Fonds.
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Lorsqu'un ITI bénéficie d'une intervention financière supplémen
taire du Feader ou du FEAMP, la dotation financière indicative et 
les mesures couvertes sont précisées dans le ou les programmes 
concernés conformément aux règles spécifiques des Fonds. 

3. L'État membre ou l'autorité de gestion peut désigner un ou 
plusieurs organismes intermédiaires, y compris des autorités 
locales, des organismes de développement régional ou des orga
nisations non gouvernementales, pour assurer la gestion et la 
mise en œuvre d'un ITI conformément aux règles spécifiques 
des Fonds. 

4. L'État membre ou les autorités de gestion concernées veil
lent à ce que le système de suivi du ou des programmes 
permette de distinguer les opérations et réalisations d'un axe 
prioritaire ou d'une priorité contribuant à un ITI. 

TITRE IV 

INSTRUMENTS FINANCIERS 

Article 37 

Instruments financiers 

1. Les Fonds ESI peuvent servir à soutenir des instruments 
financiers au titre d'un ou de plusieurs programmes, y compris 
lorsqu'ils sont organisés par des fonds de fonds, de manière à 
contribuer à la réalisation d'objectifs spécifiques définis au titre 
d'une priorité. 

Les instruments financiers sont mis en œuvre pour soutenir des 
investissements prévus pour être financièrement viables et pour 
lesquels les sources de financement sur le marché ne sont pas 
suffisantes. Aux fins de l'application du présent titre, les auto
rités de gestion, les organismes mettant en œuvre les fonds de 
fonds et les organismes mettant en œuvre des instruments 
financiers se conforment au droit applicable, notamment celui 
relatif aux aides d'État et aux marchés publics. 

2. Le soutien aux instruments financiers se fonde sur une 
évaluation ex-ante ayant démontré l'existence de défaillances 
du marché ou de situations d'investissement non optimales et 
sur le niveau et l'ampleur estimés des besoins d'investissements 
publics, y compris les types d'instruments financiers auxquels il 
faut apporter un soutien. Cette évaluation ex-ante se fonde 
notamment sur: 

a) une analyse des défaillances du marché, des situations d'in
vestissement non optimales et des besoins d'investissements 
liés aux domaines d'action et aux objectifs thématiques ou 
aux priorités d'investissement, dont il y a lieu de tenir 
compte en vue de contribuer à la réalisation des objectifs 
spécifiques établis en vertu d'une priorité et d'apporter un 
soutien au moyen d'instruments financiers. Cette analyse se 
fonde sur de bonnes pratiques en matière de méthodologie; 

b) une évaluation de la valeur ajoutée des instruments financiers 
considérés comme devant bénéficier du soutien des 
fonds ESI, de la cohérence avec les autres formes d'interven
tion publique visant le même marché, les conséquences 

éventuelles en termes d'aides d'État, la proportionnalité de 
l'intervention envisagée et des mesures destinées à réduire au 
minimum les distorsions du marché; 

c) une estimation des ressources publiques et privées supplé
mentaires que devrait éventuellement permettre de lever 
l'instrument financier jusqu'au niveau du bénéficiaire final 
(effet de levier escompté), y compris, s'il y a lieu, une évalua
tion déterminant l'utilité et le niveau de la rémunération 
préférentielle nécessaire pour attirer des moyens de contre
partie provenant d'investisseurs privés et/ou une description 
des mécanismes qui seront appliqués pour déterminer l'utilité 
et le niveau de cette rémunération préférentielle, comme un 
processus d'évaluation comparative ou offrant des garanties 
d'indépendance suffisantes; 

d) une évaluation des enseignements tirés des instruments simi
laires et sur les évaluations ex-ante réalisées par les États 
membres par le passé et sur une étude de la manière dont 
ces enseignements s'appliqueront à l'avenir; 

e) la stratégie d'investissement proposée, comportant une 
analyse des options relatives aux modalités de mise en 
œuvre au sens de l'article 38, les produits financiers à propo
ser, les bénéficiaires finaux ciblés et les modalités envisagées 
de combinaison avec des aides sous forme de subventions, 
s'il y a lieu; 

f) un exposé des résultats escomptés et de la manière dont 
l'instrument financier concerné devrait contribuer à la réali
sation des objectifs spécifiques établis en vertu de la priorité 
considérée, y compris des indicateurs permettant de déter
miner cette contribution; 

g) les dispositions permettant le réexamen et l'actualisation, 
selon le cas, de l'évaluation ex-ante lors de l'exécution de 
tout instrument financier qui s'applique sur la base de 
ladite évaluation, lorsque, durant la phase de mise en 
œuvre, l'autorité de gestion estime que l'évaluation ex-ante 
ne reflète plus correctement les conditions du marché alors 
existantes. 

3. L'évaluation ex-ante visée au paragraphe 2 peut être 
réalisée par étapes. En tout état de cause, elle est achevée 
avant que l'autorité de gestion ne décide d'apporter une contri
bution à un instrument financier au titre d'un programme. 

La synthèse des résultats et des conclusions des évaluations ex- 
ante se rapportant à des instruments financiers est publiée dans 
un délai de trois mois à compter de la date de leur achèvement. 

L'évaluation ex-ante est soumise au comité de suivi pour infor
mation conformément aux règles spécifiques des Fonds. 

4. Lorsque les instruments financiers soutiennent le finance
ment aux entreprises, y compris aux PME, un tel soutien doit 
cibler la création de nouvelles entreprises, le capital initial, c'est- 
à-dire le capital d'amorçage et le capital de départ, le capital 
d'expansion, le capital pour le renforcement des activités géné
rales d'une entreprise ou la réalisation de nouveaux projets, la
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c) d'assurer, lors de la sélection des opérations, la cohérence 
entre celles-ci et la stratégie de développement local mené 
par les acteurs locaux en classant les opérations en fonction 
de leur contribution à la réalisation des objectifs et valeurs 
cibles de ladite stratégie; 

d) d'élaborer et de publier des appels à propositions ou une 
procédure de soumission de projets continue, y compris la 
définition des critères de sélection; 

e) de réceptionner et d'évaluer les demandes de soutien; 

f) de sélectionner les opérations et de déterminer le montant 
du soutien et, le cas échéant, de présenter les propositions à 
l'organisme responsable de la vérification finale de leur 
admissibilité avant approbation; 

g) de suivre l'application de la stratégie de développement local 
mené par les acteurs locaux et des opérations soutenues et 
d'accomplir des activités d'évaluation spécifiques se rappor
tant à ladite stratégie. 

4. Sans préjudice du paragraphe 3, point b), le groupe d'ac
tion locale peut être un bénéficiaire et mettre en œuvre des 
opérations conformément à la stratégie de développement 
local mené par les acteurs locaux. 

5. Dans le cas des activités de coopération des groupes d'ac
tion locale visées à l'article 35, paragraphe 1, point c), les tâches 
mentionnées au paragraphe 3, point f), du présent article 
peuvent être réalisées par l'autorité de gestion responsable. 

Article 35 

Soutien des Fonds ESI en faveur du développement local 
mené par les acteurs locaux 

1. L'intervention en faveur du développement local mené par 
les acteurs locaux couvre: 

a) les coûts afférents au soutien préparatoire couvrant le renfor
cement des capacités, la formation et la mise en réseau en 
vue de la préparation et de la mise en œuvre d'une stratégie 
de développement local. 

Ces coûts peuvent inclure un ou plusieurs des éléments 
suivants: 

i) des actions de formation pour les acteurs locaux; 

ii) des études portant sur la région concernée; 

iii) des coûts liés à l'élaboration de la stratégie de dévelop
pement local mené par des acteurs locaux, y compris les 
coûts de consultation et les coûts des actions liées aux 
consultations d'acteurs aux fins de la préparation de la 
stratégie; 

iv) les coûts administratifs (coûts de fonctionnement et 
coûts de personnel) d'une organisation qui demande un 
soutien préparatoire pendant la phase de préparation; 

v) le soutien à de petits projets-pilotes. 

Ce soutien préparatoire est éligible, que la stratégie de déve
loppement local mené par des acteurs locaux élaborée par 
un groupe d'action locale bénéficiant du soutien soit sélec
tionnée, ou non, par le comité de sélection institué en vertu 
de l'article 33, paragraphe 3, pour bénéficier d'un finance
ment. 

b) la mise en œuvre des opérations relevant de la stratégie de 
développement local mené par les acteurs locaux; 

c) la préparation et l'exécution des activités de coopération du 
groupe d'action locale; 

d) les frais de fonctionnement liés à la gestion de la mise en 
œuvre de la stratégie de développement local mené par les 
acteurs locaux, comprenant les coûts d'exploitation, de 
personnel et de formation, les coûts liés aux relations 
publiques, les coûts financiers ainsi que les coûts liés au 
suivi et à l'évaluation de la stratégie visés à l'article 34, para
graphe 3, point g); 

e) l'animation de la stratégie de développement local mené par 
les acteurs locaux en vue de faciliter les échanges entre 
acteurs dans le but de fournir des informations et promou
voir la stratégie, ainsi que d'aider les bénéficiaires potentiels 
en vue du développement des opérations et de la préparation 
des demandes. 

2. Le soutien en faveur des frais de fonctionnement et d'ani
mation visé au paragraphe 2, points d) et e), n'excède pas 25 % 
des dépenses publiques totales engagées dans le cadre de la 
stratégie de développement local mené par les acteurs locaux. 

CHAPITRE III 

Développement territorial 

Article 36 

Investissement territorial intégré 

1. Lorsqu'une stratégie de développement urbain, une autre 
stratégie ou un pacte territorial visé à l'article 12, paragraphe 1, 
du règlement FSE nécessite une approche intégrée s 'appuyant 
sur des investissements du FSE, du FEDER ou du Fonds de 
cohésion réalisés au titre de différents axes prioritaires d'un ou 
de plusieurs programmes opérationnels, des actions peuvent être 
menées sous la forme d'un investissement territorial intégré (ci- 
après dénommé "ITI"). 

Les actions menées sous la forme d'un ITI peuvent bénéficier 
d'une intervention financière supplémentaire du Feader ou du 
FEAMP. 

2. Lorsqu'un ITI bénéficie d'un soutien du FSE, du FEDER ou 
du Fonds de cohésion, le ou les programmes opérationnels 
concernés précisent l'approche à suivre pour l'utilisation de l'ins
trument ITI et la dotation financière indicative de chaque axe 
prioritaire conformément aux règles spécifiques des Fonds.
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pénétration de nouveaux marchés ou de nouveaux développe
ments dans des entreprises existantes, sans préjudice des règles 
de l'Union relatives aux aides d'État et conformément aux règles 
spécifiques des Fonds. Ce soutien peut comprendre des inves
tissements dans des actifs corporels ou incorporels ainsi que les 
fonds de roulement, dans les limites fixées par les règles appli
cables de l'Union en matière d'aides d'État et dans le but d'en
courager le secteur privé à contribuer au financement des entre
prises. Il peut également inclure les frais de transfert des droits 
de propriété à des entreprises, pourvu que ce transfert ait lieu 
entre investisseurs indépendants. 

5. Les investissements devant bénéficier du soutien d'instru
ments financiers ne doivent pas être matériellement achevés ou 
totalement mis en œuvre à la date de la décision d'investisse
ment. 

6. Lorsque des instruments financiers apportent un soutien à 
des bénéficiaires finaux en ce qui concerne les investissements 
dans des infrastructures concourant à l'objectif de développe
ment urbain ou de revitalisation urbaine, ou les investissements 
similaires dans des infrastructures concourant à l'objectif de 
diversification des activités non agricoles en milieu rural, ce 
soutien peut inclure le montant nécessaire pour la réorganisa
tion d'un portefeuille de créances relatif à des infrastructures 
constituant une partie du nouvel investissement, à concurrence 
d'un plafond de 20 % du montant total du soutien du 
programme au titre de l'instrument financier en faveur de l'in
vestissement. 

7. Les instruments financiers peuvent être combinés avec des 
subventions, des bonifications d'intérêts et des contributions aux 
primes de garanties. Lorsque le soutien émanant des Fonds ESI 
est fourni au moyen d'instruments financiers ou combiné, dans 
une opération unique, avec d'autres formes de soutien directe
ment lié à des instruments financiers ciblant les mêmes bénéfi
ciaires finaux, y compris le soutien technique, les bonifications 
d'intérêts et les contributions aux primes de garanties, les dispo
sitions applicables aux instruments financiers s'appliquent à 
toutes les autres formes d'aide fournies dans le cadre de l'opé
ration considérée. Le cas échéant, les règles applicables de 
l'Union en matière d'aides d'État sont respectées et des registres 
distincts sont tenus pour chaque type de soutien. 

8. Les bénéficiaires finaux d'une aide fournie par un instru
ment financier des Fonds ESI peuvent également recevoir une 
assistance des Fonds ESI au titre d'une autre priorité ou d'un 
autre programme ou d'un autre instrument soutenu par le 
budget de l'Union dans le respect des règles applicables de 
l'Union en matière d'aides d'État. Dans un tel cas, des registres 
distincts sont tenus pour chaque source d'assistance et l'instru
ment de soutien financier des Fonds ESI doit faire partie d'un 
programme dont les dépenses éligibles sont distinctes des autres 
sources d'assistance. 

9. La combinaison de soutien apporté sous la forme de 
subventions et d'instruments financiers visée aux paragraphes 
7 et 8 peut, sous réserve des règles de l'Union applicables en 
matière d'aides d'État, couvrir la même dépense pour autant que 
la somme de toutes les formes de soutien ne dépasse pas le 
montant total de la dépense concernée. Les subventions ne 
doivent pas être utilisées pour rembourser un soutien provenant 

d'instruments financiers. Les instruments financiers ne peuvent 
pas être utilisés pour préfinancer des subventions. 

10. Les contributions en nature ne constituent pas des 
dépenses éligibles au titre des instruments financiers, sauf 
pour ce qui est des apports de terrains ou d'immeubles liés à 
des investissements concourant à l'objectif de développement 
rural, de développement urbain ou de revitalisation urbaine, 
lorsque ces terrains ou immeubles font partie de l'investisse
ment. De tels apports de terrains ou d'immeubles sont éligibles 
pour autant que les conditions énoncées à l'article 69, para
graphe 1, soient remplies. 

11. La TVA ne constitue pas une dépense éligible de l'opé
ration, à moins qu'elle ne soit pas récupérable en vertu de la 
législation nationale relative à la TVA. Le traitement de la TVA 
au niveau des investissements réalisés par les bénéficiaires finaux 
n'est pas pris en compte pour déterminer l'éligibilité des 
dépenses au titre de l'instrument financier. Cependant, lorsque 
les instruments financiers sont combinés avec des subventions 
au titre des paragraphes 7 et 8 du présent article, les disposi
tions de l'article 69, paragraphe 3, s'appliquent à la subvention. 

12. Aux fins de l'application du présent article, les règles de 
l'Union applicables en matière d'aides d'État sont celles en 
vigueur au moment où l'autorité de gestion ou l'organisme 
qui met en œuvre le fonds de fonds s'engage contractuellement 
à apporter des contributions au titre d'un programme à un 
instrument financier ou lorsque l'instrument financier s'engage 
contractuellement à apporter des contributions au titre d'un 
programme aux bénéficiaires finaux, selon le cas. 

13. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 établissant des règles spécifiques 
supplémentaires concernant l'achat de terrains et la combinaison 
d'une assistance technique avec des instruments financiers. 

Article 38 

Mise en œuvre des instruments financiers 

1. Lors de la mise en œuvre de l'article 37, les autorités de 
gestion peuvent apporter une contribution financière aux instru
ments financiers suivants: 

a) les instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et 
gérés directement ou indirectement par la Commission; 

b) les instruments financiers créés à l'échelon national, régional, 
transnational ou transfrontalier et gérés par l'autorité de 
gestion ou sous sa responsabilité. 

2. Les contributions des Fonds ESI aux instruments financiers 
visés au paragraphe 1, point a), sont placées sur des comptes 
distincts et utilisées, conformément aux objectifs de chaque 
Fonds ESI concerné, pour soutenir des actions et des bénéfi
ciaires finaux de manière cohérente par rapport au ou aux 
programmes dans le cadre desquels ces contributions sont 
versées.
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Les contributions aux instruments financiers visés au premier 
alinéa sont soumises au présent règlement, sous réserve des 
exceptions expressément prévues,. 

Le deuxième alinéa s'entend sans préjudice des règles relatives à 
la création et au fonctionnement des instruments financiers au 
titre du règlement financier, à moins que ces règles n'entrent en 
conflit avec celles du présent règlement, auquel cas le présent 
règlement prévaut. 

3. En ce qui concerne les instruments financiers visés au 
paragraphe 1, point b), l'autorité de gestion peut prévoir une 
contribution financière aux instruments suivants: 

a) les instruments financiers satisfaisant aux conditions stan
dard fixées par la Commission conformément au deuxième 
alinéa du présent paragraphe; 

b) les instruments financiers existants ou nouveaux spéciale
ment conçus pour atteindre les objectifs spécifiques fixés 
au titre de la priorité en question. 

La Commission adopte des actes d'exécution concernant les 
conditions standard auxquelles sont soumises les instruments 
financiers relevant du premier alinéa, point a). Ces actes d'exé
cution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

4. Lorsqu'elle soutient des instruments financiers visés au 
paragraphe 1, point b), l'autorité de gestion peut: 

a) investir dans le capital de personnes morales existantes ou 
nouvellement créées, y compris celles qui sont financées par 
d'autres Fonds ESI, s'occupant de la mise en œuvre d'ins
truments financiers dans le respect des objectifs de chaque 
Fonds ESI concerné, lesquelles accompliront des tâches d'exé
cution; le soutien à ces entités est limité aux montants néces
saires à la mise en œuvre des nouveaux investissements en 
conformité avec l'article 37 et d'une façon qui est cohérente 
avec les objectifs du présent règlement; 

b) confier des tâches d'exécution: 

i) à la BEI; 

ii) aux institutions financières internationales dont un État 
membre est actionnaire ou aux institutions financières 
établies dans un État membre, poursuivant des objectifs 
d'intérêt public sous le contrôle d'une autorité publique; 

iii) à un organisme de droit public ou de droit privé; ou 

c) accomplir directement des tâches d'exécution lorsque les 
instruments financiers consistent uniquement en prêts ou 

garanties. Dans ce cas, l'autorité de gestion est considérée 
comme étant le bénéficiaire au sens de l'article 2, point 10). 

Lorsqu'ils mettent en œuvre l'instrument financier, les orga
nismes visés au premier alinéa, points a), b) et c), veillent à ce 
que le droit applicable soit respecté, y compris en ce qui 
concerne les dispositions régissant les Fonds ESI, les aides 
d'État, les marchés publics ainsi que les normes pertinentes et 
la législation applicable en matière de prévention du blanchi
ment d'argent, de lutte contre le terrorisme et de fraude fiscale. 
Ces organismes ne sont pas établis dans des territoires dont les 
tribunaux ne coopèrent pas avec l'Union en ce qui concerne 
l'application des normes fiscales convenues à l'échelon inter
national et n'entretiennent pas de relations commerciales avec 
des entités établies dans ces territoires et ils transposent ces 
obligations dans les contrats qu'ils concluent avec les inter
médiaires financiers choisis. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 établissant des règles spécifiques 
supplémentaires concernant le rôle et les responsabilités des 
organismes mettant en œuvre les instruments financiers, les 
critères de sélection en rapport et les produits qui peuvent 
être fournis par des instruments financiers, conformément à 
l'article 37. La Commission notifie ces actes délégués au Parle
ment européen et au Conseil simultanément, au plus tard le 
22 avril 2014. 

5. Lorsqu'ils mettent en œuvre des fonds de fonds, les orga
nismes visés au paragraphe 4, premier alinéa, points a) et b), 
peuvent à leur tour confier une partie de la mise en œuvre à des 
intermédiaires financiers à condition d'assumer la responsabilité 
de veiller à ce que ces intermédiaires financiers satisfassent aux 
critères énoncés à l'article 140, paragraphes 1, 2 et 4, du règle
ment financier. Les intermédiaires financiers sont choisis dans le 
cadre de procédures ouvertes, transparentes, proportionnées et 
non discriminatoires et prévenant les conflits d'intérêts. 

6. Les organismes visés au paragraphe 4, premier alinéa, 
point b), auxquels des tâches d'exécution ont été confiées 
ouvrent des comptes fiduciaires à leur nom et pour le compte 
de l'autorité de gestion ou créent l'instrument financier en tant 
que bloc financier séparé au sein de l'institution financière. S'il 
s'agit d'un bloc financier séparé, la comptabilité effectue une 
distinction entre les ressources du programme investies dans 
l'instrument financier et les autres ressources disponibles dans 
l'établissement financier. Les actifs détenus sur ces comptes fidu
ciaires et ces blocs financiers séparés sont gérés conformément 
au principe de bonne gestion financière, dans le respect des 
règles prudentielles appropriées, et sont constitués de liquidités 
suffisantes. 

7. Lorsqu'un instrument financier est mis en œuvre confor
mément au paragraphe 4, premier alinéa, points a) et b), sous 
réserve de la structure de mise en œuvre de l'instrument consi
déré, les modalités et conditions régissant les contributions des 
programmes aux instruments financiers sont énoncées dans les 
accords de financement conformément à l'annexe III, aux 
niveaux suivants: 

a) le cas échéant, entre les représentants dûment mandatés de 
l'autorité de gestion et de l'organisme mettant en œuvre le 
fonds de fonds, et
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pénétration de nouveaux marchés ou de nouveaux développe
ments dans des entreprises existantes, sans préjudice des règles 
de l'Union relatives aux aides d'État et conformément aux règles 
spécifiques des Fonds. Ce soutien peut comprendre des inves
tissements dans des actifs corporels ou incorporels ainsi que les 
fonds de roulement, dans les limites fixées par les règles appli
cables de l'Union en matière d'aides d'État et dans le but d'en
courager le secteur privé à contribuer au financement des entre
prises. Il peut également inclure les frais de transfert des droits 
de propriété à des entreprises, pourvu que ce transfert ait lieu 
entre investisseurs indépendants. 

5. Les investissements devant bénéficier du soutien d'instru
ments financiers ne doivent pas être matériellement achevés ou 
totalement mis en œuvre à la date de la décision d'investisse
ment. 

6. Lorsque des instruments financiers apportent un soutien à 
des bénéficiaires finaux en ce qui concerne les investissements 
dans des infrastructures concourant à l'objectif de développe
ment urbain ou de revitalisation urbaine, ou les investissements 
similaires dans des infrastructures concourant à l'objectif de 
diversification des activités non agricoles en milieu rural, ce 
soutien peut inclure le montant nécessaire pour la réorganisa
tion d'un portefeuille de créances relatif à des infrastructures 
constituant une partie du nouvel investissement, à concurrence 
d'un plafond de 20 % du montant total du soutien du 
programme au titre de l'instrument financier en faveur de l'in
vestissement. 

7. Les instruments financiers peuvent être combinés avec des 
subventions, des bonifications d'intérêts et des contributions aux 
primes de garanties. Lorsque le soutien émanant des Fonds ESI 
est fourni au moyen d'instruments financiers ou combiné, dans 
une opération unique, avec d'autres formes de soutien directe
ment lié à des instruments financiers ciblant les mêmes bénéfi
ciaires finaux, y compris le soutien technique, les bonifications 
d'intérêts et les contributions aux primes de garanties, les dispo
sitions applicables aux instruments financiers s'appliquent à 
toutes les autres formes d'aide fournies dans le cadre de l'opé
ration considérée. Le cas échéant, les règles applicables de 
l'Union en matière d'aides d'État sont respectées et des registres 
distincts sont tenus pour chaque type de soutien. 

8. Les bénéficiaires finaux d'une aide fournie par un instru
ment financier des Fonds ESI peuvent également recevoir une 
assistance des Fonds ESI au titre d'une autre priorité ou d'un 
autre programme ou d'un autre instrument soutenu par le 
budget de l'Union dans le respect des règles applicables de 
l'Union en matière d'aides d'État. Dans un tel cas, des registres 
distincts sont tenus pour chaque source d'assistance et l'instru
ment de soutien financier des Fonds ESI doit faire partie d'un 
programme dont les dépenses éligibles sont distinctes des autres 
sources d'assistance. 

9. La combinaison de soutien apporté sous la forme de 
subventions et d'instruments financiers visée aux paragraphes 
7 et 8 peut, sous réserve des règles de l'Union applicables en 
matière d'aides d'État, couvrir la même dépense pour autant que 
la somme de toutes les formes de soutien ne dépasse pas le 
montant total de la dépense concernée. Les subventions ne 
doivent pas être utilisées pour rembourser un soutien provenant 

d'instruments financiers. Les instruments financiers ne peuvent 
pas être utilisés pour préfinancer des subventions. 

10. Les contributions en nature ne constituent pas des 
dépenses éligibles au titre des instruments financiers, sauf 
pour ce qui est des apports de terrains ou d'immeubles liés à 
des investissements concourant à l'objectif de développement 
rural, de développement urbain ou de revitalisation urbaine, 
lorsque ces terrains ou immeubles font partie de l'investisse
ment. De tels apports de terrains ou d'immeubles sont éligibles 
pour autant que les conditions énoncées à l'article 69, para
graphe 1, soient remplies. 

11. La TVA ne constitue pas une dépense éligible de l'opé
ration, à moins qu'elle ne soit pas récupérable en vertu de la 
législation nationale relative à la TVA. Le traitement de la TVA 
au niveau des investissements réalisés par les bénéficiaires finaux 
n'est pas pris en compte pour déterminer l'éligibilité des 
dépenses au titre de l'instrument financier. Cependant, lorsque 
les instruments financiers sont combinés avec des subventions 
au titre des paragraphes 7 et 8 du présent article, les disposi
tions de l'article 69, paragraphe 3, s'appliquent à la subvention. 

12. Aux fins de l'application du présent article, les règles de 
l'Union applicables en matière d'aides d'État sont celles en 
vigueur au moment où l'autorité de gestion ou l'organisme 
qui met en œuvre le fonds de fonds s'engage contractuellement 
à apporter des contributions au titre d'un programme à un 
instrument financier ou lorsque l'instrument financier s'engage 
contractuellement à apporter des contributions au titre d'un 
programme aux bénéficiaires finaux, selon le cas. 

13. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 établissant des règles spécifiques 
supplémentaires concernant l'achat de terrains et la combinaison 
d'une assistance technique avec des instruments financiers. 

Article 38 

Mise en œuvre des instruments financiers 

1. Lors de la mise en œuvre de l'article 37, les autorités de 
gestion peuvent apporter une contribution financière aux instru
ments financiers suivants: 

a) les instruments financiers créés à l'échelon de l'Union et 
gérés directement ou indirectement par la Commission; 

b) les instruments financiers créés à l'échelon national, régional, 
transnational ou transfrontalier et gérés par l'autorité de 
gestion ou sous sa responsabilité. 

2. Les contributions des Fonds ESI aux instruments financiers 
visés au paragraphe 1, point a), sont placées sur des comptes 
distincts et utilisées, conformément aux objectifs de chaque 
Fonds ESI concerné, pour soutenir des actions et des bénéfi
ciaires finaux de manière cohérente par rapport au ou aux 
programmes dans le cadre desquels ces contributions sont 
versées.
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b) entre les représentants dûment mandatés de l'autorité de 
gestion ou, le cas échéant, de l'organisme mettant en 
œuvre le fonds de fonds et de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier. 

8. En ce qui concerne les instruments financiers mis en 
œuvre conformément au paragraphe 4, premier alinéa, point 
c), les modalités et conditions régissant les contributions des 
programmes aux instruments financiers sont énoncées dans 
un document de stratégie conformément à l'annexe IV que le 
comité de suivi examinera. 

9. Des contributions nationales, publiques ou privées, y 
compris, le cas échéant, des contributions en nature visées à 
l'article 37, paragraphe 10, peuvent être fournies au niveau du 
fonds de fonds, au niveau de l'instrument financier ou au niveau 
des bénéficiaires finaux, conformément aux règles spécifiques 
des Fonds. 

10. La Commission adopte des actes d'exécution établissant 
des conditions uniformes applicables aux modalités de transfert 
et de gestion des contributions au titre du programme gérées 
par les organismes visés au paragraphe 4, premier alinéa. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 39 

Contribution du FEDER et du Feader aux instruments 
financiers conjoints de garantie non plafonnée et de 

titrisation en faveur des PME, mis en œuvre par la BEI 

1. Aux fins du présent article, on entend par "instrument de 
financement par l'emprunt" les prêts, le crédit-bail ou les garan
ties. 

2. Les États membres peuvent utiliser le FEDER ou leFeader 
pour apporter une contribution financière aux instruments 
financiers visés à l'article 38, paragraphe 1, point a), du 
présent règlement gérés indirectement par la Commission, des 
tâches d'exécution étant confiées à la BEI conformément à l'ar
ticle 58, paragraphe 1, point c) iii) et à l'article 139, paragraphe 
4, du règlement financier, à l'égard des activités suivantes: 

a) des garanties non plafonnées apportant un allègement des 
exigences de fonds propres aux intermédiaires financiers 
pour de nouveaux portefeuilles d'instruments de financement 
par l'emprunt pour les PME éligibles conformément à l'ar
ticle 37, paragraphe 4, du présent règlement; 

b) la titrisation, au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 61), 
du règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et 
du Conseil ( 1 ), de l'un des éléments suivants: 

i) des portefeuilles existants d'instruments de financement 
par l'emprunt pour les PME et autres entreprises de 
moins de 500 salariés; 

ii) de nouveaux portefeuilles d'instruments de financement 
parl'emprunt pour les PME. 

La contribution financière visée aux points a) et b) du premier 
alinéa du présent paragraphe contribue aux tranches de rang 
inférieur et/ou mezzanine des portefeuilles qui y sont mention
nés, pour autant que l'intermédiaire financier concerné conserve 
une part suffisante du risque lié aux portefeuilles au moins égale 
à l'exigence de conservation du risque énoncée dans la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) et dans le 
règlement (UE) n o 575/2013 pour assurer une concordance 
suffisante des intérêts. En cas de titrisation conformément au 
point b) du premier alinéa du présent paragraphe, l'inter
médiaire financier est tenu de créer de nouveaux instruments 
de financement par l'emprunt pour les PME éligibles conformé
ment à l'article 37, paragraphe 4, du présent règlement. 

Chaque État membre qui a l'intention de participer à de tels 
instruments financiers contribue à raison d'un montant qui est 
conforme à l'estimation de la demande et des besoins financiers 
pour de tels instruments dans un État membre donné, compte 
tenu de l'évaluation ex ante visée au paragraphe 4, premier 
alinéa, point a) et qui, en tout état de cause, n'est pas supérieure 
à 7 % de la dotation des Fonds ESI pour cet État membre. 
La contribution cumulée au FEDER et au Feader de tous les 
États membres participants est plafonnée globalement à 
8 500 000 000 EUR (aux prix de 2011). 

Lorsque la Commission, en concertation avec la BEI, estime que 
la contribution minimale agrégée à l'instrument, représentant la 
somme des contributions de tous les États membres partici
pants, est insuffisante, compte tenu de la masse critique mini
male définie dans l'évaluation ex ante visée au paragraphe 4, 
premier alinéa, point a), la mise en œuvre de l'instrument finan
cier est interrompue et les contributions sont restituées aux 
États membres. 

Lorsque l'État membre et la BEI ne sont pas en mesure de 
s'entendre sur les conditions de l'accord de financement visé 
au paragraphe 4, premier alinéa, point c), du présent article, 
l'État membre soumet une demande de modification du 
programme visé au paragraphe 4, premier alinéa, point b), et 
réaffecte la contribution à d'autres programmes et priorités, 
dans le respect des exigences en matière de concentration 
thématique. 

Lorsque les conditions de la cessation de la contribution de 
l'État membre à l'instrument, établies dans l'accord de finance
ment entre l'État membre concerné et la BEI visé au paragraphe 
4, premier alinéa, point c), ont été remplies, l'État membre
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( 1 ) Règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables 
aux établissements de crédit et aux entreprises d'investissement et 
modifiant le règlement (UE) n o 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, 
p. 1). 

( 2 ) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 
26 juin 2013 concernant l'accès à l'activité des établissements de 
crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 
des entreprises d'investissement, modifiant la directive 2002/87/CE 
et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338).
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soumet une demande de modification du programme visé au 
paragraphe 4, premier alinéa, point b), et réaffecte la contribu
tion à d'autres programmes et priorités, dans le respect des 
exigences en matière de concentration thématique. 

Lorsque la participation d''un État membre est interrompue, cet 
État membre soumet une demande de modification du 
programme. Lorsque des engagements budgétaires non utilisés 
sont désengagés, les crédits désengagés sont de nouveau mis à la 
disposition de l'État membre concerné, afin d'être reprogrammés 
pour d'autres programmes et priorités dans le respect des 
exigences en matière de concentration thématique. 

3. Les PME qui reçoivent de nouveaux instruments de finan
cement par l'emprunt du fait du nouveau portefeuille constitué 
par l'intermédiaire financier dans le contexte de l'instrument 
financier visé au paragraphe 2 sont considérées comme les 
bénéficiaires finaux de la contribution du FEDER et du Feader 
à l'instrument financier concerné. 

4. La contribution financière visée au paragraphe 2 respecte 
les conditions suivantes: 

a) par dérogation à l'article 37, paragraphe 2, elle se fonde sur 
une évaluation ex ante effectuée au niveau de l'Union par la 
BEI et la Commission; 

Sur la base des sources de données disponibles sur les instru
ments de financement par l'emprunt bancaire et les PME, 
l'évaluation ex ante couvre, entre autres, une analyse des 
besoins de financement des PME au niveau de l'Union, les 
conditions de financement des PME, ainsi qu'une indication 
du déficit de financement des PME dans chaque État 
membre, un profil de la situation économique et financière 
du secteur des PME au niveau des États membres, la masse 
critique des contributions agrégées, une estimation du 
volume total des prêts générés par ces contributions, et la 
valeur ajoutée; 

b) chaque État membre participant l'apporte dans le cadre d'un 
programme national dédié unique pour chaque contribution 
financière du FEDER et du Feader à l'appui de l'objectif 
thématique visé à l'article 9, premier alinéa, point 3); 

c) elle est soumise aux conditions figurant dans un accord de 
financement conclu entre chaque État membre participant et 
la BEI, qui précise notamment: 

i) les tâches et obligations de la BEI, y compris la rému
nération; 

ii) l'effet de levier minimum à obtenir à des échéances 
clairement définies au sein de la période d'éligibilité 
indiquée à l'article 65, paragraphe 2; 

iii) les conditions pour le nouvel instrument de finance
ment par l'emprunt; 

iv) les dispositions relatives aux activités non éligibles et 
aux critères d'exclusion; 

v) l'échéancier des paiements; 

vi) les sanctions en cas de non-exécution par les inter
médiaires financiers; 

vii) la sélection des intermédiaires financiers; 

viii) les dispositions en matière de suivi, de rapports et d'au
dits; 

ix) la visibilité; 

x) les conditions de résiliation de l'accord. 

Pour la mise en œuvre de l'instrument, la BEI conclura des 
accords contractuels avec des intermédiaires financiers sélec
tionnés; 

d) si l'accord de financement visé au point c) n'est pas conclu 
dans un délai de six mois suivant l'adoption du programme 
visé au point b), l'État membre a la faculté de réaffecter cette 
contribution à d'autres programmes et priorités, dans le 
respect des exigences en matière de concentration théma
tique. 

Afin de garantir des conditions uniformes de mise en œuvre du 
présent article, la Commission adopte un acte d'exécution 
établissant le modèle pour l'accord de financement visé au 
point c) du premier alinéa. Cet acte d'exécution est adopté en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3. 

5. Un effet de levier minimum est atteint dans chaque État 
membre participant aux valeurs intermédiaires fixées dans l'ac
cord de financement visé au paragraphe 4, premier alinéa, point 
c); l'effet de levier est égal au rapport entre la création, par les 
intermédiaires financiers, de nouveaux instruments de finance
ment par l'emprunt pour les PME éligibles et la contribution 
correspondante du FEDER et du Feader de l'État membre 
concerné aux instruments financiers. Cet effet de levier 
minimum peut varier entre les États membres participants. 

Dans le cas où l'intermédiaire financier n'obtient pas l'effet de 
levier minimum indiqué dans l'accord de financement visé au 
paragraphe 4, premier alinéa, point c), du présent article, il est 
contractuellement tenu de verser des amendes au bénéfice de 
l'État membre participant, conformément aux conditions indi
quées dans l'accord de financement. 

Ni les garanties émises, ni les opérations de titrisation concer
nées ne sont affectées par l'incapacité de l'intermédiaire financier 
à atteindre le niveau de levier minimum fixé dans l'accord de 
financement. 

6. Par dérogation à l'article 38, paragraphe 2, premier alinéa, 
les contributions financières visées au paragraphe 2 du présent 
article peuvent être versées sur des comptes séparés par État 
membre ou, si deux ou plusieurs États membres participants 
donnent leur accord, sur un compte unique couvrant l'ensemble 
de ces États membres et utilisé conformément aux objectifs 
spécifiques des programmes à l'origine des contributions.
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b) entre les représentants dûment mandatés de l'autorité de 
gestion ou, le cas échéant, de l'organisme mettant en 
œuvre le fonds de fonds et de l'organisme mettant en 
œuvre l'instrument financier. 

8. En ce qui concerne les instruments financiers mis en 
œuvre conformément au paragraphe 4, premier alinéa, point 
c), les modalités et conditions régissant les contributions des 
programmes aux instruments financiers sont énoncées dans 
un document de stratégie conformément à l'annexe IV que le 
comité de suivi examinera. 

9. Des contributions nationales, publiques ou privées, y 
compris, le cas échéant, des contributions en nature visées à 
l'article 37, paragraphe 10, peuvent être fournies au niveau du 
fonds de fonds, au niveau de l'instrument financier ou au niveau 
des bénéficiaires finaux, conformément aux règles spécifiques 
des Fonds. 

10. La Commission adopte des actes d'exécution établissant 
des conditions uniformes applicables aux modalités de transfert 
et de gestion des contributions au titre du programme gérées 
par les organismes visés au paragraphe 4, premier alinéa. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 39 

Contribution du FEDER et du Feader aux instruments 
financiers conjoints de garantie non plafonnée et de 

titrisation en faveur des PME, mis en œuvre par la BEI 

1. Aux fins du présent article, on entend par "instrument de 
financement par l'emprunt" les prêts, le crédit-bail ou les garan
ties. 

2. Les États membres peuvent utiliser le FEDER ou leFeader 
pour apporter une contribution financière aux instruments 
financiers visés à l'article 38, paragraphe 1, point a), du 
présent règlement gérés indirectement par la Commission, des 
tâches d'exécution étant confiées à la BEI conformément à l'ar
ticle 58, paragraphe 1, point c) iii) et à l'article 139, paragraphe 
4, du règlement financier, à l'égard des activités suivantes: 

a) des garanties non plafonnées apportant un allègement des 
exigences de fonds propres aux intermédiaires financiers 
pour de nouveaux portefeuilles d'instruments de financement 
par l'emprunt pour les PME éligibles conformément à l'ar
ticle 37, paragraphe 4, du présent règlement; 

b) la titrisation, au sens de l'article 4, paragraphe 1, point 61), 
du règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et 
du Conseil ( 1 ), de l'un des éléments suivants: 

i) des portefeuilles existants d'instruments de financement 
par l'emprunt pour les PME et autres entreprises de 
moins de 500 salariés; 

ii) de nouveaux portefeuilles d'instruments de financement 
parl'emprunt pour les PME. 

La contribution financière visée aux points a) et b) du premier 
alinéa du présent paragraphe contribue aux tranches de rang 
inférieur et/ou mezzanine des portefeuilles qui y sont mention
nés, pour autant que l'intermédiaire financier concerné conserve 
une part suffisante du risque lié aux portefeuilles au moins égale 
à l'exigence de conservation du risque énoncée dans la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) et dans le 
règlement (UE) n o 575/2013 pour assurer une concordance 
suffisante des intérêts. En cas de titrisation conformément au 
point b) du premier alinéa du présent paragraphe, l'inter
médiaire financier est tenu de créer de nouveaux instruments 
de financement par l'emprunt pour les PME éligibles conformé
ment à l'article 37, paragraphe 4, du présent règlement. 

Chaque État membre qui a l'intention de participer à de tels 
instruments financiers contribue à raison d'un montant qui est 
conforme à l'estimation de la demande et des besoins financiers 
pour de tels instruments dans un État membre donné, compte 
tenu de l'évaluation ex ante visée au paragraphe 4, premier 
alinéa, point a) et qui, en tout état de cause, n'est pas supérieure 
à 7 % de la dotation des Fonds ESI pour cet État membre. 
La contribution cumulée au FEDER et au Feader de tous les 
États membres participants est plafonnée globalement à 
8 500 000 000 EUR (aux prix de 2011). 

Lorsque la Commission, en concertation avec la BEI, estime que 
la contribution minimale agrégée à l'instrument, représentant la 
somme des contributions de tous les États membres partici
pants, est insuffisante, compte tenu de la masse critique mini
male définie dans l'évaluation ex ante visée au paragraphe 4, 
premier alinéa, point a), la mise en œuvre de l'instrument finan
cier est interrompue et les contributions sont restituées aux 
États membres. 

Lorsque l'État membre et la BEI ne sont pas en mesure de 
s'entendre sur les conditions de l'accord de financement visé 
au paragraphe 4, premier alinéa, point c), du présent article, 
l'État membre soumet une demande de modification du 
programme visé au paragraphe 4, premier alinéa, point b), et 
réaffecte la contribution à d'autres programmes et priorités, 
dans le respect des exigences en matière de concentration 
thématique. 

Lorsque les conditions de la cessation de la contribution de 
l'État membre à l'instrument, établies dans l'accord de finance
ment entre l'État membre concerné et la BEI visé au paragraphe 
4, premier alinéa, point c), ont été remplies, l'État membre
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et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE (JO L 176 du 
27.6.2013, p. 338).



7. Par dérogation à l'article 41, paragraphes 1 et 2, en ce qui 
concerne les contributions financières visées au paragraphe 1 du 
présent article, la demande de paiement adressée par l'État 
membre à la Commission a lieu sur la base de 100 % des 
montants à verser par l'État membre à la BEI conformément à 
l'échéancier défini dans l'accord de financement visé au para
graphe 4, premier alinéa, point c), du présent article. Ces 
demandes de paiement se fondent sur les montants demandés 
par la BEI, jugés nécessaires pour couvrir les engagements pour 
les contrats de garantie ou les opérations de titrisation à finaliser 
dans les trois mois suivants. Les paiements des États membres à 
la BEI ont lieu sans retard et, en tout état de cause, avant que la 
BEI ne contracte des engagements. 

8. À l'achèvement du programme, les dépenses éligibles équi
valent au montant total des contributions du programme 
versées à l'instrument financier, et correspondent: 

a) pour les activités visées au paragraphe 2, premier alinéa, 
point a) du présent article, aux ressources visées à l'article 42, 
paragraphe 3, premier alinéa, point b); 

b) pour les activités visées au paragraphe 2, premier alinéa, 
point b) du présent article, au montant cumulé des nouveaux 
instruments de financement par l'emprunt résultant des 
opérations de titrisation, montant versé ou alloué aux PME 
répondant aux conditions au cours de la période d'éligibilité 
mentionnée à l'article 65, paragraphe 2. 

9. Aux fins des articles 44 et 45, les garanties non appelées 
et les montants recouvrés par rapport, respectivement, aux 
garanties non plafonnées et aux opérations de titrisation sont 
considérés comme des ressources reversées aux instruments 
financiers. À la clôture des instruments financiers, le produit 
net de la liquidation, déduction faite des coûts, frais et verse
ments de montants dus aux créanciers de rang supérieur aux 
contributions du FEDER et du Feader sont restitués aux États 
membres concernés proportionnellement à leurs contributions à 
l'instrument financier. 

10. Le rapport visé à l'article 46, paragraphe 1, comprend les 
éléments supplémentaires suivants: 

a) le montant total du soutien du FEDER et du Feader versé à 
l'instrument financier en rapport avec les garanties non 
plafonnées ou avec les opérations de titrisation, par 
programme et par priorité ou mesure; 

b) les progrès réalisés dans la création des nouveaux instru
ments de financement par l'emprunt conformément à l'ar
ticle 37, paragraphe 4, pour les PME éligibles. 

11. Sans préjudice de l'article 93, paragraphe 1, les 
ressources affectées aux instruments au titre du paragraphe 1 
du présent article peuvent être utilisées pour la création de 
nouveaux instruments de financement des PME par l'emprunt 

sur tout le territoire de l'État membre, sans tenir compte des 
catégories de régions, sauf dispositions contraires de l'accord de 
financement visé au paragraphe 4, premier alinéa, point c). 

12. L'article 70 ne s'applique pas aux programmes institués 
pour mettre en œuvre les instruments financiers au titre du 
présent article. 

Article 40 

Gestion et contrôle des instruments financiers 

1. Les organismes désignés conformément à l'article 124 du 
présent règlement pour le FEDER, le Fonds de cohésion, le FSE 
et le FEAMP et conformément à l'article 65 du règlement Feader 
pour le Feader n'effectuent pas de vérifications sur place des 
opérations comprenant des instruments financiers mis en 
œuvre en vertu de l'article 38, paragraphe 1, point a). Lesdits 
organismes désignés reçoivent régulièrement des rapports de 
contrôle des organismes chargés de la mise en œuvre de ces 
instruments financiers. 

2. Les organismes responsables de l'audit de programmes 
n'effectuent pas d'audits des opérations comprenant des instru
ments financiers mis en œuvre en vertu de l'article 38, para
graphe 1, point a), ni des systèmes de gestion et de contrôle de 
ces instruments financiers. Ils reçoivent régulièrement des 
rapports de contrôle des auditeurs désignés dans les conventions 
créant ces instruments financiers. 

3. Les organismes responsables de l'audit de programmes ne 
peuvent effectuer des audits au niveau des bénéficiaires finaux 
que s'il se produit une ou plusieurs des situations suivantes: 

a) il n'y a pas, au niveau de l'autorité de gestion ou des orga
nismes chargés de la mise en œuvre des instruments finan
ciers, de documents justificatifs disponibles apportant la 
preuve du soutien de l'instrument financier aux bénéficiaires 
finaux et démontrant que ce soutien a été utilisé aux fins 
prévues, conformément au droit applicable; 

b) il appert que les documents disponibles au niveau de l'auto
rité de gestion ou à celui des organismes chargés de la mise 
en œuvre des instruments financiers ne constitue pas un 
relevé exact et précis du soutien fourni. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 en ce qui concerne les moda
lités de gestion et de contrôle des instruments financiers visés à 
l'article 38, paragraphe 1, point b), y compris les contrôles à 
effectuer par les autorités de gestion et d'audit, les modalités de 
conservation des pièces justificatives, les éléments devant être 
étayés par les pièces justificatives et les dispositions en matière 
de gestion, de contrôle et d'audit. La Commission notifie les 
actes délégués au Parlement européen et au Conseil simultané
ment, au plus tard le 22 avril 2014. 

5. Les organismes chargés de la mise en œuvre des instru
ments financiers sont tenus de veiller à ce que des pièces justi
ficatives soient disponibles et n'imposent pas aux bénéficiaires 
finaux d'obligations en matière de conservation de données 
allant au-delà de ce qui est nécessaire pour leur permettre d'as
sumer cette responsabilité.
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Article 41 

Demandes de paiement mentionnant des dépenses 
afférentes à des instruments financiers 

1. En ce qui concerne les instruments financiers visés à l'ar
ticle 38, paragraphe 1, point a) et les instruments financiers 
visés à l'article 38, paragraphe 1, point b), mis en œuvre confor
mément à l'article 38, paragraphe 4, points a) et b), les contri
butions au titre d'un programme à un instrument financier 
durant la période d'éligibilité prévue à l'article 65, paragraphe 
2 (ci-après dénommée "période d'éligibilité") font l'objet de 
demandes échelonnées de paiements intermédiaires, aux condi
tions suivantes: 

a) le montant de la contribution du programme à l'instrument 
financier mentionné dans chaque demande de paiement 
intermédiaire présentée durant la période d'éligibilité n'ex
cède pas 25 % du montant total des contributions du 
programme engagées pour l'instrument financier au titre de 
l'accord de financement pertinent, correspondant à des 
dépenses au sens de l'article 42, paragraphe 1, points a), b) 
et d), qui devront être payées durant la période d'éligibilité. 
Les demandes de paiements intermédiaires présentées après 
la période d'éligibilité mentionnent le montant total des 
dépenses éligibles au sens de l'article 42; 

b) chaque demande de paiement intermédiaire visée au point a) 
du présent paragraphe peut concerner jusqu'à 25 % du 
montant total du cofinancement national visé à l'article 38, 
paragraphe 9, qui devra être versé à l'instrument financier 
ou, au niveau des bénéficiaires finaux, pour des dépenses au 
sens de l'article 42, paragraphe 1, points a), b) et d), durant 
la période d'éligibilité; 

c) les demandes de paiements intermédiaires ultérieures présen
tées durant la période d'éligibilité sont présentées unique
ment: 

i) en ce qui concerne la deuxième demande de paiement 
intermédiaire, lorsque 60 % au minimum du montant 
mentionné dans la première demande de paiement inter
médiaire ont été dépensés pour couvrir des dépenses 
éligibles au sens de l'article 42, paragraphe 1, points a), 
b) et d); 

ii) en ce qui concerne la troisième demande de paiement 
intermédiaire et toute demande ultérieure, lorsque 85 % 
au minimum des montants prévus dans les demandes de 
paiements intermédiaires précédentes ont été dépensés 
pour couvrir des dépenses éligibles au sens de l'article 42, 
paragraphe 1, points a), b) et d); 

d) chaque demande de paiement intermédiaire qui inclut des 
dépenses liées à des instruments financiers précise séparé
ment le montant total des contributions du programme à 
l'instrument financier et les montants versés pour des 
dépenses éligibles au sens de l'article 42, paragraphe 1, 
points a), b) et d). 

À la clôture d'un programme, la demande de paiement du 
solde final mentionne le montant total des dépenses éligibles 
au sens de l'article 42. 

2. En ce qui concerne les instruments financiers visés à l'ar
ticle 38, paragraphe 1, point b), et mis en œuvre conformément 
à l'article 38, paragraphe 4, point c), les demandes de paiements 
intermédiaires et de paiement du solde final mentionnent le 
montant total des paiements effectués par l'autorité de gestion 
en vue de financer des investissements dans des bénéficiaires 
finaux au sens de l'article 42, paragraphe 1, points a) et b). 

3. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149, fixant les règles concernant la 
correction financière apportée à des instruments financiers et les 
ajustements en résultant en ce qui concerne les demandes de 
paiement. 

4. La Commission, afin d'assurer des conditions uniformes de 
mise en œuvre du présent article, adopte des actes d'exécution 
établissant les modèles à utiliser pour présenter à la Commis
sion, avec les demandes de paiement, les informations supplé
mentaires concernant les instruments financiers. Ces actes d'exé
cution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 42 

Dépenses éligibles à la clôture 

1. À la clôture d'un programme, les dépenses éligibles de 
l'instrument financier correspondent au montant total des 
contributions du programme effectivement payé ou, dans le 
cas de garanties, engagé par l'instrument financier pendant la 
période d'éligibilité et représentant: 

a) les paiements aux bénéficiaires finaux, et dans les cas visés à 
l'article 37, paragraphe 7, les paiements au profit des bénéfi
ciaires finaux; 

b) les ressources engagées pour les contrats de garantie, qu'ils 
soient en cours ou déjà arrivés à terme, afin d'honorer, pour 
les pertes, d'éventuels appels de garantie calculés sur la base 
d'une évaluation ex ante prudente des risques, couvrant un 
montant multiple de nouveaux prêts sous-jacents ou d'autres 
instruments financiers avec participation aux risques pour les 
nouveaux investissements dans les bénéficiaires finaux; 

c) les bonifications d'intérêts ou contributions aux primes de 
garanties capitalisées, qui doivent être versées pour une durée 
n'excédant pas 10 ans après la période d'éligibilité, utilisées 
en combinaison avec des instruments financiers, versées sur 
un compte de garantie bloqué, ouvert spécialement à cet 
effet, pour assurer le versement effectif après la période 
d'éligibilité, mais en ce qui concerne les prêts ou autres 
instruments avec participation aux risques destinés aux inves
tissements dans les bénéficiaires finaux dans les limites de la 
période d'éligibilité; 

d) le remboursement des coûts de gestion supportés ou le 
paiement de frais de gestion de l'instrument financier.
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7. Par dérogation à l'article 41, paragraphes 1 et 2, en ce qui 
concerne les contributions financières visées au paragraphe 1 du 
présent article, la demande de paiement adressée par l'État 
membre à la Commission a lieu sur la base de 100 % des 
montants à verser par l'État membre à la BEI conformément à 
l'échéancier défini dans l'accord de financement visé au para
graphe 4, premier alinéa, point c), du présent article. Ces 
demandes de paiement se fondent sur les montants demandés 
par la BEI, jugés nécessaires pour couvrir les engagements pour 
les contrats de garantie ou les opérations de titrisation à finaliser 
dans les trois mois suivants. Les paiements des États membres à 
la BEI ont lieu sans retard et, en tout état de cause, avant que la 
BEI ne contracte des engagements. 

8. À l'achèvement du programme, les dépenses éligibles équi
valent au montant total des contributions du programme 
versées à l'instrument financier, et correspondent: 

a) pour les activités visées au paragraphe 2, premier alinéa, 
point a) du présent article, aux ressources visées à l'article 42, 
paragraphe 3, premier alinéa, point b); 

b) pour les activités visées au paragraphe 2, premier alinéa, 
point b) du présent article, au montant cumulé des nouveaux 
instruments de financement par l'emprunt résultant des 
opérations de titrisation, montant versé ou alloué aux PME 
répondant aux conditions au cours de la période d'éligibilité 
mentionnée à l'article 65, paragraphe 2. 

9. Aux fins des articles 44 et 45, les garanties non appelées 
et les montants recouvrés par rapport, respectivement, aux 
garanties non plafonnées et aux opérations de titrisation sont 
considérés comme des ressources reversées aux instruments 
financiers. À la clôture des instruments financiers, le produit 
net de la liquidation, déduction faite des coûts, frais et verse
ments de montants dus aux créanciers de rang supérieur aux 
contributions du FEDER et du Feader sont restitués aux États 
membres concernés proportionnellement à leurs contributions à 
l'instrument financier. 

10. Le rapport visé à l'article 46, paragraphe 1, comprend les 
éléments supplémentaires suivants: 

a) le montant total du soutien du FEDER et du Feader versé à 
l'instrument financier en rapport avec les garanties non 
plafonnées ou avec les opérations de titrisation, par 
programme et par priorité ou mesure; 

b) les progrès réalisés dans la création des nouveaux instru
ments de financement par l'emprunt conformément à l'ar
ticle 37, paragraphe 4, pour les PME éligibles. 

11. Sans préjudice de l'article 93, paragraphe 1, les 
ressources affectées aux instruments au titre du paragraphe 1 
du présent article peuvent être utilisées pour la création de 
nouveaux instruments de financement des PME par l'emprunt 

sur tout le territoire de l'État membre, sans tenir compte des 
catégories de régions, sauf dispositions contraires de l'accord de 
financement visé au paragraphe 4, premier alinéa, point c). 

12. L'article 70 ne s'applique pas aux programmes institués 
pour mettre en œuvre les instruments financiers au titre du 
présent article. 

Article 40 

Gestion et contrôle des instruments financiers 

1. Les organismes désignés conformément à l'article 124 du 
présent règlement pour le FEDER, le Fonds de cohésion, le FSE 
et le FEAMP et conformément à l'article 65 du règlement Feader 
pour le Feader n'effectuent pas de vérifications sur place des 
opérations comprenant des instruments financiers mis en 
œuvre en vertu de l'article 38, paragraphe 1, point a). Lesdits 
organismes désignés reçoivent régulièrement des rapports de 
contrôle des organismes chargés de la mise en œuvre de ces 
instruments financiers. 

2. Les organismes responsables de l'audit de programmes 
n'effectuent pas d'audits des opérations comprenant des instru
ments financiers mis en œuvre en vertu de l'article 38, para
graphe 1, point a), ni des systèmes de gestion et de contrôle de 
ces instruments financiers. Ils reçoivent régulièrement des 
rapports de contrôle des auditeurs désignés dans les conventions 
créant ces instruments financiers. 

3. Les organismes responsables de l'audit de programmes ne 
peuvent effectuer des audits au niveau des bénéficiaires finaux 
que s'il se produit une ou plusieurs des situations suivantes: 

a) il n'y a pas, au niveau de l'autorité de gestion ou des orga
nismes chargés de la mise en œuvre des instruments finan
ciers, de documents justificatifs disponibles apportant la 
preuve du soutien de l'instrument financier aux bénéficiaires 
finaux et démontrant que ce soutien a été utilisé aux fins 
prévues, conformément au droit applicable; 

b) il appert que les documents disponibles au niveau de l'auto
rité de gestion ou à celui des organismes chargés de la mise 
en œuvre des instruments financiers ne constitue pas un 
relevé exact et précis du soutien fourni. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 en ce qui concerne les moda
lités de gestion et de contrôle des instruments financiers visés à 
l'article 38, paragraphe 1, point b), y compris les contrôles à 
effectuer par les autorités de gestion et d'audit, les modalités de 
conservation des pièces justificatives, les éléments devant être 
étayés par les pièces justificatives et les dispositions en matière 
de gestion, de contrôle et d'audit. La Commission notifie les 
actes délégués au Parlement européen et au Conseil simultané
ment, au plus tard le 22 avril 2014. 

5. Les organismes chargés de la mise en œuvre des instru
ments financiers sont tenus de veiller à ce que des pièces justi
ficatives soient disponibles et n'imposent pas aux bénéficiaires 
finaux d'obligations en matière de conservation de données 
allant au-delà de ce qui est nécessaire pour leur permettre d'as
sumer cette responsabilité.
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La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 fixant les règles spécifiques appli
cables à la mise en place d'un système de capitalisation des 
tranches annuelles pour les bonifications d'intérêts et les contri
butions aux primes de garanties visées au point c) du premier 
alinéa. 

2. Dans le cas des instruments fondés sur les fonds propres 
et des microcrédits, les coûts ou frais de gestion capitalisés à 
payer pour une période n'excédant pas six ans à compter de la 
fin de la période d'éligibilité en ce qui concerne les investisse
ments dans les bénéficiaires finaux qui ont été effectués au cours 
de cette période d'éligibilité, qui ne peuvent être couverts par les 
dispositions des articles 44 ou 45, peuvent être pris en consi
dération comme dépenses éligibles lorsqu'ils sont acquittés sur 
un compte de garantie bloqué ouvert spécialement à cet effet. 

3. Dans le cas des instruments fondés sur les fonds propres 
ciblant des entreprises visées à l'article 37, paragraphe 4, pour 
lesquelles l'accord de financement visé à l'article 38, paragraphe 
7, point b), a été signé avant le 31 décembre 2017, qui, à la fin 
de la période d'éligibilité ont investi au moins 55 % des 
ressources du programme engagées dans l'accord de finance
ment concerné, un montant limité de paiements pour investis
sement dans les bénéficiaires finaux devant être effectués pour 
une période n'excédant pas quatre ans après la fin de la période 
d'éligibilité peut être considéré comme dépense éligible lorsqu'il 
est acquitté sur un compte de garantie bloqué ouvert spéciale
ment à cet effet, pour autant que les règles applicables aux aides 
d'État soient respectées, de même que toutes les conditions 
énoncées ci-dessous. 

Le montant versé sur le compte de garantie bloqué: 

a) est utilisé uniquement pour des investissements de suivi dans 
des bénéficiaires finaux ayant reçu des investissements en 
capital initiaux au titre de l'instrument financier pendant la 
période d'éligibilité, qui sont toujours en cours, en tout ou 
en partie; 

b) est utilisé uniquement pour des investissements de suivi à 
réaliser conformément aux normes du marché et aux accords 
contractuels courants répondant aux normes du marché et 
limités au minimum nécessaire pour stimuler le co-investis
sement du secteur privé, tout en assurant la continuité du 
financement pour les entreprises cibles de manière à ce que 
les investisseurs aussi bien privés que publics puissent tirer 
parti des investissements; 

c) n'excède pas 20 % des dépenses éligibles de l'instrument 
financier fondé sur les fonds propres visé au paragraphe 1, 
premier alinéa, point a) plafond dont sont déduites les 
ressources en capital et plus-value restituées à cet instrument 
fondé sur les fonds propres durant la période d'éligibilité. 

Tout montant versé sur le compte de garantie bloqué non utilisé 
pour des investissements dans des bénéficiaires finaux durant la 
période visée dans le premier alinéa est utilisé conformément à 
l'article 45. 

4. Les dépenses éligibles indiquées conformément aux para
graphes 1 et 2 ne peuvent dépasser la somme: 

a) du montant total du soutien versé par les Fonds ESI aux fins 
visées aux paragraphes 1 et 2; et 

b) du cofinancement national correspondant. 

5. Les coûts et les frais de gestion visés au paragraphe 1, 
premier alinéa, point d), et au paragraphe 2 du présent article, 
peuvent être recouvrés par l'organisme mettant en œuvre le 
fonds de fonds ou les organismes mettant en œuvre les instru
ments financiers conformément à l'article 38, paragraphe 4, 
points a) et b), et n'excèdent pas les seuils définis dans les 
actes d'exécution visés au paragraphe 6 du présent article. 
Alors que les coûts de gestion sont constitués des éléments 
de coûts directs ou indirects remboursés sur la base de justifi
catifs, les frais de gestion font référence à un prix convenu pour 
les services fournis, déterminé, le cas échéant, selon les lois de la 
concurrence. Les coûts et les frais de gestion sont déterminés au 
moyen d'une méthode de calcul fondée sur la performance. 

Les coûts et les frais de gestion peuvent inclure les commissions 
d'arrangement. Lorsque les commissions d'arrangement sont 
recouvrées en tout ou partie auprès du bénéficiaire final, elles 
ne sont pas déclarées comme dépenses éligibles. 

Les coûts et les frais de gestion, y compris ceux afférents aux 
travaux préparatoires liés à l'instrument financier avant la signa
ture de l'accord de financement pertinent, sont éligibles à partir 
de la date de la signature dudit accord de financement. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 fixant les règles spécifiques 
concernant les critères de détermination des coûts et des frais 
de gestion sur la base de la performance et les seuils applicables, 
ainsi que les règles de remboursement des coûts et frais de 
gestion capitalisés pour les instruments fondés sur les fonds 
propres et les microcrédits. 

Article 43 

Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les 
Fonds ESI aux instruments financiers 

1. Le soutien versé par les Fonds ESI aux instruments finan
ciers est placé sur des comptes rémunérés domiciliés auprès 
d'établissements financiers situés dans les États membres et est 
investi sur une base temporaire conformément aux principes de 
bonne gestion financière. 

2. Les intérêts et autres gains découlant du soutien versé par 
les Fonds ESI aux instruments financiers sont utilisés, y compris 
pour le remboursement des coûts ou frais de gestion de l'ins
trument financier en question, conformément à l'article 42, 
paragraphe 1, premier alinéa, point d), ou des dépenses faites 
conformément à l'article 42, paragraphe 2, aux mêmes fins que 
le soutien initial des Fonds ESI soit audit instrument financier, 
soit, après la clôture de l'instrument financier, à d'autres instru
ments financiers ou formes d'aide, conformément aux objectifs 
spécifiques fixés selon une priorité, jusqu'au terme de la période 
d'éligibilité.
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3. L'autorité de gestion veille à la tenue de la documentation 
appropriée concernant l'utilisation des intérêts et autres gains. 

Article 44 

Réutilisation de ressources attribuables au soutien versé 
par les Fonds ESI jusqu'au terme de la période d'éligibilité 

1. Les ressources remboursées aux instruments financiers à 
partir des investissements ou de la libération des ressources 
engagées pour les contrats de garantie, comme les rembourse
ments de capital et les gains et autres rémunérations ou rende
ments, comme les intérêts, les commissions de garantie, les 
dividendes, les plus-values ou tout autre revenu généré par 
des investissements, qui sont imputables au soutien émanant 
des Fonds ESI, sont réutilisées aux fins ci-après, jusqu'à concur
rence des montants nécessaires et dans l'ordre prévu dans les 
accords de financement pertinents: 

a) d'autres investissements par l'intermédiaire du même ou 
d'autres instruments financiers, en conformité avec les objec
tifs spécifiques fixés selon une priorité; 

b) le cas échéant, la rémunération préférentielle des investis
seurs privés, ou des investisseurs publics agissant dans le 
cadre du principe de l'économie de marché, lesquels fournis
sent les moyens de contrepartie au soutien des Fonds ESI à 
l'instrument financier ou participent à l'investissement au 
niveau des bénéficiaires finaux; 

c) le cas échéant, le remboursement des coûts de gestion 
supportés et le paiement des frais de gestion de l'instrument 
financier. 

L'opportunité et le niveau de la rémunération préférentielle visée 
au premier alinéa, point b), sont établis dans l'évaluation ex- 
ante. La rémunération préférentielle n'excède pas ce qui est 
nécessaire pour créer les incitations requises pour attirer des 
moyens de contrepartie privés et n'offre pas une compensation 
excessive aux investisseurs publics ou privés agissant dans le 
cadre du principe de l'investisseur en économie de marché. 
L'harmonisation des intérêts est assurée au moyen d'un 
partage approprié des risques et des bénéfices, elle est effectuée 
sur la base de pratiques commerciales normales et est compa
tible avec les règles de l'Union en matière d'aides d'État. 

2. L'autorité de gestion veille à la tenue de la documentation 
appropriée concernant l'utilisation des ressources et des gains 
visés au paragraphe 1. 

Article 45 

Utilisation de ressources après la fin de la période 
d'éligibilité 

Les États membres adoptent les mesures nécessaires pour que 
les ressources reversées aux instruments financiers, y compris les 
remboursements de capital et plus-values et les autres rémuné
rations ou rendements générés durant une période d'au 

minimum huit ans après la fin de la période d'éligibilité, qui 
sont imputables au soutien accordé au titre des Fonds ESI aux 
instruments financiers conformément à l'article 37, soient 
utilisés en conformité avec les objectifs du ou des programmes, 
soit dans le cadre du même instrument financier, soit, après le 
retrait de ces ressources de l'instrument financier, dans le cadre 
d'autres instruments financiers, et pour autant que, dans un cas 
comme dans l'autre, une évaluation des conditions de marché 
établisse la nécessité de maintenir cet investissement ou d'autres 
formes de soutien. 

Article 46 

Rapport sur la mise en œuvre des instruments financiers 

1. L'autorité de gestion transmet à la Commission, en annexe 
du rapport annuel de mise en œuvre, un rapport spécifique 
portant sur les opérations comprenant des instruments finan
ciers. 

2. Le rapport spécifique visé au paragraphe 1 contient, pour 
chaque instrument financier, les informations suivantes: 

a) la désignation du programme et de la priorité ou mesure au 
titre desquels un soutien des Fonds ESI est accordé; 

b) une description de l'instrument financier et des modalités de 
mise en œuvre; 

c) l'identification des organismes mettant en œuvre les instru
ments financiers et, le cas échéant, des organismes mettant 
en œuvre les fonds de fonds visés à l'article 38, paragraphe 
1, point a), à l'article 38, paragraphe 4, points a), b) et c), et 
des intermédiaires financiers visés à l'article 38, para
graphe 6; 

d) le montant total des contributions au titre d'un programme, 
par priorité ou mesure, versées à l'instrument financier; 

e) le montant total de l'aide versée aux bénéficiaires finaux ou 
au profit des bénéficiaires finaux, ou engagée pour les 
contrats de garantie par l'instrument financier pour des 
investissements en faveur des bénéficiaires finaux, ainsi que 
les frais de gestion encourus ou les frais de gestion versés, 
par programme et par priorité ou mesure; 

f) la performance de l'instrument financier et notamment les 
progrès accomplis dans sa mise en place et dans la sélection 
des organismes mettant en œuvre l'instrument financier (y 
compris l'organisme mettant en œuvre un fonds de fonds); 

g) intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les 
Fonds ESI à l'instrument financier et ressources du 
programme reversées aux instruments financiers à partir 
des investissements, visées aux articles 43 et 44; 

h) les progrès accomplis dans la réalisation de l'effet de levier 
escompté des investissements réalisés par l'instrument finan
cier et la valeur des investissements et participations;
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La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 fixant les règles spécifiques appli
cables à la mise en place d'un système de capitalisation des 
tranches annuelles pour les bonifications d'intérêts et les contri
butions aux primes de garanties visées au point c) du premier 
alinéa. 

2. Dans le cas des instruments fondés sur les fonds propres 
et des microcrédits, les coûts ou frais de gestion capitalisés à 
payer pour une période n'excédant pas six ans à compter de la 
fin de la période d'éligibilité en ce qui concerne les investisse
ments dans les bénéficiaires finaux qui ont été effectués au cours 
de cette période d'éligibilité, qui ne peuvent être couverts par les 
dispositions des articles 44 ou 45, peuvent être pris en consi
dération comme dépenses éligibles lorsqu'ils sont acquittés sur 
un compte de garantie bloqué ouvert spécialement à cet effet. 

3. Dans le cas des instruments fondés sur les fonds propres 
ciblant des entreprises visées à l'article 37, paragraphe 4, pour 
lesquelles l'accord de financement visé à l'article 38, paragraphe 
7, point b), a été signé avant le 31 décembre 2017, qui, à la fin 
de la période d'éligibilité ont investi au moins 55 % des 
ressources du programme engagées dans l'accord de finance
ment concerné, un montant limité de paiements pour investis
sement dans les bénéficiaires finaux devant être effectués pour 
une période n'excédant pas quatre ans après la fin de la période 
d'éligibilité peut être considéré comme dépense éligible lorsqu'il 
est acquitté sur un compte de garantie bloqué ouvert spéciale
ment à cet effet, pour autant que les règles applicables aux aides 
d'État soient respectées, de même que toutes les conditions 
énoncées ci-dessous. 

Le montant versé sur le compte de garantie bloqué: 

a) est utilisé uniquement pour des investissements de suivi dans 
des bénéficiaires finaux ayant reçu des investissements en 
capital initiaux au titre de l'instrument financier pendant la 
période d'éligibilité, qui sont toujours en cours, en tout ou 
en partie; 

b) est utilisé uniquement pour des investissements de suivi à 
réaliser conformément aux normes du marché et aux accords 
contractuels courants répondant aux normes du marché et 
limités au minimum nécessaire pour stimuler le co-investis
sement du secteur privé, tout en assurant la continuité du 
financement pour les entreprises cibles de manière à ce que 
les investisseurs aussi bien privés que publics puissent tirer 
parti des investissements; 

c) n'excède pas 20 % des dépenses éligibles de l'instrument 
financier fondé sur les fonds propres visé au paragraphe 1, 
premier alinéa, point a) plafond dont sont déduites les 
ressources en capital et plus-value restituées à cet instrument 
fondé sur les fonds propres durant la période d'éligibilité. 

Tout montant versé sur le compte de garantie bloqué non utilisé 
pour des investissements dans des bénéficiaires finaux durant la 
période visée dans le premier alinéa est utilisé conformément à 
l'article 45. 

4. Les dépenses éligibles indiquées conformément aux para
graphes 1 et 2 ne peuvent dépasser la somme: 

a) du montant total du soutien versé par les Fonds ESI aux fins 
visées aux paragraphes 1 et 2; et 

b) du cofinancement national correspondant. 

5. Les coûts et les frais de gestion visés au paragraphe 1, 
premier alinéa, point d), et au paragraphe 2 du présent article, 
peuvent être recouvrés par l'organisme mettant en œuvre le 
fonds de fonds ou les organismes mettant en œuvre les instru
ments financiers conformément à l'article 38, paragraphe 4, 
points a) et b), et n'excèdent pas les seuils définis dans les 
actes d'exécution visés au paragraphe 6 du présent article. 
Alors que les coûts de gestion sont constitués des éléments 
de coûts directs ou indirects remboursés sur la base de justifi
catifs, les frais de gestion font référence à un prix convenu pour 
les services fournis, déterminé, le cas échéant, selon les lois de la 
concurrence. Les coûts et les frais de gestion sont déterminés au 
moyen d'une méthode de calcul fondée sur la performance. 

Les coûts et les frais de gestion peuvent inclure les commissions 
d'arrangement. Lorsque les commissions d'arrangement sont 
recouvrées en tout ou partie auprès du bénéficiaire final, elles 
ne sont pas déclarées comme dépenses éligibles. 

Les coûts et les frais de gestion, y compris ceux afférents aux 
travaux préparatoires liés à l'instrument financier avant la signa
ture de l'accord de financement pertinent, sont éligibles à partir 
de la date de la signature dudit accord de financement. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 fixant les règles spécifiques 
concernant les critères de détermination des coûts et des frais 
de gestion sur la base de la performance et les seuils applicables, 
ainsi que les règles de remboursement des coûts et frais de 
gestion capitalisés pour les instruments fondés sur les fonds 
propres et les microcrédits. 

Article 43 

Intérêts et autres gains générés par le soutien versé par les 
Fonds ESI aux instruments financiers 

1. Le soutien versé par les Fonds ESI aux instruments finan
ciers est placé sur des comptes rémunérés domiciliés auprès 
d'établissements financiers situés dans les États membres et est 
investi sur une base temporaire conformément aux principes de 
bonne gestion financière. 

2. Les intérêts et autres gains découlant du soutien versé par 
les Fonds ESI aux instruments financiers sont utilisés, y compris 
pour le remboursement des coûts ou frais de gestion de l'ins
trument financier en question, conformément à l'article 42, 
paragraphe 1, premier alinéa, point d), ou des dépenses faites 
conformément à l'article 42, paragraphe 2, aux mêmes fins que 
le soutien initial des Fonds ESI soit audit instrument financier, 
soit, après la clôture de l'instrument financier, à d'autres instru
ments financiers ou formes d'aide, conformément aux objectifs 
spécifiques fixés selon une priorité, jusqu'au terme de la période 
d'éligibilité.
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i) la valeur des investissements en capital, par rapport aux 
années précédentes; 

j) la contribution de l'instrument financier à la réalisation des 
indicateurs de la priorité ou de la mesure concernée. 

Les informations visées aux points h) et j) du premier alinéa 
peuvent ne figurer qu'en annexe du rapport annuel de mise en 
œuvre en 2017 et en 2019, ainsi que dans le rapport final de 
mise en œuvre. Les obligations de contrôle énoncées aux points 
a) à j) du premier alinéa ne s'appliquent pas au niveau des 
bénéficiaires finaux. 

3. La Commission adopte des actes d'exécution établissant les 
modèles devant être utilisé lors de la communication des infor
mations sur les instruments financiers à la Commission. Ces 
d'actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

4. Chaque année, à partir de 2016, la Commission présente, 
dans le délai de six mois accordé pour la soumission des 
rapports annuels de mise en œuvre visés, respectivement, à 
l'article 111, paragraphe 1, pour le FEDER, le FSE et le Fonds 
de cohésion, à l'article 75 du règlement Feader pour le Feader et 
dans les dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds 
pour le FEAMP, des résumés des données sur les progrès accom
plis en matière de financement et de mise en œuvre des instru
ments financiers, envoyés par les autorités de gestion confor
mément au présent article. Ces résumés sont transmis au Parle
ment européen et au Conseil et rendus publics. 

TITRE V 

SUIVI ET ÉVALUATION 

CHAPITRE I 

Contrôle 

S e c t i o n I 

S u i v i d e s p r o g r a m m e s 

Article 47 

Comité de suivi 

1. Dans un délai de trois mois à compter de la date de 
notification à l'État membre de la décision de la Commission 
portant adoption d'un programme, l'État membre, en accord 
avec l'autorité de gestion, institue, conformément à son cadre 
institutionnel, juridique et financier, un comité chargé du suivi 
de la mise en œuvre du programme (ci-après dénommé "comité 
de suivi"). 

Un État membre peut instituer un seul comité de suivi pour 
plusieurs programmes cofinancés par les Fonds ESI. 

2. Chaque comité de suivi élabore et adopte son règlement 
intérieur conformément au cadre institutionnel, juridique et 
financier de l'État membre concerné. 

3. Le comité de suivi d'un programme relevant de l'objectif 
"Coopération territoriale européenne" est institué par les États 

membres participant au programme et par les pays tiers, dès 
lors que ceux-ci ont accepté l'invitation à participer au 
programme de coopération, en accord avec l'autorité de gestion, 
dans un délai de trois mois à compter de la date de notification 
aux États membres de la décision portant adoption du 
programme de coopération. Le comité de suivi élabore et 
adopte son règlement intérieur. 

Article 48 

Composition du comité de suivi 

1. La composition du comité de suivi est arrêtée par l'État 
membre, sous réserve que le comité de suivi est composé de 
représentants des autorités compétentes de l'État membre, des 
organismes intermédiaires et des partenaires visés à l'article 5. 
Les représentants des partenaires sont désignés pour faire partie 
du comité de suivi par les partenaires respectifs selon des procé
dures transparentes. Chaque membre du comité de suivi peut 
avoir le droit de vote. 

La composition du comité de suivi d'un programme relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne" est approuvée 
par les États membres participant au programme et par les 
pays tiers, dès lors que ceux-ci ont accepté l'invitation à parti
ciper au programme de coopération. Le comité de suivi se 
compose donc d'éminents représentants d'États membres et de 
tout pays tiers visés à la phrase précédente. Il peut comprendre 
des représentants du GETC exerçant sur le territoire du 
programme des activités liées au programme. 

2. La liste des membres du comité de suivi est rendue 
publique. 

3. La Commission participe aux travaux du comité de suivi 
avec voix consultative. 

4. Si elle contribue à un programme, la BEI peut participer 
aux travaux du comité de suivi avec voix consultative. 

5. Le comité de suivi est présidé par un représentant de l'État 
membre ou de l'autorité de gestion. 

Article 49 

Fonctions du comité de suivi 

1. Le comité de suivi se réunit au moins une fois par an et se 
livre à un examen du programme sous l'angle de son exécution 
et des progrès réalisés pour atteindre ses objectifs. Ce faisant, il 
tient compte des données financières, des indicateurs communs 
et des indicateurs spécifiques du programme, y compris l'évo
lution de la valeur des indicateurs de résultats et les progrès vers 
les valeurs cibles quantifiées, ainsi que des valeurs intermédiaires 
définies dans le cadre de performance visé à l'article 21, para
graphe 1 et, le cas échéant, des résultats des analyses qualita
tives. 

2. Le comité de suivi examine toutes questions ayant une 
incidence sur la réalisation du programme, dont les conclusions 
des examens de performance.
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3. Le comité de suivi est consulté et donne, s'il le juge appro
prié, un avis sur toute modification du programme proposée 
par l'autorité de gestion. 

4. Le comité de suivi peut faire des observations à l'autorité 
de gestion en ce qui concerne la mise en œuvre et l'évaluation 
du programme, notamment au sujet d'actions liées à la réduc
tion de la charge administrative pesant sur les bénéficiaires. Le 
comité de suivi assure le suivi des actions menées à la suite de 
ses observations. 

Article 50 

Rapports de mise en œuvre 

1. À partir de 2016 et jusqu'en 2023, chaque État membre 
soumet à la Commission un rapport annuel sur la mise en 
œuvre du programme au cours de l'exercice précédent. 
Chaque État membre soumet à la Commission un rapport 
final sur la mise en œuvre du programme, pour le FEDER, le 
FSE et le Fonds de cohésion et un rapport annuel de mise en 
œuvre pour le Feader et le FEAMP dans le délai fixé dans les 
règles spécifiques des Fonds. 

2. Les rapports annuels de mise en œuvre contiennent des 
informations-clés sur la réalisation du programme et de ses 
priorités au regard des données financières, des indicateurs 
communs, des indicateurs spécifiques du programme et des 
valeurs cibles quantifiées, y compris l'évolution de la valeur 
des indicateurs de résultat le cas échéant, ainsi que, à compter 
du rapport annuel d'évaluation à soumettre en 2017, des 
valeurs intermédiaires définies dans le cadre de performance. 
Les données transmises ont trait aux valeurs des indicateurs 
pour des opérations terminées ainsi que, lorsque cela est possi
ble, compte tenu du stade de mise en œuvre, pour des opéra
tions sélectionnées. Ces rapports décrivent aussi une synthèse 
des résultats de toutes les évaluations du programme qui sont 
devenus disponibles au cours de l'exercice précédent et tout 
problème entravant la réalisation du programme ainsi que les 
mesures prises. Le rapport annuel de mise en œuvre à soumettre 
en 2016 peut aussi décrire, le cas échéant, les actions menées 
pour satisfaire aux conditions ex-ante. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, des règles spécifiques sur 
les données à transmettre pour le FSE peuvent être établies dans 
le règlement FSE. 

4. Le rapport annuel de mise en œuvre à soumettre en 2017 
contient une description et une analyse des informations visées 
au paragraphe 2 ainsi que des progrès accomplis sur la voie des 
objectifs du programme, y compris la contribution des Fonds 
ESI à l'évolution de la valeur des indicateurs de résultats, lorsque 
des données peuvent être tirées des évaluations pertinentes. Le 
rapport annuel de mise en œuvre décrit les actions menées pour 
satisfaire aux conditions ex-ante non remplies au moment de 
l'adoption des programmes. Il contient également une analyse 
de la réalisation d'actions visant à tenir compte des principes 
énoncés aux articles 7 et 8, du rôle des partenaires visés à 
l'article 5 dans la mise en œuvre du programme et des infor
mations sur le soutien utilisé pour atteindre les valeurs-cibles 
dans le domaine des objectifs liés au changement climatique. 

5. Outre les informations et analyses visées aux paragraphes 
2 et 3, le rapport annuel de mise en œuvre à soumettre en 

2019 et le rapport final de mise en œuvre concernant les Fonds 
ESI contiennent une description et une analyse des progrès 
réalisés vers les objectifs du programme et de sa contribution 
à l'application de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive. 

6. Afin d'être réputés recevables, les rapports annuels de mise 
en œuvre visés aux paragraphes 1 à 5 contiennent toutes les 
informations requises dans ces paragraphes et dans les règles 
spécifiques des Fonds. 

La Commission dispose de quinze jours ouvrables, à compter de 
la date de réception du rapport annuel de mise en œuvre, pour 
indiquer à l'État membre si ce rapport n'est pas recevable, après 
quoi le rapport est réputé recevable. 

7. La Commission examine les rapports annuels et le rapport 
final de mise en œuvre et communique ses observations à l'État 
membre dans un délai de deux mois suivant la date de réception 
dans le cas du rapport annuel de mise en œuvre, et dans un 
délai de cinq mois suivant la date de réception dans le cas du 
rapport final de mise en œuvre. Si la Commission ne commu
nique aucune observation dans ces délais, les rapports sont 
réputés acceptés. 

8. La Commission peut adresser à l'autorité de gestion des 
observations concernant les problèmes qui entravent sensible
ment la mise en œuvre du programme. Dans ce cas, l'autorité 
de gestion lui fournit toutes les informations nécessaires concer
nant ces observations et, le cas échéant, l'informe dans les trois 
mois des mesures prises. 

9. Les rapports annuels et le rapport final de mise en œuvre, 
ainsi qu'un résumé de leur contenu à l'intention des citoyens, 
sont mis à la disposition du public. 

Article 51 

Réunion de réexamen annuel 

1. Une réunion de réexamen est organisée chaque année à 
partir de 2016 et jusqu'en 2023 entre la Commission et chaque 
État membre pour examiner la progression de chaque 
programme, compte tenu du rapport annuel de mise en 
œuvre et, le cas échéant, des observations de la Commission. 

2. La réunion de réexamen annuel peut porter sur plus d'un 
programme. En 2017 et 2019, la réunion de réexamen annuel 
porte sur tous les programmes dans l'État membre et tient 
également compte des rapports d'avancement présentés au 
cours de ces années-là par l'État membre conformément à l'ar
ticle 52. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, l'État membre et la 
Commission peuvent convenir de ne pas organiser de réunion 
de réexamen annuel pour un programme les années autres que 
2017 et 2019. 

4. La réunion de réexamen annuel est présidée par la 
Commission ou, si l'État membre le demande, coprésidée par 
l'État membre et la Commission.

FR L 347/368 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

i) la valeur des investissements en capital, par rapport aux 
années précédentes; 

j) la contribution de l'instrument financier à la réalisation des 
indicateurs de la priorité ou de la mesure concernée. 

Les informations visées aux points h) et j) du premier alinéa 
peuvent ne figurer qu'en annexe du rapport annuel de mise en 
œuvre en 2017 et en 2019, ainsi que dans le rapport final de 
mise en œuvre. Les obligations de contrôle énoncées aux points 
a) à j) du premier alinéa ne s'appliquent pas au niveau des 
bénéficiaires finaux. 

3. La Commission adopte des actes d'exécution établissant les 
modèles devant être utilisé lors de la communication des infor
mations sur les instruments financiers à la Commission. Ces 
d'actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

4. Chaque année, à partir de 2016, la Commission présente, 
dans le délai de six mois accordé pour la soumission des 
rapports annuels de mise en œuvre visés, respectivement, à 
l'article 111, paragraphe 1, pour le FEDER, le FSE et le Fonds 
de cohésion, à l'article 75 du règlement Feader pour le Feader et 
dans les dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds 
pour le FEAMP, des résumés des données sur les progrès accom
plis en matière de financement et de mise en œuvre des instru
ments financiers, envoyés par les autorités de gestion confor
mément au présent article. Ces résumés sont transmis au Parle
ment européen et au Conseil et rendus publics. 

TITRE V 

SUIVI ET ÉVALUATION 

CHAPITRE I 

Contrôle 

S e c t i o n I 

S u i v i d e s p r o g r a m m e s 

Article 47 

Comité de suivi 

1. Dans un délai de trois mois à compter de la date de 
notification à l'État membre de la décision de la Commission 
portant adoption d'un programme, l'État membre, en accord 
avec l'autorité de gestion, institue, conformément à son cadre 
institutionnel, juridique et financier, un comité chargé du suivi 
de la mise en œuvre du programme (ci-après dénommé "comité 
de suivi"). 

Un État membre peut instituer un seul comité de suivi pour 
plusieurs programmes cofinancés par les Fonds ESI. 

2. Chaque comité de suivi élabore et adopte son règlement 
intérieur conformément au cadre institutionnel, juridique et 
financier de l'État membre concerné. 

3. Le comité de suivi d'un programme relevant de l'objectif 
"Coopération territoriale européenne" est institué par les États 

membres participant au programme et par les pays tiers, dès 
lors que ceux-ci ont accepté l'invitation à participer au 
programme de coopération, en accord avec l'autorité de gestion, 
dans un délai de trois mois à compter de la date de notification 
aux États membres de la décision portant adoption du 
programme de coopération. Le comité de suivi élabore et 
adopte son règlement intérieur. 

Article 48 

Composition du comité de suivi 

1. La composition du comité de suivi est arrêtée par l'État 
membre, sous réserve que le comité de suivi est composé de 
représentants des autorités compétentes de l'État membre, des 
organismes intermédiaires et des partenaires visés à l'article 5. 
Les représentants des partenaires sont désignés pour faire partie 
du comité de suivi par les partenaires respectifs selon des procé
dures transparentes. Chaque membre du comité de suivi peut 
avoir le droit de vote. 

La composition du comité de suivi d'un programme relevant de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne" est approuvée 
par les États membres participant au programme et par les 
pays tiers, dès lors que ceux-ci ont accepté l'invitation à parti
ciper au programme de coopération. Le comité de suivi se 
compose donc d'éminents représentants d'États membres et de 
tout pays tiers visés à la phrase précédente. Il peut comprendre 
des représentants du GETC exerçant sur le territoire du 
programme des activités liées au programme. 

2. La liste des membres du comité de suivi est rendue 
publique. 

3. La Commission participe aux travaux du comité de suivi 
avec voix consultative. 

4. Si elle contribue à un programme, la BEI peut participer 
aux travaux du comité de suivi avec voix consultative. 

5. Le comité de suivi est présidé par un représentant de l'État 
membre ou de l'autorité de gestion. 

Article 49 

Fonctions du comité de suivi 

1. Le comité de suivi se réunit au moins une fois par an et se 
livre à un examen du programme sous l'angle de son exécution 
et des progrès réalisés pour atteindre ses objectifs. Ce faisant, il 
tient compte des données financières, des indicateurs communs 
et des indicateurs spécifiques du programme, y compris l'évo
lution de la valeur des indicateurs de résultats et les progrès vers 
les valeurs cibles quantifiées, ainsi que des valeurs intermédiaires 
définies dans le cadre de performance visé à l'article 21, para
graphe 1 et, le cas échéant, des résultats des analyses qualita
tives. 

2. Le comité de suivi examine toutes questions ayant une 
incidence sur la réalisation du programme, dont les conclusions 
des examens de performance.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/367



5. L'État membre veille à ce qu'il soit donné dûment suite 
aux commentaires formulés par la Commission à la suite de la 
réunion de réexamen annuel sur des points qui influent de 
façon significative la mise en œuvre du programme et, le cas 
échéant, l'informe, dans les trois mois, des mesures prises. 

S e c t i o n I I 

P r o g r è s s t r a t é g i q u e s 

Article 52 

Rapport d'avancement 

1. Au plus tard le 31 août 2017 et au plus tard le 31 août 
2019, l'État membre soumet à la Commission un rapport 
d'avancement sur la mise en œuvre de l'accord de partenariat 
respectivement au 31 décembre 2016 et au 31 décembre 2018. 

2. Le rapport d'avancement contient une description et une 
analyse: 

a) de l'évolution des besoins de développement dans l'État 
membre depuis l'adoption de l'accord de partenariat; 

b) des progrès accomplis en vue de la réalisation de la stratégie 
de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive, ainsi que dans l'accomplissement des missions spéci
fique de chaque fonds, visées à l'article 4, paragraphe 1, 
par la contribution des Fonds ESI à la réalisation des objec
tifs thématiques sélectionnés, en particulier en ce qui 
concerne les valeurs intermédiaires définies dans le cadre 
de performance pour chaque programme et le soutien 
utilisé pour atteindre des objectifs liés au changement clima
tique; 

c) permettant d'établir si les actions menées pour satisfaire aux 
conditions ex-ante applicables selon l'accord de partenariat 
mais non remplies à la date de son adoption ont été menées 
à bien conformément au calendrier établi. Le présent point 
ne s'applique qu'au rapport d'avancement à présenter en 
2017; 

d) de la mise en œuvre des mécanismes qui assurent la coor
dination entre les Fonds ESI et d'autres instruments de finan
cement européens et nationaux, ainsi qu'avec la BEI; 

e) de la mise en œuvre de l'approche intégrée du développe
ment territorial, ou bien, en résumé, des approches intégrées 
fondées sur les programmes, y compris des progrès accom
plis dans les domaines prioritaires fixés en matière de 
coopération; 

f) le cas échéant, des mesures prises pour renforcer la capacité 
des autorités des États membres et des bénéficiaires à admi
nistrer et à utiliser les Fonds ESI; 

g) des mesures prises et des progrès accomplis en ce qui 
concerne la réduction de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires; 

h) du rôle des partenaires visés à l'article 5 dans la mise en 
œuvre de l'accord de partenariat; 

i) un résumé des actions prises en rapport avec l'application de 
principes horizontaux visés aux articles 5, 7 et 8 et d'objec
tifs politiques pour la mise en œuvre des Fonds ESI. 

3. Lorsque, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de présentation du rapport d'avancement, la Commission estime 
que les informations fournies sont incomplètes ou manquent de 
clarté d'une manière qui nuit sensiblement à la qualité et à la 
fiabilité de l'analyse concernée, elle peut demander des informa
tions supplémentaires à l'État membre, à condition que cette 
demande ne provoque pas de retards injustifiés et que la 
Commission motive le prétendu manque de clarté et de fiabilité. 
L'État membre fournit à la Commission les informations deman
dées dans un délai de trois mois et, s'il y a lieu, révise le rapport 
d'avancement en conséquence. 

4. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
de la présente disposition, la Commission adopte des actes 
d'exécution établissant le modèle à utiliser pour présenter le 
rapport d'avancement. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2. 

Article 53 

Rapports de la Commission et débat sur les Fonds ESI 

1. La Commission transmet chaque année, à compter de 
2016, au Parlement européen, au Conseil, au Comité écono
mique et social européen et au Comité des régions un rapport 
de synthèse sur les programmes des Fonds ESI, résumant les 
rapports annuels de mise en œuvre soumis par les États 
membres conformément à l'article 50, ainsi qu'une synthèse 
des résultats des évaluations des programmes qui sont à sa 
disposition. En 2017 et en 2019, le rapport de synthèse fait 
partie du rapport stratégique visé au paragraphe 2. 

2. En 2017 et en 2019, la Commission élabore un rapport 
stratégique résumant les rapports d'étape des États membres et 
le présente, au plus tard le 31 décembre 2017 et le 31 décembre 
2019, respectivement, au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et au Comité des 
régions, en invitant ces institutions à en débattre. 

3. Le Conseil débat du rapport stratégique, en particulier sous 
l'aspect de la contribution des Fonds ESI aux progrès de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, et se charge d'apporter de la matière à la réunion 
de printemps du Conseil européen. 

4. Tous les deux ans à compter de 2018, la Commission 
insère dans le rapport annuel d'avancement qu'elle présente à 
la réunion de printemps du Conseil européen une section résu
mant le plus récent des rapports visés aux paragraphes 1 et 2, 
en particulier en ce qui concerne la contribution des Fonds ESI 
aux progrès de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive.
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CHAPITRE II 

Évaluation 

Article 54 

Dispositions générales 

1. Des évaluations sont effectuées dans le but d'améliorer la 
qualité de la conception et de la mise en œuvre des programmes 
et d'évaluer leur efficacité, leur efficience et leur impact. L'impact 
des programmes est évalué à la lumière de la mission confiée 
aux différents Fonds ESI dans le contexte de la réalisation des 
objectifs de la stratégie de l'Union pour une croissance intelli
gente, durable et inclusive, et, en tenant compte de la taille du 
programme, dans le contexte du PIB et des objectifs liés au 
chômage dans la zone couverte par le programme concerné, 
s'il y a lieu. 

2. Les États membres se dotent des moyens nécessaires pour 
effectuer les évaluations et veillent à ce qu'il existe des procé
dures de production et de collecte des données nécessaires aux 
évaluations, y compris des données relatives aux indicateurs 
communs et, le cas échéant, aux indicateurs spécifiques des 
programmes. 

3. Les évaluations sont effectuées par des experts internes ou 
externes fonctionnellement indépendants des autorités responsa
bles de la mise en œuvre des programmes. La Commission 
donne des orientations sur la manière d'effectuer les évaluations, 
immédiatement après l'entrée en vigueur du présent règlement. 

4. Toutes les évaluations sont mises à la disposition du 
public. 

Article 55 

Évaluation ex-ante 

1. Les États membres effectuent des évaluations ex-ante dans 
le but d'améliorer la qualité de la conception de chaque 
programme. 

2. Les évaluations ex-ante sont effectuées sous la responsabi
lité de l'autorité chargée de l'élaboration des programmes. Elles 
sont soumises à la Commission en même temps que le 
programme et assorties d'un résumé. Les règles spécifiques des 
Fonds peuvent fixer des seuils en dessous desquels l'évaluation 
ex-ante peut être combinée avec l'évaluation d'un autre 
programme. 

3. Les évaluations ex-ante examinent: 

a) la contribution à la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, eu égard aux objectifs et 
priorités thématiques choisis et compte tenu des besoins et 
du potentiel de développement nationaux et régionaux, ainsi 
que des enseignements tirés des périodes de programmation 
précédentes; 

b) la cohérence interne de l'activité ou du programme proposé 
et ses rapports avec les autres instruments concernés; 

c) la cohérence entre les ressources budgétaires allouées et les 
objectifs du programme; 

d) la cohérence entre, d'une part, les objectifs thématiques 
choisis, les priorités et les objectifs correspondants des 

programmes et, d'autre part, le CSC, l'accord de partenariat 
et les recommandations pertinentes adressées spécifique
ment à chaque pays et adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et, le cas échéant au niveau national, 
sur la base des programmes nationaux de réforme; 

e) la pertinence et la clarté des indicateurs proposés pour le 
programme; 

f) la manière dont les réalisations prévues contribueront aux 
résultats; 

g) si les valeurs cibles quantifiées sont réalistes, eu égard à 
l'intervention envisagée des Fonds ESI; 

h) la justification de la forme de soutien proposée; 

i) le caractère satisfaisant des ressources humaines et des capa
cités administratives de gestion du programme; 

j) la qualité des procédures de suivi du programme et de 
collecte des données nécessaires à la réalisation des évalua
tions; 

k) la validité des valeurs intermédiaires choisies pour le cadre 
de performance; 

l) la pertinence des mesures prévues pour promouvoir l'égalité 
des chances entre les hommes et les femmes et prévenir 
toute forme de discrimination, notamment par rapport à 
l'accessibilité pour les personnes handicapées; 

m) la pertinence des mesures prévues pour promouvoir le déve
loppement durable; 

n) les mesures prévues pour réduire la charge administrative 
pesant sur les bénéficiaires. 

4. Les évaluations ex-ante intègrent, s'il y a lieu, les exigences 
en matière d'évaluation environnementale stratégique définies en 
application de la directive 2001/42/CE du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), en tenant compte des besoins d'atténuation du 
changement climatique. 

Article 56 

Évaluation pendant la période de programmation 

1. Un plan d'évaluation est établi par l'autorité de gestion ou 
l'État membre et peut porter sur plusieurs programmes. Il est 
soumis conformément aux règles spécifiques des Fonds. 

2. Les États membres veillent à ce que les capacités d'évalua
tion appropriées soient disponibles.
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( 1 ) Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 
27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement (JO L 197 du 21.7.2001, 
p. 30).

5. L'État membre veille à ce qu'il soit donné dûment suite 
aux commentaires formulés par la Commission à la suite de la 
réunion de réexamen annuel sur des points qui influent de 
façon significative la mise en œuvre du programme et, le cas 
échéant, l'informe, dans les trois mois, des mesures prises. 

S e c t i o n I I 

P r o g r è s s t r a t é g i q u e s 

Article 52 

Rapport d'avancement 

1. Au plus tard le 31 août 2017 et au plus tard le 31 août 
2019, l'État membre soumet à la Commission un rapport 
d'avancement sur la mise en œuvre de l'accord de partenariat 
respectivement au 31 décembre 2016 et au 31 décembre 2018. 

2. Le rapport d'avancement contient une description et une 
analyse: 

a) de l'évolution des besoins de développement dans l'État 
membre depuis l'adoption de l'accord de partenariat; 

b) des progrès accomplis en vue de la réalisation de la stratégie 
de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive, ainsi que dans l'accomplissement des missions spéci
fique de chaque fonds, visées à l'article 4, paragraphe 1, 
par la contribution des Fonds ESI à la réalisation des objec
tifs thématiques sélectionnés, en particulier en ce qui 
concerne les valeurs intermédiaires définies dans le cadre 
de performance pour chaque programme et le soutien 
utilisé pour atteindre des objectifs liés au changement clima
tique; 

c) permettant d'établir si les actions menées pour satisfaire aux 
conditions ex-ante applicables selon l'accord de partenariat 
mais non remplies à la date de son adoption ont été menées 
à bien conformément au calendrier établi. Le présent point 
ne s'applique qu'au rapport d'avancement à présenter en 
2017; 

d) de la mise en œuvre des mécanismes qui assurent la coor
dination entre les Fonds ESI et d'autres instruments de finan
cement européens et nationaux, ainsi qu'avec la BEI; 

e) de la mise en œuvre de l'approche intégrée du développe
ment territorial, ou bien, en résumé, des approches intégrées 
fondées sur les programmes, y compris des progrès accom
plis dans les domaines prioritaires fixés en matière de 
coopération; 

f) le cas échéant, des mesures prises pour renforcer la capacité 
des autorités des États membres et des bénéficiaires à admi
nistrer et à utiliser les Fonds ESI; 

g) des mesures prises et des progrès accomplis en ce qui 
concerne la réduction de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires; 

h) du rôle des partenaires visés à l'article 5 dans la mise en 
œuvre de l'accord de partenariat; 

i) un résumé des actions prises en rapport avec l'application de 
principes horizontaux visés aux articles 5, 7 et 8 et d'objec
tifs politiques pour la mise en œuvre des Fonds ESI. 

3. Lorsque, dans un délai de deux mois à compter de la date 
de présentation du rapport d'avancement, la Commission estime 
que les informations fournies sont incomplètes ou manquent de 
clarté d'une manière qui nuit sensiblement à la qualité et à la 
fiabilité de l'analyse concernée, elle peut demander des informa
tions supplémentaires à l'État membre, à condition que cette 
demande ne provoque pas de retards injustifiés et que la 
Commission motive le prétendu manque de clarté et de fiabilité. 
L'État membre fournit à la Commission les informations deman
dées dans un délai de trois mois et, s'il y a lieu, révise le rapport 
d'avancement en conséquence. 

4. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
de la présente disposition, la Commission adopte des actes 
d'exécution établissant le modèle à utiliser pour présenter le 
rapport d'avancement. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2. 

Article 53 

Rapports de la Commission et débat sur les Fonds ESI 

1. La Commission transmet chaque année, à compter de 
2016, au Parlement européen, au Conseil, au Comité écono
mique et social européen et au Comité des régions un rapport 
de synthèse sur les programmes des Fonds ESI, résumant les 
rapports annuels de mise en œuvre soumis par les États 
membres conformément à l'article 50, ainsi qu'une synthèse 
des résultats des évaluations des programmes qui sont à sa 
disposition. En 2017 et en 2019, le rapport de synthèse fait 
partie du rapport stratégique visé au paragraphe 2. 

2. En 2017 et en 2019, la Commission élabore un rapport 
stratégique résumant les rapports d'étape des États membres et 
le présente, au plus tard le 31 décembre 2017 et le 31 décembre 
2019, respectivement, au Parlement européen, au Conseil, au 
Comité économique et social européen et au Comité des 
régions, en invitant ces institutions à en débattre. 

3. Le Conseil débat du rapport stratégique, en particulier sous 
l'aspect de la contribution des Fonds ESI aux progrès de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, et se charge d'apporter de la matière à la réunion 
de printemps du Conseil européen. 

4. Tous les deux ans à compter de 2018, la Commission 
insère dans le rapport annuel d'avancement qu'elle présente à 
la réunion de printemps du Conseil européen une section résu
mant le plus récent des rapports visés aux paragraphes 1 et 2, 
en particulier en ce qui concerne la contribution des Fonds ESI 
aux progrès de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive.
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3. Pendant la période de programmation, l'autorité de gestion 
veille à ce que des évaluations de chaque programme soient 
effectuées, y compris des évaluations visant à en évaluer l'effi
cacité, l'efficience et l'impact, sur la base du plan d'évaluation, et 
que chacune de ces évaluations fasse l'objet d'un suivi correct, 
conformément aux règles spécifiques de chaque Fonds. Une 
évaluation porte, au moins une fois pendant la période de 
programmation, sur la manière dont le soutien accordé par 
les Fonds ESI a contribué à la réalisation des objectifs pour 
chaque priorité. Toutes les évaluations sont examinées par le 
comité de suivi et envoyées à la Commission. 

4. La Commission peut effectuer, de sa propre initiative, des 
évaluations des programmes. Elle en informe l'autorité de 
gestion, envoie les résultats à cette autorité et les présente au 
comité de suivi concerné. 

5. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s'appli
quent pas aux programmes spécifiques visés à l'article 39, para
graphe 4, premier alinéa, point b). 

Article 57 

Évaluation ex-post 

1. Les évaluations ex-post sont effectuées par la Commission 
ou par les États membres, qui coopèrent étroitement avec elle. 
Les évaluations ex-post portent sur l'efficacité et l'efficience des 
Fonds ESI et sur leur contribution à la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive, analysées par 
rapport aux cibles définies dans cette stratégie de l'Union et 
conformément aux exigences spécifiques établies dans les 
règles spécifiques des Fonds. 

2. Les évaluations ex post sont achevées au plus tard le 
31 décembre 2024. 

3. L'évaluation ex post des programmes spécifiques visés à 
l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point b), est réalisée 
par la Commission et s'achève au plus tard le 31 décembre 
2019. 

4. Pour chacun des Fonds ESI, la Commission prépare, pour 
le 31 décembre 2025 au plus tard, un rapport de synthèse 
reprenant les principales conclusions des évaluations ex post. 

TITRE VI 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 58 

Assistance technique sur l'initiative de la Commission 

1. Les Fonds ESI peuvent, sur l'initiative de la Commission, 
soutenir les actions de préparation, de suivi, d'assistance tech
nique et administrative, d'évaluation, d'audit et de contrôle 
nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement. 

Les actions visées au premier alinéa peuvent être mises en 
œuvre soit directement par la Commission, soit indirectement 
par des entités ou personnes autres que les États membres, 
conformément à l'article 60 du règlement financier. 

Les actions visées au premier alinéa peuvent notamment 
comprendre: 

a) une assistance pour l'élaboration et l'évaluation des projets, y 
compris avec la BEI; 

b) un soutien au renforcement des capacités institutionnelles et 
administratives destiné à assurer la gestion efficace des Fonds 
ESI; 

c) des études liées à l'établissement des rapports de la Commis
sion sur les Fonds ESI et du rapport sur la cohésion; 

d) les actions nécessaires pour l'analyse, la gestion, le suivi, 
l'échange d'informations et la mise en œuvre des Fonds 
ESI, ainsi que celles relatives à la mise en œuvre des systèmes 
de contrôle et à l'assistance technique et administrative; 

e) des évaluations, des expertises, des statistiques et des études, 
y compris celles à caractère général, relatives au fonctionne
ment actuel et futur des Fonds ESI, qui peuvent être réalisées 
selon les cas par la BEI; 

f) des actions de diffusion de l'information, de soutien au 
réseautage, de communication, de sensibilisation et de 
promotion de la coopération et des échanges d'expérience, 
y compris avec des pays tiers; 

g) la mise en place, l'exploitation et l'interconnexion de 
systèmes informatisés de gestion, de suivi, d'audit, de 
contrôle et d'évaluation; 

h) l'amélioration des méthodes d'évaluation et l'échange d'infor
mations sur les pratiques en la matière; 

i) les actions en rapport avec l'audit; 

j) le renforcement des capacités nationales et régionales en ce 
qui concerne la planification des investissements, l'évaluation 
des besoins, la préparation, la conception et la mise en 
œuvre d'instruments financiers, de plans d'action communs 
et de grands projets, y compris les initiatives communes avec 
la BEI; 

k) la dissémination de bonnes pratiques dans le but d'aider les 
États membres à renforcer la capacité des partenaires inté
ressés, visés à l'article 5, et des organisations les regroupant. 

l) les mesures visant à définir, hiérarchiser et mettre en œuvre 
des réformes structurelles et administratives pour répondre 
aux défis économiques et sociaux dans les États membres qui 
répondent aux conditions visées à l'article 24, paragraphe 1. 

Afin d'accroître l'efficacité de la communication vers le grand 
public et les synergies entre les activités de communication 
menées sur l'initiative de la Commission, les ressources attri
buées à des actions de communication au titre du présent 
règlement contribuent également à la prise en charge de la 
communication institutionnelle sur les priorités politiques de 
l'Union dans la mesure où celles-ci concernent les objectifs 
généraux du présent règlement.
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2. La Commission présente chaque année, par voie d'actes 
d'exécution, le type de mesures qu'elle prévoit de prendre par 
rapport aux actions énumérées au paragraphe 1, lorsqu'une 
contribution des Fonds ESI est envisagée. 

Article 59 

Assistance technique sur l'initiative des États membres 

1. Les Fonds ESI peuvent, sur l'initiative d'un État membre, 
soutenir des actions relatives à la préparation, à la gestion, au 
suivi, à l'évaluation, à l'information et à la communication, au 
réseautage, au règlement des plaintes ainsi qu'au contrôle et à 
l'audit. L'État membre peut faire appel aux Fonds ESI pour 
soutenir des actions visant à réduire la charge administrative 
pesant sur les bénéficiaires, y compris au moyen de systèmes 
d'échange électronique de données, des actions visant à 
renforcer la capacité des autorités des États membres et des 
bénéficiaires à administrer et à utiliser lesdits fonds. Les Fonds 
ESI peuvent aussi être utilisés pour soutenir des actions visant à 
renforcer la capacité des partenaires intéressés conformément à 
l'article 5, paragraphe 3, point e), et pour soutenir l'échange de 
bonnes pratiques entre ces partenaires. Les actions visées au 
présent paragraphe peuvent concerner des périodes de program
mation antérieures et postérieures. 

2. Les règles spécifiques des Fonds peuvent ajouter ou 
exclure des actions pouvant être financées au titre de l'assistance 
technique procurée par chaque Fonds ESI. 

TITRE VII 

SOUTIEN FINANCIER DES FONDS ESI 

CHAPITRE I 

Soutien accordé par les Fonds ESI 

Article 60 

Détermination des taux de cofinancement 

1. La décision de la Commission portant adoption d'un 
programme fixe le ou les taux de cofinancement et le 
montant maximal du soutien pouvant être reçu des Fonds 
ESI, conformément aux règles spécifiques des Fonds. 

2 Les actions d'assistance technique menées sur l'initiative ou 
pour le compte de la Commission peuvent être financées à un 
taux de 100 %. 

Article 61 

Opérations génératrices de recettes nettes après leur 
achèvement 

1. Le présent article s'applique aux opérations qui génèrent 
des recettes nettes après leur achèvement. Aux fins du présent 
article, on entend par "recettes nettes" des entrées de trésorerie 
provenant directement des utilisateurs pour les biens ou services 
fournis par l'opération, telles que les redevances directement 
supportées par les utilisateurs pour l'utilisation de l'infrastruc
ture, la vente ou la location de terrains ou de bâtiments, ou les 
paiements effectués en contrepartie de services, déduction faite 
des frais d'exploitation et des coûts de remplacement du maté
riel à faible durée de vie qui sont supportés au cours de la 
période correspondante. Les économies de frais d'exploitation 

générées par l'opération sont traitées comme des recettes nettes, 
à moins qu'elles ne soient compensées par une réduction de 
même valeur des subventions aux frais d'exploitation. 

Lorsque le coût d'investissement n'est pas intégralement éligible 
à un cofinancement, les recettes nettes sont allouées sur une 
base proportionnelle aux parties éligibles du coût d'investisse
ment et à celles qui ne le sont pas. 

2. Les dépenses éligibles de l'opération à cofinancer à partir 
des Fonds sont réduites au préalable compte tenu du potentiel 
de l'opération en termes de génération de recettes nettes sur une 
période de référence donnée qui couvre à la fois la mise en 
œuvre de l'opération et la période après son achèvement. 

3. Les recettes nettes potentielles de l'opération sont déter
minées à l'avance au moyen de l'une des méthodes ci-après, 
choisie par l'autorité de gestion d'un secteur, d'un sous-secteur 
ou d'un type d'opération: 

a) en appliquant un taux forfaitaire de recettes nettes au secteur 
ou au sous-secteur de l'opération conformément à ce qui est 
défini à l'annexe V ou dans l'un quelconque des actes délé
gués visés aux premier, troisième et quatrième alinéas. 

b) en calculant les recettes nettes actualisées de l'opération, en 
tenant compte de la période de référence appropriée au 
secteur ou au sous-secteur de l'opération, de la rentabilité 
normalement escomptée pour la catégorie d'investissement 
concernée, de l'application du principe du pollueur-payeur et, 
s'il y a lieu, de considérations d'équité liées à la prospérité 
relative de l'État membre ou de la région en question. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en ce qui concerne les ajustements 
techniques aux taux forfaitaires fixés à l'annexe V, eu égard aux 
données historiques et aux possibilités de recouvrement des 
coûts, ainsi qu'au principe du pollueur-payeur, le cas échéant. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en ce qui concerne la fixation 
des taux forfaitaires applicables aux secteurs ou aux sous- 
secteurs dans les domaines des TIC, de la RDI ainsi que de 
l'efficacité énergétique. La Commission notifie ces actes délégués 
au Parlement européen et au Conseil au plus tard le 30 juin 
2015. 

En outre, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l'article 149 en ce qui concerne l'ajout 
de secteurs ou de sous-secteurs, y compris de sous-secteurs pour 
les secteurs à l'annexe V, relevant des objectifs thématiques 
définis au premier alinéa de l'article 9 et soutenus par les 
Fonds ESI. 

Lorsque la méthode visée au point a) du premier alinéa est 
appliquée, toutes les recettes nettes générées par une opération 
au cours de sa mise en œuvre et après son achèvement sont 
considérées comme étant prises en compte par l'application du 
taux forfaitaire et ne sont donc pas déduites des dépenses éligi
bles de l'opération par la suite.
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3. Pendant la période de programmation, l'autorité de gestion 
veille à ce que des évaluations de chaque programme soient 
effectuées, y compris des évaluations visant à en évaluer l'effi
cacité, l'efficience et l'impact, sur la base du plan d'évaluation, et 
que chacune de ces évaluations fasse l'objet d'un suivi correct, 
conformément aux règles spécifiques de chaque Fonds. Une 
évaluation porte, au moins une fois pendant la période de 
programmation, sur la manière dont le soutien accordé par 
les Fonds ESI a contribué à la réalisation des objectifs pour 
chaque priorité. Toutes les évaluations sont examinées par le 
comité de suivi et envoyées à la Commission. 

4. La Commission peut effectuer, de sa propre initiative, des 
évaluations des programmes. Elle en informe l'autorité de 
gestion, envoie les résultats à cette autorité et les présente au 
comité de suivi concerné. 

5. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article ne s'appli
quent pas aux programmes spécifiques visés à l'article 39, para
graphe 4, premier alinéa, point b). 

Article 57 

Évaluation ex-post 

1. Les évaluations ex-post sont effectuées par la Commission 
ou par les États membres, qui coopèrent étroitement avec elle. 
Les évaluations ex-post portent sur l'efficacité et l'efficience des 
Fonds ESI et sur leur contribution à la stratégie de l'Union pour 
une croissance intelligente, durable et inclusive, analysées par 
rapport aux cibles définies dans cette stratégie de l'Union et 
conformément aux exigences spécifiques établies dans les 
règles spécifiques des Fonds. 

2. Les évaluations ex post sont achevées au plus tard le 
31 décembre 2024. 

3. L'évaluation ex post des programmes spécifiques visés à 
l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point b), est réalisée 
par la Commission et s'achève au plus tard le 31 décembre 
2019. 

4. Pour chacun des Fonds ESI, la Commission prépare, pour 
le 31 décembre 2025 au plus tard, un rapport de synthèse 
reprenant les principales conclusions des évaluations ex post. 

TITRE VI 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 58 

Assistance technique sur l'initiative de la Commission 

1. Les Fonds ESI peuvent, sur l'initiative de la Commission, 
soutenir les actions de préparation, de suivi, d'assistance tech
nique et administrative, d'évaluation, d'audit et de contrôle 
nécessaires à la mise en œuvre du présent règlement. 

Les actions visées au premier alinéa peuvent être mises en 
œuvre soit directement par la Commission, soit indirectement 
par des entités ou personnes autres que les États membres, 
conformément à l'article 60 du règlement financier. 

Les actions visées au premier alinéa peuvent notamment 
comprendre: 

a) une assistance pour l'élaboration et l'évaluation des projets, y 
compris avec la BEI; 

b) un soutien au renforcement des capacités institutionnelles et 
administratives destiné à assurer la gestion efficace des Fonds 
ESI; 

c) des études liées à l'établissement des rapports de la Commis
sion sur les Fonds ESI et du rapport sur la cohésion; 

d) les actions nécessaires pour l'analyse, la gestion, le suivi, 
l'échange d'informations et la mise en œuvre des Fonds 
ESI, ainsi que celles relatives à la mise en œuvre des systèmes 
de contrôle et à l'assistance technique et administrative; 

e) des évaluations, des expertises, des statistiques et des études, 
y compris celles à caractère général, relatives au fonctionne
ment actuel et futur des Fonds ESI, qui peuvent être réalisées 
selon les cas par la BEI; 

f) des actions de diffusion de l'information, de soutien au 
réseautage, de communication, de sensibilisation et de 
promotion de la coopération et des échanges d'expérience, 
y compris avec des pays tiers; 

g) la mise en place, l'exploitation et l'interconnexion de 
systèmes informatisés de gestion, de suivi, d'audit, de 
contrôle et d'évaluation; 

h) l'amélioration des méthodes d'évaluation et l'échange d'infor
mations sur les pratiques en la matière; 

i) les actions en rapport avec l'audit; 

j) le renforcement des capacités nationales et régionales en ce 
qui concerne la planification des investissements, l'évaluation 
des besoins, la préparation, la conception et la mise en 
œuvre d'instruments financiers, de plans d'action communs 
et de grands projets, y compris les initiatives communes avec 
la BEI; 

k) la dissémination de bonnes pratiques dans le but d'aider les 
États membres à renforcer la capacité des partenaires inté
ressés, visés à l'article 5, et des organisations les regroupant. 

l) les mesures visant à définir, hiérarchiser et mettre en œuvre 
des réformes structurelles et administratives pour répondre 
aux défis économiques et sociaux dans les États membres qui 
répondent aux conditions visées à l'article 24, paragraphe 1. 

Afin d'accroître l'efficacité de la communication vers le grand 
public et les synergies entre les activités de communication 
menées sur l'initiative de la Commission, les ressources attri
buées à des actions de communication au titre du présent 
règlement contribuent également à la prise en charge de la 
communication institutionnelle sur les priorités politiques de 
l'Union dans la mesure où celles-ci concernent les objectifs 
généraux du présent règlement.
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Lorsqu'un taux forfaitaire a été fixé pour un nouveau secteur ou 
sous-secteur à la suite de l'adoption d'un acte délégué confor
mément aux troisième et quatrième alinéas, une autorité de 
gestion peut choisir d'appliquer la méthode visée au point a) 
du premier alinéa pour les nouvelles opérations portant sur le 
secteur ou le sous-secteur concerné. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en ce qui concerne l'éablissement 
de la méthode visée au premier alinéa, point b).Lorsque cette 
méthode est appliquée, les recettes nettes générées par une 
opération au cours de sa mise en œuvre et provenant de 
sources de recettes non prises en compte lors du calcul des 
recettes nettes potentielles de l'opération, sont déduites des 
dépenses éligibles de l'opération, au plus tard lors de la 
demande de paiement final introduite par le bénéficiaire. 

4. La méthode par laquelle les recettes nettes sont déduites 
des dépenses de l'opération incluses dans la demande de paie
ment soumise à la Commission doit être établie conformément 
aux règles nationales. 

5. En lieu et place de l'application des méthodes visées au 
paragraphe 3, le taux de cofinancement maximal visé à l'ar
ticle 60, paragraphe 1, peut, à la demande d'un État membre, 
être réduit au moment de l'adoption d'un programme relevant 
d'une priorité dans le cadre de laquelle toutes les opérations 
devant être soutenues pourraient appliquer un taux forfaitaire 
uniforme conformément au paragraphe 3, premier alinéa, point 
a). La réduction ne peut être inférieure au montant calculé en 
multipliant le taux de cofinancement maximal de l'Union appli
cable en vertu des règles spécifiques des Fonds, par le taux 
forfaire pertinent visé au paragraphe 3, premier alinéa, point a). 

Lorsque la méthode visée au premier alinéa est appliquée, toutes 
les recettes nettes générées par une opération au cours de sa 
mise en œuvre et après son achèvement sont considérées 
comme étant prises en compte par l'application du taux de 
cofinancement réduit et ne sont donc pas déduites des dépenses 
éligibles de l'opération par la suite. 

6. Lorsqu'il n'est objectivement pas possible d'estimer les 
recettes au préalable conformément aux méthodes prévues au 
paragraphe 3 ou 5, les recettes nettes générées au cours des 
trois années suivant l'achèvement d'une opération ou au plus 
tard à la date limite pour la remise des documents pour la 
clôture du programme fixée dans les règles spécifiques des 
Fonds, si cette date est antérieure, sont déduites des dépenses 
déclarées à la Commission. 

7. Les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas: 

a) aux opérations ou parties d'opérations soutenues par le seul 
FSE; 

b) aux opérations dont le coût total éligible avant l'application 
des paragraphes 1 à 6 ne dépasse pas 1 000 000 EUR; 

c) à l'aide remboursable en vertu d'une obligation de rembour
sement complet et aux prix; 

d) à l'assistance technique; 

e) au soutien destiné à des instruments financiers ou provenant 
de ceux-ci; 

f) aux opérations pour lesquelles l'aide publique prend la forme 
de montants forfaitaires ou de barèmes standard de coûts 
unitaires; 

g) aux opérations mises en œuvre dans le cadre d'un plan 
d'action commun; 

h) aux opérations pour lesquelles les montants ou taux de 
soutien sont définis à l'annexe II du règlement Feader. 

Nonobstant le premier alinéa, point b), du présent paragraphe, 
un État membre a la possibilité, lorsqu'il applique le paragraphe 
5, d'inclure dans la priorité ou la mesure concernée les opéra
tions dont le coût total éligible avant l'application des para
graphes 1 à 6 ne dépasse pas 1 000 000 EUR. 

8. En outre, les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas aux 
opérations pour lesquelles le soutien apporté au titre du 
programme constitue: 

a) une aide de minimis; 

b) une aide d'État compatible en faveur des PME, lorsqu'une 
limite s'applique à l'intensité ou au montant de l'aide d'État; 

c) une aide d'État compatible, lorsqu'une vérification indivi
duelle des besoins de financement a eu lieu conformément 
aux règles applicables en matière d'aides d'État. 

Sans préjudice du premier alinéa, une autorité de gestion peut 
appliquer les dispositions des paragraphes 1 à 6 aux opérations 
qui relèvent du premier alinéa, points a) à c) du présent para
graphe lorsque les règles nationales le prévoient. 

CHAPITRE II 

Règles particulières applicables au soutien accordé par les 
Fonds ESI aux PPP 

Article 62 

PPP 

Les Fonds ESI peuvent être employés à soutenir des opérations 
de PPP. De telles opérations de PPP doivent êtres conformes au 
droit applicable, notamment en matière d'aides d'État et de 
marchés publics. 

Article 63 

Bénéficiaire au titre d'opérations de PPP 

1. Dans le cadre d'une opération de PPP, et par dérogation à 
l'article 2, point 10), le bénéficiaire peut être: 

a) soit l'organisme de droit public chargé du lancement de 
l'opération;
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b) soit un organisme régi par le droit privé d'un État membre 
(ci-après dénommé "partenaire privé") qui est choisi ou qui 
doit être choisi pour la mise en œuvre de l'opération. 

2. L'organisme de droit public chargé du lancement de l'opé
ration de PPP peut proposer le partenaire privé qui doit être 
choisi après l'approbation de l'opération comme bénéficiaire aux 
fins de l'intervention des Fonds ESI. Dans ce cas, la décision 
d'approbation est conditionnée au fait que l'autorité de gestion 
estime que le partenaire privé choisi remplit et assume toutes les 
obligations correspondantes qui incombent à un bénéficiaire en 
vertu du présent règlement. 

3. Le partenaire privé choisi pour mettre en œuvre l'opéra
tion peut être remplacé par un autre bénéficiaire pendant la 
mise en œuvre lorsque cela est nécessaire en vertu des condi
tions du PPP ou de la convention de financement entre le 
partenaire privé et l'établissement financier cofinançant l'opéra
tion. Dans ce cas, le partenaire privé ou l'organisme de droit 
public de remplacement devient le bénéficiaire à condition que 
l'autorité de gestion estime que le partenaire de remplacement 
remplit et assume toutes les obligations correspondantes qui 
incombent à un bénéficiaire au titre du présent règlement. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149, fixant des règles supplémen
taires sur le remplacement d'un bénéficiaire et sur les responsa
bilités y afférentes. 

5. Le remplacement d'un bénéficiaire n'est pas considéré 
comme étant un changement de propriété au sens de l'article 71, 
paragraphe 1, point b), si ledit remplacement satisfait aux condi
tions applicables fixées au paragraphe 3 du présent article et 
dans un acte délégué adopté en vertu du paragraphe 4 du 
présent article. 

Article 64 

Soutien à des opérations de PPP 

1. Dans le cas d'une opération de PPP dont le bénéficiaire est 
un organisme de droit public, les dépenses au titre d'une opéra
tion de PPP encourues et payées par le partenaire privé peuvent, 
par dérogation à l'article 65, paragraphe 2, être considérées 
comme ayant été encourues et payées par le bénéficiaire et 
incluses dans une demande de remboursement à la Commission 
pourvu que les conditions suivantes soient réunies: 

a) le bénéficiaire a conclu un accord de PPP avec un partenaire 
privé; 

b) l'autorité de gestion a vérifié que les dépenses déclarées par le 
bénéficiaire ont été payées par le partenaire privé et que 
l'opération est conforme au droit applicable, au programme 
et aux conditions de soutien de l'opération. 

2. Les paiements effectués au profit de bénéficiaires en vertu 
de dépenses incluses dans une demande de paiement conformé
ment au paragraphe 1 sont versés sur un compte de garantie 
bloqué ouvert à cette fin au nom du bénéficiaire. 

3. Les fonds versés sur le compte de garantie bloqué visé au 
paragraphe 2 sont utilisés pour des paiements conformément à 

l'accord de PPP, y compris tout paiement devant être effectué en 
cas de résiliation dudit accord de PPP. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 en ce qui concerne la fixation 
des exigences minimales à inclure dans les accords de PPP qui 
sont nécessaires à l'application de la dérogation visée au para
graphe 1 du présent article, y compris les dispositions relatives à 
la résiliation de l'accord de partenariat public-privé, et aux fins 
de garantir une piste d'audit adéquate. 

CHAPITRE III 

Éligibilité des dépenses et pérennité 

Article 65 

Éligibilité 

1. L'éligibilité d'une dépense est déterminée sur la base des 
règles nationales, sauf si des dispositions spécifiques sont arrê
tées dans le présent règlement ou dans les règles spécifiques de 
chaque Fonds ou sur la base de ceux-ci. 

2. Une dépense est éligible à une contribution des Fonds ESI 
si elle a été engagée par un bénéficiaire et payée entre la date à 
laquelle le programme a été soumis à la Commission ou le 
1 er janvier 2014, si cette date est antérieure à la première, et 
le 31 décembre 2023. En outre, une dépense n'est éligible à une 
contribution du Feader que si l'aide concernée est effectivement 
payée par l'organisme payeur entre le 1 er janvier 2014 et le 
31 décembre 2023. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, les dépenses au titre de 
l'IEJ sont éligibles à compter du 1 er septembre 2013. 

4. Si les coûts sont remboursés en vertu de l'article 67, para
graphe 1, premier alinéa, points b) et c), les actions constituant 
la base du remboursement sont accomplies entre le 1 er janvier 
2014 et le 31 décembre 2023. 

5. Par dérogation au paragraphe 4, la date de début pour les 
coûts remboursés sur la base de l'article 67, paragraphe 1, 
premier alinéa, points b) et c), pour des actions au titre de 
l'IEJ est fixée au 1 er septembre 2013. 

6. Une opération n'est pas retenue pour bénéficier du soutien 
des Fonds ESI si elle a été matériellement achevée ou totalement 
mise en œuvre avant que la demande de financement au titre du 
programme ne soit soumise par le bénéficiaire à l'autorité de 
gestion, que tous les paiements s'y rapportant aient ou non été 
effectués par le bénéficiaire. 

7. Le présent article s'applique sans préjudice des dispositions 
régissant l'éligibilité de l'assistance technique procurée sur l'ini
tiative de la Commission, contenues à l'article 58. 

8. Le présent paragraphe s'applique aux opérations qui génè
rent des recettes nettes au cours de leur mise en œuvre et 
auxquelles les dispositions de l'article 61, paragraphes 1 à 6, 
ne s'appliquent pas.
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Lorsqu'un taux forfaitaire a été fixé pour un nouveau secteur ou 
sous-secteur à la suite de l'adoption d'un acte délégué confor
mément aux troisième et quatrième alinéas, une autorité de 
gestion peut choisir d'appliquer la méthode visée au point a) 
du premier alinéa pour les nouvelles opérations portant sur le 
secteur ou le sous-secteur concerné. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 en ce qui concerne l'éablissement 
de la méthode visée au premier alinéa, point b).Lorsque cette 
méthode est appliquée, les recettes nettes générées par une 
opération au cours de sa mise en œuvre et provenant de 
sources de recettes non prises en compte lors du calcul des 
recettes nettes potentielles de l'opération, sont déduites des 
dépenses éligibles de l'opération, au plus tard lors de la 
demande de paiement final introduite par le bénéficiaire. 

4. La méthode par laquelle les recettes nettes sont déduites 
des dépenses de l'opération incluses dans la demande de paie
ment soumise à la Commission doit être établie conformément 
aux règles nationales. 

5. En lieu et place de l'application des méthodes visées au 
paragraphe 3, le taux de cofinancement maximal visé à l'ar
ticle 60, paragraphe 1, peut, à la demande d'un État membre, 
être réduit au moment de l'adoption d'un programme relevant 
d'une priorité dans le cadre de laquelle toutes les opérations 
devant être soutenues pourraient appliquer un taux forfaitaire 
uniforme conformément au paragraphe 3, premier alinéa, point 
a). La réduction ne peut être inférieure au montant calculé en 
multipliant le taux de cofinancement maximal de l'Union appli
cable en vertu des règles spécifiques des Fonds, par le taux 
forfaire pertinent visé au paragraphe 3, premier alinéa, point a). 

Lorsque la méthode visée au premier alinéa est appliquée, toutes 
les recettes nettes générées par une opération au cours de sa 
mise en œuvre et après son achèvement sont considérées 
comme étant prises en compte par l'application du taux de 
cofinancement réduit et ne sont donc pas déduites des dépenses 
éligibles de l'opération par la suite. 

6. Lorsqu'il n'est objectivement pas possible d'estimer les 
recettes au préalable conformément aux méthodes prévues au 
paragraphe 3 ou 5, les recettes nettes générées au cours des 
trois années suivant l'achèvement d'une opération ou au plus 
tard à la date limite pour la remise des documents pour la 
clôture du programme fixée dans les règles spécifiques des 
Fonds, si cette date est antérieure, sont déduites des dépenses 
déclarées à la Commission. 

7. Les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas: 

a) aux opérations ou parties d'opérations soutenues par le seul 
FSE; 

b) aux opérations dont le coût total éligible avant l'application 
des paragraphes 1 à 6 ne dépasse pas 1 000 000 EUR; 

c) à l'aide remboursable en vertu d'une obligation de rembour
sement complet et aux prix; 

d) à l'assistance technique; 

e) au soutien destiné à des instruments financiers ou provenant 
de ceux-ci; 

f) aux opérations pour lesquelles l'aide publique prend la forme 
de montants forfaitaires ou de barèmes standard de coûts 
unitaires; 

g) aux opérations mises en œuvre dans le cadre d'un plan 
d'action commun; 

h) aux opérations pour lesquelles les montants ou taux de 
soutien sont définis à l'annexe II du règlement Feader. 

Nonobstant le premier alinéa, point b), du présent paragraphe, 
un État membre a la possibilité, lorsqu'il applique le paragraphe 
5, d'inclure dans la priorité ou la mesure concernée les opéra
tions dont le coût total éligible avant l'application des para
graphes 1 à 6 ne dépasse pas 1 000 000 EUR. 

8. En outre, les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas aux 
opérations pour lesquelles le soutien apporté au titre du 
programme constitue: 

a) une aide de minimis; 

b) une aide d'État compatible en faveur des PME, lorsqu'une 
limite s'applique à l'intensité ou au montant de l'aide d'État; 

c) une aide d'État compatible, lorsqu'une vérification indivi
duelle des besoins de financement a eu lieu conformément 
aux règles applicables en matière d'aides d'État. 

Sans préjudice du premier alinéa, une autorité de gestion peut 
appliquer les dispositions des paragraphes 1 à 6 aux opérations 
qui relèvent du premier alinéa, points a) à c) du présent para
graphe lorsque les règles nationales le prévoient. 

CHAPITRE II 

Règles particulières applicables au soutien accordé par les 
Fonds ESI aux PPP 

Article 62 

PPP 

Les Fonds ESI peuvent être employés à soutenir des opérations 
de PPP. De telles opérations de PPP doivent êtres conformes au 
droit applicable, notamment en matière d'aides d'État et de 
marchés publics. 

Article 63 

Bénéficiaire au titre d'opérations de PPP 

1. Dans le cadre d'une opération de PPP, et par dérogation à 
l'article 2, point 10), le bénéficiaire peut être: 

a) soit l'organisme de droit public chargé du lancement de 
l'opération;
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Les dépenses éligibles de l'opération à cofinancer à partir des 
Fonds ESI sont diminuées des recettes nettes qui n'ont pas été 
prises en compte lors de l'approbation de l'opération et qui 
n'ont été directement générées qu'au cours de sa mise en 
œuvre, au plus tard lors de la demande de paiement final 
introduite par le bénéficiaire. Lorsque les coûts ne sont pas 
intégralement éligibles à un cofinancement, les recettes nettes 
sont allouées sur une base proportionnelle aux parties éligibles 
des coûts et à celles qui ne le sont pas. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas: 

a) à l'assistance technique; 

b) aux instruments financiers; 

c) à l'aide remboursable en vertu d'une obligation de rembour
sement complet; 

d) aux prix; 

e) aux opérations soumises aux règles en matière d'aides d'État; 

f) aux opérations pour lesquelles le soutien public prend la 
forme de montants forfaitaires ou de coûts unitaires norma
lisés, à condition qu'il soit tenu compte au préalable de la 
possibilité d'une recette nette; 

g) aux opérations mises en œuvre dans le cadre d'un plan 
d'action commun, à condition qu'il soit tenu compte au 
préalable de la possibilité d'une recette nette; 

h) aux opérations pour lesquelles les montants ou taux de 
soutien sont définis à l'annexe II du règlement sur le déve
loppement rural; ou 

i) aux opérations pour lesquelles le total des dépenses éligibles 
n'excède pas 50 000 EUR. 

Aux fins du présent article et de l'article 61, tout paiement reçu 
par le bénéficiaire à titre de pénalités contractuelles résultant 
d'une rupture de contrat entre le bénéficiaire et des tiers ou 
qui a eu lieu en conséquence du retrait d'une offre par un 
tiers choisi conformément aux règles en matière de marchés 
publics (ci-après dénommé "dépôt") n'est pas considéré 
comme une recette et n'est pas déduit des dépenses éligibles 
de l'opération. 

9. En cas de modification d'un programme, une dépense qui 
devient éligible en raison de cette modification n'est éligible qu'à 
partir de la date à laquelle la demande de modification est 
soumise à la Commission ou, en cas d'application de l'article 96, 
paragraphe 11, à partir de la date d'entrée en vigueur de la 
décision portant modification du programme. 

Les règles spécifiques du Fonds applicables au FEAMP peuvent 
déroger au premier alinéa. 

10. Par dérogation au paragraphe 9, des dispositions spéci
fiques sur la date initiale d'éligibilité peuvent être établies dans le 
règlement Feader. 

11. Une opération peut bénéficier du soutien d'un ou de 
plusieurs Fonds ESI ou d'un ou de plusieurs programmes et 
d'autres instruments de l'Union, à condition que le poste de 
dépense mentionné dans une demande de paiement en vue de 
l'obtention d'un remboursement par l'un des Fonds ESI ne béné
ficie pas du soutien d'un autre fonds ou instrument de l'Union, 
ni du soutien du même fonds au titre d'un autre programme. 

Article 66 

Formes de soutien 

Les Fonds ESI sont utilisés pour accorder un soutien sous forme 
de subventions, de prix, d'aides remboursables, d'instruments 
financiers, ou d'une combinaison de ceux-ci. 

Dans le cas d'une aide remboursable, le soutien remboursé à 
l'organisme qui l'a accordé ou à une autre autorité compétente 
de l'État membre est conservé sur un compte séparé ou 
distingué au moyen de codes comptables et réutilisé pour le 
même objectif ou en conformité avec les objectifs du 
programme. 

Article 67 

Formes de subventions et d'aides remboursables 

1. Les subventions et les aides remboursables peuvent 
prendre les formes suivantes: 

a) le remboursement de coûts éligibles réellement engagés et 
payés ainsi que, le cas échéant, des contributions en nature et 
l'amortissement; 

b) les barèmes standard de coûts unitaires; 

c) des montants forfaitaires ne dépassant pas 100 000 EUR de 
contribution publique; 

d) un financement à taux forfaitaire déterminé par l'application 
d'un pourcentage à une ou plusieurs catégories de coûts 
définies. 

Des règles spécifiques des Fonds peuvent limiter les formes de 
subventions ou d'aides remboursables applicables à certaines 
opérations. 

2 Par dérogation au paragraphe 1, d'autres formes de 
subventions et d'autres méthodes de calcul peuvent être établies 
dans le règlement FEAMP. 

3. Les possibilités visées au paragraphe 1 ne peuvent être 
combinées que si chacune d'entre elles couvre des catégories 
différentes de coûts ou si elles sont utilisées pour différents 
projets s'inscrivant dans le cadre d'une opération ou pour les 
phases successives d'une opération.
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4. Lorsqu'une opération ou un projet s'inscrivant dans le 
cadre d'une opération est mis(e) en œuvre uniquement dans le 
cadre de marchés publics de travaux, de biens ou de services, 
seul le paragraphe 1, premier alinéa, point a), est applicable. 
Lorsque le marché public dans le cadre d'une opération ou 
d'un projet s'inscrivant dans le cadre d'une opération se limite 
à certaines catégories de coûts, toutes les possibilités visées au 
paragraphe 1 peuvent être utilisées. 

5. Les montants visés au paragraphe 1, premier alinéa, 
points b), c) et d), sont déterminés de l'une des manières 
suivantes: 

a) sur la base d'une méthode de calcul juste, équitable et véri
fiable, fondée: 

i) sur des données statistiques ou d'autres informations 
objectives; ou 

ii) sur les données historiques vérifiées des bénéficiaires 
individuels; ou 

iii) sur l'application des pratiques habituelles de comptabili
sation des coûts des bénéficiaires individuels; 

b) conformément aux modalités d'application des barèmes 
correspondants de coûts unitaires, de montants forfaitaires 
et de taux forfaitaires applicables aux politiques de l'Union 
pour le même type d'opération et de bénéficiaire; 

c) conformément aux modalités d'application des barèmes 
correspondants de coûts unitaires, de montants forfaitaires 
et de taux forfaitaires appliqués au titre des régimes de 
subventions financés entièrement par l'État membre pour 
le même type d'opération et de bénéficiaire; 

d) sur la base des taux fixés par le présent règlement ou les 
règles spécifiques des Fonds. 

e) sur la base de méthodes spécifiques de détermination des 
montants établies conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

6. Le document énonçant les conditions de soutien pour 
chaque opération décrit la méthode à appliquer pour déterminer 
les coûts de l'opération et les conditions de paiement de la 
subvention. 

Article 68 

Financement à taux forfaitaire pour les coûts indirects et 
les frais de personnel dans le cadre de subventions et 

d'aides remboursables 

1. Lorsque la mise en œuvre d'une opération donne lieu à 
des coûts indirects, ceux-ci peuvent être calculés au moyen de 
l'un des taux forfaitaires suivants: 

a) un taux forfaitaire maximal de 25 % des coûts directs éligi
bles, sous réserve que le taux soit calculé sur la base d'une 
méthode de calcul juste, équitable et vérifiable ou d'une 
méthode appliquée au titre des régimes de subventions 
financés entièrement par l'État membre pour le même type 
d'opération et de bénéficiaire; 

b) un taux forfaitaire maximal de 15 % des frais de personnel 
directs éligibles, sans que l'État membre ne soit tenu d'exé
cuter une méthode de calcul pour déterminer le taux appli
cable; 

c) un taux forfaitaire appliqué aux coûts directs éligibles sur la 
base de méthodes existantes et de taux correspondants appli
cables dans les politiques de l'Union pour un même type 
d'opération et de bénéficiaire. 

Le pouvoir est conféré à la Commission d'adopter, conformé
ment à l'article 149, des actes délégués concernant la fixation du 
taux forfaitaire et des méthodes y afférentes visés au premier 
alinéa, point c) du présent paragraphe. 

2. Pour la détermination des frais de personnel liés à la mise 
en œuvre d'une opération, il est possible de calculer le taux 
horaire applicable en divisant la dernière moyenne annuelle 
connue des salaires bruts par 1 720 heures. 

Article 69 

Règles d'éligibilité spécifiques pour les subventions et les 
aides remboursables 

1. Les contributions en nature sous forme d'exécution de 
travaux ou de fourniture de biens, de services, de terrains et 
d'immeubles qui n'ont fait l'objet d'aucun paiement en numé
raire attesté par des factures ou d'autres documents de valeur 
probante équivalente peuvent être éligibles, à condition que les 
règles d'éligibilité des Fonds ESI et du programme le permettent 
et que l'ensemble des conditions suivantes soient remplies: 

a) l'aide publique versée à l'opération comprenant des apports 
en nature ne dépasse pas le montant total des dépenses 
éligibles, hors apports en nature, tel qu'il est établi au 
terme de l'opération; 

b) la valeur attribuée aux contributions en nature ne dépasse 
pas les coûts généralement admis sur le marché concerné; 

c) la valeur et la mise en œuvre de la contribution peuvent faire 
l'objet d'une appréciation et d'une vérification indépendantes; 

d) en cas de fourniture de terrains ou d'immeubles, un paie
ment en numéraire aux fins d'un contrat de location d'un 
montant nominal annuel ne dépassant pas une unité moné
taire de l'État membre peut être effectué; 

e) en cas de contribution en nature sous forme de travail non 
rémunéré, la valeur de ce travail est déterminée sur la base 
du temps de travail vérifié et de la rémunération applicable à 
un travail équivalent. 

La valeur des terrains ou des immeubles visés au premier alinéa, 
point d) du présent paragraphe est certifiée par un expert 
qualifié indépendant ou par un organisme officiel dûment auto
risé et ne dépasse pas la limite fixée au paragraphe 3, point b).
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Les dépenses éligibles de l'opération à cofinancer à partir des 
Fonds ESI sont diminuées des recettes nettes qui n'ont pas été 
prises en compte lors de l'approbation de l'opération et qui 
n'ont été directement générées qu'au cours de sa mise en 
œuvre, au plus tard lors de la demande de paiement final 
introduite par le bénéficiaire. Lorsque les coûts ne sont pas 
intégralement éligibles à un cofinancement, les recettes nettes 
sont allouées sur une base proportionnelle aux parties éligibles 
des coûts et à celles qui ne le sont pas. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas: 

a) à l'assistance technique; 

b) aux instruments financiers; 

c) à l'aide remboursable en vertu d'une obligation de rembour
sement complet; 

d) aux prix; 

e) aux opérations soumises aux règles en matière d'aides d'État; 

f) aux opérations pour lesquelles le soutien public prend la 
forme de montants forfaitaires ou de coûts unitaires norma
lisés, à condition qu'il soit tenu compte au préalable de la 
possibilité d'une recette nette; 

g) aux opérations mises en œuvre dans le cadre d'un plan 
d'action commun, à condition qu'il soit tenu compte au 
préalable de la possibilité d'une recette nette; 

h) aux opérations pour lesquelles les montants ou taux de 
soutien sont définis à l'annexe II du règlement sur le déve
loppement rural; ou 

i) aux opérations pour lesquelles le total des dépenses éligibles 
n'excède pas 50 000 EUR. 

Aux fins du présent article et de l'article 61, tout paiement reçu 
par le bénéficiaire à titre de pénalités contractuelles résultant 
d'une rupture de contrat entre le bénéficiaire et des tiers ou 
qui a eu lieu en conséquence du retrait d'une offre par un 
tiers choisi conformément aux règles en matière de marchés 
publics (ci-après dénommé "dépôt") n'est pas considéré 
comme une recette et n'est pas déduit des dépenses éligibles 
de l'opération. 

9. En cas de modification d'un programme, une dépense qui 
devient éligible en raison de cette modification n'est éligible qu'à 
partir de la date à laquelle la demande de modification est 
soumise à la Commission ou, en cas d'application de l'article 96, 
paragraphe 11, à partir de la date d'entrée en vigueur de la 
décision portant modification du programme. 

Les règles spécifiques du Fonds applicables au FEAMP peuvent 
déroger au premier alinéa. 

10. Par dérogation au paragraphe 9, des dispositions spéci
fiques sur la date initiale d'éligibilité peuvent être établies dans le 
règlement Feader. 

11. Une opération peut bénéficier du soutien d'un ou de 
plusieurs Fonds ESI ou d'un ou de plusieurs programmes et 
d'autres instruments de l'Union, à condition que le poste de 
dépense mentionné dans une demande de paiement en vue de 
l'obtention d'un remboursement par l'un des Fonds ESI ne béné
ficie pas du soutien d'un autre fonds ou instrument de l'Union, 
ni du soutien du même fonds au titre d'un autre programme. 

Article 66 

Formes de soutien 

Les Fonds ESI sont utilisés pour accorder un soutien sous forme 
de subventions, de prix, d'aides remboursables, d'instruments 
financiers, ou d'une combinaison de ceux-ci. 

Dans le cas d'une aide remboursable, le soutien remboursé à 
l'organisme qui l'a accordé ou à une autre autorité compétente 
de l'État membre est conservé sur un compte séparé ou 
distingué au moyen de codes comptables et réutilisé pour le 
même objectif ou en conformité avec les objectifs du 
programme. 

Article 67 

Formes de subventions et d'aides remboursables 

1. Les subventions et les aides remboursables peuvent 
prendre les formes suivantes: 

a) le remboursement de coûts éligibles réellement engagés et 
payés ainsi que, le cas échéant, des contributions en nature et 
l'amortissement; 

b) les barèmes standard de coûts unitaires; 

c) des montants forfaitaires ne dépassant pas 100 000 EUR de 
contribution publique; 

d) un financement à taux forfaitaire déterminé par l'application 
d'un pourcentage à une ou plusieurs catégories de coûts 
définies. 

Des règles spécifiques des Fonds peuvent limiter les formes de 
subventions ou d'aides remboursables applicables à certaines 
opérations. 

2 Par dérogation au paragraphe 1, d'autres formes de 
subventions et d'autres méthodes de calcul peuvent être établies 
dans le règlement FEAMP. 

3. Les possibilités visées au paragraphe 1 ne peuvent être 
combinées que si chacune d'entre elles couvre des catégories 
différentes de coûts ou si elles sont utilisées pour différents 
projets s'inscrivant dans le cadre d'une opération ou pour les 
phases successives d'une opération.
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2. Les coûts d'amortissement peuvent être considérés comme 
éligibles lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a) les règles d'éligibilité du programme le permettent; 

b) le montant de la dépense est dûment justifié par des pièces 
justificatives ayant une valeur probante équivalant à celle de 
factures lorsqu'il s'agit d'un remboursement visé à l'article 67, 
paragraphe 1, premier alinéa, point a); 

c) les coûts se rapportent exclusivement à la période durant 
laquelle l'opération est soutenue; 

d) des subventions publiques n'ont pas contribué à l'acquisition 
des actifs amortis. 

3. Les coûts suivants ne sont pas éligibles à une contribution 
des Fonds ESI, ni au montant de soutien transférés du Fonds de 
cohésion vers le MIE visé à l'article 92, paragraphe 6: 

a) les intérêts débiteurs, sauf en ce qui concerne des subven
tions accordées sous la forme de bonifications d'intérêts ou 
de contributions aux primes de garantie; 

b) l'achat de terrains non bâtis et de terrains bâtis pour un 
montant supérieur à 10 % des dépenses totales éligibles de 
l'opération concernée. Pour les sites abandonnés ou ceux 
anciennement à usage industriel qui contiennent des bâti
ments, cette limite est relevée à 15 %; dans des cas excep
tionnels et dûment justifiés, un pourcentage plus élevé que 
celui susmentionné peut être autorisé pour des opérations 
concernant la protection de l'environnement; 

c) la taxe sur la valeur ajoutée, à moins qu'elle ne soit pas 
récupérable en vertu de la législation nationale relative à la 
TVA. 

Article 70 

Éligibilité des opérations en fonction de la localisation 

1. Les opérations soutenues par les Fonds ESI sont réalisées, 
sous réserve des dérogations prévues aux paragraphes 2 et 3 et 
des règles spécifiques des Fonds, dans la zone couverte par le 
programme au titre duquel elles sont soutenues située dans la 
zone du programme. 

2. L'autorité de gestion peut accepter qu'une opération soit 
mise en œuvre en dehors de la zone couverte par le 
programme, mais au sein de l'Union, à condition que l'ensemble 
des conditions suivantes soient remplies: 

a) l'opération bénéficie à la zone couverte par le programme; 

b) le montant total alloué au titre du programme aux opéra
tions réalisées en dehors de la zone couverte par le 
programme ne dépasse pas 15 % du soutien accordé par le 
FEDER, le Fonds de cohésion et le FEAMP au niveau de la 
priorité, ou 5 % du soutien accordé par le Feader au niveau 
du programme; 

c) le comité de suivi a marqué son accord sur l'opération ou les 
types d'opérations concernés; 

d) les obligations des autorités relatives au programme pour ce 
qui est de la gestion, du contrôle et de l'audit de l'opération 
sont remplies par les autorités responsables du programme 
au titre duquel cette opération est soutenue, ou celles-ci 
concluent des accords avec les autorités de la zone dans 
laquelle l'opération est réalisée. 

3. En ce qui concerne les opérations portant sur des activités 
d'assistance technique ou de promotion, les dépenses peuvent 
être effectuées en dehors de l'Union pourvu que la condition 
énoncée au paragraphe 2, point a), et les obligations en matière 
de gestion, de contrôle et d'audit de l'opération soient remplies. 

4. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne" et les paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas aux 
opérations soutenues par le FSE. 

Article 71 

Pérennité des opérations 

1. Une opération comprenant un investissement dans une 
infrastructure ou un investissement productif rembourse la 
contribution des Fonds ESI si, dans les cinq ans à compter du 
paiement final au bénéficiaire ou dans la période fixée dans les 
règles applicables aux aides d'État, selon le cas, elle subit l'un des 
événements suivants: 

a) l'arrêt ou la délocalisation d'une activité productive en dehors 
de la zone couverte par le programme; 

b) un changement de propriété d'une infrastructure qui procure 
à une entreprise ou à un organisme public un avantage indu; 

c) un changement substantiel affectant sa nature, ses objectifs 
ou ses conditions de mise en œuvre, ce qui porterait atteinte 
à ses objectifs initiaux. 

Les sommes indûment versées en faveur de l'opération sont 
recouvrées par l'État membre au prorata de la période 
pendant laquelle il n'a pas été satisfait aux exigences. 

Les États membres peuvent réduire le délai établi au premier 
alinéa à trois ans dans les cas concernant le maintien d'inves
tissements ou d'emplois créés par des PME. 

2. Une opération comprenant un investissement dans une 
infrastructure ou un investissement productif donne lieu au 
remboursement de la contribution des Fonds ESI si, dans les 
dix ans à compter du paiement final au bénéficiaire, l'activité de 
production est délocalisée hors de l'Union, excepté lorsque le 
bénéficiaire est une PME. Lorsque la contribution des Fonds ESI 
prend la forme d'une aide d'État, le délai de dix ans est remplacé 
par la période fixée dans les règles applicables aux aides d'État.
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3. Les opérations soutenues par le FSE et les opérations 
soutenues par les autres Fonds ESI qui ne consistent pas en 
investissements dans des infrastructures ou en investissements 
productifs ne remboursent la contribution du Fonds que si elles 
sont soumises à une obligation de maintien de l'investissement 
conformément aux règles applicables en matière d'aides d'État et 
si elles subissent l'arrêt ou la délocalisation d'une activité 
productive pendant la période fixée dans ces règles. 

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas aux contri
butions versées à ou par des instruments financiers ou à des 
opérations qui subissent l'arrêt d'une activité productive en 
raison d'une faillite non frauduleuse. 

5. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas aux 
personnes physiques qui bénéficient d'un soutien à l'investisse
ment et qui, après l'achèvement de l'opération d'investissement, 
peuvent recevoir et reçoivent un soutien en vertu du règlement 
(UE) n o 1309/2013 du Parlement européen et du Conseil 
lorsque l'investissement concerné se rapporte directement au 
type d'activité jugée éligible au soutien du Fonds européen 
d'ajustement à la mondialisation. 

TITRE VIII 

GESTION ET CONTRÔLE 

CHAPITRE I 

Systèmes de gestion et de contrôle 

Article 72 

Principes généraux des systèmes de gestion et de contrôle 

Conformément à l'article 4, paragraphe 8, les systèmes de 
gestion et de contrôle prévoient: 

a) une description des fonctions de chaque organisme concerné 
par la gestion et le contrôle, ainsi que de la répartition des 
fonctions au sein de chaque organisme; 

b) le respect du principe de séparation des fonctions entre ces 
organismes et en leur sein; 

c) des procédures pour assurer le bien-fondé et la régularité des 
dépenses déclarées; 

d) des systèmes informatisés de comptabilité, de stockage et de 
transmission des données financières et des données relatives 
aux indicateurs ainsi que de suivi et de notification d'infor
mations; 

e) des systèmes de notification d'informations et de suivi si 
l'organisme responsable confie l'exécution de tâches à un 
autre organisme; 

f) des dispositions relatives à l'audit du fonctionnement des 
systèmes de gestion et de contrôle; 

g) des systèmes et des procédures qui garantissent une piste 
d'audit adéquate; 

h) la prévention, la détection et la correction des irrégularités, y 
compris les fraudes, et le recouvrement des montants indû
ment payés ainsi que des intérêts de retard éventuels y affé
rents. 

Article 73 

Responsabilités dans le cadre de la gestion partagée 

Conformément au principe de gestion partagée, les États 
membres et la Commission sont responsables de la gestion et 
du contrôle des programmes en fonction des responsabilités qui 
leur incombent en vertu du présent règlement et des règles 
spécifiques des Fonds. 

Article 74 

Responsabilités des États membres 

1. Les États membres remplissent les obligations de gestion, 
de contrôle et d'audit et assument les responsabilités qui en 
découlent, prévues par les dispositions relatives à la gestion 
partagée du règlement financier et des règles spécifiques des 
Fonds. 

2. Les États membres veillent à ce que leurs systèmes de 
gestion et de contrôle des programmes soient établis conformé
ment aux règles spécifiques des Fonds et à ce que ces systèmes 
fonctionnent efficacement. 

3. Les États membres veillent à ce que des dispositifs efficaces 
pour l'examen des plaintes concernant les Fonds ESI soient en 
place. La portée, les règles et les procédures desdites dispositions 
relèvent de la responsabilité des États membres, conformément 
à leur encadrement institutionnel et juridique. Les États 
membres examinent, à la demande de la Commission, les 
plaintes qui lui ont été soumises et qui entrent dans le champ 
desdites dispositions. Les États membres informent la Commis
sion, à sa demande, des résultats de ces examens. 

4. Tous les échanges officiels d'informations entre l'État 
membre et la Commission se font au moyen d'un système 
d'échange électronique de données. La Commission adopte des 
actes d'exécution établissant les conditions générales auxquelles 
le système d'échange électronique de données doit se conformer. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

CHAPITRE II 

Pouvoirs et responsabilités de la Commission 

Article 75 

Pouvoirs et responsabilités de la Commission 

1. La Commission s'assure, sur la base des informations 
disponibles, y compris des informations relatives à la désigna
tion des organismes responsables de la gestion et du contrôle, 
des documents fournis chaque année en application de l'ar
ticle 59, paragraphe 5, du règlement financier, par les orga
nismes désignés, des rapports de contrôle, des rapports 
annuels de mise en œuvre et des audits effectués par des orga
nismes nationaux et de l'Union, que les États membres ont mis 
en place des systèmes de contrôle et de gestion conformes au 
présent règlement et aux règles spécifiques de chaque Fonds, et 
que ces systèmes fonctionnent efficacement pendant la mise en 
œuvre des programmes.

FR L 347/378 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

2. Les coûts d'amortissement peuvent être considérés comme 
éligibles lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a) les règles d'éligibilité du programme le permettent; 

b) le montant de la dépense est dûment justifié par des pièces 
justificatives ayant une valeur probante équivalant à celle de 
factures lorsqu'il s'agit d'un remboursement visé à l'article 67, 
paragraphe 1, premier alinéa, point a); 

c) les coûts se rapportent exclusivement à la période durant 
laquelle l'opération est soutenue; 

d) des subventions publiques n'ont pas contribué à l'acquisition 
des actifs amortis. 

3. Les coûts suivants ne sont pas éligibles à une contribution 
des Fonds ESI, ni au montant de soutien transférés du Fonds de 
cohésion vers le MIE visé à l'article 92, paragraphe 6: 

a) les intérêts débiteurs, sauf en ce qui concerne des subven
tions accordées sous la forme de bonifications d'intérêts ou 
de contributions aux primes de garantie; 

b) l'achat de terrains non bâtis et de terrains bâtis pour un 
montant supérieur à 10 % des dépenses totales éligibles de 
l'opération concernée. Pour les sites abandonnés ou ceux 
anciennement à usage industriel qui contiennent des bâti
ments, cette limite est relevée à 15 %; dans des cas excep
tionnels et dûment justifiés, un pourcentage plus élevé que 
celui susmentionné peut être autorisé pour des opérations 
concernant la protection de l'environnement; 

c) la taxe sur la valeur ajoutée, à moins qu'elle ne soit pas 
récupérable en vertu de la législation nationale relative à la 
TVA. 

Article 70 

Éligibilité des opérations en fonction de la localisation 

1. Les opérations soutenues par les Fonds ESI sont réalisées, 
sous réserve des dérogations prévues aux paragraphes 2 et 3 et 
des règles spécifiques des Fonds, dans la zone couverte par le 
programme au titre duquel elles sont soutenues située dans la 
zone du programme. 

2. L'autorité de gestion peut accepter qu'une opération soit 
mise en œuvre en dehors de la zone couverte par le 
programme, mais au sein de l'Union, à condition que l'ensemble 
des conditions suivantes soient remplies: 

a) l'opération bénéficie à la zone couverte par le programme; 

b) le montant total alloué au titre du programme aux opéra
tions réalisées en dehors de la zone couverte par le 
programme ne dépasse pas 15 % du soutien accordé par le 
FEDER, le Fonds de cohésion et le FEAMP au niveau de la 
priorité, ou 5 % du soutien accordé par le Feader au niveau 
du programme; 

c) le comité de suivi a marqué son accord sur l'opération ou les 
types d'opérations concernés; 

d) les obligations des autorités relatives au programme pour ce 
qui est de la gestion, du contrôle et de l'audit de l'opération 
sont remplies par les autorités responsables du programme 
au titre duquel cette opération est soutenue, ou celles-ci 
concluent des accords avec les autorités de la zone dans 
laquelle l'opération est réalisée. 

3. En ce qui concerne les opérations portant sur des activités 
d'assistance technique ou de promotion, les dépenses peuvent 
être effectuées en dehors de l'Union pourvu que la condition 
énoncée au paragraphe 2, point a), et les obligations en matière 
de gestion, de contrôle et d'audit de l'opération soient remplies. 

4. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne" et les paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent pas aux 
opérations soutenues par le FSE. 

Article 71 

Pérennité des opérations 

1. Une opération comprenant un investissement dans une 
infrastructure ou un investissement productif rembourse la 
contribution des Fonds ESI si, dans les cinq ans à compter du 
paiement final au bénéficiaire ou dans la période fixée dans les 
règles applicables aux aides d'État, selon le cas, elle subit l'un des 
événements suivants: 

a) l'arrêt ou la délocalisation d'une activité productive en dehors 
de la zone couverte par le programme; 

b) un changement de propriété d'une infrastructure qui procure 
à une entreprise ou à un organisme public un avantage indu; 

c) un changement substantiel affectant sa nature, ses objectifs 
ou ses conditions de mise en œuvre, ce qui porterait atteinte 
à ses objectifs initiaux. 

Les sommes indûment versées en faveur de l'opération sont 
recouvrées par l'État membre au prorata de la période 
pendant laquelle il n'a pas été satisfait aux exigences. 

Les États membres peuvent réduire le délai établi au premier 
alinéa à trois ans dans les cas concernant le maintien d'inves
tissements ou d'emplois créés par des PME. 

2. Une opération comprenant un investissement dans une 
infrastructure ou un investissement productif donne lieu au 
remboursement de la contribution des Fonds ESI si, dans les 
dix ans à compter du paiement final au bénéficiaire, l'activité de 
production est délocalisée hors de l'Union, excepté lorsque le 
bénéficiaire est une PME. Lorsque la contribution des Fonds ESI 
prend la forme d'une aide d'État, le délai de dix ans est remplacé 
par la période fixée dans les règles applicables aux aides d'État.
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2. Les fonctionnaires de la Commission ou leurs mandataires 
peuvent procéder à des audits ou contrôles sur place moyennant 
la notification d'un préavis d'au moins 12 jours ouvrables à 
l'autorité nationale compétente, sauf en cas d'urgence. La 
Commission respecte le principe de proportionnalité en tenant 
compte de la nécessité d'éviter toute répétition inutile d'audits 
ou de contrôles effectués par les États membres, du niveau de 
risque pour le budget de l'Union et de la nécessité de réduire au 
minimum les charges administratives des bénéficiaires, confor
mément aux règles spécifiques des Fonds. Ces audits ou 
contrôles peuvent porter, en particulier, sur la vérification du 
fonctionnement effectif des systèmes de gestion et de contrôle 
d'un programme ou d'une partie de programme, des opérations 
et sur l'évaluation de la bonne gestion financière des opérations 
et des programmes. Les fonctionnaires de l'État membre ou 
leurs mandataires peuvent prendre part à ces audits ou 
contrôles. 

Les fonctionnaires de la Commission ou leurs mandataires 
dûment habilités à procéder aux audits ou contrôles sur place 
ont accès à l'ensemble des registres, documents et métadonnées 
nécessaires, quel que soit le support sur lequel ils sont conser
vés, ayant trait aux opérations soutenues par les Fonds ESI ou 
aux systèmes de gestion et de contrôle. Les États membres 
fournissent des copies de ces registres, documents et métadon
nées à la Commission lorsque cette dernière le leur demande. 

Les pouvoirs prévus au présent paragraphe n'ont pas d'incidence 
sur l'application des dispositions nationales qui réservent 
certains actes à des agents spécifiquement désignés par la légis
lation nationale. Ni les fonctionnaires de la Commission ni leurs 
mandataires ne participent, entre autres, aux visites domiciliaires 
ou aux interrogatoires officiels de personnes effectués en vertu 
de la législation nationale. Néanmoins, lesdits fonctionnaires et 
mandataires ont accès aux informations ainsi obtenues, sans 
préjudice des compétences des juridictions nationales et dans 
le respect total des droits fondamentaux des sujets de droit 
concernés. 

3. La Commission peut demander à un État membre de 
prendre les mesures nécessaires pour veiller au fonctionnement 
effectif de ses systèmes de gestion et de contrôle ou à la régu
larité des dépenses conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

TITRE IX 

GESTION FINANCIÈRE, EXAMEN ET ACCEPTATION DES 
COMPTES ET CORRECTIONS FINANCIÈRES, DÉGAGEMENT 

CHAPITRE I 

Gestion financière 

Article 76 

Engagements budgétaires 

Les engagements budgétaires de l'Union relatifs à chaque 
programme sont effectués par tranches annuelles pour chaque 
Fonds sur la période comprise entre le 1 er janvier 2014 et le 
31 décembre 2020. Les engagements budgétaires relatifs à la 
réserve de performance dans chaque programme sont séparés 
du reste de la dotation du programme. 

La décision de la Commission portant adoption d'un 
programme constitue la décision de financement au sens de 
l'article 84 du règlement financier et, une fois notifiée à l'État 
membre concernée, un engagement juridique au sens dudit 
règlement. 

Pour chaque programme, les engagements budgétaires relatifs à 
la première tranche suivent l'adoption du programme par la 
Commission. 

Les engagements budgétaires relatifs aux tranches ultérieures 
sont effectués par la Commission avant le 1 er mai de chaque 
année, sur la base de la décision visée au deuxième alinéa du 
présent article, excepté lorsque l'article 16 du règlement finan
cier est applicable. 

À la suite de l'application de la réserve de performance confor
mément à l'article 22, lorsque les priorités n'ont pas atteint leurs 
valeurs intermédiaires, la Commission procède au dégagement 
des crédits correspondants engagés dans les programmes 
concernés dans le cadre de la réserve de performance et les 
met à disposition des programmes dont la dotation a été 
accrue à la suite d'une modification approuvée par la Commis
sion conformément à l'article 22, paragraphe 5. 

Article 77 

Règles communes en matière de paiements 

1. Le paiement par la Commission de la contribution des 
Fonds ESI à chaque programme est effectué conformément 
aux crédits budgétaires, sous réserve des disponibilités budgé
taires. Chaque paiement est affecté à l'engagement budgétaire 
ouvert le plus ancien du fonds concerné. 

2. Les paiements relatifs aux engagements de la réserve de 
performance ne sont pas effectués avant l'attribution définitive 
de la réserve de performance, conformément à l'article 22, para
graphes 3 et 4. 

3. Les paiements revêtent la forme d'un préfinancement, de 
paiements intermédiaires et d'un paiement du solde final. 

4. Pour les formes de soutien accordées au titre de l'article 67, 
paragraphe 1, premier alinéa, points b), c) et d), et des articles 
68 et 69, les coûts calculés sur la base applicable sont consi
dérés comme des dépenses éligibles. 

Article 78 

Règles communes en matière de calcul des paiements 
intermédiaires et du paiement du solde final 

Les règles spécifiques des Fonds établissent les règles de calcul 
du montant remboursé sous la forme de paiements inter
médiaires et d'un paiement du solde final. Ce montant est 
fonction du taux de cofinancement spécifique applicable aux 
dépenses éligibles. 

Article 79 

Demandes de paiement 

1. Les règles spécifiques de chaque Fonds établissent la procé
dure spécifique applicable aux demandes de paiement en 
rapport avec chaque Fonds ESI et les informations à fournir 
dans ce cadre.
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2. La demande de paiement à soumettre à la Commission 
contient toutes les informations dont celle-ci a besoin pour 
présenter des comptes conformes à l'article 68, paragraphe 3, 
du règlement financier. 

Article 80 

Utilisation de l'euro 

Les montants figurant dans les programmes présentés par les 
États membres, les prévisions de dépenses, les états de dépenses, 
les demandes de paiement, les comptes et les relevés de 
dépenses figurant dans les rapports annuels et finaux de mise 
en œuvre sont libellés en euros. 

Article 81 

Paiement du préfinancement initial 

1. À la suite de la décision de la Commission portant adop
tion du programme, la Commission verse un préfinancement 
initial pour toute la période de programmation. Le montant de 
ce préfinancement initial est versé par tranches, en fonction des 
besoins budgétaires. Le niveau des tranches est défini dans les 
règles spécifiques de chaque Fonds. 

2. Le préfinancement initial est uniquement utilisé pour des 
paiements effectués au profit de bénéficiaires lors de la mise en 
œuvre du programme. Il est mis sans délai à la disposition de 
l'organisme responsable à cette fin. 

Article 82 

Apurement du préfinancement initial 

Le montant versé à titre de préfinancement initial est totalement 
apuré des comptes de la Commission au plus tard à la clôture 
du programme. 

Article 83 

Interruption du délai de paiement 

1. Le délai de liquidation d'un paiement intermédiaire peut 
être interrompu par l'ordonnateur délégué au sens du règlement 
financier pour une période maximale de six mois: 

a) s'il ressort des informations fournies par un organisme 
d'audit national ou de l'Union qu'il existe des preuves mani
festes d'un dysfonctionnement important du système de 
gestion et de contrôle; 

b) si l'ordonnateur délégué doit procéder à des vérifications 
supplémentaires après avoir reçu des informations lui signa
lant que des dépenses mentionnées dans une demande de 
paiement sont entachées d'une irrégularité ayant de graves 
conséquences financières; 

c) si l'un des documents requis en vertu de l'article 59, para
graphe 5, du règlement financier n'a pas été remis. 

L'État membre peut accepter de prolonger la période d'interrup
tion de trois mois supplémentaires. 

Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP peuvent 
établir des bases spécifiques pour une interruption des paie
ments liée au non-respect des règles applicables au titre de la 
politique commune de la pêche, qui sont proportionnées eu 
égard à la nature, la gravité, la durée et la réapparition du 
non-respect en question. 

2. L'ordonnateur délégué limite l'interruption de délai à la 
partie des dépenses couvertes par la créance qui est concernée 
par les circonstances visées au premier alinéa du paragraphe 1, 
sauf s'il n'est pas possible de déterminer la partie des dépenses 
concernée. L'ordonnateur délégué informe immédiatement par 
écrit l'État membre et l'autorité de gestion de la raison de l'inter
ruption et leur demande de remédier à la situation. L'ordonna
teur délégué met fin à l'interruption dès que les mesures néces
saires ont été prises. 

CHAPITRE II 

Examen et acceptation des comptes 

Article 84 

Délai applicable à l'examen et à l'acceptation des comptes 
par la Commission 

Au plus tard le 31 mai de l'année suivant la fin de l'exercice 
comptable, la Commission applique, conformément à l'ar
ticle 59, paragraphe 6, du règlement financier, les procédures 
pour l'examen et l'acceptation des comptes et indique à l'État 
membre si elle reconnaît l'exhaustivité, l'exactitude et la véracité 
des comptes selon les règles spécifiques des Fonds. 

CHAPITRE III 

Corrections financières 

Article 85 

Corrections financières effectuées par la Commission 

1. La Commission procède à des corrections financières en 
annulant tout ou partie de la contribution de l'Union à un 
programme et en procédant au recouvrement auprès de l'État 
membre afin d'exclure du financement de l'Union les dépenses 
contraires au droit applicable. 

2. Une violation du droit applicable ne donne lieu à une 
correction financière que pour ce qui concerne les dépenses 
déclarées à la Commission et si l'une des conditions suivantes 
est remplie: 

a) la violation a eu une incidence sur la sélection d'une opéra
tion par l'organisme responsable du soutien accordé par les 
Fonds ESI ou dans les cas où, en raison de la nature de la 
violation, il n'est pas possible d'établir cette incidence mais il 
y a un risque établi que la violation ait eu une telle incidence; 

b) la violation a eu une incidence sur le montant des dépenses 
déclarées aux fins de leur remboursement sur le budget de 
l'Union ou dans les cas où, en raison de la nature de la 
violation, il n'est pas possible de quantifier son incidence 
financière mais il y a un risque établi que la violation ait 
eu une telle incidence.
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2. Les fonctionnaires de la Commission ou leurs mandataires 
peuvent procéder à des audits ou contrôles sur place moyennant 
la notification d'un préavis d'au moins 12 jours ouvrables à 
l'autorité nationale compétente, sauf en cas d'urgence. La 
Commission respecte le principe de proportionnalité en tenant 
compte de la nécessité d'éviter toute répétition inutile d'audits 
ou de contrôles effectués par les États membres, du niveau de 
risque pour le budget de l'Union et de la nécessité de réduire au 
minimum les charges administratives des bénéficiaires, confor
mément aux règles spécifiques des Fonds. Ces audits ou 
contrôles peuvent porter, en particulier, sur la vérification du 
fonctionnement effectif des systèmes de gestion et de contrôle 
d'un programme ou d'une partie de programme, des opérations 
et sur l'évaluation de la bonne gestion financière des opérations 
et des programmes. Les fonctionnaires de l'État membre ou 
leurs mandataires peuvent prendre part à ces audits ou 
contrôles. 

Les fonctionnaires de la Commission ou leurs mandataires 
dûment habilités à procéder aux audits ou contrôles sur place 
ont accès à l'ensemble des registres, documents et métadonnées 
nécessaires, quel que soit le support sur lequel ils sont conser
vés, ayant trait aux opérations soutenues par les Fonds ESI ou 
aux systèmes de gestion et de contrôle. Les États membres 
fournissent des copies de ces registres, documents et métadon
nées à la Commission lorsque cette dernière le leur demande. 

Les pouvoirs prévus au présent paragraphe n'ont pas d'incidence 
sur l'application des dispositions nationales qui réservent 
certains actes à des agents spécifiquement désignés par la légis
lation nationale. Ni les fonctionnaires de la Commission ni leurs 
mandataires ne participent, entre autres, aux visites domiciliaires 
ou aux interrogatoires officiels de personnes effectués en vertu 
de la législation nationale. Néanmoins, lesdits fonctionnaires et 
mandataires ont accès aux informations ainsi obtenues, sans 
préjudice des compétences des juridictions nationales et dans 
le respect total des droits fondamentaux des sujets de droit 
concernés. 

3. La Commission peut demander à un État membre de 
prendre les mesures nécessaires pour veiller au fonctionnement 
effectif de ses systèmes de gestion et de contrôle ou à la régu
larité des dépenses conformément aux règles spécifiques des 
Fonds. 

TITRE IX 

GESTION FINANCIÈRE, EXAMEN ET ACCEPTATION DES 
COMPTES ET CORRECTIONS FINANCIÈRES, DÉGAGEMENT 

CHAPITRE I 

Gestion financière 

Article 76 

Engagements budgétaires 

Les engagements budgétaires de l'Union relatifs à chaque 
programme sont effectués par tranches annuelles pour chaque 
Fonds sur la période comprise entre le 1 er janvier 2014 et le 
31 décembre 2020. Les engagements budgétaires relatifs à la 
réserve de performance dans chaque programme sont séparés 
du reste de la dotation du programme. 

La décision de la Commission portant adoption d'un 
programme constitue la décision de financement au sens de 
l'article 84 du règlement financier et, une fois notifiée à l'État 
membre concernée, un engagement juridique au sens dudit 
règlement. 

Pour chaque programme, les engagements budgétaires relatifs à 
la première tranche suivent l'adoption du programme par la 
Commission. 

Les engagements budgétaires relatifs aux tranches ultérieures 
sont effectués par la Commission avant le 1 er mai de chaque 
année, sur la base de la décision visée au deuxième alinéa du 
présent article, excepté lorsque l'article 16 du règlement finan
cier est applicable. 

À la suite de l'application de la réserve de performance confor
mément à l'article 22, lorsque les priorités n'ont pas atteint leurs 
valeurs intermédiaires, la Commission procède au dégagement 
des crédits correspondants engagés dans les programmes 
concernés dans le cadre de la réserve de performance et les 
met à disposition des programmes dont la dotation a été 
accrue à la suite d'une modification approuvée par la Commis
sion conformément à l'article 22, paragraphe 5. 

Article 77 

Règles communes en matière de paiements 

1. Le paiement par la Commission de la contribution des 
Fonds ESI à chaque programme est effectué conformément 
aux crédits budgétaires, sous réserve des disponibilités budgé
taires. Chaque paiement est affecté à l'engagement budgétaire 
ouvert le plus ancien du fonds concerné. 

2. Les paiements relatifs aux engagements de la réserve de 
performance ne sont pas effectués avant l'attribution définitive 
de la réserve de performance, conformément à l'article 22, para
graphes 3 et 4. 

3. Les paiements revêtent la forme d'un préfinancement, de 
paiements intermédiaires et d'un paiement du solde final. 

4. Pour les formes de soutien accordées au titre de l'article 67, 
paragraphe 1, premier alinéa, points b), c) et d), et des articles 
68 et 69, les coûts calculés sur la base applicable sont consi
dérés comme des dépenses éligibles. 

Article 78 

Règles communes en matière de calcul des paiements 
intermédiaires et du paiement du solde final 

Les règles spécifiques des Fonds établissent les règles de calcul 
du montant remboursé sous la forme de paiements inter
médiaires et d'un paiement du solde final. Ce montant est 
fonction du taux de cofinancement spécifique applicable aux 
dépenses éligibles. 

Article 79 

Demandes de paiement 

1. Les règles spécifiques de chaque Fonds établissent la procé
dure spécifique applicable aux demandes de paiement en 
rapport avec chaque Fonds ESI et les informations à fournir 
dans ce cadre.
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3. Lorsqu'elle décide d'effectuer une correction financière 
visée au paragraphe 1, la Commission respecte le principe de 
proportionnalité en tenant compte de la nature et de la gravité 
de la violation du droit applicable et de ses implications finan
cières sur le budget de l'Union. Elle tient le Parlement européen 
informé des décisions d'application de corrections financières. 

4. Les critères et les procédures de l'application des correc
tions financières sont établis dans les règles spécifiques des 
Fonds. 

CHAPITRE IV 

Dégagement 

Article 86 

Principes 

1. Tous les programmes sont soumis à une procédure de 
dégagement fondée sur le principe que les montants correspon
dant à un engagement qui ne sont pas couverts par un préfi
nancement ou par une demande de paiement au cours d'une 
période déterminée, y compris lorsque tout ou partie de la 
demande de paiement fait l'objet d'une interruption du délai 
de paiement ou d'une suspension des paiements, sont dégagés. 

2. Les engagements de la dernière année de la période font 
l'objet de procédures de dégagement conformément aux règles 
fixées pour la clôture des programmes. 

3. Les règles spécifiques des Fonds précisent les modalités 
d'application exactes de la règle du dégagement pour chaque 
Fonds ESI. 

4. La partie des engagements restant encore ouverte est 
dégagée si n'importe lequel des documents requis pour la 
clôture n'a pas été soumis à la Commission dans les délais 
fixés par les règles spécifiques des Fonds. 

5. Les engagements budgétaires relatifs à la réserve de perfor
mance sont soumis uniquement à la procédure de dégagement 
visée au paragraphe 4. 

Article 87 

Cas d'exception au dégagement 

1. Le montant concerné par le dégagement est diminué des 
montants équivalents à la partie de l'engagement budgétaire: 

a) qui fait l'objet d'une suspension des opérations par une 
procédure judiciaire ou un recours administratif ayant un 
effet suspensif; ou 

b) qui n'a pas pu faire l'objet d'une demande de paiement pour 
des raisons de force majeure ayant des répercussions 
sérieuses sur la mise en œuvre de tout ou partie du 
programme. 

Les autorités nationales qui invoquent la force majeure en vertu 
du point b) du premier alinéa en démontrent les conséquences 
directes sur la mise en œuvre de tout ou partie du programme. 

Aux fins des points du premier alinéa, points a) et b), la réduc
tion peut être demandée une fois si la suspension ou le cas de 
force majeure a duré une année au plus, ou un nombre de fois 
qui correspond à la durée de la force majeure ou au nombre 
d'années écoulées entre la date de la décision judiciaire ou 
administrative suspendant l'exécution de l'opération et la date 
de la décision judiciaire ou administrative définitive. 

2. Au plus tard le 31 janvier, l'État membre transmet à la 
Commission des informations sur les exceptions visées au para
graphe 1, premier alinéa, points a) et b), concernant le montant 
qu'il devait déclarer avant la fin de l'année précédente. 

Article 88 

Procédure 

1. La Commission informe en temps utile l'État membre et 
l'autorité de gestion lorsqu'il existe un risque que la règle relative 
au dégagement au titre de l'article 86 soit appliquée. 

2. Sur la base des informations qu'elle a reçues au 31 janvier, 
la Commission informe l'État membre et l'autorité de gestion du 
montant du dégagement résultant desdites informations. 

3. L'État membre dispose d'un délai de deux mois pour 
marquer son accord sur le montant devant faire l'objet du 
dégagement ou pour faire part de ses observations. 

4. Au plus tard le 30 juin, l'État membre présente à la 
Commission un plan de financement révisé répercutant pour 
l'exercice concerné le montant réduit du soutien sur une ou 
plusieurs des priorités du programme, en prenant en compte, 
le cas échéant, les allocations par fonds ou par catégorie de 
régions. À défaut d'un tel document, la Commission révise le 
plan de financement en diminuant la contribution des Fonds ESI 
pour l'exercice concerné. Cette réduction est répartie propor
tionnellement sur chaque priorité. 

5. Au plus tard le 30 septembre, la Commission modifie par 
voie d'actes d'exécution la décision portant adoption du 
programme. 

TROISIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AU FEDER, 
AU FSE ET AU FONDS DE COHÉSION 

TITRE I 

OBJECTIFS ET CADRE FINANCIER 

CHAPITRE I 

Mission, objectifs et couverture géographique du soutien 

Article 89 

Mission et objectifs 

1. Les Fonds contribuent au développement et à la poursuite 
de l'action de l'Union tendant au renforcement de sa cohésion 
économique, sociale et territoriale conformément à l'article 174 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.
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Les actions soutenues par les Fonds contribuent également à la 
réalisation de la stratégie de l'Union pour une croissance intel
ligente, durable et inclusive. 

2. Aux fins de contribuer aux missions visées au paragraphe 
1, les objectifs suivants sont poursuivis: 

a) "Investissement pour la croissance et l'emploi" dans les États 
membres et les régions, objectif bénéficiant du soutien de 
l'ensemble des Fonds; et 

b) "Coopération territoriale européenne", objectif bénéficiant du 
soutien du FEDER. 

Article 90 

Objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" 

1. Les Fonds structurels soutiennent l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" dans toutes les régions corres
pondant au niveau 2 de la nomenclature commune des unités 
territoriales statistiques (ci-après dénommées "régions de niveau 
NUTS 2") établie par le règlement (CE) n o 1059/2003 modifié 
par le règlement (CE) n o 105/2007. 

2. Les ressources destinées à l'investissement pour la crois
sance et l'emploi sont réparties entre les trois catégories 
suivantes de régions de niveau NUTS 2: 

a) les régions les moins développées, dont le PIB par habitant 
est inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-27; 

b) les régions en transition, dont le PIB par habitant est compris 
entre 75 % et 90 % du PIB moyen de l'UE-27; 

c) les régions les plus développées, dont le PIB par habitant est 
supérieur à 90 % du PIB moyen de l'UE-27. 

Le classement des régions dans l'une des trois catégories de 
régions est déterminé sur la base du rapport entre le PIB par 
habitant de chaque région, mesuré en parités de pouvoir d'achat 
et calculé à partir des données de l'Union pour la période 
2007-2009, et le PIB moyen de l'UE-27 pour la même 
période de référence. 

3. Le Fonds de cohésion soutient les États membres dont le 
RNB par habitant, mesuré en parités de pouvoir d'achat et 
calculé à partir des données de l'Union pour la période 
2008-2010, est inférieur à 90 % du RNB moyen par habitant 
de l'UE-27 pour la même période de référence. 

Les États membres éligibles au bénéfice du Fonds de cohésion 
en 2013, mais dont le RNB nominal par habitant est supérieur 
à 90 % du RNB moyen par habitant de l'UE-27 calculé confor
mément au premier alinéa, bénéficient du soutien du Fonds de 
cohésion sur une base transitoire et spécifique. 

4. Immédiatement après l'entrée en vigueur du présent règle
ment, la Commission adopte, par voie d'acte d'exécution, une 
décision établissant la liste des régions qui répondent aux 
critères des trois catégories de régions définies au paragraphe 

2 et des États membres qui répondent aux critères établis au 
paragraphe 3. La liste susdite est valable du 1 er janvier 2014 au 
31 décembre 2020. 

5. En 2016, la Commission révise la liste des États membres 
éligibles au Fonds de cohésion sur la base des chiffres de l'Union 
relatifs au RNB entre 2012 et 2014 pour l'UE-27. Les États 
membres dont le RNB nominal par habitant est tombé sous 
les 90 % du RNB moyen par habitant de l'UE-27 sont nouvel
lement éligibles au soutien apporté par le Fonds de cohésion, et 
les États membres qui étaient éligibles au Fonds de cohésion et 
dont le RNB par habitant est supérieur à 90 %, perdent leur 
éligibilité et bénéficient du soutien du Fonds de cohésion sur 
une base transitoire et spécifique. 

CHAPITRE II 

Cadre financier 

Article 91 

Ressources affectées à la cohésion économique, sociale et 
territoriale 

1. Les ressources affectées à la cohésion économique, sociale 
et territoriale disponibles pour les engagements budgétaires 
pour la période 2014-2020, exprimées aux prix de 2011, s'élè
vent à 325 145 694 739 EUR, conformément à la ventilation 
annuelle présentée à l'annexe III, dont 322 145 694 739 EUR 
représentent les ressources globales allouées au FEDER, au FSE 
et au Fonds de cohésion et 3 000 000 000 EUR représentent 
une dotation spécifique allouée à l'IEJ. Aux fins de la program
mation et de l'inscription ultérieure au budget général de 
l'Union, le montant des ressources affectées à la cohésion 
économique, sociale et territoriale est indexé de 2 % par an. 

2. La Commission adopte, par voie d'acte d'exécution, une 
décision établissant la ventilation annuelle des ressources 
globales par État membre au titre de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" et de l'objectif "Coopération 
territoriale européenne", ainsi que la ventilation annuelle des 
ressources de la dotation spécifique allouée à l'IEJ, par État 
membre, accompagnée de la liste des régions éligibles, confor
mément aux critères et à la méthode énoncés respectivement 
aux annexes VII et VIII, sans préjudice du paragraphe 3 du 
présent article, ou de l'article 92, paragraphe 8. 

3. L'assistance technique à l'initiative de la Commission fait 
l'objet d'une allocation de 0,35 % des ressources globales après 
déduction du soutien accordé au MIE visé à l'article 92, para
graphe 6, et de l'aide aux plus démunis visées à l'article 92, 
paragraphe 7. 

Article 92 

Ressources pour les objectifs "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" et "Coopération territoriale 

européenne" 

1. Les ressources destinées à l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" s'élèvent à 96,33 % des ressources 
globales (soit un total de 313 197 435 409 EUR) et sont répar
ties comme suit: 

a) 52,45 % (soit un total de 164 279 015 916 EUR) pour les 
régions les moins développées;
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3. Lorsqu'elle décide d'effectuer une correction financière 
visée au paragraphe 1, la Commission respecte le principe de 
proportionnalité en tenant compte de la nature et de la gravité 
de la violation du droit applicable et de ses implications finan
cières sur le budget de l'Union. Elle tient le Parlement européen 
informé des décisions d'application de corrections financières. 

4. Les critères et les procédures de l'application des correc
tions financières sont établis dans les règles spécifiques des 
Fonds. 

CHAPITRE IV 

Dégagement 

Article 86 

Principes 

1. Tous les programmes sont soumis à une procédure de 
dégagement fondée sur le principe que les montants correspon
dant à un engagement qui ne sont pas couverts par un préfi
nancement ou par une demande de paiement au cours d'une 
période déterminée, y compris lorsque tout ou partie de la 
demande de paiement fait l'objet d'une interruption du délai 
de paiement ou d'une suspension des paiements, sont dégagés. 

2. Les engagements de la dernière année de la période font 
l'objet de procédures de dégagement conformément aux règles 
fixées pour la clôture des programmes. 

3. Les règles spécifiques des Fonds précisent les modalités 
d'application exactes de la règle du dégagement pour chaque 
Fonds ESI. 

4. La partie des engagements restant encore ouverte est 
dégagée si n'importe lequel des documents requis pour la 
clôture n'a pas été soumis à la Commission dans les délais 
fixés par les règles spécifiques des Fonds. 

5. Les engagements budgétaires relatifs à la réserve de perfor
mance sont soumis uniquement à la procédure de dégagement 
visée au paragraphe 4. 

Article 87 

Cas d'exception au dégagement 

1. Le montant concerné par le dégagement est diminué des 
montants équivalents à la partie de l'engagement budgétaire: 

a) qui fait l'objet d'une suspension des opérations par une 
procédure judiciaire ou un recours administratif ayant un 
effet suspensif; ou 

b) qui n'a pas pu faire l'objet d'une demande de paiement pour 
des raisons de force majeure ayant des répercussions 
sérieuses sur la mise en œuvre de tout ou partie du 
programme. 

Les autorités nationales qui invoquent la force majeure en vertu 
du point b) du premier alinéa en démontrent les conséquences 
directes sur la mise en œuvre de tout ou partie du programme. 

Aux fins des points du premier alinéa, points a) et b), la réduc
tion peut être demandée une fois si la suspension ou le cas de 
force majeure a duré une année au plus, ou un nombre de fois 
qui correspond à la durée de la force majeure ou au nombre 
d'années écoulées entre la date de la décision judiciaire ou 
administrative suspendant l'exécution de l'opération et la date 
de la décision judiciaire ou administrative définitive. 

2. Au plus tard le 31 janvier, l'État membre transmet à la 
Commission des informations sur les exceptions visées au para
graphe 1, premier alinéa, points a) et b), concernant le montant 
qu'il devait déclarer avant la fin de l'année précédente. 

Article 88 

Procédure 

1. La Commission informe en temps utile l'État membre et 
l'autorité de gestion lorsqu'il existe un risque que la règle relative 
au dégagement au titre de l'article 86 soit appliquée. 

2. Sur la base des informations qu'elle a reçues au 31 janvier, 
la Commission informe l'État membre et l'autorité de gestion du 
montant du dégagement résultant desdites informations. 

3. L'État membre dispose d'un délai de deux mois pour 
marquer son accord sur le montant devant faire l'objet du 
dégagement ou pour faire part de ses observations. 

4. Au plus tard le 30 juin, l'État membre présente à la 
Commission un plan de financement révisé répercutant pour 
l'exercice concerné le montant réduit du soutien sur une ou 
plusieurs des priorités du programme, en prenant en compte, 
le cas échéant, les allocations par fonds ou par catégorie de 
régions. À défaut d'un tel document, la Commission révise le 
plan de financement en diminuant la contribution des Fonds ESI 
pour l'exercice concerné. Cette réduction est répartie propor
tionnellement sur chaque priorité. 

5. Au plus tard le 30 septembre, la Commission modifie par 
voie d'actes d'exécution la décision portant adoption du 
programme. 

TROISIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AU FEDER, 
AU FSE ET AU FONDS DE COHÉSION 

TITRE I 

OBJECTIFS ET CADRE FINANCIER 

CHAPITRE I 

Mission, objectifs et couverture géographique du soutien 

Article 89 

Mission et objectifs 

1. Les Fonds contribuent au développement et à la poursuite 
de l'action de l'Union tendant au renforcement de sa cohésion 
économique, sociale et territoriale conformément à l'article 174 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne.
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b) 10,24 % (soit un total de 32 084 931 311 EUR) pour les 
régions en transition; 

c) 15,67 % (soit un total de 49 084 308 755 EUR) pour les 
régions plus développées; 

d) 21,19 % (soit un total de 66 362 384 703 EUR) pour les 
États membres bénéficiant du soutien du Fonds de cohésion; 

e) 0,44 % (soit un total de 1 386 794 724 EUR) en tant que 
financement supplémentaire pour les régions ultrapériphé
riques visées à l'article 349 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et les régions de niveau NUTS 2 
répondant aux critères fixés à l'article 2 du protocole n o 6 
annexé à l'acte d'adhésion de 1994. 

2. En plus des montants mentionnés à l'article 91 et au 
paragraphe 1 du présent article, pour les années 2014 et 
2015, un montant supplémentaire de 94 200 000 EUR et de 
92 400 000 EUR, respectivement, est mis à disposition confor
mément à la rubrique "Ajustements supplémentaires" de l'an
nexe VII. Ces montants sont signalés dans la décision de la 
Commission visée à l'article 91, paragraphe 2. 

3. En 2016, la Commission, dans son ajustement technique 
pour l'année 2017 conformément aux articles 4 et 5 du règle
ment (UE, Euratom) n o 1311/2013, procède au réexamen des 
montants totaux alloués au titre de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" à chaque État membre pour la 
période 2017-2020, en appliquant la méthode de détermination 
des montants définie aux paragraphes 1 à 16 de l'annexe VII sur 
la base des statistiques les plus récentes disponibles et de la 
comparaison, pour les États membres soumis à l'écrêtement, 
entre le PIB national cumulé observé pour les années 
2014-2015 et le PIB national cumulé pour la même période 
estimé en 2012 conformément au paragraphe 10 de l'annexe 
VII. En cas de divergence cumulative supérieure à +/- 5 % entre 
les dotations révisées et les montants totaux alloués, les 
montants totaux alloués sont ajustés en conséquence. Confor
mément à l'article 5 du règlement (UE, Euratom) n o 1311/2013, 
les ajustements sont étalés en parts égales au cours de la période 
2017-2020 et les plafonds correspondants du cadre financier 
sont modifiés en conséquence. L'effet total net des ajustements, 
positif ou négatif, ne peut dépasser 4 000 000 000 EUR. À la 
suite de l'ajustement technique, la Commission adopte, par voie 
d'acte d'exécution, une décision établissant une ventilation 
annuelle révisée des ressources globales pour chaque État 
membre. 

4. Afin de garantir qu'un volume suffisant d'investissements 
est affecté à l'emploi des jeunes, à la mobilité de la main-d'œu
vre, à la connaissance, à l'inclusion sociale et à la lutte contre la 
pauvreté, la part des ressources des Fonds structurels consacrées 
à la programmation des programmes opérationnels au titre de 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" qui est 
affectée au FSE dans chaque État membre n'est pas inférieure à 
la part correspondante du FSE retenue pour cet État membre 
dans les programmes opérationnels pour la réalisation des 
objectifs "convergence" et "compétitivité régionale et emploi" 
au cours de la période de programmation 2007-2013. Il y a 
lieu d'ajouter à cette part un montant supplémentaire pour 
chaque État membre déterminé en conformité avec la 

méthode exposée à l'annexe IX afin de faire en sorte que la part 
du FSE dans les États membres, en tant que pourcentage du 
total des ressources combinées des Fonds au niveau de l'Union, 
à l'exclusion de l'aide provenant du Fonds de cohésion destiné 
aux infrastructures de transport dans le cadre du MIE visé au 
paragraphe 6, et du soutien des Fonds structurels pour l'aide aux 
plus démunis visés au paragraphe 7, ne soit pas inférieure à 
23,1 %. Aux fins du présent paragraphe, les investissements 
fournis par le FSE à l'IEJ sont réputés faire partie de la part 
des Fonds structurels allouée au FSE. 

5. Les ressources affectées à l'IEJ s'élèvent à 
3 000 000 000 EUR provenant de la dotation spécifique 
allouée à l'IEJ et au moins 3 000 000 000 EUR provenant d'in
vestissements ciblés du FSE. 

6. Le montant soutien du Fonds de cohésion à transférer au 
MIE s'élève à 10 000 000 000 EUR. Il est dépensé pour des 
projets d'infrastructure de transport conformément au règlement 
(UE) n o 1316/2013, exclusivement dans des États membres 
éligibles au financement par le Fonds de cohésion. 

La Commission adopte, par voie d'acte d'exécution, une décision 
fixant le montant à transférer de la dotation de chaque État 
membre bénéficiaire du Fonds de cohésion au MIE, et dont le 
montant est à déterminer au prorata pour toute la période. Ce 
montant est déduit de la dotation dudit État membre au titre du 
Fonds de cohésion. 

Les crédits annuels correspondant au soutien du Fonds de cohé
sion visés au premier alinéa sont inscrits aux lignes budgétaires 
concernées du MIE à partir de l'exercice budgétaire 2014. 

Le montant transféré du Fonds de cohésion au MIE, visé au 
premier alinéa, est exécuté par le lancement d'appels spécifiques 
à des projets mettant en œuvre les réseaux centraux ou à des 
projets et des activités horizontales recensés dans la partie I de 
l'annexe I du règlement (UE) n o 1316/2013. 

Les règles applicables au secteur des transports au titre du 
règlement (UE) n o 1316/2013 s'appliquent aux appels spéci
fiques visés au quatrième alinéa. Jusqu'au 31 décembre 2016, 
la sélection des projets admissibles au financement est menée 
dans le respect des dotations nationales dans le cadre du Fonds 
de cohésion. À partir du 1 er janvier 2017, les ressources trans
férées au titre du MIE et non engagées dans un projet d'infra
structure de transport, sont mises à la disposition de tous les 
États membres éligibles au Fonds de cohésion pour financer des 
projets d'infrastructure de transport conformément au règlement 
(UE) n o 1316/2013. 

Afin de soutenir les États membres éligibles au Fonds de cohé
sion, qui pourraient rencontrer des difficultés pour concevoir 
des projets qui présentent une maturité et/ou une qualité suffi
sante(s) et une valeur ajoutée européenne suffisantes, une atten
tion particulière est portée aux actions de soutien du 
programme destinées à renforcer la capacité institutionnelle et 
l'efficacité des administrations et des services publics concernés 
par la conception et la mise en œuvre des projets dont la liste
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figure dans la partie I de l'annexe du règlement (UE) 
n o 1316/2013. Pour garantir la meilleure absorption possible 
des fonds transférés dans tous les États membres éligibles au 
Fonds de cohésion, la Commission peut lancer des appels 
supplémentaires. 

7. Le soutien apporté par les Fonds structurels pour l'aide 
aux plus démunis au titre de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" n'est pas inférieur à 2 500 000 000 EUR 
et il peut être augmenté de 1 000 000 000 EUR par un soutien 
supplémentaire décidé par les États membres sur une base 
volontaire. 

La Commission adopte, par voie d'acte d'exécution, une décision 
fixant le montant à transférer, pour toute la période, à partir de 
la dotation allouée à chaque État membre au titre des Fonds 
structurels pour l'aide aux plus démunis. La dotation allouée à 
chaque État membre au titre des Fonds structurels est réduite en 
conséquence, sur la base d'une réduction proportionnelle par 
catégorie de régions. 

Les crédits annuels correspondant au soutien des Fonds struc
turels visé au premier alinéa sont inscrits aux lignes budgétaires 
concernées de l'aide aux personnes les plus démunies pour 
l'exercice budgétaire 2014. 

8. Un montant de 330 000 000 EUR provenant des 
ressources des Fonds structurels consacrées à l'objectif "Investis
sement pour la croissance et l'emploi" est affecté à des actions 
innovatrices gérées directement ou indirectement par la 
Commission dans le domaine du développement urbain durable. 

9. Les ressources affectées à l'objectif "Coopération territo
riale européenne" s'élèvent à 2,75 % des ressources globales 
disponibles pour les engagements budgétaires des Fonds pour 
la période 2014-2020 (soit un total de 8 948 259 330 EUR). 

10. Aux fins du présent article, des articles 18, 91, 93, 95, 
99 et 120, de l'annexe I et de l'annexe X du présent règlement, 
de l'article 4 du règlement FEDER, de l'article 4 et des articles 
16 à 23 du règlement FSE, de l'article 3, paragraphe 3, du 
règlement CTE, la région ultrapériphérique de Mayotte est consi
dérée comme une région NUTS de niveau 2 relevant de la 
catégorie des régions les moins développées. Aux fins de l'ar
ticle 3, paragraphes 1 et 2, du règlement CTE, les régions de 
Mayotte et de Saint Martin sont considérées comme des régions 
NUTS de niveau 3. 

Article 93 

Non-transférabilité des ressources entre catégories de 
régions 

1. Les enveloppes financières allouées à chaque État membre 
pour les régions les moins développées, les régions en transition 
et les régions plus développées ne sont pas transférables entre 
les différentes catégories de régions. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, la Commission peut 
accepter, dans des circonstances dûment justifiées liées à la 
réalisation d'un ou plusieurs objectifs thématiques et sur propo
sition d'un État membre lors de sa première soumission de 

l'accord de partenariat ou, dans des circonstances dûment justi
fiées, au moment de l'allocation de la réserve de performance, 
ou dans le cadre d'une révision majeure de l'accord de partena
riat, de transférer jusqu'à 3 % du total des crédits d'une catégorie 
de régions vers d'autres catégories. 

Article 94 

Non-transférabilité des ressources entre les objectifs 

1. Les enveloppes financières allouées à chaque État membre 
au titre des objectifs "Investissement pour la croissance et l'em
ploi" et "Coopération territoriale européenne" ne sont pas trans
férables entre ces objectifs. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, la Commission peut, 
pour renforcer la contribution effective des fonds aux missions 
visées à l'article 89, paragraphe 1, dans des circonstances 
dûment justifiées, et sous réserve de la condition fixée au para
graphe 3, accepter, par voie d'acte d'exécution, une proposition 
d'un État membre, formulée lors de sa première soumission de 
l'accord de partenariat, de transférer à l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" une partie de ses crédits destinés 
à l'objectif "Coopération territoriale européenne". 

3. La part attribuée à l'objectif de la coopération territoriale 
européenne dans l'État membre qui fait la proposition visée au 
paragraphe 2 n'est pas inférieure à 35 % de l'enveloppe totale 
allouée à cet État membre pour l'objectif de l'investissement 
pour la croissance et l'emploi et l'objectif de la coopération 
territoriale européenne et elle n'est pas, après le transfert, infé
rieure à 25 % du total. 

Article 95 

Additionnalité 

1. Aux fins du présent article et de l'annexe X, on entend 
par: 

1) "formation brute de capital fixe", les acquisitions moins les 
cessions d'actifs fixes réalisées par les producteurs résidents 
au cours de la période de référence, augmentées de certaines 
plus-values sur actifs non produits découlant de l'activité de 
production des unités productives ou institutionnelles au 
sens du règlement (CE) n o 2223/96 du Conseil ( 1 ). 

2) "actifs fixes", tous les actifs corporels ou incorporels issus de 
processus de production et utilisés de façon répétée ou 
continue dans d'autres processus de production pendant au 
moins un an. 

3) "administrations publiques", l'ensemble des unités institu
tionnelles qui, outre leurs responsabilités politiques et leur 
rôle de régulation de l'économie, produisent des services (et 
parfois des biens) pour l'essentiel non marchands destinés à 
la consommation individuelle ou collective, et redistribuent 
le revenu et la richesse; 

4) "dépenses structurelles publiques ou assimilables", la forma
tion brute de capital fixe des administrations publiques.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 2223/96 du conseil du 25 juin 1996 relatif au 
système européen des comptes nationaux et régionaux dans la 
Communauté (JO L 310 du 30.11.1996, p. 1).

b) 10,24 % (soit un total de 32 084 931 311 EUR) pour les 
régions en transition; 

c) 15,67 % (soit un total de 49 084 308 755 EUR) pour les 
régions plus développées; 

d) 21,19 % (soit un total de 66 362 384 703 EUR) pour les 
États membres bénéficiant du soutien du Fonds de cohésion; 

e) 0,44 % (soit un total de 1 386 794 724 EUR) en tant que 
financement supplémentaire pour les régions ultrapériphé
riques visées à l'article 349 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne et les régions de niveau NUTS 2 
répondant aux critères fixés à l'article 2 du protocole n o 6 
annexé à l'acte d'adhésion de 1994. 

2. En plus des montants mentionnés à l'article 91 et au 
paragraphe 1 du présent article, pour les années 2014 et 
2015, un montant supplémentaire de 94 200 000 EUR et de 
92 400 000 EUR, respectivement, est mis à disposition confor
mément à la rubrique "Ajustements supplémentaires" de l'an
nexe VII. Ces montants sont signalés dans la décision de la 
Commission visée à l'article 91, paragraphe 2. 

3. En 2016, la Commission, dans son ajustement technique 
pour l'année 2017 conformément aux articles 4 et 5 du règle
ment (UE, Euratom) n o 1311/2013, procède au réexamen des 
montants totaux alloués au titre de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" à chaque État membre pour la 
période 2017-2020, en appliquant la méthode de détermination 
des montants définie aux paragraphes 1 à 16 de l'annexe VII sur 
la base des statistiques les plus récentes disponibles et de la 
comparaison, pour les États membres soumis à l'écrêtement, 
entre le PIB national cumulé observé pour les années 
2014-2015 et le PIB national cumulé pour la même période 
estimé en 2012 conformément au paragraphe 10 de l'annexe 
VII. En cas de divergence cumulative supérieure à +/- 5 % entre 
les dotations révisées et les montants totaux alloués, les 
montants totaux alloués sont ajustés en conséquence. Confor
mément à l'article 5 du règlement (UE, Euratom) n o 1311/2013, 
les ajustements sont étalés en parts égales au cours de la période 
2017-2020 et les plafonds correspondants du cadre financier 
sont modifiés en conséquence. L'effet total net des ajustements, 
positif ou négatif, ne peut dépasser 4 000 000 000 EUR. À la 
suite de l'ajustement technique, la Commission adopte, par voie 
d'acte d'exécution, une décision établissant une ventilation 
annuelle révisée des ressources globales pour chaque État 
membre. 

4. Afin de garantir qu'un volume suffisant d'investissements 
est affecté à l'emploi des jeunes, à la mobilité de la main-d'œu
vre, à la connaissance, à l'inclusion sociale et à la lutte contre la 
pauvreté, la part des ressources des Fonds structurels consacrées 
à la programmation des programmes opérationnels au titre de 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" qui est 
affectée au FSE dans chaque État membre n'est pas inférieure à 
la part correspondante du FSE retenue pour cet État membre 
dans les programmes opérationnels pour la réalisation des 
objectifs "convergence" et "compétitivité régionale et emploi" 
au cours de la période de programmation 2007-2013. Il y a 
lieu d'ajouter à cette part un montant supplémentaire pour 
chaque État membre déterminé en conformité avec la 

méthode exposée à l'annexe IX afin de faire en sorte que la part 
du FSE dans les États membres, en tant que pourcentage du 
total des ressources combinées des Fonds au niveau de l'Union, 
à l'exclusion de l'aide provenant du Fonds de cohésion destiné 
aux infrastructures de transport dans le cadre du MIE visé au 
paragraphe 6, et du soutien des Fonds structurels pour l'aide aux 
plus démunis visés au paragraphe 7, ne soit pas inférieure à 
23,1 %. Aux fins du présent paragraphe, les investissements 
fournis par le FSE à l'IEJ sont réputés faire partie de la part 
des Fonds structurels allouée au FSE. 

5. Les ressources affectées à l'IEJ s'élèvent à 
3 000 000 000 EUR provenant de la dotation spécifique 
allouée à l'IEJ et au moins 3 000 000 000 EUR provenant d'in
vestissements ciblés du FSE. 

6. Le montant soutien du Fonds de cohésion à transférer au 
MIE s'élève à 10 000 000 000 EUR. Il est dépensé pour des 
projets d'infrastructure de transport conformément au règlement 
(UE) n o 1316/2013, exclusivement dans des États membres 
éligibles au financement par le Fonds de cohésion. 

La Commission adopte, par voie d'acte d'exécution, une décision 
fixant le montant à transférer de la dotation de chaque État 
membre bénéficiaire du Fonds de cohésion au MIE, et dont le 
montant est à déterminer au prorata pour toute la période. Ce 
montant est déduit de la dotation dudit État membre au titre du 
Fonds de cohésion. 

Les crédits annuels correspondant au soutien du Fonds de cohé
sion visés au premier alinéa sont inscrits aux lignes budgétaires 
concernées du MIE à partir de l'exercice budgétaire 2014. 

Le montant transféré du Fonds de cohésion au MIE, visé au 
premier alinéa, est exécuté par le lancement d'appels spécifiques 
à des projets mettant en œuvre les réseaux centraux ou à des 
projets et des activités horizontales recensés dans la partie I de 
l'annexe I du règlement (UE) n o 1316/2013. 

Les règles applicables au secteur des transports au titre du 
règlement (UE) n o 1316/2013 s'appliquent aux appels spéci
fiques visés au quatrième alinéa. Jusqu'au 31 décembre 2016, 
la sélection des projets admissibles au financement est menée 
dans le respect des dotations nationales dans le cadre du Fonds 
de cohésion. À partir du 1 er janvier 2017, les ressources trans
férées au titre du MIE et non engagées dans un projet d'infra
structure de transport, sont mises à la disposition de tous les 
États membres éligibles au Fonds de cohésion pour financer des 
projets d'infrastructure de transport conformément au règlement 
(UE) n o 1316/2013. 

Afin de soutenir les États membres éligibles au Fonds de cohé
sion, qui pourraient rencontrer des difficultés pour concevoir 
des projets qui présentent une maturité et/ou une qualité suffi
sante(s) et une valeur ajoutée européenne suffisantes, une atten
tion particulière est portée aux actions de soutien du 
programme destinées à renforcer la capacité institutionnelle et 
l'efficacité des administrations et des services publics concernés 
par la conception et la mise en œuvre des projets dont la liste
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2. Le soutien accordé par les Fonds au titre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" ne se substitue 
pas aux dépenses structurelles publiques ou assimilables d'un 
État membre. 

3. Les États membres maintiennent, pour la période 
2014-2020, un niveau de dépenses structurelles publiques ou 
assimilables au moins égal, en moyenne annuelle, au niveau de 
référence établi dans l'accord de partenariat. 

Lorsqu'ils fixent le niveau de référence visé au premier alinéa, la 
Commission et les États membres prennent en considération les 
conditions macroéconomiques générales et les circonstances 
spéciales ou exceptionnelles, telles que des privatisations, un 
niveau extraordinaire de dépenses structurelles publiques ou 
assimilables d'un État membre au cours de la période de 
programmation 2007-2013 et l'évolution d'autres indicateurs 
en matière d'investissements publics. Ils prennent également 
en compte la variation des dotations nationales issues des 
Fonds par rapport aux années 2007-2013. 

4. Seuls les États membres dans lesquels les régions les 
moins développées représentent au moins 15 % de la popula
tion totale font l'objet d'une vérification portant sur le maintien 
du niveau de dépenses structurelles publiques ou assimilables 
relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'em
ploi" durant la période. 

Dans les États membres où les régions les moins développées 
représentent au moins 65 % de la population totale, la vérifica
tion a lieu au niveau national. 

Dans les États membres où les régions les moins développées 
représentent plus de 15 % et moins de 65 % de la population 
totale, la vérification a lieu au niveau national et régional. À cet 
effet, les États membres concernés transmettent à la Commis
sion des informations concernant les dépenses dans les régions 
les moins développées à chaque étape du processus de vérifica
tion. 

5. La vérification portant sur le maintien du niveau de 
dépenses structurelles publiques ou assimilables relevant de l'ob
jectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" est effectuée 
lors de la soumission de l'accord de partenariat (ci-après 
dénommée "vérification ex-ante"), en 2018 (ci-après dénommée 
"vérification à mi-parcours") et en 2022 (ci-après dénommée 
"vérification ex-post"). 

Les modalités de la vérification de l'additionnalité sont détaillées 
au point 2 de l'annexe X. 

6. Si la Commission constate lors de la vérification ex post 
qu'un État membre n'a pas maintenu le niveau de référence de 
dépenses structurelles publiques ou assimilables relevant de l'ob
jectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" fixé dans 
l'accord de partenariat comme le prévoit l'annexe X, elle peut 
procéder, en fonction du degré de non-conformité, à une 
correction financière en adoptant une décision par voie d'acte 
d'exécution. Lorsqu'elle décide de procéder ou non à une correc
tion financière, la Commission tient compte, le cas échéant, 
d'un changement significatif de la situation économique de 

l'État membre depuis la vérification à mi-parcours. Les modalités 
concernant les taux de correction financière sont définies au 
point 3 de l'annexe X. 

7. Les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne". 

TITRE II 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Dispositions générales relatives aux Fonds 

Article 96 

Contenu, adoption et modification des programmes 
opérationnels présentés au titre de l'objectif 

"Investissement pour la croissance et l'emploi" 

1. Un programme opérationnel se compose d'axes priori
taires. Un axe prioritaire concerne un fonds et une catégorie 
de régions, sauf dans le cas du Fonds de cohésion, correspond, 
sans préjudice de l'article 59, à un objectif thématique et 
comprend une ou plusieurs priorités d'investissement dudit 
objectif thématique conformément aux règles spécifiques du 
Fonds concerné. Le cas échéant, et en vue d'en renforcer l'im
pact et l'efficacité dans le cadre d'une approche intégrée théma
tiquement cohérente, un axe prioritaire peut: 

a) concerner plusieurs catégories de régions; 

b) conjuguer une ou plusieurs priorités d'investissement 
complémentaires relevant du FEDER, du Fonds de cohésion 
et du FSE, dans le cadre d'un seul objectif thématique; 

c) dans des cas dûment justifiés, conjuguer une ou plusieurs 
priorités d'investissement complémentaires de différents 
objectifs thématiques afin de réaliser leur contribution maxi
male à cet axe prioritaire; 

d) pour le FSE, combiner dans un axe prioritaire des priorités 
d'investissement relevant de plusieurs des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9,paragraphe 1, points 8), 9), 10) 
et 11), afin de faciliter leur contribution à différents axes 
prioritaires et pour mettre en œuvre l'innovation sociale et 
la coopération transnationale. 

Les États membres peuvent combiner deux ou plusieurs des 
points a) à d). 

2. Un programme opérationnel contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive 
et à la réalisation de la cohésion économique, sociale et territo
riale et établit: 

a) une justification du choix des objectifs thématiques, des prio
rités d'investissement et des dotations financières correspon
dantes au regard de l'accord de partenariat, sur la base d'un 
recensement des besoins régionaux et, le cas échéant, natio
naux, notamment des besoins liés aux défis mentionnés dans
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les recommandations pertinentes spécifiques à chaque pays 
adoptées conformément à l'article 121, paragraphe 2, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et les 
recommandations pertinentes du Conseil adoptées en vertu 
de l'article 148, paragraphe 4, du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne compte tenu de l'évaluation ex 
ante, conformément à l'article 55; 

b) pour chaque axe prioritaire ne relevant pas de l'assistance 
technique: 

i) les priorités d'investissement et les objectifs spécifiques 
correspondants; 

ii) afin de renforcer l'orientation de la programmation vers 
les résultats, les résultats escomptés pour les objectifs 
spécifiques et les indicateurs de résultat correspondants, 
avec une valeur de référence et une valeur cible, quan
tifiée le cas échéant, conformément aux règles spéci
fiques des Fonds; 

iii) une description du type et des exemples d'actions à 
soutenir au titre de chaque priorité d'investissement et 
leur contribution escomptée aux objectifs spécifiques 
visés au point i), y compris les principes régissant la 
sélection des opérations et, s'il y a lieu, l'énumération 
des principaux groupes cibles, des territoires spécifiques 
visés et des types de bénéficiaires, ainsi que l'utilisation 
prévue des instruments financiers et les grands projets; 

iv) les indicateurs de réalisation, notamment la valeur cible 
quantifiée, qui doivent contribuer aux résultats, confor
mément aux règles spécifiques des Fonds, pour chaque 
priorité d'investissement; 

v) le recensement des phases de mise en œuvre et des 
indicateurs financiers, et le cas échéant, des indicateurs 
de résultat, à utiliser en tant que valeurs intermédiaires et 
valeurs cibles pour le cadre de performance, conformé
ment à l'article 21, paragraphe 1, et à l'annexe II; 

vi) les catégories d'intervention correspondantes, fondées 
sur une nomenclature adoptée par la Commission, 
ainsi qu'une ventilation indicative des ressources 
programmées; 

vii) le cas échéant, un résumé de l'utilisation prévue de l'as
sistance technique, y compris, si nécessaire, les mesures 
visant à renforcer la capacité administrative des autorités 
participant à la gestion et au contrôle des programmes 
et des bénéficiaires; 

c) pour chaque axe prioritaire relevant de l'assistance technique: 

i) les objectifs spécifiques; 

ii) les résultats escomptés pour chaque objectif spécifique et, 
lorsque c'est objectivement justifié compte tenu du 

contenu des actions, les indicateurs de résultat correspon
dants, avec une valeur de référence et une valeur cible, 
conformément aux règles spécifiques des Fonds; 

iii) une description des actions à soutenir et leur contribu
tion escomptée aux objectifs spécifiques visés au point i); 

iv) les indicateurs de réalisation qui doivent contribuer aux 
résultats; 

v) les catégories d'intervention correspondantes, fondées sur 
une nomenclature adoptée par la Commission, ainsi 
qu'une ventilation indicative des ressources program
mées; 

Le point ii) ne s'applique pas lorsque la contribution de 
l'Union à l'axe ou aux axes prioritaires concernant l'assis
tance technique dans un programme opérationnel n'excède 
pas 15 000 000 EUR. 

d) un plan de financement comprenant les tableaux suivants: 

i) des tableaux précisant pour chaque année, conformément 
aux articles 60, 120 et 121, le montant de l'enveloppe 
financière totale envisagée pour le soutien de chacun des 
Fonds, identifiant les montants liés à la réserve de perfor
mance; 

ii) des tableaux précisant pour l'ensemble de la période de 
programmation, pour le programme opérationnel et pour 
chaque axe prioritaire, le montant de l'enveloppe finan
cière totale du soutien de chacun des fonds et du cofi
nancement national, identifiant les montant lié à la 
réserve de performance. Pour les axes prioritaires concer
nant plusieurs catégories de régions, les tableaux précisent 
le montant de l'enveloppe financière totale des fonds et 
du cofinancement national pour chaque catégorie de 
régions. 

Pour les axes prioritaires qui associent des priorités d'in
vestissement relevant de différents objectifs thématiques, 
le tableau précise le montant de l'enveloppe financière 
totale de chacun des Fonds et du cofinancement national 
pour chacun des objectifs thématiques correspondants. 

Lorsque le cofinancement national consiste en un cofinance
ment public et privé, le tableau donne une ventilation indi
cative entre le public et le privé. Il indique à titre d'informa
tion la participation envisagée de la BEI; 

e) une liste des grands projets pour lesquels la mise en œuvre 
est prévue pendant la période de programmation. 

La Commission adopte des actes d'exécution en ce qui 
concerne la nomenclature visée au premier alinéa, 
points b) vi) et c) v). Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3.
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2. Le soutien accordé par les Fonds au titre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" ne se substitue 
pas aux dépenses structurelles publiques ou assimilables d'un 
État membre. 

3. Les États membres maintiennent, pour la période 
2014-2020, un niveau de dépenses structurelles publiques ou 
assimilables au moins égal, en moyenne annuelle, au niveau de 
référence établi dans l'accord de partenariat. 

Lorsqu'ils fixent le niveau de référence visé au premier alinéa, la 
Commission et les États membres prennent en considération les 
conditions macroéconomiques générales et les circonstances 
spéciales ou exceptionnelles, telles que des privatisations, un 
niveau extraordinaire de dépenses structurelles publiques ou 
assimilables d'un État membre au cours de la période de 
programmation 2007-2013 et l'évolution d'autres indicateurs 
en matière d'investissements publics. Ils prennent également 
en compte la variation des dotations nationales issues des 
Fonds par rapport aux années 2007-2013. 

4. Seuls les États membres dans lesquels les régions les 
moins développées représentent au moins 15 % de la popula
tion totale font l'objet d'une vérification portant sur le maintien 
du niveau de dépenses structurelles publiques ou assimilables 
relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'em
ploi" durant la période. 

Dans les États membres où les régions les moins développées 
représentent au moins 65 % de la population totale, la vérifica
tion a lieu au niveau national. 

Dans les États membres où les régions les moins développées 
représentent plus de 15 % et moins de 65 % de la population 
totale, la vérification a lieu au niveau national et régional. À cet 
effet, les États membres concernés transmettent à la Commis
sion des informations concernant les dépenses dans les régions 
les moins développées à chaque étape du processus de vérifica
tion. 

5. La vérification portant sur le maintien du niveau de 
dépenses structurelles publiques ou assimilables relevant de l'ob
jectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" est effectuée 
lors de la soumission de l'accord de partenariat (ci-après 
dénommée "vérification ex-ante"), en 2018 (ci-après dénommée 
"vérification à mi-parcours") et en 2022 (ci-après dénommée 
"vérification ex-post"). 

Les modalités de la vérification de l'additionnalité sont détaillées 
au point 2 de l'annexe X. 

6. Si la Commission constate lors de la vérification ex post 
qu'un État membre n'a pas maintenu le niveau de référence de 
dépenses structurelles publiques ou assimilables relevant de l'ob
jectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" fixé dans 
l'accord de partenariat comme le prévoit l'annexe X, elle peut 
procéder, en fonction du degré de non-conformité, à une 
correction financière en adoptant une décision par voie d'acte 
d'exécution. Lorsqu'elle décide de procéder ou non à une correc
tion financière, la Commission tient compte, le cas échéant, 
d'un changement significatif de la situation économique de 

l'État membre depuis la vérification à mi-parcours. Les modalités 
concernant les taux de correction financière sont définies au 
point 3 de l'annexe X. 

7. Les paragraphes 1 à 6 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne". 

TITRE II 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Dispositions générales relatives aux Fonds 

Article 96 

Contenu, adoption et modification des programmes 
opérationnels présentés au titre de l'objectif 

"Investissement pour la croissance et l'emploi" 

1. Un programme opérationnel se compose d'axes priori
taires. Un axe prioritaire concerne un fonds et une catégorie 
de régions, sauf dans le cas du Fonds de cohésion, correspond, 
sans préjudice de l'article 59, à un objectif thématique et 
comprend une ou plusieurs priorités d'investissement dudit 
objectif thématique conformément aux règles spécifiques du 
Fonds concerné. Le cas échéant, et en vue d'en renforcer l'im
pact et l'efficacité dans le cadre d'une approche intégrée théma
tiquement cohérente, un axe prioritaire peut: 

a) concerner plusieurs catégories de régions; 

b) conjuguer une ou plusieurs priorités d'investissement 
complémentaires relevant du FEDER, du Fonds de cohésion 
et du FSE, dans le cadre d'un seul objectif thématique; 

c) dans des cas dûment justifiés, conjuguer une ou plusieurs 
priorités d'investissement complémentaires de différents 
objectifs thématiques afin de réaliser leur contribution maxi
male à cet axe prioritaire; 

d) pour le FSE, combiner dans un axe prioritaire des priorités 
d'investissement relevant de plusieurs des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9,paragraphe 1, points 8), 9), 10) 
et 11), afin de faciliter leur contribution à différents axes 
prioritaires et pour mettre en œuvre l'innovation sociale et 
la coopération transnationale. 

Les États membres peuvent combiner deux ou plusieurs des 
points a) à d). 

2. Un programme opérationnel contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive 
et à la réalisation de la cohésion économique, sociale et territo
riale et établit: 

a) une justification du choix des objectifs thématiques, des prio
rités d'investissement et des dotations financières correspon
dantes au regard de l'accord de partenariat, sur la base d'un 
recensement des besoins régionaux et, le cas échéant, natio
naux, notamment des besoins liés aux défis mentionnés dans
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3. En prenant en compte son contenu et ses objectifs, un 
programme opérationnel décrit, en tenant compte de son 
contenu et de ses objectifs, l'approche intégrée du développe
ment territorial, au regard de l'accord de partenariat, et indique 
comment elle contribue à la réalisation des objectifs du 
programme opérationnel et des résultats escomptés, en 
mentionnant, le cas échéant, les éléments suivants: 

a) l'approche retenue en ce qui concerne l'utilisation des instru
ments du développement local mené par les acteurs locaux 
et les principes régissant la définition des zones dans 
lesquelles cette approche sera appliquée; 

b) le montant indicatif du soutien du FEDER pour des actions 
intégrées en faveur du développement urbain durable, à 
mettre en œuvre conformément à l'article 7, paragraphe 3, 
du règlement FEDER et le montant indicatif du soutien du 
FSE pour des actions intégrées; 

c) l'approche à suivre pour l'utilisation de l'ITI dans les cas non 
visés au point b) et la dotation financière indicative de 
chaque axe prioritaire; 

d) les modalités des actions interrégionales et transnationales, 
au sein des programmes opérationnels, faisant participer des 
bénéficiaires établis dans au moins un autre État membre; 

e) lorsque les États membres et les régions participent à des 
stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux 
bassins maritimes, en fonction des besoins de la région du 
programme, identifiés par l'État membre, la contribution des 
interventions prévues au titre du programme à ces stratégies. 

4. En outre, le programme opérationnel indique: 

a) le cas échéant, s'il répond aux besoins spécifiques des zones 
géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des 
groupes cibles les plus menacés de discrimination ou d'ex
clusion sociale, et particulièrement des communautés margi
nalisées et des personnes handicapées, ainsi que la nature de 
cette réponse et, s'il y a lieu, la contribution à l'approche 
intégrée définie à cette fin dans l'accord de partenariat; 

b) le cas échéant, s'il répond aux défis démographiques des 
régions ou aux besoins spécifiques des zones qui souffrent 
de handicaps naturels ou démographiques graves et perma
nents, visées à l'article 174 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne ainsi que la nature de cette réponse et 
la contribution à l'approche intégrée définie à cette fin dans 
l'accord de partenariat. 

5. Le programme de coopération définit les éléments 
suivants: 

a) l'autorité de gestion, l'autorité de certification, le cas échéant, 
et l'autorité d'audit; 

b) l'organisme en faveur duquel la Commission doit effectuer 
les paiements; 

c) les mesures prises pour associer les partenaires concernés 
visés à l'article 5 à l'élaboration du programme opérationnel 
et le rôle des partenaires dans la réalisation, le suivi et l'éva
luation du programme opérationnel. 

6. Le programme opérationnel définit également les éléments 
suivants, au regard du contenu de l'accord de partenariat et en 
tenant compte du cadre institutionnel et juridique des États 
membres: 

a) les mécanismes qui assurent la coordination entre les Fonds, 
le Feader, le FEAMP et d'autres instruments de financement 
européens ou nationaux, ainsi qu'avec la BEI, en tenant 
compte des dispositions pertinentes du CSC; 

b) pour chaque condition ex ante établie conformément à l'ar
ticle 19 et à l'annexe XI qui est applicable au programme 
opérationnel, une évaluation déterminant si la condition ex 
ante est remplie à la date de présentation de l'accord de 
partenariat et du programme opérationnel, et, dans l'hypo
thèse où les conditions ex ante ne sont pas remplies, une 
description des mesures à prendre pour les remplir, les orga
nismes responsables et un calendrier pour ces mesures 
conformément au résumé présenté dans l'accord de partena
riat; 

c) un résumé de l'évaluation de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires et, si nécessaire, les actions envisagées 
pour parvenir à une réduction de cette charge, accompagnées 
d'un calendrier indicatif; 

7. Chaque programme opérationnel, à l'exception de ceux 
pour lesquels l'assistance technique est réalisée au titre d'un 
programme opérationnel spécifique, comporte, en fonction de 
l'évaluation dûment motivée faite par les États membres de leur 
pertinence par rapport au contenu et aux objectifs des 
programmes opérationnels, une description: 

a) des actions spécifiques visant à prendre en compte les 
exigences en matière de protection de l'environnement, l'uti
lisation efficiente des ressources, l'atténuation du changement 
climatique et l'adaptation à ceux-ci, la résilience aux catas
trophes ainsi que la prévention des risques et la gestion des 
risques lors de la sélection des opérations; 

b) des actions spécifiques visant à encourager l'égalité des 
chances et à prévenir la discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors de l'élaboration, 
la conception et l'exécution du programme opérationnel, et 
notamment en ce qui concerne l'accès au financement, 
compte tenu des besoins des différents groupes cibles 
exposés aux discriminations et, en particulier, de l'exigence 
de garantir l'accès aux personnes handicapées; 

c) de la contribution du programme opérationnel à la promo
tion de l'égalité entre les femmes et les hommes et, s'il y a 
lieu, des modalités visant à garantir l'intégration de la dimen
sion "hommes-femmes" au niveau du programme opéra
tionnel et des opérations.
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Les États membres peuvent joindre à la proposition de 
programme opérationnel relevant de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" un avis des organismes nationaux 
de défense de l'égalité des chances sur les mesures définies au 
premier alinéa, points b) et c). 

8. Lorsqu'un État membre élabore au maximum un 
programme opérationnel pour chaque fonds, les éléments du 
programme opérationnel relevant du paragraphe 2, premier 
alinéa, point a), du paragraphe 3, points a), c) et d), et des 
paragraphes 4 et 6 peuvent être intégrés uniquement au titre 
des dispositions pertinentes de l'accord de partenariat. 

9. Le programme opérationnel est élaboré conformément à 
un modèle. La Commission, afin d'assurer des conditions 
uniformes d'exécution du présent article, adopte un acte d'exé
cution établissant ce modèle. Cet acte d'exécution est adopté en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2. 

10. La Commission adopte une décision, par voie d'acte 
d'exécution, portant approbation de tous les éléments (y 
compris de leurs modifications ultérieures) du programme 
opérationnel relevant du présent article, à l'exception de ceux 
relevant du paragraphe 2, premier alinéa, points b) vi), c) v) et 
e), et des paragraphes 4 et 5, du paragraphe 6, points a) et c), et 
du paragraphe 7, qui restent de la compétence des États 
membres. 

11. L'autorité de gestion notifie à la Commission toute déci
sion modifiant les éléments du programme opérationnel non 
couverts par la décision de la Commission visée au paragraphe 
10 dans un délai d'un mois à compter de la date d'adoption de 
la décision de modification. La décision modificative précise la 
date de son entrée en vigueur, qui n'est pas antérieure à la date 
de son adoption. 

Article 97 

Dispositions spécifiques concernant la programmation du 
soutien pour des instruments conjoints de garanties non 
plafonnées et de titrisation au titre de l'objectif de 

l'investissement pour la croissance et l'emploi 

Conformément à l'article 28, les programmes opérationnels 
visés à l'article 39, paragraphe 4, premier alinéa, point b), ne 
comprennent que les éléments visés à l'article 96, paragraphe 2, 
premier alinéa, point b) i), ii) et iv) et point d), à l'article 96, 
paragraphe 5, et à l'article 96, paragraphe 6, point b). 

Article 98 

Soutien commun de plusieurs Fonds au titre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" 

1. Les Fonds peuvent apporter un soutien commun aux 
programmes opérationnels présentés au titre de l'objectif "Inves
tissement pour la croissance et l'emploi". 

2. Le FEDER et le FSE peuvent financer, de façon complé
mentaire et dans la limite de 10 % du financement alloué par 

l'Union à chaque axe prioritaire d'un programme opérationnel, 
une partie d'une opération dont les coûts peuvent faire l'objet 
d'un soutien de l'autre Fonds sur la base des règles d'éligibilité 
appliquée par celui-ci, à condition que ces coûts soient néces
saires au bon déroulement de l'opération et qu'ils aient un lien 
direct avec celle-ci. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux 
programmes relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne". 

Article 99 

Portée géographique des programmes opérationnels 
présentés au titre de l'objectif "Investissement pour la 

croissance et l'emploi" 

Sauf décision contraire de la Commission et de l'État membre 
concerné, les programmes opérationnels relevant du FEDER et 
du FSE sont établis au niveau géographique approprié et au 
moins au niveau NUTS 2 en fonction du système institutionnel 
et juridique propre à l'État membre. 

Les programmes opérationnels bénéficiant d'un soutien du 
Fonds de cohésion sont établis à l'échelon national. 

CHAPITRE II 

Grands Projets 

Article 100 

Contenu 

Dans le cadre d'un programme opérationnel ou de programmes 
opérationnels ayant fait l'objet d'une décision de la Commission 
au titre de l'article 96, paragraphe 10, du présent règlement ou 
au titre de l'article 8, paragraphe 12, du règlement CTE, le 
FEDER et le Fonds de cohésion peuvent soutenir une opération 
comprenant un ensemble de travaux, d'activités ou de services 
destiné à remplir par lui-même une fonction indivisible à carac
tère économique ou technique précis, qui vise des objectifs 
clairement définis et dont le coût total éligible dépasse 
50 000 000 EUR et, dans le cas d'opérations contribuant à l'ob
jectif thématique relevant de l'article 9, paragraphe 1, point 7), 
dont le coût total éligible dépasse 75 000 000 EUR (ci-après 
dénommé "grand projet"). Les instruments financiers ne sont 
pas considérés comme des grands projets. 

Article 101 

Informations nécessaires pour permettre l'approbation des 
grands projets 

Préalablement à l'approbation d'un grand projet, l'autorité de 
gestion s'assure que les informations suivantes sont disponibles: 

a) les coordonnées de l'organisme qui sera responsable de la 
réalisation du grand projet et sur sa capacité; 

b) une description de l'investissement et de sa localisation; 

c) le coût total et le coût total éligible, conformément aux 
exigences établies à l'article 61; 

d) les études de faisabilité effectuées, y compris l'analyse des 
différentes interventions possibles et les résultats;
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3. En prenant en compte son contenu et ses objectifs, un 
programme opérationnel décrit, en tenant compte de son 
contenu et de ses objectifs, l'approche intégrée du développe
ment territorial, au regard de l'accord de partenariat, et indique 
comment elle contribue à la réalisation des objectifs du 
programme opérationnel et des résultats escomptés, en 
mentionnant, le cas échéant, les éléments suivants: 

a) l'approche retenue en ce qui concerne l'utilisation des instru
ments du développement local mené par les acteurs locaux 
et les principes régissant la définition des zones dans 
lesquelles cette approche sera appliquée; 

b) le montant indicatif du soutien du FEDER pour des actions 
intégrées en faveur du développement urbain durable, à 
mettre en œuvre conformément à l'article 7, paragraphe 3, 
du règlement FEDER et le montant indicatif du soutien du 
FSE pour des actions intégrées; 

c) l'approche à suivre pour l'utilisation de l'ITI dans les cas non 
visés au point b) et la dotation financière indicative de 
chaque axe prioritaire; 

d) les modalités des actions interrégionales et transnationales, 
au sein des programmes opérationnels, faisant participer des 
bénéficiaires établis dans au moins un autre État membre; 

e) lorsque les États membres et les régions participent à des 
stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux 
bassins maritimes, en fonction des besoins de la région du 
programme, identifiés par l'État membre, la contribution des 
interventions prévues au titre du programme à ces stratégies. 

4. En outre, le programme opérationnel indique: 

a) le cas échéant, s'il répond aux besoins spécifiques des zones 
géographiques les plus touchées par la pauvreté ou des 
groupes cibles les plus menacés de discrimination ou d'ex
clusion sociale, et particulièrement des communautés margi
nalisées et des personnes handicapées, ainsi que la nature de 
cette réponse et, s'il y a lieu, la contribution à l'approche 
intégrée définie à cette fin dans l'accord de partenariat; 

b) le cas échéant, s'il répond aux défis démographiques des 
régions ou aux besoins spécifiques des zones qui souffrent 
de handicaps naturels ou démographiques graves et perma
nents, visées à l'article 174 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne ainsi que la nature de cette réponse et 
la contribution à l'approche intégrée définie à cette fin dans 
l'accord de partenariat. 

5. Le programme de coopération définit les éléments 
suivants: 

a) l'autorité de gestion, l'autorité de certification, le cas échéant, 
et l'autorité d'audit; 

b) l'organisme en faveur duquel la Commission doit effectuer 
les paiements; 

c) les mesures prises pour associer les partenaires concernés 
visés à l'article 5 à l'élaboration du programme opérationnel 
et le rôle des partenaires dans la réalisation, le suivi et l'éva
luation du programme opérationnel. 

6. Le programme opérationnel définit également les éléments 
suivants, au regard du contenu de l'accord de partenariat et en 
tenant compte du cadre institutionnel et juridique des États 
membres: 

a) les mécanismes qui assurent la coordination entre les Fonds, 
le Feader, le FEAMP et d'autres instruments de financement 
européens ou nationaux, ainsi qu'avec la BEI, en tenant 
compte des dispositions pertinentes du CSC; 

b) pour chaque condition ex ante établie conformément à l'ar
ticle 19 et à l'annexe XI qui est applicable au programme 
opérationnel, une évaluation déterminant si la condition ex 
ante est remplie à la date de présentation de l'accord de 
partenariat et du programme opérationnel, et, dans l'hypo
thèse où les conditions ex ante ne sont pas remplies, une 
description des mesures à prendre pour les remplir, les orga
nismes responsables et un calendrier pour ces mesures 
conformément au résumé présenté dans l'accord de partena
riat; 

c) un résumé de l'évaluation de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires et, si nécessaire, les actions envisagées 
pour parvenir à une réduction de cette charge, accompagnées 
d'un calendrier indicatif; 

7. Chaque programme opérationnel, à l'exception de ceux 
pour lesquels l'assistance technique est réalisée au titre d'un 
programme opérationnel spécifique, comporte, en fonction de 
l'évaluation dûment motivée faite par les États membres de leur 
pertinence par rapport au contenu et aux objectifs des 
programmes opérationnels, une description: 

a) des actions spécifiques visant à prendre en compte les 
exigences en matière de protection de l'environnement, l'uti
lisation efficiente des ressources, l'atténuation du changement 
climatique et l'adaptation à ceux-ci, la résilience aux catas
trophes ainsi que la prévention des risques et la gestion des 
risques lors de la sélection des opérations; 

b) des actions spécifiques visant à encourager l'égalité des 
chances et à prévenir la discrimination fondée sur le sexe, 
la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, le 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors de l'élaboration, 
la conception et l'exécution du programme opérationnel, et 
notamment en ce qui concerne l'accès au financement, 
compte tenu des besoins des différents groupes cibles 
exposés aux discriminations et, en particulier, de l'exigence 
de garantir l'accès aux personnes handicapées; 

c) de la contribution du programme opérationnel à la promo
tion de l'égalité entre les femmes et les hommes et, s'il y a 
lieu, des modalités visant à garantir l'intégration de la dimen
sion "hommes-femmes" au niveau du programme opéra
tionnel et des opérations.
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e) une analyse coûts-avantages comprenant une analyse écono
mique et financière et une évaluation des risques; 

f) une analyse des effets sur l'environnement qui prenne en 
considération les besoins d'adaptation au changement clima
tique et d'atténuation de celui-ci, ainsi que la résilience aux 
catastrophes; 

g) une explication indiquant en quoi le grand projet est cohé
rent au regard des axes prioritaires du ou des programmes 
opérationnels concernés et sur la manière dont il devrait 
contribuer à la réalisation des objectifs spécifiques de ces 
axes prioritaires et au développement socioéconomique; 

h) le plan de financement présentant le montant total des 
ressources financières prévues et le montant prévu du 
soutien des Fonds, de la BEI et de toutes les autres sources 
de financement, précisant les indicateurs physiques et finan
ciers devant servir à évaluer les progrès en tenant compte des 
risques identifiés; 

i) le calendrier d'exécution du grand projet et, si la période de 
réalisation est susceptible de dépasser la période de program
mation, les phases pour lesquelles un soutien des Fonds est 
demandé pendant la période de programmation. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant la 
méthode à utiliser fondée sur les bonnes pratiques reconnues 
pour accomplir l'analyse coûts-avantages prévue au premier 
alinéa, point e). Ces actes d'exécution sont adoptés en confor
mité avec la procédure consultative visée à l'article 150, para
graphe 2. 

À l'initiative d'un État membre, les informations décrites dans 
les points a) à i) du premier paragraphe peuvent faire l'objet 
d'une évaluation menée par des experts indépendants, avec une 
assistance technique de la Commission ou, en accord avec la 
Commission, par d'autres experts indépendants (ci-après 
dénommée "évaluation de la qualité"). Dans les autres cas, 
l'État membre soumet à la Commission les informations spéci
fiées aux points a) à i) du premier paragraphe, dès qu'elles sont 
disponibles. 

La Commission se voit conférer le pouvoir d'adopter des actes 
délégués conformément à l'article 149, arrêtant des orientations 
sur la méthode à utiliser pour réaliser une évaluation de qualité 
d'un grand projet. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant le 
modèle pour la présentation des informations énoncées aux 
points a) à i) du premier paragraphe. Ces actes d'exécution 
sont adoptés conformément à la procédure consultative visée 
à l'article 150, paragraphe 2. 

Article 102 

Décision relative à un grand projet 

1. Lorsqu'un grand projet a fait l'objet d'une appréciation 
positive à l'issue d'une évaluation de qualité réalisée par des 
experts indépendants, sur la base des informations visées au 
premier paragraphe de l'article 101, l'autorité de gestion 
concernée peut mener à bien la sélection du grand projet, 
conformément à l'article 125, paragraphe 3. L'autorité de 

gestion informe la Commission du grand projet qui a été sélec
tionné. Cette notification se compose des éléments suivants: 

a) le document mentionné à l'article 125, paragraphe 3, 
point c), dans lequel figurent: 

i) l'organisme qui sera responsable de la réalisation du 
grand projet; 

ii) une description de l'investissement, sa localisation, le 
calendrier y afférant et la contribution attendue du 
grand projet à la réalisation des objectifs spécifiques du 
ou des axes prioritaires concernés; 

iii) le coût total et le coût total éligible, conformément aux 
exigences établies à l'article 61; 

iv) le plan de financement, et les indicateurs physiques et 
financiers devant servir à évaluer les progrès en tenant 
compte des risques identifiés; 

b) l'évaluation de la qualité réalisée par les experts indépen
dants, qui comprend des déclarations précises sur la faisabi
lité et la viabilité économique de l'investissement du grand 
projet. 

La contribution financière au grand projet sélectionné par l'État 
membre est réputée approuvée par la Commission si celle-ci n'a 
pas adopté, par voie d'acte d'exécution, une décision de refus de 
la contribution financière dans les trois mois suivant la date de 
la notification visée au premier alinéa. La Commission ne refuse 
la contribution financière que si elle décèle une faiblesse impor
tante dans l'évaluation indépendante de la qualité. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant le 
format à respecter pour la notification visée au premier alinéa. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

2. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe 1 du 
présent article, la Commission évalue le grand projet sur la base 
des informations visées à l'article 101 afin de déterminer si la 
sélection du grand projet par l'autorité de gestion conformé
ment à l'article 125, paragraphe 3, est justifiée. La Commission 
adopte une décision relative à l'approbation de la contribution 
financière du grand projet financier, par voie d'acte d'exécution, 
au plus tard trois mois après la date à laquelle les informations 
relatives au grand projet ont été fournies conformément à l'ar
ticle 101. 

3. L'approbation par la Commission au titre du paragraphe 
1, deuxième alinéa, et du paragraphe 2, est subordonnée à la 
conclusion du premier marché de travaux ou, dans le cas d'opé
rations réalisées selon des structures de type PPP, à la signature 
de l'accord de PPP entre l'organisme public et l'entité du secteur 
privé dans les trois ans suivant la date de l'approbation. À la 
demande, dûment motivée, de l'État membre, notamment en cas 
de retards résultant de procédures administratives ou judiciaires 
liées à la mise en œuvre de grands projets, formulée dans le 
délai de trois ans, la Commission peut adopter, au moyen d'un 
acte d'exécution, une décision prorogeant de deux ans au 
maximum le délai.
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4. Lorsque la Commission n'approuve pas la contribution 
financière du grand projet sélectionné, elle fournit dans sa déci
sion les raisons de son refus. 

5. Les grands projets notifiés à la Commission conformé
ment au paragraphe 1 ou soumis à son approbation conformé
ment au paragraphe 2 figurent sur la liste des grands projets 
d'un programme opérationnel. 

6. Les dépenses afférentes à un grand projet peuvent figurer 
dans une demande de paiement transmise après la notification 
visée au paragraphe 1 ou après présentation du grand projet 
pour approbation conformément au paragraphe 2. Lorsque la 
Commission ne donne pas son approbation au grand projet 
sélectionné par l'autorité de gestion, la déclaration de dépenses 
suivant la décision de la Commission est rectifiée en consé
quence. 

Article 103 

Décision relative à un grand projet faisant l'objet d'une 
mise en œuvre échelonnée 

1. Par dérogation à l'article 101, troisième alinéa, et à l'ar
ticle 102, paragraphes 1 et 2, les procédures visées aux para
graphes 2, 3 et 4 du présent article s'appliquent à une opération 
qui répond aux conditions suivantes: 

a) l'opération constitue la deuxième phase ou une phase ulté
rieure d'un grand projet prévu dans le cadre de la période de 
programmation précédente pour laquelle la ou les phases 
précédentes sont approuvées par la Commission le 
31 décembre 2015 au plus tard, en vertu du règlement 
(CE) n o 1083/2006, ayant adhéré à l'Union après le 1 er 
janvier 2013 ou au plus tard le 31 décembre 2016 dans 
le cas d'États membres; 

b) la somme des coûts éligibles totaux de toutes les phases du 
grand projet dépasse les niveaux respectifs fixés à l'ar
ticle 100; 

c) la demande relative au grand projet et son évaluation par la 
Commission dans le cadre de la période de programmation 
précédente ont couvert toutes les phases prévues; 

d) aucun changement important n'a été apporté aux informa
tions visées au premier paragraphe de l'article 101, para
graphe 1, du présent règlement, concernant le grand 
projet, par rapport aux informations fournies lors de la 
demande relative au grand projet présentée dans le cadre 
du règlement (CE) n o 1083/2006, en particulier en ce qui 
concerne le coût éligible total; 

e) la phase du grand projet à mettre en œuvre dans le cadre de 
la période de programmation précédente peut ou pourra être 
utilisée conformément aux fins prévues, telles qu'elles sont 
précisées dans la décision de la Commission, avant l'expira
tion du délai de présentation des documents de clôture pour 
le ou les programmes opérationnels concernés. 

2. L'autorité de gestion peut procéder à la sélection du grand 
projet conformément à l'article 125, paragraphe 3, et présenter 

la notification contenant tous les éléments prévus à l'article 102, 
paragraphe 1, premier alinéa, point a), en y joignant la confir
mation que la condition fixée au paragraphe 1, point d), du 
présent article est remplie. Aucun examen de la qualité des 
informations par des experts indépendants n'est requis. 

3. La contribution financière au grand projet sélectionné par 
l'autorité de gestion est réputée approuvée par la Commission si 
celle-ci n'a pas adopté, par voie d'acte d'exécution, une décision 
de refus de la contribution financière au grand projet dans les 
trois mois suivant la date de la notification visée au paragraphe 
2. La Commission ne peut refuser la contribution financière au 
grand projet que sur la base des motifs suivants: des change
ments importants ont été apportés aux informations visées au 
paragraphe 1, point d), ou le grand projet n'est pas cohérent 
avec l'axe prioritaire pertinent du ou des programmes opéra
tionnels concernés. 

4. Les dispositions de l'article 102, paragraphes 3 à 6, sont 
applicables aux décisions sur les grands projets sujets à une mise 
en œuvre échelonnée. 

CHAPITRE III 

Plan d'action commun 

Article 104 

Champ d'application 

1. Un plan d'action commun est une opération dont le 
champ d'application est défini et qui est géré en fonction des 
réalisations et résultats à atteindre. Il comprend un projet ou un 
ensemble de projets, à l'exclusion de projets d'infrastructure, 
réalisés sous la responsabilité du bénéficiaire dans le cadre 
d'un ou plusieurs programmes opérationnels. Les réalisations 
et résultats d'un plan d'action commun sont convenus entre 
un État membre et la Commission; ils contribuent aux objectifs 
spécifiques des programmes opérationnels et forment la base de 
l'octroi d'un soutien des Fonds. Les résultats ont trait aux effets 
directs du plan d'action commun. Le bénéficiaire d'un plan 
d'action commun est un organisme de droit public. Les plans 
d'action communs ne sont pas considérés comme des grands 
projets. 

2. Les dépenses publiques allouées à un plan d'action 
commun s'élèvent au minimum à 10 000 000 EUR ou à 20 % 
de l'aide publique du ou des programmes opérationnels, si ce 
dernier montant est inférieur. Aux fins d'entreprendre un projet 
pilote, les dépenses publiques minimales allouées à un plan 
d'action commun pour chaque programme opérationnel 
peuvent être réduites à 5 000 000 EUR. 

3. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux opérations soute
nues au titre de l'IEJ. 

Article 105 

Élaboration de plans d'action communs 

1. L'État membre, l'autorité de gestion ou tout organisme de 
droit public désigné peut soumettre une proposition de plan 
d'action commun en même temps que les programmes opéra
tionnels concernés ou ultérieurement. Cette proposition 
contient toutes les informations visées à l'article 106.
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e) une analyse coûts-avantages comprenant une analyse écono
mique et financière et une évaluation des risques; 

f) une analyse des effets sur l'environnement qui prenne en 
considération les besoins d'adaptation au changement clima
tique et d'atténuation de celui-ci, ainsi que la résilience aux 
catastrophes; 

g) une explication indiquant en quoi le grand projet est cohé
rent au regard des axes prioritaires du ou des programmes 
opérationnels concernés et sur la manière dont il devrait 
contribuer à la réalisation des objectifs spécifiques de ces 
axes prioritaires et au développement socioéconomique; 

h) le plan de financement présentant le montant total des 
ressources financières prévues et le montant prévu du 
soutien des Fonds, de la BEI et de toutes les autres sources 
de financement, précisant les indicateurs physiques et finan
ciers devant servir à évaluer les progrès en tenant compte des 
risques identifiés; 

i) le calendrier d'exécution du grand projet et, si la période de 
réalisation est susceptible de dépasser la période de program
mation, les phases pour lesquelles un soutien des Fonds est 
demandé pendant la période de programmation. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant la 
méthode à utiliser fondée sur les bonnes pratiques reconnues 
pour accomplir l'analyse coûts-avantages prévue au premier 
alinéa, point e). Ces actes d'exécution sont adoptés en confor
mité avec la procédure consultative visée à l'article 150, para
graphe 2. 

À l'initiative d'un État membre, les informations décrites dans 
les points a) à i) du premier paragraphe peuvent faire l'objet 
d'une évaluation menée par des experts indépendants, avec une 
assistance technique de la Commission ou, en accord avec la 
Commission, par d'autres experts indépendants (ci-après 
dénommée "évaluation de la qualité"). Dans les autres cas, 
l'État membre soumet à la Commission les informations spéci
fiées aux points a) à i) du premier paragraphe, dès qu'elles sont 
disponibles. 

La Commission se voit conférer le pouvoir d'adopter des actes 
délégués conformément à l'article 149, arrêtant des orientations 
sur la méthode à utiliser pour réaliser une évaluation de qualité 
d'un grand projet. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant le 
modèle pour la présentation des informations énoncées aux 
points a) à i) du premier paragraphe. Ces actes d'exécution 
sont adoptés conformément à la procédure consultative visée 
à l'article 150, paragraphe 2. 

Article 102 

Décision relative à un grand projet 

1. Lorsqu'un grand projet a fait l'objet d'une appréciation 
positive à l'issue d'une évaluation de qualité réalisée par des 
experts indépendants, sur la base des informations visées au 
premier paragraphe de l'article 101, l'autorité de gestion 
concernée peut mener à bien la sélection du grand projet, 
conformément à l'article 125, paragraphe 3. L'autorité de 

gestion informe la Commission du grand projet qui a été sélec
tionné. Cette notification se compose des éléments suivants: 

a) le document mentionné à l'article 125, paragraphe 3, 
point c), dans lequel figurent: 

i) l'organisme qui sera responsable de la réalisation du 
grand projet; 

ii) une description de l'investissement, sa localisation, le 
calendrier y afférant et la contribution attendue du 
grand projet à la réalisation des objectifs spécifiques du 
ou des axes prioritaires concernés; 

iii) le coût total et le coût total éligible, conformément aux 
exigences établies à l'article 61; 

iv) le plan de financement, et les indicateurs physiques et 
financiers devant servir à évaluer les progrès en tenant 
compte des risques identifiés; 

b) l'évaluation de la qualité réalisée par les experts indépen
dants, qui comprend des déclarations précises sur la faisabi
lité et la viabilité économique de l'investissement du grand 
projet. 

La contribution financière au grand projet sélectionné par l'État 
membre est réputée approuvée par la Commission si celle-ci n'a 
pas adopté, par voie d'acte d'exécution, une décision de refus de 
la contribution financière dans les trois mois suivant la date de 
la notification visée au premier alinéa. La Commission ne refuse 
la contribution financière que si elle décèle une faiblesse impor
tante dans l'évaluation indépendante de la qualité. 

La Commission adopte des actes d'exécution établissant le 
format à respecter pour la notification visée au premier alinéa. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

2. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe 1 du 
présent article, la Commission évalue le grand projet sur la base 
des informations visées à l'article 101 afin de déterminer si la 
sélection du grand projet par l'autorité de gestion conformé
ment à l'article 125, paragraphe 3, est justifiée. La Commission 
adopte une décision relative à l'approbation de la contribution 
financière du grand projet financier, par voie d'acte d'exécution, 
au plus tard trois mois après la date à laquelle les informations 
relatives au grand projet ont été fournies conformément à l'ar
ticle 101. 

3. L'approbation par la Commission au titre du paragraphe 
1, deuxième alinéa, et du paragraphe 2, est subordonnée à la 
conclusion du premier marché de travaux ou, dans le cas d'opé
rations réalisées selon des structures de type PPP, à la signature 
de l'accord de PPP entre l'organisme public et l'entité du secteur 
privé dans les trois ans suivant la date de l'approbation. À la 
demande, dûment motivée, de l'État membre, notamment en cas 
de retards résultant de procédures administratives ou judiciaires 
liées à la mise en œuvre de grands projets, formulée dans le 
délai de trois ans, la Commission peut adopter, au moyen d'un 
acte d'exécution, une décision prorogeant de deux ans au 
maximum le délai.
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2. Un plan d'action commun couvre une partie de la période 
comprise entre le 1 er janvier 2014 et le 31 décembre 2023. Les 
réalisations et résultats d'un plan d'action commun ne donnent 
lieu à un remboursement que s'ils sont obtenus après la date de 
la décision d'approbation du plan d'action commun visé à l'ar
ticle 107 et avant l'expiration de la période de mise en œuvre 
définie dans ladite décision. 

Article 106 

Contenu des plans d'action communs 

Un plan d'action commun comprend: 

1) une analyse des besoins et objectifs de développement le 
justifiant, compte tenu des objectifs des programmes opéra
tionnels et, le cas échéant, les recommandations utiles 
destinées spécifiquement à chaque pays, les grandes orienta
tions des politiques économiques des États membres et de 
l'Union visées à l'article 121, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et les recommanda
tions utiles du Conseil, dont l'État membre doit tenir compte 
dans sa politique de l'emploi conformément à l'article 148, 
paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne; 

2) un cadre décrivant les liens entre les objectifs généraux et 
spécifiques du plan d'action commun, les valeurs inter
médiaires et les valeurs cibles en matière de réalisations et 
de résultats, ainsi que les projets ou types de projets envisa
gés; 

3) les indicateurs communs et spécifiques servant à contrôler 
les réalisations et les résultats, présentés le cas échéant par 
axe prioritaire; 

4) des informations sur sa couverture géographique et les 
groupes; 

5) sa période probable d'application; 

6) une analyse de ses effets sur la promotion de l'égalité entre 
les femmes et les hommes et sur la prévention des discrimi
nations; 

7) une analyse de ses effets sur la promotion du développement 
durable, le cas échéant; 

8) ses modalités d'application, y compris les points suivants: 

a) la désignation du bénéficiaire responsable de l'application 
du plan d'action commun, qui doit présenter des garan
ties quant à ses compétences dans le domaine concerné et 
quant à ses capacités en matière de gestion administrative 
et financière; 

b) les modalités de pilotage du plan d'action commun, 
conformément à l'article 108; 

c) les modalités du suivi et de l'évaluation du plan d'action 
commun, y compris les dispositions garantissant la 
qualité, la collecte et le stockage de données sur les 
valeurs intermédiaires, les réalisations et les résultats 
atteints; 

d) les dispositions garantissant des actions d'information et 
de communication qui sont relatives au plan d'action 
commun, ainsi qu'aux Fonds; 

9) ses dispositions financières, y compris les points suivants: 

a) les frais supportés pour atteindre les valeurs inter
médiaires et les valeurs cibles en matière de réalisations 
et de résultats évoqués au point 2), déterminés sur la base 
des méthodes prévues à l'article 67, paragraphe 5, du 
présent règlement et à l'article 14 du règlement relatif 
au FSE; 

b) un échéancier indicatif des paiements au bénéficiaire en 
fonction des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles; 

c) le plan de financement par programme opérationnel et 
par axe prioritaire, indiquant le montant total éligible et 
le montant des dépenses publiques. 

Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en 
œuvre du présent article, la Commission adopte des actes 
d'exécution établissant le modèle de présentation pour le plan 
d'action commun. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2. 

Article 107 

Décision relative au plan d'action commun 

1. La Commission évalue le plan d'action commun sur la 
base des informations visées à l'article 106 afin de déterminer 
si le soutien des Fonds proposé est justifié. 

Si, dans les deux mois suivant la présentation d'une proposition 
de plan d'action commun, la Commission estime que cette 
proposition ne satisfait pas aux critères d'évaluation visés à 
l'article 104, elle fait part de ses observations à l'État membre. 
L'État membre fournit à la Commission toutes les informations 
supplémentaires nécessaires demandées et, s'il y a lieu, révise le 
plan d'action commun en conséquence. 

2. Si toutes les observations ont fait l'objet d'une prise en 
compte adéquate, la Commission adopte une décision, par voie 
d'acte d'exécution, portant approbation du plan d'action 
commun au plus tard quatre mois après sa présentation par 
l'État membre, mais pas avant l'adoption des programmes 
opérationnels concernés.
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3. La décision visée au paragraphe 2 indique le bénéficiaire et 
les objectifs généraux et spécifiques du plan d'action commun, 
les valeurs intermédiaires et les valeurs cibles en matière de 
réalisations et de résultats, les frais supportés pour atteindre 
ces valeurs intermédiaires et ces valeurs cibles en matière de 
réalisations et de résultats, ainsi que le plan de financement 
par programme opérationnel et par axe prioritaire, y compris 
le montant total éligible et le montant des dépenses publiques la 
période de mise en œuvre du plan d'action commun et, s'il y a 
lieu, la couverture géographique et les groupes cibles du plan 
d'action commun. 

4. Lorsque la Commission refuse, par voie d'acte d'exécution, 
d'autoriser l'octroi d'un soutien des Fonds devant être affecté à 
un plan d'action commun, elle en communique les raisons à 
l'État membre dans le délai fixé au paragraphe 2. 

Article 108 

Comité de pilotage et modification du plan d'action 
commun 

1. L'État membre ou l'autorité de gestion crée un comité de 
pilotage du plan d'action commun, distinct du comité de suivi 
des programmes opérationnels pertinents. Le comité de pilotage 
se réunit au moins deux fois par an et fait rapport à l'autorité de 
gestion. L'autorité de gestion informe le comité de suivi 
concerné des résultats des travaux du comité de pilotage et de 
l'avancement de la mise en œuvre du plan d'action commun, 
conformément à l'article 110, paragraphe 1, point e), et à l'ar
ticle 125, paragraphe 2, point a). 

La composition du comité de pilotage est arrêtée par l'État 
membre en accord avec l'autorité de gestion concernée, dans 
le respect du principe de partenariat. 

La Commission peut participer aux travaux du comité de pilo
tage avec voix consultative. 

2. Le comité de pilotage exerce les activités suivantes: 

a) il examine les progrès accomplis sur la voie des valeurs 
intermédiaires et des valeurs cibles en matière de réalisations 
et de résultats du plan d'action commun; 

b) il examine et approuve, le cas échéant, toute proposition de 
modification du plan d'action commun afin de tenir compte 
d'éventuels problèmes entravant sa mise en œuvre. 

3. Les demandes de modification des plans d'action 
communs présentées par un État membre à la Commission 
sont dûment motivées. La Commission apprécie si la demande 
de modification est justifiée, compte tenu des informations four
nies par l'État membre. Elle peut formuler des observations et 
l'État membre lui fournit toutes les informations supplémen
taires nécessaires. La Commission adopte, par voie d'acte d'exé
cution, une décision relative à une demande de modification au 
plus tard trois mois après son introduction officielle par l'État 

membre, à condition que toutes les observations de la Commis
sion aient été suffisamment prises en compte. Lorsqu'elle est 
approuvée, la modification entre en vigueur à la date de la 
décision, sauf indication contraire dans celle-ci. 

Article 109 

Gestion financière et contrôle du plan d'action commun 

1. Les paiements au bénéficiaire d'un plan d'action commun 
sont considérés comme des montants forfaitaires ou des 
barèmes standard de coûts unitaires. Le plafond fixé pour les 
montants forfaitaires à l'article 67, paragraphe 1, premier alinéa, 
point c), ne s'applique pas. 

2. La gestion financière, le contrôle et l'audit du plan d'action 
commun visent exclusivement à vérifier le respect des condi
tions de paiement définies dans la décision portant approbation 
du plan d'action commun. 

3. Le bénéficiaire d'un plan d'action commun et les orga
nismes agissant sous sa responsabilité peuvent appliquer leurs 
pratiques comptables aux coûts de mise en œuvre des opéra
tions. Ces pratiques comptables et les coûts réellement exposés 
par le bénéficiaire ne sont pas soumis à un audit de l'autorité 
d'audit ou de la Commission. 

TITRE III 

SUIVI, ÉVALUATION, INFORMATION ET COMMUNICATION 

CHAPITRE I 

Suivi et évaluation 

Article 110 

Fonctions du comité de suivi 

1. Le comité de suivi examine en particulier: 

a) tout problème entravant la réalisation du programme opéra
tionnel; 

b) les progrès accomplis dans l'exécution du plan d'évaluation 
et les suites données aux conclusions des évaluations; 

c) l'application de la stratégie de communication; 

d) l'exécution des grands projets; 

e) l'exécution des plans d'action communs; 

f) les actions en faveur de l'égalité entre les femmes et les 
hommes et de l'égalité des chances et les actions de lutte 
contre les discriminations, y compris l'accessibilité pour les 
personnes handicapées; 

g) les actions de promotion du développement durable; 

h) lorsque les conditions ex ante applicables ne sont pas 
remplies à la date de présentation de l'accord de partenariat 
et du programme opérationnel, l'avancement des mesures 
destinées à assurer le respect des conditions ex ante; 

i) les instruments financiers.
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2. Un plan d'action commun couvre une partie de la période 
comprise entre le 1 er janvier 2014 et le 31 décembre 2023. Les 
réalisations et résultats d'un plan d'action commun ne donnent 
lieu à un remboursement que s'ils sont obtenus après la date de 
la décision d'approbation du plan d'action commun visé à l'ar
ticle 107 et avant l'expiration de la période de mise en œuvre 
définie dans ladite décision. 

Article 106 

Contenu des plans d'action communs 

Un plan d'action commun comprend: 

1) une analyse des besoins et objectifs de développement le 
justifiant, compte tenu des objectifs des programmes opéra
tionnels et, le cas échéant, les recommandations utiles 
destinées spécifiquement à chaque pays, les grandes orienta
tions des politiques économiques des États membres et de 
l'Union visées à l'article 121, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et les recommanda
tions utiles du Conseil, dont l'État membre doit tenir compte 
dans sa politique de l'emploi conformément à l'article 148, 
paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne; 

2) un cadre décrivant les liens entre les objectifs généraux et 
spécifiques du plan d'action commun, les valeurs inter
médiaires et les valeurs cibles en matière de réalisations et 
de résultats, ainsi que les projets ou types de projets envisa
gés; 

3) les indicateurs communs et spécifiques servant à contrôler 
les réalisations et les résultats, présentés le cas échéant par 
axe prioritaire; 

4) des informations sur sa couverture géographique et les 
groupes; 

5) sa période probable d'application; 

6) une analyse de ses effets sur la promotion de l'égalité entre 
les femmes et les hommes et sur la prévention des discrimi
nations; 

7) une analyse de ses effets sur la promotion du développement 
durable, le cas échéant; 

8) ses modalités d'application, y compris les points suivants: 

a) la désignation du bénéficiaire responsable de l'application 
du plan d'action commun, qui doit présenter des garan
ties quant à ses compétences dans le domaine concerné et 
quant à ses capacités en matière de gestion administrative 
et financière; 

b) les modalités de pilotage du plan d'action commun, 
conformément à l'article 108; 

c) les modalités du suivi et de l'évaluation du plan d'action 
commun, y compris les dispositions garantissant la 
qualité, la collecte et le stockage de données sur les 
valeurs intermédiaires, les réalisations et les résultats 
atteints; 

d) les dispositions garantissant des actions d'information et 
de communication qui sont relatives au plan d'action 
commun, ainsi qu'aux Fonds; 

9) ses dispositions financières, y compris les points suivants: 

a) les frais supportés pour atteindre les valeurs inter
médiaires et les valeurs cibles en matière de réalisations 
et de résultats évoqués au point 2), déterminés sur la base 
des méthodes prévues à l'article 67, paragraphe 5, du 
présent règlement et à l'article 14 du règlement relatif 
au FSE; 

b) un échéancier indicatif des paiements au bénéficiaire en 
fonction des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles; 

c) le plan de financement par programme opérationnel et 
par axe prioritaire, indiquant le montant total éligible et 
le montant des dépenses publiques. 

Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en 
œuvre du présent article, la Commission adopte des actes 
d'exécution établissant le modèle de présentation pour le plan 
d'action commun. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2. 

Article 107 

Décision relative au plan d'action commun 

1. La Commission évalue le plan d'action commun sur la 
base des informations visées à l'article 106 afin de déterminer 
si le soutien des Fonds proposé est justifié. 

Si, dans les deux mois suivant la présentation d'une proposition 
de plan d'action commun, la Commission estime que cette 
proposition ne satisfait pas aux critères d'évaluation visés à 
l'article 104, elle fait part de ses observations à l'État membre. 
L'État membre fournit à la Commission toutes les informations 
supplémentaires nécessaires demandées et, s'il y a lieu, révise le 
plan d'action commun en conséquence. 

2. Si toutes les observations ont fait l'objet d'une prise en 
compte adéquate, la Commission adopte une décision, par voie 
d'acte d'exécution, portant approbation du plan d'action 
commun au plus tard quatre mois après sa présentation par 
l'État membre, mais pas avant l'adoption des programmes 
opérationnels concernés.
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2. Par dérogation à l'article 49, paragraphe 3, le comité de 
suivi examine et approuve: 

a) la méthode et les critères de sélection des opérations; 

b) les rapports annuels et le rapport final de mise en œuvre; 

c) le plan d'évaluation du programme opérationnel et toute 
modification apportée à ce plan d'évaluation, y compris 
lorsque l'un d'eux fait partie d'un plan d'évaluation 
commun établi en vertu de l'article 114, paragraphe 1; 

d) la stratégie de communication du programme opérationnel 
et toute modification apportée à cette stratégie; 

e) toute proposition de modification du programme opéra
tionnel présentée par l'autorité de gestion. 

Article 111 

Rapports de mise en œuvre pour l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et à la même date de chaque 
année ultérieure jusqu'à l'année 2023 comprise, l'État membre 
soumet un rapport annuel de mise en œuvre à la Commission 
conformément à l'article 50, paragraphe 1. Le rapport soumis 
en 2016 couvre les exercices 2014 et 2015, ainsi que la période 
comprise entre la date à laquelle les dépenses deviennent éligi
bles et le 31 décembre 2013. 

2. Pour les rapports présentés en 2017 et 2019, la date 
limite visée au paragraphe 1 est le 30 juin. 

3. Les rapports annuels de mise en œuvre présentent des 
informations sur: 

a) la mise en œuvre du programme opérationnel conformé
ment à l'article 50, paragraphe 2; 

b) les progrès accomplis dans l'élaboration et la réalisation de 
grands projets et de plans d'action communs. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et 
en 2019 contiennent une description et une analyse des infor
mations requises conformément à l'article 50, paragraphes 4 et 
5, des informations prévues au paragraphe 3 du présent article 
ainsi que les informations suivantes: 

a) des progrès accomplis dans l'exécution du plan d'évaluation 
et les suites données aux conclusions des évaluations; 

b) des résultats des mesures d'information et de publicité rela
tives aux Fonds, prises en application de la stratégie de 
communication; 

c) de la participation des partenaires à la mise en œuvre, au 
suivi et à l'évaluation du programme opérationnel. 

Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et en 
2019 peuvent, en fonction du contenu et des objectifs des 
programmes opérationnels, ajouter des informations sur et 
évaluer les autres éléments suivants: 

a) les progrès de la mise en œuvre de l'approche intégrée de 
développement territorial, y compris le développement des 
régions confrontées à des défis démographiques et des handi
caps permanents ou naturels, le développement urbain 
durable et le développement local mené par les acteurs 
locaux, relevant du programme opérationnel; 

b) des progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à 
renforcer les capacités des autorités nationales et des bénéfi
ciaires à gérer et à utiliser les Fonds; 

c) des progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles 
actions interrégionales et transnationales; 

d) le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales 
et aux stratégies relatives aux bassins maritimes; 

e) les mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre 
les hommes et les femmes et prévenir la discrimination, en 
particulier celles concernant l'accessibilité pour les personnes 
handicapées, et des dispositions visant à garantir l'intégration 
de la dimension "hommes-femmes" au niveau du 
programme opérationnel et des opérations; 

f) des mesures prises pour favoriser le développement durable 
conformément à l'article 8; 

g) des progrès accomplis dans la réalisation des actions en 
matière d'innovation sociale, le cas échéant; 

h) les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à 
répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques 
les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les 
plus menacés, de discrimination ou d'exclusion sociale, et 
particulièrement des communautés marginalisées et des 
personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et 
des jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les 
ressources financières utilisées. 

Par dérogation aux premier et deuxième alinéas, et afin d'assurer 
la cohérence entre l'accord de partenariat et le rapport d'avan
cement, les États membres ne comptant pas plus d'un 
programme opérationnel par fonds peuvent inclure les informa
tions relatives aux conditions ex ante visées à l'article 50, para
graphe 3, les informations requises à l'article 50, paragraphe 4, 
et les informations visées aux points a), b), c) et h) du second 
alinéa du présent paragraphe dans le rapport d'avancement 
plutôt que dans les rapports de mise en œuvre annuels 
présentés en 2017 et 2019 respectivement et le rapport final 
de mise en œuvre, sans préjudice de l'article 110, paragraphe 2, 
point b).
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5. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
établissant des modèles de rapports annuels et finaux. Ces actes 
d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
consultative visée à l'article 150, paragraphe 2. 

Article 112 

Transmission des données financières 

1. Au plus tard le 31 janvier, le 31 juillet et le 31 octobre, 
l'État membre transmet par voie électronique à la Commission, 
aux fins de contrôle, pour chaque programme opérationnel et 
par axe prioritaire: 

a) le coût total et le coût public éligible des opérations et le 
nombre d'opérations sélectionnées en vue de bénéficier d'une 
intervention; 

b) les dépenses totales éligibles déclarées par les bénéficiaires à 
l'autorité de gestion. 

2. En outre, la transmission effectuée au plus tard le 
31 janvier contient les données précitées ventilées par catégorie 
d'intervention. Cette transmission est réputée répondre à l'exi
gence de présentation de données financières visée à l'article 50, 
paragraphe 2. 

3. Une prévision du montant pour lequel les États membres 
prévoient de présenter des demandes de paiement pour l'exer
cice financier en cours et l'exercice financier suivant est jointe 
aux transmissions effectuées au plus tard le 31 janvier et le 
31 juillet. 

4. La date de clôture pour les données transmises au titre du 
présent article est la fin du mois précédant le mois de trans
mission. 

5. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
établissant des modèles à utiliser pour présenter les données 
financières à la Commission aux fins de contrôle. Ces actes 
d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 113 

Rapport sur la cohésion 

Le rapport de la Commission visé à l'article 175 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne comprend notamment: 

a) un bilan des progrès accomplis dans la réalisation de la 
cohésion économique, sociale et territoriale, y compris la 
situation et le développement socio-économiques des 
régions, ainsi que la prise en compte de priorités de l'Union; 

b) un bilan du rôle des Fonds, du financement de la BEI et des 
autres instruments, ainsi que l'effet d'autres politiques de 
l'Union et nationales sur les progrès réalisés; 

c) le cas échéant, une indication des futures mesures et poli
tiques de l'Union nécessaires pour renforcer la cohésion 
économique, sociale et territoriale, ainsi que pour réaliser 
les priorités de l'Union. 

Article 114 

Évaluation 

1. Un programme d'évaluation est établi par l'autorité de 
gestion ou par l'État membre pour un ou plusieurs programmes 
opérationnels. Le programme d'évaluation est présenté au 
comité de suivi au plus tard un an après l'adoption du 
programme opérationnel. 

2. Au plus tard le 31 décembre 2022, les autorités de 
gestion soumettent à la Commission, pour chaque programme 
opérationnel, un rapport résumant les résultats des évaluations 
effectuées pendant la période de programmation et les princi
paux résultats et réalisations du programme opérationnel, en 
fournissant des observations sur les informations transmises. 

3. La Commission effectue des évaluations ex post en 
coopération étroite avec les États membres et les autorités de 
gestion. 

4. Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent 
pas aux programmes spécifiques visés à l'article 39, paragraphe 
4, premier alinéa, point b). 

CHAPITRE II 

Information et communication 

Article 115 

Information et communication 

1. Les États membres et les autorités de gestion sont chargés: 

a) d'établir les stratégies de communication; 

b) de veiller à la mise en place d'un site ou d'un portail web 
unique fournissant des informations sur l'ensemble des 
programmes opérationnels dans l'État membre concerné et 
un accès auxdits programmes, contenant notamment des 
informations sur le calendrier de mise en œuvre des 
programmes et des procédures de consultation publique 
qui s'y rapportent; 

c) d'informer les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de 
financement au titre des programmes opérationnels; 

d) d'assurer, auprès des citoyens de l'Union, la publicité du rôle 
et des réalisations de la politique de cohésion et des Fonds à 
travers des actions d'information et de communication sur 
les résultats et les incidences des accord de partenariat, des 
programmes opérationnels et des opérations.
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2. Par dérogation à l'article 49, paragraphe 3, le comité de 
suivi examine et approuve: 

a) la méthode et les critères de sélection des opérations; 

b) les rapports annuels et le rapport final de mise en œuvre; 

c) le plan d'évaluation du programme opérationnel et toute 
modification apportée à ce plan d'évaluation, y compris 
lorsque l'un d'eux fait partie d'un plan d'évaluation 
commun établi en vertu de l'article 114, paragraphe 1; 

d) la stratégie de communication du programme opérationnel 
et toute modification apportée à cette stratégie; 

e) toute proposition de modification du programme opéra
tionnel présentée par l'autorité de gestion. 

Article 111 

Rapports de mise en œuvre pour l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et à la même date de chaque 
année ultérieure jusqu'à l'année 2023 comprise, l'État membre 
soumet un rapport annuel de mise en œuvre à la Commission 
conformément à l'article 50, paragraphe 1. Le rapport soumis 
en 2016 couvre les exercices 2014 et 2015, ainsi que la période 
comprise entre la date à laquelle les dépenses deviennent éligi
bles et le 31 décembre 2013. 

2. Pour les rapports présentés en 2017 et 2019, la date 
limite visée au paragraphe 1 est le 30 juin. 

3. Les rapports annuels de mise en œuvre présentent des 
informations sur: 

a) la mise en œuvre du programme opérationnel conformé
ment à l'article 50, paragraphe 2; 

b) les progrès accomplis dans l'élaboration et la réalisation de 
grands projets et de plans d'action communs. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et 
en 2019 contiennent une description et une analyse des infor
mations requises conformément à l'article 50, paragraphes 4 et 
5, des informations prévues au paragraphe 3 du présent article 
ainsi que les informations suivantes: 

a) des progrès accomplis dans l'exécution du plan d'évaluation 
et les suites données aux conclusions des évaluations; 

b) des résultats des mesures d'information et de publicité rela
tives aux Fonds, prises en application de la stratégie de 
communication; 

c) de la participation des partenaires à la mise en œuvre, au 
suivi et à l'évaluation du programme opérationnel. 

Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et en 
2019 peuvent, en fonction du contenu et des objectifs des 
programmes opérationnels, ajouter des informations sur et 
évaluer les autres éléments suivants: 

a) les progrès de la mise en œuvre de l'approche intégrée de 
développement territorial, y compris le développement des 
régions confrontées à des défis démographiques et des handi
caps permanents ou naturels, le développement urbain 
durable et le développement local mené par les acteurs 
locaux, relevant du programme opérationnel; 

b) des progrès accomplis dans la réalisation d'actions visant à 
renforcer les capacités des autorités nationales et des bénéfi
ciaires à gérer et à utiliser les Fonds; 

c) des progrès accomplis dans la réalisation d'éventuelles 
actions interrégionales et transnationales; 

d) le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales 
et aux stratégies relatives aux bassins maritimes; 

e) les mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre 
les hommes et les femmes et prévenir la discrimination, en 
particulier celles concernant l'accessibilité pour les personnes 
handicapées, et des dispositions visant à garantir l'intégration 
de la dimension "hommes-femmes" au niveau du 
programme opérationnel et des opérations; 

f) des mesures prises pour favoriser le développement durable 
conformément à l'article 8; 

g) des progrès accomplis dans la réalisation des actions en 
matière d'innovation sociale, le cas échéant; 

h) les progrès accomplis dans l'exécution des mesures visant à 
répondre aux besoins spécifiques des zones géographiques 
les plus touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les 
plus menacés, de discrimination ou d'exclusion sociale, et 
particulièrement des communautés marginalisées et des 
personnes handicapées, des chômeurs de longue durée et 
des jeunes sans emploi, en précisant, le cas échéant, les 
ressources financières utilisées. 

Par dérogation aux premier et deuxième alinéas, et afin d'assurer 
la cohérence entre l'accord de partenariat et le rapport d'avan
cement, les États membres ne comptant pas plus d'un 
programme opérationnel par fonds peuvent inclure les informa
tions relatives aux conditions ex ante visées à l'article 50, para
graphe 3, les informations requises à l'article 50, paragraphe 4, 
et les informations visées aux points a), b), c) et h) du second 
alinéa du présent paragraphe dans le rapport d'avancement 
plutôt que dans les rapports de mise en œuvre annuels 
présentés en 2017 et 2019 respectivement et le rapport final 
de mise en œuvre, sans préjudice de l'article 110, paragraphe 2, 
point b).
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2. Afin d'assurer la transparence du soutien des Fonds, les 
États membres ou les autorités de gestion tiennent une liste des 
opérations, qui est ventilée par programme opérationnel et par 
fonds, sous la forme de feuilles de calcul, ce qui permet que les 
données puissent faire l'objet d'opérations de tri, de recherche, 
d'extraction et de comparaison et être facilement publiées sur 
l'internet, par exemple en format CSV ou XML. La liste des 
opérations est accessible sur le site internet unique ou le 
portail internet unique contenant une liste et un résumé de 
tous les programmes opérationnels dans l'État membre 
concerné. 

Afin d'encourager l'utilisation de la liste des opérations ultérieu
rement par le secteur privé, la société civile ou l'administration 
nationale, le site web peut indiquer d'une manière claire les 
règles de licences applicables aux données publiées. 

La liste des opérations est mise à jour au moins tous les six 
mois. 

Les informations minimales devant figurer dans la liste des 
opérations sont énoncées à l'annexe XII. 

3. Les règles détaillées concernant les actions d'information 
et de communication à destination du grand public et les 
actions d'information à destination des demandeurs et des béné
ficiaires sont définies à l'annexe XII. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution concernant 
les caractéristiques techniques des actions d'information et de 
communication pour les opérations ainsi que les instructions 
relatives à la création de l'emblème et à la définition des 
coloris normalisés. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3. 

Article 116 

Stratégie de communication 

1. L'État membre ou les autorités de gestion élaborent une 
stratégie de communication pour chaque programme opération
nel. Une stratégie de communication commune peut être définie 
pour plusieurs programmes opérationnels. La stratégie de 
communication tient compte de l'ampleur du ou des 
programmes opérationnels concerné(s) conformément au prin
cipe de proportionnalité. 

La stratégie de communication comporte les éléments définis à 
l'annexe XII. 

2. La stratégie de communication est soumise au comité de 
suivi pour approbation conformément à l'article 110, para
graphe 2, point d), au plus tard six mois après l'adoption du 
ou des programmes opérationnels concerné(s). 

Lorsqu'une stratégie de communication commune est élaborée 
pour plusieurs programmes opérationnels et concerne différents 
comités de suivi, l'État membre peut désigner un seul comité de 
suivi, chargé, en concertation avec les autres comités de suivi 

concernés, de l'approbation de la stratégie de communication 
commune et de ses modifications ultérieures éventuelles de cette 
stratégie. 

Au besoin, l'État membre ou les autorités de gestion peuvent 
modifier la stratégie de communication durant la période de 
programmation. L'autorité de gestion soumet la stratégie de 
communication modifiée à l'approbation du comité de suivi 
conformément à l'article 110, paragraphe 2, point d). 

3. Par dérogation au paragraphe 2, troisième alinéa, l'autorité 
de gestion informe au moins une fois par an le ou les comités 
de suivi responsables sur les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de la stratégie de communication conformément à l'ar
ticle 110, paragraphe 1, point c), et sur son analyse des résul
tats, ainsi que sur les activités d'information et de communica
tion prévues pour l'année suivante. S'il le juge approprié, le 
comité de suivi remet un avis sur les activités prévues pour 
l'année suivante. 

Article 117 

Responsables et réseaux de responsables de l'information 
et de la communication 

1. Chaque État membre désigne un responsable de l'informa
tion et de la communication chargé de coordonner les actions 
d'information et de communication portant sur un ou plusieurs 
Fonds, y compris les programmes concernés relevant de l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne", et en informe la 
Commission en conséquence. 

2. Le responsable de l'information et de la communication 
est chargé de la coordination du réseau national de communi
cateurs des Fonds, si un tel réseau existe, de la création et de la 
gestion du site ou du portail web visé à l'annexe XII et de la 
fourniture d'une vue d'ensemble des actions de communication 
entreprises au niveau de l'État membre. 

3. Chaque autorité de gestion désigne une personne chargée 
de l'information et de la communication à l'échelon du 
programme opérationnel et informe la Commission des 
personnes désignées. Le cas échéant, une seule personne peut 
être désignée pour plusieurs programmes opérationnels. 

4. Des réseaux à l'échelle de l'Union regroupant les membres 
désignés par les États membres sont mis en place par la 
Commission afin d'assurer l'échange d'informations sur les 
résultats de la mise en œuvre des stratégies de communication, 
l'échange d'expériences dans la réalisation des actions d'informa
tion et de communication et l'échange de bonnes pratiques. 

TITRE IV 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 118 

Assistance technique sur l'initiative de la Commission 

Les Fonds peuvent, en tenant compte des déductions prévues à 
l'article 91, paragraphe 3, soutenir l'assistance technique dans la 
limite de 0,35 % de leur dotation annuelle respective.
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Article 119 

Assistance technique des États membres 

1. Le montant alloué par les Fonds à l'assistance technique 
est limité à 4 % du montant total des fonds alloués aux 
programmes opérationnels dans un État membre pour chaque 
catégorie de régions, le cas échéant, relevant de l'objectif "Inves
tissement pour la croissance et l'emploi". 

Les États membres peuvent tenir compte de la dotation spéciale 
pour l'IEJ dans le calcul du plafond du montant total des fonds 
alloués à leur assistance technique. 

2. Chaque Fonds peut soutenir des opérations d'assistance 
technique éligibles au titre d'un des autres Fonds. Sans préjudice 
du paragraphe 1, la dotation pour l'assistance technique allouée 
par un Fonds n'excède pas 10 % de la dotation totale allouée 
par ce Fonds aux programmes opérationnels dans un État 
membre, dans chaque catégorie de régions, le cas échéant, rele
vant de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi". 

3. Par dérogation à l'article 70, paragraphes 1 et 2, les opéra
tions d'assistance technique peuvent être mises en œuvre en 
dehors de la zone couverte par le programme, mais au sein 
de l'Union, à condition que les opérations bénéficient au 
programme opérationnel ou, dans le cas d'un programme 
opérationnel d'assistance technique, aux autres programmes 
concernés. 

4. En ce qui concerne les Fonds structurels, lorsque les dota
tions visées au paragraphe 1 sont utilisées pour soutenir des 
opérations d'assistance technique portant sur plus d'une caté
gorie de régions, les dépenses afférentes aux opérations peuvent 
être effectuées au titre d'un axe prioritaire combinant différentes 
catégories de régions et attribuées au prorata en tenant compte 
de la part que représente la dotation de chaque catégorie de 
régions par rapport à la dotation totale de l'État membre. 

5. Par dérogation au paragraphe 1, lorsque le montant total 
des Fonds alloués à un État membre au titre de l'objectif "Inves
tissement pour la croissance et l'emploi" n'excède pas un 
1 000 000 000 EUR, le montant alloué à l'assistance technique 
peut augmenter jusqu'à 6 % dudit montant total ou 
50 000 000 EUR, le chiffre le moins élevé étant retenu. 

6. L'assistance technique prend la forme d'un axe prioritaire 
monofonds dans le cadre d'un programme opérationnel ou d'un 
programme opérationnel spécifique, ou les deux. 

TITRE V 

SOUTIEN FINANCIER DES FONDS 

Article 120 

Détermination des taux de cofinancement 

1. La décision de la Commission adoptant un programme 
opérationnel fixe le taux maximum de cofinancement et le 
montant maximum du soutien apporté par des Fonds à 

chaque axe prioritaire. Lorsqu'un axe prioritaire concerne plus 
d'une catégorie de régions ou plus d'un fonds, la décision de la 
Commission fixe, si nécessaire, le taux de cofinancement par 
catégorie de régions et par Fonds. 

2. Pour chaque axe prioritaire, la décision de la Commission 
détermine si le taux de cofinancement de l'axe prioritaire s'ap
plique: 

a) au total des dépenses éligibles, y compris les dépenses 
publiques et privées, ou 

b) aux dépenses publiques éligibles. 

3. Le taux de cofinancement pour chaque axe prioritaire, 
lorsqu'il y a lieu et, le cas échéant, par catégorie de régions et 
par Fonds, des programmes opérationnels relevant de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" n'excède pas: 

a) 85 % pour le Fonds de cohésion; 

b) 85 % pour les régions les moins développées des États 
membres dont le PIB moyen par habitant pendant la 
période 2007-2009 était inférieur à 85 % de la moyenne 
de l'UE-27 pendant la même période, ainsi que pour les 
régions ultrapériphériques, ce taux comprend la dotation 
supplémentaire affectée aux régions ultrapériphériques 
conformément à l'article 92, paragraphe 1, point e), et à 
l'article 4, paragraphe 2, du règlement CTE; 

c) 80 % pour les régions les moins développées des États 
membres autres que celles visées au point b), et pour 
toutes les régions dont le PIB par habitant utilisé comme 
critère d'éligibilité pour la période de programmation 
2007-2013 était inférieur à 75 % de la moyenne de l'UE- 
25 pendant la même période, mais dont le PIB par habitant 
est supérieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-27, ainsi que 
pour les régions définies à l'article 8, paragraphe 1, du règle
ment (UE) n o 1083/2006 qui bénéficient d'un soutien tran
sitoire pour la période de programmation 2007-2013; 

d) 60 % pour les régions en transition autres que celles visées 
au point c); 

e) 50 % pour les régions plus développées autres que celles 
visées au point c); 

Pour la période du 1 er janvier 2014 au 30 juin 2017, le taux de 
cofinancement au niveau de chaque axe prioritaire pour tous les 
programmes opérationnels à Chypre n'excède pas 85 %. 

La Commission procède à un examen destiné à évaluer si le 
maintien du taux de cofinancement, visé au deuxième alinéa, est 
justifié après le 30 juin 2017 et présente, le cas échéant, une 
proposition législative avant le 30 juin 2016. 

Le taux de cofinancement pour chaque axe prioritaire des 
programmes opérationnels relevant de l'objectif "Coopération 
territoriale européenne" n'excède pas 85 %.
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2. Afin d'assurer la transparence du soutien des Fonds, les 
États membres ou les autorités de gestion tiennent une liste des 
opérations, qui est ventilée par programme opérationnel et par 
fonds, sous la forme de feuilles de calcul, ce qui permet que les 
données puissent faire l'objet d'opérations de tri, de recherche, 
d'extraction et de comparaison et être facilement publiées sur 
l'internet, par exemple en format CSV ou XML. La liste des 
opérations est accessible sur le site internet unique ou le 
portail internet unique contenant une liste et un résumé de 
tous les programmes opérationnels dans l'État membre 
concerné. 

Afin d'encourager l'utilisation de la liste des opérations ultérieu
rement par le secteur privé, la société civile ou l'administration 
nationale, le site web peut indiquer d'une manière claire les 
règles de licences applicables aux données publiées. 

La liste des opérations est mise à jour au moins tous les six 
mois. 

Les informations minimales devant figurer dans la liste des 
opérations sont énoncées à l'annexe XII. 

3. Les règles détaillées concernant les actions d'information 
et de communication à destination du grand public et les 
actions d'information à destination des demandeurs et des béné
ficiaires sont définies à l'annexe XII. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution concernant 
les caractéristiques techniques des actions d'information et de 
communication pour les opérations ainsi que les instructions 
relatives à la création de l'emblème et à la définition des 
coloris normalisés. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3. 

Article 116 

Stratégie de communication 

1. L'État membre ou les autorités de gestion élaborent une 
stratégie de communication pour chaque programme opération
nel. Une stratégie de communication commune peut être définie 
pour plusieurs programmes opérationnels. La stratégie de 
communication tient compte de l'ampleur du ou des 
programmes opérationnels concerné(s) conformément au prin
cipe de proportionnalité. 

La stratégie de communication comporte les éléments définis à 
l'annexe XII. 

2. La stratégie de communication est soumise au comité de 
suivi pour approbation conformément à l'article 110, para
graphe 2, point d), au plus tard six mois après l'adoption du 
ou des programmes opérationnels concerné(s). 

Lorsqu'une stratégie de communication commune est élaborée 
pour plusieurs programmes opérationnels et concerne différents 
comités de suivi, l'État membre peut désigner un seul comité de 
suivi, chargé, en concertation avec les autres comités de suivi 

concernés, de l'approbation de la stratégie de communication 
commune et de ses modifications ultérieures éventuelles de cette 
stratégie. 

Au besoin, l'État membre ou les autorités de gestion peuvent 
modifier la stratégie de communication durant la période de 
programmation. L'autorité de gestion soumet la stratégie de 
communication modifiée à l'approbation du comité de suivi 
conformément à l'article 110, paragraphe 2, point d). 

3. Par dérogation au paragraphe 2, troisième alinéa, l'autorité 
de gestion informe au moins une fois par an le ou les comités 
de suivi responsables sur les progrès réalisés dans la mise en 
œuvre de la stratégie de communication conformément à l'ar
ticle 110, paragraphe 1, point c), et sur son analyse des résul
tats, ainsi que sur les activités d'information et de communica
tion prévues pour l'année suivante. S'il le juge approprié, le 
comité de suivi remet un avis sur les activités prévues pour 
l'année suivante. 

Article 117 

Responsables et réseaux de responsables de l'information 
et de la communication 

1. Chaque État membre désigne un responsable de l'informa
tion et de la communication chargé de coordonner les actions 
d'information et de communication portant sur un ou plusieurs 
Fonds, y compris les programmes concernés relevant de l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne", et en informe la 
Commission en conséquence. 

2. Le responsable de l'information et de la communication 
est chargé de la coordination du réseau national de communi
cateurs des Fonds, si un tel réseau existe, de la création et de la 
gestion du site ou du portail web visé à l'annexe XII et de la 
fourniture d'une vue d'ensemble des actions de communication 
entreprises au niveau de l'État membre. 

3. Chaque autorité de gestion désigne une personne chargée 
de l'information et de la communication à l'échelon du 
programme opérationnel et informe la Commission des 
personnes désignées. Le cas échéant, une seule personne peut 
être désignée pour plusieurs programmes opérationnels. 

4. Des réseaux à l'échelle de l'Union regroupant les membres 
désignés par les États membres sont mis en place par la 
Commission afin d'assurer l'échange d'informations sur les 
résultats de la mise en œuvre des stratégies de communication, 
l'échange d'expériences dans la réalisation des actions d'informa
tion et de communication et l'échange de bonnes pratiques. 

TITRE IV 

ASSISTANCE TECHNIQUE 

Article 118 

Assistance technique sur l'initiative de la Commission 

Les Fonds peuvent, en tenant compte des déductions prévues à 
l'article 91, paragraphe 3, soutenir l'assistance technique dans la 
limite de 0,35 % de leur dotation annuelle respective.
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Le taux maximal de cofinancement au titre du premier alinéa, 
points b), c), d) et e) augmente pour chaque axe prioritaire 
mettant en œuvre l'IEJet lorsqu'un axe prioritaire est consacré 
à l'innovation sociale, à la coopération transnationale ou à une 
combinaison des deux. L'augmentation est déterminée en fonc
tion des règles spécifiques des Fonds. 

4. Le taux de cofinancement du montant supplémentaire visé 
à l'article 92, paragraphe 1, point e), n'excède pas 50 % pour les 
régions de niveau NUTS 2 répondant aux critères fixés dans le 
Protocole n o 6 à l'acte d'adhésion de 1994 

5. Le taux de cofinancement maximum visé au paragraphe 3 
au niveau d'un axe prioritaire est augmenté de dix points de 
pourcentage lorsque l'ensemble d'un axe prioritaire est mis en 
œuvre au moyen d'instruments financiers ou à travers le déve
loppement local mené par des acteurs locaux. 

6. La contribution des Fonds pour chaque axe prioritaire ne 
peut être inférieure à 20 % des dépenses publiques éligibles. 

7. Un programme opérationnel peut prévoir un axe priori
taire distinct, dont le taux de financement peut atteindre 100 %, 
pour soutenir des opérations mises en œuvre au moyen d'ins
truments financiers mis en place au niveau de l'Union et gérés 
directement ou indirectement par la Commission. Lorsqu'un axe 
prioritaire distinct est établi à cette fin, le soutien accordé au 
titre de cet axe ne peut être mis en œuvre par d'autres moyens. 

Article 121 

Modulation des taux de cofinancement 

Le taux de cofinancement des Fonds pour un axe prioritaire 
peut être ajusté en fonction des éléments suivants: 

1) l'importance de l'axe prioritaire pour la réalisation de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, eu égard aux lacunes spécifiques à 
combler; 

2) la protection et l'amélioration de l'environnement, principa
lement par l'application des principes de précaution, d'action 
préventive et du principe du "pollueur payeur"; 

3) le taux de mobilisation des fonds privés; 

4) la couverture de zones souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents, définies comme suit: 

a) les États membres insulaires éligibles au Fonds de cohé
sion et les autres îles, à l'exclusion de celles où est située 
la capitale d'un État membre ou ayant un lien permanent 
avec le continent; 

b) les zones de montagne telles qu'elles sont définies par la 
législation nationale de l'État membre; 

c) les zones à faible (soit moins de 50 habitants par km 2 ) et 
très faible (moins de 8 habitants par km 2 ) densité de 
population; 

d) l'inclusion des régions ultrapériphériques visées à l'ar
ticle 349 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

QUATRIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX FONDS 
ET AU FEAMP 

TITRE I 

GESTION ET CONTRÔLE 

CHAPITRE I 

Systèmes de gestion et de contrôle 

Article 122 

Responsabilités des États membres 

1. Les États membres s'assurent que les systèmes de gestion 
et de contrôle des programmes opérationnels sont mis en place 
conformément aux dispositions des articles 72, 73 et 74. 

2. Les États membres préviennent, détectent et corrigent les 
irrégularités et recouvrent les sommes indûment payées, éven
tuellement augmentées d'intérêts de retard. Ils notifient à la 
Commission les irrégularités qui excèdent 10 000 EUR de 
contribution des Fonds et la tiennent informée des principales 
évolutions des procédures administratives et judiciaires affé
rentes. 

Les États membres ne notifient pas à la Commission les irrégu
larités dans les cas suivants: 

a) les cas où l'irrégularité consiste seulement en l'inexécution, 
totale ou partielle, d'une opération couverte par le 
programme opérationnel cofinancé à la suite de la faillite 
du bénéficiaire; 

b) les cas signalés à l'autorité de gestion ou à l'autorité de 
certification par le bénéficiaire, volontairement et avant 
leur découverte par l'une ou l'autre de ces autorités, soit 
avant, soit après le paiement de la contribution publique; 

c) les cas décelés et corrigés par l'autorité de gestion ou l'auto
rité de certification avant l'inclusion des dépenses concernées 
dans un état des dépenses soumis à la Commission. 

Dans tous les autres cas, en particulier ceux qui précèdent une 
faillite ou en cas de soupçon de fraude, les irrégularités détec
tées, ainsi que les mesures préventives et correctives correspon
dantes, sont signalées à la Commission. 

Lorsque des montants indûment payés à un bénéficiaire ne 
peuvent pas être recouvrés en raison d'une faute ou d'une négli
gence d'un État membre, celui-ci est responsable du rembour
sement des montants concernés au budget de l'Union. Les États 
membres peuvent décider de ne pas recouvrer un montant 
indûment payé si le montant de la contribution des fonds qui 
doit être récupéré auprès du bénéficiaire, hors intérêts, ne 
dépasse pas la somme de 250 EUR.
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La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 149 établissant des règles détaillées 
supplémentaires sur les critères applicables à la définition des 
cas d'irrégularités à signaler, sur les données à fournir et sur les 
conditions et les procédures à appliquer pour déterminer si les 
montants irrécouvrables sont remboursés par les États membres. 

La Commission adopte des actes d'exécution définissant la 
fréquence des communications d'informations relatives aux irré
gularités et le format à utiliser à cette fin. Ces actes d'exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée 
à l'article 150, paragraphe 2. 

3. Les États membres font en sorte que, au plus tard le 
31 décembre 2015, tous les échanges d'information entre les 
bénéficiaires et l'autorité de gestion, l'autorité de certification, 
l'autorité d'audit et les organismes intermédiaires puissent être 
effectués au moyen de systèmes d'échange électronique de 
données. 

Ces systèmes visés au premier alinéa facilitent l'interopérabilité 
avec les services nationaux et les services de l'Union et permet
tent aux bénéficiaires de présenter toutes les informations visées 
au premier alinéa en une seule fois. 

La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution établissant 
les règles détaillées régissant les échanges d'informations visés au 
présent paragraphe. Ces actes d'exécution sont adoptés selon la 
procédure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3. 

4. Le paragraphe 3 ne s'applique pas au FEAMP. 

CHAPITRE II 

Autorités de gestion et de contrôle 

Article 123 

Désignation des autorités 

1. Pour chaque programme opérationnel, chaque État 
membre désigne en tant qu'autorité de gestion une autorité 
ou un organisme public national, régional ou local ou un orga
nisme privé. La même autorité de gestion peut être désignée 
pour plusieurs programmes opérationnels. 

2. Pour chaque programme opérationnel, l'État membre 
désigne en tant qu'autorité de certification une autorité ou un 
organisme public national, régional ou local, sans préjudice du 
paragraphe 3. La même autorité de certification peut être dési
gnée pour plusieurs programmes opérationnels. 

3. L'État membre peut désigner pour un programme opéra
tionnel une autorité de gestion, qui est une autorité ou un 
organisme public, pour assurer également les fonctions d'auto
rité de certification. 

4. Pour chaque programme opérationnel, l'État membre 
désigne comme autorité d'audit une autorité ou un organisme 
public national, régional ou local, fonctionnellement indépen
dant des autorités de gestion et de certification. La même auto
rité d'audit peut être désignée pour plusieurs programmes 
opérationnels. 

5. Pour les Fonds liés à l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" et pour le FEAMP, sous réserve du 
respect du principe de séparation des fonctions, l'autorité de 
gestion, l'autorité de certification et, le cas échéant, l'autorité 
d'audit peuvent être des parties d'une même autorité publique 
ou d'un même organisme public. 

Toutefois, pour les programmes opérationnels faisant intervenir 
les Fonds pour plus de 250 000 000 EUR au total, ou le FEAMP 
pour plus de 100 000 000 EUR au total, l'autorité d'audit peut 
être une partie de la même autorité publique ou du même 
organisme public que l'autorité de gestion si, conformément 
aux dispositions applicables pour la période de programmation 
précédente, la Commission a informé l'État membre, avant la 
date d'adoption du programme opérationnel concerné, qu'elle 
était parvenue à la conclusion qu'elle pouvait s'appuyer princi
palement sur son avis d'audit, ou si la Commission, sur la base 
de l'expérience acquise lors de la période de programmation 
précédente, considère que l'organisation institutionnelle de l'au
torité d'audit et l'obligation qu'elle a de rendre des comptes 
offrent des garanties suffisantes quant à son indépendance fonc
tionnelle et sa fiabilité. 

6. L'État membre peut désigner un ou plusieurs organismes 
intermédiaires pour exécuter certaines tâches de l'autorité de 
gestion ou de l'autorité de certification sous la responsabilité 
de cette autorité. Les modalités convenues entre l'autorité de 
gestion ou de contrôle et les organismes intermédiaires sont 
consignées officiellement par écrit. 

7. L'État membre ou l'autorité de gestion peut confier la 
gestion d'une partie d'un programme opérationnel à un orga
nisme intermédiaire par un accord écrit entre l'organisme inter
médiaire et l'État membre ou l'autorité de gestion (ci-après 
dénommée "subvention globale"). L'organisme intermédiaire 
présente des garanties de solvabilité et de compétence dans le 
domaine concerné ainsi qu'en matière de gestion administrative 
et financière. 

8. L'État membre peut, de sa propre initiative, désigner un 
organisme de coordination dont la responsabilité est de se 
concerter avec la Commission et d'informer celle-ci, de coor
donner les activités des autres organismes désignés concernés et 
de promouvoir l'application du droit applicable. 

9. L'État membre arrête par écrit les modalités régissant ses 
relations avec les autorités de gestion, de certification et d'audit, 
leurs relations entre elles et leurs relations avec la Commission. 

Article 124 

Procédure de désignation de l'autorité de gestion et de 
l'autorité de certification 

1. L'État membre notifie à la Commission la date et le mode 
des désignations, qui sont effectuées à un niveau approprié, de 
l'autorité de gestion et, le cas échéant, de l'autorité de certifica
tion avant la présentation de la première demande de paiement 
intermédiaire à la Commission.
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Le taux maximal de cofinancement au titre du premier alinéa, 
points b), c), d) et e) augmente pour chaque axe prioritaire 
mettant en œuvre l'IEJet lorsqu'un axe prioritaire est consacré 
à l'innovation sociale, à la coopération transnationale ou à une 
combinaison des deux. L'augmentation est déterminée en fonc
tion des règles spécifiques des Fonds. 

4. Le taux de cofinancement du montant supplémentaire visé 
à l'article 92, paragraphe 1, point e), n'excède pas 50 % pour les 
régions de niveau NUTS 2 répondant aux critères fixés dans le 
Protocole n o 6 à l'acte d'adhésion de 1994 

5. Le taux de cofinancement maximum visé au paragraphe 3 
au niveau d'un axe prioritaire est augmenté de dix points de 
pourcentage lorsque l'ensemble d'un axe prioritaire est mis en 
œuvre au moyen d'instruments financiers ou à travers le déve
loppement local mené par des acteurs locaux. 

6. La contribution des Fonds pour chaque axe prioritaire ne 
peut être inférieure à 20 % des dépenses publiques éligibles. 

7. Un programme opérationnel peut prévoir un axe priori
taire distinct, dont le taux de financement peut atteindre 100 %, 
pour soutenir des opérations mises en œuvre au moyen d'ins
truments financiers mis en place au niveau de l'Union et gérés 
directement ou indirectement par la Commission. Lorsqu'un axe 
prioritaire distinct est établi à cette fin, le soutien accordé au 
titre de cet axe ne peut être mis en œuvre par d'autres moyens. 

Article 121 

Modulation des taux de cofinancement 

Le taux de cofinancement des Fonds pour un axe prioritaire 
peut être ajusté en fonction des éléments suivants: 

1) l'importance de l'axe prioritaire pour la réalisation de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, eu égard aux lacunes spécifiques à 
combler; 

2) la protection et l'amélioration de l'environnement, principa
lement par l'application des principes de précaution, d'action 
préventive et du principe du "pollueur payeur"; 

3) le taux de mobilisation des fonds privés; 

4) la couverture de zones souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents, définies comme suit: 

a) les États membres insulaires éligibles au Fonds de cohé
sion et les autres îles, à l'exclusion de celles où est située 
la capitale d'un État membre ou ayant un lien permanent 
avec le continent; 

b) les zones de montagne telles qu'elles sont définies par la 
législation nationale de l'État membre; 

c) les zones à faible (soit moins de 50 habitants par km 2 ) et 
très faible (moins de 8 habitants par km 2 ) densité de 
population; 

d) l'inclusion des régions ultrapériphériques visées à l'ar
ticle 349 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

QUATRIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX FONDS 
ET AU FEAMP 

TITRE I 

GESTION ET CONTRÔLE 

CHAPITRE I 

Systèmes de gestion et de contrôle 

Article 122 

Responsabilités des États membres 

1. Les États membres s'assurent que les systèmes de gestion 
et de contrôle des programmes opérationnels sont mis en place 
conformément aux dispositions des articles 72, 73 et 74. 

2. Les États membres préviennent, détectent et corrigent les 
irrégularités et recouvrent les sommes indûment payées, éven
tuellement augmentées d'intérêts de retard. Ils notifient à la 
Commission les irrégularités qui excèdent 10 000 EUR de 
contribution des Fonds et la tiennent informée des principales 
évolutions des procédures administratives et judiciaires affé
rentes. 

Les États membres ne notifient pas à la Commission les irrégu
larités dans les cas suivants: 

a) les cas où l'irrégularité consiste seulement en l'inexécution, 
totale ou partielle, d'une opération couverte par le 
programme opérationnel cofinancé à la suite de la faillite 
du bénéficiaire; 

b) les cas signalés à l'autorité de gestion ou à l'autorité de 
certification par le bénéficiaire, volontairement et avant 
leur découverte par l'une ou l'autre de ces autorités, soit 
avant, soit après le paiement de la contribution publique; 

c) les cas décelés et corrigés par l'autorité de gestion ou l'auto
rité de certification avant l'inclusion des dépenses concernées 
dans un état des dépenses soumis à la Commission. 

Dans tous les autres cas, en particulier ceux qui précèdent une 
faillite ou en cas de soupçon de fraude, les irrégularités détec
tées, ainsi que les mesures préventives et correctives correspon
dantes, sont signalées à la Commission. 

Lorsque des montants indûment payés à un bénéficiaire ne 
peuvent pas être recouvrés en raison d'une faute ou d'une négli
gence d'un État membre, celui-ci est responsable du rembour
sement des montants concernés au budget de l'Union. Les États 
membres peuvent décider de ne pas recouvrer un montant 
indûment payé si le montant de la contribution des fonds qui 
doit être récupéré auprès du bénéficiaire, hors intérêts, ne 
dépasse pas la somme de 250 EUR.
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2. Les désignations visées au paragraphe 1 reposent sur un 
rapport et l'avis d'un organisme d'audit indépendant qui évalue 
le respect par les autorités des critères relatifs à l'environnement 
de contrôle interne, à la gestion des risques, aux activités de 
gestion et contrôle et au suivi visés à l'annexe XIII. L'organisme 
d'audit indépendant est l'autorité d'audit ou un autre organisme 
de droit public ou privé disposant des capacités d'audit néces
saires, indépendant de l'autorité de gestion et, le cas échéant, de 
l'autorité de certification, et qui effectue son travail en tenant 
compte des normes d'audit internationalement reconnues. 
Lorsque l'organisme d'audit indépendant conclut que la partie 
du système de gestion et de contrôle concernant l'autorité de 
gestion ou l'autorité de certification est fondamentalement la 
même que celle de la période de programmation précédente, 
et qu'il existe des éléments attestant de son fonctionnement 
effectif au cours de cette période, sur la base du travail d'audit 
réalisé conformément aux dispositions pertinentes du règlement 
(CE) n o 1083/2006 et du règlement (CE) n o 1198/2006 ( 1 ) du 
Conseil, il peut conclure que les critères requis sont remplis, 
sans effectuer de travail d'audit supplémentaire. 

3. Lorsque le montant total du soutien accordé par les Fonds 
à un programme opérationnel dépasse 250 000 000 EUR ou 
lorsque celui accordé par le FEAMP dépasse 100 000 000 EUR, 
la Commission peut demander, dans un délai d'un mois à 
compter de la notification des désignations visées au paragraphe 
1, le rapport et l'avis de l'organisme d'audit indépendant visés au 
paragraphe 2, ainsi que la description des fonctions et des 
procédures prévues pour l'autorité de gestion ou, le cas échéant, 
l'autorité de certification. La Commission décide de demander 
ou non ces documents sur la base de son évaluation des risques, 
en tenant compte des informations relatives aux changements 
importants apportés aux fonctions et procédures de l'autorité de 
gestion ou, le cas échéant, de l'autorité de certification par 
rapport à celles qui étaient en place lors de la période de 
programmation précédente, et des éléments pertinents attestant 
de leur fonctionnement effectif. 

La Commission peut formuler des observations dans les deux 
mois suivant la réception des documents visés au premier 
alinéa. Sans préjudice de l'article 83, l'examen des documents 
visés au premier alinéa n'interrompt pas le traitement des 
demandes de paiements intermédiaires. 

4. Lorsque le montant total du soutien accordé par les Fonds 
à un programme opérationnel dépasse 250 000 000 EUR ou 
lorsque celui apporté par le FEAMP dépasse 100 000 000 EUR, 
et que des changements importants sont apportés aux fonctions 
et aux procédures de l'autorité de gestion ou, le cas échéant, de 
l'autorité de certification par rapport à celles prévues pour la 
période de programmation précédente, l'État membre peut, de 
sa propre initiative, soumettre à la Commission, dans un délai 
de deux mois à compter de la notification des désignations 
visées au paragraphe 1, les documents mentionnés au para
graphe 3. La Commission formule des observations sur ces 
documents dans un délai de trois mois à compter de leur 
réception. 

5. Lorsque les résultats existants en matière d'audit et de 
contrôle montrent que l'autorité désignée ne remplit plus les 
critères visés au paragraphe 2, l'État membre fixe, à un niveau 
approprié, et en fonction de la gravité du problème, une période 
probatoire, au cours de laquelle les mesures correctives néces
saires sont prises. 

Lorsque l'autorité désignée ne met pas en œuvre les mesures 
correctives nécessaires au cours de la période probatoire fixée 
par l'État membre, celui-ci met fin à sa désignation, à un niveau 
approprié. 

L'État membre informe sans délai la Commission lorsqu'une 
autorité désignée est soumise à une période probatoire, en four
nissant des informations sur la période probatoire en question, 
lorsque, une fois les mesures correctives mises en œuvre, cette 
période prend fin, et quand il est mis fin à la désignation d'une 
autorité. La notification de l'information selon laquelle un orga
nisme désigné est soumis à une période probatoire fixée par 
l'État membre, sans préjudice de l'application de l'article 83, 
n'interrompt pas le traitement des demandes de paiements inter
médiaires. 

6. Lorsque la désignation d'une autorité de gestion ou d'une 
autorité de certification prend fin, l'État membre désigne, 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 2, un 
nouvel organisme qui reprend les fonctions de l'autorité de 
gestion ou de l'autorité de certification, et le notifie à la 
Commission. 

7. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
établissant les modèles de rapport et d'avis de l'organisme 
d'audit indépendant et de description des fonctions et des procé
dures prévues pour l'autorité de gestion et, le cas échéant, l'au
torité de certification. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3. 

Article 125 

Fonctions de l'autorité de gestion 

1. L'autorité de gestion est chargée de la gestion du 
programme opérationnel conformément au principe de bonne 
gestion financière. 

2. En ce qui concerne la gestion du programme opérationnel, 
l'autorité de gestion: 

a) soutient les travaux du comité de suivi visé à l'article 47 et 
lui transmet les informations dont il a besoin pour exécuter 
ses tâches, notamment les données sur les progrès accomplis 
par le programme opérationnel dans la réalisation de ses 
objectifs, les données financières et les données relatives 
aux indicateurs et aux valeurs intermédiaires; 

b) établit et, après l'approbation du comité de suivi, présente à 
la Commission le rapport annuel d'exécution et le rapport 
final d'exécution visés à l'article 50;
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c) met à la disposition des organismes intermédiaires et des 
bénéficiaires les informations nécessaires à l'exécution de 
leurs tâches et à la mise en œuvre des opérations respecti
vement; 

d) établit un système d'enregistrement et de stockage sous 
forme informatisée des données relatives à chaque opération, 
nécessaires au suivi, à l'évaluation, à la gestion financière, aux 
vérifications et aux audits, y compris, le cas échéant, les 
données sur les différents participants aux opérations; 

e) veille à ce que les données visées au point d) soient recueil
lies, saisies et conservées dans le système visé au point d) et 
que les données relatives aux indicateurs soient ventilées par 
genre lorsque les annexes I et II du règlement FSE l'exige. 

3. En ce qui concerne la sélection des opérations, l'autorité 
de gestion: 

a) établit et, après approbation, applique des procédures et des 
critères de sélection appropriés: 

i) garantissant que les opérations contribuent à la réalisa
tion des objectifs et résultats spécifiques des axes priori
taires correspondants; 

ii) non discriminatoires et transparents; 

iii) tenant compte des principes généraux énoncés aux 
articles 7 et 8; 

b) s'assure que l'opération sélectionnée relève du ou des Fonds 
concernés et puisse ressortir de la catégorie d'intervention, 
ou, dans le cas du FEAMP, d'une mesure déterminée par la 
ou les priorités du programme opérationnel; 

c) s'assure que le bénéficiaire reçoit un document précisant les 
conditions du soutien pour chaque opération, dont les 
exigences spécifiques concernant les produits ou services à 
livrer au titre de l'opération, le plan de financement et le 
délai d'exécution; 

d) s'assure que le bénéficiaire a la capacité administrative, finan
cière et opérationnelle de satisfaire aux conditions visées au 
point c) avant l'approbation de l'opération; 

e) s'assure, si l'opération a commencé avant la présentation 
d'une demande de financement à l'autorité de gestion, du 
respect du droit applicable à l'opération; 

f) s'assure que les opérations sélectionnées en vue de bénéficier 
d'un soutien des Fonds ou du FEAMP ne comprennent pas 
d'activités qui faisaient partie d'une opération ayant fait l'ob
jet, ou qui aurait dû faire l'objet, d'une procédure de recou
vrement conformément à l'article 71, à la suite de la délo
calisation d'une activité de production en dehors de la zone 
couverte par le programme; 

g) détermine les catégories d'intervention, ou, dans le cas du 
FEAMP, les mesures, dont relèvent les dépenses d'une opéra
tion. 

4. En ce qui concerne la gestion financière et le contrôle du 
programme opérationnel, l'autorité de gestion: 

a) vérifie que les produits et services cofinancés ont été fournis 
et contrôle que les dépenses déclarées par les bénéficiaires 
ont été payées et qu'elles sont conformes au droit applicable, 
au programme opérationnel et aux conditions de soutien de 
l'opération; 

b) veille à ce que les bénéficiaires participant à la mise en œuvre 
des opérations remboursées sur la base de leurs coûts éligi
bles réellement exposés utilisent, soit un système de compta
bilité distinct, soit un code comptable adéquat pour toutes 
les transactions liées à l'opération; 

c) met en place des mesures antifraude efficaces et proportion
nées, tenant compte des risques identifiés; 

d) met en place des procédures afin que tous les documents 
relatifs aux dépenses et aux audits requis pour garantir une 
piste d'audit adéquate soient conservés conformément aux 
exigences de l'article 72, point g); 

e) établit la déclaration de gestion et le résumé annuel visés à 
l'article 59, paragraphe 5, points a) et b), du règlement 
financier. 

Par dérogation au point a) du premier alinéa, le règlement CTE 
peut établir des règles spécifiques sur les vérifications applicables 
aux programmes de coopération. 

5. Les vérifications effectuées conformément au paragraphe 
4, premier alinéa, point a), couvrent notamment les procédures 
suivantes: 

a) des vérifications administratives concernant chaque demande 
de remboursement présentée par les bénéficiaires; 

b) des vérifications sur place portant sur les opérations. 

La fréquence et la portée des vérifications sur place sont propor
tionnées au montant de l'aide publique affecté à une opération 
et au degré de risque identifié par de telles vérifications et par 
les audits de l'autorité d'audit sur l'ensemble du système de 
gestion et de contrôle. 

6. Les vérifications sur place portant sur des opérations indi
viduelles effectuées en vertu du paragraphe 5, premier alinéa, 
point b), peuvent l'être par sondage. 

7. Lorsque l'autorité de gestion est aussi un bénéficiaire rele
vant du programme opérationnel, les modalités des vérifications 
visées au paragraphe 4, premier alinéa, point a), garantissent 
une séparation adéquate des fonctions.
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2. Les désignations visées au paragraphe 1 reposent sur un 
rapport et l'avis d'un organisme d'audit indépendant qui évalue 
le respect par les autorités des critères relatifs à l'environnement 
de contrôle interne, à la gestion des risques, aux activités de 
gestion et contrôle et au suivi visés à l'annexe XIII. L'organisme 
d'audit indépendant est l'autorité d'audit ou un autre organisme 
de droit public ou privé disposant des capacités d'audit néces
saires, indépendant de l'autorité de gestion et, le cas échéant, de 
l'autorité de certification, et qui effectue son travail en tenant 
compte des normes d'audit internationalement reconnues. 
Lorsque l'organisme d'audit indépendant conclut que la partie 
du système de gestion et de contrôle concernant l'autorité de 
gestion ou l'autorité de certification est fondamentalement la 
même que celle de la période de programmation précédente, 
et qu'il existe des éléments attestant de son fonctionnement 
effectif au cours de cette période, sur la base du travail d'audit 
réalisé conformément aux dispositions pertinentes du règlement 
(CE) n o 1083/2006 et du règlement (CE) n o 1198/2006 ( 1 ) du 
Conseil, il peut conclure que les critères requis sont remplis, 
sans effectuer de travail d'audit supplémentaire. 

3. Lorsque le montant total du soutien accordé par les Fonds 
à un programme opérationnel dépasse 250 000 000 EUR ou 
lorsque celui accordé par le FEAMP dépasse 100 000 000 EUR, 
la Commission peut demander, dans un délai d'un mois à 
compter de la notification des désignations visées au paragraphe 
1, le rapport et l'avis de l'organisme d'audit indépendant visés au 
paragraphe 2, ainsi que la description des fonctions et des 
procédures prévues pour l'autorité de gestion ou, le cas échéant, 
l'autorité de certification. La Commission décide de demander 
ou non ces documents sur la base de son évaluation des risques, 
en tenant compte des informations relatives aux changements 
importants apportés aux fonctions et procédures de l'autorité de 
gestion ou, le cas échéant, de l'autorité de certification par 
rapport à celles qui étaient en place lors de la période de 
programmation précédente, et des éléments pertinents attestant 
de leur fonctionnement effectif. 

La Commission peut formuler des observations dans les deux 
mois suivant la réception des documents visés au premier 
alinéa. Sans préjudice de l'article 83, l'examen des documents 
visés au premier alinéa n'interrompt pas le traitement des 
demandes de paiements intermédiaires. 

4. Lorsque le montant total du soutien accordé par les Fonds 
à un programme opérationnel dépasse 250 000 000 EUR ou 
lorsque celui apporté par le FEAMP dépasse 100 000 000 EUR, 
et que des changements importants sont apportés aux fonctions 
et aux procédures de l'autorité de gestion ou, le cas échéant, de 
l'autorité de certification par rapport à celles prévues pour la 
période de programmation précédente, l'État membre peut, de 
sa propre initiative, soumettre à la Commission, dans un délai 
de deux mois à compter de la notification des désignations 
visées au paragraphe 1, les documents mentionnés au para
graphe 3. La Commission formule des observations sur ces 
documents dans un délai de trois mois à compter de leur 
réception. 

5. Lorsque les résultats existants en matière d'audit et de 
contrôle montrent que l'autorité désignée ne remplit plus les 
critères visés au paragraphe 2, l'État membre fixe, à un niveau 
approprié, et en fonction de la gravité du problème, une période 
probatoire, au cours de laquelle les mesures correctives néces
saires sont prises. 

Lorsque l'autorité désignée ne met pas en œuvre les mesures 
correctives nécessaires au cours de la période probatoire fixée 
par l'État membre, celui-ci met fin à sa désignation, à un niveau 
approprié. 

L'État membre informe sans délai la Commission lorsqu'une 
autorité désignée est soumise à une période probatoire, en four
nissant des informations sur la période probatoire en question, 
lorsque, une fois les mesures correctives mises en œuvre, cette 
période prend fin, et quand il est mis fin à la désignation d'une 
autorité. La notification de l'information selon laquelle un orga
nisme désigné est soumis à une période probatoire fixée par 
l'État membre, sans préjudice de l'application de l'article 83, 
n'interrompt pas le traitement des demandes de paiements inter
médiaires. 

6. Lorsque la désignation d'une autorité de gestion ou d'une 
autorité de certification prend fin, l'État membre désigne, 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 2, un 
nouvel organisme qui reprend les fonctions de l'autorité de 
gestion ou de l'autorité de certification, et le notifie à la 
Commission. 

7. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
établissant les modèles de rapport et d'avis de l'organisme 
d'audit indépendant et de description des fonctions et des procé
dures prévues pour l'autorité de gestion et, le cas échéant, l'au
torité de certification. Ces actes d'exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 150, 
paragraphe 3. 

Article 125 

Fonctions de l'autorité de gestion 

1. L'autorité de gestion est chargée de la gestion du 
programme opérationnel conformément au principe de bonne 
gestion financière. 

2. En ce qui concerne la gestion du programme opérationnel, 
l'autorité de gestion: 

a) soutient les travaux du comité de suivi visé à l'article 47 et 
lui transmet les informations dont il a besoin pour exécuter 
ses tâches, notamment les données sur les progrès accomplis 
par le programme opérationnel dans la réalisation de ses 
objectifs, les données financières et les données relatives 
aux indicateurs et aux valeurs intermédiaires; 

b) établit et, après l'approbation du comité de suivi, présente à 
la Commission le rapport annuel d'exécution et le rapport 
final d'exécution visés à l'article 50;
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8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 établissant des règles qui préci
sent les informations liées aux données à enregistrer et à stocker 
sous forme électronique dans le système de surveillance mis en 
place au titre du paragraphe 2, point d), du présent article. 

La Commission adopte des actes d'exécution définissant les 
spécifications techniques du système mis en place au titre du 
paragraphe 2, point d), du présent article. Ces actes d'exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 150, paragraphe 3. 

9. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l'article 149 établissant les exigences minimales 
détaillées pour la piste d'audit mentionnée au paragraphe 4, 
premier alinéa, point d) du présent article en ce qui concerne 
la comptabilité à tenir et les pièces justificatives à conserver au 
niveau de l'autorité de certification, de l'autorité de gestion, des 
organismes intermédiaires et des bénéficiaires. 

10. Afin d'assurer des conditions uniformes dans la mise en 
œuvre du présent article, la Commission adopte des actes d'exé
cution relatives au modèle de la déclaration de gestion visée au 
paragraphe 4, premier alinéa, point e) du présent article. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité à la procédure 
consultative visée à l'article 150, paragraphe 2. 

Article 126 

Fonctions de l'autorité de certification 

L'autorité de certification d'un programme opérationnel est 
responsable en particulier des tâches suivantes: 

a) d'établir et de transmettre à la Commission les demandes de 
paiement en certifiant qu'elles procèdent de systèmes de 
comptabilité fiables, sont fondées sur des pièces justificatives 
susceptibles d'être vérifiées et ont été contrôlées par l'autorité 
de gestion; 

b) d'établir les comptes visés à l'article 59, paragraphe 5, point 
a), du règlement financier; 

c) de certifier l'intégralité, l'exactitude et la véracité des comptes 
et de certifier que les dépenses comptabilisées sont 
conformes au droit applicable et ont été faites en rapport 
avec les opérations sélectionnées pour le financement 
conformément aux critères applicables au programme opéra
tionnel et sont conformes au droit applicable; 

d) de s'assurer qu'il existe un système d'enregistrement et de 
stockage sous forme informatisée des pièces comptables 
pour chaque opération, qui intègre toutes les données néces
saires à l'établissement des demandes de paiement et des 
comptes, comme la comptabilisation des montants à recou
vrer et des montants retirés à la suite de l'annulation de tout 
ou partie de la contribution à une opération ou à un 
programme opérationnel; 

e) d'assurer, aux fins de l'établissement et de la présentation des 
demandes de paiement, qu'elle a reçu des informations 
appropriées de la part de l'autorité de gestion sur les procé
dures suivies et les vérifications effectuées en rapport avec les 
dépenses; 

f) de prendre en considération, aux fins de l'établissement et de 
la présentation des demandes de paiement, les résultats de 
l'ensemble des audits et contrôles effectués par l'autorité 
d'audit ou sous la responsabilité de celle-ci; 

g) de tenir une comptabilité informatisée des dépenses déclarées 
à la Commission et de la contribution publique correspon
dante versée aux bénéficiaires; 

h) de tenir une comptabilité des montants à recouvrer et des 
montants retirés à la suite de l'annulation de tout ou partie 
de la contribution à une opération. Les montants recouvrés 
sont reversés au budget de l'Union, avant la clôture du 
programme opérationnel, par imputation sur l'état des 
dépenses suivant. 

Article 127 

Fonctions de l'autorité d'audit 

1. L'autorité d'audit fait en sorte que des contrôles du bon 
fonctionnement du système de gestion et de contrôle du 
programme opérationnel soient réalisés sur un échantillon 
approprié d'opérations, sur la base des dépenses déclarées. Les 
dépenses déclarées doivent être vérifiées à l'aide d'un échantillon 
représentatif et, en règle générale, de méthodes d'échantillon
nage statistique. 

Une méthode d'échantillonnage non statistique peut être utilisée 
à l'appréciation professionnelle de l'autorité d'audit dans des cas 
dûment justifiés, conformément aux normes d'audit internatio
nales et, en tout cas, lorsque le nombre d'opérations pour un 
exercice comptable est insuffisant pour permettre l'utilisation 
d'une méthode statistique. 

Dans de tels cas, la taille de l'échantillon est suffisante pour 
permettre à l'autorité d'audit de produire un avis d'audit 
valable conformément à l'article 59, paragraphe 5, deuxième 
alinéa, du règlement financier. 

La méthode d'échantillonnage non statistique couvre au 
minimum 5 % des opérations pour lesquelles des dépenses 
ont été déclarées à la Commission au cours de l'exercice 
comptable, et 10 % des dépenses qui ont été déclarées à la 
Commission au cours d'un exercice comptable. 

2. Lorsque les contrôles sont réalisés par un organisme autre 
que l'autorité d'audit, celle-ci s'assure que ledit organisme 
dispose de l'indépendance fonctionnelle nécessaire. 

3. L'autorité d'audit s'assure que le travail d'audit tient 
compte des normes d'audit internationalement reconnues.
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4. Dans les huit mois suivant l'adoption d'un programme 
opérationnel, l'autorité d'audit prépare une stratégie d'audit 
pour la réalisation des audits. La stratégie d'audit précise la 
méthodologie de l'audit, la méthode d'échantillonnage pour les 
contrôles des opérations et la planification des audits pour 
l'exercice comptable en cours et les deux suivants. La stratégie 
d'audit est remise à jour tous les ans entre 2016 et 2024 inclus. 
Lorsqu'un système commun de gestion et de contrôle s'applique 
à plus d'un programme opérationnel, il est possible de préparer 
une stratégie d'audit unique pour les programmes opérationnels 
concernés. L'autorité d'audit transmet la stratégie d'audit à la 
Commission à sa demande. 

5. L'autorité d'audit établit: 

a) un avis d'audit conformément à l'article 59, paragraphe 5, 
deuxième alinéa, du règlement financier; 

b) un rapport de contrôle exposant les conclusions principales 
des audits réalisés conformément au paragraphe 1, incluant 
les conclusions en rapport aux lacunes relevées dans les 
systèmes de gestion et de contrôle, ainsi que les mesures 
correctives proposées et appliquées. 

Si un système commun de gestion et de contrôle s'applique à 
plus d'un programme opérationnel, les informations requises au 
premier alinéa, point b), peuvent être regroupées dans un seul 
rapport. 

6. La Commission adopte des actes d'exécution établissant 
des modèles de stratégie d'audit, d'avis d'audit et de rapport 
de contrôle. Ces actes d'exécution sont adoptés conformément 
à la procédure consultative visée à l'article 150, paragraphe 2. 

7. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 en vue de fixer le champ d'ap
plication et le contenu des audits des opérations et des audits 
des comptes, ainsi que la méthode de sélection de l'échantillon 
d'opérations visé au paragraphe 1 du présent article. 

8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 établissant les règles détaillées 
de l'utilisation des données collectées lors des audits réalisés par 
des fonctionnaires de la Commission ou des représentants auto
risés de la Commission. 

CHAPITRE III 

Coopération avec les autorités d'audit 

Article 128 

Coopération avec les autorités d'audit 

1. La Commission coopère avec les autorités d'audit pour 
coordonner leurs plans et méthodologies d'audit et elle 
échange immédiatement avec ces autorités les résultats des 
audits réalisés sur les systèmes de gestion et de contrôle. 

2. Pour faciliter cette coopération quand l'État membre a 
désigné plusieurs autorités d'audit, celui-ci peut désigner un 
organe de coordination. 

3. La Commission et les autorités d'audit, ainsi que l'éventuel 
organe de coordination, se rencontrent régulièrement, en règle 
générale au moins une fois par an, sauf s'ils en conviennent 
autrement, pour examiner ensemble le rapport de contrôle 
annuel, l'avis d'audit et la stratégie d'audit, et pour échanger 
leurs points de vue sur des questions relatives à l'amélioration 
des systèmes de gestion et de contrôle. 

TITRE II 

GESTION FINANCIÈRE, PRÉPARATION, EXAMEN, 
APPROBATION ET CLÔTURE DES COMPTES ET 

CORRECTIONS FINANCIÈRES 

CHAPITRE I 

Gestion financière 

Article 129 

Règles communes en matière de paiements 

L'État membre fait en sorte que, au plus tard à la date de clôture 
du programme opérationnel, le montant des dépenses publiques 
versé aux bénéficiaires soit au moins égal à la contribution des 
Fonds versée par la Commission à l'État membre concerné. 

Article 130 

Règles communes en matière de calcul des paiements 
intermédiaires et de paiement du solde final 

1. La Commission rembourse sous la forme de paiements 
intermédiaires 90 % du montant résultant de l'application du 
taux de cofinancement, fixé pour chaque axe prioritaire dans 
la décision portant adoption du programme opérationnel, aux 
dépenses éligibles pour l'axe prioritaire qui figurent dans la 
demande de paiement. La Commission détermine les montants 
restant à rembourser sous la forme de paiements intermédiaires 
ou à recouvrer conformément à l'article 139. 

2. La contribution des Fonds ou du FEAMP à un axe priori
taire par le biais de paiements intermédiaires et d'un paiement 
du solde final n'excède pas: 

a) les dépenses publiques éligibles figurant dans la demande de 
paiement pour l'axe prioritaire; ou 

b) la contribution des Fonds ou du FEAMP déterminée par la 
décision de la Commission portant approbation du 
programme opérationnel pour l'axe prioritaire. 

Article 131 

Demandes de paiement 

1. Les demandes de paiement mentionnent, pour chaque 
priorité: 

a) le montant total des dépenses éligibles supportées par les 
bénéficiaires et versées au cours de l'exécution des opéra
tions, telles qu'elles ont été enregistrées dans le système 
comptable de l'autorité de certification;
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8. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 établissant des règles qui préci
sent les informations liées aux données à enregistrer et à stocker 
sous forme électronique dans le système de surveillance mis en 
place au titre du paragraphe 2, point d), du présent article. 

La Commission adopte des actes d'exécution définissant les 
spécifications techniques du système mis en place au titre du 
paragraphe 2, point d), du présent article. Ces actes d'exécution 
sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à 
l'article 150, paragraphe 3. 

9. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
conformément à l'article 149 établissant les exigences minimales 
détaillées pour la piste d'audit mentionnée au paragraphe 4, 
premier alinéa, point d) du présent article en ce qui concerne 
la comptabilité à tenir et les pièces justificatives à conserver au 
niveau de l'autorité de certification, de l'autorité de gestion, des 
organismes intermédiaires et des bénéficiaires. 

10. Afin d'assurer des conditions uniformes dans la mise en 
œuvre du présent article, la Commission adopte des actes d'exé
cution relatives au modèle de la déclaration de gestion visée au 
paragraphe 4, premier alinéa, point e) du présent article. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité à la procédure 
consultative visée à l'article 150, paragraphe 2. 

Article 126 

Fonctions de l'autorité de certification 

L'autorité de certification d'un programme opérationnel est 
responsable en particulier des tâches suivantes: 

a) d'établir et de transmettre à la Commission les demandes de 
paiement en certifiant qu'elles procèdent de systèmes de 
comptabilité fiables, sont fondées sur des pièces justificatives 
susceptibles d'être vérifiées et ont été contrôlées par l'autorité 
de gestion; 

b) d'établir les comptes visés à l'article 59, paragraphe 5, point 
a), du règlement financier; 

c) de certifier l'intégralité, l'exactitude et la véracité des comptes 
et de certifier que les dépenses comptabilisées sont 
conformes au droit applicable et ont été faites en rapport 
avec les opérations sélectionnées pour le financement 
conformément aux critères applicables au programme opéra
tionnel et sont conformes au droit applicable; 

d) de s'assurer qu'il existe un système d'enregistrement et de 
stockage sous forme informatisée des pièces comptables 
pour chaque opération, qui intègre toutes les données néces
saires à l'établissement des demandes de paiement et des 
comptes, comme la comptabilisation des montants à recou
vrer et des montants retirés à la suite de l'annulation de tout 
ou partie de la contribution à une opération ou à un 
programme opérationnel; 

e) d'assurer, aux fins de l'établissement et de la présentation des 
demandes de paiement, qu'elle a reçu des informations 
appropriées de la part de l'autorité de gestion sur les procé
dures suivies et les vérifications effectuées en rapport avec les 
dépenses; 

f) de prendre en considération, aux fins de l'établissement et de 
la présentation des demandes de paiement, les résultats de 
l'ensemble des audits et contrôles effectués par l'autorité 
d'audit ou sous la responsabilité de celle-ci; 

g) de tenir une comptabilité informatisée des dépenses déclarées 
à la Commission et de la contribution publique correspon
dante versée aux bénéficiaires; 

h) de tenir une comptabilité des montants à recouvrer et des 
montants retirés à la suite de l'annulation de tout ou partie 
de la contribution à une opération. Les montants recouvrés 
sont reversés au budget de l'Union, avant la clôture du 
programme opérationnel, par imputation sur l'état des 
dépenses suivant. 

Article 127 

Fonctions de l'autorité d'audit 

1. L'autorité d'audit fait en sorte que des contrôles du bon 
fonctionnement du système de gestion et de contrôle du 
programme opérationnel soient réalisés sur un échantillon 
approprié d'opérations, sur la base des dépenses déclarées. Les 
dépenses déclarées doivent être vérifiées à l'aide d'un échantillon 
représentatif et, en règle générale, de méthodes d'échantillon
nage statistique. 

Une méthode d'échantillonnage non statistique peut être utilisée 
à l'appréciation professionnelle de l'autorité d'audit dans des cas 
dûment justifiés, conformément aux normes d'audit internatio
nales et, en tout cas, lorsque le nombre d'opérations pour un 
exercice comptable est insuffisant pour permettre l'utilisation 
d'une méthode statistique. 

Dans de tels cas, la taille de l'échantillon est suffisante pour 
permettre à l'autorité d'audit de produire un avis d'audit 
valable conformément à l'article 59, paragraphe 5, deuxième 
alinéa, du règlement financier. 

La méthode d'échantillonnage non statistique couvre au 
minimum 5 % des opérations pour lesquelles des dépenses 
ont été déclarées à la Commission au cours de l'exercice 
comptable, et 10 % des dépenses qui ont été déclarées à la 
Commission au cours d'un exercice comptable. 

2. Lorsque les contrôles sont réalisés par un organisme autre 
que l'autorité d'audit, celle-ci s'assure que ledit organisme 
dispose de l'indépendance fonctionnelle nécessaire. 

3. L'autorité d'audit s'assure que le travail d'audit tient 
compte des normes d'audit internationalement reconnues.
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b) le montant total des dépenses publiques versées au cours de 
l'exécution des opérations, telles qu'elles ont été enregistrées 
dans le système comptable de l'autorité de certification; 

2. Les dépenses éligibles comprises dans une demande de 
paiement sont justifiées par des factures acquittées ou des 
pièces comptables de valeur probante équivalente, excepté 
pour les formes de soutien au titre de l'article 67, paragraphe 
1, premier alinéa, points b), c) et d), au titre de l'article 68, de 
l'article 69, paragraphe 1, et de l'article 109 du présent règle
ment ainsi qu'au titre de l'article 14 du règlement FSE. Pour ces 
formes de soutien, les montants repris dans une demande de 
paiement sont les coûts calculés sur la base applicable. 

3. En ce qui concerne les régimes d'aide visés à l'article 107 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, la 
contribution publique correspondant aux dépenses incluses 
dans une demande de paiement a été versée aux bénéficiaires 
par l'organisme qui octroie l'aide. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, en ce qui concerne les 
aides d'État, la demande de paiement peut inclure les avances 
versées au bénéficiaire par l'organisme qui octroie l'aide, sous 
réserve du respect de l'ensemble des conditions ci-après: 

a) lesdites avances font l'objet d'une garantie accordée par une 
banque ou un autre établissement financier établi dans l'État 
membre ou sont couvertes par un mécanisme fourni comme 
une garantie par une entité publique ou par l'État membre; 

b) lesdites avances ne dépassent pas 40 % du montant total de 
l'aide à accorder à un bénéficiaire pour une opération déter
minée; 

c) lesdites sont couvertes par des dépenses effectuées par les 
bénéficiaires dans le cadre de l'exécution de l'opération et 
elles sont justifiées par des factures acquittées ou des 
pièces comptables de valeur probante équivalente présentées 
au plus tard trois ans suivant l'année où l'avance a été versée 
ou le 31 décembre 2023, la date la plus proche étant rete
nue, faute de quoi la demande de paiement suivante est 
corrigée en conséquence. 

5. Chaque demande de paiement qui inclut des avances du 
type visé au paragraphe 4 mentionne séparément le montant 
total provenant du programme opérationnel versé sous forme 
d'avances, le montant couvert par des dépenses effectuées par 
les bénéficiaires dans un délai de trois ans suivant le paiement 
de l'avance conformément au paragraphe 4, point c), et le 
montant qui n'est pas couvert par des dépenses effectuées par 
les bénéficiaires et pour lequel le délai de trois ans n'a pas déjà 
expiré. 

6. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 

établissant le modèle de demande de paiement. Ces actes d'exé
cution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 132 

Paiement aux bénéficiaires 

1. Sous réserve des disponibilités budgétaires au titre du 
préfinancement initial et annuel et des paiements intermédiaires, 
l'autorité de gestion veille à ce qu'un bénéficiaire reçoive le 
montant total des dépenses publiques éligibles dues dans son 
intégralité et au plus tard 90 jours à compter de la date de 
présentation de la demande de paiement par le bénéficiaire. 

Il n'est procédé à aucune déduction ou retenue, ni à aucun autre 
prélèvement spécifique ou autre à effet équivalent qui réduirait 
les montants dus aux bénéficiaires. 

2. Le délai de paiement visé au paragraphe 1 peut être inter
rompu par l'autorité de gestion dans des cas suivants dument 
justifiés, lorsque: 

a) le montant de la demande de paiement n'est pas dû ou les 
pièces justificatives appropriées, y compris les pièces néces
saires pour les contrôles de gestion au titre de l'article 125, 
paragraphe 4, premier alinéa, point a), n'ont pas été fournies; 

b) une enquête a été lancée en rapport avec une éventuelle 
irrégularité touchant la dépense concernée. 

Le bénéficiaire concerné est informé par écrit de l'interruption et 
de ses motifs. 

Article 133 

Utilisation de l'euro 

1. Les États membres dont la monnaie n'est pas l'euro à la 
date de la demande de paiement convertissent en euros le 
montant des dépenses supportées en monnaie nationale. Ces 
montants est converti en euros sur la base du taux de change 
comptable mensuel de la Commission valable durant le mois au 
cours duquel ces dépenses ont été enregistrées par l'autorité de 
certification du programme opérationnel concerné. Le taux de 
change est publié chaque mois par la Commission par voie 
électronique. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le règlement CTE peut 
établir des règles spécifiques concernant les dates retenues pour 
la conversion en euros. 

3. Lorsque l'euro devient la monnaie d'un État membre, la 
procédure de conversion définie au paragraphe 1 reste d'appli
cation pour toutes les dépenses comptabilisées par l'autorité de 
certification avant la date d'entrée en vigueur du taux de conver
sion fixe entre la monnaie nationale et l'euro.
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Article 134 

Paiement du préfinancement 

1. Le montant du préfinancement initial est versé en tranches 
réparties comme suit: 

a) en 2014: 1 % du montant de l'intervention des Fonds au 
profit du programme opérationnel pour toute la période 
de programmation ou 1,5 % du montant de l'intervention 
des Fonds et du FEAMP au profit du programme opéra
tionnel pour toute la période de programmation lorsqu'un 
État membre bénéficie d'une assistance financière depuis 
2010 conformément aux articles 122 et 143 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne ou au titre du 
mécanisme européen de stabilité financière((MESF), ou béné
ficie d'un concours financier à la date du 31 décembre 2013 
en application des articles 136 et 143 du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne; 

b) en 2015: 1 % du montant de l'intervention des Fonds au 
profit du programme opérationnel pour toute la période 
de programmation ou 1,5 % du montant de l'intervention 
des Fonds et du FEAMP au profit du programme opéra
tionnel pour toute la période de programmation lorsqu'un 
État membre bénéficie d'une assistance financière depuis 
2010 conformément aux articles 122 et 143 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne ou au titre du 
MESF, ou bénéficie d'un concours financier à la date du 
31 décembre 2014 en application des articles 136 et 143 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

c) en 2016: 1 % du montant de l'intervention des Fonds et du 
FEAMP au profit du programme opérationnel pour toute la 
période de programmation. 

Si un programme opérationnel est adopté en 2015 ou après, les 
sommes antérieures correspondant aux tranches sont versées au 
cours de l'année d'adoption. 

2. De 2016 à 2023, un préfinancement annuel est versé 
avant le 1 er juillet. Le montant de ce préfinancement correspond 
à un pourcentage du soutien apporté par les Fonds et le FEAMP 
au profit du programme opérationnel pour toute la période de 
programmation, comme suit: 

— 2016: 2 % 

— 2017: 2,625 % 

— 2018: 2,75 % 

— 2019: 2,875 % 

— 2020 à 2023: 3 %. 

3. Lors du calcul du montant du préfinancement initial visé 
au paragraphe 1, le montant de l'assistance pour la totalité de la 
période de programmation exclut les montants de la réserve de 
performance alloués au programme opérationnel. 

Lors du calcul du montant du préfinancement annuel visé au 
paragraphe 2 jusqu'à l'année 2020, celle-ci incluse, le montant 
de l'assistance pour la totalité de la période de programmation 
exclut les montants de la réserve de performance alloués au 
programme opérationnel. 

Article 135 

Délais de présentation et de paiement des demandes de 
paiement intermédiaire 

1. L'autorité de certification présente régulièrement une 
demande de paiement intermédiaire, conformément à l'ar
ticle 131, paragraphe 1, portant sur les montants enregistrés 
dans son système comptable durant l'exercice comptable. 
Cependant, l'autorité de certification, si elle l'estime nécessaire, 
peut inscrire ces montants dans des demandes de paiement 
présentées durant des exercices comptables ultérieurs. 

2. L'autorité de certification présente la dernière demande de 
paiement intermédiaire au plus tard le 31 juillet suivant la fin de 
l'exercice comptable précédent et, en tout cas, avant la première 
demande de paiement intermédiaire se rapportant à l'exercice 
comptable suivant. 

3. La première demande de paiement intermédiaire n'est pas 
présentée tant que la désignation des autorités de gestion et des 
autorités de certification n'a pas été notifiée à la Commission 
conformément à l'article 124. 

4. Les paiements intermédiaires pour un programme opéra
tionnel ne sont pas effectués à moins que le rapport annuel 
d'exécution n'ait été envoyé à la Commission conformément 
aux règles spécifiques des Fonds. 

5. Sous réserve des disponibilités budgétaires, la Commission 
effectue le paiement intermédiaire dans les 60 jours à compter 
de l'enregistrement auprès de la Commission d'une demande de 
paiement. 

Article 136 

Dégagement 

1. La Commission dégage la partie du montant d'un 
programme opérationnel qui n'a pas été utilisée pour le paie
ment du préfinancement initial et annuel et des paiements inter
médiaires au 31 décembre du troisième exercice financier 
suivant celui de l'engagement budgétaire au titre du programme 
opérationnel, ou pour laquelle aucune demande de paiement 
établie conformément à l'article 131 n'a été présentée confor
mément à l'article 135. 

2. La partie des engagements encore ouverte au 31 décembre 
2023 est dégagée si l'un quelconque des documents requis en 
application de l'article 141, paragraphe 1, n'a pas été soumis à 
la Commission dans le délai visé à l'article 141, paragraphe 1.
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b) le montant total des dépenses publiques versées au cours de 
l'exécution des opérations, telles qu'elles ont été enregistrées 
dans le système comptable de l'autorité de certification; 

2. Les dépenses éligibles comprises dans une demande de 
paiement sont justifiées par des factures acquittées ou des 
pièces comptables de valeur probante équivalente, excepté 
pour les formes de soutien au titre de l'article 67, paragraphe 
1, premier alinéa, points b), c) et d), au titre de l'article 68, de 
l'article 69, paragraphe 1, et de l'article 109 du présent règle
ment ainsi qu'au titre de l'article 14 du règlement FSE. Pour ces 
formes de soutien, les montants repris dans une demande de 
paiement sont les coûts calculés sur la base applicable. 

3. En ce qui concerne les régimes d'aide visés à l'article 107 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, la 
contribution publique correspondant aux dépenses incluses 
dans une demande de paiement a été versée aux bénéficiaires 
par l'organisme qui octroie l'aide. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, en ce qui concerne les 
aides d'État, la demande de paiement peut inclure les avances 
versées au bénéficiaire par l'organisme qui octroie l'aide, sous 
réserve du respect de l'ensemble des conditions ci-après: 

a) lesdites avances font l'objet d'une garantie accordée par une 
banque ou un autre établissement financier établi dans l'État 
membre ou sont couvertes par un mécanisme fourni comme 
une garantie par une entité publique ou par l'État membre; 

b) lesdites avances ne dépassent pas 40 % du montant total de 
l'aide à accorder à un bénéficiaire pour une opération déter
minée; 

c) lesdites sont couvertes par des dépenses effectuées par les 
bénéficiaires dans le cadre de l'exécution de l'opération et 
elles sont justifiées par des factures acquittées ou des 
pièces comptables de valeur probante équivalente présentées 
au plus tard trois ans suivant l'année où l'avance a été versée 
ou le 31 décembre 2023, la date la plus proche étant rete
nue, faute de quoi la demande de paiement suivante est 
corrigée en conséquence. 

5. Chaque demande de paiement qui inclut des avances du 
type visé au paragraphe 4 mentionne séparément le montant 
total provenant du programme opérationnel versé sous forme 
d'avances, le montant couvert par des dépenses effectuées par 
les bénéficiaires dans un délai de trois ans suivant le paiement 
de l'avance conformément au paragraphe 4, point c), et le 
montant qui n'est pas couvert par des dépenses effectuées par 
les bénéficiaires et pour lequel le délai de trois ans n'a pas déjà 
expiré. 

6. Afin d'assurer des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 

établissant le modèle de demande de paiement. Ces actes d'exé
cution sont adoptés en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 132 

Paiement aux bénéficiaires 

1. Sous réserve des disponibilités budgétaires au titre du 
préfinancement initial et annuel et des paiements intermédiaires, 
l'autorité de gestion veille à ce qu'un bénéficiaire reçoive le 
montant total des dépenses publiques éligibles dues dans son 
intégralité et au plus tard 90 jours à compter de la date de 
présentation de la demande de paiement par le bénéficiaire. 

Il n'est procédé à aucune déduction ou retenue, ni à aucun autre 
prélèvement spécifique ou autre à effet équivalent qui réduirait 
les montants dus aux bénéficiaires. 

2. Le délai de paiement visé au paragraphe 1 peut être inter
rompu par l'autorité de gestion dans des cas suivants dument 
justifiés, lorsque: 

a) le montant de la demande de paiement n'est pas dû ou les 
pièces justificatives appropriées, y compris les pièces néces
saires pour les contrôles de gestion au titre de l'article 125, 
paragraphe 4, premier alinéa, point a), n'ont pas été fournies; 

b) une enquête a été lancée en rapport avec une éventuelle 
irrégularité touchant la dépense concernée. 

Le bénéficiaire concerné est informé par écrit de l'interruption et 
de ses motifs. 

Article 133 

Utilisation de l'euro 

1. Les États membres dont la monnaie n'est pas l'euro à la 
date de la demande de paiement convertissent en euros le 
montant des dépenses supportées en monnaie nationale. Ces 
montants est converti en euros sur la base du taux de change 
comptable mensuel de la Commission valable durant le mois au 
cours duquel ces dépenses ont été enregistrées par l'autorité de 
certification du programme opérationnel concerné. Le taux de 
change est publié chaque mois par la Commission par voie 
électronique. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le règlement CTE peut 
établir des règles spécifiques concernant les dates retenues pour 
la conversion en euros. 

3. Lorsque l'euro devient la monnaie d'un État membre, la 
procédure de conversion définie au paragraphe 1 reste d'appli
cation pour toutes les dépenses comptabilisées par l'autorité de 
certification avant la date d'entrée en vigueur du taux de conver
sion fixe entre la monnaie nationale et l'euro.
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CHAPITRE II 

Établissement, examen et approbation des comptes, clôture des 
programmes opérationnels et suspension des 

paiements 

S e c t i o n I 

É t a b l i s s e m e n t , e x a m e n e t a p p r o b a t i o n d e s 
c o m p t e s 

Article 137 

Établissement des comptes 

1. Les comptes visés à l'article 59, paragraphe 5, point a), du 
règlement financier sont présentés à la Commission pour 
chaque programme opérationnel. Ces comptes portent sur 
l'exercice comptable et incluent, pour chaque priorité et, le 
cas échéant, pour chaque fonds et catégorie de régions: 

a) le montant total des dépenses éligibles enregistrées dans les 
systèmes de comptabilité de l'autorité de certification qui a 
été inclus dans les demandes de paiement présentées à la 
Commission conformément à l'article 131 et à l'article 135, 
paragraphe 2, pour le 31 juillet suivant la fin de l'exercice 
comptable, le montant total des dépenses publiques corres
pondantes supportées au cours de l'exécution des opérations, 
et le montant total des paiements correspondants versés aux 
bénéficiaires au titre de l'article 132, paragraphe 1; 

b) les montants retirés et recouvrés au cours de l'exercice 
comptable, les montants à recouvrer à la fin de l'exercice 
comptable, les montants recouvrés conformément à l'ar
ticle 71 et les montants irrécouvrables; 

c) les montants de préfinancement versés aux instruments 
financiers visés à l'article 41, paragraphe 1 et les avances 
sur les aides d'État en vertu de l'article 131, paragraphe 4; 

d) pour chaque priorité, un rapprochement entre les dépenses 
indiquées conformément au point a) et les dépenses décla
rées pour le même exercice comptable dans les demandes de 
paiement, accompagné d'une explication pour toute diffé
rence éventuelle. 

2. Lorsqu'une dépense figurant précédemment dans une 
demande de paiement intermédiaire présentée pour l'exercice 
comptable est exclue de ses comptes par un État membre en 
raison d'une évaluation en cours de sa légalité et de sa régula
rité, tout ou partie de la dépense établie par la suite comme 
étant légale et régulière peut figurer dans une demande de 
paiement intermédiaire se rapportant aux exercices comptables 
ultérieurs. 

3. Afin d'établir des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
précisant le modèle applicable aux comptes. Ces actes d'exécu
tion sont adopté en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 138 

Communication d'informations 

Pour chaque année à partir de 2016 et jusqu'en 2025 inclus, les 
États membres communiquent, dans le délai fixé à l'article 59, 
paragraphe 5, du règlement financier, les documents visés dans 
ledit article, à savoir: 

a) les comptes visés à l'article 137, paragraphe 1, du présent 
règlement pour l'exercice comptable précédent; 

b) la déclaration d'assurance de gestion et le rapport de 
synthèse visés à l'article 125, paragraphe 4, premier alinéa, 
point e), du présent règlement pour l'exercice comptable 
précédent; 

c) l'avis d'audit et le rapport de contrôle visés à l'article 127, 
paragraphe 5, premier alinéa, points a) et b), du présent 
règlement pour l'exercice comptable précédent. 

Article 139 

Examen et approbation des comptes 

1. La Commission procède à un examen des documents 
communiqués par l'État membre en vertu de l'article 138. Sur 
demande de la Commission, l'État membre lui communique 
toutes les informations supplémentaires nécessaires pour 
qu'elle puisse se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la 
véracité des comptes dans le délai fixé à l'article 84. 

2. La Commission approuve les comptes lorsqu'elle est en 
mesure de conclure à leur exhaustivité, à leur exactitude et à 
leur véracité. Elle parvient à cette conclusion lorsque l'autorité 
d'audit a émis un avis d'audit sans réserve sur l'exhaustivité, 
l'exactitude et la véracité des comptes, sauf si elle dispose d'élé
ments spécifiques prouvant que l'avis d'audit sur les comptes 
n'est pas fiable. 

3. La Commission indique à l'État membre, dans le délai fixé 
à l'article 84, si elle est en mesure ou non d'approuver les 
comptes. 

4. Si, pour des raisons imputables à l'État membre, elle n'est 
pas en mesure d'approuver les comptes dans les délais visés à 
l'article 84, paragraphe 1, la Commission informe l'État membre 
en indiquant les motifs conformément au paragraphe 2 du 
présent article et les mesures qui doivent être prises ainsi que 
le délai imparti pour leur exécution. Au terme du délai imparti 
pour l'exécution de ces mesures, la Commission indique à l'État 
membre si elle est en mesure d'approuver les comptes. 

5. Les questions relatives à la légalité et à la régularité des 
transactions sous-jacentes pour les dépenses comptabilisées ne 
sont pas prises en compte aux fins de l'approbation des 
comptes par la Commission. La procédure d'examen et d'appro
bation des comptes n'interrompt pas le traitement des 
demandes de paiements intermédiaires et ne donne pas lieu à 
une suspension des paiements, sans préjudice de l'application 
des articles 83 et 142.
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6. Sur la base des comptes approuvés, la Commission calcule 
le montant à charge des Fonds et du FEAMP pour l'exercice 
comptable et les ajustements en résultant en ce qui concerne 
les montants versés à l'État membre. La Commission prend en 
considération: 

a) les montants inscrits dans les comptes visés à l'article 137, 
paragraphe 1, point a), et auxquels est appliqué le taux de 
cofinancement pour chaque priorité; 

b) le montant total des paiements effectués par la Commission 
au cours de cet exercice comptable, comprenant: 

i) le montant des paiements intermédiaires effectués par la 
Commission conformément à l'article 130, paragraphe 1, 
et à l'article 24; et 

ii) le montant du préfinancement annuel versé au titre de 
l'article 134, paragraphe 2. 

7. À l'issue du calcul effectué conformément au paragraphe 
6, la Commission apure le préfinancement annuel concerné et 
verse les éventuels montants supplémentaires dus dans les trente 
jours suivant l'approbation des comptes. Lorsqu'un montant est 
récupérable auprès de l'État membre, il fait l'objet d'un ordre de 
recouvrement émis par Commission qui est exécuté, si possible, 
par compensation en déduisant le montant considéré des 
montants dus à l'État membre au titre des versements ultérieurs 
au profit du même programme opérationnel. Ce recouvrement 
ne constitue pas une correction financière et ne réduit pas le 
soutien accordé par les Fonds au programme opérationnel. Le 
montant récupéré constitue une recette affectée conformément à 
l'article 177, paragraphe 3, du règlement financier. 

8. Si, à l'issue de l'application de la procédure visée au para
graphe 4, la Commission n'est pas en mesure d'approuver les 
comptes, elle détermine, sur la base des informations disponi
bles et conformément au paragraphe 6, le montant à charge des 
Fonds pour l'exercice comptable et en informe l'État membre. 
Lorsque l'État membre notifie son accord à la Commission dans 
un délai de deux mois à compter de la date à laquelle il a été 
informé par celle-ci, le paragraphe 7 s'applique. En l'absence 
d'un tel accord, la Commission adopte, par voie d'actes d'exé
cution, une décision fixant le montant à charge des Fonds pour 
l'exercice comptable. Cette décision ne constitue pas une correc
tion financière et ne réduit pas le soutien accordé par les Fonds 
au programme opérationnel. Sur la base de la décision, la 
Commission applique les ajustements aux montants versés à 
l'État membre conformément au paragraphe 7. 

9. L'approbation des comptes par la Commission, ou une 
décision arrêtée par la Commission en vertu du paragraphe 8 
du présent article, est sans préjudice de l'application de correc
tions conformément aux articles 144 et 145. 

10. Les États membres peuvent remplacer les montants irré
guliers décelés après la présentation des comptes en procédant 

aux ajustements correspondants dans les comptes de l'exercice 
comptable où l'irrégularité a été décelée, sans préjudice des 
articles 144 et 145. 

Article 140 

Disponibilité des documents 

1. Sans préjudice des règles régissant les aides d'État, l'auto
rité de gestion fait en sorte que, sur demande, toutes les pièces 
justificatives concernant des dépenses supportées par les Fonds 
pour des opérations pour lesquelles le montant total des 
dépenses éligibles est inférieur à 1 000 000 EUR soient mises 
à la disposition de la Commission et de la Cour des comptes 
européenne pendant une période de trois ans à compter du 31 
décembre suivant la présentation des comptes dans lesquels 
figurent les dépenses de l'opération. 

Pour les opérations autres que celle visée au premier alinéa, 
toutes les pièces justificatives sont mises à disposition pendant 
une période de deux ans à compter du 31 décembre suivant la 
présentation des comptes dans lesquels figurent les dépenses 
finales de l'opération achevée. 

Une autorité de gestion peut décider d'appliquer aux opérations 
pour lesquelles le montant total des dépenses éligibles est infé
rieur à 1 000 000 EUR la règle visée au deuxième alinéa. 

Le délai visé au premier alinéa est interrompu en cas de procé
dure judiciaire ou administrative ou à la demande dûment 
motivée de la Commission. 

2. L'autorité de gestion informe les bénéficiaires de la date de 
commencement de la période visée au paragraphe 1. 

3. Les documents sont conservés sous forme d'originaux ou 
de copies certifiées conformes des originaux, ou sur des 
supports de données communément admis contenant les 
versions électroniques des documents originaux ou les docu
ments existant uniquement sous forme électronique. 

4. Les documents sont conservés sous une forme permettant 
l'identification des données concernées pendant une durée n'ex
cédant pas celle nécessaire à la réalisation des finalités pour 
lesquelles les données ont été collectées ou pour lesquelles 
elles sont traitées ultérieurement. 

5. La procédure de certification de la conformité des docu
ments conservés sur des supports de données communément 
admis avec le document original est établie par les autorités 
nationales; elle garantit la conformité des versions conservées 
avec les prescriptions légales nationales ainsi que leur fiabilité à 
des fins d'audit. 

6. Lorsque des documents n'existent que sous forme électro
nique, les systèmes informatiques utilisés respectent des normes 
de sécurité reconnues garantissant la conformité des documents 
conservés avec les prescriptions légales nationales ainsi que leur 
fiabilité à des fins d'audit.
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CHAPITRE II 

Établissement, examen et approbation des comptes, clôture des 
programmes opérationnels et suspension des 

paiements 

S e c t i o n I 

É t a b l i s s e m e n t , e x a m e n e t a p p r o b a t i o n d e s 
c o m p t e s 

Article 137 

Établissement des comptes 

1. Les comptes visés à l'article 59, paragraphe 5, point a), du 
règlement financier sont présentés à la Commission pour 
chaque programme opérationnel. Ces comptes portent sur 
l'exercice comptable et incluent, pour chaque priorité et, le 
cas échéant, pour chaque fonds et catégorie de régions: 

a) le montant total des dépenses éligibles enregistrées dans les 
systèmes de comptabilité de l'autorité de certification qui a 
été inclus dans les demandes de paiement présentées à la 
Commission conformément à l'article 131 et à l'article 135, 
paragraphe 2, pour le 31 juillet suivant la fin de l'exercice 
comptable, le montant total des dépenses publiques corres
pondantes supportées au cours de l'exécution des opérations, 
et le montant total des paiements correspondants versés aux 
bénéficiaires au titre de l'article 132, paragraphe 1; 

b) les montants retirés et recouvrés au cours de l'exercice 
comptable, les montants à recouvrer à la fin de l'exercice 
comptable, les montants recouvrés conformément à l'ar
ticle 71 et les montants irrécouvrables; 

c) les montants de préfinancement versés aux instruments 
financiers visés à l'article 41, paragraphe 1 et les avances 
sur les aides d'État en vertu de l'article 131, paragraphe 4; 

d) pour chaque priorité, un rapprochement entre les dépenses 
indiquées conformément au point a) et les dépenses décla
rées pour le même exercice comptable dans les demandes de 
paiement, accompagné d'une explication pour toute diffé
rence éventuelle. 

2. Lorsqu'une dépense figurant précédemment dans une 
demande de paiement intermédiaire présentée pour l'exercice 
comptable est exclue de ses comptes par un État membre en 
raison d'une évaluation en cours de sa légalité et de sa régula
rité, tout ou partie de la dépense établie par la suite comme 
étant légale et régulière peut figurer dans une demande de 
paiement intermédiaire se rapportant aux exercices comptables 
ultérieurs. 

3. Afin d'établir des conditions uniformes de mise en œuvre 
du présent article, la Commission adopte des actes d'exécution 
précisant le modèle applicable aux comptes. Ces actes d'exécu
tion sont adopté en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 150, paragraphe 3. 

Article 138 

Communication d'informations 

Pour chaque année à partir de 2016 et jusqu'en 2025 inclus, les 
États membres communiquent, dans le délai fixé à l'article 59, 
paragraphe 5, du règlement financier, les documents visés dans 
ledit article, à savoir: 

a) les comptes visés à l'article 137, paragraphe 1, du présent 
règlement pour l'exercice comptable précédent; 

b) la déclaration d'assurance de gestion et le rapport de 
synthèse visés à l'article 125, paragraphe 4, premier alinéa, 
point e), du présent règlement pour l'exercice comptable 
précédent; 

c) l'avis d'audit et le rapport de contrôle visés à l'article 127, 
paragraphe 5, premier alinéa, points a) et b), du présent 
règlement pour l'exercice comptable précédent. 

Article 139 

Examen et approbation des comptes 

1. La Commission procède à un examen des documents 
communiqués par l'État membre en vertu de l'article 138. Sur 
demande de la Commission, l'État membre lui communique 
toutes les informations supplémentaires nécessaires pour 
qu'elle puisse se prononcer sur l'exhaustivité, l'exactitude et la 
véracité des comptes dans le délai fixé à l'article 84. 

2. La Commission approuve les comptes lorsqu'elle est en 
mesure de conclure à leur exhaustivité, à leur exactitude et à 
leur véracité. Elle parvient à cette conclusion lorsque l'autorité 
d'audit a émis un avis d'audit sans réserve sur l'exhaustivité, 
l'exactitude et la véracité des comptes, sauf si elle dispose d'élé
ments spécifiques prouvant que l'avis d'audit sur les comptes 
n'est pas fiable. 

3. La Commission indique à l'État membre, dans le délai fixé 
à l'article 84, si elle est en mesure ou non d'approuver les 
comptes. 

4. Si, pour des raisons imputables à l'État membre, elle n'est 
pas en mesure d'approuver les comptes dans les délais visés à 
l'article 84, paragraphe 1, la Commission informe l'État membre 
en indiquant les motifs conformément au paragraphe 2 du 
présent article et les mesures qui doivent être prises ainsi que 
le délai imparti pour leur exécution. Au terme du délai imparti 
pour l'exécution de ces mesures, la Commission indique à l'État 
membre si elle est en mesure d'approuver les comptes. 

5. Les questions relatives à la légalité et à la régularité des 
transactions sous-jacentes pour les dépenses comptabilisées ne 
sont pas prises en compte aux fins de l'approbation des 
comptes par la Commission. La procédure d'examen et d'appro
bation des comptes n'interrompt pas le traitement des 
demandes de paiements intermédiaires et ne donne pas lieu à 
une suspension des paiements, sans préjudice de l'application 
des articles 83 et 142.
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S e c t i o n I I 

C l ô t u r e d e s p r o g r a m m e s o p é r a t i o n n e l s 

Article 141 

Communication des documents de clôture et versement du 
solde final 

1. En plus des pièces visées à l'article 138, pour le dernier 
exercice comptable, du 1 er juillet 2023 au 30 juin 2024, les 
États membres communiquent un rapport final de mise en 
œuvre du programme opérationnel ou le dernier rapport 
annuel de mise en œuvre du programme opérationnel bénéfi
ciant du soutien du FEAMP. 

2. Le solde final est versé au plus tard trois mois après la 
date de l'approbation des comptes du dernier exercice 
comptable ou un mois après la date de l'acceptation du 
rapport final de mise en œuvre, la date la plus tardive étant 
retenue. 

S e c t i o n I I I 

S u s p e n s i o n d e s p a i e m e n t s 

Article 142 

Suspension des paiements 

1. Tout ou partie des paiements intermédiaires au niveau des 
axes prioritaires ou des programmes opérationnels peut être 
suspendu par la Commission lorsqu'une ou plusieurs des condi
tions suivantes sont remplies: 

a) il existe une insuffisance grave dans le bon fonctionnement 
du système de gestion et de contrôle du programme opéra
tionnel, qui a mis en péril la participation de l'Union au 
programme opérationnel et pour laquelle les mesures de 
correction n'ont pas été prises; 

b) des dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont 
entachées d'une irrégularité ayant de graves conséquences 
financières qui n'a pas été corrigée; 

c) l'État membre n'a pas pris les mesures requises pour remé
dier à la situation à l'origine d'une interruption au titre de 
l'article 83; 

d) il existe une insuffisance grave de la qualité et de la fiabilité 
du système de suivi ou des données relatives aux indicateurs 
communs et spécifiques; 

e) les mesures n'ont pas été prises pour remplir une condition 
ex ante soumise aux conditions énoncées à l'article 19; 

f) il ressort d'un examen des performances pour un axe prio
ritaire est loin d'avoir atteint les valeurs intermédiaires de cet 
axe prioritaire fixées dans le cadre de performance au regard 
des indicateurs financiers, des indicateurs de réalisation et des 
étapes clés de mise en œuvre du programme, sous réserve 
des conditions visées à l'article 22. 

Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP peuvent 
établir des bases spécifiques permettant la suspension des paie
ments liée au non-respect des règles de la politique commune 
de la pêche et qui doit être proportionnée au regard de la 
nature, de la gravité, de la durée et du caractère récurrent du 
non-respect. 

2. La Commission peut décider, par voie d'actes d'exécution, 
de suspendre tout ou partie des paiements intermédiaires après 
avoir donné à l'État membre la possibilité de présenter ses 
observations. 

3. La Commission met fin à la suspension de tout ou partie 
des paiements intermédiaires lorsque l'État membre a pris les 
mesures nécessaires pour permettre la levée de la suspension. 

CHAPITRE III 

Corrections financières 

S e c t i o n I 

C o r r e c t i o n s f i n a n c i è r e s e f f e c t u é e s p a r l e s 
É t a t s m e m b r e s 

Article 143 

Corrections financières effectuées par les États membres 

1. Il incombe en premier lieu aux États membres de recher
cher les irrégularités, de procéder aux corrections financières 
nécessaires et d'entamer des procédures de recouvrement. En 
cas d'irrégularité systémique, l'État membre étend ses investiga
tions à toutes les opérations susceptibles d'être affectées. 

2. Les États membres procèdent aux corrections financières 
requises en rapport avec les irrégularités individuelles ou systé
miques détectées dans les opérations ou les programmes opéra
tionnels. Les corrections financières consistent à annuler tout ou 
partie de la participation publique pour une opération ou un 
programme opérationnel. L'État membre tient compte de la 
nature et de la gravité des irrégularités et de la perte financière 
qui en résulte pour le Fonds ou pour le FEAMP et applique une 
correction proportionnée. L'autorité de gestion inscrit les correc
tions financières dans les comptes de l'exercice comptable au 
cours duquel l'annulation a été décidée. 

3. La participation des Fonds ou du FEAMP annulée en appli
cation du paragraphe 2 peut être réutilisée par l'État membre 
pour le programme opérationnel sous réserve des dispositions 
du paragraphe 4. 

4. La participation annulée en application du paragraphe 2 
ne peut être réutilisée pour aucune opération ayant fait l'objet 
de la correction, ni, dans le cas d'une correction financière 
appliquée par suite d'une irrégularité systémique, pour aucune 
opération concernée par cette irrégularité systémique. 

5. Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP 
peuvent établir des bases spécifiques pour les corrections finan
cières effectuées par les États membres liées au non-respect des 
règles applicables au titre de la politique commune de la pêche, 
qui sont proportionnelles, eu égard à la nature, la gravité, la 
durée et la réapparition du non-respect.
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S e c t i o n I I 

C o r r e c t i o n s f i n a n c i è r e s e f f e c t u é e s p a r l a 
C o m m i s s i o n 

Article 144 

Critères applicables aux corrections financières 

1. La Commission procède à des corrections financières, par 
voie d'actes d'exécution, en annulant tout ou partie de la parti
cipation de l'Union à un programme opérationnel conformé
ment à l'article 85 lorsque, après avoir effectué les vérifications 
nécessaires, elle conclut que: 

a) il existe une insuffisance grave dans le bon fonctionnement 
du système de gestion ou de contrôle du programme opéra
tionnel qui a mis en péril la participation de l'Union déjà 
versée au programme opérationnel; 

b) l'État membre ne s'est pas conformé aux obligations qui lui 
incombent en vertu de l'article 143 avant l'ouverture de la 
procédure corrective visée au présent paragraphe; 

c) les dépenses indiquées dans une demande de paiement sont 
irrégulières et n'ont pas été rectifiées par l'État membre avant 
l'ouverture de la procédure corrective visée au présent para
graphe. 

La Commission fonde ses corrections financières sur des cas 
individuels d'irrégularité recensés et tient compte de la nature 
systémique ou non de l'irrégularité. Lorsqu'il est impossible de 
quantifier avec précision le montant des dépenses irrégulières à 
charge des Fonds ou du FEAMP, la Commission applique une 
correction financière forfaitaire ou extrapolée. 

2. Lorsqu'elle décide du montant d'une correction en appli
cation du paragraphe 1, la Commission respecte le principe de 
proportionnalité en tenant compte de la nature et de la gravité 
de l'irrégularité, ainsi que de l'ampleur et des implications finan
cières des insuffisances constatées dans les systèmes de gestion 
et de contrôle du programme opérationnel. 

3. Lorsque la Commission fonde sa position sur des rapports 
établis par d'autres auditeurs que ceux de ses propres services, 
elle tire ses propres conclusions en ce qui concerne leurs consé
quences financières après avoir examiné les mesures prises par 
l'État membre concerné en application de l'article 143, para
graphe 2, les notifications transmises au titre de l'article 122, 
paragraphe 2, ainsi que les réponses de l'État membre. 

4. En conformité avec l'article 22, paragraphe 7, lorsque la 
Commission, sur la base de l'examen du rapport final de mise 
en œuvre du programme opérationnel pour les Fonds ou du 
dernier rapport annuel de mise en œuvre pour le FEAMP, établit 
une incapacité importante à atteindre les valeurs cibles fixées 
dans le cadre de performance, elle peut appliquer des correc
tions financières par rapport aux priorités concernées, par voie 
d'actes d'exécution. 

5. Lorsqu'un État membre ne respecte pas ses obligations au 
titre de l'article 95, la Commission peut, en fonction du degré 
de non-respect de ces obligations, procéder à une correction 

financière en annulant tout ou partie de la contribution des 
Fonds structurels en faveur de l'État membre concerné. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 149 définissant des règles détaillées 
concernant les critères permettant de déterminer les cas consi
dérés comme des défaillances graves dans le fonctionnement 
effectif des systèmes de gestion et de contrôle, y compris les 
principaux types de telles défaillances, les critères concernant la 
fixation du niveau de correction financière à appliquer et les 
critères concernant l'application des corrections financières 
forfaitaires ou extrapolées. 

7. Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP 
peuvent établir des principes spécifiques permettant à la 
Commission de déterminer des corrections financières liées au 
non-respect des règles de la politique commune de la pêche et 
qui doivent être proportionnées au regard de la nature, de la 
gravité, de la durée et du caractère récurrent du non-respect. 

Article 145 

Procédure 

1. Avant de statuer sur une correction financière, la Commis
sion ouvre la procédure en informant l'État membre des conclu
sions provisoires de son examen et en l'invitant à faire part de 
ses observations dans un délai de deux mois. 

2. Lorsque la Commission propose une correction financière 
sur la base d'une extrapolation ou à un taux forfaitaire, l'État 
membre se voit offrir la possibilité de démontrer, par un 
examen des documents concernés, que l'étendue réelle de l'irré
gularité est inférieure à l'évaluation faite par la Commission. En 
accord avec celle-ci, l'État membre peut limiter la portée de cet 
examen à une partie ou un échantillon approprié des docu
ments concernés. Sauf dans les cas dûment justifiés, le délai 
imparti pour cet examen ne dépasse pas deux mois après la 
période de deux mois visée au paragraphe 1. 

3. La Commission tient compte de tout élément fourni par 
l'État membre dans les délais visés aux paragraphes 1 et 2. 

4. Si l'État membre n'accepte pas les conclusions provisoires 
de la Commission, celle-ci l'invite à une audition afin de s'as
surer de la disponibilité de toutes les informations et observa
tions pertinentes devant former la base des conclusions de la 
Commission sur la demande de correction financière. 

5. En cas d'accord et sans préjudice des dispositions du para
graphe 6 du présent article, l'État membre peut réutiliser les 
Fonds concernés conformément à l'article 143, paragraphe 3. 

6. Pour appliquer des corrections financières, la Commission 
statue, par voie d'actes d'exécution, dans les six mois suivant la 
date de l'audition ou la date de réception des informations 
complémentaires lorsque l'État membre accepte d'en fournir à 
la suite de l'audition. La Commission tient compte de toutes les 
informations et observations présentées au cours de la procé
dure. En l'absence d'audition, la période de six mois débute deux 
mois après la date de l'envoi de la lettre d'invitation à l'audition 
par la Commission.

FR L 347/408 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

S e c t i o n I I 

C l ô t u r e d e s p r o g r a m m e s o p é r a t i o n n e l s 

Article 141 

Communication des documents de clôture et versement du 
solde final 

1. En plus des pièces visées à l'article 138, pour le dernier 
exercice comptable, du 1 er juillet 2023 au 30 juin 2024, les 
États membres communiquent un rapport final de mise en 
œuvre du programme opérationnel ou le dernier rapport 
annuel de mise en œuvre du programme opérationnel bénéfi
ciant du soutien du FEAMP. 

2. Le solde final est versé au plus tard trois mois après la 
date de l'approbation des comptes du dernier exercice 
comptable ou un mois après la date de l'acceptation du 
rapport final de mise en œuvre, la date la plus tardive étant 
retenue. 

S e c t i o n I I I 

S u s p e n s i o n d e s p a i e m e n t s 

Article 142 

Suspension des paiements 

1. Tout ou partie des paiements intermédiaires au niveau des 
axes prioritaires ou des programmes opérationnels peut être 
suspendu par la Commission lorsqu'une ou plusieurs des condi
tions suivantes sont remplies: 

a) il existe une insuffisance grave dans le bon fonctionnement 
du système de gestion et de contrôle du programme opéra
tionnel, qui a mis en péril la participation de l'Union au 
programme opérationnel et pour laquelle les mesures de 
correction n'ont pas été prises; 

b) des dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont 
entachées d'une irrégularité ayant de graves conséquences 
financières qui n'a pas été corrigée; 

c) l'État membre n'a pas pris les mesures requises pour remé
dier à la situation à l'origine d'une interruption au titre de 
l'article 83; 

d) il existe une insuffisance grave de la qualité et de la fiabilité 
du système de suivi ou des données relatives aux indicateurs 
communs et spécifiques; 

e) les mesures n'ont pas été prises pour remplir une condition 
ex ante soumise aux conditions énoncées à l'article 19; 

f) il ressort d'un examen des performances pour un axe prio
ritaire est loin d'avoir atteint les valeurs intermédiaires de cet 
axe prioritaire fixées dans le cadre de performance au regard 
des indicateurs financiers, des indicateurs de réalisation et des 
étapes clés de mise en œuvre du programme, sous réserve 
des conditions visées à l'article 22. 

Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP peuvent 
établir des bases spécifiques permettant la suspension des paie
ments liée au non-respect des règles de la politique commune 
de la pêche et qui doit être proportionnée au regard de la 
nature, de la gravité, de la durée et du caractère récurrent du 
non-respect. 

2. La Commission peut décider, par voie d'actes d'exécution, 
de suspendre tout ou partie des paiements intermédiaires après 
avoir donné à l'État membre la possibilité de présenter ses 
observations. 

3. La Commission met fin à la suspension de tout ou partie 
des paiements intermédiaires lorsque l'État membre a pris les 
mesures nécessaires pour permettre la levée de la suspension. 

CHAPITRE III 

Corrections financières 

S e c t i o n I 

C o r r e c t i o n s f i n a n c i è r e s e f f e c t u é e s p a r l e s 
É t a t s m e m b r e s 

Article 143 

Corrections financières effectuées par les États membres 

1. Il incombe en premier lieu aux États membres de recher
cher les irrégularités, de procéder aux corrections financières 
nécessaires et d'entamer des procédures de recouvrement. En 
cas d'irrégularité systémique, l'État membre étend ses investiga
tions à toutes les opérations susceptibles d'être affectées. 

2. Les États membres procèdent aux corrections financières 
requises en rapport avec les irrégularités individuelles ou systé
miques détectées dans les opérations ou les programmes opéra
tionnels. Les corrections financières consistent à annuler tout ou 
partie de la participation publique pour une opération ou un 
programme opérationnel. L'État membre tient compte de la 
nature et de la gravité des irrégularités et de la perte financière 
qui en résulte pour le Fonds ou pour le FEAMP et applique une 
correction proportionnée. L'autorité de gestion inscrit les correc
tions financières dans les comptes de l'exercice comptable au 
cours duquel l'annulation a été décidée. 

3. La participation des Fonds ou du FEAMP annulée en appli
cation du paragraphe 2 peut être réutilisée par l'État membre 
pour le programme opérationnel sous réserve des dispositions 
du paragraphe 4. 

4. La participation annulée en application du paragraphe 2 
ne peut être réutilisée pour aucune opération ayant fait l'objet 
de la correction, ni, dans le cas d'une correction financière 
appliquée par suite d'une irrégularité systémique, pour aucune 
opération concernée par cette irrégularité systémique. 

5. Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP 
peuvent établir des bases spécifiques pour les corrections finan
cières effectuées par les États membres liées au non-respect des 
règles applicables au titre de la politique commune de la pêche, 
qui sont proportionnelles, eu égard à la nature, la gravité, la 
durée et la réapparition du non-respect.
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7. Lorsque la Commission, dans l'exercice des responsabilités 
qui lui incombent en vertu de l'article 75, ou la Cour des 
comptes européenne décèle des irrégularités traduisant une 
insuffisance grave dans le bon fonctionnement des systèmes 
de gestion et de contrôle, la correction financière qui en 
résulte réduit le soutien accordé par les Fonds au programme 
opérationnel. 

Le premier alinéa ne s'applique pas dans le cas d'une insuffi
sance grave dans le bon fonctionnement du système de gestion 
et de contrôle qui, avant la date où elle a été décelée par la 
Commission ou par la Cour des comptes européenne: 

a) a été répertoriée dans la déclaration de gestion, dans le 
rapport de contrôle annuel ou dans l'avis d'audit communi
qués à la Commission conformément à l'article 59, para
graphe 5, du règlement financier, ou dans d'autres rapports 
d'audit présentés à la Commission par l'autorité d'audit, et a 
fait l'objet de mesures appropriées; ou 

b) a fait l'objet de mesures correctives appropriées par l'État 
membre. 

L'évaluation des insuffisances graves dans le bon fonctionne
ment des systèmes de gestion et de contrôle est fondée sur le 
droit applicable lorsque les déclarations de gestion, les rapports 
de contrôle annuels et les avis d'audit concernés ont été 
communiqués. 

Lorsqu'elle statue sur une correction financière, la Commission: 

a) respecte le principe de proportionnalité en tenant compte de 
la nature et de la gravité de l'insuffisance dans le bon fonc
tionnement du système de gestion et de contrôle et de ses 
incidences financières sur le budget de l'Union; 

b) aux fins de l'application d'une correction forfaitaire ou extra
polée, exclut les dépenses irrégulières précédemment décelées 
par l'État membre qui ont fait l'objet d'un ajustement dans 
les comptes conformément à l'article 139, paragraphe 10, et 
les dépenses dont la légalité et la régularité font l'objet d'une 
évaluation en vertu de l'article 137, paragraphe 2; 

c) tient compte des corrections forfaitaires ou extrapolées appli
quées aux dépenses par l'État membre pour d'autres insuffi
sances graves qu'il a décelées lors de l'évaluation du risque 
résiduel pour le budget de l'Union. 

8. Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP 
peuvent établir des règles complémentaires relatives aux correc
tions financières visées à l'article 144, paragraphe 7. 

Article 146 

Obligations des États membres 

L'application d'une correction financière par la Commission 
n'affecte pas l'obligation de l'État membre de procéder au 
recouvrement prévu à l'article 143, paragraphe 2, du présent 

règlement et de récupérer l'aide d'État au sens de l'article 107, 
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne et au titre de l'article 14 du règlement (CE) n o 659/1999 
du Conseil ( 1 ). 

Article 147 

Remboursement 

1. Tout remboursement dû au budget de l'Union est effectué 
avant la date d'échéance fixée dans l'ordre de recouvrement 
établi conformément à l'article 73 du règlement financier. 
Cette échéance est fixée au dernier jour du deuxième mois 
suivant celui de l'émission de l'ordre. 

2. Tout retard dans le remboursement donne lieu au paie
ment d'intérêts de retard, courant à partir de la date d'échéance 
jusqu'à la date du paiement effectif. Le taux d'intérêt est supé
rieur d'un point et demi de pourcentage au taux qu'applique la 
Banque centrale européenne à ses principales opérations de 
refinancement le premier jour ouvrable du mois au cours 
duquel tombe l'échéance. 

TITRE III 

CONTRÔLE PROPORTIONNEL DES PROGRAMMES 
OPÉRATIONNELS 

Article 148 

Contrôle proportionnel des programmes opérationnels 

1. Les opérations pour lesquelles le total des dépenses éligi
bles n'excède pas 200 000 EUR pour le FEDER et le Fonds de 
cohésion, 150 000 EUR pour le FSE ou 100 000 EUR pour le 
FEAMP ne font pas l'objet de plus d'un audit par l'autorité 
d'audit ou la Commission avant la présentation des comptes 
dans lesquels figurent les dépenses finales de l'opération 
menée à bien. Les autres opérations ne font pas l'objet de 
plus d'un audit par exercice comptable par l'autorité d'audit 
ou la Commission avant la présentation des comptes dans 
lesquels figurent les dépenses finales de l'opération menée à 
bien. Les opérations ne font pas l'objet d'un audit par la 
Commission ou l'autorité d'audit durant un exercice donné si 
la Cour des comptes européenne a déjà effectué un audit au 
cours de l'exercice concerné, à condition que les résultats du 
travail d'audit réalisé par la Cour des comptes européenne quant 
aux opérations concernées puissent être utilisés par l'autorité 
d'audit ou la Commission en vue de l'exécution de leurs 
missions respectives. 

2. Pour les programmes opérationnels dont le dernier avis 
d'audit indique l'absence de dysfonctionnement important, la 
Commission peut convenir avec l'autorité d'audit lors de la 
réunion suivante visée à l'article 128, paragraphe 3, que le 
degré d'intensité du travail d'audit peut être abaissé de 
manière à être proportionné au risque établi. Dans ces cas, la 
Commission ne procède pas à ses propres contrôles sur place 
sauf lorsqu'il ressort d'éléments probants que des lacunes du 
système de gestion et de contrôle affectent les dépenses décla
rées à la Commission au cours d'un exercice comptable pour 
lequel les comptes ont été acceptés par la Commission.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant 
modalités d'application de l'article 93 du traité CE (JO L 83 du 
27.3.1999, p. 1).
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3. Pour les programmes opérationnels pour lesquels la 
Commission conclut que l'avis de l'autorité d'audit est fiable, 
la Commission peut convenir avec l'autorité d'audit de limiter 
les contrôles de la Commission sur place en vue de contrôler les 
travaux de l'autorité d'audit, sauf s'il existe des éléments 
probants concernant des lacunes dans lesdits travaux au cours 
d'un exercice comptable pour lequel les comptes ont été 
acceptés par la Commission. 

4. Nonobstant le paragraphe 1, l'autorité d'audit et la 
Commission peuvent procéder à des audits sur des opérations 
lorsqu'une évaluation des risques ou un audit de la Cour des 
comptes européenne établit un risque spécifique d'irrégularité ou 
de fraude, en présence d'éléments probants concernant des 
insuffisances graves dans le bon fonctionnement du système 
de gestion et de contrôle du programme opérationnel concerné 
et pendant la période visée à l'article 140, paragraphe 1. La 
Commission peut, aux fins de l'évaluation des travaux d'une 
autorité d'audit, réviser la piste d'audit de l'autorité d'audit ou 
participer aux contrôles sur place effectués par l'autorité d'audit 
et, lorsque, dans le respect des normes internationales reconnues 
en matière d'audit, l'obtention de l'assurance de l'efficacité du 
fonctionnement de l'autorité d'audit l'exige, la Commission peut 
procéder à des audits des opérations. 

CINQUIÈME PARTIE 

DÉLÉGATIONS DE POUVOIR, DISPOSITIONS 
D'EXÉCUTION ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET 

FINALES 

CHAPITRE I 

Délégations de pouvoir et dispositions d'exécution 

Article 149 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 5, 
paragraphe 3, à l'article 12, paragraphe 2, à l'article 22, para
graphe 7, quatrième alinéa, à l'article 37, paragraphe 13, à 
l'article 38, paragraphe 4, troisième alinéa, à l'article 40, para
graphes 4, à l'article 41, paragraphe 3, à l'article 42, paragraphe 
1, deuxième alinéa, à l'article 42, paragraphe 6, à l'article 61, 
paragraphe 3, deuxième, troisième, quatrième et septième 
alinéas, à l'article 63, paragraphe 4, et à l'article 64, paragraphe 
4, à l'article 68, paragraphe 1, deuxième alinéa, à l'article 101, 
quatrième alinéa, à l'article 122, paragraphe 2, cinquième alinéa, 
à l'article 125, paragraphe 8, premier alinéa, à l'article 125, 
paragraphe 9, premier alinéa, à l'article 127, paragraphes 7 et 
8, et à l'article 144, paragraphe 6, est conféré à la Commission 
à compter du 21 décembre 2013 jusqu'au 31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 5, paragraphe 3, à 
l'article 12, paragraphe 2, à l'article 22, paragraphe 7, quatrième 
alinéa, à l'article 37, paragraphe 13, à l'article 38, paragraphe 4, 
troisième alinéa, à l'article 40, paragraphe 4,à l'article 41, para
graphe 3, à l'article 42, paragraphe 1, deuxième alinéa, à l'ar
ticle 42, paragraphe 6, à l'article 61, paragraphe 3, deuxième, 
troisième, quatrième et septième alinéas, à l'article 63, para
graphe 4, et à l'article 64, paragraphe 4, à l'article 68, para
graphe 1, deuxième alinéa, à l'article 101, quatrième alinéa, à 

l'article 122, paragraphe 2, cinquième alinéa, à l'article 125, 
paragraphe 8, premier alinéa, à l'article 125, paragraphe 9, 
premier alinéa, à l'article 127, paragraphes 7 et 8, et à l'ar
ticle 144, paragraphe 6, peut être révoquée à tout moment 
par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révo
cation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 
révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de 
ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle n'affecte 
pas la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de à l'article 5, para
graphe 3, à l'article 12, paragraphe 2, à l'article 22, paragraphe 
7, quatrième alinéa, à l'article 37, paragraphe 13, à l'article 38, 
paragraphe 4, troisième alinéa, à l'article 40, paragraphe 4, à 
l'article 41, paragraphe 3, à l'article 42, paragraphe 1, deuxième 
alinéa, à l'article 42, paragraphe 6, à l'article 61, paragraphe 3, 
deuxième, troisième, quatrième et septième alinéas, à l'article 63, 
paragraphe 4, et à l'article 64, paragraphe 4, à l'article 68, 
paragraphe 1, deuxième alinéa, à l'article 101, quatrième 
alinéa, à l'article 122, paragraphe 2, cinquième alinéa, à l'ar
ticle 125, paragraphe 8, premier alinéa, à l'article 125, para
graphe 9, premier alinéa, à l'article 127, paragraphes 7 et 8, et à 
l'article 144, paragraphe 6 n'entre en vigueur que si le Parle
ment européen ou du Conseil n'a pas exprimé d'objections dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de cet acte 
au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expiration de 
ce délai si le Parlement européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de ne pas formuler 
d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du 
Parlement européen ou du Conseil. 

Article 150 

Comité 

1. Pour l'application du présent règlement, du règlement 
FEDER, du règlement CTE, du règlement FSE et du règlement 
sur le Fonds de cohésion, la Commission est assistée par le 
comité de coordination pour les Fonds structurels et d'investis
sement. Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) 
n o 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 4 
du règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 
du règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

Lorsque le comité n'émet aucun avis, la Commission n'adopte 
pas le projet d'acte d'exécution, eu égard aux pouvoirs d'exécu
tion visés à l'article 8, troisième alinéa, à l'article 22, paragraphe 
7, cinquième alinéa, à l'article 38, paragraphe 3, deuxième 
alinéa, à l'article 38, paragraphe 10, à l'article 39, paragraphe 
4, deuxième alinéa, à l'article 46, paragraphe 3, à l'article 96, 
paragraphe 2, deuxième alinéa, à l'article 115, paragraphe 4, et 
à l'article 125, paragraphe 8, et deuxième alinéa, et l'article 5, 
paragraphe 4, troisième alinéa, du règlement (UE) n o 182/2011 
s'applique.
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7. Lorsque la Commission, dans l'exercice des responsabilités 
qui lui incombent en vertu de l'article 75, ou la Cour des 
comptes européenne décèle des irrégularités traduisant une 
insuffisance grave dans le bon fonctionnement des systèmes 
de gestion et de contrôle, la correction financière qui en 
résulte réduit le soutien accordé par les Fonds au programme 
opérationnel. 

Le premier alinéa ne s'applique pas dans le cas d'une insuffi
sance grave dans le bon fonctionnement du système de gestion 
et de contrôle qui, avant la date où elle a été décelée par la 
Commission ou par la Cour des comptes européenne: 

a) a été répertoriée dans la déclaration de gestion, dans le 
rapport de contrôle annuel ou dans l'avis d'audit communi
qués à la Commission conformément à l'article 59, para
graphe 5, du règlement financier, ou dans d'autres rapports 
d'audit présentés à la Commission par l'autorité d'audit, et a 
fait l'objet de mesures appropriées; ou 

b) a fait l'objet de mesures correctives appropriées par l'État 
membre. 

L'évaluation des insuffisances graves dans le bon fonctionne
ment des systèmes de gestion et de contrôle est fondée sur le 
droit applicable lorsque les déclarations de gestion, les rapports 
de contrôle annuels et les avis d'audit concernés ont été 
communiqués. 

Lorsqu'elle statue sur une correction financière, la Commission: 

a) respecte le principe de proportionnalité en tenant compte de 
la nature et de la gravité de l'insuffisance dans le bon fonc
tionnement du système de gestion et de contrôle et de ses 
incidences financières sur le budget de l'Union; 

b) aux fins de l'application d'une correction forfaitaire ou extra
polée, exclut les dépenses irrégulières précédemment décelées 
par l'État membre qui ont fait l'objet d'un ajustement dans 
les comptes conformément à l'article 139, paragraphe 10, et 
les dépenses dont la légalité et la régularité font l'objet d'une 
évaluation en vertu de l'article 137, paragraphe 2; 

c) tient compte des corrections forfaitaires ou extrapolées appli
quées aux dépenses par l'État membre pour d'autres insuffi
sances graves qu'il a décelées lors de l'évaluation du risque 
résiduel pour le budget de l'Union. 

8. Les règles spécifiques des Fonds applicables au FEAMP 
peuvent établir des règles complémentaires relatives aux correc
tions financières visées à l'article 144, paragraphe 7. 

Article 146 

Obligations des États membres 

L'application d'une correction financière par la Commission 
n'affecte pas l'obligation de l'État membre de procéder au 
recouvrement prévu à l'article 143, paragraphe 2, du présent 

règlement et de récupérer l'aide d'État au sens de l'article 107, 
paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne et au titre de l'article 14 du règlement (CE) n o 659/1999 
du Conseil ( 1 ). 

Article 147 

Remboursement 

1. Tout remboursement dû au budget de l'Union est effectué 
avant la date d'échéance fixée dans l'ordre de recouvrement 
établi conformément à l'article 73 du règlement financier. 
Cette échéance est fixée au dernier jour du deuxième mois 
suivant celui de l'émission de l'ordre. 

2. Tout retard dans le remboursement donne lieu au paie
ment d'intérêts de retard, courant à partir de la date d'échéance 
jusqu'à la date du paiement effectif. Le taux d'intérêt est supé
rieur d'un point et demi de pourcentage au taux qu'applique la 
Banque centrale européenne à ses principales opérations de 
refinancement le premier jour ouvrable du mois au cours 
duquel tombe l'échéance. 

TITRE III 

CONTRÔLE PROPORTIONNEL DES PROGRAMMES 
OPÉRATIONNELS 

Article 148 

Contrôle proportionnel des programmes opérationnels 

1. Les opérations pour lesquelles le total des dépenses éligi
bles n'excède pas 200 000 EUR pour le FEDER et le Fonds de 
cohésion, 150 000 EUR pour le FSE ou 100 000 EUR pour le 
FEAMP ne font pas l'objet de plus d'un audit par l'autorité 
d'audit ou la Commission avant la présentation des comptes 
dans lesquels figurent les dépenses finales de l'opération 
menée à bien. Les autres opérations ne font pas l'objet de 
plus d'un audit par exercice comptable par l'autorité d'audit 
ou la Commission avant la présentation des comptes dans 
lesquels figurent les dépenses finales de l'opération menée à 
bien. Les opérations ne font pas l'objet d'un audit par la 
Commission ou l'autorité d'audit durant un exercice donné si 
la Cour des comptes européenne a déjà effectué un audit au 
cours de l'exercice concerné, à condition que les résultats du 
travail d'audit réalisé par la Cour des comptes européenne quant 
aux opérations concernées puissent être utilisés par l'autorité 
d'audit ou la Commission en vue de l'exécution de leurs 
missions respectives. 

2. Pour les programmes opérationnels dont le dernier avis 
d'audit indique l'absence de dysfonctionnement important, la 
Commission peut convenir avec l'autorité d'audit lors de la 
réunion suivante visée à l'article 128, paragraphe 3, que le 
degré d'intensité du travail d'audit peut être abaissé de 
manière à être proportionné au risque établi. Dans ces cas, la 
Commission ne procède pas à ses propres contrôles sur place 
sauf lorsqu'il ressort d'éléments probants que des lacunes du 
système de gestion et de contrôle affectent les dépenses décla
rées à la Commission au cours d'un exercice comptable pour 
lequel les comptes ont été acceptés par la Commission.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 659/1999 du Conseil du 22 mars 1999 portant 
modalités d'application de l'article 93 du traité CE (JO L 83 du 
27.3.1999, p. 1).



CHAPITRE II 

Dispositions transitoires et finales 

Article 151 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020 conformément à 
l'article 177 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 152 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une inter
vention approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1083/2006 ou de tout autre instrument législatif appli
cable à cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règle
ment ou une autre législation applicable, doit continuer à s'ap
pliquer après le 31 décembre 2013 à ladite intervention ou aux 
opérations concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du 
présent paragraphe, l'assistance couvre les programmes opéra
tionnels et les grands projets. 

2. Les demandes d'assistance qui sont présentées ou approu
vées dans le cadre du règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
restent valables. 

3. Lorsqu'un État membre a recours à la possibilité visée à 
l'article 123, paragraphe 3, il peut soumettre une demande à la 
Commission afin que, par dérogation à l'article 59, paragraphe 
1, point b), du règlement (CE) n o 1083/2006, l'autorité de 
gestion exécute les tâches de l'autorité de certification dans le 
cadre des programmes opérationnels correspondants mis en 
œuvre sur la base du règlement (CE) n o 1083/2006. La 

demande est assortie d'une évaluation réalisée par l'autorité d'au
dit. Si, sur la base des informations qui lui sont communiquées 
par l'autorité d'audit et de celles obtenues dans le cadre de ses 
propres audits, la Commission a pu s'assurer du bon fonction
nement des systèmes de gestion et de contrôle de ces 
programmes opérationnels et si elle estime que l'exercice des 
fonctions de l'autorité de certification par l'autorité de gestion 
ne portera pas atteinte à ce fonctionnement, elle notifie son 
accord aux États membres dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de la demande. 

Article 153 

Abrogation 

1. Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 152, 
le règlement (CE) n o 1083/2006 est abrogé avec effet au 
1 er janvier 2014. 

2. Les références faites au règlement abrogé s'entendent 
comme faites au présent règlement et sont à lire selon le 
tableau de correspondance figurant à l'annexe XIV. 

Article 154 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Les articles 20 à 24, l'article 29, paragraphe 3, l'article 38, 
paragraphe 1, point a), les articles 58, 60, 76 à 92, 118, 
120, 121 et 129 à 147 du présent règlement sont applicables 
avec effet au 1 er janvier 2014. 

L'article 39, paragraphe 2, septième alinéa, deuxième phrase, et 
l'article 76, paragraphe 5, sont applicables à compter de la date 
à laquelle la modification du règlement financier sur les déga
gements des crédits est entrée en vigueur. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/411
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ANNEXE I 

CADRE STRATÉGIQUE COMMUN 

1. INTRODUCTION 

Afin de promouvoir le développement harmonieux, équilibré et durable de l'Union et d'optimiser la contribution des 
Fonds ESI à une croissance intelligente, durable et inclusive, ainsi que celle des missions spécifiques des Fonds ESI, y 
compris en termes de cohésion économique, sociale et territoriale, il est nécessaire de garantir que les engagements 
politiques pris dans le cadre de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive sont 
soutenus par des investissements provenant des Fonds ESI et d'autres instruments de l'Union. Le cadre stratégique 
commun (CSC) doit dès lors, conformément à l'article 10 et dans le respect des priorités et des objectifs établis dans 
les règlements spécifiques des Fonds, définir des principes directeurs stratégiques afin d'élaborer une approche 
intégrée du développement faisant appel aux Fonds ESI en coordination avec d'autres instruments et politiques de 
l'Union, conformément aux buts stratégiques et aux grands objectifs de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive et, le cas échéant, aux initiatives phares, tout en tenant compte des principaux défis 
territoriaux et de la spécificité des contextes nationaux, régionaux et locaux. 

2. CONTRIBUTION DES FONDS ESI À LA STRATÉGIE DE L'UNION EN FAVEUR D'UNE CROISSANCE INTELLI
GENTE, DURABLE ET INCLUSIVE ET COHÉRENCE AVEC LA GOUVERNANCE ÉCONOMIQUE DE L'UNION 

1. Pour que les accords de partenariat et les programmes puissent cibler d'une manière effective une croissance 
intelligente, durable et inclusive, le présent règlement recense onze objectifs thématiques, énoncés au premier 
alinéa de l'article 9, premier alinéa, qui correspondent aux priorités de la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive et qui bénéficient d'un soutien des Fonds ESI. 

2. Dans le droit fil de ces objectifs thématiques visés au premier alinéa de l'article 9, premier alinéa, et pour atteindre 
la masse critique nécessaire pour générer la croissance et créer des emplois, les États membres concentrent leur 
soutien conformément à l'article 18 du présent règlement ainsi qu'aux règles spécifiques des Fonds applicables à la 
concentration thématique, tout en veillant à l'efficacité des dépenses. Les États membres s'efforcent tout particu
lièrement de privilégier les dépenses engagées en faveur de la croissance, y compris les dépenses dans les 
domaines de l'éducation, de la recherche, de l'innovation et de l'efficacité énergétique ainsi que les dépenses 
visant à faciliter l'accès des PME au financement, à assurer la viabilité environnementale et la gestion des 
ressources naturelles ainsi que la lutte contre le changement climatique, et à moderniser l'administration publique. 
Ils veillent aussi au maintien ou à l'amélioration de la couverture et de l'efficacité des services de l'emploi et des 
politiques actives du marché du travail afin de lutter contre le chômage, en se concentrant sur le chômage des 
jeunes, d'atténuer les conséquences sociales de la crise et de promouvoir l'inclusion sociale. 

3. Dans un souci de cohérence avec les priorités fixées dans le cadre du semestre européen, lorsque les États 
membres élaborent leurs accords de partenariats, ils prévoient de recourir aux Fonds ESI en tenant compte 
des programmes nationaux de réforme, s'il y a lieu, ainsi que des dernières recommandations par pays et des 
recommandations pertinentes du Conseil adoptées conformément à l'article 121, paragraphe 2, et à l'article 148, 
paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, conformément à leurs rôles et obligations 
respectifs. S'il y a lieu, les États membres tiennent également compte des recommandations pertinentes du Conseil 
fondées sur le pacte de stabilité et de croissance et sur les programmes d'ajustement économique. 

4. Afin de déterminer les modalités selon lesquelles les Fonds ESI peuvent contribuer le plus efficacement à la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive et de tenir compte des objectifs définis 
dans les traités, y compris la cohésion économique, sociale et territoriale, les États membres sélectionnent des 
objectifs thématiques pour le recours prévu aux Fonds ESI qui sont pertinents dans les contextes nationaux, 
régionaux et locaux concernés. 

3. APPROCHE INTÉGRÉE ET MODALITÉS D'UTILISATION DES FONDS ESI 

3.1 Introduction 

1. Conformément à l'article 15, paragraphe 2, point a), l'accord de partenariat fixe une approche intégrée à l'égard 
du développement territorial. Les États membres veillent à ce que le choix des objectifs thématiques et des 
investissements ainsi que des priorités de l'Union réponde d'une façon intégrée aux besoins en matière de 
développement et aux défis territoriaux, conformément à l'analyse prévue à la section 6.4. Les États membres 
veillent à exploiter au maximum les possibilités à leur disposition pour assurer une mise en œuvre coordonnée et 
intégrée des Fonds ESI. 

2. Les États membres et, le cas échéant, conformément à l'article 4, paragraphe 4, les régions veillent à ce que les 
interventions soutenues par les Fonds ESI soient complémentaires et mises en œuvre d'une manière coordonnée 
en vue de créer des synergies, afin de réduire les coûts administratifs et la charge administrative pesant sur les 
autorités de gestion et les bénéficiaires conformément aux articles 4, 15 et 27.
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CHAPITRE II 

Dispositions transitoires et finales 

Article 151 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020 conformément à 
l'article 177 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 152 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une inter
vention approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1083/2006 ou de tout autre instrument législatif appli
cable à cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règle
ment ou une autre législation applicable, doit continuer à s'ap
pliquer après le 31 décembre 2013 à ladite intervention ou aux 
opérations concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du 
présent paragraphe, l'assistance couvre les programmes opéra
tionnels et les grands projets. 

2. Les demandes d'assistance qui sont présentées ou approu
vées dans le cadre du règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
restent valables. 

3. Lorsqu'un État membre a recours à la possibilité visée à 
l'article 123, paragraphe 3, il peut soumettre une demande à la 
Commission afin que, par dérogation à l'article 59, paragraphe 
1, point b), du règlement (CE) n o 1083/2006, l'autorité de 
gestion exécute les tâches de l'autorité de certification dans le 
cadre des programmes opérationnels correspondants mis en 
œuvre sur la base du règlement (CE) n o 1083/2006. La 

demande est assortie d'une évaluation réalisée par l'autorité d'au
dit. Si, sur la base des informations qui lui sont communiquées 
par l'autorité d'audit et de celles obtenues dans le cadre de ses 
propres audits, la Commission a pu s'assurer du bon fonction
nement des systèmes de gestion et de contrôle de ces 
programmes opérationnels et si elle estime que l'exercice des 
fonctions de l'autorité de certification par l'autorité de gestion 
ne portera pas atteinte à ce fonctionnement, elle notifie son 
accord aux États membres dans un délai de deux mois à 
compter de la date de réception de la demande. 

Article 153 

Abrogation 

1. Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 152, 
le règlement (CE) n o 1083/2006 est abrogé avec effet au 
1 er janvier 2014. 

2. Les références faites au règlement abrogé s'entendent 
comme faites au présent règlement et sont à lire selon le 
tableau de correspondance figurant à l'annexe XIV. 

Article 154 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Les articles 20 à 24, l'article 29, paragraphe 3, l'article 38, 
paragraphe 1, point a), les articles 58, 60, 76 à 92, 118, 
120, 121 et 129 à 147 du présent règlement sont applicables 
avec effet au 1 er janvier 2014. 

L'article 39, paragraphe 2, septième alinéa, deuxième phrase, et 
l'article 76, paragraphe 5, sont applicables à compter de la date 
à laquelle la modification du règlement financier sur les déga
gements des crédits est entrée en vigueur. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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3.2 Coordination et complémentarité 

1. Les États membres et les autorités de gestion responsables de la mise en œuvre des Fonds ESI collaborent 
étroitement à l'élaboration, à l'application, au suivi et à l'évaluation de l'accord de partenariat et des programmes. 
Ils veillent notamment à ce que les actions suivantes soient menées à bien: 

a) repérage des zones d'intervention dans lesquelles les Fonds ESI peuvent être combinés de façon complémen
taire pour réaliser les objectifs thématiques énoncés dans le présent règlement; 

b) garantie, conformément à l'article 4, paragraphe 6, de l'existence de modalités régissant la coordination efficace 
des Fonds ESI en vue d'accroître l'impact et l'efficacité des Fonds, y compris, le cas échéant, à travers le recours 
à des programmes multi-fonds pour les Fonds; 

c) promotion de la participation des autorités de gestion responsables d'autres Fonds ESI ou d'autres autorités de 
gestion et ministères concernés au développement de régimes de soutien, en vue de favoriser la coordination 
et d'éviter les doubles emplois; 

d) mise en place, le cas échéant, de comités de suivi conjoints pour les programmes d'exécution des Fonds ESI et 
mise au point d'autres mesures communes de gestion et de contrôle afin de faciliter la coordination entre les 
autorités chargées de la mise en œuvre desdits Fonds; 

e) recours à des solutions communes de gouvernance en ligne, qui peuvent aider les demandeurs et les bénéfi
ciaires, et recours le plus large possible à des "guichets uniques", y compris pour informer sur les possibilités 
de soutien offertes par chacun des Fonds ESI; 

f) établissement de mécanismes visant à coordonner des activités de coopération financées par le FEDER et par le 
FSE avec des investissements soutenus par les programmes relevant de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi". 

g) promotion d'approches communes aux différents Fonds ESI pour ce qui est des orientations concernant le 
développement des opérations, les appels à propositions et les processus de sélection ou les autres mécanismes 
visant à faciliter l'accès aux Fonds pour les projets intégrés; 

h) promotion de la coopération entre les autorités de gestion des différents Fonds ESI dans les domaines du suivi, 
de l'évaluation, de la gestion et du contrôle, ainsi que de l'audit. 

3.3 Encourager les approches intégrées 

1. Au besoin, les États membres combinent les Fonds ESI de manière à constituer des ensembles intégrés au niveau 
local, régional ou national, conçus sur mesure pour répondre à des défis territoriaux spécifiques, afin de favoriser 
la réalisation des objectifs fixés dans l'accord de partenariat et les programmes. Une telle démarche peut passer par 
des ITI, des opérations intégrées, des plans d'action communs et par le développement local mené par les acteurs 
locaux. 

2. Conformément à l'article 36, pour que les objectifs thématiques puissent être poursuivis d'une façon intégrée, les 
financements au titre des différents axes prioritaires ou programmes opérationnels soutenus par le FSE, le FEDER 
et le Fonds de cohésion peuvent être combinés dans le cadre d'un ITI. Les actions menées dans le cadre d'un ITI 
peuvent être complétées par un soutien financier des programmes relevant du Feader ou du FEAMP, respective
ment. 

3. Conformément aux dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds, pour accroître les effets et l'efficacité 
au sein d'une approche intégrée et thématiquement cohérente, un axe prioritaire peut porter sur plus d'une 
catégorie de régions, combiner une ou plusieurs priorités d'investissement complémentaires relevant du FEDER, 
du Fonds de cohésion et du FSE sous un objectif thématique et, dans des cas dûment justifiés, combiner une ou 
plusieurs priorités d'investissement complémentaires relevant de différents objectifs thématiques afin d'exploiter au 
maximum leur contribution potentielle à cet axe prioritaire. 

4. Conformément à leur cadre institutionnel et juridique ainsi qu'à l'article 32, les États membres favorisent le 
développement d'approches locales et infrarégionales. Le développement local mené par les acteurs locaux est mis 
en œuvre dans le cadre d'une approche stratégique, de manière à garantir que la définition "ascendante" des 
besoins locaux tienne compte des priorités établies à un niveau plus élevé. C'est pourquoi les États membres 
définissent l'approche du développement local mené par les acteurs locaux par le biais du Feader et, s'il y a lieu, 
du FEDER, du FSE ou du FEAMP, conformément à l'article 15, paragraphe 2, et indiquent dans l'accord de 
partenariat les principaux défis qui seront relevés de cette manière, les grands objectifs et les principales priorités 
en matière de développement local mené par les acteurs locaux, les types de territoires à couvrir, le rôle spécifique 
qui sera attribué aux groupes d'action locale dans la mise en œuvre des stratégies et le rôle envisagé pour le 
Feader et, s'il y a lieu, le FEDER, le FSE ou le FEAMP dans la mise en œuvre des stratégies de développement local 
menés par les acteurs locaux dans différents types de territoires tels que les zones rurales, urbaines et côtières, 
ainsi que les mécanismes de coordination correspondants.
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4. COORDINATION ET SYNERGIES ENTRE LES FONDS ESI ET LES AUTRES POLITIQUES ET INSTRUMENTS DE 
L'UNION 

La coordination par les États membres telle qu'elle est envisagée sous cette section s'applique pour autant que les 
États membres aient l'intention de recourir au soutien versé par les Fonds ESI et à d'autres instruments de l'Union 
dans le domaine d'action concerné. La liste des programmes de l'Union cités dans la présente section n'est pas 
exhaustive. 

4.1 Introduction 

1. Les États membres et la Commission prennent en considération, dans le respect de leurs compétences respectives, 
l'impact des politiques de l'Union aux niveaux national et régional ainsi que sur la cohésion sociale, économique 
et territoriale en vue de favoriser des synergies et une coordination efficace et de repérer et promouvoir les 
utilisations les plus appropriées des Fonds de l'Union pour soutenir les investissements à l'échelon local, régional 
et national. Les États membres veillent également à la complémentarité des politiques et instruments de l'Union et 
des interventions nationales, régionales et locales. 

2. Les États membres et la Commission assurent, en conformité avec l'article 4, paragraphe 6, et dans le respect de 
leurs compétences respectives, la coordination entre les Fonds ESI et les autres instruments pertinents de l'Union 
au niveau de l'Union et au niveau national. Ils prennent les mesures appropriées pour assurer, durant les phases 
de programmation et de mise en œuvre, la cohérence entre les interventions soutenues par les Fonds ESI et les 
objectifs des autres politiques de l'Union. À cet effet, ils veillent à tenir compte des aspects suivants: 

a) renforcer les complémentarités et les synergies entre différents instruments de l'Union aux niveaux de l'Union, 
national et régional, au cours tant de la planification que de la mise en œuvre; 

b) optimiser les structures existantes et, le cas échéant, établir de nouvelles structures qui facilitent la mise en 
évidence stratégique des priorités pour les différents instruments ainsi que des structures pour la coordination 
au niveau de l'Union et au niveau national, éviter les doubles emplois et repérer les domaines dans lesquels un 
soutien financier supplémentaire est nécessaire; 

c) exploiter la possibilité de combiner des aides provenant de différents instruments pour soutenir des opérations 
individuelles et travailler en étroite collaboration avec les responsables de la mise en œuvre au niveau national 
et de l'Union afin de proposer aux bénéficiaires des possibilités de financement cohérentes et rationalisées. 

4.2 Coordination avec la politique agricole commune et la politique commune de la pêche 

1. Le Feader fait partie intégrante de la politique agricole commune et complète les mesures relevant du Fonds 
européen de garantie agricole qui apportent une aide directe aux agriculteurs et soutiennent les mesures de 
marché. Les États membres gèrent donc ces interventions conjointement afin de maximiser les synergies et la 
valeur ajoutée de l'aide de l'Union. 

2. Le FEAMP vise à réaliser les objectifs de la politique commune de la pêche réformée et de la politique maritime 
intégrée. Par conséquent, les États membres ont recours au FEAMP afin de soutenir les efforts visant à améliorer la 
collecte des données et à renforcer les contrôles et veillent à ce que des synergies soient également recherchées à 
l'appui des priorités de la politique maritime intégrée, telles que la connaissance du milieu marin, la planification 
de l'espace maritime, la gestion intégrée des zones côtières, la surveillance maritime intégrée, la protection du 
milieu marin et de la biodiversité, ainsi que l'adaptation aux effets néfastes du changement climatique sur les 
zones côtières. 

4.3 Horizon 2020 et autres programmes de l'Union faisant l'objet d'une gestion centralisée dans le domaine de la 
recherche et de l'innovation 

1. Les États membres et la Commission veillent au renforcement de la coordination, des synergies et des complé
mentarités entre les Fonds ESI et Horizon 2020, le programme pour la compétitivité des entreprises et des petites 
et moyennes entreprises (COSME) en conformité avec le règlement (UE) n o 1287/2013 du Parlement Européen et 
du Conseil ( 1 ) et d'autres programmes de financement de l'Union faisant l'objet d'une gestion centralisée, tout en 
délimitant clairement les zones d'intervention relevant de chacun d'eux. 

2. Les États membres mettent au point des stratégies nationales et/ou régionales en faveur d'une "spécialisation 
intelligente" conformes au programme national de réforme, le cas échéant. Ces stratégies peuvent prendre la 
forme d'un cadre stratégique national ou régional en matière de recherche et d'innovation en faveur d'une 
"spécialisation intelligente" ou être intégrées dans un tel cadre. Ces stratégies sont développées avec la participa
tion d'autorités de gestion et de parties prenantes nationales ou régionales, telles que les universités et autres 
établissements d'enseignement supérieur, l'industrie et les partenaires sociaux, dans un processus de découverte 
entrepreneuriale. Les autorités directement concernées par Horizon 2020 sont étroitement associées à ce proces
sus. Ces stratégies de spécialisation intelligente comprennent:
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1287/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant établissement d'un programme 
pour la compétitivité des entreprises et des petites et moyennes entreprises (COSME) (2014-2020) et abrogeant la décision n o 1639/ 
2006/CE (Voir p. 33 du présent Journal officiel).

3.2 Coordination et complémentarité 

1. Les États membres et les autorités de gestion responsables de la mise en œuvre des Fonds ESI collaborent 
étroitement à l'élaboration, à l'application, au suivi et à l'évaluation de l'accord de partenariat et des programmes. 
Ils veillent notamment à ce que les actions suivantes soient menées à bien: 

a) repérage des zones d'intervention dans lesquelles les Fonds ESI peuvent être combinés de façon complémen
taire pour réaliser les objectifs thématiques énoncés dans le présent règlement; 

b) garantie, conformément à l'article 4, paragraphe 6, de l'existence de modalités régissant la coordination efficace 
des Fonds ESI en vue d'accroître l'impact et l'efficacité des Fonds, y compris, le cas échéant, à travers le recours 
à des programmes multi-fonds pour les Fonds; 

c) promotion de la participation des autorités de gestion responsables d'autres Fonds ESI ou d'autres autorités de 
gestion et ministères concernés au développement de régimes de soutien, en vue de favoriser la coordination 
et d'éviter les doubles emplois; 

d) mise en place, le cas échéant, de comités de suivi conjoints pour les programmes d'exécution des Fonds ESI et 
mise au point d'autres mesures communes de gestion et de contrôle afin de faciliter la coordination entre les 
autorités chargées de la mise en œuvre desdits Fonds; 

e) recours à des solutions communes de gouvernance en ligne, qui peuvent aider les demandeurs et les bénéfi
ciaires, et recours le plus large possible à des "guichets uniques", y compris pour informer sur les possibilités 
de soutien offertes par chacun des Fonds ESI; 

f) établissement de mécanismes visant à coordonner des activités de coopération financées par le FEDER et par le 
FSE avec des investissements soutenus par les programmes relevant de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi". 

g) promotion d'approches communes aux différents Fonds ESI pour ce qui est des orientations concernant le 
développement des opérations, les appels à propositions et les processus de sélection ou les autres mécanismes 
visant à faciliter l'accès aux Fonds pour les projets intégrés; 

h) promotion de la coopération entre les autorités de gestion des différents Fonds ESI dans les domaines du suivi, 
de l'évaluation, de la gestion et du contrôle, ainsi que de l'audit. 

3.3 Encourager les approches intégrées 

1. Au besoin, les États membres combinent les Fonds ESI de manière à constituer des ensembles intégrés au niveau 
local, régional ou national, conçus sur mesure pour répondre à des défis territoriaux spécifiques, afin de favoriser 
la réalisation des objectifs fixés dans l'accord de partenariat et les programmes. Une telle démarche peut passer par 
des ITI, des opérations intégrées, des plans d'action communs et par le développement local mené par les acteurs 
locaux. 

2. Conformément à l'article 36, pour que les objectifs thématiques puissent être poursuivis d'une façon intégrée, les 
financements au titre des différents axes prioritaires ou programmes opérationnels soutenus par le FSE, le FEDER 
et le Fonds de cohésion peuvent être combinés dans le cadre d'un ITI. Les actions menées dans le cadre d'un ITI 
peuvent être complétées par un soutien financier des programmes relevant du Feader ou du FEAMP, respective
ment. 

3. Conformément aux dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds, pour accroître les effets et l'efficacité 
au sein d'une approche intégrée et thématiquement cohérente, un axe prioritaire peut porter sur plus d'une 
catégorie de régions, combiner une ou plusieurs priorités d'investissement complémentaires relevant du FEDER, 
du Fonds de cohésion et du FSE sous un objectif thématique et, dans des cas dûment justifiés, combiner une ou 
plusieurs priorités d'investissement complémentaires relevant de différents objectifs thématiques afin d'exploiter au 
maximum leur contribution potentielle à cet axe prioritaire. 

4. Conformément à leur cadre institutionnel et juridique ainsi qu'à l'article 32, les États membres favorisent le 
développement d'approches locales et infrarégionales. Le développement local mené par les acteurs locaux est mis 
en œuvre dans le cadre d'une approche stratégique, de manière à garantir que la définition "ascendante" des 
besoins locaux tienne compte des priorités établies à un niveau plus élevé. C'est pourquoi les États membres 
définissent l'approche du développement local mené par les acteurs locaux par le biais du Feader et, s'il y a lieu, 
du FEDER, du FSE ou du FEAMP, conformément à l'article 15, paragraphe 2, et indiquent dans l'accord de 
partenariat les principaux défis qui seront relevés de cette manière, les grands objectifs et les principales priorités 
en matière de développement local mené par les acteurs locaux, les types de territoires à couvrir, le rôle spécifique 
qui sera attribué aux groupes d'action locale dans la mise en œuvre des stratégies et le rôle envisagé pour le 
Feader et, s'il y a lieu, le FEDER, le FSE ou le FEAMP dans la mise en œuvre des stratégies de développement local 
menés par les acteurs locaux dans différents types de territoires tels que les zones rurales, urbaines et côtières, 
ainsi que les mécanismes de coordination correspondants.
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a) des "actions en amont" qui visent à préparer les acteurs régionaux de la recherche et de l'innovation à leur 
participation à l'initiative Horizon 2020 ("Une échelle de progression vers l'excellence"), à mettre en place, le 
cas échéant, en procédant à un renforcement des capacités. La communication et la coopération entre les 
points de contact nationaux Horizon 2020 et les autorités de gestion des Fonds ESI sont renforcées; 

b) des "actions en aval" fournissent les moyens d'exploiter et de diffuser sur le marché les résultats d'Horizon 
2020 et de programmes précédents, en prêtant une attention particulière à l'instauration d'un environnement 
propice à l'innovation pour les entreprises et l'industrie, y compris les PME et conformément aux priorités 
définies pour les territoires dans la stratégie de spécialisation intelligente concernée. 

3. Les États membres font pleinement usage des dispositions du présent règlement qui permettent de combiner les 
Fonds ESI aux ressources relevant d'Horizon 2020 dans les programmes concernés utilisés pour mettre en œuvre 
différentes parties des stratégies visées au point 2. Un soutien commun est accordé aux autorités nationales et 
régionales pour la conception et la mise en œuvre de ces stratégies, l'identification des possibilités de financement 
conjoint des infrastructures de recherche et d'innovation présentant un intérêt européen, la promotion de la 
collaboration internationale, le soutien méthodologique grâce à l'examen par les pairs, les échanges de bonnes 
pratiques et la formation transrégionale. 

4. Afin d'exploiter leur potentiel d'excellence dans le domaine de la recherche et de l'innovation de manière 
complémentaire et en créant des synergies avec Horizon 2020, les États membres et, le cas échéant, conformé
ment à l'article 4, paragraphe 4, les régions, envisagent d'adopter des mesures supplémentaires, en particulier à 
travers un financement conjoint. Lesdites mesures consistent notamment à: 

a) relier les excellentes institutions de recherche et les régions les moins développées ainsi que les États membres 
et les régions peu performants en matière de recherche, de développement et d'innovation (RDI), afin de créer 
de nouveaux centres d'excellence, ou d'améliorer ceux qui existent, dans les régions les moins développées 
ainsi que dans les États membres et régions peu performants en matière de RDI; 

b) développer des liens, dans les régions les moins développées ainsi que dans les États membres et régions peu 
performants en matière de RDI, entre des pôles d'innovation dont l'excellence est reconnue; 

c) instaurer des "chaires EER" pour attirer des universitaires de renom, en particulier dans les régions les moins 
développées et dans les États membres et régions peu performants en matière de RDI; 

d) favoriser l'accès aux réseaux internationaux pour les chercheurs et les innovateurs qui ne participent pas 
suffisamment à l'espace européen de la recherche ou sont originaires de régions les moins développées ou 
d'États membres et de régions peu performants en matière de RDI; 

e) contribuer, le cas échéant, aux partenariats européens d'innovation; 

f) préparer les institutions et/ou les pôles d'excellence nationaux à participer aux communautés de la connais
sance et de l'innovation (CCI) de l'Institut européen d'innovation et de technologie (EIT); et 

g) accueillir des programmes de qualité pour la mobilité internationale des chercheurs grâce au cofinancement 
des "actions Marie Skłodowska-Curie". 

Les États membres s'efforcent, le cas échéant et conformément à l'article 70, de faire preuve de flexibilité afin 
de soutenir des opérations en dehors de la zone couverte par le programme, avec un niveau d'investissement 
suffisant pour atteindre une masse critique, afin de mettre en œuvre ces mesures visées au premier alinéa de la 
manière la plus efficace possible. 

4.4 Financement de projets de démonstration au titre de la réserve destinée aux nouveaux entrants (RNE 300) ( 1 ) 

Les États membres s'assurent que le financement provenant des Fonds ESI est coordonné avec le soutien apporté 
dans le cadre du programme RNE 300, qui utilise les recettes issues de la mise aux enchères de 300 millions de 
quotas constituant la réserve destinée aux nouveaux entrants du système européen d'échange de droits d'émission.
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( 1 ) Décision 2010/670/UE de la Commission du 3 novembre 2010 établissant les critères et les mesures pour le financement de projets 
commerciaux de démonstration axés sur le captage et le stockage géologique du CO 2 sans danger pour l'environnement, ainsi que de 
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d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté établi par la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil 
(JO L 290 du 6.11.2010, p. 39).
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4.5 Un programme pour l'environnement et l'action pour le climat (LIFE) ( 1 ) et l'acquis en matière d'environnement 

1. Les États membres et la Commission s'efforcent, en opérant un centrage thématique plus marqué du programme 
et au travers de l'application du principe du développement durable conformément à l'article 8, d'exploiter les 
synergies avec les instruments d'action de l'Union (qu'il s'agisse d'instruments de financement ou non) qui 
soutiennent l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci, la protection de l'environnement 
et l'utilisation efficiente des ressources. 

2. Les États membres favorisent et, le cas échéant et conformément à l'article 4, garantissent la complémentarité et la 
coordination avec le programme LIFE, en particulier avec des projets intégrés dans les domaines de la nature, de la 
biodiversité, de l'eau, des déchets, de l'air, de l'atténuation du changement climatique et de l'adaptation à celui-ci. 
Cette coordination est notamment assurée par des mesures telles que la promotion du financement, par des Fonds 
ESI, d'activités complémentaires de projets intégrés menés dans le cadre du programme LIFE ainsi que par le 
recours à des solutions, des méthodes et des approches validées dans le cadre du programme LIFE, notamment les 
investissements dans les infrastructures vertes, l'efficacité énergétique, l'éco-innovation, les solutions écosysté
miques et l'adaptation des technologies innovantes dans ce domaine. 

3. Les plans, programmes ou stratégies sectoriels pertinents (y compris le cadre d'action prioritaire, le plan de gestion 
de district hydrographique, le plan de gestion des déchets, ou encore le plan d'atténuation ou la stratégie 
d'adaptation), peuvent servir de cadre de coordination lorsque des aides sont envisagées dans les domaines 
concernés. 

4.6 ERASMUS + ( 2 ) 

1. Les États membres s'efforcent d'utiliser les Fonds ESI pour généraliser l'utilisation des outils et méthodes élaborés 
et expérimentés avec succès dans le cadre du programme "Erasmus +" afin d'optimiser les effets socio-écono
miques de l'investissement dans les ressources humaines et, entre autres, de donner de l'élan aux initiatives pour la 
jeunesse et aux initiatives citoyennes. 

2. Les États membres encouragent et assurent, conformément à l'article 4, une coordination efficace entre les Fonds 
ESI et "Erasmus +" au niveau national en distinguant clairement les différents types d'investissements et de 
groupes visés par l'aide. Les États membres s'efforcent de garantir la complémentarité avec le financement des 
actions de mobilité. 

3. La coordination est obtenue par la mise en place de mécanismes de coopération appropriés entre les autorités de 
gestion et les agences nationales établies au titre du programme "Erasmus +", ce qui peut favoriser une commu
nication transparente et accessible à l'attention des citoyens à l'échelle de l'Union, et au niveau national et 
régional. 

4.7 Programme de l'Union européenne pour l'emploi et l'innovation sociale (EaSI) ( 3 ) 

1. Les États membres favorisent et, conformément à l'article 4, paragraphe 6, assurent une coordination efficace 
entre le programme de l'Union européenne pour l'emploi et l'innovation sociale (EaSI) et le soutien apporté au 
titre des Fonds ESI dans le cadre des objectifs thématiques relatifs à l'emploi et à l'inclusion sociale. Cela implique 
la coordination effective du soutien fourni au titre du volet "EURES" du programme EaSI avec les actions visant à 
renforcer la mobilité transnationale de la main-d'œuvre soutenue par le FSE afin de promouvoir la mobilité 
géographique des travailleurs et de multiplier les possibilités d'emploi, ainsi que la coordination du soutien des 
Fonds ESI à l'emploi indépendant, à l'entrepreneuriat, à la création d'entreprises et aux entreprises sociales avec le 
soutien fourni au titre du volet "microfinance et entrepreneuriat social" du programme de l'Union européenne 
pour l'emploi et l'innovation sociale. 

2. Les États membres s'efforcent de développer à plus grande échelle les mesures les plus fructueuses élaborées dans 
le cadre du volet "Progress" du programme EaSI, notamment sur le plan de l'innovation sociale et de l'expéri
mentation de politiques sociales avec le soutien du FSE. 

4.8 Mécanisme pour l'interconnexion en Europe (MIE) ( 4 ) 

1. Afin d'optimiser la valeur ajoutée européenne dans les domaines des transports, des télécommunications et de 
l'énergie, les États membres et la Commission veillent à ce que les interventions du FEDER et du Fonds de 
cohésion fassent l'objet d'une planification en coopération étroite avec le soutien du MIE, de manière à assurer 
une complémentarité, à éviter les doubles emplois et à créer une liaison optimale entre les différents types
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1293/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à l'établissement d'un programme 
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pour l'interconnexion en Europe, modifiant le règlement (UE) n o 913/2010 et abrogeant les règlements (CE) n o 680/2007 et (CE) 
n o 67/2010 (OJ L 348 du 20.12.2013, p. 129).

a) des "actions en amont" qui visent à préparer les acteurs régionaux de la recherche et de l'innovation à leur 
participation à l'initiative Horizon 2020 ("Une échelle de progression vers l'excellence"), à mettre en place, le 
cas échéant, en procédant à un renforcement des capacités. La communication et la coopération entre les 
points de contact nationaux Horizon 2020 et les autorités de gestion des Fonds ESI sont renforcées; 

b) des "actions en aval" fournissent les moyens d'exploiter et de diffuser sur le marché les résultats d'Horizon 
2020 et de programmes précédents, en prêtant une attention particulière à l'instauration d'un environnement 
propice à l'innovation pour les entreprises et l'industrie, y compris les PME et conformément aux priorités 
définies pour les territoires dans la stratégie de spécialisation intelligente concernée. 

3. Les États membres font pleinement usage des dispositions du présent règlement qui permettent de combiner les 
Fonds ESI aux ressources relevant d'Horizon 2020 dans les programmes concernés utilisés pour mettre en œuvre 
différentes parties des stratégies visées au point 2. Un soutien commun est accordé aux autorités nationales et 
régionales pour la conception et la mise en œuvre de ces stratégies, l'identification des possibilités de financement 
conjoint des infrastructures de recherche et d'innovation présentant un intérêt européen, la promotion de la 
collaboration internationale, le soutien méthodologique grâce à l'examen par les pairs, les échanges de bonnes 
pratiques et la formation transrégionale. 

4. Afin d'exploiter leur potentiel d'excellence dans le domaine de la recherche et de l'innovation de manière 
complémentaire et en créant des synergies avec Horizon 2020, les États membres et, le cas échéant, conformé
ment à l'article 4, paragraphe 4, les régions, envisagent d'adopter des mesures supplémentaires, en particulier à 
travers un financement conjoint. Lesdites mesures consistent notamment à: 

a) relier les excellentes institutions de recherche et les régions les moins développées ainsi que les États membres 
et les régions peu performants en matière de recherche, de développement et d'innovation (RDI), afin de créer 
de nouveaux centres d'excellence, ou d'améliorer ceux qui existent, dans les régions les moins développées 
ainsi que dans les États membres et régions peu performants en matière de RDI; 

b) développer des liens, dans les régions les moins développées ainsi que dans les États membres et régions peu 
performants en matière de RDI, entre des pôles d'innovation dont l'excellence est reconnue; 

c) instaurer des "chaires EER" pour attirer des universitaires de renom, en particulier dans les régions les moins 
développées et dans les États membres et régions peu performants en matière de RDI; 

d) favoriser l'accès aux réseaux internationaux pour les chercheurs et les innovateurs qui ne participent pas 
suffisamment à l'espace européen de la recherche ou sont originaires de régions les moins développées ou 
d'États membres et de régions peu performants en matière de RDI; 

e) contribuer, le cas échéant, aux partenariats européens d'innovation; 

f) préparer les institutions et/ou les pôles d'excellence nationaux à participer aux communautés de la connais
sance et de l'innovation (CCI) de l'Institut européen d'innovation et de technologie (EIT); et 

g) accueillir des programmes de qualité pour la mobilité internationale des chercheurs grâce au cofinancement 
des "actions Marie Skłodowska-Curie". 

Les États membres s'efforcent, le cas échéant et conformément à l'article 70, de faire preuve de flexibilité afin 
de soutenir des opérations en dehors de la zone couverte par le programme, avec un niveau d'investissement 
suffisant pour atteindre une masse critique, afin de mettre en œuvre ces mesures visées au premier alinéa de la 
manière la plus efficace possible. 

4.4 Financement de projets de démonstration au titre de la réserve destinée aux nouveaux entrants (RNE 300) ( 1 ) 

Les États membres s'assurent que le financement provenant des Fonds ESI est coordonné avec le soutien apporté 
dans le cadre du programme RNE 300, qui utilise les recettes issues de la mise aux enchères de 300 millions de 
quotas constituant la réserve destinée aux nouveaux entrants du système européen d'échange de droits d'émission.
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d'infrastructures aux niveaux local, régional et national ainsi que sur tout le territoire de l'Union. Il convient de 
maximiser l'effet de levier des différents instruments de financement pour les projets à l'échelle de l'Union et 
relevant du marché unique, présentant la plus haute valeur ajoutée européenne et qui favorisent la cohésion 
territorriale et sociale et économique, en particulier pour les projets mettant en œuvre les réseaux prioritaires de 
transport, d'énergie et d'infrastructures numériques, comme le prévoient les cadres d'action du réseau transeuro
péen y afférents, afin de construire de nouvelles infrastructures et de moderniser de manière notable les infra
structures existantes. 

2. Dans le domaine des transports, la planification des investissements est fondée sur la demande réelle et projetée 
en matière de transport et met en évidence les chaînons manquants et les goulets d'étranglement, en tenant 
compte, au sein d'une approche cohérente, du développement des liaisons transfrontalières dans l'Union et en 
créant des liaisons transrégionales au sein d'un même État membre. Les investissements dans la connectivité 
régionale aux réseaux transeuropéens de transport (RTE-T) global et central garantissent que les zones urbaines et 
les zones rurales tirent parti des possibilités offertes par les grands réseaux. 

3. La détermination de priorités d'investissements qui ont une incidence au-delà du territoire d'un État membre 
donné, notamment ceux qui font partie des corridors du RTE-T central, est coordonnée avec la planification du 
RTE-T et des plans de mise en œuvre de corridors de réseau central, afin que les investissements du FEDER et du 
Fonds de cohésion dans les infrastructures de transport soient parfaitement compatibles avec les orientations du 
RTE-T. 

4. Les États membres concentrent leur efforts sur les modes de transport et une mobilité urbaine durables et sur 
l'investissement dans des domaines apportant la plus grande valeur ajoutée européenne, compte tenu de la 
nécessité d'améliorer la qualité, l'accessibilité et la fiabilité des services de transport pour promouvoir le transport 
public. Une fois identifiés, les investissements sont classés par ordre de priorité en fonction de leur contribution à 
la mobilité, à la durabilité, à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et à l'espace européen unique des 
transports, conformément à la vision présentée dans le livre blanc intitulé "Feuille de route pour un espace 
européen unique des transports – Vers un système de transport compétitif et économe en ressources", lequel 
souligne qu'une nette réduction des émissions de gaz à effet de serre est nécessaire dans le secteur des transports. 
Il convient de favoriser la contribution des projets aux réseaux de transport de fret durables en Europe au travers 
du développement des voies navigables sur la base d'une évaluation préalable de leur incidence environnementale. 

5. Les Fonds ESI permettent la réalisation des infrastructures locales et régionales ainsi que de leur liaison avec les 
réseaux prioritaires de l'Union dans les secteurs de l'énergie et des télécommunications. 

6. Les États membres et la Commission mettent en place les mécanismes appropriés de coordination et de soutien 
technique visant à garantir la complémentarité et la planification efficace de mesures dans le domaine des TIC afin 
d'exploiter pleinement les différents instruments de l'Union (Fonds ESI, MIE, réseaux transeuropéens, Horizon 
2020) pour financer des réseaux à haut débit et des infrastructures de services numériques. L'instrument de 
financement le plus approprié est choisi en fonction de la capacité de l'opération à générer des recettes et de son 
niveau de risque, de manière à ce que les fonds publics soient utilisés au mieux. Les États membres devraient, dans 
le cadre de leur évaluation des demandes de soutien au titre des Fonds ESI, prendre en compte l'évaluation des 
opérations les concernant qui ont fait l'objet d'une demande de financement du MIE mais n'ont pas été retenues, 
sans préjuger de la décision de sélection finale qui sera prise par l'autorité de gestion. 

4.9 Instrument d'aide de préadhésion, instrument européen de voisinage et de partenariat et Fonds de développement 
européen 

1. Les États membres et la Commission s'efforcent, dans le respect de leurs compétences respectives, d'accroître la 
coordination entre les instruments externes et les Fonds ESI afin de gagner en efficacité dans la poursuite des 
objectifs politiques multiples de l'Union. La coordination et les complémentarités avec le Fonds européen de 
développement, l'instrument d'aide de préadhésion et l'instrument européen de voisinage revêtent une importance 
particulière. 

2. Afin d'approfondir l'intégration territoriale, les États membres s'efforcent de tirer parti des synergies entre les 
activités de coopération territoriale relevant de la politique de cohésion et les instruments européens de voisinage, 
notamment en ce qui concerne les activités de coopération transfrontalière, en tenant compte du potentiel 
qu'offrent les GECT. 

5. PRINCIPES HORIZONTAUX VISÉS AUX ARTICLES 5, 7 ET 8, ET AUX ET OBJECTIFS POLITIQUES TRANSVER
SAUX 

5.1 Partenariat et gouvernance à plusieurs niveaux 

1. Conformément à l'article 5, les États membres respectent le principe de partenariat et de gouvernance à plusieurs 
niveaux afin de faciliter la mise en place de la cohésion sociale, économique et territoriale et la réalisation des 
priorités de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. Afin d'assurer le respect de ces principes, 
une action coordonnée est nécessaire, notamment entre les différents niveaux de gouvernance, menée confor
mément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité, y compris au moyen d'une coopération opération
nelle et institutionnelle, en ce qui concerne l'élaboration et la mise en œuvre de l'accord de partenariat et des 
programmes.
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2. Les États membres déterminent s'il est nécessaire de renforcer la capacité institutionnelle des partenaires afin de 
développer leur potentiel de contribution à l'efficacité du partenariat. 

5.2 Développement durable 

1. Les États membres et les autorités de gestion garantissent, à tous les stades de la mise en œuvre, la pleine 
intégration du développement durable dans les Fonds ESI, dans le respect du principe de développement durable 
inscrit à l'article 3, paragraphe 3, du traité sur l'Union européenne, ainsi que dans le respect de l'obligation 
d'intégrer les exigences en matière de protection de l'environnement en vertu de l'article 11 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, et du principe du pollueur-payeur énoncé à l'article 191, paragraphe 2, 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

Les autorités de gestion mènent des actions tout au long du cycle de vie du programme, afin de prévenir ou de 
réduire les effets néfastes des interventions sur l'environnement et d'obtenir des avantages nets sur le plan social, 
environnemental et climatique. Les mesures à prendre peuvent notamment consister à: 

a) axer les investissements sur les options les plus économes en ressources et les plus durables; 

b) éviter les investissements qui risquent d'avoir un impact négatif important sur l'environnement ou le climat et 
soutenir les actions qui visent à atténuer les éventuelles autres répercussions; 

c) adopter une perspective à long terme dans la comparaison du coût de différentes options d'investissement sur 
l'ensemble du cycle de vie; 

d) recourir davantage aux marchés publics écologiques. 

2. Les États membres prennent en considération le potentiel d'atténuation du changement climatique et d'adaptation 
à celui-ci des investissements réalisés avec le soutien des Fonds ESI, conformément à l'article 8, et veillent à ce que 
ces investissement puissent résister à l'impact du changement climatique et des catastrophes naturelles, telles que 
l'augmentation des risques d'inondations, les sécheresses, les vagues de chaleur, les incendies de forêt et les 
phénomènes météorologiques extrêmes. 

3. Les investissements sont compatibles avec la hiérarchisation des solutions de gestion de l'eau, en conformité avec 
la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), et mettent l'accent sur les options de gestion par 
la demande. D'autres solutions de gestion par l'offre ne sont envisagées qu'une fois que les possibilités d'écono
mies d'eau et d'augmentation de l'efficacité ont été épuisées. L'intervention publique dans le secteur de la gestion 
des déchets complète les efforts fournis par le secteur privé, en particulier à l'égard de la responsabilité des 
producteurs. Les investissements encouragent les approches novatrices qui favorisent un taux élevé de recyclage. 
Ils respectent la hiérarchie des déchets établie par la directive 2008/98/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ). Les dépenses liées à la biodiversité et à la protection des ressources naturelles sont conformes à la 
directive 92/43/CEE du Conseil ( 3 ). 

5.3 Promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes et de la non-discrimination 

1. Conformément à l'article 7, les États membres et la Commission poursuivent l'objectif d'égalité entre les hommes 
et les femmes et prennent les mesures appropriées pour prévenir toute discrimination durant la préparation, la 
mise en œuvre, le suivi et l'évaluation des opérations relevant des programmes cofinancés par les Fonds ESI. Aux 
fins de la réalisation des objectifs énoncés à l'article 7, les États membres décrivent les actions à entreprendre, 
notamment en ce qui concerne la sélection des opérations, la définition des objectifs des interventions et les 
modalités de suivi et d'établissement des rapports. En outre, le cas échéant, les États membres réalisent des 
évaluations sous l'angle de l'égalité entre les hommes et les femmes. Les actions ciblées spécifiques sont notam
ment soutenues par le FSE. 

2. Les États membres s'assurent, conformément aux articles 5 et 7, que les organismes chargés de promouvoir 
l'égalité entre les hommes et les femmes et la non-discrimination participent au partenariat; ils établissent 
également des structures adéquates et conformes aux pratiques nationales pour dispenser des conseils dans le 
domaine de l'égalité entre les hommes et les femmes, de la non-discrimination et de l'accessibilité, afin d'apporter 
l'expérience nécessaire à la préparation, au suivi et à l'évaluation des Fonds ESI. 

3. Les autorités de gestion procèdent à des évaluations ou à des exercices d'autoévaluation, en coordination avec les 
comités de suivi, en mettant l'accent sur l'application du principe d'intégration des questions d'égalité entre les 
genres.
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( 1 ) Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique commu
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( 2 ) Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux déchets et abrogeant certaines directives 
(JO L 312 du 22.11.2008, p. 3). 

( 3 ) Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages (JO L 206 du 22.7.1992, p. 7).

d'infrastructures aux niveaux local, régional et national ainsi que sur tout le territoire de l'Union. Il convient de 
maximiser l'effet de levier des différents instruments de financement pour les projets à l'échelle de l'Union et 
relevant du marché unique, présentant la plus haute valeur ajoutée européenne et qui favorisent la cohésion 
territorriale et sociale et économique, en particulier pour les projets mettant en œuvre les réseaux prioritaires de 
transport, d'énergie et d'infrastructures numériques, comme le prévoient les cadres d'action du réseau transeuro
péen y afférents, afin de construire de nouvelles infrastructures et de moderniser de manière notable les infra
structures existantes. 

2. Dans le domaine des transports, la planification des investissements est fondée sur la demande réelle et projetée 
en matière de transport et met en évidence les chaînons manquants et les goulets d'étranglement, en tenant 
compte, au sein d'une approche cohérente, du développement des liaisons transfrontalières dans l'Union et en 
créant des liaisons transrégionales au sein d'un même État membre. Les investissements dans la connectivité 
régionale aux réseaux transeuropéens de transport (RTE-T) global et central garantissent que les zones urbaines et 
les zones rurales tirent parti des possibilités offertes par les grands réseaux. 

3. La détermination de priorités d'investissements qui ont une incidence au-delà du territoire d'un État membre 
donné, notamment ceux qui font partie des corridors du RTE-T central, est coordonnée avec la planification du 
RTE-T et des plans de mise en œuvre de corridors de réseau central, afin que les investissements du FEDER et du 
Fonds de cohésion dans les infrastructures de transport soient parfaitement compatibles avec les orientations du 
RTE-T. 

4. Les États membres concentrent leur efforts sur les modes de transport et une mobilité urbaine durables et sur 
l'investissement dans des domaines apportant la plus grande valeur ajoutée européenne, compte tenu de la 
nécessité d'améliorer la qualité, l'accessibilité et la fiabilité des services de transport pour promouvoir le transport 
public. Une fois identifiés, les investissements sont classés par ordre de priorité en fonction de leur contribution à 
la mobilité, à la durabilité, à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et à l'espace européen unique des 
transports, conformément à la vision présentée dans le livre blanc intitulé "Feuille de route pour un espace 
européen unique des transports – Vers un système de transport compétitif et économe en ressources", lequel 
souligne qu'une nette réduction des émissions de gaz à effet de serre est nécessaire dans le secteur des transports. 
Il convient de favoriser la contribution des projets aux réseaux de transport de fret durables en Europe au travers 
du développement des voies navigables sur la base d'une évaluation préalable de leur incidence environnementale. 

5. Les Fonds ESI permettent la réalisation des infrastructures locales et régionales ainsi que de leur liaison avec les 
réseaux prioritaires de l'Union dans les secteurs de l'énergie et des télécommunications. 

6. Les États membres et la Commission mettent en place les mécanismes appropriés de coordination et de soutien 
technique visant à garantir la complémentarité et la planification efficace de mesures dans le domaine des TIC afin 
d'exploiter pleinement les différents instruments de l'Union (Fonds ESI, MIE, réseaux transeuropéens, Horizon 
2020) pour financer des réseaux à haut débit et des infrastructures de services numériques. L'instrument de 
financement le plus approprié est choisi en fonction de la capacité de l'opération à générer des recettes et de son 
niveau de risque, de manière à ce que les fonds publics soient utilisés au mieux. Les États membres devraient, dans 
le cadre de leur évaluation des demandes de soutien au titre des Fonds ESI, prendre en compte l'évaluation des 
opérations les concernant qui ont fait l'objet d'une demande de financement du MIE mais n'ont pas été retenues, 
sans préjuger de la décision de sélection finale qui sera prise par l'autorité de gestion. 

4.9 Instrument d'aide de préadhésion, instrument européen de voisinage et de partenariat et Fonds de développement 
européen 

1. Les États membres et la Commission s'efforcent, dans le respect de leurs compétences respectives, d'accroître la 
coordination entre les instruments externes et les Fonds ESI afin de gagner en efficacité dans la poursuite des 
objectifs politiques multiples de l'Union. La coordination et les complémentarités avec le Fonds européen de 
développement, l'instrument d'aide de préadhésion et l'instrument européen de voisinage revêtent une importance 
particulière. 

2. Afin d'approfondir l'intégration territoriale, les États membres s'efforcent de tirer parti des synergies entre les 
activités de coopération territoriale relevant de la politique de cohésion et les instruments européens de voisinage, 
notamment en ce qui concerne les activités de coopération transfrontalière, en tenant compte du potentiel 
qu'offrent les GECT. 

5. PRINCIPES HORIZONTAUX VISÉS AUX ARTICLES 5, 7 ET 8, ET AUX ET OBJECTIFS POLITIQUES TRANSVER
SAUX 

5.1 Partenariat et gouvernance à plusieurs niveaux 

1. Conformément à l'article 5, les États membres respectent le principe de partenariat et de gouvernance à plusieurs 
niveaux afin de faciliter la mise en place de la cohésion sociale, économique et territoriale et la réalisation des 
priorités de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. Afin d'assurer le respect de ces principes, 
une action coordonnée est nécessaire, notamment entre les différents niveaux de gouvernance, menée confor
mément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité, y compris au moyen d'une coopération opération
nelle et institutionnelle, en ce qui concerne l'élaboration et la mise en œuvre de l'accord de partenariat et des 
programmes.
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4. Les États membres répondent adéquatement aux besoins des catégories défavorisées afin de leur permettre de 
mieux s'insérer sur le marché du travail et, de cette façon, facilitent leur pleine participation à la société. 

5.4 Accessibilité 

1. Les États membres et la Commission prennent, en conformité avec l'article 7, les mesures appropriées pour 
prévenir toute discrimination fondée sur le handicap. Les autorités de gestion veillent, au moyen d'actions menées 
tout au long du cycle de vie du programme, à ce que tous les produits, biens, services et infrastructures qui sont 
ouverts ou fournis au public et cofinancés par les Fonds ESI soient accessibles à l'ensemble des citoyens, y 
compris aux personnes handicapées, conformément au droit applicable, et ainsi à contribuer à un environnement 
sans obstacles pour les personnes handicapées et les personnes âgées. En particulier, il y a lieu de garantir 
l'accessibilité à l'environnement physique, au transport et aux TIC, afin de promouvoir l'inclusion des catégories 
défavorisées, dont les personnes handicapées. Les actions à mener peuvent comprendre l'orientation des inves
tissements vers l'accessibilité dans les bâtiments existants et les services établis. 

5.5 Faire face aux changements démographiques 

1. Les défis résultant des changements démographiques, notamment ceux liés à la diminution de la population 
active, à la croissance de la part des retraités dans la population totale et au dépeuplement, sont pris en compte à 
tous les niveaux. Les États membres utilisent les Fonds ESI, conformément aux stratégies nationales ou régionales 
en la matière, lorsqu'elles existent, afin de faire face aux problèmes démographiques et de créer de la croissance 
dans une société confrontée au vieillissement de la population. 

2. Les États membres puisent dans les Fonds ESI, conformément aux stratégies nationales ou régionales en la 
matière, afin de faciliter l'inclusion de toutes les catégories d'âge, y compris au travers de l'amélioration de 
l'accès à l'éducation et aux structures d'aide sociale, en vue de multiplier les possibilités d'emploi pour les 
personnes âgées et les jeunes, et en accordant une attention particulière aux régions affichant des taux élevés 
de chômage des jeunes par rapport au taux moyen de l'Union. Les investissements dans les infrastructures de 
santé contribuent à l'objectif visant à assurer une vie active longue et en bonne santé pour tous les citoyens de 
l'Union. 

3. Afin de surmonter les difficultés dans les régions les plus touchées par les changements démographiques, les États 
membres déterminent plus particulièrement des mesures visant à: 

a) soutenir le renouveau démographique grâce à de meilleures conditions pour les familles et à un rééquilibrage 
entre vie professionnelle et vie de famille; 

b) promouvoir l'emploi, accroître la productivité et les résultats économiques en investissant dans l'éducation, les 
TIC, la recherche et l'innovation; 

c) mettre l'accent sur l'adéquation et la qualité de l'éducation, de la formation et des structures d'aide sociale, ainsi 
que, le cas échéant, sur l'efficacité des systèmes de protection sociale; 

d) promouvoir la fourniture efficiente de soins de santé et de soins à long terme, y compris en investissant dans 
la santé en ligne et les soins en ligne et dans les infrastructures. 

5.6 Atténuation du changement climatique et adaptation à celui-ci 

1. Conformément à l'article 8, l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci ainsi que la préven
tion des risques sont intégrés à la préparation et à la mise en œuvre des accords de partenariat et des 
programmes. 

6. DISPOSITIONS VISANT À RELEVER LES PRINCIPAUX DÉFIS TERRITORIAUX 

6.1 Les États membres tiennent compte des caractéristiques géographiques ou démographiques et prennent des mesures 
pour relever les défis territoriaux propres à chaque région, afin de libérer le potentiel de développement de chacune 
d'entre elles et de les aider ainsi à générer, de la manière la plus efficace possible, une croissance intelligente, durable 
et inclusive. 

6.2. Le choix et la combinaison des objectifs thématiques, de même que la sélection des investissements connexes et des 
priorités correspondantes de l'Union ainsi que des objectifs spécifiques, se font en fonction des besoins et du 
potentiel de chaque État membre et de chaque région en termes de croissance intelligente, durable et inclusive.
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6.3. Lorsque les États membres élaborent des accords de partenariat et des programmes, ils prennent donc en considé
ration le fait que les grands défis de société auxquels l'Union fait face aujourd'hui – la mondialisation, l'évolution 
démographique, la dégradation de l'environnement, les migrations, le changement climatique, la consommation 
d'énergie, les conséquences économiques et sociales de la crise – peuvent avoir une incidence différente selon les 
régions. 

6.4. En vue d'élaborer une approche territoriale intégrée afin de relever les défis territoriaux, les États membres veillent à 
ce que les programmes relevant des Fonds ESI reflètent la diversité des régions européennes pour ce qui est des 
caractéristiques du marché de l'emploi et du travail, des caractéristiques des déplacements entre le domicile et le lieu 
de travail, du vieillissement de la population et de l'évolution démographique, des caractéristiques culturelles, 
paysagères et patrimoniales, de la vulnérabilité face au changement climatique et de l'incidence de ce phénomène, 
des contraintes en termes d'utilisation des sols et de ressources, du potentiel d'utilisation plus durable des ressources 
naturelles, y compris les énergies renouvelables, des arrangements institutionnels et en matière de gouvernance, de la 
connectivité ou de l'accessibilité, et des liens entre les milieux ruraux et urbains. Conformément à l'article 15, 
paragraphe 1, point a), les États membres et leurs régions prennent par conséquent les mesures qui suivent pour 
préparer leurs accords de partenariat et leurs programmes: 

a) une analyse des caractéristiques, du potentiel et des capacités de développement de l'État membre ou de la région, 
en particulier en ce qui concerne les principaux défis recensés dans la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, les programmes nationaux de réforme, s'il y a lieu, les recommandations par pays 
adoptées conformément à l'article 121, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
les recommandations pertinentes du Conseil adoptées conformément à l'article 148, paragraphe 4, dudit traité; 

b) une évaluation des principaux défis que doit relever la région ou l'État membre, la mise en évidence des goulets 
d'étranglement et des chaînons manquants, des lacunes en matière d'innovation, y compris l'absence de capacité 
de planification et de mise en œuvre qui mine les perspectives à long terme sur le plan de la croissance et de 
l'emploi. Elle servira de base à la détermination des domaines et actions possibles pour la fixation des priorités, 
des interventions et des orientations stratégiques; 

c) une évaluation des défis liés à la coordination intersectorielle, interjuridictionnelle ou transfrontalière, notamment 
dans le contexte des stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux bassins maritimes; 

d) une identification des étapes permettant de renforcer la coordination entre les différents niveaux territoriaux, en 
tenant compte de la dimension et du contexte territoriaux appropriés pour la conception de la politique ainsi que 
du cadre institutionnel et juridique des États membres, et les différentes sources de financement, afin d'aboutir à 
une approche intégrée qui établit un lien entre la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive et les acteurs régionaux et locaux. 

6.5. Afin de prendre en compte l'objectif de cohésion territoriale, les États membres et les régions veillent notamment à 
ce que l'approche globale en faveur d'une croissance intelligente, durable et inclusive dans les domaines concernés: 

a) reflète le rôle des villes, des zones urbaines et rurales, des zones de pêche et des zones côtières ainsi que des 
zones qui sont confrontées à des handicaps géographiques ou démographiques spécifiques; 

b) tienne compte des défis spécifiques des régions ultrapériphériques, des régions les plus septentrionales à très faible 
densité de population et des régions insulaires, transfrontalières ou montagneuses; 

c) prenne en considération les liens entre les milieux urbain et rural, du point de vue de l'accès à des services et à 
des infrastructures de grande qualité qui soient abordables, ainsi que les problèmes des régions à forte concen
tration de communautés socialement marginalisées. 

7. ACTIVITÉS DE COOPÉRATION 

7.1 Coordination et complémentarité 

1. Les États membres s'efforcent de garantir la complémentarité entre les activités de coopération et les autres 
actions soutenues par les Fonds ESI. 

2. Les États membres veillent à ce que les activités de coopération contribuent efficacement aux objectifs de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive et à ce que la coopération serve des 
objectifs plus vastes. Pour ce faire, les États membres et la Commission assurent, dans le respect de leurs 
compétences respectives, la complémentarité et la coordination avec les autres programmes ou instruments 
financés par l'Union.
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4. Les États membres répondent adéquatement aux besoins des catégories défavorisées afin de leur permettre de 
mieux s'insérer sur le marché du travail et, de cette façon, facilitent leur pleine participation à la société. 

5.4 Accessibilité 

1. Les États membres et la Commission prennent, en conformité avec l'article 7, les mesures appropriées pour 
prévenir toute discrimination fondée sur le handicap. Les autorités de gestion veillent, au moyen d'actions menées 
tout au long du cycle de vie du programme, à ce que tous les produits, biens, services et infrastructures qui sont 
ouverts ou fournis au public et cofinancés par les Fonds ESI soient accessibles à l'ensemble des citoyens, y 
compris aux personnes handicapées, conformément au droit applicable, et ainsi à contribuer à un environnement 
sans obstacles pour les personnes handicapées et les personnes âgées. En particulier, il y a lieu de garantir 
l'accessibilité à l'environnement physique, au transport et aux TIC, afin de promouvoir l'inclusion des catégories 
défavorisées, dont les personnes handicapées. Les actions à mener peuvent comprendre l'orientation des inves
tissements vers l'accessibilité dans les bâtiments existants et les services établis. 

5.5 Faire face aux changements démographiques 

1. Les défis résultant des changements démographiques, notamment ceux liés à la diminution de la population 
active, à la croissance de la part des retraités dans la population totale et au dépeuplement, sont pris en compte à 
tous les niveaux. Les États membres utilisent les Fonds ESI, conformément aux stratégies nationales ou régionales 
en la matière, lorsqu'elles existent, afin de faire face aux problèmes démographiques et de créer de la croissance 
dans une société confrontée au vieillissement de la population. 

2. Les États membres puisent dans les Fonds ESI, conformément aux stratégies nationales ou régionales en la 
matière, afin de faciliter l'inclusion de toutes les catégories d'âge, y compris au travers de l'amélioration de 
l'accès à l'éducation et aux structures d'aide sociale, en vue de multiplier les possibilités d'emploi pour les 
personnes âgées et les jeunes, et en accordant une attention particulière aux régions affichant des taux élevés 
de chômage des jeunes par rapport au taux moyen de l'Union. Les investissements dans les infrastructures de 
santé contribuent à l'objectif visant à assurer une vie active longue et en bonne santé pour tous les citoyens de 
l'Union. 

3. Afin de surmonter les difficultés dans les régions les plus touchées par les changements démographiques, les États 
membres déterminent plus particulièrement des mesures visant à: 

a) soutenir le renouveau démographique grâce à de meilleures conditions pour les familles et à un rééquilibrage 
entre vie professionnelle et vie de famille; 

b) promouvoir l'emploi, accroître la productivité et les résultats économiques en investissant dans l'éducation, les 
TIC, la recherche et l'innovation; 

c) mettre l'accent sur l'adéquation et la qualité de l'éducation, de la formation et des structures d'aide sociale, ainsi 
que, le cas échéant, sur l'efficacité des systèmes de protection sociale; 

d) promouvoir la fourniture efficiente de soins de santé et de soins à long terme, y compris en investissant dans 
la santé en ligne et les soins en ligne et dans les infrastructures. 

5.6 Atténuation du changement climatique et adaptation à celui-ci 

1. Conformément à l'article 8, l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci ainsi que la préven
tion des risques sont intégrés à la préparation et à la mise en œuvre des accords de partenariat et des 
programmes. 

6. DISPOSITIONS VISANT À RELEVER LES PRINCIPAUX DÉFIS TERRITORIAUX 

6.1 Les États membres tiennent compte des caractéristiques géographiques ou démographiques et prennent des mesures 
pour relever les défis territoriaux propres à chaque région, afin de libérer le potentiel de développement de chacune 
d'entre elles et de les aider ainsi à générer, de la manière la plus efficace possible, une croissance intelligente, durable 
et inclusive. 

6.2. Le choix et la combinaison des objectifs thématiques, de même que la sélection des investissements connexes et des 
priorités correspondantes de l'Union ainsi que des objectifs spécifiques, se font en fonction des besoins et du 
potentiel de chaque État membre et de chaque région en termes de croissance intelligente, durable et inclusive.
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3. Afin de renforcer l'efficacité de la politique de cohésion, les États membres assurent la coordination et la 
complémentarité entre les programmes relevant des objectifs "Coopération territoriale européenne" et "Investis
sement pour la croissance et l'emploi", notamment pour permettre une planification cohérente et faciliter la mise 
en œuvre d'investissements à grande échelle. 

4. Les États membres veillent, le cas échéant, à ce que les objectifs des stratégies macrorégionales et des stratégies 
relatives aux bassins maritimes fassent partie de la planification stratégique globale, dans les accords de partena
riat, conformément à l'article 15, paragraphe 2, du présent règlement, et dans les programmes dans les régions et 
les États membres concernés, conformément aux dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds. Ils 
s'efforcent également, là où des stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux bassins maritimes ont été 
mises en place, de veiller à ce que les Fonds ESI soutiennent leur mise en œuvre, conformément à l'article 15, 
paragraphe 2, du présent règlement, aux dispositions pertinents des règles spécifiques des Fonds et selon les 
besoins de la zone couverte par le programme, recensés par les États membres. Afin de permettre une mise en 
œuvre efficace, il convient d'assurer également la coordination avec les autres instruments financés par l'Union, 
ainsi qu'avec les autres instruments concernés. 

5. Les États membres font usage, le cas échéant, de la possibilité de réaliser des actions interrégionales et trans
nationales avec des bénéficiaires établis dans au moins un autre État membre dans le cadre des programmes 
opérationnels relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", y compris de la possibilité de 
mettre en œuvre, dans le domaine de la recherche et de l'innovation, des mesures appropriées prévues par leurs 
stratégies de spécialisation intelligente. 

6. Les États membres et les régions tirent le meilleur parti des programmes de coopération territoriale en vue 
d'éliminer les obstacles à la coopération au-delà des frontières administratives, tout en contribuant à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive, ainsi qu'en renforçant la cohésion économique, 
sociale et territoriale. Dans ce contexte, une attention particulière est accordée aux régions relevant de l'article 349 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

7.2 Coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale au titre du FEDER 

1. Les États membres et les régions s'efforcent de recourir à la coopération pour atteindre une masse critique, 
notamment dans le domaine des TIC et dans celui de la recherche et de l'innovation, ainsi que pour promouvoir 
l'élaboration d'approches communes de spécialisation intelligente et de partenariats entre les établissements 
d'enseignement. La coopération interrégionale peut, le cas échéant, prendre notamment la forme de la promotion 
de la coopération entre des pôles d'innovation à forte intensité de recherche et des échanges entre les instituts de 
recherche, en tenant compte de l'expérience acquise grâce aux actions "régions de la connaissance" et "potentiel 
de recherche dans les régions de convergence et les régions ultrapériphériques" au titre du septième programme- 
cadre pour la recherche. 

2. Dans les zones concernées, les États membres et les régions s'efforcent de mettre à profit la coopération trans
frontalière et transnationale pour: 

a) veiller à ce que les zones qui partagent des caractéristiques géographiques majeures (îles, lacs, rivières, bassins 
maritimes ou chaînes de montagne) contribuent à la gestion et à la promotion conjointes de leurs ressources 
naturelles; 

b) tirer parti des économies d'échelle qui peuvent être réalisées, notamment au niveau des investissements 
concernant l'utilisation partagée de services publics communs; 

c) promouvoir une planification et un développement cohérents des infrastructures de réseaux transfrontalières, 
en particulier des liaisons transfrontalières manquantes, ainsi que de modes de transport respectueux de 
l'environnement et interopérables dans des zones géographiques plus vastes; 

d) atteindre une masse critique, notamment dans les domaines de la recherche et de l'innovation, des TIC et de 
l'éducation et en ce qui concerne des mesures visant à renforcer la compétitivité des PME; 

e) renforcer les services du marché du travail transfrontalier afin d'encourager la mobilité des travailleurs de part 
et d'autre des frontières; 

f) améliorer la gouvernance transfrontalière. 

3. Les États membres et les régions s'efforcent de recourir à la coopération interrégionale afin de renforcer l'efficacité 
de la politique de cohésion en encourageant l'échange d'expériences entre les régions et les villes afin d'améliorer 
la conception et la mise en œuvre des programmes relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et 
l'emploi" et de l'objectif "Coopération territoriale européenne".
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7.3 Contribution des programmes principaux aux stratégies macrorégionales et aux stratégies relatives aux bassins 
maritimes 

1. Conformément à l'article 15, paragraphe 2, point a) ii), du présent règlement et aux dispositions pertinentes des 
règles spécifiques des Fonds, les États membres s'efforcent de mobiliser avec succès un financement de l'Union 
pour les stratégies macrorégionales et les stratégies relatives aux bassins maritimes, selon les besoins de la zone 
couverte par le programme, recensés par les États membres. Afin de garantir une mobilisation réussie, ils peuvent, 
entre autres, classer par ordre de priorité les opérations qui découlent des stratégies macrorégionales et des 
stratégies relatives aux bassins maritimes en lançant des appels spécifiques pour ces opérations ou en leur 
accordant la priorité dans le processus de sélection, grâce à un recensement des opérations qui peuvent 
donner lieu à un financement conjoint par différents programmes. 

2. Les États membres envisagent la possibilité de recourir aux programmes transnationaux pertinents pour qu'ils 
servent de cadre à l'ensemble des politiques et des fonds nécessaires à la mise en œuvre des stratégies macro
régionales et des stratégies relatives aux bassins maritimes. 

3. Les États membres encouragent, le cas échéant, le recours aux Fonds ESI dans le cadre des stratégies macroré
gionales, pour la création de corridors de transport européens, y compris le soutien à la modernisation des 
douanes, ainsi que pour la prévention des catastrophes naturelles, la préparation et la réaction à ces catastrophes, 
la gestion de l'eau au niveau des bassins hydrographiques, l'infrastructure verte, la coopération maritime intégrée 
transfrontière et transsectorielle, les réseaux dans le domaine de la recherche et de l'innovation et des TIC, la 
gestion des ressources marines communes dans le bassin maritime et la protection de la biodiversité marine. 

7.4 Coopération transnationale au titre du FSE 

1. Les États membres s'efforcent de cibler les domaines d'action recensés dans les recommandations pertinentes du 
Conseil afin d'optimiser l'apprentissage mutuel. 

2. Les États membres sélectionnent, le cas échéant, les thèmes des activités transnationales et établissent des 
mécanismes de mise en œuvre adéquats en fonction de leurs besoins spécifiques.
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3. Afin de renforcer l'efficacité de la politique de cohésion, les États membres assurent la coordination et la 
complémentarité entre les programmes relevant des objectifs "Coopération territoriale européenne" et "Investis
sement pour la croissance et l'emploi", notamment pour permettre une planification cohérente et faciliter la mise 
en œuvre d'investissements à grande échelle. 

4. Les États membres veillent, le cas échéant, à ce que les objectifs des stratégies macrorégionales et des stratégies 
relatives aux bassins maritimes fassent partie de la planification stratégique globale, dans les accords de partena
riat, conformément à l'article 15, paragraphe 2, du présent règlement, et dans les programmes dans les régions et 
les États membres concernés, conformément aux dispositions pertinentes des règles spécifiques des Fonds. Ils 
s'efforcent également, là où des stratégies macrorégionales et des stratégies relatives aux bassins maritimes ont été 
mises en place, de veiller à ce que les Fonds ESI soutiennent leur mise en œuvre, conformément à l'article 15, 
paragraphe 2, du présent règlement, aux dispositions pertinents des règles spécifiques des Fonds et selon les 
besoins de la zone couverte par le programme, recensés par les États membres. Afin de permettre une mise en 
œuvre efficace, il convient d'assurer également la coordination avec les autres instruments financés par l'Union, 
ainsi qu'avec les autres instruments concernés. 

5. Les États membres font usage, le cas échéant, de la possibilité de réaliser des actions interrégionales et trans
nationales avec des bénéficiaires établis dans au moins un autre État membre dans le cadre des programmes 
opérationnels relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", y compris de la possibilité de 
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7.2 Coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale au titre du FEDER 

1. Les États membres et les régions s'efforcent de recourir à la coopération pour atteindre une masse critique, 
notamment dans le domaine des TIC et dans celui de la recherche et de l'innovation, ainsi que pour promouvoir 
l'élaboration d'approches communes de spécialisation intelligente et de partenariats entre les établissements 
d'enseignement. La coopération interrégionale peut, le cas échéant, prendre notamment la forme de la promotion 
de la coopération entre des pôles d'innovation à forte intensité de recherche et des échanges entre les instituts de 
recherche, en tenant compte de l'expérience acquise grâce aux actions "régions de la connaissance" et "potentiel 
de recherche dans les régions de convergence et les régions ultrapériphériques" au titre du septième programme- 
cadre pour la recherche. 

2. Dans les zones concernées, les États membres et les régions s'efforcent de mettre à profit la coopération trans
frontalière et transnationale pour: 

a) veiller à ce que les zones qui partagent des caractéristiques géographiques majeures (îles, lacs, rivières, bassins 
maritimes ou chaînes de montagne) contribuent à la gestion et à la promotion conjointes de leurs ressources 
naturelles; 

b) tirer parti des économies d'échelle qui peuvent être réalisées, notamment au niveau des investissements 
concernant l'utilisation partagée de services publics communs; 

c) promouvoir une planification et un développement cohérents des infrastructures de réseaux transfrontalières, 
en particulier des liaisons transfrontalières manquantes, ainsi que de modes de transport respectueux de 
l'environnement et interopérables dans des zones géographiques plus vastes; 

d) atteindre une masse critique, notamment dans les domaines de la recherche et de l'innovation, des TIC et de 
l'éducation et en ce qui concerne des mesures visant à renforcer la compétitivité des PME; 

e) renforcer les services du marché du travail transfrontalier afin d'encourager la mobilité des travailleurs de part 
et d'autre des frontières; 

f) améliorer la gouvernance transfrontalière. 

3. Les États membres et les régions s'efforcent de recourir à la coopération interrégionale afin de renforcer l'efficacité 
de la politique de cohésion en encourageant l'échange d'expériences entre les régions et les villes afin d'améliorer 
la conception et la mise en œuvre des programmes relevant de l'objectif "Investissement pour la croissance et 
l'emploi" et de l'objectif "Coopération territoriale européenne".
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ANNEXE II 

MÉTHODE D'ÉTABLISSEMENT DU CADRE DE PERFORMANCE 

1. Le cadre de performance comprend des valeurs intermédiaires fixées pour chaque priorité, à l'exception des priorités 
consacrées à l'assistance technique et aux programmes consacrés aux instruments financiers conformément à l'ar
ticle 39, pour l'année 2018 et des valeurs cibles fixées pour 2023. Les valeurs intermédiaires et les valeurs cibles sont 
présentées conformément au modèle figurant dans le tableau 1. 

Tableau 1: Format-type du cadre de performance 

Priorité Indicateur et unité de mesure, 
s'il y a lieu 

Valeur intermédiaire pour 
2018 Valeur cible pour 2023 

2. On entend par "valeur intermédiaire" une valeur cible intermédiaire, directement liée à la réalisation de l'objectif 
spécifique d'une priorité, le cas échéant, et exprimant les progrès escomptés vers les valeurs cibles fixées pour la 
fin de la période. La réalisation des valeurs intermédiaires fixées pour 2018 est mesurée au moyen d'indicateurs 
financiers, d'indicateurs de réalisation et, le cas échéant, d'indicateurs de résultat, qui sont étroitement liés aux 
interventions bénéficiant d'un soutien. Les indicateurs de résultat ne sont pas pris en compte aux fins de l'article 22, 
paragraphes 6 et 7. Des valeurs intermédiaires peuvent également être fixées pour certaines étapes clés de mise en 
œuvre du programme. 

3. Les valeurs intermédiaires et les valeurs cibles sont: 

a) réalistes, réalisables et pertinentes, en ce qu'elles permettent de rassembler les informations essentielles sur la 
progression d'une priorité; 

b) compatibles avec la nature et les caractéristiques des objectifs spécifiques de la priorité; 

c) transparentes, en ce qu'elles procèdent de valeurs cibles vérifiables de façon objective, les sources des données étant 
identifiées et, si possible, accessibles au public; 

d) vérifiables, sans toutefois que des charges administratives disproportionnées soient imposées; 

e) cohérentes pour l'ensemble des programmes, si nécessaire. 

4. Les valeurs cibles pour 2023 en ce qui concerne une priorité donnée sont fixées en tenant compte du montant de la 
réserve de performance relatif à la priorité. 

5. Dans des cas dûment justifiés, tels qu'un changement important de la situation économique, environnementale ou du 
marché du travail dans un État membre ou une région, l'État membre peut proposer, outre des modifications résultant 
de variations des dotations pour une priorité donnée, la révision des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles 
conformément à l'article 30.
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ANNEXE III 

DISPOSITIONS VISANT À FIXER LE CHAMP D'APPLICATION ET LE NIVEAU DE LA SUSPENSION DES 
ENGAGEMENTS OU DES PAIEMENTS VISÉS À L'ARTICLE 23, PARAGRAPHE 11 

1. DÉTERMINATION DU NIVEAU DE LA SUSPENSION DES ENGAGEMENTS 

Le niveau maximal de suspension s'appliquant à un État membre est, dans un premier temps, établi en tenant compte 
des plafonds fixés à l'article 23, paragraphe 11, troisième alinéa, points a) à c). Ce niveau est réduit si une ou plusieurs 
des conditions suivantes s'appliquent: 

a) lorsque le taux de chômage dans l'État membre pour l'année précédant l'événement déclencheur visé à l'article 23, 
paragraphe 9, est supérieur au taux moyen de l'Union de plus de deux points de pourcentage, le niveau maximal de 
suspension est réduit de 15 %; 

b) lorsque le taux de chômage dans l'État membre pour l'année précédant l'événement déclencheur visé à l'article 23, 
paragraphe 9, est supérieur au taux moyen de l'Union de plus de cinq points de pourcentage, le niveau maximal de 
suspension est réduit de 25 %; 

c) lorsque le taux de chômage dans l'État membre pour l'année précédant l'événement déclencheur visé à l'article 23, 
paragraphe 9, est supérieur au taux moyen de l'Union de plus de huit points de pourcentage, le niveau maximal de 
suspension est réduit de 50 %; 

d) lorsque la proportion de personnes exposées au risque de pauvreté et d'exclusion sociale dans l'État membre est 
supérieure à la moyenne de l'Union de plus de dix points de pourcentage pour l'année précédant l'événement 
déclencheur visé à l'article 23, paragraphe 9, le niveau maximal de suspension est réduit de 20 %; 

e) lorsque l'État membre fait face à une contraction du PIB en termes réels pendant deux ou plusieurs années 
consécutives précédant l'événement déclencheur visé à l'article 23, paragraphe 9, le niveau maximal de suspension 
est réduit de 20 %; 

f) lorsque la suspension concerne les engagements pour les années 2018, 2019 ou 2020, une réduction est appliquée 
au niveau résultant de l'application de l'article 23, paragraphe 11, comme suit: 

i) pour l'année 2018, le niveau de suspension est réduit de 15 %; 

ii) pour l'année 2019, le niveau de suspension est réduit de 25 %; 

iii) pour l'année 2020, le niveau de suspension est réduit de 50 %. 

La réduction du niveau de suspension résultant de l'application des points a) à f) ne dépasse pas 50 % au total. 

Au cas où la situation visée aux points b) ou c) s'applique en même temps que les deux points d) et e), l'effet de la 
suspension est reporté d'une année. 

2. DÉTERMINATION DU CHAMP D'APPLICATION DE LA SUSPENSION DES ENGAGEMENTS AU NIVEAU DES 
PROGRAMMES ET PRIORITÉS 

Une suspension des engagements appliquée à un État membre affecte, dans un premier temps, proportionnellement 
tous les programmes et priorités. 

Toutefois, les programmes et priorités suivants sont exclus du champ d'application de la suspension: 

i) les programmes ou les priorités qui font déjà l'objet d'une décision de suspension adoptée conformément à 
l'article 23, paragraphe 6; 

ii) les programmes ou les priorités dont les ressources doivent être revues à la hausse à la suite d'une demande de 
reprogrammation émanant de la Commission conformément à l'article 23, paragraphe 1, pour l'année de l'évé
nement déclencheur visé à l'article 23, paragraphe 9); 

(iii) les programmes ou les priorités dont les ressources ont été revues à la hausse dans les deux ans précédant 
l'événement déclencheur visée à l'article 23, paragraphe 9, à la suite d'une décision adoptée conformément à 
l'article 23, paragraphe 5;
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iv) les programmes ou les priorités qui sont d'une importance capitale en réponse à des conditions économiques et 
sociales défavorables. Lesdits les programmes et lesdites priorités couvrant les investissements revêtant une 
importance particulière pour l'Union en ce qui concerne l'IEJ. Les programmes ou priorités peuvent être considérés 
comme étant d'une importance capitale lorsqu'ils couvrent les investissements en lien avec la mise en œuvre de 
recommandations adressées à l'État membre concerné dans le cadre du semestre européen et en vue de réformes 
structurelles, ou avec les priorités politiques de réduction de la pauvreté ou les instruments financiers pour la 
compétitivité des PME. 

3. DÉTERMINATION DU NIVEAU FINAL DE SUSPENSION DES ENGAGEMENTS POUR LES PROGRAMMES RELE
VANT DU CHAMP D'APPLICATION DE LA SUSPENSION 

L'exclusion d'une priorité au sein d'un programme s'opère par la réduction de l'engagement du programme au prorata 
de la dotation allouée à la priorité. 

Le niveau de suspension qu'il convient d'appliquer aux engagements relevant de ces programmes correspond au niveau 
qui est nécessaire pour atteindre le niveau agrégé de suspension déterminé conformément au point 1. 

4. DÉTERMINATION DU CHAMP D'APPLICATION ET DU NIVEAU DE SUSPENSION DES PAIEMENTS 

Les programmes et priorités visés au point 2 o i) à iv), sont également exclus du champ d'application de la suspension 
des paiements. 

Le niveau de suspension qu'il convient d'appliquer ne dépasse pas 50 % des paiements des programmes et des priorités.
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ANNEXE IV 

MISE EN ŒUVRE DES INSTRUMENTS FINANCIERS: ACCORDS DE FINANCEMENT 

1. Lorsqu'un instrument financier est mis en œuvre en application de l'article 38, paragraphe 4, points a) et b), l'accord de 
financement énonce les conditions régissant les contributions du programme à l'instrument financier et comprend au 
moins les éléments suivants: 

a) la stratégie ou la politique d'investissement, y compris les modalités de mise en œuvre, les produits financiers à 
proposer, les bénéficiaires finaux cibles et les modalités de combinaison envisagées avec le soutien sous forme de 
subventions (selon le cas); 

b) un plan d'affaires ou des documents équivalents relatifs à l'instrument financier à mettre en œuvre, y compris l'effet 
de levier escompté visé à l'article 37, paragraphe 2; 

c) les résultats cibles que l'instrument financier concerné devrait atteindre pour contribuer à atteindre les objectifs 
spécifiques et à produire les résultats escomptés de la priorité concernée; 

d) les dispositions en matière de suivi de la mise en œuvre des investissements et des filières de projets, y compris 
pour ce qui est des informations à communiquer par l'instrument financier au fonds de fonds et/ou à l'autorité de 
gestion conformément à l'article 46; 

e) les exigences en matière d'audit, telles que les exigences minimales concernant les documents à conserver au niveau 
de l'instrument financier (et au niveau du fonds de fonds, le cas échéant), et les exigences relatives à la tenue de 
registres distincts pour les différentes formes de soutien conformément à l'article 37, paragraphes 7 et 8 (selon le 
cas), y compris les dispositions et les exigences concernant l'accès aux documents par les autorités des États 
membres compétentes pour les audits, les auditeurs de la Commission et la Cour des comptes européenne en vue 
de garantir une piste d'audit adéquate conformément à l'article 40; 

f) les exigences et les procédures aux fins de la gestion des contributions échelonnées fournies par le programme 
conformément à l'article 41 et aux fins des prévisions relatives aux filières de projets, y compris les exigences en 
matière de comptabilité fiduciaire/distincte énoncées à l'article 38, paragraphe 6; 

g) les exigences et les procédures aux fins de la gestion des intérêts et autres gains générés visés à l'article 43, y 
compris pour ce qui est des opérations/investissements de trésorerie acceptables, et les obligations et responsabi
lités des parties concernées; 

h) les dispositions relatives au calcul et au paiement des coûts de gestion supportés ou des frais de gestion de 
l'instrument financier; 

i) les dispositions relatives à la réutilisation des ressources imputables au soutien émanant des Fonds ESI jusqu'au 
terme de la période d'éligibilité conformément à l'article 44; 

j) les dispositions relatives à l'utilisation des ressources imputables au soutien émanant des Fonds ESI après la fin de 
la période d'éligibilité conformément à l'article 45 et une stratégie de sortie pour les contributions émanant des 
Fonds ESI qui sont retirées de l'instrument financier; 

k) les conditions régissant un éventuel retrait total ou partiel des contributions au titre de programmes à des 
instruments financiers, y compris, le cas échéant, le fonds de fonds; 

l) les dispositions visant à garantir que les organismes mettant en œuvre les instruments financiers gèrent ces derniers 
de façon indépendante et conformément aux normes professionnelles pertinentes et agissent dans le strict intérêt 
des parties dont émanent les contributions à l'instrument financier; 

m) les dispositions relatives à la liquidation de l'instrument financier. 

En outre, lorsque des instruments financiers sont organisés au moyen d'un fonds de fonds, l'accord de financement 
entre l'autorité de gestion et l'organisme mettant en œuvre le fonds de fonds doit également contenir des dispositions 
relatives à l'évaluation et à la sélection des organismes mettant en œuvre les instruments financiers, y compris pour ce 
qui est des appels à manifestation d'intérêt ou des procédures de passation de marchés publics. 

2. Les documents de stratégie visés à l'article 38, paragraphe 8, relatifs aux instruments financiers mis en œuvre 
conformément à l'article 38, paragraphe 4, point c), contiennent au minimum les éléments suivants: 

a) la stratégie ou la politique d'investissement de l'instrument financier, les conditions générales des produits de dette 
envisagés, les bénéficiaires cibles et les actions à soutenir;
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iv) les programmes ou les priorités qui sont d'une importance capitale en réponse à des conditions économiques et 
sociales défavorables. Lesdits les programmes et lesdites priorités couvrant les investissements revêtant une 
importance particulière pour l'Union en ce qui concerne l'IEJ. Les programmes ou priorités peuvent être considérés 
comme étant d'une importance capitale lorsqu'ils couvrent les investissements en lien avec la mise en œuvre de 
recommandations adressées à l'État membre concerné dans le cadre du semestre européen et en vue de réformes 
structurelles, ou avec les priorités politiques de réduction de la pauvreté ou les instruments financiers pour la 
compétitivité des PME. 

3. DÉTERMINATION DU NIVEAU FINAL DE SUSPENSION DES ENGAGEMENTS POUR LES PROGRAMMES RELE
VANT DU CHAMP D'APPLICATION DE LA SUSPENSION 

L'exclusion d'une priorité au sein d'un programme s'opère par la réduction de l'engagement du programme au prorata 
de la dotation allouée à la priorité. 

Le niveau de suspension qu'il convient d'appliquer aux engagements relevant de ces programmes correspond au niveau 
qui est nécessaire pour atteindre le niveau agrégé de suspension déterminé conformément au point 1. 

4. DÉTERMINATION DU CHAMP D'APPLICATION ET DU NIVEAU DE SUSPENSION DES PAIEMENTS 

Les programmes et priorités visés au point 2 o i) à iv), sont également exclus du champ d'application de la suspension 
des paiements. 

Le niveau de suspension qu'il convient d'appliquer ne dépasse pas 50 % des paiements des programmes et des priorités.
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b) un plan d'affaires ou des documents équivalents relatifs à l'instrument financier à mettre en œuvre, y compris l'effet 
de levier escompté visé à l'article 37, paragraphe 2; 

c) l'utilisation et la réutilisation des ressources imputables au soutien provenant des Fonds ESI conformément aux 
articles 43, 44 et 45; 

d) le suivi de la mise en œuvre de l'instrument financier, et l'établissement de rapports à ce sujet, conformément à 
l'article 46.
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ANNEXE V 

DÉFINITION DE TAUX FORFAITAIRES POUR LES PROJETS GÉNÉRATEURS DE RECETTES NETTES 

Secteur Taux forfaitaires 

1 ROUTE 30 % 

2 CHEMIN DE FER 20 % 

3 TRANSPORTS URBAINS 20 % 

4 EAU 25 % 

5 DÉCHETS SOLIDES 20 %
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b) un plan d'affaires ou des documents équivalents relatifs à l'instrument financier à mettre en œuvre, y compris l'effet 
de levier escompté visé à l'article 37, paragraphe 2; 

c) l'utilisation et la réutilisation des ressources imputables au soutien provenant des Fonds ESI conformément aux 
articles 43, 44 et 45; 

d) le suivi de la mise en œuvre de l'instrument financier, et l'établissement de rapports à ce sujet, conformément à 
l'article 46.
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ANNEX VII 

MÉTHODE DE DÉTERMINATION DES MONTANTS ALLOUÉS 

Méthode de détermination des montants alloués pour les régions les moins développées éligibles au titre 
de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", visées à l'article 90, paragraphe 2, premier alinéa, 

point a) 

1. Le montant alloué à chaque État membre est la somme des dotations destinées à chacune de ses régions de niveau 
NUTS 2 éligibles, calculée selon les étapes suivantes: 

a) détermination d'un montant absolu (en euros) obtenu en multipliant la population de la région concernée par la 
différence entre le PIB par habitant de cette région, mesuré en parités de pouvoir d'achat (PPA), et le PIB moyen 
par habitant de l'UE-27 (en parités de pouvoir d'achat); 

b) application d'un pourcentage au montant absolu susmentionné afin de déterminer l'enveloppe financière de la 
région concernée; ce pourcentage est modulé pour refléter la prospérité relative, mesurée en parités de pouvoir 
d'achat, par rapport à la moyenne de l'UE-27, de l'État membre dans lequel la région éligible est située, c'est-à-dire: 

i) pour les régions des États membres dont le RNB par habitant est inférieur à 82 % de la moyenne de l'UE-27: 
3,15 %; 

ii) pour les régions des États membres dont le RNB par habitant se situe entre 82 % et 99 % de la moyenne de 
l'UE-27: 2,70 %; 

iii) pour les régions des États membres dont le RNB par habitant est supérieur à 99 % de la moyenne de l'UE-27: 
1,65 %; 

c) au montant obtenu en conformité avec le point b) est ajouté, s'il y a lieu, le montant résultant de l'octroi d'une 
prime de 1 300 EUR par personne sans emploi par an, appliqué au nombre de personnes sans emploi de la région 
concernée dépassant le nombre de celles qui seraient sans emploi si on appliquait le taux de chômage moyen de 
toutes les régions les moins développées de l'Union; 

Méthode de détermination des montants alloués pour les régions en transition éligibles au titre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi", visées à l'article 90, paragraphe 2, premier alinéa, point b) 

2. Le montant alloué à chaque État membre est la somme des dotations destinées à chacune de ses régions de niveau 
NUTS 2 éligibles, calculée selon les étapes suivantes: 

a) détermination des valeurs théoriques minimale et maximale de l'intensité de l'aide pour chaque région en 
transition éligible. Le niveau minimal de soutien correspond à l'intensité moyenne de l'aide par habitant, par 
État membre, avant l'application du "filet de sécurité" régional attribué aux régions plus développées de cet État 
membre. Si l'État membre n'a pas de régions plus développées, le niveau minimum de soutien correspondra à 
l'intensité moyenne initiale de l'aide par habitant de toutes les régions plus développées, soit 19,80 EUR par 
habitant et par an. Le niveau maximal de soutien correspond à celui d'une région théorique dont le PIB par 
habitant s'élève à 75 % de la moyenne de l'UE-27 et est calculé en utilisant la méthode visée au paragraphe 1, 
point a) et b). On retient 40 % du montant obtenu par cette méthode; 

b) calcul des dotations régionales initiales, en tenant compte du PIB régional par habitant (en parités de pouvoir 
d'achat) au moyen d'une interpolation linéaire du PIB relatif de la région par rapport à l'UE-27; 

c) au montant obtenu en conformité avec le point b) est ajouté, s'il y a lieu, le montant résultant de l'octroi d'une 
prime de 1 100 EUR par personne sans emploi par an, appliqué au nombre de personnes sans emploi de la région 
concernée dépassant le nombre de celles qui seraient sans emploi si on appliquait le taux de chômage moyen de 
toutes les régions les moins développées; 

Méthode de détermination des montants alloués pour les régions les plus développées éligibles au titre de 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", visées à l'article 90, paragraphe 2, premier alinéa, 

point c) 

3. Le montant initial de l'enveloppe financière théorique totale est obtenu en multipliant une intensité de l'aide par 
habitant et par an de 19,80 EUR, par la population éligible. 

4. La part de chaque État membre concerné est la somme des parts de ses régions de niveau NUTS 2 éligibles, 
déterminées sur la base des critères suivants, pondérés comme indiqué: 

a) la population régionale totale (pondération de 25 %);
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b) le nombre de personnes sans emploi dans les régions de niveau NUTS 2 dont le taux de chômage est supérieur à 
la moyenne de l'ensemble des régions les plus développées (pondération de 20 %); 

c) le nombre d'emplois supplémentaires nécessaire pour atteindre l'objectif prévu par la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive d'un taux d'emploi régional de 75 % (pour les 20-64 ans) (pondération 
de 20 %); 

d) le nombre supplémentaire de diplômés de l'enseignement supérieur âgés de 30 à 34 ans nécessaire pour atteindre 
l'objectif de 40 % prévu par la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive (pondé
ration de 12,5 %); 

e) la réduction nécessaire du nombre de jeunes qui quittent prématurément le système d'éducation et de formation 
(âgés de 18 à 24 ans) pour atteindre l'objectif de 10 % prévu par la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive (pondération de 12,5 %); 

f) la différence entre le PIB observé de la région (mesuré en parités de pouvoir d'achat) et son PIB théorique si elle 
avait le même PIB par habitant que la région de niveau NUTS 2 la plus prospère (pondération de 7,5 %); 

g) la population des régions de niveau NUTS 3 dont la densité de population est inférieure à 12,5 habitants/km 2 

(pondération de 2,5 %). 

Méthode de répartition pour les États membres éligibles au Fonds de cohésion au titre de l'article 90, 
paragraphe 3 

5. Le montant de l'enveloppe financière théorique totale est obtenu en multipliant l'intensité moyenne de l'aide par 
habitant et par an, à savoir 48 EUR, par la population éligible. La part de cette enveloppe financière théorique allouée 
au départ à chaque État membre éligible correspond à un pourcentage basé sur la population, la superficie et la 
prospérité nationale de cet État membre et obtenu comme suit: 

a) calcul de la moyenne arithmétique de la part de la population et de celle de la superficie de cet État membre par 
rapport à la population totale et à la superficie totale de l'ensemble des États membres éligibles. Si, toutefois, la 
part de la population totale d'un État membre dépasse sa part de la superficie totale d'un facteur 5 ou plus, ce qui 
correspondrait à une densité de population extrêmement élevée, seule la part de la population totale sera utilisée 
pour cette étape; 

b) ajustement des pourcentages ainsi obtenus par un coefficient représentant un tiers du pourcentage par lequel le 
RNB par habitant (mesurés en parités de pouvoir d'achat) de cet État membre pour la période 2008-2010 est 
supérieur ou inférieur à la moyenne du RNB par habitant de l'ensemble des États membres éligibles (moyenne 
égale à 100 %). 

6. Afin de tenir compte des besoins importants dans le domaine des transports et de l'environnement des États 
membres qui ont adhéré à l'Union le 1 er mai 2004 ou ultérieurement, leur part du Fonds de cohésion sera fixée 
à un tiers au minimum de leur dotation financière totale finale après plafonnement au sens des paragraphes 10 à 13 
reçue en moyenne sur la période. 

7. La dotation du Fonds de cohésion pour les États membres définis à l'article 90, paragraphe 3, deuxième alinéa, est 
dégressive sur sept ans. Ce soutien transitoire s'élèvera à 48 EUR par habitant en 2014 et sera appliqué à l'ensemble 
de la population de l'État membre. Les montants des années suivantes seront exprimés en pourcentage du montant 
défini pour 2014; les pourcentages seront de 71 % en 2015, 42 % en 2016, 21 % en 2017, 17 % en 2018, 13 % en 
2019 et 8 % en 2020. 

Méthode de détermination des montants alloués pour l'objectif "Coopération territoriale européenne" visé à 
l'article 4 du règlement CTE 

8. La répartition des ressources par État membre au titre de la coopération transfrontalière et transnationale, en incluant 
la contribution du FEDER à l'instrument européen de voisinage ainsi qu'à l'instrument d'aide de préadhésion, est fixée 
sur la base de la somme pondérée de la part de la population des régions frontalières et de la part de la population 
totale de chaque État membre. La pondération est déterminée par les parts respectives des volets transfrontalier et 
transnational de la coopération. La part du volet transfrontalier de la coopération est de 77,9 % et celle du volet 
transnational est de 22,1 %. 

Méthode de détermination des montants alloués au titre du financement supplémentaire des régions visées à 
l'article 92, paragraphe 1, point e) 

9. Une dotation spéciale supplémentaire correspondant à une intensité d'aide de 30 EUR par habitant et par an sera 
allouée aux régions ultrapériphériques de niveau NUTS 2 et aux régions septentrionales à faible densité de population 
de niveau NUTS 2. Elle sera répartie par région et par État membre proportionnellement à la population totale de ces 
régions.
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Niveau maximal des transferts des fonds soutenant la cohésion 

10. Afin de contribuer à une concentration adéquate du financement de cohésion sur les régions et les États membres les 
moins développés et à la réduction des disparités en matière de niveau moyen d'aide par habitant, le niveau 
maximum de transfert (plafonnement) à partir des fonds vers chaque État membre sera de 2,35 % du PIB de 
l'État membre. Ce plafonnement s'appliquera sur une base annuelle, moyennant les ajustements nécessaires à des 
fins d'adaptation à la préalimentation de l'IEJ, et, le cas échéant, aura pour effet de réduire proportionnellement tous 
les transferts (sauf pour les régions les plus développées et pour l'objectif "Coopération territoriale européenne") vers 
l'État membre concerné afin que soit respecté le niveau maximal des transferts. Pour les États membres qui ont adhéré 
à l'Union avant 2013 et dont le PIB a connu, au cours de la période 2008-2010, une croissance réelle moyenne 
inférieure à - 1 %, le niveau des transferts sera plafonné à 2,59 %. 

11. Les plafonds visés au paragraphe 10 ci-dessus comprennent les contributions du FEDER au financement du volet 
transfrontalier de l'instrument européen de voisinage et de l'instrument d'aide de préadhésion. Ces plafonds ne 
comprennent pas l'allocation spécifique de 3 000 000 000 EUR pour l'IEJ. 

12. Les calculs du PIB, effectués par la Commission, seront fondés sur les statistiques disponibles en mai 2012. Les taux 
de croissance nationaux du PIB prévus par la Commission en mai 2012 pour la période 2014-2020 seront appliqués 
à chaque État membre séparément. 

13. Les règles décrites au paragraphe 10 n'aboutissent pas à ce que les montants alloués par État membre soient 
supérieurs à 110 % de leur niveau en termes réels pour la période de programmation 2007 - 2013. 

Dispositions supplémentaires 

14. Pour toutes les régions dont le PIB par habitant (en parités de pouvoir d'achat) était utilisé comme critère d'éligibilité 
pour la période de programmation 2007-2013, et était inférieur à 75 % de la moyenne de l'UE-25, mais dont le PIB 
par habitant dépasse 75 % de la moyenne de l'UE-27, le niveau minimal de soutien pour la période 2014-2020 au 
titre de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi" correspondra, chaque année, à 60 % de leur 
précédente dotation annuelle indicative moyenne au titre de l'objectif de convergence, calculée par la Commission 
à l'intérieur du cadre financier pluriannuel 2007-2013. 

15. Aucune région en transition ne recevra un montant inférieur à celui qu'elle aurait reçu si elle avait été une région plus 
développée. Afin de déterminer le niveau de cette dotation minimale, la méthode de détermination des montants 
pour les régions les plus développées sera appliquée à toutes les régions ayant un PIB par habitant égal à au moins 
75 % du PIB moyen de l'UE-27. 

16. Le montant total minimal des Fonds alloué à un État membre correspond à 55 % du montant total qui lui a été 
alloué pour 2007-2013. Les ajustements nécessaires pour satisfaire à cette obligation sont appliqués proportionnel
lement aux dotations des Fonds, à l'exclusion des dotations pour l'objectif "Coopération territoriale européenne". 

17. Pour lutter contre les effets de la crise économique sur le niveau de prospérité des États membres de la zone euro, et 
pour favoriser la croissance la création d'emplois dans ces États membres, les fonds structurels alloueront les 
montants supplémentaires suivants: 

a) 1 375 000 000 EUR pour les régions les plus développées de la Grèce; 

b) 1 000 000 000 EUR pour le Portugal, réparti comme suit: 450 000 000 EUR pour les régions les plus dévelop
pées, dont 150 000 000 EUR pour Madère, 75 000 000 EUR pour la région en transition et 475 000 000 EUR 
pour les régions les moins développées; 

c) 100 000 000 EUR pour la région "Border, Midland and Western" de l'Irlande; 

d) 1 824 000 000 EUR pour l'Espagne, dont 500 000 000 EUR pour l'Estrémadure, 1 051 000 000 EUR pour les 
régions en transition et 273 000 000 EUR pour les régions les plus développées; 

e) 1 500 000 000 EUR pour les régions les moins développées d'Italie, dont 500 000 000 EUR pour les régions non 
urbaines. 

18. Afin de tenir compte des problèmes posés par la situation des États membres insulaires et de l'éloignement de 
certaines parties de l'Union, Malte et Chypre recevront, après application de la méthode de calcul visée au paragraphe 
16, une enveloppe supplémentaire de 200 000 000 EUR et de 150 000 000 EUR respectivement au titre de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi", qui sera répartie comme suit: un tiers pour le Fonds de cohésion et 
deux tiers pour les fonds structurels. 

Les régions espagnoles de Ceuta et Melilla bénéficieront d'une enveloppe totale supplémentaire de 50 000 000 EUR 
au titre des fonds structurels.
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b) le nombre de personnes sans emploi dans les régions de niveau NUTS 2 dont le taux de chômage est supérieur à 
la moyenne de l'ensemble des régions les plus développées (pondération de 20 %); 

c) le nombre d'emplois supplémentaires nécessaire pour atteindre l'objectif prévu par la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive d'un taux d'emploi régional de 75 % (pour les 20-64 ans) (pondération 
de 20 %); 

d) le nombre supplémentaire de diplômés de l'enseignement supérieur âgés de 30 à 34 ans nécessaire pour atteindre 
l'objectif de 40 % prévu par la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive (pondé
ration de 12,5 %); 

e) la réduction nécessaire du nombre de jeunes qui quittent prématurément le système d'éducation et de formation 
(âgés de 18 à 24 ans) pour atteindre l'objectif de 10 % prévu par la stratégie de l'Union pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive (pondération de 12,5 %); 

f) la différence entre le PIB observé de la région (mesuré en parités de pouvoir d'achat) et son PIB théorique si elle 
avait le même PIB par habitant que la région de niveau NUTS 2 la plus prospère (pondération de 7,5 %); 

g) la population des régions de niveau NUTS 3 dont la densité de population est inférieure à 12,5 habitants/km 2 

(pondération de 2,5 %). 

Méthode de répartition pour les États membres éligibles au Fonds de cohésion au titre de l'article 90, 
paragraphe 3 

5. Le montant de l'enveloppe financière théorique totale est obtenu en multipliant l'intensité moyenne de l'aide par 
habitant et par an, à savoir 48 EUR, par la population éligible. La part de cette enveloppe financière théorique allouée 
au départ à chaque État membre éligible correspond à un pourcentage basé sur la population, la superficie et la 
prospérité nationale de cet État membre et obtenu comme suit: 

a) calcul de la moyenne arithmétique de la part de la population et de celle de la superficie de cet État membre par 
rapport à la population totale et à la superficie totale de l'ensemble des États membres éligibles. Si, toutefois, la 
part de la population totale d'un État membre dépasse sa part de la superficie totale d'un facteur 5 ou plus, ce qui 
correspondrait à une densité de population extrêmement élevée, seule la part de la population totale sera utilisée 
pour cette étape; 

b) ajustement des pourcentages ainsi obtenus par un coefficient représentant un tiers du pourcentage par lequel le 
RNB par habitant (mesurés en parités de pouvoir d'achat) de cet État membre pour la période 2008-2010 est 
supérieur ou inférieur à la moyenne du RNB par habitant de l'ensemble des États membres éligibles (moyenne 
égale à 100 %). 

6. Afin de tenir compte des besoins importants dans le domaine des transports et de l'environnement des États 
membres qui ont adhéré à l'Union le 1 er mai 2004 ou ultérieurement, leur part du Fonds de cohésion sera fixée 
à un tiers au minimum de leur dotation financière totale finale après plafonnement au sens des paragraphes 10 à 13 
reçue en moyenne sur la période. 

7. La dotation du Fonds de cohésion pour les États membres définis à l'article 90, paragraphe 3, deuxième alinéa, est 
dégressive sur sept ans. Ce soutien transitoire s'élèvera à 48 EUR par habitant en 2014 et sera appliqué à l'ensemble 
de la population de l'État membre. Les montants des années suivantes seront exprimés en pourcentage du montant 
défini pour 2014; les pourcentages seront de 71 % en 2015, 42 % en 2016, 21 % en 2017, 17 % en 2018, 13 % en 
2019 et 8 % en 2020. 

Méthode de détermination des montants alloués pour l'objectif "Coopération territoriale européenne" visé à 
l'article 4 du règlement CTE 

8. La répartition des ressources par État membre au titre de la coopération transfrontalière et transnationale, en incluant 
la contribution du FEDER à l'instrument européen de voisinage ainsi qu'à l'instrument d'aide de préadhésion, est fixée 
sur la base de la somme pondérée de la part de la population des régions frontalières et de la part de la population 
totale de chaque État membre. La pondération est déterminée par les parts respectives des volets transfrontalier et 
transnational de la coopération. La part du volet transfrontalier de la coopération est de 77,9 % et celle du volet 
transnational est de 22,1 %. 

Méthode de détermination des montants alloués au titre du financement supplémentaire des régions visées à 
l'article 92, paragraphe 1, point e) 

9. Une dotation spéciale supplémentaire correspondant à une intensité d'aide de 30 EUR par habitant et par an sera 
allouée aux régions ultrapériphériques de niveau NUTS 2 et aux régions septentrionales à faible densité de population 
de niveau NUTS 2. Elle sera répartie par région et par État membre proportionnellement à la population totale de ces 
régions.
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La région ultrapériphérique de Mayotte bénéficie d'une enveloppe totale de 200 000 000 EUR au titre des fonds 
structurels. 

19. Afin de faciliter l'adaptation de certaines régions soit à une modification de leur statut d'éligibilité, soit aux effets 
durables d'évolutions récentes dans leur économie, les dotations suivantes sont effectuées: 

a) pour la Belgique: 133 000 000 EUR, dont 66 500 000 EUR pour le Limbourg et 66 500 000 EUR pour les 
régions en transition de la Wallonie; 

b) pour l'Allemagne: 710 000 000 EUR, dont 510 000 000 EUR pour les anciennes régions de convergence dans la 
catégorie des régions en transition et 200 000 000 EUR pour la région de Leipzig; 

c) nonobstant le paragraphe 10, les régions les moins développées de Hongrie recevront une enveloppe supplémen
taire de 1 560 000 000 EUR, les régions les moins développées de la République tchèque recevront une enveloppe 
supplémentaire de 900 000 000 EUR et les régions les moins développées de Slovénie recevront une enveloppe 
supplémentaire de 75 000 000 EUR, au titre des fonds structurels. 

20. Un montant total de 150 000 000 EUR sera alloué au programme PEACE, dont 106 500 000 EUR au Royaume-Uni 
et 43 500 000 EUR à l'Irlande. Ce programme sera mis en œuvre en tant que programme de coopération trans
frontière associant l'Irlande du Nord et l'Irlande. 

Ajustements supplémentaires en conformité avec l'article 92, paragraphe 2 

21. Outre les montants indiqués aux articles 91 et 92, Chypre bénéficiera d'une dotation supplémentaire de 
94 200 000 EUR en 2014 et 92 400 000 EUR en 2015, à ajouter à son enveloppe au titre des fonds structurels.
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ANNEXE VIII 

MÉTHODOLOGIE CONCERNANT LA DOTATION SPÉCIFIQUE ALLOUÉE À L'IEJ VISÉE À L'ARTICLE 91 

I. La ventilation de la dotation spécifique allouée à l'IEJ est déterminée selon les étapes suivantes: 

1. Le nombre de jeunes chômeurs âgés de 15 à 24 ans est déterminé dans les régions de niveau NUTS 2 définies à 
l'article 16 du règlement FSE, à savoir les régions de niveau NUTS 2 qui ont enregistré des taux de chômage des 
jeunes âgés de 15 à 24 ans supérieurs à 25 % en 2012 et, pour les États membres dans lesquels le taux de 
chômage des jeunes a augmenté de plus de 30 % en 2012, les régions qui ont enregistré des taux de chômage des 
jeunes supérieur à 20 % en 2012 (ci-après dénommées "régions éligibles"). 

2. La dotation correspondant à chaque région éligible est calculée sur la base du rapport entre le nombre de jeunes 
chômeurs dans la région éligible et le nombre total de jeunes chômeurs visés au point 1 dans toutes les régions 
éligibles. 

3. La dotation allouée à chaque État membre est la somme des dotations destinées à chacune de ses régions éligibles. ' 

II. La dotation spécifique allouée à l'IEJ n'est pas prise en compte aux fins de l'application des règles de plafonnement 
établies à l'annexe VII concernant la répartition des ressources globales. 

III. Pour la détermination de la dotation spécifique de l'IEJ à Mayotte, le taux de chômage des jeunes et le nombre de 
jeunes chômeurs sont déterminés sur la base des données les plus récentes disponibles au niveau national, tant que les 
données d'Eurostat au niveau NUTS 2 ne sont pas disponibles. 

IV. Les ressources affectées à l'IEJ peuvent être révisées à la hausse pour les années 2016 à 2020 dans le cadre de la 
procédure budgétaire, conformément à l'article 14 du règlement (UE, Euratom) n o 1311/2013. La ventilation des 
ressources supplémentaires par État membre suit la même procédure que l'attribution initiale mais se réfère aux 
données annuelles les plus récentes disponibles.
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La région ultrapériphérique de Mayotte bénéficie d'une enveloppe totale de 200 000 000 EUR au titre des fonds 
structurels. 

19. Afin de faciliter l'adaptation de certaines régions soit à une modification de leur statut d'éligibilité, soit aux effets 
durables d'évolutions récentes dans leur économie, les dotations suivantes sont effectuées: 

a) pour la Belgique: 133 000 000 EUR, dont 66 500 000 EUR pour le Limbourg et 66 500 000 EUR pour les 
régions en transition de la Wallonie; 

b) pour l'Allemagne: 710 000 000 EUR, dont 510 000 000 EUR pour les anciennes régions de convergence dans la 
catégorie des régions en transition et 200 000 000 EUR pour la région de Leipzig; 

c) nonobstant le paragraphe 10, les régions les moins développées de Hongrie recevront une enveloppe supplémen
taire de 1 560 000 000 EUR, les régions les moins développées de la République tchèque recevront une enveloppe 
supplémentaire de 900 000 000 EUR et les régions les moins développées de Slovénie recevront une enveloppe 
supplémentaire de 75 000 000 EUR, au titre des fonds structurels. 

20. Un montant total de 150 000 000 EUR sera alloué au programme PEACE, dont 106 500 000 EUR au Royaume-Uni 
et 43 500 000 EUR à l'Irlande. Ce programme sera mis en œuvre en tant que programme de coopération trans
frontière associant l'Irlande du Nord et l'Irlande. 

Ajustements supplémentaires en conformité avec l'article 92, paragraphe 2 

21. Outre les montants indiqués aux articles 91 et 92, Chypre bénéficiera d'une dotation supplémentaire de 
94 200 000 EUR en 2014 et 92 400 000 EUR en 2015, à ajouter à son enveloppe au titre des fonds structurels.
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ANNEXE IX 

MÉTHODE DE DÉTERMINATION DE LA PART MINIMALE DU FSE 

La part supplémentaire de pourcentage à ajouter à la part des ressources des Fonds structurels, visée à l'article 92, 
paragraphe 4, allouée dans un État membre au FSE, qui correspond à la part observée dans cet État membre pour la 
période de programmation 2007-2013, est déterminée comme suit, sur la base des taux d'emploi (pour les personnes 
âgées de 20 à 64 ans) de l'année de référence 2012: 

— lorsque le taux d'emploi est inférieur ou égal à 65 %, la part est augmentée de 1,7 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 65 %, sans dépasser 70 %, la part est augmentée de 1,2 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 70 %, sans dépasser 75 %, la part est augmentée de 0,7 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 75 %, aucune augmentation n'est requise. 

La part totale d'un État membre après ajout ne dépasse pas 52 % des ressources des Fonds structurels visées à l'article 92, 
paragraphe 4. 

Pour la Croatie, la part des ressources des Fonds structurels, à l'exclusion de l'objectif "Coopération territoriale 
européenne", allouée au FSE pour la période de programmation 2007-2013 est la part moyenne des régions de 
convergence des États membres qui ont adhéré à l'Union le 1 er janvier 2004 ou ultérieurement.
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ANNEXE X 

ADDITIONNALITÉ 

1. DÉPENSES STRUCTURELLES PUBLIQUES OU ASSIMILABLES 

Dans les États membres où les régions les moins développées représentent au moins 65 % de la population, le chiffre 
de la formation brute de capital fixe indiqué dans les programmes de stabilité ou de convergence élaborés par les 
États membres conformément au règlement (CE) n o 1466/97 lors de la présentation de leur objectif budgétaire à 
moyen terme sera utilisé pour déterminer les dépenses structurelles publiques ou assimilables. Le chiffre qui doit être 
utilisé est celui qui est communiqué dans le contexte du solde et de l'endettement des administrations publiques et lié 
aux perspectives budgétaires des administrations publiques, et est présenté sous la forme d'un pourcentage du PIB. 

Dans les États membres où les régions les moins développées représentent plus de 15 % et moins de 65 % de la 
population, le chiffre total de la formation brute de capital fixe des régions les moins développées sera utilisé pour 
déterminer les dépenses structurelles publiques ou assimilables. Il est communiqué selon la même présentation que 
celle exposée au premier alinéa. 

2. VÉRIFICATION 

Toute vérification de l'additionnalité effectuée en application de l'article 95, paragraphe 5, est soumise aux règles 
suivantes: 

2.1 Vérification ex ante 

a) L'État membre qui soumet un accord de partenariat fournit les informations relatives au profil de dépenses prévu 
sous la forme du tableau 1. 

Tableau 1 

Dépenses des administrations publiques en 
pourcentage du PIB 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

P51 X X X X X X X 

b) Les États membres où les régions les moins développées représentent plus de 15 % et moins de 65 % de la 
population fournissent également les informations relatives au profil de dépenses prévu dans les régions les moins 
développées, sous la forme du tableau 2. 

Tableau 2 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Formation brute de capital fixe des admi
nistrations publiques dans les régions les 
moins développées en pourcentage du 
PIB X X X X X X X 

c) L'État membre fournit à la Commission les informations relatives aux principaux indicateurs et prévisions 
macroéconomiques qui sous-tendent le niveau des dépenses structurelles publiques ou assimilables. 

d) Les États membres où les régions les moins développées représentent plus de 15 % et moins de 65 % de la 
population fournissent également les informations relatives à la méthode utilisée pour estimer la formation brute 
de capital fixe dans ces régions. À cette fin, les États membres utilisent le cas échéant les données relatives aux 
investissements publics au niveau régional. Dans le cas où ces données ne sont pas disponibles, ou dans d'autres 
cas dûment justifiés, y compris lorsqu'un État membre a, pour la période 2014-2020, sensiblement modifié le 
découpage régional tel que défini dans le règlement (CE) n o 1059/2003, les formations brutes de capital fixe 
peuvent faire l'objet d'une estimation en rapportant aux données relatives aux investissements publics au niveau 
national, les indicateurs des dépenses publiques régionales ou la population régionale. 

e) Lorsque la Commission et l'État membre sont parvenus à un accord, le tableau 1 et, le cas échéant, le tableau 2 
ci-dessus sont intégrés dans l'accord de partenariat de l'État membre concerné, les valeurs indiquées constituant le 
niveau de référence des dépenses structurelles publiques ou assimilables qui doit être maintenu entre 2014 et 
2020.
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ANNEXE IX 

MÉTHODE DE DÉTERMINATION DE LA PART MINIMALE DU FSE 

La part supplémentaire de pourcentage à ajouter à la part des ressources des Fonds structurels, visée à l'article 92, 
paragraphe 4, allouée dans un État membre au FSE, qui correspond à la part observée dans cet État membre pour la 
période de programmation 2007-2013, est déterminée comme suit, sur la base des taux d'emploi (pour les personnes 
âgées de 20 à 64 ans) de l'année de référence 2012: 

— lorsque le taux d'emploi est inférieur ou égal à 65 %, la part est augmentée de 1,7 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 65 %, sans dépasser 70 %, la part est augmentée de 1,2 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 70 %, sans dépasser 75 %, la part est augmentée de 0,7 point de pourcentage, 

— lorsque le taux d'emploi est supérieur à 75 %, aucune augmentation n'est requise. 

La part totale d'un État membre après ajout ne dépasse pas 52 % des ressources des Fonds structurels visées à l'article 92, 
paragraphe 4. 

Pour la Croatie, la part des ressources des Fonds structurels, à l'exclusion de l'objectif "Coopération territoriale 
européenne", allouée au FSE pour la période de programmation 2007-2013 est la part moyenne des régions de 
convergence des États membres qui ont adhéré à l'Union le 1 er janvier 2004 ou ultérieurement.
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2.2 Vérification à mi-parcours 

a) Lors de la vérification à mi-parcours, un État membre est réputé avoir maintenu le niveau des dépenses struc
turelles publiques ou assimilables si la moyenne annuelle des dépenses entre 2014 et 2017 est supérieure ou 
égale au niveau de référence des dépenses fixé dans l'accord de partenariat. 

b) À la suite de cette vérification à mi-parcours, la Commission peut, en concertation avec un État membre, réviser 
le niveau de référence des dépenses structurelles publiques ou assimilables figurant dans l'accord de partenariat si 
la situation économique dans l'État membre concerné a connu un changement significatif par rapport à la 
situation estimée au moment de l'adoption de l'accord de partenariat. 

2.3 Vérification ex post 

Lors de la vérification ex post, un État membre est réputé avoir maintenu le niveau des dépenses structurelles 
publiques ou assimilables si la moyenne annuelle des dépenses entre 2014 et 2020 est supérieure ou égale au niveau 
de référence des dépenses fixé dans l'accord de partenariat. 

3. TAUX DES CORRECTIONS FINANCIÈRES CONSÉCUTIVES À UNE VÉRIFICATION EX POST 

Lorsque la Commission décide de procéder à une correction financière en vertu de l'article 95, paragraphe 6, le taux 
de cette correction financière est obtenu en soustrayant trois points de pourcentage de la différence entre le niveau 
de référence figurant dans l'accord de partenariat et le niveau atteint, exprimée en pourcentage dudit niveau, puis en 
divisant le résultat par dix. Le montant de la correction financière est déterminé en appliquant ce taux de correction 
financière au montant de la contribution des Fonds en faveur de l'État membre concerné au titre des régions les 
moins développées pour l'ensemble de la période de programmation. 

Si la différence entre le niveau de référence figurant dans l'accord de partenariat et le niveau atteint, exprimée en 
pourcentage dudit niveau de référence, est inférieure ou égale à trois points de pourcentage, il n'est procédé à aucune 
correction financière. 

Le montant de la correction financière ne peut être supérieur à 5 % de la dotation des Fonds à l'État membre 
concerné au titre des régions les moins développées pour l'ensemble de la période de programmation.
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ANNEXE XI 

Conditions ex ante 

PARTIE I: Conditions ex ante thématiques 

Objectifs thématiques Priorités d'investissement Conditions ex ante Critères de vérification du respect des 
conditions 

1. Renforcer la recherche, 
le développement techno
logique et l'innovation 

(Objectif "R&D") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 1) 

FEDER: 

— Toutes les priorités d'investisse
ment relevant de l'objectif théma
tique n o 1. 

1.1. Recherche et innovation: l'exis
tence d'une stratégie nationale ou 
régionale en faveur d'une spécialisa
tion intelligente conforme au 
programme national de réforme, 
destinée à démultiplier les effets des 
dépenses privées en recherche et en 
innovation et présentant les caractéris
tiques des systèmes nationaux ou 
régionaux de recherche et d'innova
tion fonctionnant bien. 

— Une stratégie nationale ou régionale 
de spécialisation intelligente est en 
place, et: 

— s'appuie sur une analyse AFOM 
ou une analyse comparable 
menée en vue de concentrer 
les ressources sur un nombre 
limité de priorités en matière 
de recherche et d'innovation; 

— décrit les mesures à prendre afin 
de stimuler les investissements 
privés en RDT; 

— comporte un mécanisme de 
suivi. 

— Un cadre décrivant les ressources 
budgétaires disponibles pour la 
recherche et l'innovation a été 
adopté. 

FEDER: 

— Développement d'infrastructures 
de recherche et d'innovation 
(R&I) et de capacités pour favoriser 
l'excellence en R&I, et promotion 
de centres de compétence, en 
particulier dans les domaines d'in
térêt européen. 

1.2 Infrastructures de recherche et 
d'innovation. Existence d'un plan 
pluriannuel pour la budgétisation et 
la priorisation des investissements. 

— Un plan pluriannuel indicatif détail
lant les budgets et les priorités des 
investissements liés aux priorités de 
l'Union et, le cas échéant, au Forum 
stratégique européen sur les infra
structures de recherche (ESFRI) a 
été adopté. 

2. Améliorer l'accès aux 
technologies de l'informa
tion et de la communica
tion (TIC), leur utilisation 
et leur qualité (objectif 
"Haut débit") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 2) 

FEDER: 

— Développement de produits et de 
services TIC, du commerce en 
ligne et de la demande de TIC. 

— Renforcement des applications TIC 
dans les domaines de l'administra
tion en ligne, de l'apprentissage en 
ligne, de l'intégration par les tech
nologies de la culture et de la 
santé en ligne (télésanté). 

2.1. Croissance numérique: Un cadre 
stratégique de croissance numérique 
en vue de stimuler les services privés 
et publics valorisant les TIC qui soient 
abordables, de qualité et largement 
compatibles, et d'accroître la pénétra
tion de ce type de services auprès des 
citoyens (dont les groupes vulnéra
bles), des entreprises et des adminis
trations publiques, y compris à 
travers des initiatives transfrontalières. 

— Un cadre stratégique de croissance 
numérique, par exemple dans le 
contexte de la stratégie nationale 
ou régionale en faveur d'une spécia
lisation intelligente, est en place qui: 

— détaille les budgets et priorités 
des actions découlant d'une 
analyse AFOM ou d'une 
analyse comparable menée 
conformément au tableau de 
bord de la stratégie numérique 
pour l'Europe; 

— comprend une analyse des 
possibilités d'équilibrer le 
soutien à l'offre et à la 
demande de TIC;
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2.2 Vérification à mi-parcours 

a) Lors de la vérification à mi-parcours, un État membre est réputé avoir maintenu le niveau des dépenses struc
turelles publiques ou assimilables si la moyenne annuelle des dépenses entre 2014 et 2017 est supérieure ou 
égale au niveau de référence des dépenses fixé dans l'accord de partenariat. 

b) À la suite de cette vérification à mi-parcours, la Commission peut, en concertation avec un État membre, réviser 
le niveau de référence des dépenses structurelles publiques ou assimilables figurant dans l'accord de partenariat si 
la situation économique dans l'État membre concerné a connu un changement significatif par rapport à la 
situation estimée au moment de l'adoption de l'accord de partenariat. 

2.3 Vérification ex post 

Lors de la vérification ex post, un État membre est réputé avoir maintenu le niveau des dépenses structurelles 
publiques ou assimilables si la moyenne annuelle des dépenses entre 2014 et 2020 est supérieure ou égale au niveau 
de référence des dépenses fixé dans l'accord de partenariat. 

3. TAUX DES CORRECTIONS FINANCIÈRES CONSÉCUTIVES À UNE VÉRIFICATION EX POST 

Lorsque la Commission décide de procéder à une correction financière en vertu de l'article 95, paragraphe 6, le taux 
de cette correction financière est obtenu en soustrayant trois points de pourcentage de la différence entre le niveau 
de référence figurant dans l'accord de partenariat et le niveau atteint, exprimée en pourcentage dudit niveau, puis en 
divisant le résultat par dix. Le montant de la correction financière est déterminé en appliquant ce taux de correction 
financière au montant de la contribution des Fonds en faveur de l'État membre concerné au titre des régions les 
moins développées pour l'ensemble de la période de programmation. 

Si la différence entre le niveau de référence figurant dans l'accord de partenariat et le niveau atteint, exprimée en 
pourcentage dudit niveau de référence, est inférieure ou égale à trois points de pourcentage, il n'est procédé à aucune 
correction financière. 

Le montant de la correction financière ne peut être supérieur à 5 % de la dotation des Fonds à l'État membre 
concerné au titre des régions les moins développées pour l'ensemble de la période de programmation.
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Objectifs thématiques Priorités d'investissement Conditions ex ante Critères de vérification du respect des 
conditions 

— définit des indicateurs pour 
mesurer les progrès des inter
ventions dans des domaines 
tels que la culture numérique, 
l'insertion numérique et l'acces
sibilité à la société de l'informa
tion ainsi que les progrès de la 
santé en ligne dans les limites 
de l'article 168 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union 
européenne; ces indicateurs 
s'inscrivent, le cas échéant, 
dans le prolongement de ceux 
fixés dans les stratégies secto
rielles régionales, nationales ou 
de l'Union existantes correspon
dantes; 

— contient une évaluation des 
besoins de renforcement des 
capacités en TIC. 

FEDER: 

— Extension du déploiement du haut 
débit et mise en place de réseaux à 
haute vitesse, et promotion de 
l'adoption de technologies et 
réseaux futurs et émergents pour 
l'économie numérique. 

2.2. Infrastructures de réseau de 
nouvelle génération (NGN): l'existence 
de plans NGN nationaux ou régionaux 
en faveur des réseaux de nouvelle 
génération tenant compte des actions 
régionales menées en vue d'atteindre 
les valeurs cibles de l'Union en 
matière d'accès à l'internet à haut 
débit et focalisées sur les domaines 
dans lesquels le marché ne fournit 
pas une infrastructure ouverte de 
qualité à un prix abordable conformé
ment aux règles de l'Union en matière 
de concurrence et d'aides d'État, et 
fournissant des services accessibles 
aux groupes vulnérables. 

— Un plan national ou régional 
"NGN" est en place, comprenant: 

— un plan des investissements en 
infrastructures basé sur une 
analyse économique qui tient 
compte des infrastructures 
privées et publiques existantes 
et des investissements prévus; 

— des modèles d'investissements 
pérennes favorisant la concur
rence et assurant l'accès à des 
infrastructures et services 
ouverts, de qualité, conçus 
pour durer et dont le prix sera 
abordable; 

— des mesures de stimulation des 
investissements privés. 

3. Renforcer la compétiti
vité des petites et 
moyennes entreprises 
(PME) 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 3) 

FEDER: 

— Promotion de l'esprit d'entreprise, 
en particulier en facilitant l'exploi
tation économique des nouvelles 
idées et en stimulant la création 
de nouvelles entreprises par le 
biais des pépinières d'entreprises 

— Soutien à la capacité des PME à 
croître dans les marchés régio
naux, nationaux et internationaux 
ainsi qu'aux processus d'innova
tion. 

3.1. Des mesures spécifiques ont été 
mises en œuvre pour promouvoir l'es
prit d'entreprise en tenant compte du 
Small Business Act (SBA) 

— Les actions spécifiques sont les 
suivantes: 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai et les coûts nécessaires 
pour créer une entreprise en 
tenant compte des objectifs du 
SBA; 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai nécessaire pour obtenir 
les permis et licences requis 
pour entamer et exercer l'acti
vité spécifique d'une entreprise 
en tenant compte des objectifs 
du SBA;
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— un mécanisme est en place pour 
contrôler la mise en œuvre des 
mesures du SBA qui ont été 
prises et évaluer l'impact sur 
les PME; 

4. Soutien de la transition 
vers une économie à 
faibles émissions de 
carbone- dans tous les 
secteurs 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 4) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion de l'efficacité énergé
tique, de la gestion intelligente de 
l'énergie et de l'utilisation des éner
gies renouvelables dans les infra
structures publiques, y compris 
dans les bâtiments publics et 
dans le secteur du logement 

4.1. Des mesures ont été prises pour 
promouvoir des améliorations renta
bles de l'efficacité énergétique dans 
les utilisations finales ainsi que des 
investissements rentables dans l'effica
cité énergétique lors de la construction 
ou de la rénovation d'immeubles. 

— Il s'agit des mesures suivantes: 

— mesures destinées à assurer que 
des exigences minimales existent 
pour la performance énergétique 
des bâtiments, conformément 
aux articles 3, 4 et 5 de la direc
tive 2010/31/UE du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ); 

— mesures nécessaires pour établir 
un système de certification de la 
performance énergétique des 
bâtiments conformément à l'ar
ticle 11 de la directive 
2010/31/UE; 

— mesures visant à assurer une 
planification stratégique en 
matière d'efficacité énergétique, 
conformément à l'article 3 de 
la directive 2012/27/UE du 
Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ); 

— mesures conformes à l'article 13 
de la directive 2006/32/CE du 
Parlement européen et du 
Conseil ( 3 ) relative à l'efficacité 
énergétique dans les utilisations 
finales et aux services énergé
tiques, et destinées à doter les 
clients finaux de compteurs 
individuels dans la mesure où 
cela est techniquement possible, 
financièrement raisonnable et 
proportionné compte tenu des 
économies d'énergie potentielles. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion du recours à la cogéné
ration à haut rendement de 
chaleur et d'électricité fondée sur 
la demande utile. 

4.2. Des mesures ont été prises pour 
promouvoir la cogénération à haut 
rendement de chaleur et d'électricité. 

— Il s'agit des mesures suivantes: 

— promotion de la cogénération 
sur la base de la demande de 
chaleur utile et les économies 
d'énergie primaire, conformé
ment à l'article 7, paragraphe 
1, et à l'article 9, paragraphe 1, 
points a) et b), de la directive 
2004/8/CE, les États membres 
ou les organismes compétents 
désignés par les États membres 
ont évalué le cadre législatif et 
réglementaire existant en ce qui 
concerne les procédures d'auto
risation ou les autres procédures 
prévues pour:
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— définit des indicateurs pour 
mesurer les progrès des inter
ventions dans des domaines 
tels que la culture numérique, 
l'insertion numérique et l'acces
sibilité à la société de l'informa
tion ainsi que les progrès de la 
santé en ligne dans les limites 
de l'article 168 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union 
européenne; ces indicateurs 
s'inscrivent, le cas échéant, 
dans le prolongement de ceux 
fixés dans les stratégies secto
rielles régionales, nationales ou 
de l'Union existantes correspon
dantes; 

— contient une évaluation des 
besoins de renforcement des 
capacités en TIC. 

FEDER: 

— Extension du déploiement du haut 
débit et mise en place de réseaux à 
haute vitesse, et promotion de 
l'adoption de technologies et 
réseaux futurs et émergents pour 
l'économie numérique. 

2.2. Infrastructures de réseau de 
nouvelle génération (NGN): l'existence 
de plans NGN nationaux ou régionaux 
en faveur des réseaux de nouvelle 
génération tenant compte des actions 
régionales menées en vue d'atteindre 
les valeurs cibles de l'Union en 
matière d'accès à l'internet à haut 
débit et focalisées sur les domaines 
dans lesquels le marché ne fournit 
pas une infrastructure ouverte de 
qualité à un prix abordable conformé
ment aux règles de l'Union en matière 
de concurrence et d'aides d'État, et 
fournissant des services accessibles 
aux groupes vulnérables. 

— Un plan national ou régional 
"NGN" est en place, comprenant: 

— un plan des investissements en 
infrastructures basé sur une 
analyse économique qui tient 
compte des infrastructures 
privées et publiques existantes 
et des investissements prévus; 

— des modèles d'investissements 
pérennes favorisant la concur
rence et assurant l'accès à des 
infrastructures et services 
ouverts, de qualité, conçus 
pour durer et dont le prix sera 
abordable; 

— des mesures de stimulation des 
investissements privés. 

3. Renforcer la compétiti
vité des petites et 
moyennes entreprises 
(PME) 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 3) 

FEDER: 

— Promotion de l'esprit d'entreprise, 
en particulier en facilitant l'exploi
tation économique des nouvelles 
idées et en stimulant la création 
de nouvelles entreprises par le 
biais des pépinières d'entreprises 

— Soutien à la capacité des PME à 
croître dans les marchés régio
naux, nationaux et internationaux 
ainsi qu'aux processus d'innova
tion. 

3.1. Des mesures spécifiques ont été 
mises en œuvre pour promouvoir l'es
prit d'entreprise en tenant compte du 
Small Business Act (SBA) 

— Les actions spécifiques sont les 
suivantes: 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai et les coûts nécessaires 
pour créer une entreprise en 
tenant compte des objectifs du 
SBA; 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai nécessaire pour obtenir 
les permis et licences requis 
pour entamer et exercer l'acti
vité spécifique d'une entreprise 
en tenant compte des objectifs 
du SBA;
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(a) encourager la conception 
d'unités de cogénération pour 
répondre à des demandes 
économiquement justifiables de 
chaleur utile et éviter la produc
tion de chaleur excédentaire par 
rapport à la chaleur utile; et 

(b) réduire les entraves réglemen
taires et non réglementaires au 
développement de la cogénéra
tion. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion de la production et de 
la distribution d'énergie provenant 
de sources renouvelables. 

4.3. Des mesures ont été prises pour 
promouvoir la production et la distri
bution de sources d'énergie renouvela
bles ( 4 ). 

— Des régimes d'aide transparents, un 
accès prioritaire ou garanti au 
réseau de distribution et un appel 
prioritaire ainsi que des règles 
types rendues publiques concernant 
la prise en charge et le partage des 
coûts des adaptations techniques 
ont été mis en place conformément 
à l'article 14, paragraphe 1, et à 
l'article 16, paragraphes 2 et 3, de 
la directive 2009/28/CE du Parle
ment européen et du Conseil ( 4 ). 

— Un État membre a adopté un plan 
d'action national en matière 
d'énergies renouvelables conformé
ment à l'article 4 de la directive 
2009/28/CE. 

5. Promotion de l'adapta
tion au changement clima
tique, prévention et gestion 
des risques (objectif "Chan
gement climatique") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 5) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion des investissements 
destinés à prendre en compte des 
risques spécifiques, garantir une 
résilience aux catastrophes et 
mettre au point des systèmes de 
gestion des situations de catas
trophe. 

5.1. Prévention et gestion des risques: 
l'existence, à l'échelon national ou 
régional, d'évaluations des risques 
aux fins de la gestion des catastrophes 
qui prennent en considération l'adap
tation au changement climatique. 

— Un plan national ou régional d'éva
luation des risques est en place, 
comprenant: 

— une description du processus, de 
la méthodologie, des méthodes 
et des données non sensibles 
utilisées pour l'évaluation des 
risques, ainsi que des critères 
fondés sur les risques pour la 
détermination des priorités d'in
vestissement; 

— une description de scénarios à 
risque unique et à risques multi
ples; 

— la prise en compte, lorsque cela 
est nécessaire, des stratégies 
nationales d'adaptation au chan
gement climatique.
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6. Protéger l'environne
ment et encourager 
l'utilisation rationnelle 
des ressources 

(visé à l'article 9, 
premier alinéa, point 6) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Investissement dans le secteur de 
l'eau, de manière à satisfaire aux 
exigences de l'acquis environne
mental de l'Union et à répondre 
aux besoins, identifiés par les 
États membres, en matière d'inves
tissements allant au-delà de ces 
exigences. 

6.1. Secteur de l'eau: l'existence, a) 
d'une politique de prix de l'eau qui 
fournisse des mesures incitatives 
appropriées en faveur d'une utilisation 
efficiente des ressources hydriques par 
les utilisateurs et, b) d'une contribu
tion adéquate des différents utilisateurs 
d'eau à la récupération des coûts des 
services de l'eau, à un taux déterminé 
dans le plan approuvé de gestion de 
district hydrographique pour les 
investissements soutenus par les 
programmes. 

— Dans les secteurs bénéficiant du 
soutien du FEDER et du Fonds de 
cohésion, un État membre a garanti 
une contribution des différents 
types d'utilisation de l'eau à la récu
pération des coûts des services de 
l'eau par secteur conformément à 
l'article 9, paragraphe 1, premier 
tiret, de la directive 2000/60/CE, 
compte tenu, le cas échéant, des 
effets sociaux, environnementaux 
et économiques de la récupération 
ainsi que des conditions géogra
phiques et climatiques de la région 
ou des régions concernées. 

— Un plan de gestion de district 
hydrographique a été adopté pour 
le district hydrographique, confor
mément à l'article 13 de la directive 
2000/60/CE. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Investissement dans le secteur des 
déchets, de manière à satisfaire aux 
exigences de l'acquis environne
mental de l'Union et à répondre 
aux besoins, identifiés par les 
États membres, en matière d'inves
tissements allant au-delà de ces 
exigences. 

6.2. Secteur des déchets: Promotion 
d'investissements durables sur le plan 
économique et environnemental dans 
le secteur des déchets, particulièrement 
en mettant au point des plans de 
gestion des déchets conformément à 
la directive 2008/98/CE sur les 
déchets et à la hiérarchie des déchets. 

— Un rapport sur la mise en œuvre, 
tel que demandé à l'article 11, para
graphe 5, de la directive 
2008/98/CE, a été soumis à la 
Commission en ce qui concerne la 
réalisation des objectifs fixés à l'ar
ticle 11 de la directive 2008/98/CE; 

— L'existence d'un ou de plusieurs 
plans de gestion des déchets 
comme l'exige l'article 28 de la 
directive 2008/98/CE; 

— L'existence de programmes de 
prévention des déchets comme 
l'exige l'article 29 de la directive 
2008/98/CE; 

— Les mesures nécessaires pour 
parvenir aux objectifs relatifs à la 
préparation en vue du réemploi et 
du recyclage à atteindre d'ici 2020 
conformément à l'article 11, para
graphe 2, de la directive 
2000/98/CE ont été adoptées.
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(a) encourager la conception 
d'unités de cogénération pour 
répondre à des demandes 
économiquement justifiables de 
chaleur utile et éviter la produc
tion de chaleur excédentaire par 
rapport à la chaleur utile; et 

(b) réduire les entraves réglemen
taires et non réglementaires au 
développement de la cogénéra
tion. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion de la production et de 
la distribution d'énergie provenant 
de sources renouvelables. 

4.3. Des mesures ont été prises pour 
promouvoir la production et la distri
bution de sources d'énergie renouvela
bles ( 4 ). 

— Des régimes d'aide transparents, un 
accès prioritaire ou garanti au 
réseau de distribution et un appel 
prioritaire ainsi que des règles 
types rendues publiques concernant 
la prise en charge et le partage des 
coûts des adaptations techniques 
ont été mis en place conformément 
à l'article 14, paragraphe 1, et à 
l'article 16, paragraphes 2 et 3, de 
la directive 2009/28/CE du Parle
ment européen et du Conseil ( 4 ). 

— Un État membre a adopté un plan 
d'action national en matière 
d'énergies renouvelables conformé
ment à l'article 4 de la directive 
2009/28/CE. 

5. Promotion de l'adapta
tion au changement clima
tique, prévention et gestion 
des risques (objectif "Chan
gement climatique") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 5) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Promotion des investissements 
destinés à prendre en compte des 
risques spécifiques, garantir une 
résilience aux catastrophes et 
mettre au point des systèmes de 
gestion des situations de catas
trophe. 

5.1. Prévention et gestion des risques: 
l'existence, à l'échelon national ou 
régional, d'évaluations des risques 
aux fins de la gestion des catastrophes 
qui prennent en considération l'adap
tation au changement climatique. 

— Un plan national ou régional d'éva
luation des risques est en place, 
comprenant: 

— une description du processus, de 
la méthodologie, des méthodes 
et des données non sensibles 
utilisées pour l'évaluation des 
risques, ainsi que des critères 
fondés sur les risques pour la 
détermination des priorités d'in
vestissement; 

— une description de scénarios à 
risque unique et à risques multi
ples; 

— la prise en compte, lorsque cela 
est nécessaire, des stratégies 
nationales d'adaptation au chan
gement climatique.
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7. Promouvoir le transport 
durable et supprimer les 
goulets d'étranglement 
dans les infrastructures de 
réseaux essentielles 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 7) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Soutien d'un espace européen 
unique des transports de type 
multimodal par des investisse
ments dans le RTE-T. 

— Conception et réhabilitation de 
systèmes ferroviaires globaux, 
interopérables et de grande qualité, 
et promotion des mesures de 
réduction du bruit. 

— Élaboration et amélioration des 
systèmes de transport respectueux 
de l'environnement (notamment à 
faible niveau de bruit) et sobres en 
carbone, notamment les voies 
navigables, le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales 
et les infrastructures aéropor
tuaires, en vue de promouvoir 
une mobilité régionale et locale 
durable; 

FEDER: 

— Stimulation de la mobilité régio
nale par la connexion de nœuds 
secondaires et tertiaires aux infra
structures RTE-T, y compris des 
nœuds multimodaux. 

7.1. Transports: l'existence d'un ou de 
plusieurs plans ou cadres globaux 
pour les investissements dans le 
domaine des transports en fonction 
de la configuration institutionnelle 
des États membres (dont le transport 
public à l'échelon régional et local) qui 
soutiennent le développement des 
infrastructures et améliorent la 
connectivité aux réseaux RTE-T 
global et de base. 

— L'existence d'un ou de plusieurs 
plans ou cadres de transport 
globaux pour les investissements 
dans le domaine des transports qui 
satisfont aux exigences juridiques en 
matière d'évaluation environnemen
tale stratégique et fixent: 

— la contribution à l'espace euro
péen unique des transports 
conformément à l'article 10 du 
règlement (UE) 
n o 1315/2013 ( 5 ) du Parlement 
européen et du Conseil, y 
compris les priorités relatives 
aux investissements dans: 

— le réseau RTE-T de base et le 
réseau global dans lesquels des 
investissements provenant du 
FEDER et du Fonds de cohésion 
sont envisagés; et 

— les réseaux secondaires; 

— un portefeuille de projets 
réalistes et arrivés à maturité 
en faveur desquels un soutien 
du FEDER et du Fonds de cohé
sion est envisagé; 

— Des mesures destinées à assurer la 
capacité des organismes et bénéfi
ciaires intermédiaires à mener les 
projets formant le portefeuille de 
projets. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Soutien d'un espace européen 
unique des transports de type 
multimodal par des investisse
ments dans le RTE-T. 

— Conception et réhabilitation de 
systèmes ferroviaires globaux, 
interopérables et de grande qualité, 
et promotion des mesures de 
réduction du bruit. 

7.2. Transports ferroviaires: l'exis
tence, dans le ou les plans ou cadres 
globaux dans le domaine des trans
ports, d'une section consacrée explici
tement à l'extension du transport 
ferroviaire en fonction de la configu
ration institutionnelle des États 
membres (dont le transport public à 
l'échelon régional et local) qui soutient 
le développement des infrastructures 
et améliore la connectivité aux 
réseaux RTE-T global et de base. Les 
investissements comprennent les actifs 
ferroviaires mobiles et l'interopérabi
lité ainsi que le renforcement des 
capacités. 

— l'existence d'une section consacrée à 
l'extension du transport ferroviaire 
dans le ou les plans ou cadres de 
transport susvisés qui satisfait aux 
exigences juridiques en matière 
d'évaluation environnementale stra
tégique et fixe un portefeuille de 
projets réalistes et arrivés à maturité 
(assortis d'un échéancier et d'un 
cadre budgétaire); 

— des mesures destinées à assurer la 
capacité des organismes et bénéfi
ciaires intermédiaires à mener les 
projets formant le portefeuille de 
projets.
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— Élaboration et amélioration des 
systèmes de transport respectueux 
de l'environnement (notamment à 
faible niveau de bruit) et sobres en 
carbone, notamment les voies 
navigables, le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales 
et les infrastructures aéropor
tuaires, en vue de promouvoir 
une mobilité régionale et locale 
durable. 

FEDER: 

— Stimulation de la mobilité régio
nale par la connexion de nœuds 
secondaires et tertiaires aux infra
structures RTE-T, y compris des 
nœuds multimodaux. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Soutien d'un espace européen 
unique des transports de type 
multimodal par des investisse
ments dans le réseau transeuro
péen de transport (RTE-T). 

— Conception et réhabilitation de 
systèmes ferroviaires globaux, 
interopérables et de grande qualité, 
et promotion des mesures de 
réduction du bruit. 

— Élaboration et amélioration des 
systèmes de transport respectueux 
de l'environnement (notamment à 
faible niveau de bruit) et sobres en 
carbone, notamment les voies 
navigables, le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales 
et les infrastructures aéropor
tuaires, en vue de promouvoir 
une mobilité régionale et locale 
durable; 

FEDER: 

— Stimulation de la mobilité régio
nale par la connexion de nœuds 
secondaires et tertiaires aux infra
structures RTE-T, y compris des 
nœuds multimodaux. 

7.3. Autres modes de transport, y 
compris le transport maritime et sur 
les voies navigables, les ports, les liens 
multimodaux et les infrastructures 
aéroportuaires: l'existence, dans le ou 
les plans ou cadres globaux dans le 
domaine des transports, d'une section 
consacrée spécifiquement au transport 
maritime et aux voies navigables, aux 
ports, aux liens multimodaux et aux 
infrastructures aéroportuaires, qui 
contribuent à améliorer la connectivité 
aux réseaux RTE-T global et de base et 
à promouvoir une mobilité régionale 
et locale durable. 

— L'existence, dans le ou les plans ou 
cadre(s) globaux dans le domaine 
des transports, d'une section consa
crée explicitement au transport 
maritime et aux voies navigables, 
aux ports, aux liens multimodaux 
et aux infrastructures aéropor
tuaires, qui: 

— satisfait aux exigences juridiques 
en matière d'évaluation environ
nementale stratégique; 

— fixe un portefeuille de projets 
réalistes et arrivés à maturité 
(assortis d'un échéancier et 
d'un cadre budgétaire); 

— des mesures de renforcement de la 
capacité des organismes et bénéfi
ciaires intermédiaires à mener les 
projets formant le portefeuille de 
projets. 

FEDER 

— Amélioration de l'efficacité énergé
tique et de la sécurité d'approvi
sionnement par le développement 
de systèmes intelligents de distri
bution, de stockage et de transport 
d'énergie et par l'intégration de la 
production distribuée à partir de 
sources renouvelables. 

7.4 Développement de systèmes intel
ligents de distribution, de stockage et 
de transport d'énergie. 

L'existence de plans globaux d'investis
sement dans les infrastructures énergé
tiques intelligentes et de mesures 
réglementaires, qui contribuent à 
améliorer l'efficacité énergétique et la 
sécurité d'approvisionnement. 

— Des plans globaux décrivant les 
priorités en matière d'infrastructures 
énergétiques nationales ont été mis 
en place: 

— conformément à l'article 22 de 
la directive 2009/72/CE et de la 
directive 2009/73/CE, le cas 
échéant, et
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7. Promouvoir le transport 
durable et supprimer les 
goulets d'étranglement 
dans les infrastructures de 
réseaux essentielles 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 7) 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Soutien d'un espace européen 
unique des transports de type 
multimodal par des investisse
ments dans le RTE-T. 

— Conception et réhabilitation de 
systèmes ferroviaires globaux, 
interopérables et de grande qualité, 
et promotion des mesures de 
réduction du bruit. 

— Élaboration et amélioration des 
systèmes de transport respectueux 
de l'environnement (notamment à 
faible niveau de bruit) et sobres en 
carbone, notamment les voies 
navigables, le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales 
et les infrastructures aéropor
tuaires, en vue de promouvoir 
une mobilité régionale et locale 
durable; 

FEDER: 

— Stimulation de la mobilité régio
nale par la connexion de nœuds 
secondaires et tertiaires aux infra
structures RTE-T, y compris des 
nœuds multimodaux. 

7.1. Transports: l'existence d'un ou de 
plusieurs plans ou cadres globaux 
pour les investissements dans le 
domaine des transports en fonction 
de la configuration institutionnelle 
des États membres (dont le transport 
public à l'échelon régional et local) qui 
soutiennent le développement des 
infrastructures et améliorent la 
connectivité aux réseaux RTE-T 
global et de base. 

— L'existence d'un ou de plusieurs 
plans ou cadres de transport 
globaux pour les investissements 
dans le domaine des transports qui 
satisfont aux exigences juridiques en 
matière d'évaluation environnemen
tale stratégique et fixent: 

— la contribution à l'espace euro
péen unique des transports 
conformément à l'article 10 du 
règlement (UE) 
n o 1315/2013 ( 5 ) du Parlement 
européen et du Conseil, y 
compris les priorités relatives 
aux investissements dans: 

— le réseau RTE-T de base et le 
réseau global dans lesquels des 
investissements provenant du 
FEDER et du Fonds de cohésion 
sont envisagés; et 

— les réseaux secondaires; 

— un portefeuille de projets 
réalistes et arrivés à maturité 
en faveur desquels un soutien 
du FEDER et du Fonds de cohé
sion est envisagé; 

— Des mesures destinées à assurer la 
capacité des organismes et bénéfi
ciaires intermédiaires à mener les 
projets formant le portefeuille de 
projets. 

FEDER + Fonds de cohésion: 

— Soutien d'un espace européen 
unique des transports de type 
multimodal par des investisse
ments dans le RTE-T. 

— Conception et réhabilitation de 
systèmes ferroviaires globaux, 
interopérables et de grande qualité, 
et promotion des mesures de 
réduction du bruit. 

7.2. Transports ferroviaires: l'exis
tence, dans le ou les plans ou cadres 
globaux dans le domaine des trans
ports, d'une section consacrée explici
tement à l'extension du transport 
ferroviaire en fonction de la configu
ration institutionnelle des États 
membres (dont le transport public à 
l'échelon régional et local) qui soutient 
le développement des infrastructures 
et améliore la connectivité aux 
réseaux RTE-T global et de base. Les 
investissements comprennent les actifs 
ferroviaires mobiles et l'interopérabi
lité ainsi que le renforcement des 
capacités. 

— l'existence d'une section consacrée à 
l'extension du transport ferroviaire 
dans le ou les plans ou cadres de 
transport susvisés qui satisfait aux 
exigences juridiques en matière 
d'évaluation environnementale stra
tégique et fixe un portefeuille de 
projets réalistes et arrivés à maturité 
(assortis d'un échéancier et d'un 
cadre budgétaire); 

— des mesures destinées à assurer la 
capacité des organismes et bénéfi
ciaires intermédiaires à mener les 
projets formant le portefeuille de 
projets.
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— conformément aux plans régio
naux d'investissement pertinents 
visés à l'article 12 et au plan 
décennal de développement du 
réseau à l'échelle de l'Union, 
conformément à l'article 8, 
paragraphe 3, point b), des 
règlements (CE) n o 714/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil ( 6 ) et (CE) n o 715/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil ( 7 ), et 

— dans le respect de l'article 3, 
paragraphe 4, du règlement 
(UE) n o 347/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 8 ); 

— Ces plans comportent: 

— un portefeuille de projets 
réalistes et arrivés à maturité 
en faveur desquels un soutien 
du FEDER est envisagé; 

— des mesures destinées à la réali
sation des objectifs de cohésion 
économique et sociale et de 
protection environnementale, 
conformément à l'article 3, 
paragraphe 10, de la directive 
299/72/CE et à l'article 3, para
graphe 7, de la directive 
2009/73/CE; 

— des mesures destinées à opti
miser l'utilisation d'énergie et à 
promouvoir l'efficacité énergé
tique, conformément à l'article 3, 
paragraphe 11, de la directive 
2009/72/CE et à l'article 3, 
paragraphe 8, de la directive 
2009/73/CE. 

8. Promouvoir l'emploi 
durable et de haute 
qualité et soutenir la mobi
lité de la main-d'œuvre; 

(Objectif "Emploi") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 8) 

FSE: 

— Accès à l'emploi pour les deman
deurs d'emploi et les inactifs, 
parmi lesquels les chômeurs de 
longue durée et les personnes qui 
se trouvent les plus éloignées du 
marché du travail, également 
grâce à des initiatives locales en 
faveur de l'emploi et au soutien à 
la mobilité de la main-d'œuvre. 

8.1. Des politiques actives du marché 
du travail ont été mises au point et 
sont exécutées à la lumière des lignes 
directrices pour l'emploi. 

— Les services de l'emploi disposent de 
capacités effectives et obtiennent 
des résultats dans les domaines 
suivants: 

— fournir des services et des 
conseils personnalisés et de 
prendre des mesures actives et 
préventives sur le marché du 
travail à un stade précoce, acces
sibles à tout demandeur d'em
ploi, en particulier ceux qui 
appartiennent à des groupes 
défavorisés, et notamment les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées;
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— fournir des informations 
complètes et transparentes sur 
les nouvelles offres d'emploi et 
possibilités d'emploi, en tenant 
compte de l'évolution des 
besoins du marché du travail. 

— Les services de l'emploi ont mis en 
place des accords de coopération 
formels ou informels avec les 
parties prenantes concernées. 

FSE: 

— L'emploi indépendant, l'entrepre
neuriat et la création d'entreprises, 
y compris les micro, petites et 
moyennes entreprises innovantes. 

FEDER: 

— Soutien à la création de pépinières 
d'entreprises et aides à l'investisse
ment en faveur des indépendants, 
des microentreprises et à la créa
tion d'entreprise. 

8.2. Emploi indépendant, esprit d'en
treprise et création d'entreprises: exis
tence d'un cadre stratégique pour la 
création d'entreprises inclusives. 

— Un cadre stratégique de soutien à la 
création d'entreprises inclusives est 
en place, qui comprend: 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai et les coûts nécessaires 
pour créer une entreprise en 
tenant compte des objectifs du 
SBA; 

— des mesures qui ont été mises 
en place dans le but de réduire 
le délai nécessaire pour obtenir 
les permis et licences requis 
pour entamer et exercer l'acti
vité spécifique d'une entreprise 
en tenant compte des objectifs 
du SBA; 

— des actions de liaison entre les 
services de développement 
commercial qui s'y prêtent et 
les services financiers (accès à 
des capitaux), notamment en 
vue de les rendre accessibles, 
nécessaire, aux groupes, aux 
zones défavorisées ou aux deux. 

FSE: 

— Modernisation des institutions du 
marché du travail, tels que les 
services publics et privés de l'em
ploi, de façon à mieux répondre 
aux besoins du marché du travail, 
y compris par des actions de 
renforcement de la mobilité trans
nationale du travail faisant appel à 
des programmes de mobilité et à 
une meilleure coopération entre 
les institutions et les parties 
prenantes concernées. 

FEDER: 

— Investissements dans des infra
structures destinées aux services 
d'emploi. 

8.3. Les institutions du marché du 
travail sont modernisées et renforcées 
à la lumière des lignes directrices pour 
l'emploi; 

Les réformes des institutions du 
marché du travail sont précédées 
d'un cadre stratégique clair en 
matière de décision politique et d'une 
évaluation ex ante tenant compte de 
l'égalité entre les hommes et les 
femmes. 

— Des mesures de réforme des services 
de l'emploi ont été prises afin d'as
surer à ces services la capacité de: 

— fournir des services et des 
conseils personnalisés et de 
prendre des mesures actives et 
préventives sur le marché du 
travail à un stade précoce, acces
sibles à tout demandeur d'em
ploi, en particulier ceux qui 
appartiennent à des groupes 
défavorisés, et notamment les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées; 

— fournir des informations 
complètes et transparentes sur 
les nouvelles offres d'emploi et 
possibilités d'emploi, en tenant 
compte de l'évolution des 
besoins du marché du travail.
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— conformément aux plans régio
naux d'investissement pertinents 
visés à l'article 12 et au plan 
décennal de développement du 
réseau à l'échelle de l'Union, 
conformément à l'article 8, 
paragraphe 3, point b), des 
règlements (CE) n o 714/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil ( 6 ) et (CE) n o 715/2009 
du Parlement européen et du 
Conseil ( 7 ), et 

— dans le respect de l'article 3, 
paragraphe 4, du règlement 
(UE) n o 347/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 8 ); 

— Ces plans comportent: 

— un portefeuille de projets 
réalistes et arrivés à maturité 
en faveur desquels un soutien 
du FEDER est envisagé; 

— des mesures destinées à la réali
sation des objectifs de cohésion 
économique et sociale et de 
protection environnementale, 
conformément à l'article 3, 
paragraphe 10, de la directive 
299/72/CE et à l'article 3, para
graphe 7, de la directive 
2009/73/CE; 

— des mesures destinées à opti
miser l'utilisation d'énergie et à 
promouvoir l'efficacité énergé
tique, conformément à l'article 3, 
paragraphe 11, de la directive 
2009/72/CE et à l'article 3, 
paragraphe 8, de la directive 
2009/73/CE. 

8. Promouvoir l'emploi 
durable et de haute 
qualité et soutenir la mobi
lité de la main-d'œuvre; 

(Objectif "Emploi") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 8) 

FSE: 

— Accès à l'emploi pour les deman
deurs d'emploi et les inactifs, 
parmi lesquels les chômeurs de 
longue durée et les personnes qui 
se trouvent les plus éloignées du 
marché du travail, également 
grâce à des initiatives locales en 
faveur de l'emploi et au soutien à 
la mobilité de la main-d'œuvre. 

8.1. Des politiques actives du marché 
du travail ont été mises au point et 
sont exécutées à la lumière des lignes 
directrices pour l'emploi. 

— Les services de l'emploi disposent de 
capacités effectives et obtiennent 
des résultats dans les domaines 
suivants: 

— fournir des services et des 
conseils personnalisés et de 
prendre des mesures actives et 
préventives sur le marché du 
travail à un stade précoce, acces
sibles à tout demandeur d'em
ploi, en particulier ceux qui 
appartiennent à des groupes 
défavorisés, et notamment les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées;
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— La réforme des services de l'emploi 
mettra en place des réseaux de 
coopération formels ou informels 
avec les parties prenantes concer
nées. 

FSE: 

— Le vieillissement actif et en bonne 
santé 

8.4. Un vieillissement actif et en 
bonne santé: des politiques de vieillis
sement actif ont été mises au point à 
la lumière des lignes directrices pour 
les politiques de l'emploi. 

— les parties prenantes concernées 
sont associées à la mise au point 
et au suivi des politiques de vieillis
sement actif destinées à maintenir 
les travailleurs âgés sur le marché 
du travail et à encourager leur 
recrutement; 

— des mesures sont en place dans un 
État membre pour promouvoir le 
vieillissement actif. 

FSE: 

— Adaptation des travailleurs, des 
entreprises et des chefs d'entreprise 
au changement 

8.5. Adaptation des travailleurs, des 
entreprises et des chefs d'entreprise 
au changement: l'existence de poli
tiques destinées à favoriser l'anticipa
tion et la bonne gestion du change
ment et des restructurations. 

— Des instruments sont en place pour 
aider les partenaires sociaux et les 
pouvoirs publics à mettre au point 
des stratégies d'anticipation du 
changement et des restructurations, 
et à en assurer le suivi, y compris: 

— des mesures pour promouvoir 
l'anticipation des changements; 

— des mesures pour promouvoir la 
préparation et la gestion du 
processus de restructuration. 

FSE: 

— L'intégration durable sur le marché 
du travail des jeunes, en particulier 
ceux qui sont sans emploi et qui 
ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes 
exposés à l'exclusion sociale et 
ceux issus de groupes marginalisés, 
en mettant notamment en œuvre 
la garantie pour la jeunesse. 

8.6. L'existence d'un cadre d'action 
stratégique destiné à promouvoir l'em
ploi des jeunes, y compris par la mise 
en œuvre de la garantie pour la 
jeunesse. 

Cette condition ex ante ne s'applique 
qu'en ce qui concerne la mise en 
œuvre de l'IEJ. 

— Un cadre d'action stratégique 
destiné à promouvoir l'emploi des 
jeunes est en place. Ce cadre: 

— se fonde sur des éléments 
probants permettant de 
mesurer les résultats pour les 
jeunes sans emploi et qui ne 
suivent ni enseignement ni 
formation, et constituant une 
base pour élaborer des poli
tiques ciblées et assurer le suivi 
de l'évolution; 

— désigne l'autorité publique 
chargée de la gestion des 
mesures pour l'emploi des 
jeunes, ainsi que de la coordina
tion des partenariats entre tous 
les niveaux et secteurs; 

— associe toute les parties 
prenantes susceptibles de lutter 
contre le chômage des jeunes; 

— permet une intervention et une 
activation à un stade précoce;
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— comprend des mesures de 
soutien à l'accès à l'emploi, à 
l'amélioration des compétences, 
à la mobilité du travail et à l'in
tégration durable sur le marché 
du travail des jeunes qui sont 
sans emploi et qui ne suivent 
ni enseignement ni formation. 

9. Promouvoir l'inclusion 
sociale et lutter contre 
la pauvreté et toute 
forme de discrimina
tion 

(objectif "Lutte contre 
la pauvreté") 

(visé à l'article 9, 
premier alinéa, point 9) 

FSE: 

— L'inclusion active, y compris en 
vue de promouvoir l'égalité des 
chances, la participation active et 
une meilleure aptitude à occuper 
un emploi. 

FEDER: 

— Investir dans des infrastructures 
sociales et sanitaires contribuant 
au développement national, 
régional et local, réduisant les 
inégalités en termes de statut sani
taire; promouvoir l'inclusion 
sociale par un accès amélioré aux 
services sociaux, culturels et 
récréatifs et le passage des services 
en institutions à des services de 
proximité 

— Aide à la revitalisation physique, 
économique et sociale des 
communautés défavorisées en 
zones urbaines et rurales 

9.1. L'existence et la concrétisation 
d'un cadre stratégique national de 
réduction de la pauvreté visant l'inclu
sion active des personnes exclues du 
marché du travail, à la lumière des 
lignes directrices pour l'emploi. 

— Un cadre stratégique national de 
réduction de la pauvreté est en 
place qui vise une inclusion active 
et: 

— qui fournit une base scientifique 
suffisante pour élaborer des 
politiques de réduction de la 
pauvreté et permettre un suivi 
de l'évolution; 

— qui comprend des mesures 
contribuant à la réalisation de 
l'objectif national de lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale (défini dans le 
programme national de 
réforme), dont la promotion 
des possibilités d'un emploi de 
qualité et durable pour les 
personnes qui courent le plus 
grand risque d'exclusion sociale, 
y compris les personnes appar
tenant à des communautés 
marginalisées; 

— qui associe les parties prenantes 
concernées à la lutte contre la 
pauvreté; 

— qui prévoit, en fonction des 
besoins reconnus, des mesures 
d'accompagnement de la transi
tion d'une prise en charge en 
institution à une prise en 
charge de proximité; 

— Lorsque cela s'avère justifié, une 
aide peut être apportée, sur 
demande, aux parties prenantes 
concernées pour leur faciliter l'in
troduction de demandes de projets 
ainsi que pour la mise en œuvre et 
la gestion des projets retenus.

FR L 347/448 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

Objectifs thématiques Priorités d'investissement Conditions ex ante Critères de vérification du respect des 
conditions 

— La réforme des services de l'emploi 
mettra en place des réseaux de 
coopération formels ou informels 
avec les parties prenantes concer
nées. 

FSE: 

— Le vieillissement actif et en bonne 
santé 

8.4. Un vieillissement actif et en 
bonne santé: des politiques de vieillis
sement actif ont été mises au point à 
la lumière des lignes directrices pour 
les politiques de l'emploi. 

— les parties prenantes concernées 
sont associées à la mise au point 
et au suivi des politiques de vieillis
sement actif destinées à maintenir 
les travailleurs âgés sur le marché 
du travail et à encourager leur 
recrutement; 

— des mesures sont en place dans un 
État membre pour promouvoir le 
vieillissement actif. 

FSE: 

— Adaptation des travailleurs, des 
entreprises et des chefs d'entreprise 
au changement 

8.5. Adaptation des travailleurs, des 
entreprises et des chefs d'entreprise 
au changement: l'existence de poli
tiques destinées à favoriser l'anticipa
tion et la bonne gestion du change
ment et des restructurations. 

— Des instruments sont en place pour 
aider les partenaires sociaux et les 
pouvoirs publics à mettre au point 
des stratégies d'anticipation du 
changement et des restructurations, 
et à en assurer le suivi, y compris: 

— des mesures pour promouvoir 
l'anticipation des changements; 

— des mesures pour promouvoir la 
préparation et la gestion du 
processus de restructuration. 

FSE: 

— L'intégration durable sur le marché 
du travail des jeunes, en particulier 
ceux qui sont sans emploi et qui 
ne suivent ni enseignement ni 
formation, y compris les jeunes 
exposés à l'exclusion sociale et 
ceux issus de groupes marginalisés, 
en mettant notamment en œuvre 
la garantie pour la jeunesse. 

8.6. L'existence d'un cadre d'action 
stratégique destiné à promouvoir l'em
ploi des jeunes, y compris par la mise 
en œuvre de la garantie pour la 
jeunesse. 

Cette condition ex ante ne s'applique 
qu'en ce qui concerne la mise en 
œuvre de l'IEJ. 

— Un cadre d'action stratégique 
destiné à promouvoir l'emploi des 
jeunes est en place. Ce cadre: 

— se fonde sur des éléments 
probants permettant de 
mesurer les résultats pour les 
jeunes sans emploi et qui ne 
suivent ni enseignement ni 
formation, et constituant une 
base pour élaborer des poli
tiques ciblées et assurer le suivi 
de l'évolution; 

— désigne l'autorité publique 
chargée de la gestion des 
mesures pour l'emploi des 
jeunes, ainsi que de la coordina
tion des partenariats entre tous 
les niveaux et secteurs; 

— associe toute les parties 
prenantes susceptibles de lutter 
contre le chômage des jeunes; 

— permet une intervention et une 
activation à un stade précoce;
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FSE: 

— L'intégration socio-économique 
des communautés marginalisées 
telles que les Roms 

FEDER: 

— Investir dans des infrastructures 
sociales et sanitaires contribuant 
au développement national, 
régional et local, réduisant les 
inégalités en termes d'état de 
santé; promouvoir l'inclusion 
sociale par l'accès aux services 
sociaux, culturels et récréatifs et 
le passage des services en institu
tions à des services de proximité 

— Aide à la revitalisation physique, 
économique et sociale des 
communautés défavorisées en 
zones urbaines et rurales 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelles pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

9.2. Un cadre stratégique national 
d'inclusion des Roms est en place 

— Une stratégie nationale politique 
d'inclusion des Roms est en place, 
laquelle: 

— fixe des objectifs nationaux d'in
tégration des Roms qui soient 
réalisables, afin de combler 
l'écart par rapport au reste de 
la population. Parmi ces objec
tifs devraient figurer les quatre 
objectifs de l'Union pour l'inté
gration des Roms, à savoir 
l'accès à l'éducation, à l'emploi, 
aux soins de santé et au loge
ment; 

— recense, le cas échéant, les 
microrégions défavorisées et les 
quartiers frappés de ségrégation 
dans lesquels les communautés 
sont les plus démunies, à l'aide 
d'indicateurs socioéconomiques 
et territoriaux existants (c'est-à- 
dire le très faible niveau d'ins
truction, le chômage de longue 
durée, etc.); 

— inclut des méthodes de suivi 
solides afin d'évaluer l'incidence 
des actions d'intégration des 
Roms, ainsi qu'un mécanisme 
de révision permettant d'adapter 
la stratégie; 

— est conçue, exécutée et suivie en 
étroite coopération et en 
dialogue permanent avec la 
société civile rom et les autorités 
régionales et locales. 

— Lorsque cela s'avère justifié, une 
aide peut être apportée, sur 
demande, aux parties prenantes 
concernées pour leur faciliter l'in
troduction de demandes de projets 
ainsi que pour la mise en œuvre et 
la gestion des projets retenus. 

FSE: 

— L'amélioration de l'accès à des 
services abordables, durables et de 
qualité, y compris les soins de 
santé et les services sociaux d'in
térêt général 

9.3. Santé: L'existence d'un cadre stra
tégique national ou régional en 
matière de santé, qui se situe dans 
les limites de l'article 168 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et qui garantisse la viabi
lité économique. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional en matière de santé est en 
place, comprenant: 

— des mesures coordonnées visant 
à améliorer l'accès aux services 
de santé;
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FEDER: 

— Investir dans des infrastructures 
sociales et sanitaires contribuant 
au développement national, 
régional et local, réduisant les 
inégalités en termes d'état de 
santé; promouvoir l'inclusion 
sociale par un accès amélioré aux 
services sociaux, culturels et 
récréatifs et le passage des services 
en institutions à des services de 
proximité 

— des mesures visant à stimuler 
l'efficacité dans le secteur de la 
santé, par le déploiement de 
modèles de prestation de 
services et d'infrastructures; 

— un système de suivi et de réexa
men; 

— Un État membre ou une région de 
cet État membre a adopté un cadre 
décrivant, à titre indicatif, les 
ressources budgétaires disponibles 
et une concentration économique
ment avantageuse des ressources 
sur les besoins prioritaires en 
matière de soins de santé. 

10. Investir dans l'éduca
tion, la formation et la 
formation professionnelle 
pour acquérir des compé
tences et dans la formation 
tout au long de la vie 

(objectif "Éducation") 

(visé à l'article 9, premier 
alinéa, point 10) 

FSE: 

— La réduction et la prévention de 
l'abandon scolaire précoce et la 
promotion de l'égalité d'accès à 
des programmes de développe
ment pour la petite enfance ainsi 
qu'à un enseignement primaire et 
secondaire de bonne qualité 
prévoyant des possibilités d'ap
prentissage (formelles, non 
formelles et informelles) permet
tant de rejoindre les filières d'édu
cation et de formation 

FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelles pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

10.1. Décrochage scolaire: l'existence 
d'un cadre stratégique destiné à 
réduire le décrochage scolaire, dans 
les limites de l'article 165 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

— Un système de collecte et d'analyse 
de données et d'informations rela
tives au décrochage scolaire est en 
place aux niveaux pertinents: 

— qui fournit une base scientifique 
suffisante pour élaborer des 
politiques ciblées et permet un 
suivi de l'évolution. 

— Un cadre stratégique de lutte contre 
le décrochage scolaire est en place: 

— qui se fonde sur des éléments 
probants; 

— qui couvre tous les secteurs de 
l'éducation dont le développe
ment de la petite enfance, qui 
cible en particulier les catégories 
vulnérables particulièrement 
exposées au risque de décro
chage scolaire, par exemple les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées, et qui 
permet d'apporter des réponses 
aux aspects "prévention", "inter
vention" et "compensation"; 

— qui associe tous les secteurs et 
les acteurs qui sont concernés 
par la lutte contre le décrochage 
scolaire.
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FSE: 

— L'intégration socio-économique 
des communautés marginalisées 
telles que les Roms 

FEDER: 

— Investir dans des infrastructures 
sociales et sanitaires contribuant 
au développement national, 
régional et local, réduisant les 
inégalités en termes d'état de 
santé; promouvoir l'inclusion 
sociale par l'accès aux services 
sociaux, culturels et récréatifs et 
le passage des services en institu
tions à des services de proximité 

— Aide à la revitalisation physique, 
économique et sociale des 
communautés défavorisées en 
zones urbaines et rurales 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelles pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

9.2. Un cadre stratégique national 
d'inclusion des Roms est en place 

— Une stratégie nationale politique 
d'inclusion des Roms est en place, 
laquelle: 

— fixe des objectifs nationaux d'in
tégration des Roms qui soient 
réalisables, afin de combler 
l'écart par rapport au reste de 
la population. Parmi ces objec
tifs devraient figurer les quatre 
objectifs de l'Union pour l'inté
gration des Roms, à savoir 
l'accès à l'éducation, à l'emploi, 
aux soins de santé et au loge
ment; 

— recense, le cas échéant, les 
microrégions défavorisées et les 
quartiers frappés de ségrégation 
dans lesquels les communautés 
sont les plus démunies, à l'aide 
d'indicateurs socioéconomiques 
et territoriaux existants (c'est-à- 
dire le très faible niveau d'ins
truction, le chômage de longue 
durée, etc.); 

— inclut des méthodes de suivi 
solides afin d'évaluer l'incidence 
des actions d'intégration des 
Roms, ainsi qu'un mécanisme 
de révision permettant d'adapter 
la stratégie; 

— est conçue, exécutée et suivie en 
étroite coopération et en 
dialogue permanent avec la 
société civile rom et les autorités 
régionales et locales. 

— Lorsque cela s'avère justifié, une 
aide peut être apportée, sur 
demande, aux parties prenantes 
concernées pour leur faciliter l'in
troduction de demandes de projets 
ainsi que pour la mise en œuvre et 
la gestion des projets retenus. 

FSE: 

— L'amélioration de l'accès à des 
services abordables, durables et de 
qualité, y compris les soins de 
santé et les services sociaux d'in
térêt général 

9.3. Santé: L'existence d'un cadre stra
tégique national ou régional en 
matière de santé, qui se situe dans 
les limites de l'article 168 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union 
européenne et qui garantisse la viabi
lité économique. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional en matière de santé est en 
place, comprenant: 

— des mesures coordonnées visant 
à améliorer l'accès aux services 
de santé;
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FSE: 

— L'amélioration de la qualité, de l'ef
ficacité et de l'accès à l'enseigne
ment supérieur et équivalent afin 
d'accroître la participation et les 
niveaux de qualification, notam
ment des groupes défavorisés 

FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelle pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

10.2. Enseignement supérieur: l'exis
tence d'un cadre stratégique national 
ou régional visant à accroître le taux 
d'étudiants accomplissant des études 
supérieures et à améliorer la qualité 
et l'efficacité de l'enseignement supé
rieur, dans les limites de l'article 165 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional relatif à l'enseignement 
supérieur est en place et comprend: 

— s'il y a lieu, des mesures visant à 
accroître la participation à l'en
seignement supérieur et le 
nombre de diplômés qui: 

— accroissent la participation à 
l'enseignement supérieur 
d'étudiants provenant de 
milieux à faibles revenus et 
d'autres groupes sous-repré
sentés, les groupes défavori
sés, notamment les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées, faisant 
l'objet d'une attention parti
culière; 

— réduisent les taux d'abandon 
et améliorent les taux 
d'achèvement des études; 

— favorisent l'innovation dans 
la conception des 
programmes et des cours; 

— des mesures visant à accroître 
l'aptitude à occuper un emploi 
et l'esprit d'entreprise qui: 

— favorisent le développement 
de "compétences transver
sales", dont l'entrepreneuriat, 
dans les programmes perti
nents d'enseignement supé
rieur; 

— réduisent la différence entre 
les femmes et les hommes 
dans les choix universitaires 
et professionnels. 

FSE: 

— Une meilleure égalité d'accès à la 
formation tout au long de la vie 
pour toutes les catégories d'âges 
dans un cadre formel, non formel 
ou informel, la mise à niveau des 
savoirs, des aptitudes et des 
compétences de la main-d'œuvre 
et la promotion de parcours d'ap
prentissage souples passant 
notamment par une orientation 
professionnelle et la validation 
des compétentes acquises 

10.3. Éducation et formation tout au 
long de la vie (EFTLV): l'existence d'un 
cadre stratégique national ou régional 
en matière d'éducation et de forma
tion tout au long de la vie dans les 
limites de l'article 165 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional en matière d'EFTLV est en 
place et comprend: 

— des mesures de soutien au déve
loppement et à l'intégration de 
services d'EFTLV, dont leur 
concrétisation et le perfection
nement des compétences (c'est- 
à-dire validation, orientation, 
éducation et formation), 
auxquelles doivent être asso
ciées, en partenariat, les parties 
prenantes pertinentes;
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FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelle pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

— des mesures visant à proposer des 
dispositifs d'acquisition de compé
tences répondant aux besoins de 
différents groupes-cibles identifiés 
comme étant prioritaires dans les 
cadres stratégiques nationaux ou 
régionaux (par exemple jeunes en 
formation professionnelle, adultes, 
parents qui réintègrent le marché 
du travail, travailleurs les moins 
qualifiés et âgés, migrants et autres 
groupes défavorisés, en particulier 
les personnes handicapées); 

— des mesures visant à élargir l'accès à 
l'EFTLV, notamment par la mise en 
place effective d'outils de trans
parence (par exemple le cadre euro
péen des qualifications, le cadre 
national de certification, le système 
européen de transfert d'unités capi
talisables pour l'éducation et la 
formation professionnelles (EFP), le 
cadre européen de référence pour 
l'assurance de la qualité dans l'EFP). 

— des mesures permettant d'améliorer 
la pertinence de l'éducation et de la 
formation pour le marché du travail 
et de l'adapter aux besoins de 
groupes cibles déterminés (par 
exemple jeunes en formation 
professionnelle, adultes, parents qui 
réintègrent le marché du travail, 
travailleurs les moins qualifiés et 
âgés, migrants et autres groupes 
défavorisés, en particulier les 
personnes handicapées). 

FSE: 

— L'amélioration de l'utilité des 
systèmes d'éducation et de forma
tion pour le marché du travail, le 
passage plus aisé du système 
éducatif au monde du travail et 
l'amélioration tant de l'enseigne
ment professionnel et des filières 
de formation (EFP) que de leur 
qualité en misant notamment sur 
des mécanismes permettant d'anti
ciper les compétences, l'adaptation 
du programme des cours ainsi que 
l'introduction et la mise en place 
de systèmes d'apprentissage arti
culé autour du travail, notamment 
des modèles de formation en alter
nance et d'apprentissage; 

10.4 Existence d'un cadre stratégique 
national ou régional visant à accroître 
le taux d'étudiants accomplissant des 
études supérieures et améliorer la 
qualité et l'efficacité des systèmes 
d'EFP dans les limites de l'article 165 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional visant à accroître le taux 
d'étudiants accomplissant des 
études supérieures et améliorer la 
qualité et l'efficacité des systèmes 
d'EFP dans les limites de l'article 165 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne est en place et 
comprend:
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FSE: 

— L'amélioration de la qualité, de l'ef
ficacité et de l'accès à l'enseigne
ment supérieur et équivalent afin 
d'accroître la participation et les 
niveaux de qualification, notam
ment des groupes défavorisés 

FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelle pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

10.2. Enseignement supérieur: l'exis
tence d'un cadre stratégique national 
ou régional visant à accroître le taux 
d'étudiants accomplissant des études 
supérieures et à améliorer la qualité 
et l'efficacité de l'enseignement supé
rieur, dans les limites de l'article 165 
du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional relatif à l'enseignement 
supérieur est en place et comprend: 

— s'il y a lieu, des mesures visant à 
accroître la participation à l'en
seignement supérieur et le 
nombre de diplômés qui: 

— accroissent la participation à 
l'enseignement supérieur 
d'étudiants provenant de 
milieux à faibles revenus et 
d'autres groupes sous-repré
sentés, les groupes défavori
sés, notamment les 
personnes issues de commu
nautés marginalisées, faisant 
l'objet d'une attention parti
culière; 

— réduisent les taux d'abandon 
et améliorent les taux 
d'achèvement des études; 

— favorisent l'innovation dans 
la conception des 
programmes et des cours; 

— des mesures visant à accroître 
l'aptitude à occuper un emploi 
et l'esprit d'entreprise qui: 

— favorisent le développement 
de "compétences transver
sales", dont l'entrepreneuriat, 
dans les programmes perti
nents d'enseignement supé
rieur; 

— réduisent la différence entre 
les femmes et les hommes 
dans les choix universitaires 
et professionnels. 

FSE: 

— Une meilleure égalité d'accès à la 
formation tout au long de la vie 
pour toutes les catégories d'âges 
dans un cadre formel, non formel 
ou informel, la mise à niveau des 
savoirs, des aptitudes et des 
compétences de la main-d'œuvre 
et la promotion de parcours d'ap
prentissage souples passant 
notamment par une orientation 
professionnelle et la validation 
des compétentes acquises 

10.3. Éducation et formation tout au 
long de la vie (EFTLV): l'existence d'un 
cadre stratégique national ou régional 
en matière d'éducation et de forma
tion tout au long de la vie dans les 
limites de l'article 165 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

— Un cadre stratégique national ou 
régional en matière d'EFTLV est en 
place et comprend: 

— des mesures de soutien au déve
loppement et à l'intégration de 
services d'EFTLV, dont leur 
concrétisation et le perfection
nement des compétences (c'est- 
à-dire validation, orientation, 
éducation et formation), 
auxquelles doivent être asso
ciées, en partenariat, les parties 
prenantes pertinentes;
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FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelle pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

— des mesures visant à améliorer 
l'utilité des systèmes d'EFP pour 
le marché du travail, en étroite 
coopération avec les parties 
prenantes concernées, en 
misant notamment sur des 
mécanismes permettant d'anti
ciper les compétences, l'adapta
tion du programme des cours 
ainsi que le renforcement de 
systèmes d'apprentissage articulé 
autour du travail sous ses diffé
rentes formes; 

— des mesures destinées à 
accroître la qualité et l'attrait 
de l'EFP, notamment en adop
tant une approche nationale de 
l'assurance de la qualité pour 
l'EFP (par exemple conformé
ment au cadre européen de réfé
rence pour l'assurance de la 
qualité dans l'enseignement et 
la formation professionnels) et 
du recours aux outils de trans
parence et de reconnaissance, 
par exemple le système euro
péen de crédits d'apprentissages 
pour l'enseignement et la forma
tion professionnels (ECVET). 

11. Renforcer les capacités 
institutionnelles des 
autorités publiques et 
des parties intéressées 
et l'efficacité de l'admi
nistration publique 

(visé à l'article 9, 
premier alinéa, point 
11) 

FSE: 

— Des investissements dans les capa
cités institutionnelles et dans l'effi
cacité des administrations et des 
services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspec
tive de réformes, d'une meilleure 
réglementation et d'une bonne 
gouvernance. 

FEDER: 

— Renforcer les capacités institution
nelles des autorités publiques et 
des parties prenantes concernées 
et l'efficacité des administrations 
publiques et des parties prenantes 
grâce au renforcement de la capa
cité institutionnelle et de l'efficacité 
des administrations et des services 
publics concernés par la mise en 
œuvre du FEDER, et au soutien 
d'actions, dans les domaines de la 
capacité institutionnelle et de l'ef
ficacité de l'administration 
publique, bénéficiant de l'aide du 
FSE 

— L'existence d'un cadre stratégique 
de renforcement de l'efficacité 
administrative de l'État membre, y 
compris une réforme de l'adminis
tration publique 

— Un cadre stratégique de renforce
ment de l'efficacité administrative 
des pouvoirs publics d'un État 
membre et de leurs capacités est 
en place et en cours d'exécution. Il 
comporte: 

— une analyse et une planification 
stratégique des réformes juri
diques, organisationnelles et/ou 
de procédure; 

— la mise au point de systèmes de 
gestion de la qualité; 

— des actions intégrées de simpli
fication et de rationalisation des 
procédures administratives; 

— l'élaboration et l'exécution de 
stratégies et de mesures de 
gestion des ressources humaines 
visant les principales lacunes 
identifiées dans ce domaine; 

— le développement des compé
tences à tous les niveaux de la 
hiérarchie professionnelle au 
sein des pouvoirs publics;
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Fonds de cohésion: 

— Renforcer les capacités institution
nelles des autorités publiques et 
des parties prenantes concernées 
et l'efficacité de l'administration 
publique en développant les capa
cités institutionnelles et l'efficacité 
des administrations et des services 
publics concernés par la mise en 
œuvre du Fonds de cohésion. 

— la mise au point de procédures 
et d'outils de suivi et d'évalua
tion. 

( 1 ) Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments (JO L 153 du 18.6.2010, p. 13). 
( 2 ) Directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l'efficacité énergétique, modifiant les directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et 

abrogeant les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE (JO L 315 du 14.11.2012, p. 1). 
( 3 ) Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l'efficacité énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques et 

abrogeant la directive 93/76/CEE du Conseil (JO L 114 du 27.4.2006, p. 64). 
( 4 ) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables 

et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE (JO L 140 du 5.6.2009, p. 16). 
( 5 ) Règlement (UE) n o 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 sur les orientations de l'Union pour le développement du réseau 

transeuropéen de transport et abrogeant la décision n o 661/2010/UE (JO L 348 du 20.12.2013, p. 1). 
( 6 ) Règlement (CE) n o 714/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 sur les conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité et 

abrogeant le règlement (CE) n o 1228/2003 (JO L 211 du 14.8.2009, p. 15). 
( 7 ) Règlement (CE) n o 715/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel et 

abrogeant le règlement (CE) n o 1775/2005 (JO L 211 du 14.8.2009, p. 36). 
( 8 ) Règlement (UE) n o 347/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 concernant des orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes, 

et abrogeant la décision n o 1364/2006/CE et modifiant les règlements (CE) n o 713/2009, (CE) n o 714/2009 et (CE) n o 715/2009 (JO L 115 du 25.4.2013, p. 39). 

PARTIE II: Conditions ex ante générales 

Domaine Condition ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

1. Lutte contre la discrimi
nation 

L'existence de capacités administratives pour la transposi
tion et l'application effectives de la législation de l'Union 
en matière d'aides d'État dans le domaine des Fonds ESI. 

— des modalités conformes au cadre institutionnel et juri
dique des États membres, en vue d'associer les organes 
chargés de promouvoir l'égalité de traitement de toutes 
les personnes à l'ensemble de la préparation et de 
l'exécution des programmes, notamment en fournis
sant des conseils en matière d'égalité dans les activités 
liées aux Fonds ESI; 

— des modalités de formation du personnel des autorités 
participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI 
dans le domaine de la législation et de la politique de 
l'Union en matière de lutte contre la discrimination. 

2. Égalité entre les hommes 
et les femmes 

L'existence de capacités administratives pour la transposi
tion et l'application effectives de la législation de l'Union 
en matière d'égalité entre les hommes et les femmes dans 
le domaine des Fonds ESI. 

— des modalités conformes au cadre institutionnel et juri
dique des États membres, en vue d'associer les organes 
chargés de promouvoir l'égalité entre les hommes et les 
femmes à l'ensemble de la préparation et de l'exécution 
des programmes, notamment en fournissant des 
conseils en matière d'égalité entre les hommes et les 
femmes dans les activités liées aux Fonds ESI; 

— des modalités de formation du personnel des autorités 
participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI 
dans le domaine de la législation et de la politique de 
l'Union en matière d'égalité entre les hommes et les 
femmes et d'intégration de la dimension hommes- 
femmes.
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Objectifs thématiques Priorités d'investissement Conditions ex ante Critères de vérification du respect des 
conditions 

FEDER: 

— Investir dans l'éducation, la forma
tion et la formation profession
nelle pour l'acquisition de compé
tences et l'apprentissage tout au 
long de la vie, par le développe
ment des infrastructures d'éduca
tion et de formation 

— des mesures visant à améliorer 
l'utilité des systèmes d'EFP pour 
le marché du travail, en étroite 
coopération avec les parties 
prenantes concernées, en 
misant notamment sur des 
mécanismes permettant d'anti
ciper les compétences, l'adapta
tion du programme des cours 
ainsi que le renforcement de 
systèmes d'apprentissage articulé 
autour du travail sous ses diffé
rentes formes; 

— des mesures destinées à 
accroître la qualité et l'attrait 
de l'EFP, notamment en adop
tant une approche nationale de 
l'assurance de la qualité pour 
l'EFP (par exemple conformé
ment au cadre européen de réfé
rence pour l'assurance de la 
qualité dans l'enseignement et 
la formation professionnels) et 
du recours aux outils de trans
parence et de reconnaissance, 
par exemple le système euro
péen de crédits d'apprentissages 
pour l'enseignement et la forma
tion professionnels (ECVET). 

11. Renforcer les capacités 
institutionnelles des 
autorités publiques et 
des parties intéressées 
et l'efficacité de l'admi
nistration publique 

(visé à l'article 9, 
premier alinéa, point 
11) 

FSE: 

— Des investissements dans les capa
cités institutionnelles et dans l'effi
cacité des administrations et des 
services publics au niveau national, 
régional et local dans la perspec
tive de réformes, d'une meilleure 
réglementation et d'une bonne 
gouvernance. 

FEDER: 

— Renforcer les capacités institution
nelles des autorités publiques et 
des parties prenantes concernées 
et l'efficacité des administrations 
publiques et des parties prenantes 
grâce au renforcement de la capa
cité institutionnelle et de l'efficacité 
des administrations et des services 
publics concernés par la mise en 
œuvre du FEDER, et au soutien 
d'actions, dans les domaines de la 
capacité institutionnelle et de l'ef
ficacité de l'administration 
publique, bénéficiant de l'aide du 
FSE 

— L'existence d'un cadre stratégique 
de renforcement de l'efficacité 
administrative de l'État membre, y 
compris une réforme de l'adminis
tration publique 

— Un cadre stratégique de renforce
ment de l'efficacité administrative 
des pouvoirs publics d'un État 
membre et de leurs capacités est 
en place et en cours d'exécution. Il 
comporte: 

— une analyse et une planification 
stratégique des réformes juri
diques, organisationnelles et/ou 
de procédure; 

— la mise au point de systèmes de 
gestion de la qualité; 

— des actions intégrées de simpli
fication et de rationalisation des 
procédures administratives; 

— l'élaboration et l'exécution de 
stratégies et de mesures de 
gestion des ressources humaines 
visant les principales lacunes 
identifiées dans ce domaine; 

— le développement des compé
tences à tous les niveaux de la 
hiérarchie professionnelle au 
sein des pouvoirs publics;
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Domaine Condition ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

3. Handicap L'existence de capacités administratives pour la transposi
tion et l'application de la convention des Nations unies 
sur les droits des personnes handicapées (CNUDPH) dans 
le domaine des Fonds ESI conformément à la décision 
2010/48/CE du Conseil ( 1 ) 

— des modalités conformes au cadre institutionnel et juri
dique des États membres, en vue de consulter et d'as
socier les organes chargés de protéger les droits des 
personnes handicapées ou les organisations représenta
tives des personnes handicapées et les autres parties 
concernées à l'ensemble de la préparation et de l'exé
cution des programmes; 

— des modalités de formation du personnel des autorités 
participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI 
dans le domaine de la législation et de la politique de 
l'Union et des États membres relative aux personnes 
handicapées, y compris en matière d'accessibilité, et de 
l'application pratique de la CNUDPH, telle que mise en 
œuvre dans la législation de l'Union et des États 
membres le cas échéant; 

— des modalités destinées à assurer le suivi de la mise en 
œuvre de l'article 9 de la CNUDPH en relation avec les 
Fonds ESI dans l'ensemble de la préparation et de la 
mise en œuvre des programmes. 

4. Marchés publics L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation de l'Union en matière de marchés publics dans 
le domaine des Fonds ESI. 

— des modalités pour l'application effective des règles de 
l'Union en matière de marchés publics au moyen de 
mécanismes appropriés; 

— des modalités assurant des procédures d'attribution de 
marché transparentes; 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans la mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion 
d'informations à de celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir la capacité admi
nistrative nécessaire pour la transposition et l'applica
tion des règles de l'Union en matière de marchés 
publics. 

5. Aides d'État L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation de l'Union en matière d'aides d'État dans le 
domaine des Fonds ESI. 

— des modalités pour l'application effective des règles de 
l'Union en matière d'aides d'État; 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans la mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion 
d'informations à de celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir la capacité admi
nistrative nécessaire pour la transposition et l'applica
tion des règles de l'Union en matière d'aides d'État. 

6. Législation environnemen
tale régissant l'évaluation 
des incidences sur l'envi
ronnement (EIE) et l'éva
luation environnementale 
stratégique (EES) 

L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation environnementale de l'Union relative à l'EIE et 
à l'EES. 

— des modalités pour l'application effective de la directive 
2011/92/EU du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) 
(EIE) et de la directive 2001/42/EC du Parlement euro
péen et du Conseil ( 3 ) (EES); 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans l'application des directives régisssant l'EIE et l'EES 
et de diffusion d'informations à celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir une capacité 
administrative suffisante.
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Domaine Condition ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

7. Systèmes statistiques et 
indicateurs de résultat 

L'existence d'une base statistique nécessaire pour entre
prendre des évaluations permettant d'analyser l'efficacité 
etl'impact des programmes. 

L'existence d'un système d'indicateurs de résultat requis 
pour sélectionner les les actions qui contribuent le plus 
efficacement aux résultats souhaités, pour suivre l'avance
ment vers la production des résultats et pour entre
prendre l'évaluation des incidences. 

— Des modalités de collecte et d'agrégation des données 
statistiques en temps utile sont en place. Elles 
comprennent les éléments suivants: 

— la détermination des sources et des mécanismes 
permettant de garantir la validation statistique, 

— des modalités de publication et de mise à disposi
tion de données agrégées au public; 

— Un système efficace d'indicateurs de résultat compor
tant notamment: 

— la sélection d'indicateurs de résultat pour chaque 
programme fournissant des informations sur ce 
qui motive la sélection des mesures financées par 
le programme, 

— la fixation de valeurs cibles pour ces indicateurs, 

— la congruence de chaque indicateur par rapport aux 
conditions suivantes: robustesse et validation statis
tique, clarté de l'interprétation normative, réactivité 
aux mesures prises, collecte en temps utile des 
données; 

— Des procédures mises en place pour garantir que toute 
opération financée par le programme est assortie d'un 
système d'indicateurs efficace. 

( 1 ) Décision du Conseil du 26 novembre 2009 concernant la conclusion, par la Communauté européenne, de la Convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, JO L 23 du 27.1.2010, p. 35. 

( 2 ) Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 
l'environnement (JO L 26 du 28.1.2012, p. 1). 

( 3 ) Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 
(JO L 197 du 21.7.2001, p. 30).
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Domaine Condition ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

3. Handicap L'existence de capacités administratives pour la transposi
tion et l'application de la convention des Nations unies 
sur les droits des personnes handicapées (CNUDPH) dans 
le domaine des Fonds ESI conformément à la décision 
2010/48/CE du Conseil ( 1 ) 

— des modalités conformes au cadre institutionnel et juri
dique des États membres, en vue de consulter et d'as
socier les organes chargés de protéger les droits des 
personnes handicapées ou les organisations représenta
tives des personnes handicapées et les autres parties 
concernées à l'ensemble de la préparation et de l'exé
cution des programmes; 

— des modalités de formation du personnel des autorités 
participant à la gestion et au contrôle des Fonds ESI 
dans le domaine de la législation et de la politique de 
l'Union et des États membres relative aux personnes 
handicapées, y compris en matière d'accessibilité, et de 
l'application pratique de la CNUDPH, telle que mise en 
œuvre dans la législation de l'Union et des États 
membres le cas échéant; 

— des modalités destinées à assurer le suivi de la mise en 
œuvre de l'article 9 de la CNUDPH en relation avec les 
Fonds ESI dans l'ensemble de la préparation et de la 
mise en œuvre des programmes. 

4. Marchés publics L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation de l'Union en matière de marchés publics dans 
le domaine des Fonds ESI. 

— des modalités pour l'application effective des règles de 
l'Union en matière de marchés publics au moyen de 
mécanismes appropriés; 

— des modalités assurant des procédures d'attribution de 
marché transparentes; 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans la mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion 
d'informations à de celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir la capacité admi
nistrative nécessaire pour la transposition et l'applica
tion des règles de l'Union en matière de marchés 
publics. 

5. Aides d'État L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation de l'Union en matière d'aides d'État dans le 
domaine des Fonds ESI. 

— des modalités pour l'application effective des règles de 
l'Union en matière d'aides d'État; 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans la mise en œuvre des Fonds ESI et de diffusion 
d'informations à de celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir la capacité admi
nistrative nécessaire pour la transposition et l'applica
tion des règles de l'Union en matière d'aides d'État. 

6. Législation environnemen
tale régissant l'évaluation 
des incidences sur l'envi
ronnement (EIE) et l'éva
luation environnementale 
stratégique (EES) 

L'existence de modalités pour l'application effective de la 
législation environnementale de l'Union relative à l'EIE et 
à l'EES. 

— des modalités pour l'application effective de la directive 
2011/92/EU du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) 
(EIE) et de la directive 2001/42/EC du Parlement euro
péen et du Conseil ( 3 ) (EES); 

— des modalités de formation du personnel intervenant 
dans l'application des directives régisssant l'EIE et l'EES 
et de diffusion d'informations à celui-ci; 

— des modalités permettant de garantir une capacité 
administrative suffisante.
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ANNEXE XII 

INFORMATION ET COMMUNICATION RELATIVES AU SOUTIEN ACCORDÉ PAR LES FONDS 

1. LISTE DES OPÉRATIONS 

La liste des opérations visée à l'article 115, paragraphe 2, contient, dans au moins une des langues officielles de l'État 
membre concerné, les champs de données suivants: 

— nom du bénéfictiaire (pour les personnes morales uniquement; les personnes physiques ne peuvent être nommé
ment citées), 

— nom de l'opération, 

— résumé de l'opération, 

— date de début de l'opération 

— date de fin de l'opération (date attendue de l'achèvement physique ou du terme de la mise en œuvre de 
l'opération), 

— total des dépenses éligibles attribué à l'opération, 

— taux de cofinancement par l'Union (par axe prioritaire), 

— code postal de l'opération; ou tout autre indicateur d'emplacement approprié, 

— pays, 

— dénomination de la catégorie d'intervention dont relève l'opération conformément à l'article 96, paragraphe 2, 
premier alinéa, point b) vi), 

— date de la dernière mise à jour de la liste des opérations. 

Les intitulés des champs de données sont également fournis dans au moins une autre langue officielle de l'Union. 

2. ACTIONS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION À DESTINATION DU PUBLIC 

L'État membre, l'autorité de gestion et les bénéficiaires prennent les mesures nécessaires pour fournir des informa
tions sur les opérations bénéficiant du soutien d'un programme opérationnel conformément au présent règlement, et 
ils en assurent par ailleurs la communication. 

2.1. Responsabilités de l'État membre et de l'autorité de gestion 

1. L'État membre et l'autorité de gestion veillent à ce que les actions d'information et de communication soient 
exécutées conformément à la stratégie de communication et que lesdites actions visent une audience aussi large 
que possible tous médias confondus au moyen de différentes formes et méthodes de communication à l'échelon 
approprié. 

2. L'État membre ou l'autorité de gestion sont chargés d'organiser au moins les actions d'information et de 
communication suivantes: 

a) une grande action d'information annonçant le lancement du ou des programmes opérationnels, même avant 
l'approbation des stratégies de communication concernées; 

b) une grande action d'information par an mettant en avant les possibilités de financement et les stratégies 
poursuivies et présentant les réalisations du ou des programmes opérationnels y compris, le cas échéant, les 
grands projets, les plans d'action communs et d'autres exemples de projets; 

c) l'affichage de l'emblème de l'Union dans les locaux de chaque autorité de gestion;
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d) la publication, par voie électronique, de la liste des opérations conformément à la section 1 de la présente 
annexe; 

e) la présentation d'exemples d'opérations, par programme opérationnel, sur le site web unique ou sur le site web 
du programme opérationnel accessible depuis le portail web unique; la présentation d'exemples dans une 
langue officielle de l'Union de grande diffusion autre que la ou les langues officielles de l'État membre 
concerné; 

f) la présentation d'informations actualisées relatives à la mise en œuvre du programme opérationnel, dont, le cas 
échéant, les principales réalisations, sur le site web unique ou sur le site web du programme opérationnel 
accessible depuis le portail web unique. 

3. L'autorité de gestion associe, le cas échéant, les organismes suivants aux actions d'information et de communi
cation, conformément à la législation et aux pratiques nationales: 

a) les partenaires visés à l'article 5; 

b) les centres d'information sur l'Europe et les bureaux de représentation de la Commission, ainsi que les bureaux 
d'information du Parlement européen dans les États membres; 

c) les établissements d'enseignement et de recherche. 

Ces organismes assurent une large diffusion des informations décrites à l'article 115, paragraphe 1. 

2.2. Responsabilités des bénéficiaires 

1. Toute action d'information et de communication menée par le bénéficiaire fait mention du soutien octroyé par les 
Fonds à l'opération comme suit: 

a) l'emblème de l'Union est affiché conformément aux caractéristiques techniques énoncées dans l'acte d'exécu
tion adopté par la Commission en application de l'article 115, paragraphe 4, et est assorti d'une référence à 
l'Union; 

b) il est fait référence au Fonds ou aux Fonds ayant soutenu l'opération. 

Lorsqu'une action d'information ou de publicité a trait à une opération ou à plusieurs opérations cofinancées par 
plusieurs Fonds, la référence visée au point b) peut être remplacée par une référence aux Fonds ESI. 

2. Pendant la mise en œuvre d'une opération, le bénéficiaire informe le public du soutien obtenu des Fonds en: 

a) fournissant sur son éventuel site web une description succincte de l'opération, en rapport avec le niveau de 
soutien, de sa finalité et de ses résultats mettant en lumière le soutien financier apporté par l'Union; 

b) apposant, pour les opérations ne relevant pas des points 4 et 5, au moins une affiche présentant des 
informations sur le projet (dimension minimale: A3), dont le soutien financier octroyé par l'Union, en un 
lieu aisément visible par le public, tel que l'entrée d'un bâtiment. 

3. Pour les opérations soutenues par le FSE, et, lorsque cela s'impose, pour les opérations soutenues par le FEDER ou 
le Fonds de cohésion, le bénéficiaire s'assure que les participants à l'opération ont été informés du financement de 
l'opération par les Fonds. 

Tout document relatif à la mise en œuvre d'une opération qui est destiné au public ou aux participants, y compris 
toute attestation de participation ou autre, comprend une mention indiquant que le programme opérationnel a 
été soutenu par le ou les Fonds concernés. 

4. Pendant la mise en œuvre d'une opération soutenue par le FEDER ou le Fonds de cohésion, le bénéficiaire appose, 
en un lieu aisément visible du public, un panneau d'affichage temporaire de dimensions importantes pour toute 
opération de financement d'infrastructures ou de constructions pour lesquelles l'aide publique totale octroyée 
dépasse 500 000 EUR.
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ANNEXE XII 

INFORMATION ET COMMUNICATION RELATIVES AU SOUTIEN ACCORDÉ PAR LES FONDS 

1. LISTE DES OPÉRATIONS 

La liste des opérations visée à l'article 115, paragraphe 2, contient, dans au moins une des langues officielles de l'État 
membre concerné, les champs de données suivants: 

— nom du bénéfictiaire (pour les personnes morales uniquement; les personnes physiques ne peuvent être nommé
ment citées), 

— nom de l'opération, 

— résumé de l'opération, 

— date de début de l'opération 

— date de fin de l'opération (date attendue de l'achèvement physique ou du terme de la mise en œuvre de 
l'opération), 

— total des dépenses éligibles attribué à l'opération, 

— taux de cofinancement par l'Union (par axe prioritaire), 

— code postal de l'opération; ou tout autre indicateur d'emplacement approprié, 

— pays, 

— dénomination de la catégorie d'intervention dont relève l'opération conformément à l'article 96, paragraphe 2, 
premier alinéa, point b) vi), 

— date de la dernière mise à jour de la liste des opérations. 

Les intitulés des champs de données sont également fournis dans au moins une autre langue officielle de l'Union. 

2. ACTIONS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION À DESTINATION DU PUBLIC 

L'État membre, l'autorité de gestion et les bénéficiaires prennent les mesures nécessaires pour fournir des informa
tions sur les opérations bénéficiant du soutien d'un programme opérationnel conformément au présent règlement, et 
ils en assurent par ailleurs la communication. 

2.1. Responsabilités de l'État membre et de l'autorité de gestion 

1. L'État membre et l'autorité de gestion veillent à ce que les actions d'information et de communication soient 
exécutées conformément à la stratégie de communication et que lesdites actions visent une audience aussi large 
que possible tous médias confondus au moyen de différentes formes et méthodes de communication à l'échelon 
approprié. 

2. L'État membre ou l'autorité de gestion sont chargés d'organiser au moins les actions d'information et de 
communication suivantes: 

a) une grande action d'information annonçant le lancement du ou des programmes opérationnels, même avant 
l'approbation des stratégies de communication concernées; 

b) une grande action d'information par an mettant en avant les possibilités de financement et les stratégies 
poursuivies et présentant les réalisations du ou des programmes opérationnels y compris, le cas échéant, les 
grands projets, les plans d'action communs et d'autres exemples de projets; 

c) l'affichage de l'emblème de l'Union dans les locaux de chaque autorité de gestion;
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5. Au plus tard trois mois après l'achèvement d'une opération, le bénéficiaire appose une plaque ou un panneau 
permanent de dimensions importantes, en un lieu aisément visible du public, si l'opération satisfait aux critères 
suivants: 

a) l'aide publique totale octroyée à l'opération dépasse 500 000 EUR; 

b) l'opération porte sur l'achat d'un objet matériel ou sur le financement de travaux d'infrastructure ou de 
construction 

La plaque ou le panneau indiquent le nom et le principal objectif de l'opération. Leur réalisation répond aux 
caractéristiques techniques adoptées par la Commission conformément à l'article 115, paragraphe 4. 

3. ACTIONS D'INFORMATION À DESTINATION DES BÉNÉFICIAIRES POTENTIELS ET DES BÉNÉFICIAIRES 

3.1. Actions d'information à destination des bénéficiaires potentiels 

1. L'autorité de gestion veille, conformément à la stratégie de communication, à ce que, pour le programme 
opérationnel concerné, la stratégie, les objectifs et les possibilités de financement découlant du soutien 
commun de l'Union et de l'État membre, fassent l'objet d'une large diffusion auprès des bénéficiaires potentiels 
et de toute partie intéressée, et que des détails du soutien financier octroyé par les Fonds concernés soient fournis. 

2. L'autorité de gestion veille, compte tenu de l'accessibilité des services de communication électronique ou d'autres 
services de communication pour certains bénéficiaires potentiels, à ce que ces derniers aient accès au moins aux 
informations pertinentes suivantes, y compris aux informations actualisées si nécessaire: 

a) les possibilités de financement et le lancement d'appels à candidature; 

b) les conditions d'éligibilité des dépenses à remplir pour qu'un soutien puisse être octroyé au titre d'un 
programme opérationnel; 

c) une description des procédures d'examen des demandes de financement et des délais y afférents; 

d) les critères de sélection des opérations à soutenir; 

e) les personnes de contact qui, au niveau national, régional ou local, peuvent fournir des informations sur les 
programmes opérationnels; 

f) le fait qu'il est de la responsabilité des bénéficiaires potentiels de donner au public des informations sur 
l'opération et le soutien octroyé à l'opération par le Fonds conformément au point 2.2.L'autorité de gestion 
peut demander aux bénéficiaires potentiels de proposer, à titre indicatif, dans les demandes des activités de 
communication proportionnelles à l'ampleur de l'opération. 

3.2. Actions d'information à destination des bénéficiaires 

1. L'autorité de gestion informe les bénéficiaires du fait que l'acceptation d'un financement vaut acceptation de leur 
inscription sur la liste des opérations publiée conformément à l'article 115, paragraphe 2. 

2. L'autorité de gestion fournit des kits d'information et de communication, dont des modèles de documents au 
format électronique, afin d'aider, le cas échéant, les bénéficiaires à remplir leurs obligations au titre du point 2.2. 

4. ÉLÉMENTS DE LA STRATÉGIE DE COMMUNICATION 

La stratégie de communication rédigée par l'autorité de gestion et, le cas échéant, par l'État membre comporte les 
éléments suivants: 

a) une description de la démarche retenue, dont les principales actions d'information et de communication que l'État 
membre ou l'autorité de gestion doivent mener à l'intention des bénéficiaires potentiels, des bénéficiaires, des 
relais et du grand public, compte tenu des objectifs décrits à l'article 115; 

b) une description des documents mis à disposition dans des formats accessibles aux personnes handicapées; 

c) une description des modalités du soutien aux activités de communication des bénéficiaires; 

d) le budget indicatif pour la mise en œuvre de la stratégie;
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e) une description des organismes administratifs, dont les ressources en personnel, chargés de la réalisation des 
actions d'information et de communication; 

f) les modalités des actions d'information et de communication visées à la section 2 y compris l'adresse du site ou 
du portail internet à laquelle les données sont disponibles; 

g) l'indication des modalités d'évaluation des actions d'information et de communication au regard de la visibilité et 
de la notoriété de la politique concernée, des programmes opérationnels, des opérations et du rôle joué par les 
Fonds et l'Union; 

h) le cas échéant, une description de l'utilisation des principaux résultats du programme opérationnel précédent; 

i) une mise à jour annuelle détaillant les mesures d'information et de communication qui seront menées au cours de 
l'exercice suivant.
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5. Au plus tard trois mois après l'achèvement d'une opération, le bénéficiaire appose une plaque ou un panneau 
permanent de dimensions importantes, en un lieu aisément visible du public, si l'opération satisfait aux critères 
suivants: 

a) l'aide publique totale octroyée à l'opération dépasse 500 000 EUR; 

b) l'opération porte sur l'achat d'un objet matériel ou sur le financement de travaux d'infrastructure ou de 
construction 

La plaque ou le panneau indiquent le nom et le principal objectif de l'opération. Leur réalisation répond aux 
caractéristiques techniques adoptées par la Commission conformément à l'article 115, paragraphe 4. 

3. ACTIONS D'INFORMATION À DESTINATION DES BÉNÉFICIAIRES POTENTIELS ET DES BÉNÉFICIAIRES 

3.1. Actions d'information à destination des bénéficiaires potentiels 

1. L'autorité de gestion veille, conformément à la stratégie de communication, à ce que, pour le programme 
opérationnel concerné, la stratégie, les objectifs et les possibilités de financement découlant du soutien 
commun de l'Union et de l'État membre, fassent l'objet d'une large diffusion auprès des bénéficiaires potentiels 
et de toute partie intéressée, et que des détails du soutien financier octroyé par les Fonds concernés soient fournis. 

2. L'autorité de gestion veille, compte tenu de l'accessibilité des services de communication électronique ou d'autres 
services de communication pour certains bénéficiaires potentiels, à ce que ces derniers aient accès au moins aux 
informations pertinentes suivantes, y compris aux informations actualisées si nécessaire: 

a) les possibilités de financement et le lancement d'appels à candidature; 

b) les conditions d'éligibilité des dépenses à remplir pour qu'un soutien puisse être octroyé au titre d'un 
programme opérationnel; 

c) une description des procédures d'examen des demandes de financement et des délais y afférents; 

d) les critères de sélection des opérations à soutenir; 

e) les personnes de contact qui, au niveau national, régional ou local, peuvent fournir des informations sur les 
programmes opérationnels; 

f) le fait qu'il est de la responsabilité des bénéficiaires potentiels de donner au public des informations sur 
l'opération et le soutien octroyé à l'opération par le Fonds conformément au point 2.2.L'autorité de gestion 
peut demander aux bénéficiaires potentiels de proposer, à titre indicatif, dans les demandes des activités de 
communication proportionnelles à l'ampleur de l'opération. 

3.2. Actions d'information à destination des bénéficiaires 

1. L'autorité de gestion informe les bénéficiaires du fait que l'acceptation d'un financement vaut acceptation de leur 
inscription sur la liste des opérations publiée conformément à l'article 115, paragraphe 2. 

2. L'autorité de gestion fournit des kits d'information et de communication, dont des modèles de documents au 
format électronique, afin d'aider, le cas échéant, les bénéficiaires à remplir leurs obligations au titre du point 2.2. 

4. ÉLÉMENTS DE LA STRATÉGIE DE COMMUNICATION 

La stratégie de communication rédigée par l'autorité de gestion et, le cas échéant, par l'État membre comporte les 
éléments suivants: 

a) une description de la démarche retenue, dont les principales actions d'information et de communication que l'État 
membre ou l'autorité de gestion doivent mener à l'intention des bénéficiaires potentiels, des bénéficiaires, des 
relais et du grand public, compte tenu des objectifs décrits à l'article 115; 

b) une description des documents mis à disposition dans des formats accessibles aux personnes handicapées; 

c) une description des modalités du soutien aux activités de communication des bénéficiaires; 

d) le budget indicatif pour la mise en œuvre de la stratégie;
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ANNEXE XIII 

CRITÈRES DE DÉSIGNATION DE L'AUTORITÉ DE GESTION ET DE L'AUTORITÉ DE CERTIFICATION 

1. ENVIRONNEMENT DE CONTRÔLE INTERNE 

i) Structure organisationnelle englobant les fonctions de l'autorité de gestion et de l'autorité de certification et la 
répartition des fonctions au sein de chacune de ces autorités, dans le respect, le cas échéant, du principe de 
séparation des fonctions; 

ii) Cadre permettant, en cas de délégation de tâches à des organismes intermédiaires, de définir leurs responsabilités et 
obligations respectives, de vérifier s'ils ont les moyens d'effectuer les tâches déléguées et s'il existe des procédures de 
communication d'informations; 

iii) Procédures de communication d'informations et de suivi concernant les irrégularités et la répétition de l'indu; 

iv) Plan d'attribution de ressources humaines adéquates, dotées des compétences techniques nécessaires, à différents 
niveaux et pour différentes fonctions au sein de l'organisation. 

2. GESTION DES RISQUES 

En tenant compte du principe de proportionnalité, cadre permettant la réalisation, en cas de besoin, d'un exercice 
approprié de gestion des risques, en particulier en cas de changements importants intervenant dans les activités. 

3. ACTIVITES DE GESTION ET DE CONTROLE 

A. Autorité de gestion 

i) Procédures relatives aux demandes de subventions, à l'évaluation des demandes, à la sélection en vue d'un 
financement, comprenant des instructions et orientations visant à ce que les opérations contribuent, concer
nées conformément aux dispositions de l'article 125, paragraphe 3, point a) i), à la réalisation des objectifs 
spécifiques et aux résultats attendus pour les priorités); 

ii) Procédures relatives aux vérifications concernant la gestion, y compris des vérifications administratives concer
nant chaque demande de remboursement présentée par les bénéficiaires et les vérifications sur place portant 
sur les opérations; 

iii) Procédures de traitement des demandes de remboursement présentées par les bénéficiaires et d'autorisation de 
paiements; 

iv) Procédures relatives à un système de collecte, d'enregistrement et de stockage sous forme informatisée des 
données relatives à chaque opération, y compris, le cas échéant, des données relatives à certains participants et 
une ventilation des données concernant les indicateurs selon le sexe, si besoin est, et permettant de garantir 
que la sécurité des systèmes est conforme aux normes internationalement reconnues; 

v) Procédures établies par l'autorité de gestion afin que les bénéficiaires tiennent à jour soit un système de 
comptabilité distinct, soit un code comptable adéquat pour toutes les transactions liées à une opération; 

vi) Procédures relatives à la mise en place de mesures antifraude efficaces et proportionnées. 

vii) Procédures qui garantissent une piste d'audit et un système d'archivage adéquats; 

viii) Procédures relatives à l'établissement de la déclaration d'assurance de gestion, à la communication d'informa
tions sur les contrôles effectués et les faiblesses détectées et du résumé annuel des rapports finaux d'audit et 
des contrôles effectués; 

ix) Procédures assurant que le bénéficiaire reçoit un document précisant les conditions de l'aide pour chaque 
opération;
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B. Autorité de certification 

i) Procédures relatives à la certification des demandes de paiement intermédiaire à présenter à la Commission. 

ii) Procédures visant à établir les comptes et à en certifier l'exactitude, l'intégralité et la véracité, ainsi qu'à certifier 
que les dépenses sont conformes au droit applicable compte tenu des résultats de l'ensemble des audits. 

iii) Procédures visant à garantir une piste d'audit adéquate en tenant une comptabilité informatisée mentionnant 
notamment les montants à recouvrer, les montants recouvrés et les montants retirés pour chaque opération. 

iv) Le cas échéant, procédures visant à assurer que l'autorité de certification reçoit des informations appropriées de 
la part de l'autorité de gestion sur les vérifications effectuées, ainsi que les résultats des audits réalisés par 
l'autorité d'audit ou sous sa responsabilité. 

4. CONTROLE 

A. Autorité de gestion 

i) Procédures relatives au soutien des travaux du comité de suivi; 

ii) Procédures relatives à l'établissement des rapports annuels de mise en œuvre et du rapport final de mise en 
œuvre, ainsi qu'à la présentation de ces rapports à la Commission. 

B. Autorité de certification 

Procédures relatives à l'exercice de ses responsabilités de l'autorité de certification concernant le suivi des résultats 
des contrôles de gestion et des résultats des audits effectués par l'autorité d'audit ou sous sa responsabilité avant la 
présentation de demandes de paiement à la Commission.
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ANNEXE XIII 

CRITÈRES DE DÉSIGNATION DE L'AUTORITÉ DE GESTION ET DE L'AUTORITÉ DE CERTIFICATION 

1. ENVIRONNEMENT DE CONTRÔLE INTERNE 

i) Structure organisationnelle englobant les fonctions de l'autorité de gestion et de l'autorité de certification et la 
répartition des fonctions au sein de chacune de ces autorités, dans le respect, le cas échéant, du principe de 
séparation des fonctions; 

ii) Cadre permettant, en cas de délégation de tâches à des organismes intermédiaires, de définir leurs responsabilités et 
obligations respectives, de vérifier s'ils ont les moyens d'effectuer les tâches déléguées et s'il existe des procédures de 
communication d'informations; 

iii) Procédures de communication d'informations et de suivi concernant les irrégularités et la répétition de l'indu; 

iv) Plan d'attribution de ressources humaines adéquates, dotées des compétences techniques nécessaires, à différents 
niveaux et pour différentes fonctions au sein de l'organisation. 

2. GESTION DES RISQUES 

En tenant compte du principe de proportionnalité, cadre permettant la réalisation, en cas de besoin, d'un exercice 
approprié de gestion des risques, en particulier en cas de changements importants intervenant dans les activités. 

3. ACTIVITES DE GESTION ET DE CONTROLE 

A. Autorité de gestion 

i) Procédures relatives aux demandes de subventions, à l'évaluation des demandes, à la sélection en vue d'un 
financement, comprenant des instructions et orientations visant à ce que les opérations contribuent, concer
nées conformément aux dispositions de l'article 125, paragraphe 3, point a) i), à la réalisation des objectifs 
spécifiques et aux résultats attendus pour les priorités); 

ii) Procédures relatives aux vérifications concernant la gestion, y compris des vérifications administratives concer
nant chaque demande de remboursement présentée par les bénéficiaires et les vérifications sur place portant 
sur les opérations; 

iii) Procédures de traitement des demandes de remboursement présentées par les bénéficiaires et d'autorisation de 
paiements; 

iv) Procédures relatives à un système de collecte, d'enregistrement et de stockage sous forme informatisée des 
données relatives à chaque opération, y compris, le cas échéant, des données relatives à certains participants et 
une ventilation des données concernant les indicateurs selon le sexe, si besoin est, et permettant de garantir 
que la sécurité des systèmes est conforme aux normes internationalement reconnues; 

v) Procédures établies par l'autorité de gestion afin que les bénéficiaires tiennent à jour soit un système de 
comptabilité distinct, soit un code comptable adéquat pour toutes les transactions liées à une opération; 

vi) Procédures relatives à la mise en place de mesures antifraude efficaces et proportionnées. 

vii) Procédures qui garantissent une piste d'audit et un système d'archivage adéquats; 

viii) Procédures relatives à l'établissement de la déclaration d'assurance de gestion, à la communication d'informa
tions sur les contrôles effectués et les faiblesses détectées et du résumé annuel des rapports finaux d'audit et 
des contrôles effectués; 

ix) Procédures assurant que le bénéficiaire reçoit un document précisant les conditions de l'aide pour chaque 
opération;
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Règlement (CE) n o 1083/2006 Le présent règlement 

Article 39 Article 100 

Article 40 Article 101 

Article 41 Articles 102 et 103 

Article 42 Article 123, paragraphe 7 

Article 43 — 

Article 43 bis Article 67 

Article 43 ter Article 67 

Article 44 Articles 37 à 46 

Article 45 Articles 58 et 118 

Article 46 Articles 59 et 119 

Article 47 Article 54 
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Déclaration commune du Conseil et de la Commission concernant l'article 67 

Le Conseil et la Commission conviennent que l'article 67, paragraphe 4, qui exclut l'application des coûts 
simplifiés exposés à l'article 67, paragraphe 1, points b) à d), dans les cas où une opération ou un projet 
s'inscrivant dans le cadre d'une opération est mis en œuvre exclusivement par le biais de procédures de 
passation de marchés publics, ne fait pas obstacle à la mise en œuvre d'une opération à travers des 
procédures de passation de marchés publics se traduisant par des paiements par le bénéficiaire au contrac
tant sur la base de coûts unitaires prédéfinis. Le Conseil et la Commission conviennent que les coûts 
déterminés et payés par le bénéficiaire sur la base de ces coûts unitaires établis par des procédures de 
passation de marchés publics constituent des coûts réels supportés et payés par le bénéficiaire conformé
ment à l'article 67, paragraphe 1, point a).
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Article 82 Articles 81 et 134 
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Articles 85 to 87 Article 135 

Article 88 — 

Article 89 Article 141 

Article 90 Article 140 

Article 91 Article 83 

Article 92 Article 142 

Article 93 Articles 86 et 136 

Article 94 — 

Article 95 — 

Article 96 Article 87 

Article 97 Article 88 

Article 98 Article 143 

Article 99 Articles 85 et 144 

Article 100 Article 145 
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Déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission concernant la 
révision du règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil en 

rapport avec la reconstitution des crédits 

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission conviennent d'inclure dans la révision du règlement 
financier, afin d'aligner le règlement (UE) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil sur le cadre 
financier pluriannuel 2014-2020, les dispositions nécessaires à la mise en œuvre des modalités d'attribution 
de la réserve de performance et relatives à la mise en œuvre des instruments financiers visés à l'article 33 bis 
(initiative PME), dans le cadre du règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds structurels et 
d'investissement européens en ce qui concerne la reconstitution: 

i. des crédits qui avaient été engagés en faveur de programmes relatifs à la réserve de performance et qui 
ont dû être dégagés du fait que les priorités de ces programmes n'avaient pas franchi les étapes définies; 

ii. des crédits qui avaient été engagés pour financer des programmes spécifiques visés à l'article 33 bis, 
paragraphe 4, point b), et qui ont dû être dégagés en raison de la suspension de la participation d'un État 
membre à l'instrument financier.
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Déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission au sujet de 
l'article 1 er 

Si d'autres dérogations justifiées aux règles communes sont requises pour prendre en considération les 
particularités du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) et du Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader), le Parlement européen, le Conseil et la Commission s'en
gagent à autoriser ces dérogations en apportant, avec toute la diligence requise, les modifications nécessaires 
au règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds structurels et d'investissement européens.
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Déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission concernant la 
révision du règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil en 

rapport avec la reconstitution des crédits 

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission conviennent d'inclure dans la révision du règlement 
financier, afin d'aligner le règlement (UE) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil sur le cadre 
financier pluriannuel 2014-2020, les dispositions nécessaires à la mise en œuvre des modalités d'attribution 
de la réserve de performance et relatives à la mise en œuvre des instruments financiers visés à l'article 33 bis 
(initiative PME), dans le cadre du règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds structurels et 
d'investissement européens en ce qui concerne la reconstitution: 

i. des crédits qui avaient été engagés en faveur de programmes relatifs à la réserve de performance et qui 
ont dû être dégagés du fait que les priorités de ces programmes n'avaient pas franchi les étapes définies; 

ii. des crédits qui avaient été engagés pour financer des programmes spécifiques visés à l'article 33 bis, 
paragraphe 4, point b), et qui ont dû être dégagés en raison de la suspension de la participation d'un État 
membre à l'instrument financier.
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Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil sur l'exclusion de toute rétroactivité en 
ce qui concerne l'application de l'article 5, paragraphe 3 

Le Parlement européen et le Conseil sont convenus de ce qui suit: 

— en ce qui concerne l'application de l'article 14, paragraphe 2, de l'article 15, paragraphe 1, point c), et de 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds structurels et 
d'investissement européens, les mesures prises par les États membres pour associer les partenaires visés à 
l'article 5, paragraphe 1, à l'élaboration de l'accord de partenariat et des programmes visés à l'article 5, 
paragraphe 2, comprennent toutes les mesures prises sur le plan pratique par les États membres, quelle 
qu'en soit la date, ainsi que les mesures prises par les États membres avant l'entrée en vigueur dudit 
règlement et avant le jour de l'entrée en vigueur de l'acte délégué sur le code de conduite européen 
adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 3, dudit règlement, durant les phases préparatoires de la 
procédure de programmation d'un État membre, à condition que les objectifs du principe de partenariat 
fixés dans ledit règlement soient atteints. Dans ce contexte, les États membres décideront, conformément 
à leurs compétences nationales et régionales, du contenu de l'accord de partenariat et des projets de 
programmes proposés, conformément aux dispositions applicables dudit règlement et aux règles spéci
fiques des Fonds; 

— l'acte délégué sur le code de conduite européen adopté conformément à l'article 5, paragraphe 3, n'aura 
en aucun cas d'effet rétroactif direct ou indirect, en particulier en ce qui concerne la procédure d'ap
probation de l'accord de partenariat et des programmes, dès lors qu'il n'est pas de l'intention du légis
lateur de l'Union de conférer des pouvoirs à la Commission afin qu'elle puisse rejeter l'approbation de 
l'accord de partenariat et des programmes au seul motif qu'ils ne sont pas conformes au code de 
conduite européen adopté conformément à l'article 5, paragraphe 3; 

— le Parlement européen et le Conseil invitent la Commission à mettre à leur disposition le projet de texte 
de l'acte délégué qui sera adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 3, dès que possible, et au plus tard à 
la date à laquelle l'accord politique sur le règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds 
structurels et d'investissement européens sera adopté par le Conseil ou à la date à laquelle le projet de 
rapport relatif audit règlement sera voté en session plénière du Parlement européen, si cette date est 
antérieure.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/469
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Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil sur l'exclusion de toute rétroactivité en 
ce qui concerne l'application de l'article 5, paragraphe 3 

Le Parlement européen et le Conseil sont convenus de ce qui suit: 

— en ce qui concerne l'application de l'article 14, paragraphe 2, de l'article 15, paragraphe 1, point c), et de 
l'article 26, paragraphe 2, du règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds structurels et 
d'investissement européens, les mesures prises par les États membres pour associer les partenaires visés à 
l'article 5, paragraphe 1, à l'élaboration de l'accord de partenariat et des programmes visés à l'article 5, 
paragraphe 2, comprennent toutes les mesures prises sur le plan pratique par les États membres, quelle 
qu'en soit la date, ainsi que les mesures prises par les États membres avant l'entrée en vigueur dudit 
règlement et avant le jour de l'entrée en vigueur de l'acte délégué sur le code de conduite européen 
adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 3, dudit règlement, durant les phases préparatoires de la 
procédure de programmation d'un État membre, à condition que les objectifs du principe de partenariat 
fixés dans ledit règlement soient atteints. Dans ce contexte, les États membres décideront, conformément 
à leurs compétences nationales et régionales, du contenu de l'accord de partenariat et des projets de 
programmes proposés, conformément aux dispositions applicables dudit règlement et aux règles spéci
fiques des Fonds; 

— l'acte délégué sur le code de conduite européen adopté conformément à l'article 5, paragraphe 3, n'aura 
en aucun cas d'effet rétroactif direct ou indirect, en particulier en ce qui concerne la procédure d'ap
probation de l'accord de partenariat et des programmes, dès lors qu'il n'est pas de l'intention du légis
lateur de l'Union de conférer des pouvoirs à la Commission afin qu'elle puisse rejeter l'approbation de 
l'accord de partenariat et des programmes au seul motif qu'ils ne sont pas conformes au code de 
conduite européen adopté conformément à l'article 5, paragraphe 3; 

— le Parlement européen et le Conseil invitent la Commission à mettre à leur disposition le projet de texte 
de l'acte délégué qui sera adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 3, dès que possible, et au plus tard à 
la date à laquelle l'accord politique sur le règlement portant dispositions communes relatives aux Fonds 
structurels et d'investissement européens sera adopté par le Conseil ou à la date à laquelle le projet de 
rapport relatif audit règlement sera voté en session plénière du Parlement européen, si cette date est 
antérieure.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/469
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F O N D S  E U R O P É E N  D E  D É V E L O P P E M E N T  R É G I O N A L

L'ensemble du RPDC s'applique au FEDER. De plus, le règlement (UE) n° 1301/2013 définit des dispositions spécifiques 
concernant les activités pouvant être soutenues par le FEDER et fournit une liste d'indicateurs de réalisations communs.

Le rôle du FEDER consiste à renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale en s'attaquant aux principaux 
déséquilibres régionaux au sein de l'UE. Le financement prioritaire vise la recherche, les TIC, les PME et l'économie 
sobre en carbone. Les infrastructures continuent à jouer un rôle, essentiellement dans les régions moins développées.

1. Champ d’application et priorités d'investissement

Les investissements soutenus par le FEDER doivent entrer dans le champ d'application de l'article 3 du règlement du 
FEDER, qui définit les activités pouvant être financées par le FEDER. Ces investissements doivent également faire partie 
des priorités énumérées à l'article 5 pour chacun des onze objectifs thématiques.

2. Concentration thématique

L'article 4 se concentre sur le financement par le FEDER de certaines priorités d'investissement en fonction du niveau 
de développement de chaque région. À cet effet, des allocations financières minimales sont définies par objectif 
thématique:

• L'allocation de ressources au niveau national s'élèvera à au moins 80 % dans les régions plus développées, au 
moins 60 % dans les régions en transition et au moins 50 % dans les régions moins développées pour au moins 
deux objectifs thématiques suivants: 1 («Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation»); 
2 («Améliorer l’accès aux TIC ainsi que leur utilisation et leur qualité»); 3 («Renforcer la compétitivité des PME»); et 
4 («Soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de CO2 dans tous les secteurs»). 

• L'allocation de ressources au niveau national s'élèvera à au moins 20 % dans les régions plus développées, au 
moins 15 % dans les régions en transition et au moins 12 % dans les régions moins développées pour l'objectif 
thématique 4 («Soutenir la transition vers une économie sobre en carbone dans tous les secteurs»).

Par dérogation, la compensation entre ces trois catégories de régions est autorisée, à condition que les montants 
généraux au niveau national restent cohérents avec les exigences minimales.

3. Spécificités territoriales

Le chapitre II du FEDER fournit des dispositions spécifiques sur le traitement de spécificités territoriales, notamment le 
développement urbain, les zones souffrant de handicaps naturels ou démographiques, les régions les plus septentrion-
ales à très faible densité de population et les régions ultrapériphériques. 

Il prévoit en particulier l'allocation d'au moins 5 % des ressources du FEDER (au niveau national) à des actions intégrées 
pour le développement urbain durable.
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RÈGLEMENT (UE) N o 1301/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", et abrogeant le règlement (CE) 

n o 1080/2006 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment ses articles 178 et 349, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 176 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne dispose que le Fonds européen de dévelop
pement régional (FEDER) est destiné à contribuer à la 
correction des principaux déséquilibres régionaux dans 
l'Union. Au titre de cet article et de l'article 174, 
alinéas 2 et 3, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne le FEDER doit contribuer à réduire 
les disparités entre les niveaux de développement des 
diverses régions et à réduire le retard des régions les 
moins favorisées, parmi lesquelles les régions souffrant 
de handicaps naturels ou démographiques graves et 
permanents, telles que les régions les plus septentrionales 
à très faible densité de population et les régions insu
laires, transfrontalières ou montagneuses, doivent faire 
l'objet d'une attention particulière. 

(2) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) fixe les dispositions communes au 
FEDER, au Fonds social européen (FSE), au Fonds de 

cohésion, au Fonds européen agricole pour le développe
ment rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche. 

(3) Il y a lieu de prévoir des dispositions spécifiques relatives 
aux types d'activités pouvant bénéficier du soutien du 
FEDER, afin de contribuer aux priorités d'investissement 
dans le cadre des objectifs thématiques énoncés dans le 
règlement (UE) n o 1303/2013. Parallèlement, il convient 
de définir et de clarifier les activités qui n'entrent pas 
dans le champ d'intervention du FEDER, notamment les 
investissements en faveur de la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre provenant des activités énumérées 
à l'annexe I de la directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 4 ). Afin d'éviter un financement 
excessif, lesdits investissements ne devraient pas pouvoir 
bénéficier d'une contribution du FEDER étant donné 
qu'ils bénéficient déjà financièrement de l'application de 
la directive 2003/87/CE. Cette exclusion ne devrait pas 
restreindre la possibilité d'utiliser le FEDER pour soutenir 
des activités qui ne sont pas énumérées à l'annexe I de la 
directive 2003/87/CE, même si lesdites activités sont 
menées par les mêmes opérateurs économiques, et 
incluent des activités telles que les investissements en 
faveur de l'efficacité énergétique dans les réseaux de 
chauffage urbain, le développement de systèmes intelli
gents de distribution, de stockage et de transport d'éner
gie, et des mesures visant à réduire la pollution de l'air, 
même si l'un des effets indirects desdites activités est la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ou si elles 
sont énumérées dans le plan national visé dans la direc
tive 2003/87/CE. 

(4) Il est nécessaire de préciser les autres activités qui 
peuvent bénéficier d'un soutien du FEDER au titre de 
l'objectif de coopération territoriale européenne. 

(5) Il convient que le FEDER contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive, garantissant ainsi une concentration accrue du 
soutien apporté par le FEDER aux priorités de l'Union. 
En fonction de la catégorie de régions qui en bénéficie, le 
soutien du FEDER au titre de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" devrait être concentré 
sur la recherche et l'innovation, les technologies de l'in
formation et de la communication (TIC), les petites et 
moyennes entreprises (PME) et la promotion d'une 
économie à faible émission de carbone. Cette concentra
tion thématique devrait être atteinte à l'échelon national, 
tout en offrant une certaine flexibilité au niveau des 
programmes opérationnels et entre différentes catégories
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( 1 ) JO C 191 du 29.6.2012, p. 44. 
( 2 ) JO C 225 du 27.7.2012, p. 114. 
( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche relevant du cadre stratégique commun, portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen, le Fonds de cohésion et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil (Voir page 320 du 
présent Journal officiel). 

( 4 ) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 
13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émis
sion de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, p. 32).
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de régions. Cette concentration thématique devrait, le cas 
échéant, être modulée afin de tenir compte des ressources 
du Fonds de cohésion allouées dans le but de soutenir les 
priorités d'investissement visées dans le règlement (UE) 
n o 1300/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 
Le degré de concentration thématique devrait prendre en 
considération le niveau de développement de la région, le 
cas échéant la contribution des ressources du Fonds de 
cohésion, ainsi que les besoins spécifiques des régions 
dont le PIB par habitant utilisé en tant que critère d'éli
gibilité pour la période de programmation 2007-2013 
était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour la 
période de référence, des régions soumises à un régime 
de suppression progressive de l'aide pour la période de 
programmation 2007-2013 et de certaines régions de 
niveau NUTS 2 constituées exclusivement d'États 
membres insulaires ou d'îles. 

(6) Le soutien du FEDER au titre de la priorité d'investisse
ment "Développement local mené par les acteurs locaux" 
devrait pouvoir contribuer à tous les objectifs théma
tiques visés dans le présent règlement. 

(7) Afin de répondre aux besoins spécifiques du FEDER, et 
conformément à la stratégie de l'Union pour une crois
sance intelligente, durable et inclusive, il est nécessaire de 
fixer, dans le cadre de chaque objectif thématique 
mentionné dans le règlement (UE) n o 1303/2013, les 
actions spécifiques au FEDER qui constituent des priorités 
d'investissement. Ces priorités d'investissement devraient 
définir des objectifs détaillés, qui ne s'excluent pas 
mutuellement, auxquels le FEDER doit contribuer. De 
telles priorités d'investissement devraient servir de base 
à la définition, dans le cadre des programmes, d'objectifs 
spécifiques tenant compte des besoins et des caractéris
tiques de la zone couverte par le programme. 

(8) Il est nécessaire de promouvoir l'innovation et le déve
loppement des PME dans des domaines nouveaux liés 
aux défis européens et régionaux, tels que les secteurs 
de la création et de la culture et les services innovants, 
qui répondent à de nouvelles attentes de la société, ou à 
des produits et services liés à une population vieillissante, 
aux soins et à la santé, à l'éco-innovation, à une 
économie à faible émission de carbone et à l'utilisation 
efficace des ressources. 

(9) Conformément au règlement (UE) n o 1303/2013, afin 
d'optimiser la valeur ajoutée des investissements financés 
en tout ou partie par le budget de l'Union dans le 
domaine de la recherche et de l'innovation, des synergies 
seront recherchées en particulier entre le fonctionnement 
du FEDER et "Horizon 2020" – le programme-cadre pour 
la recherche et l'innovation, tout en respectant leurs 
objectifs distincts. 

(10) Il importe de veiller à ce que les risques spécifiques aux 
niveaux régional, transfrontalier et transnational soient 
pris en considération lors de la promotion des investis
sements en faveur de la gestion des risques. 

(11) Afin de maximiser leur contribution à la réalisation de 
l'objectif consistant à soutenir une croissance propice à 
l'emploi, les activités de nature à soutenir le tourisme 
durable, la culture et le patrimoine naturel devraient s'ins
crire dans le cadre d'une stratégie territoriale concernant 
certaines régions spécifiques, y compris la reconversion 
des régions industrielles en déclin. Le soutien apporté à 
ces activités devrait également contribuer à renforcer l'in
novation et le recours aux TIC, les PME, l'environnement 
et l'utilisation rationnelle des ressources ou la promotion 
de l'inclusion sociale. 

(12) Afin de promouvoir une mobilité locale ou régionale 
durable ou de réduire la pollution atmosphérique et 
sonore, il est nécessaire de promouvoir des modes de 
transport sains, durables et sûrs. Les investissements 
dans les infrastructures aéroportuaires soutenus par le 
FEDER devraient favoriser des transports aériens durables 
sur le plan environnemental, tout en renforçant, entre 
autres, la mobilité régionale par la connexion de nœuds 
secondaires et tertiaires aux infrastructures du réseau 
transeuropéen de transport (RTE-T), y compris par le 
biais de nœuds multimodaux. 

(13) Afin de promouvoir la réalisation des objectifs énergé
tiques et climatiques fixés par l'Union dans le cadre de la 
stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, le FEDER devrait soutenir les inves
tissements visant à promouvoir l'efficacité énergétique et 
la sécurité d'approvisionnement dans les États membres 
grâce, notamment, au développement de systèmes intel
ligents de distribution, de stockage et de transport d'éner
gie, y compris via l'intégration de la production distribuée 
à partir de sources renouvelables. Afin de satisfaire aux 
exigences en matière de sécurité de l'approvisionnement 
d'une façon qui soit cohérente avec leurs objectifs au titre 
de la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, 
durable et inclusive, les États membres devraient être en 
mesure d'investir dans les infrastructures énergétiques 
correspondant au bouquet énergétique qu'ils ont choisi. 

(14) Les PME, qui peuvent inclure des entreprises du secteur 
de l'économie sociale, devraient s'entendre conformément 
à la définition qui figure dans le règlement (UE) 
n o 1303/2013, à savoir comme incluant les micro, 
petites et moyennes entreprises au sens de la recomman
dation 2003/361/CE de la Commission ( 2 ). 

(15) Afin de promouvoir l'inclusion sociale et de lutter contre 
la pauvreté, en particulier dans les communautés margi
nalisées, il est nécessaire d'améliorer l'accès aux services
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1300/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au Fonds de cohésion et abrogeant le 
règlement (CE) n o 1084/2006 du Conseil (Voir page 281 du présent 
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( 2 ) Recommandation 2003/361/CE de la Commission, du 6 mai 2003 
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RÈGLEMENT (UE) N o 1301/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", et abrogeant le règlement (CE) 

n o 1080/2006 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment ses articles 178 et 349, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 176 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne dispose que le Fonds européen de dévelop
pement régional (FEDER) est destiné à contribuer à la 
correction des principaux déséquilibres régionaux dans 
l'Union. Au titre de cet article et de l'article 174, 
alinéas 2 et 3, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne le FEDER doit contribuer à réduire 
les disparités entre les niveaux de développement des 
diverses régions et à réduire le retard des régions les 
moins favorisées, parmi lesquelles les régions souffrant 
de handicaps naturels ou démographiques graves et 
permanents, telles que les régions les plus septentrionales 
à très faible densité de population et les régions insu
laires, transfrontalières ou montagneuses, doivent faire 
l'objet d'une attention particulière. 

(2) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) fixe les dispositions communes au 
FEDER, au Fonds social européen (FSE), au Fonds de 

cohésion, au Fonds européen agricole pour le développe
ment rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche. 

(3) Il y a lieu de prévoir des dispositions spécifiques relatives 
aux types d'activités pouvant bénéficier du soutien du 
FEDER, afin de contribuer aux priorités d'investissement 
dans le cadre des objectifs thématiques énoncés dans le 
règlement (UE) n o 1303/2013. Parallèlement, il convient 
de définir et de clarifier les activités qui n'entrent pas 
dans le champ d'intervention du FEDER, notamment les 
investissements en faveur de la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre provenant des activités énumérées 
à l'annexe I de la directive 2003/87/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 4 ). Afin d'éviter un financement 
excessif, lesdits investissements ne devraient pas pouvoir 
bénéficier d'une contribution du FEDER étant donné 
qu'ils bénéficient déjà financièrement de l'application de 
la directive 2003/87/CE. Cette exclusion ne devrait pas 
restreindre la possibilité d'utiliser le FEDER pour soutenir 
des activités qui ne sont pas énumérées à l'annexe I de la 
directive 2003/87/CE, même si lesdites activités sont 
menées par les mêmes opérateurs économiques, et 
incluent des activités telles que les investissements en 
faveur de l'efficacité énergétique dans les réseaux de 
chauffage urbain, le développement de systèmes intelli
gents de distribution, de stockage et de transport d'éner
gie, et des mesures visant à réduire la pollution de l'air, 
même si l'un des effets indirects desdites activités est la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre ou si elles 
sont énumérées dans le plan national visé dans la direc
tive 2003/87/CE. 

(4) Il est nécessaire de préciser les autres activités qui 
peuvent bénéficier d'un soutien du FEDER au titre de 
l'objectif de coopération territoriale européenne. 

(5) Il convient que le FEDER contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive, garantissant ainsi une concentration accrue du 
soutien apporté par le FEDER aux priorités de l'Union. 
En fonction de la catégorie de régions qui en bénéficie, le 
soutien du FEDER au titre de l'objectif "Investissement 
pour la croissance et l'emploi" devrait être concentré 
sur la recherche et l'innovation, les technologies de l'in
formation et de la communication (TIC), les petites et 
moyennes entreprises (PME) et la promotion d'une 
économie à faible émission de carbone. Cette concentra
tion thématique devrait être atteinte à l'échelon national, 
tout en offrant une certaine flexibilité au niveau des 
programmes opérationnels et entre différentes catégories
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sociaux, culturels et récréatifs, en mettant à disposition 
des infrastructures de petite échelle, qui tiennent compte 
des besoins spécifiques des personnes handicapées et des 
personnes âgées. 

(16) Les services de proximité devraient couvrir toutes les 
formes de services à domicile, de services fournis par 
les familles, de services en institution et autres services 
collectifs qui soutiennent le droit de chacun à vivre dans 
la communauté, avec une égalité de choix, et qui visent à 
empêcher l'isolement ou l'exclusion de la communauté. 

(17) Afin d'accroître la flexibilité et de réduire la charge admi
nistrative à travers une mise en œuvre conjointe, les 
priorités d'investissement du FEDER et du Fonds de cohé
sion en faveur des objectifs thématiques correspondants 
devraient être alignées. 

(18) Il y a lieu de définir, dans une annexe du présent règle
ment, un ensemble commun d'indicateurs de réalisation 
afin d'évaluer l'état d'avancement général de la mise en 
œuvre des programmes au niveau de l'Union. Lesdits 
indicateurs devraient correspondre à la priorité d'investis
sement et au type d'action bénéficiant d'un soutien 
conformément au présent règlement et aux dispositions 
pertinentes du règlement (UE) n o 1303/2013. Les indi
cateurs communs de réalisation devraient être complétés 
par des indicateurs de résultat propres à chaque 
programme et, le cas échéant, par des indicateurs de 
réalisation propres à chaque programme. 

(19) Il apparaît nécessaire, dans le cadre du développement 
urbain durable, de soutenir des actions intégrées afin de 
à faire face aux défis économiques, environnementaux, 
climatiques, démographiques et sociaux auxquels sont 
confrontées les zones urbaines, y compris les zones 
urbaines fonctionnelles, tout en tenant compte de la 
nécessité de resserrer les liens entre les milieux urbains 
et ruraux. Les principes applicables à la sélection des 
zones urbaines dans lesquelles des actions intégrées en 
faveur du développement urbain durable doivent être 
mises en œuvre, et les montants indicatifs prévus pour 
ces actions, devraient être indiqués dans l'accord de parte
nariat, un minimum de 5 % des ressources du FEDER 
devant être alloués à cet effet au niveau national. 
L'étendue de toute délégation de missions aux autorités 
urbaines devrait être décidée par l'autorité de gestion en 
concertation avec l'autorité urbaine concernée. 

(20) Afin de trouver ou de tester de nouvelles solutions aux 
défis qui sont liés au développement urbain durable et 
qui présentent un intérêt au niveau de l'Union, il 
convient que le FEDER soutienne les actions innovatrices 
dans le domaine du développement urbain durable. 

(21) Afin de renforcer les capacités, les réseaux ainsi que 
l'échange d'expériences entre les programmes et les orga
nismes responsables de la mise en œuvre de stratégies de 
développement urbain durable et des actions innovatrices 
dans le domaine du développement urbain durable, et de 

compléter les programmes et organismes existants, il est 
nécessaire d'établir un réseau de développement urbain 
au niveau de l'Union. 

(22) Le FEDER devrait prendre en compte les problèmes d'ac
cessibilité aux grands marchés, et d'éloignement de ceux- 
ci, auxquels sont confrontées les zones à très faible 
densité de population telles qu'elles sont visées dans le 
protocole n o 6 sur les dispositions spéciales concernant 
l'objectif n o 6 dans le cadre des fonds structurels en 
Finlande et en Suède, annexé à l'acte d'adhésion de 
1994. Le FEDER devrait également prendre en compte 
les difficultés spécifiques rencontrées par certaines îles, 
régions frontalières, régions montagneuses et zones peu 
peuplées dont la situation géographique ralentit leur 
développement, afin de soutenir leur développement 
durable. 

(23) Une attention particulière devrait être accordée aux 
régions ultrapériphériques, en adoptant des mesures au 
titre de l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne étendant, à titre exceptionnel, le 
champ d'intervention du FEDER au financement des 
aides au fonctionnement liées à la compensation des 
coûts supplémentaires découlant de la situation écono
mique et sociale spécifique de ces régions, qui est le fait 
de handicaps résultant des facteurs visés à l'article 349 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, à 
savoir leur éloignement, leur insularité, leur faible super
ficie, leur topographie et leur climat difficiles, ainsi que 
leur dépendance économique à l'égard de quelques 
produits, dont la permanence et la combinaison nuisent 
gravement à leur développement. L'aide au fonctionne
ment octroyée par les États membres dans ce contexte est 
exemptée de l'obligation de notification visée à l'ar
ticle 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne si, au moment où elle est 
octroyée, elle remplit les conditions fixées par un règle
ment déclarant certaines catégories d'aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, et adopté en vertu du règlement (CE) n o 994/98 
du Conseil ( 1 ). 

(24) Conformément aux conclusions du Conseil européen des 
7 et 8 février 2013, et compte tenu des objectifs spéci
fiques fixés dans le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne relatifs aux régions ultrapériphériques 
visées à l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, le statut de Mayotte a été modifié 
suite à la décision 2012/419/UE du Conseil européen ( 2 ), 
devenant ainsi une nouvelle région ultrapériphérique à 
compter du 1 er janvier 2014. Afin de faciliter et de 
promouvoir un développement rapide et ciblé des infra
structures de Mayotte, il devrait être possible, à titre 
exceptionnel, d'allouer au moins 50 % de la part 
FEDER de l'enveloppe de Mayotte à cinq objectifs théma
tiques énoncés dans le règlement (UE) n o 1303/2013.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur l'applica
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(25) Afin de compléter le présent règlement de certains 
éléments non essentiels, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d'adopter des actes conformé
ment à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne en ce qui concerne les règles détail
lées relatives aux critères de sélection et de gestion des 
actions innovatrices. Il convient également de déléguer 
un tel pouvoir à la Commission pour ce qui concerne 
les modifications apportées à l'annexe I du présent règle
ment, lorsque cela est justifié, afin de garantir une évalua
tion efficace de l'avancement dans la mise en œuvre des 
programmes opérationnels. Il importe particulièrement 
que la Commission procède aux consultations appro
priées durant son travail préparatoire, y compris au 
niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 
et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce 
que les documents pertinents soient transmis simultané
ment, en temps utile et de façon appropriée, au Parle
ment européen et au Conseil. 

(26) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le renforcement de la cohésion économique, sociale et 
territoriale en corrigeant les principaux déséquilibres 
entre les régions de l'Union, ne peut pas être atteint de 
manière suffisante par les États membres mais peut, en 
raison de l'ampleur des disparités entre les niveaux de 
développement des diverses régions, du retard des 
régions les moins favorisées et des ressources financières 
limitées des États membres et des régions, l'être mieux au 
niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu'il est énoncé audit 
article, le présent règlement n'excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif. 

(27) Le présent règlement remplace le règlement (CE) 
n o 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 
Il convient par conséquent, dans un souci de clarté, 
d'abroger le règlement (CE) n o 1080/2006. Néanmoins, 
le présent règlement ne devrait pas entraver la poursuite 
ni la modification d'une assistance approuvée par la 
Commission sur la base du règlement (CE) n o 1080/2006 
ou de tout autre acte législatif applicable à cette assis
tance au 31 décembre 2013. Ce règlement ou cet autre 
acte législatif applicable devraient donc, au-delà du 
31 décembre 2013, continuer de s'appliquer à ladite 
assistance ou aux opérations concernées jusqu'à leur 
achèvement. Les demandes d'intervention présentées ou 
approuvées au titre du règlement (CE) n o 1080/2006 
devraient rester valables. 

(28) Afin de permettre une application rapide des mesures 
prévues par le présent règlement, celui-ci devrait entrer 
en vigueur le jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions communes 

Article 1 

Objet 

Le présent règlement définit la mission du Fonds européen de 
développement régional (FEDER), le champ d'application de son 
soutien en ce qui concerne l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" et l'objectif de coopération territoriale 
européenne, ainsi que les dispositions spécifiques relatives au 
soutien du FEDER à l'objectif "Investissement pour la croissance 
et l'emploi". 

Article 2 

Mission du FEDER 

Le FEDER contribue au financement du soutien visant à 
renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale en 
corrigeant les principaux déséquilibres entre les régions de 
l'Union par le développement durable et l'ajustement structurel 
des économies régionales, y compris par la reconversion des 
régions industrielles en déclin et des régions accusant un 
retard de développement. 

Article 3 

Champ d'application du soutien du FEDER 

1. Le FEDER soutient les activités ci-après afin de contribuer 
aux priorités d'investissement énoncées à l'article 5: 

a) les investissements productifs, qui contribuent à la création 
et à la sauvegarde d'emplois durables, par des aides directes 
aux investissements dans les PME; 

b) les investissements productifs, quelle que soit la taille de 
l'entreprise concernée, qui contribuent aux priorités d'inves
tissement visées à l'article 5, points 1) et 4), et, lorsque ces 
investissements impliquent une coopération entre de grandes 
entreprises et des PME, celles visées à l'article 5, point 2); 

c) les investissements dans des infrastructures offrant des 
services de base aux citoyens dans les domaines de l'énergie, 
de l'environnement, du transport et des TIC; 

d) les investissements dans des infrastructures sociales, sani
taires, de recherche, d'innovation, commerciales et d'ensei
gnement; 

e) les investissements dans le développement d'un potentiel 
endogène à travers des investissements fixes dans les équi
pements et les petites infrastructures, y compris les petites 
infrastructures du tourisme culturel et durable, les services 
aux entreprises, le soutien aux organismes du secteur de la 
recherche et de l'innovation et les investissements dans les 
technologies et la recherche appliquée dans les entreprises;
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement 
régional et abrogeant le règlement (CE) n o 1783/1999 (JO L 210 
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sociaux, culturels et récréatifs, en mettant à disposition 
des infrastructures de petite échelle, qui tiennent compte 
des besoins spécifiques des personnes handicapées et des 
personnes âgées. 

(16) Les services de proximité devraient couvrir toutes les 
formes de services à domicile, de services fournis par 
les familles, de services en institution et autres services 
collectifs qui soutiennent le droit de chacun à vivre dans 
la communauté, avec une égalité de choix, et qui visent à 
empêcher l'isolement ou l'exclusion de la communauté. 

(17) Afin d'accroître la flexibilité et de réduire la charge admi
nistrative à travers une mise en œuvre conjointe, les 
priorités d'investissement du FEDER et du Fonds de cohé
sion en faveur des objectifs thématiques correspondants 
devraient être alignées. 

(18) Il y a lieu de définir, dans une annexe du présent règle
ment, un ensemble commun d'indicateurs de réalisation 
afin d'évaluer l'état d'avancement général de la mise en 
œuvre des programmes au niveau de l'Union. Lesdits 
indicateurs devraient correspondre à la priorité d'investis
sement et au type d'action bénéficiant d'un soutien 
conformément au présent règlement et aux dispositions 
pertinentes du règlement (UE) n o 1303/2013. Les indi
cateurs communs de réalisation devraient être complétés 
par des indicateurs de résultat propres à chaque 
programme et, le cas échéant, par des indicateurs de 
réalisation propres à chaque programme. 

(19) Il apparaît nécessaire, dans le cadre du développement 
urbain durable, de soutenir des actions intégrées afin de 
à faire face aux défis économiques, environnementaux, 
climatiques, démographiques et sociaux auxquels sont 
confrontées les zones urbaines, y compris les zones 
urbaines fonctionnelles, tout en tenant compte de la 
nécessité de resserrer les liens entre les milieux urbains 
et ruraux. Les principes applicables à la sélection des 
zones urbaines dans lesquelles des actions intégrées en 
faveur du développement urbain durable doivent être 
mises en œuvre, et les montants indicatifs prévus pour 
ces actions, devraient être indiqués dans l'accord de parte
nariat, un minimum de 5 % des ressources du FEDER 
devant être alloués à cet effet au niveau national. 
L'étendue de toute délégation de missions aux autorités 
urbaines devrait être décidée par l'autorité de gestion en 
concertation avec l'autorité urbaine concernée. 

(20) Afin de trouver ou de tester de nouvelles solutions aux 
défis qui sont liés au développement urbain durable et 
qui présentent un intérêt au niveau de l'Union, il 
convient que le FEDER soutienne les actions innovatrices 
dans le domaine du développement urbain durable. 

(21) Afin de renforcer les capacités, les réseaux ainsi que 
l'échange d'expériences entre les programmes et les orga
nismes responsables de la mise en œuvre de stratégies de 
développement urbain durable et des actions innovatrices 
dans le domaine du développement urbain durable, et de 

compléter les programmes et organismes existants, il est 
nécessaire d'établir un réseau de développement urbain 
au niveau de l'Union. 

(22) Le FEDER devrait prendre en compte les problèmes d'ac
cessibilité aux grands marchés, et d'éloignement de ceux- 
ci, auxquels sont confrontées les zones à très faible 
densité de population telles qu'elles sont visées dans le 
protocole n o 6 sur les dispositions spéciales concernant 
l'objectif n o 6 dans le cadre des fonds structurels en 
Finlande et en Suède, annexé à l'acte d'adhésion de 
1994. Le FEDER devrait également prendre en compte 
les difficultés spécifiques rencontrées par certaines îles, 
régions frontalières, régions montagneuses et zones peu 
peuplées dont la situation géographique ralentit leur 
développement, afin de soutenir leur développement 
durable. 

(23) Une attention particulière devrait être accordée aux 
régions ultrapériphériques, en adoptant des mesures au 
titre de l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne étendant, à titre exceptionnel, le 
champ d'intervention du FEDER au financement des 
aides au fonctionnement liées à la compensation des 
coûts supplémentaires découlant de la situation écono
mique et sociale spécifique de ces régions, qui est le fait 
de handicaps résultant des facteurs visés à l'article 349 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, à 
savoir leur éloignement, leur insularité, leur faible super
ficie, leur topographie et leur climat difficiles, ainsi que 
leur dépendance économique à l'égard de quelques 
produits, dont la permanence et la combinaison nuisent 
gravement à leur développement. L'aide au fonctionne
ment octroyée par les États membres dans ce contexte est 
exemptée de l'obligation de notification visée à l'ar
ticle 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne si, au moment où elle est 
octroyée, elle remplit les conditions fixées par un règle
ment déclarant certaines catégories d'aides compatibles 
avec le marché intérieur en application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, et adopté en vertu du règlement (CE) n o 994/98 
du Conseil ( 1 ). 

(24) Conformément aux conclusions du Conseil européen des 
7 et 8 février 2013, et compte tenu des objectifs spéci
fiques fixés dans le traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne relatifs aux régions ultrapériphériques 
visées à l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, le statut de Mayotte a été modifié 
suite à la décision 2012/419/UE du Conseil européen ( 2 ), 
devenant ainsi une nouvelle région ultrapériphérique à 
compter du 1 er janvier 2014. Afin de faciliter et de 
promouvoir un développement rapide et ciblé des infra
structures de Mayotte, il devrait être possible, à titre 
exceptionnel, d'allouer au moins 50 % de la part 
FEDER de l'enveloppe de Mayotte à cinq objectifs théma
tiques énoncés dans le règlement (UE) n o 1303/2013.
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f) la création de réseaux, la coopération et l'échange d'expé
riences entre les autorités régionales, locales, urbaines et 
autres autorités publiques compétentes, les partenaires 
économiques et sociaux, et les organismes pertinents repré
sentant la société civile visés à l'article 5, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, les études, les actions prépa
ratoires et le renforcement des capacités. 

2. Au titre de l'objectif "Coopération territoriale européenne", 
le FEDER peut également soutenir le partage d'installations et de 
ressources humaines, et tous les types d'infrastructures par-delà 
les frontières dans toutes les régions. 

3. Le FEDER ne soutient pas: 

a) le démantèlement ou la construction de centrales nucléaires; 

b) les investissements visant à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre provenant d'activités énumérées à l'annexe I de 
la directive 2003/87/CE; 

c) la production, la transformation et la commercialisation du 
tabac et des produits du tabac; 

d) les entreprises en difficulté telles qu'elles sont définies par les 
règles de l'Union en matière d'aides d'État; 

e) les investissements dans les infrastructures aéroportuaires, à 
moins qu'ils ne soient liés à la protection de l'environnement 
ou qu'ils ne s'accompagnent d'investissements nécessaires à 
l'atténuation ou à la réduction de leur incidence négative sur 
l'environnement. 

Article 4 

Concentration thématique 

1. Les objectifs thématiques énoncés au premier alinéa de 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 et les priorités 
d'investissement correspondantes énoncées à l'article 5 du 
présent règlement, auxquels le FEDER peut contribuer au titre 
de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", se 
concentrent comme suit: 

a) dans les régions les plus développées: 

i) au moins 80 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 20 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

b) dans les régions en transition: 

i) au moins 60 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 15 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

c) dans les régions les moins développées: 

i) au moins 50 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 12 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

Aux fins du présent article, les régions dont le PIB par habitant 
en tant que critère d'éligibilité pour la période de programma
tion 2007-2013 était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 
pour la période de référence, et les régions soumises à un 
régime de suppression progressive de l'aide pour la période 
2007-2013 mais qui sont éligibles au titre de la catégorie des 
régions les plus développées visées à l'article 90, paragraphe 2, 
premier alinéa, point c), du règlement (UE) n o 1303/2013 pour 
la période de programmation 2014-2020, sont considérées 
comme des régions en transition. 

Aux fins du présent article, toutes les régions de niveau NUTS 2 
constituées exclusivement d'États membres insulaires ou d'îles 
qui sont situées dans des États membres bénéficiant d'un soutien 
du Fonds de cohésion, et toutes les régions ultrapériphériques, 
sont considérées comme des régions moins développées. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, la part 
minimale des ressources du FEDER affectée à une catégorie de 
régions donnée peut être inférieure à celle prévue dans ce para
graphe, sous réserve que cette réduction soit compensée par une 
augmentation de la part affectée aux autres catégories de 
régions. La somme des montants concernant l'ensemble des 
catégories de régions qui en résulte au niveau national, respec
tivement, pour les objectifs thématiques énoncés à l'article 9, 
premier alinéa, points 1, 2, 3 et 4, du règlement (UE) 
n o 1300/2013, et ceux énoncés à l'article 9, premier alinéa, 
point 4, du règlement (UE) n o 1303/2013, n'est donc pas infé
rieure à la somme qui résulte au niveau national de l'application 
des parts minimales des ressources du FEDER prévues au para
graphe 1 du présent article. 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les 
ressources du Fonds de cohésion allouées au soutien des prio
rités d'investissement énoncées à l'article 4, point a), du règle
ment (UE) n o 1300/2013 peuvent être comptabilisées dans les 
parts minimales énoncées au paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) ii), b) ii) et c) ii) du présent article. Dans ce cas, la 
part visée au paragraphe 1, premier alinéa, point c) ii), du 
présent article, est portée à 15 %. Le cas échéant, lesdites 
ressources sont allouées aux différentes catégories de régions 
au prorata de leur part relative dans la population totale de 
l'État membre concerné.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/293



207

RÈ
G

LE
M

EN
T 

RE
LA

TI
F 

AU
 F

ED
ER

Article 5 

Priorités d'investissement 

Le FEDER soutient les priorités d'investissement suivantes parmi 
les objectifs thématiques établis au premier alinéa de l'article 9 
du règlement (UE) n o 1303/2013, conformément aux besoins 
de développement et au potentiel de croissance visés à l'ar
ticle 15, paragraphe 1, point a) i), dudit règlement et énoncés 
dans l'accord de partenariat: 

1) renforcer la recherche, le développement technologique et 
l'innovation: 

a) en améliorant les infrastructures de recherche et d'inno
vation (R&I) et les capacités à développer l'excellence en 
R&I, et en faisant la promotion des centres de compé
tence, en particulier dans les domaines présentant un 
intérêt européen; 

b) en favorisant les investissements des entreprises dans la 
R&I, en développant des liens et des synergies entre les 
entreprises, les centres de recherche et développement et 
le secteur de l'enseignement supérieur, en favorisant en 
particulier les investissements dans le développement de 
produits et de services, les transferts de technologie, 
l'innovation sociale, l'éco-innovation, des applications 
de services publics, la stimulation de la demande, des 
réseaux, des regroupements et de l'innovation ouverte 
par la spécialisation intelligente, et en soutenant des 
activités de recherche technologique et appliquée, des 
lignes pilotes, des actions de validation précoce des 
produits, des capacités de fabrication avancée et de la 
première production, en particulier dans le domaine des 
technologies clés génériques et de la diffusion de tech
nologies à des fins générales; 

2) améliorer l'accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité: 

a) en étendant le déploiement de la large bande et la 
diffusion de réseaux à grande vitesse et en soutenant 
l'adoption des technologies et réseaux émergents pour 
l'économie numérique; 

b) en développant des produits et des services TIC, le 
commerce en ligne, et en améliorant la demande de TIC; 

c) en renforçant des applications TIC dans les domaines de 
l'administration en ligne, de l'apprentissage en ligne, de 
l'intégration par les technologies de l'information, de la 
culture en ligne et de la santé en ligne (télésanté); 

3) améliorer la compétitivité des PME: 

a) en favorisant l'esprit d'entreprise, en particulier en faci
litant l'exploitation économique d'idées nouvelles et en 
stimulant la création de nouvelles entreprises, y compris 
par le biais des pépinières d'entreprises; 

b) en développant et en mettant en œuvre de nouveaux 
modèles d'activité à l'intention des PME, en particulier 
en en ce qui concerne leur internationalisation; 

c) en soutenant la création et l'extension de capacités de 
pointe pour le développement de produits et services; 

d) en soutenant la capacité des PME à croître sur les 
marchés régionaux, nationaux et internationaux ainsi 
qu'en s'engageant dans les processus d'innovation; 

4) soutenir la transition vers une économie à faible émission 
de carbone dans l'ensemble des secteurs: 

a) en favorisant la production et la distribution d'énergie 
provenant de sources renouvelables; 

b) en favorisant l'efficacité énergétique et l'utilisation des 
énergies renouvelables dans les entreprises; 

c) en soutenant l'efficacité énergétique, la gestion intelli
gente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvela
bles dans les infrastructures publiques, y compris dans 
les bâtiments publics, et dans le secteur du logement; 

d) en développant et en mettant en œuvre des systèmes 
intelligents de distribution qui fonctionnent à basse et 
moyenne tension; 

e) en favorisant des stratégies de développement à faible 
émission de carbone pour tous les types de territoires, 
en particulier les zones urbaines, y compris la promo
tion d'une mobilité urbaine multimodale durable et de 
mesures d'adaptation au changement climatique 
destinées à l'atténuer; 

f) en favorisant la recherche et l'innovation concernant les 
technologies à faible émission de carbone et l'adoption 
de telles technologies; 

g) en favorisant le recours à la cogénération à haut rende
ment de chaleur et d'électricité fondée sur la demande 
de chaleur utile; 

5) favoriser l'adaptation au changement climatique ainsi que la 
prévention et la gestion des risques: 

a) en soutenant des investissements en faveur de l'adapta
tion au changement climatique, y compris les approches 
fondées sur les écosystèmes; 

b) en favorisant des investissements destinés à prendre en 
compte des risques spécifiques, en garantissant la rési
lience aux catastrophes et en développant des systèmes 
de gestion des situations de catastrophe; 

6) préserver et protéger l'environnement et encourager une 
utilisation rationnelle des ressources:
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f) la création de réseaux, la coopération et l'échange d'expé
riences entre les autorités régionales, locales, urbaines et 
autres autorités publiques compétentes, les partenaires 
économiques et sociaux, et les organismes pertinents repré
sentant la société civile visés à l'article 5, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, les études, les actions prépa
ratoires et le renforcement des capacités. 

2. Au titre de l'objectif "Coopération territoriale européenne", 
le FEDER peut également soutenir le partage d'installations et de 
ressources humaines, et tous les types d'infrastructures par-delà 
les frontières dans toutes les régions. 

3. Le FEDER ne soutient pas: 

a) le démantèlement ou la construction de centrales nucléaires; 

b) les investissements visant à réduire les émissions de gaz à 
effet de serre provenant d'activités énumérées à l'annexe I de 
la directive 2003/87/CE; 

c) la production, la transformation et la commercialisation du 
tabac et des produits du tabac; 

d) les entreprises en difficulté telles qu'elles sont définies par les 
règles de l'Union en matière d'aides d'État; 

e) les investissements dans les infrastructures aéroportuaires, à 
moins qu'ils ne soient liés à la protection de l'environnement 
ou qu'ils ne s'accompagnent d'investissements nécessaires à 
l'atténuation ou à la réduction de leur incidence négative sur 
l'environnement. 

Article 4 

Concentration thématique 

1. Les objectifs thématiques énoncés au premier alinéa de 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 et les priorités 
d'investissement correspondantes énoncées à l'article 5 du 
présent règlement, auxquels le FEDER peut contribuer au titre 
de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi", se 
concentrent comme suit: 

a) dans les régions les plus développées: 

i) au moins 80 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 20 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

b) dans les régions en transition: 

i) au moins 60 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 15 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

c) dans les régions les moins développées: 

i) au moins 50 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à deux ou plus des objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9, premier alinéa, points 1, 2, 3 
et 4, du règlement (UE) n o 1303/2013; et 

ii) au moins 12 % des ressources totales du FEDER au niveau 
national sont alloués à l'objectif thématique énoncé à 
l'article 9, premier alinéa, point 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

Aux fins du présent article, les régions dont le PIB par habitant 
en tant que critère d'éligibilité pour la période de programma
tion 2007-2013 était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 
pour la période de référence, et les régions soumises à un 
régime de suppression progressive de l'aide pour la période 
2007-2013 mais qui sont éligibles au titre de la catégorie des 
régions les plus développées visées à l'article 90, paragraphe 2, 
premier alinéa, point c), du règlement (UE) n o 1303/2013 pour 
la période de programmation 2014-2020, sont considérées 
comme des régions en transition. 

Aux fins du présent article, toutes les régions de niveau NUTS 2 
constituées exclusivement d'États membres insulaires ou d'îles 
qui sont situées dans des États membres bénéficiant d'un soutien 
du Fonds de cohésion, et toutes les régions ultrapériphériques, 
sont considérées comme des régions moins développées. 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, la part 
minimale des ressources du FEDER affectée à une catégorie de 
régions donnée peut être inférieure à celle prévue dans ce para
graphe, sous réserve que cette réduction soit compensée par une 
augmentation de la part affectée aux autres catégories de 
régions. La somme des montants concernant l'ensemble des 
catégories de régions qui en résulte au niveau national, respec
tivement, pour les objectifs thématiques énoncés à l'article 9, 
premier alinéa, points 1, 2, 3 et 4, du règlement (UE) 
n o 1300/2013, et ceux énoncés à l'article 9, premier alinéa, 
point 4, du règlement (UE) n o 1303/2013, n'est donc pas infé
rieure à la somme qui résulte au niveau national de l'application 
des parts minimales des ressources du FEDER prévues au para
graphe 1 du présent article. 

3. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les 
ressources du Fonds de cohésion allouées au soutien des prio
rités d'investissement énoncées à l'article 4, point a), du règle
ment (UE) n o 1300/2013 peuvent être comptabilisées dans les 
parts minimales énoncées au paragraphe 1, premier alinéa, 
points a) ii), b) ii) et c) ii) du présent article. Dans ce cas, la 
part visée au paragraphe 1, premier alinéa, point c) ii), du 
présent article, est portée à 15 %. Le cas échéant, lesdites 
ressources sont allouées aux différentes catégories de régions 
au prorata de leur part relative dans la population totale de 
l'État membre concerné.
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a) en investissant dans le secteur des déchets, de manière à 
satisfaire aux obligations découlant de l'acquis environ
nemental de l'Union et à répondre aux besoins, recensés 
par les États membres, en matière d'investissements qui 
vont au-delà de ces obligations; 

b) en investissant dans le secteur de l'eau, de manière à 
satisfaire aux obligations découlant de l'acquis environ
nemental de l'Union et à répondre aux besoins, recensés 
par les États membres, en matière d'investissements qui 
vont au-delà de ces obligations; 

c) en conservant, protégeant, favorisant et développant le 
patrimoine naturel et culturel; 

d) en protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols 
et en favorisant des services liés aux écosystèmes, y 
compris au travers de Natura 2000, et des infrastruc
tures vertes; 

e) en agissant en vue d'améliorer l'environnement urbain, 
de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer 
des friches industrielles (y compris les zones en recon
version), de réduire la pollution atmosphérique et de 
favoriser des mesures de réduction du bruit; 

f) en favorisant des technologies innovantes afin d'amé
liorer la protection de l'environnement et l'utilisation 
rationnelle des ressources dans les secteurs des déchets, 
de l'eau, et en ce qui concerne les sols, ou pour réduire 
la pollution atmosphérique; 

g) en soutenant la transition industrielle vers une économie 
utilisant les ressources de façon rationnelle, en favori
sant une croissance verte, l'éco-innovation et la gestion 
des performances environnementales dans les secteurs 
public et privé; 

7) encourager le transport durable et supprimer les obstacles 
dans les infrastructures de réseau essentielles: 

a) en soutenant un espace européen unique des transports 
de type multimodal par des investissements dans le 
RTE-T. 

b) en stimulant la mobilité régionale par la connexion de 
nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures 
RTE-T, y compris des nœuds multimodaux; 

c) en élaborant et en améliorant des systèmes de transport 
respectueux de l'environnement, y compris les systèmes 
peu bruyants, et à faible émission de carbone, y compris 
le transport maritime et sur les voies navigables, les 
ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéro
portuaires, de façon à promouvoir une mobilité locale et 
régionale durable; 

d) en concevant et en réhabilitant des systèmes ferroviaires 
globaux, de grande qualité et interopérables, et en favo
risant des mesures de réduction du bruit; 

e) en améliorant l'efficacité énergétique et la sécurité d'ap
provisionnement par le développement de systèmes 
intelligents de distribution, de stockage et de transport 
d'énergie et par l'intégration de la production distribuée 
à partir de sources renouvelables; 

8) promouvoir l'emploi durable et de haute qualité et soutenir 
la mobilité de la main-d'œuvre: 

a) en soutenant la création de pépinières d'entreprises ainsi 
que les aides à l'investissement en faveur des indépen
dants, des microentreprises et de la création d'entreprise; 

b) en favorisant une croissance propice à l'emploi par le 
développement d'un potentiel endogène dans le cadre 
d'une stratégie territoriale concernant certaines régions, 
y compris la reconversion des régions industrielles en 
déclin ainsi que l'amélioration de l'accès aux ressources 
naturelles et culturelles spécifiques et de leur développe
ment; 

c) en soutenant les initiatives de développement local et 
l'aide aux structures offrant des services de proximité en 
vue de la création d'emplois, dans la mesure où ces 
actions ne relèvent pas du champ d'application du règle
ment (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

d) en investissant dans des infrastructures destinées aux 
services liés à l'emploi; 

9) promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination: 

a) en investissant dans des infrastructures sociales et sani
taires contribuant au développement national, régional 
et local, en réduisant les inégalités sur le plan de l'état de 
santé, en favorisant l'inclusion sociale par un accès 
amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et 
le passage de services institutionnels à des services de 
proximité; 

b) en fournissant un soutien à la revitalisation physique, 
économique et sociale des communautés défavorisées en 
zones urbaines et rurales; 

c) en fournissant un soutien aux entreprises sociales; 

d) en effectuant des investissements dans le contexte de 
stratégies de développement local mené par les acteurs 
locaux; 

10) en investissant dans l'éducation, la formation et la forma
tion professionnelle pour l'acquisition de compétences et 
l'apprentissage tout au long de la vie, par le développement 
des infrastructures d'éducation et de formation;
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1081/2006 du Conseil (Voir page 470 du 
présent Journal officiel).
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11) en renforçant les capacités institutionnelles des autorités 
publiques et des parties prenantes et l'efficacité des adminis
trations publiques à travers des actions visant à renforcer la 
capacité institutionnelle et l'efficacité des administrations 
publiques et des services publics concernés par la mise en 
œuvre du FEDER, et en soutien aux actions au titre du FSE 
visant à renforcer la capacité institutionnelle et l'efficacité 
de l'administration publique. 

Article 6 

Indicateurs relatifs à l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" 

1. Les indicateurs de réalisation communs énoncés à l'annexe 
I du présent règlement, les indicateurs de résultat propres à 
chaque programme et, le cas échéant, les indicateurs de réalisa
tion propres à chaque programme sont utilisés conformément à 
l'article 27, paragraphe 4, à l'article 96, paragraphe 2, point b) 
ii) et iv) et point c) ii) et iv), du règlement (UE) n o 1303/2013. 

2. En ce qui concerne les indicateurs de réalisation communs 
et ceux propres à chaque programme, les valeurs de référence 
sont fixées à zéro. Les valeurs cibles cumulatives quantifiées 
applicables à ces indicateurs sont établies pour 2023. 

3. En ce qui concerne les indicateurs de résultat propres à 
chaque programme, qui portent sur les priorités d'investisse
ment, les valeurs de référence reposent sur les dernières 
données disponibles et les valeurs cibles sont fixées pour 
2023. Les valeurs cibles peuvent être exprimées en termes quan
titatifs ou qualitatifs. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 14 en ce qui concerne la modifica
tion de la liste des indicateurs de réalisation communs figurant à 
l'annexe I, afin d'effectuer certains ajustements, lorsque cela est 
justifié, pour garantir l'évaluation efficace de l'avancement dans 
la mise en œuvre des programmes opérationnels. 

CHAPITRE II 

Dispositions spécifiques relatives au traitement des facteurs 
territoriaux particuliers 

Article 7 

Développement urbain durable 

1. Le FEDER soutient, dans le cadre de programmes opéra
tionnels, le développement urbain durable au moyen de straté
gies qui prévoient des actions intégrées destinées à faire face aux 
défis économiques, environnementaux, climatiques, démogra
phiques et sociaux que rencontrent les zones urbaines, tout 
en tenant compte de la nécessité de promouvoir les liens 
entre les milieux urbains et ruraux. 

2. Le développement urbain durable est soutenu à l'aide des 
investissements territoriaux intégrés visés à l'article 36 du règle
ment (UE) n o 1303/2013, à l'aide d'un programme opérationnel 

spécifique ou à l'aide d'un axe prioritaire spécifique conformé
ment à l'article 96, paragraphe 1, premier alinéa, point c), du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. Chaque État membre établit, dans son accord de partena
riat et en tenant compte de sa situation territoriale spécifique, 
les principes de sélection des zones urbaines dans lesquelles il 
convient de mettre en œuvre des actions intégrées en faveur du 
développement urbain durable, ainsi que le montant indicatif 
alloué à chacune de ces actions au niveau national. 

4. Au moins 5 % des ressources du FEDER attribuées au 
niveau national au titre de l'objectif "Investissement pour la 
croissance et l'emploi" sont alloués aux actions intégrées en 
faveur du développement urbain durable tandis que les villes, 
et les entités infrarégionales ou locales chargées de la mise en 
œuvre de stratégies urbaines durables (ci-après dénommées 
"autorités urbaines") sont responsables des missions liées, au 
minimum, à la sélection des opérations conformément à l'ar
ticle 123, paragraphe 6, du règlement (UE) n o 1303/2013 ou, le 
cas échéant, conformément à l'article 123, paragraphe 7, dudit 
règlement. Le montant indicatif devant être dédié aux fins du 
paragraphe 2 du présent article est indiqué dans le ou les 
programmes concernés. 

5. L'autorité de gestion détermine, en concertation avec l'au
torité urbaine, la portée des missions devant être confiées aux 
autorités urbaines en ce qui concerne la gestion des actions 
intégrées pour le développement urbain durable. L'autorité de 
gestion consigne officiellement sa décision par écrit. L'autorité 
de gestion peut conserver le droit de réaliser une vérification 
finale de l'éligibilité des opérations avant leur approbation. 

Article 8 

Actions innovatrices dans le domaine du développement 
urbain durable 

1. Le FEDER peut, à l'initiative de la Commission, soutenir 
des actions innovatrices dans le domaine du développement 
urbain durable conformément à l'article 92, paragraphe 8, du 
règlement (UE) n o 1303/2013. De telles actions comprennent 
des études et des projets pilotes permettant de trouver ou de 
tester de nouvelles solutions aux défis qui sont liés au dévelop
pement urbain durable et qui présentent un intérêt au niveau de 
l'Union. La Commission encourage la participation des parte
naires concernés visés à l'article 5, paragraphe 1, du règlement 
(UE) n o 1303/2013 dans la préparation et la mise en œuvre des 
actions innovatrices. 

2. Par dérogation à l'article 4 du présent règlement, les 
actions innovatrices peuvent soutenir toutes les activités néces
saires à la réalisation des objectifs thématiques établis au 
premier alinéa de l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 
et les priorités d'investissement y afférentes énoncées à l'article 5 
du présent règlement. 

3. La Commission est habilitée à adopter les actes délégués 
conformément à l'article 14 fixant des règles détaillées relatives 
aux principes de sélection et de gestion des actions innovatrices 
qui doivent être soutenues par le FEDER en conformité avec le 
présent règlement.
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a) en investissant dans le secteur des déchets, de manière à 
satisfaire aux obligations découlant de l'acquis environ
nemental de l'Union et à répondre aux besoins, recensés 
par les États membres, en matière d'investissements qui 
vont au-delà de ces obligations; 

b) en investissant dans le secteur de l'eau, de manière à 
satisfaire aux obligations découlant de l'acquis environ
nemental de l'Union et à répondre aux besoins, recensés 
par les États membres, en matière d'investissements qui 
vont au-delà de ces obligations; 

c) en conservant, protégeant, favorisant et développant le 
patrimoine naturel et culturel; 

d) en protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols 
et en favorisant des services liés aux écosystèmes, y 
compris au travers de Natura 2000, et des infrastruc
tures vertes; 

e) en agissant en vue d'améliorer l'environnement urbain, 
de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer 
des friches industrielles (y compris les zones en recon
version), de réduire la pollution atmosphérique et de 
favoriser des mesures de réduction du bruit; 

f) en favorisant des technologies innovantes afin d'amé
liorer la protection de l'environnement et l'utilisation 
rationnelle des ressources dans les secteurs des déchets, 
de l'eau, et en ce qui concerne les sols, ou pour réduire 
la pollution atmosphérique; 

g) en soutenant la transition industrielle vers une économie 
utilisant les ressources de façon rationnelle, en favori
sant une croissance verte, l'éco-innovation et la gestion 
des performances environnementales dans les secteurs 
public et privé; 

7) encourager le transport durable et supprimer les obstacles 
dans les infrastructures de réseau essentielles: 

a) en soutenant un espace européen unique des transports 
de type multimodal par des investissements dans le 
RTE-T. 

b) en stimulant la mobilité régionale par la connexion de 
nœuds secondaires et tertiaires aux infrastructures 
RTE-T, y compris des nœuds multimodaux; 

c) en élaborant et en améliorant des systèmes de transport 
respectueux de l'environnement, y compris les systèmes 
peu bruyants, et à faible émission de carbone, y compris 
le transport maritime et sur les voies navigables, les 
ports, les liens multimodaux et les infrastructures aéro
portuaires, de façon à promouvoir une mobilité locale et 
régionale durable; 

d) en concevant et en réhabilitant des systèmes ferroviaires 
globaux, de grande qualité et interopérables, et en favo
risant des mesures de réduction du bruit; 

e) en améliorant l'efficacité énergétique et la sécurité d'ap
provisionnement par le développement de systèmes 
intelligents de distribution, de stockage et de transport 
d'énergie et par l'intégration de la production distribuée 
à partir de sources renouvelables; 

8) promouvoir l'emploi durable et de haute qualité et soutenir 
la mobilité de la main-d'œuvre: 

a) en soutenant la création de pépinières d'entreprises ainsi 
que les aides à l'investissement en faveur des indépen
dants, des microentreprises et de la création d'entreprise; 

b) en favorisant une croissance propice à l'emploi par le 
développement d'un potentiel endogène dans le cadre 
d'une stratégie territoriale concernant certaines régions, 
y compris la reconversion des régions industrielles en 
déclin ainsi que l'amélioration de l'accès aux ressources 
naturelles et culturelles spécifiques et de leur développe
ment; 

c) en soutenant les initiatives de développement local et 
l'aide aux structures offrant des services de proximité en 
vue de la création d'emplois, dans la mesure où ces 
actions ne relèvent pas du champ d'application du règle
ment (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

d) en investissant dans des infrastructures destinées aux 
services liés à l'emploi; 

9) promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et 
toute forme de discrimination: 

a) en investissant dans des infrastructures sociales et sani
taires contribuant au développement national, régional 
et local, en réduisant les inégalités sur le plan de l'état de 
santé, en favorisant l'inclusion sociale par un accès 
amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs et 
le passage de services institutionnels à des services de 
proximité; 

b) en fournissant un soutien à la revitalisation physique, 
économique et sociale des communautés défavorisées en 
zones urbaines et rurales; 

c) en fournissant un soutien aux entreprises sociales; 

d) en effectuant des investissements dans le contexte de 
stratégies de développement local mené par les acteurs 
locaux; 

10) en investissant dans l'éducation, la formation et la forma
tion professionnelle pour l'acquisition de compétences et 
l'apprentissage tout au long de la vie, par le développement 
des infrastructures d'éducation et de formation;
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1081/2006 du Conseil (Voir page 470 du 
présent Journal officiel).
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Article 9 

Réseau de développement urbain 

1. La Commission établit, conformément à l'article 58 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, un réseau de développement 
urbain chargé de promouvoir le développement de capacités 
et de réseaux ainsi que l'échange d'expériences au niveau de 
l'Union. Ledit réseau se compose d'autorités urbaines responsa
bles de la mise en œuvre des stratégies de développement 
urbain durable conformément à l'article 7, paragraphes 4 et 5, 
du présent règlement et d'autorités responsables des actions 
innovatrices dans le domaine du développement urbain 
durable conformément à l'article 8 du présent règlement. 

2. Les activités du réseau de développement urbain sont 
complémentaires avec celles entreprises au titre de la coopéra
tion interrégionale en vertu de l'article 2, point 3) b), du règle
ment (UE) n o 1299/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ). 

Article 10 

Régions souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques 

Dans les programmes opérationnels cofinancés par le FEDER, 
qui couvrent des régions souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents, visées l'article 121, 
point 4, du règlement (UE) n o 1303/2013, une attention parti
culière est accordée au traitement des difficultés spécifiques 
rencontrées par ces régions. 

Article 11 

Régions septentrionales à très faible densité de population 

L'article 4 ne s'applique pas à l'allocation spécifique supplémen
taire destinée aux régions septentrionales à très faible densité de 
population. Ladite allocation est allouée aux objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9,premier alinéa, points 1, 2, 3, 4 et 
7, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 12 

Régions ultrapériphériques 

1. L'article 4 ne s'applique pas à l'allocation spécifique 
supplémentaire destinée aux régions ultrapériphériques. Cette 
allocation est utilisée pour compenser les coûts supplémentaires 
liés aux caractéristiques et contraintes spéciales mentionnées à 
l'article 349 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, auxquelles les régions ultrapériphériques sont confron
tées, en soutenant: 

(a) les objectifs thématiques énoncés au premier alinéa de l'ar
ticle 9 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

(b) les services de transport de marchandises et l'aide au démar
rage de services de transport; 

(c) les opérations liées aux contraintes de stockage, au 
surdimensionnement et à l'entretien des outils de produc
tion, et au manque de main-d'œuvre sur le marché local. 

2. L'allocation spécifique supplémentaire visée au paragraphe 
1 peut également être utilisée pour contribuer au financement 
de l'aide au fonctionnement ainsi que des dépenses couvrant les 
obligations et les contrats de service public dans les régions 
ultrapériphériques. 

3. Ce n'est que dans le cas d'une aide au fonctionnement et 
de dépenses couvrant les obligations et les contrats de service 
public que le montant auquel le taux de cofinancement s'ap
plique est proportionnel aux coûts supplémentaires visés au 
paragraphe 1 encourus par le bénéficiaire; dans le cas de 
dépenses d'investissement, il peut couvrir la totalité des coûts 
éligibles. 

4. L'allocation spécifique supplémentaire visée au paragraphe 
1 du présent article n'est pas utilisée pour soutenir: 

a) des opérations impliquant des produits énumérés à l'annexe I 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

b) des aides au transport de personnes autorisées au titre de 
l'article 107, paragraphe 2, point a), du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne; 

c) des exonérations fiscales et de charges sociales. 

5. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, points a) et b), le 
FEDER peut soutenir des investissements productifs dans des 
entreprises situées dans les régions ultrapériphériques, quelle 
que soit la taille desdites entreprises. 

6. L'article 4 ne s'applique pas à la part du FEDER dans 
l'enveloppe affectée à Mayotte en tant que région ultrapériphé
rique au sens de l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, et au moins 50 % de ladite part du FEDER 
sont dédiés aux objectifs thématiques visés à l'article 9, premier 
alinéa, points 1, 2, 3, 4 et 6, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

CHAPITRE III 

Dispositions finales 

Article 13 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une inter
vention approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1080/2006 ou de toute autre législation applicable à 
cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règlement ou 
toute autre législation applicable continuent donc de s'appliquer, 
au-delà du 31 décembre 2013, à l'intervention ou aux opéra
tions concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du présent 
paragraphe, l'assistance couvre les programmes opérationnels et 
les grands projets. 

2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées au 
titre du règlement (CE) n o 1080/2006 restent valables.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1299/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant dispositions particulières relatives à la 
contribution du Fonds européen de développement régional à l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne" (Voir page 259 du 
présent Journal officiel).
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Article 14 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 6, 
paragraphe 4, et à l'article 8, paragraphe 3, est conféré à la 
Commission pour une durée indéterminée à compter du 
21 décembre 2013 jusqu'au 31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 6, paragraphe 4, 
et à l'article 8, paragraphe 3, peut être révoquée à tout moment 
par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révo
cation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 
révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de 
ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 6, paragraphe 
4 et de l'article 8, paragraphe 3, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expira
tion de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous 

deux informé la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à 
l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 15 

Abrogation 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 13 du présent 
règlement, le règlement (CE) n o 1080/2006 est abrogé avec effet 
au 1 er janvier 2014. 

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspon
dance figurant à l'annexe II. 

Article 16 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 177 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 17 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

L'article 12, paragraphe 6, s'applique à partir du 1 er janvier 
2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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Article 9 

Réseau de développement urbain 

1. La Commission établit, conformément à l'article 58 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, un réseau de développement 
urbain chargé de promouvoir le développement de capacités 
et de réseaux ainsi que l'échange d'expériences au niveau de 
l'Union. Ledit réseau se compose d'autorités urbaines responsa
bles de la mise en œuvre des stratégies de développement 
urbain durable conformément à l'article 7, paragraphes 4 et 5, 
du présent règlement et d'autorités responsables des actions 
innovatrices dans le domaine du développement urbain 
durable conformément à l'article 8 du présent règlement. 

2. Les activités du réseau de développement urbain sont 
complémentaires avec celles entreprises au titre de la coopéra
tion interrégionale en vertu de l'article 2, point 3) b), du règle
ment (UE) n o 1299/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ). 

Article 10 

Régions souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques 

Dans les programmes opérationnels cofinancés par le FEDER, 
qui couvrent des régions souffrant de handicaps naturels ou 
démographiques graves et permanents, visées l'article 121, 
point 4, du règlement (UE) n o 1303/2013, une attention parti
culière est accordée au traitement des difficultés spécifiques 
rencontrées par ces régions. 

Article 11 

Régions septentrionales à très faible densité de population 

L'article 4 ne s'applique pas à l'allocation spécifique supplémen
taire destinée aux régions septentrionales à très faible densité de 
population. Ladite allocation est allouée aux objectifs théma
tiques énoncés à l'article 9,premier alinéa, points 1, 2, 3, 4 et 
7, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 12 

Régions ultrapériphériques 

1. L'article 4 ne s'applique pas à l'allocation spécifique 
supplémentaire destinée aux régions ultrapériphériques. Cette 
allocation est utilisée pour compenser les coûts supplémentaires 
liés aux caractéristiques et contraintes spéciales mentionnées à 
l'article 349 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, auxquelles les régions ultrapériphériques sont confron
tées, en soutenant: 

(a) les objectifs thématiques énoncés au premier alinéa de l'ar
ticle 9 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

(b) les services de transport de marchandises et l'aide au démar
rage de services de transport; 

(c) les opérations liées aux contraintes de stockage, au 
surdimensionnement et à l'entretien des outils de produc
tion, et au manque de main-d'œuvre sur le marché local. 

2. L'allocation spécifique supplémentaire visée au paragraphe 
1 peut également être utilisée pour contribuer au financement 
de l'aide au fonctionnement ainsi que des dépenses couvrant les 
obligations et les contrats de service public dans les régions 
ultrapériphériques. 

3. Ce n'est que dans le cas d'une aide au fonctionnement et 
de dépenses couvrant les obligations et les contrats de service 
public que le montant auquel le taux de cofinancement s'ap
plique est proportionnel aux coûts supplémentaires visés au 
paragraphe 1 encourus par le bénéficiaire; dans le cas de 
dépenses d'investissement, il peut couvrir la totalité des coûts 
éligibles. 

4. L'allocation spécifique supplémentaire visée au paragraphe 
1 du présent article n'est pas utilisée pour soutenir: 

a) des opérations impliquant des produits énumérés à l'annexe I 
du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne; 

b) des aides au transport de personnes autorisées au titre de 
l'article 107, paragraphe 2, point a), du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne; 

c) des exonérations fiscales et de charges sociales. 

5. Par dérogation à l'article 3, paragraphe 1, points a) et b), le 
FEDER peut soutenir des investissements productifs dans des 
entreprises situées dans les régions ultrapériphériques, quelle 
que soit la taille desdites entreprises. 

6. L'article 4 ne s'applique pas à la part du FEDER dans 
l'enveloppe affectée à Mayotte en tant que région ultrapériphé
rique au sens de l'article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, et au moins 50 % de ladite part du FEDER 
sont dédiés aux objectifs thématiques visés à l'article 9, premier 
alinéa, points 1, 2, 3, 4 et 6, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

CHAPITRE III 

Dispositions finales 

Article 13 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une inter
vention approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1080/2006 ou de toute autre législation applicable à 
cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règlement ou 
toute autre législation applicable continuent donc de s'appliquer, 
au-delà du 31 décembre 2013, à l'intervention ou aux opéra
tions concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du présent 
paragraphe, l'assistance couvre les programmes opérationnels et 
les grands projets. 

2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées au 
titre du règlement (CE) n o 1080/2006 restent valables.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1299/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant dispositions particulières relatives à la 
contribution du Fonds européen de développement régional à l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne" (Voir page 259 du 
présent Journal officiel).
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ANNEXE I 

INDICATEURS DE RÉALISATION COMMUNS RELATIFS AU SOUTIEN DU FEDER AU TITRE DE L'OBJECTIF 
"INVESTISSEMENT POUR LA CROISSANCE ET L'EMPLOI" (ARTICLE 6) 

UNITÉ DÉNOMINATION 

Investissement productif 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre 
que des subventions 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 

entreprises Nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions) 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions) 

équivalents temps plein Augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien 

Tourisme durable visites/an Augmentation du nombre escompté de visites aux sites 
recensés au titre du patrimoine culturel et naturel et aux 
attractions bénéficiant d'un soutien 

Infrastructures TIC ménages Ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande 
d'au moins 30 Mbps 

Transport 

Chemin de fer kilomètres Longueur totale des nouvelles lignes ferroviaires dont: RTE-T 

kilomètres Longueur totale des lignes ferroviaires reconstruites ou 
modernisées dont: RTE-T 

Routes kilomètres Longueur totale des nouvelles routes construites dont: RTE-T 

kilomètres Longueur totale des routes reconstruites ou modernisées dont: 
RTE-T 

Transport urbain kilomètres Longueur totale des lignes de tram et de métro nouvelles ou 
améliorées 

Voies navigables kilomètres Longueur totale des voies navigables nouvelles ou améliorées 

Environnement 

Déchets solides tonnes/an Capacités supplémentaires de recyclage des déchets 

Alimentation en eau personnes Population supplémentaire bénéficiant d'une meilleure alimen
tation en eau 

Traitement des eaux usées équivalent population Population supplémentaire bénéficiant d'un meilleur traite
ment des eaux usées 

Prévention et gestion des 
risques 

personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
incendies de forêt
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UNITÉ DÉNOMINATION 

Réhabilitation des sols hectares Superficie totale de sols réhabilités 

Nature et biodiversité hectares Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien pour atteindre 
un meilleur état de conservation 

Recherche, innovation 

équivalents temps plein Nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien 

équivalents temps plein Nombre de chercheurs travaillant dans des structures de 
recherche améliorées 

entreprises Nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux 
projets dans les domaines de l'innovation ou de la recherche 
et du développement 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer des 
produits nouveaux pour le marché 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire 
des produits nouveaux pour l'entreprise 

Énergie et changement climatique 

Énergies renouvelables MW Capacités supplémentaires de production d'énergies renouve
lables 

Efficacité énergétique ménages Nombre de ménages disposant d'un meilleur classement en 
matière de consommation énergétique 

kWh/an Diminution de la consommation annuelle d'énergie primaire 
des bâtiments publics 

utilisateurs Nombre d'utilisateurs d'énergie supplémentaires connectés aux 
réseaux électriques dits "intelligents" 

Réduction des émissions de 
gaz à effet de serre 

tonnes équivalent CO 2 Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de 
serre 

Infrastructures sociales 

Accueil de la petite enfance 
et éducation 

personnes Capacité des infrastructures de garde d'enfants ou d'enseigne
ment bénéficiant d'un soutien 

Santé personnes Population couverte par des services de santé améliorés 

Indicateurs propres au développement urbain 

personnes Population vivant dans des zones bénéficiant de stratégies de 
développement urbain intégrées 

mètres carrés Espaces non bâtis créés ou réhabilités dans les zones urbaines 

mètres carrés Bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés 
dans les zones urbaines 

unités de logements Logements réhabilités dans les zones urbaines
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ANNEXE I 

INDICATEURS DE RÉALISATION COMMUNS RELATIFS AU SOUTIEN DU FEDER AU TITRE DE L'OBJECTIF 
"INVESTISSEMENT POUR LA CROISSANCE ET L'EMPLOI" (ARTICLE 6) 

UNITÉ DÉNOMINATION 

Investissement productif 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant de subventions 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien financier autre 
que des subventions 

entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier 

entreprises Nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (subventions) 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux 
entreprises (hors subventions) 

équivalents temps plein Augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant 
d'un soutien 

Tourisme durable visites/an Augmentation du nombre escompté de visites aux sites 
recensés au titre du patrimoine culturel et naturel et aux 
attractions bénéficiant d'un soutien 

Infrastructures TIC ménages Ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande 
d'au moins 30 Mbps 

Transport 

Chemin de fer kilomètres Longueur totale des nouvelles lignes ferroviaires dont: RTE-T 

kilomètres Longueur totale des lignes ferroviaires reconstruites ou 
modernisées dont: RTE-T 

Routes kilomètres Longueur totale des nouvelles routes construites dont: RTE-T 

kilomètres Longueur totale des routes reconstruites ou modernisées dont: 
RTE-T 

Transport urbain kilomètres Longueur totale des lignes de tram et de métro nouvelles ou 
améliorées 

Voies navigables kilomètres Longueur totale des voies navigables nouvelles ou améliorées 

Environnement 

Déchets solides tonnes/an Capacités supplémentaires de recyclage des déchets 

Alimentation en eau personnes Population supplémentaire bénéficiant d'une meilleure alimen
tation en eau 

Traitement des eaux usées équivalent population Population supplémentaire bénéficiant d'un meilleur traite
ment des eaux usées 

Prévention et gestion des 
risques 

personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
incendies de forêt
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Règlement (CE) n o 1080/2006 Présent règlement 

Article 1 Article 1 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3 

— Article 4 

Article 4 Article 5 

Article 5 Article 5 

Article 6 — 

Article 7 — 

— Article 6 

Article 8 Article 7 

— Article 8 

— Article 9 

Article 9 — 

Article 10 Article 10 

— Article 11 

Article 11 Article 12 

Article 12 — 

Article 13 — 

Article 14 — 

Article 15 — 

Article 16 — 

Article 17 — 

Article 18 — 

Article 19 — 

Article 20 — 

Article 21 — 

Article 22 Article 13 

— Article 14 

Article 23 Article 15 

Article 24 Article 16 

Article 25 Article 17
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Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'application de 
l'article 6 du règlement relatif au FEDER, de l'article 15 du règlement relatif à la coopération 

territoriale européenne et de l'article 4 du règlement relatif au Fonds de cohésion 

Le Parlement européen et le Conseil prennent acte de l'assurance donnée par la Commission aux organes 
législatifs de l'Union que les indicateurs de réalisation communs correspondant au règlement relatif au 
FEDER, au règlement relatif à la coopération territoriale européenne et au règlement relatif au Fonds de 
cohésion, qui doivent figurer en annexe de chacun de ces règlements, sont le fruit d'un long processus de 
préparation faisant intervenir des experts évaluateurs issus de la Commission et des États membres et 
devraient, en principe, rester stables.

FR L 347/302 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Règlement (CE) n o 1080/2006 Présent règlement 

Article 1 Article 1 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3 

— Article 4 

Article 4 Article 5 

Article 5 Article 5 

Article 6 — 

Article 7 — 

— Article 6 

Article 8 Article 7 

— Article 8 

— Article 9 

Article 9 — 

Article 10 Article 10 

— Article 11 

Article 11 Article 12 

Article 12 — 

Article 13 — 

Article 14 — 

Article 15 — 

Article 16 — 

Article 17 — 

Article 18 — 

Article 19 — 

Article 20 — 

Article 21 — 

Article 22 Article 13 

— Article 14 

Article 23 Article 15 

Article 24 Article 16 

Article 25 Article 17
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FONDS SOC IAL  EUROPÉEN
L'ensemble du RPDC s'applique au FSE. De plus, le règlement (UE) n° 1304/2013 définit des dispositions spécifiques 
concernant les activités pouvant être soutenues par le FSE et fournit une liste d'indicateurs de réalisations et de résul-
tats communs, y compris pour l'IEJ.

Le FSE aide les États membres à réaliser leurs priorités, poursuivre leurs grands objectifs et relever les défis spéci-
fiques aux pays conformément à la stratégie de l’Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. 

À cette fin, le FSE encourage:

• des niveaux élevés en matière d'emploi et de qualité des emplois;
• un meilleur accès au marché de l'emploi; 
• la mobilité géographique et professionnelle des travailleurs;
• l'adaptation des travailleurs à l'évolution industrielle et aux changements nécessaires dans les systèmes de pro-

duction pour un développement durable;
• un niveau d'éducation et de formation élevé pour tous;
• la transition entre l'enseignement et l'emploi pour les jeunes;
• la lutte contre la pauvreté; 
• l'inclusion sociale;
• l'égalité des sexes, la non-discrimination et l'égalité des chances;
• la mise en œuvre de réformes, en particulier dans le domaine de l'emploi, de l'enseignement, de la formation et 

des politiques sociales. 

1. Champ d’application et concentration thématique

Le FSE soutient 19 priorités d'investissement au titre des objectifs thématiques 8 («Promouvoir un emploi durable et 
de qualité et soutenir la mobilité de la main-d'œuvre»), 9 («Promouvoir l'inclusion sociale et lutter contre la pauvreté 
et toute forme de discrimination»), 10 («Investir dans l'éducation, la formation et la formation professionnelle pour 
l'acquisition de compétences et l'apprentissage tout au long de la vie») et 11 («Renforcer les capacités institutionnelles 
des pouvoirs publics et des parties prenantes, et l’efficacité de l’administration publique»). Avec ces 19 priorités d'in-
vestissement, le FSE vise également à contribuer aux sept autres objectifs thématiques définis à l'article 9 du RPDC.

Le FSE concentre ses ressources comme suit:

• Au moins 20 % des ressources totales du FSE dans chaque État membre doivent être affectées à l'objectif théma-
tique 9 («Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination»).

• Les États membres concentreront au moins 80 % de l'allocation du FSE dans les régions plus développées, 70 % 
dans les régions en transition et 60 % dans les régions moins développées pour chaque programme opérationnel 
au titre d'un maximum de cinq priorités d'investissement.

2. Initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ)

Étant donné l'ampleur du chômage chez les jeunes au sein de l'Union et particulièrement dans une série d'États membres, 
le Conseil européen a présenté des propositions pour une initiative en faveur de l'emploi chez les jeunes (IEJ), visant à 
soutenir l'intégration des jeunes sans emploi qui ne suivent ni études, ni formation au sein du marché du travail, et axée 
sur les régions européennes présentant un taux de chômage chez les jeunes supérieur à 25 % en 2012. Le budget pour 
l'IEJ s'élève à 6,4 milliards d'euros pour la période 2014-2020 (3,2 milliards d'euros proviennent d'une allocation spéci-
fique à l'IEJ et au moins 3,2 milliards d'euros proviennent du FSE). 

L'IEJ renforcera et accélèrera des mesures identifiées dans le paquet Emploi jeunes 2012 visant à soutenir l'intégration 
des jeunes de moins de 25 ou 3010 ans au sein du marché de l'emploi. La Garantie pour la jeunesse fait partie de ces 
mesures. Les États membres s'y engagent à mettre en place un plan national afin que tous les jeunes, jusqu'à l’âge de 25 
ans, se voient proposer une offre de qualité portant sur un emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un 
stage dans les quatre mois suivant leur sortie de l'enseignement ou la perte de leur emploi. L'IEJ vient compléter d'autres 
projets entrepris au niveau national, notamment au titre du FSE.

L'IEJ est intégrée à la programmation du FSE et soumise aux règles applicables du FSE. Le RPDC et le règlement du FSE 
ont cependant défini des dispositions spécifiques pour l'IEJ (et parfois uniquement pour l'allocation spécifique de l'IEJ) 
pour tenir compte de sa mission et de sa nature spécifique. C'est par exemple le cas des règles relatives à la concen-

10 Le règlement FSE permet aux États membres d'élargir le groupe cible pour inclure les jeunes de moins de 30 ans.

http://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=fr&catId=1036&newsId=1731&furtherNews=yes
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RÈGLEMENT (UE) N o 1304/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n o 1081/2006 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 164, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu les avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) met en place le cadre dans lequel s'ins
crit l'action du Fonds social européen (FSE), du Fonds 
européen de développement régional (FEDER), du Fonds 
de cohésion, du Fonds européen agricole pour le déve
loppement rural et du Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, et fixe en particulier les objectifs 
thématiques, les principes et les règles de programmation, 
de suivi et d'évaluation, de gestion et de contrôle. Il est 
dès lors nécessaire de préciser la mission et le champ 
d'application du FSE, ainsi que les priorités d'investisse
ment associées qui répondent aux objectifs thématiques, 
et de prévoir des dispositions spécifiques concernant la 
nature des activités qui peuvent être financées par le FSE. 

(2) Le FSE devrait améliorer les possibilités d'emploi, 
renforcer l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté, 
promouvoir l'éducation, l'acquisition de compétences et 
l'apprentissage tout au long de la vie, et élaborer des 
politiques globales et pérennes d'inclusion active confor
mément aux tâches qui lui sont confiées par l'article 162 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
contribuer ainsi à la cohésion économique, sociale et 
territoriale conformément à l'article 174 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. En application 
de l'article 9 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le FSE devrait prendre en compte les 
exigences liées à la promotion d'un niveau d'emploi 
élevé, à la garantie d'une protection sociale adéquate, à 
la lutte contre l'exclusion sociale ainsi qu'à un niveau 
élevé d'éducation, de formation et de protection de la 
santé humaine. 

(3) Le Conseil européen du 17 juin 2010 a demandé que 
l'ensemble des politiques communes, y compris la poli
tique de cohésion, soutiennent la stratégie "Europe 2020" 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive (ci- 
après dénommée "stratégie Europe 2020"). Afin de s'ins
crire dans le droit fil des objectifs de cette stratégie, 
surtout en matière d'emploi, d'éducation, de formation 
et de lutte contre l'exclusion sociale, la pauvreté et la 
discrimination, le FSE devrait soutenir les États 
membres en tenant compte des lignes directrices inté
grées pertinentes et des recommandations par pays perti
nentes, adoptées conformément à l'article 121, para
graphe 2, et à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi que, le 
cas échéant, des programmes nationaux de réforme 
correspondants basés sur les stratégies nationales d'em
ploi, les rapports sociaux nationaux, les stratégies natio
nales d'intégration des Roms et les stratégies nationales 
en faveur des personnes handicapées. Le FSE devrait 
également contribuer aux aspects concernés de la mise 
en œuvre des initiatives phares, en accordant une atten
tion particulière à la "stratégie pour des compétences 
nouvelles et des emplois", à l'initiative "Jeunesse en 
mouvement" et à la "plateforme européenne contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale". Le FSE devrait aussi 
soutenir les activités concernées de la "stratégie numé
rique" et les initiatives relevant de "l'Union de l'innova
tion". 

(4) L'Union est confrontée à des défis structurels découlant 
de la mondialisation de l'économie, de l'évolution tech
nologique et d'un vieillissement croissant de la main- 
d'œuvre, ainsi que de pénuries grandissantes de compé
tences et de main-d'œuvre dans certains secteurs et 
régions. Ces difficultés ont été amplifiées par la récente 
crise économique et financière, qui a entraîné une hausse 
du taux de chômage, touchant surtout les jeunes et d'au
tres personnes défavorisées telles que les migrants et les 
minorités. 

(5) Le FSE devrait avoir pour objectifs de promouvoir l'em
ploi, de faciliter l'accès au marché du travail en portant 
une attention particulière aux personnes qui en sont les 
plus éloignées et de soutenir la mobilité professionnelle 
volontaire. Le FSE devrait également favoriser le vieillis
sement actif et en bonne santé, notamment par des

FR L 347/470 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013 

( 1 ) JO C 143, du 22.5.2012, p. 82 et JO C 271 du 19.9.2013, p. 101. 
( 2 ) JO C 225 du 27.7.2012, p. 127. 
( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au 
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes 
et la pêche et abrogeant le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
(Voir page 320 du présent Journal officiel).
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modèles novateurs d'organisation du travail, par la 
promotion de la santé et de la sécurité au travail ainsi 
que par l'amélioration de l'aptitude à l'emploi. Dans son 
rôle de promotion d'un meilleur fonctionnement des 
marchés du travail grâce à l'amélioration de la mobilité 
géographique transnationale des travailleurs, le FSE 
devrait plus particulièrement soutenir les activités 
EURES (services d'emploi européens) en ce qui concerne 
le recrutement et les services d'information, de conseil et 
d'orientation connexes au niveau national et transfronta
lier. Les actions financées par le FSE devraient respecter 
l'article 5, paragraphe 2, de la charte des droits fonda
mentaux de l'Union européenne, qui établit que nul ne 
peut être astreint à accomplir un travail forcé ou obliga
toire. 

(6) Le FSE devrait également favoriser l'inclusion sociale ainsi 
que prévenir et lutter contre la pauvreté dans l'optique de 
briser le cercle vicieux qui se perpétue de génération en 
génération, ce qui passe par la mobilisation d'un 
ensemble de politiques ciblant, indépendamment de 
l'âge, les populations les plus défavorisées, notamment 
les enfants et les femmes pauvres et âgées exerçant un 
emploi. Il convient d'accorder une attention particulière à 
la participation des demandeurs d'asile et des réfugiés. Le 
FSE peut servir à améliorer l'accès à des services d'intérêt 
général abordables, durables et de qualité, notamment 
dans le domaine des soins de santé, des services dédiés 
à l'emploi et à la formation, des services s'adressant aux 
sans-abri, de l'accueil extra-scolaire ainsi que des services 
de garderie et de soins de longue durée. Les services aidés 
peuvent être publics, privés ou de proximité, fournis par 
différents types de prestataires, à savoir les administra
tions publiques, les sociétés privées, les entreprises 
sociales ou les organisations non gouvernementales. 

(7) Il convient que le FSE traite du décrochage scolaire, favo
rise l'égalité d'accès à un enseignement de qualité, inves
tisse dans l'enseignement et la formation professionnels, 
améliore l'adéquation entre les systèmes d'enseignement 
et de formation, d'une part, et le marché du travail, 
d'autre part, et renforce l'apprentissage tout au long de 
la vie, notamment les filières d'apprentissage formel, non 
formel et informel. 

(8) Outre ces priorités, il convient, dans les régions et États 
membres les moins développés, afin d'accroître la crois
sance économique et les possibilités d'emploi, d'améliorer 
l'efficacité de l'administration publique au niveau national 
et régional, ainsi que sa capacité à agir de manière parti
cipative. Il convient de renforcer les capacités institution
nelles des parties intéressées, y compris les organisations 
non gouvernementales, qui mettent en œuvre les poli
tiques dans le domaine social, dans l'emploi, dans l'édu
cation et dans la formation, ainsi que dans le domaine de 
la lutte contre la discrimination. 

(9) Le soutien au titre de l'investissement prioritaire "Déve
loppement mené par les acteurs locaux" peut contribuer 

à tous les objectifs thématiques exposés dans le présent 
règlement. Les stratégies de développement local menées 
par les acteurs locaux ne doivent exclure aucune popu
lation défavorisée présente sur le territoire, tant en termes 
de gestion des groupes d'action locale que de contenu de 
la stratégie. 

(10) Dans le même temps, il est primordial d'encourager le 
développement et la compétitivité des micro, petites et 
moyennes entreprises de l'Union et de faire en sorte que 
les personnes puissent s'adapter, grâce à l'acquisition de 
compétences appropriées et à des possibilités d'apprentis
sage tout au long de la vie, à de nouveaux défis tels que 
le passage à une économie fondée sur la connaissance, la 
stratégie numérique et la transition vers une économie à 
faible émission de carbone et plus efficace sur le plan 
énergétique. En poursuivant ses principaux objectifs 
thématiques, le FSE devrait contribuer à relever ces 
défis. Dans ce contexte, le FSE devrait soutenir la transi
tion de la main-d'œuvre du monde éducatif vers le 
marché du travail et l'accompagner vers des compétences 
et des emplois plus "verts" et devrait apporter une 
réponse aux déficits de qualifications, notamment dans 
les secteurs de l'efficacité énergétique, des énergies renou
velables et des transports durables. Le FSE devrait égale
ment contribuer à l'émergence de compétences dans le 
domaine de la culture et de la création. Les secteurs 
socioculturels, de la culture et de la création sont impor
tants car ils concourent indirectement aux objectifs du 
FSE; leur potentiel devrait dès lors être mieux intégré 
dans les projets du FSE et leur programmation. 

(11) Compte tenu de la nécessité persistante d'agir contre le 
chômage des jeunes dans l'ensemble de l'Union, une 
"initiative pour l'emploi des jeunes" (IEJ) devrait être 
créée pour les régions les plus touchées. Cette initiative 
devrait aider les jeunes sans emploi et ne suivant ni 
enseignement ni formation (ci-après dénommés "NEET") 
de ces régions, qu'ils soient inactifs ou chômeurs, contri
buant ainsi à soutenir et à accélérer la mise en place 
d'activités bénéficiant d'un concours financier du FSE. 
Des fonds supplémentaires, d'un montant correspondant 
au financement du FSE dans les régions les plus touchées, 
devraient être spécialement affectés à l'IEJ. En ciblant des 
individus plutôt que des structures, cette initiative devrait 
avoir vocation à compléter d'autres opérations financées 
par le FSE et actions nationales menées en faveur des 
NEET, notamment en mettant en œuvre la garantie 
pour la jeunesse, conformément à la recommandation 
du Conseil du 22 avril 2013 sur l'établissement d'une 
garantie pour la jeunesse ( 1 ) qui prévoit que les jeunes 
devraient se voir proposer un emploi de qualité, une 
formation continue, un apprentissage ou un stage dans 
les quatre mois suivant la perte de leur emploi ou leur 
sortie de l'enseignement formel. L'IEJ peut également 
soutenir les actions visant à lutter contre le décrochage 
scolaire. L'accès des jeunes, de leurs familles et des 
personnes à leur charge aux prestations sociales ne 
devrait pas être subordonné à la participation des 
jeunes à l'IEJ.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/471 
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RÈGLEMENT (UE) N o 1304/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n o 1081/2006 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 164, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu les avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) met en place le cadre dans lequel s'ins
crit l'action du Fonds social européen (FSE), du Fonds 
européen de développement régional (FEDER), du Fonds 
de cohésion, du Fonds européen agricole pour le déve
loppement rural et du Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, et fixe en particulier les objectifs 
thématiques, les principes et les règles de programmation, 
de suivi et d'évaluation, de gestion et de contrôle. Il est 
dès lors nécessaire de préciser la mission et le champ 
d'application du FSE, ainsi que les priorités d'investisse
ment associées qui répondent aux objectifs thématiques, 
et de prévoir des dispositions spécifiques concernant la 
nature des activités qui peuvent être financées par le FSE. 

(2) Le FSE devrait améliorer les possibilités d'emploi, 
renforcer l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté, 
promouvoir l'éducation, l'acquisition de compétences et 
l'apprentissage tout au long de la vie, et élaborer des 
politiques globales et pérennes d'inclusion active confor
mément aux tâches qui lui sont confiées par l'article 162 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et 
contribuer ainsi à la cohésion économique, sociale et 
territoriale conformément à l'article 174 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. En application 
de l'article 9 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le FSE devrait prendre en compte les 
exigences liées à la promotion d'un niveau d'emploi 
élevé, à la garantie d'une protection sociale adéquate, à 
la lutte contre l'exclusion sociale ainsi qu'à un niveau 
élevé d'éducation, de formation et de protection de la 
santé humaine. 

(3) Le Conseil européen du 17 juin 2010 a demandé que 
l'ensemble des politiques communes, y compris la poli
tique de cohésion, soutiennent la stratégie "Europe 2020" 
pour une croissance intelligente, durable et inclusive (ci- 
après dénommée "stratégie Europe 2020"). Afin de s'ins
crire dans le droit fil des objectifs de cette stratégie, 
surtout en matière d'emploi, d'éducation, de formation 
et de lutte contre l'exclusion sociale, la pauvreté et la 
discrimination, le FSE devrait soutenir les États 
membres en tenant compte des lignes directrices inté
grées pertinentes et des recommandations par pays perti
nentes, adoptées conformément à l'article 121, para
graphe 2, et à l'article 148, paragraphe 4, du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi que, le 
cas échéant, des programmes nationaux de réforme 
correspondants basés sur les stratégies nationales d'em
ploi, les rapports sociaux nationaux, les stratégies natio
nales d'intégration des Roms et les stratégies nationales 
en faveur des personnes handicapées. Le FSE devrait 
également contribuer aux aspects concernés de la mise 
en œuvre des initiatives phares, en accordant une atten
tion particulière à la "stratégie pour des compétences 
nouvelles et des emplois", à l'initiative "Jeunesse en 
mouvement" et à la "plateforme européenne contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale". Le FSE devrait aussi 
soutenir les activités concernées de la "stratégie numé
rique" et les initiatives relevant de "l'Union de l'innova
tion". 

(4) L'Union est confrontée à des défis structurels découlant 
de la mondialisation de l'économie, de l'évolution tech
nologique et d'un vieillissement croissant de la main- 
d'œuvre, ainsi que de pénuries grandissantes de compé
tences et de main-d'œuvre dans certains secteurs et 
régions. Ces difficultés ont été amplifiées par la récente 
crise économique et financière, qui a entraîné une hausse 
du taux de chômage, touchant surtout les jeunes et d'au
tres personnes défavorisées telles que les migrants et les 
minorités. 

(5) Le FSE devrait avoir pour objectifs de promouvoir l'em
ploi, de faciliter l'accès au marché du travail en portant 
une attention particulière aux personnes qui en sont les 
plus éloignées et de soutenir la mobilité professionnelle 
volontaire. Le FSE devrait également favoriser le vieillis
sement actif et en bonne santé, notamment par des
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(12) L'IEJ devrait être entièrement intégrée dans la program
mation du FSE mais il convient, le cas échéant, d'envi
sager des dispositions particulières applicables à l'initia
tive pour permettre d'atteindre ses objectifs. Il est néces
saire de simplifier et de faciliter la mise en œuvre de l'IEJ, 
notamment en ce qui concerne les dispositions propres à 
la gestion financière et les modalités de concentration 
thématique. Un suivi et une évaluation spécifiques, 
relayés par des actions d'information et de publicité, 
devraient être envisagés pour pouvoir clairement mettre 
en évidence les résultats de l'IEJ et les communiquer. Les 
organisations de jeunes devraient être associées aux 
débats des comités de suivi consacrés à la préparation 
et la mise en œuvre de l'IEJ, y compris son évaluation. 

(13) Le FSE devrait contribuer à la stratégie Europe 2020 en 
concentrant davantage le soutien sur les priorités de 
l'Union. Un pourcentage minimal de financement des 
politiques de cohésion pour le FSE est fixé conformément 
à l'article 92, paragraphe 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Le FSE devrait notamment accroître son 
appui à la lutte contre l'exclusion sociale et la pauvreté en 
affectant un minimum de 20 % de l'ensemble des 
ressources du FSE de chaque État membre à certaines 
utilisations précises. Selon le niveau de développement 
des régions bénéficiant d'un soutien, le choix et le 
nombre de priorités d'investissement retenues pour béné
ficier du soutien du FSE devraient également être limités. 

(14) Afin de garantir un suivi plus étroit et une meilleure 
analyse des résultats obtenus au niveau de l'Union par 
les actions soutenues par le FSE, un ensemble commun 
d'indicateurs de réalisation et de résultat devrait être 
défini dans le présent règlement. Ces indicateurs 
devraient correspondre à la priorité d'investissement et 
au type d'action bénéficiant d'un soutien au titre du 
présent règlement et des dispositions pertinentes du 
règlement (UE) n o 1303/2013. Les indicateurs devraient, 
le cas échéant, être complétés par des indicateurs de 
résultat et/ou de réalisation spécifiques au programme. 

(15) Les États membres sont encouragés à faire rapport sur 
l'effet des investissements du FSE sur l'égalité des chances, 
l'égalité d'accès et l'intégration des groupes marginalisés 
dans tous les programmes opérationnels. 

(16) Tout en tenant compte des critères de protection des 
données liés à la collecte et à la sauvegarde de données 
sensibles concernant les participants, les États membres et 
la Commission devraient évaluer régulièrement l'effica
cité, l'efficience et l'impact de l'aide du FSE en termes 
d'amélioration de l'inclusion sociale et de lutte contre la 
pauvreté, notamment en ce qui concerne les populations 
défavorisées telles que les Roms. Les États membres sont 
invités à indiquer les initiatives financées par le FSE dans 
les rapports sociaux nationaux qu'ils annexent à leurs 
programmes nationaux de réforme, notamment en ce 
que concerne les groupes marginalisés que sont par 
exemple les Roms et les migrants. 

(17) La mise en œuvre efficiente et efficace des actions soute
nues par le FSE dépend de la bonne gouvernance et du 
partenariat entre tous les acteurs territoriaux et socioéco
nomiques concernés, en tenant compte de ceux qui agis
sent au niveaux régional et local, en particulier les asso
ciations faîtières représentant les autorités locales et 
régionales, la société civile organisée, les partenaires 
économiques, notamment les partenaires sociaux, et les 
organisations non gouvernementales. Il est dès lors 
nécessaire que les États membres veillent à encourager 
la participation des partenaires sociaux et des organisa
tions non gouvernementales à la gouvernance stratégique 
du FSE, et ce depuis la définition des priorités des 
programmes opérationnels jusqu'à la mise en œuvre et 
à l'évaluation des résultats du FSE. 

(18) Les États membres et la Commission devraient veiller à 
ce que la mise en œuvre des priorités financées par le FSE 
contribue à la promotion de l'égalité entre les femmes et 
les hommes conformément à l'article 8 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. Des évaluations 
ont montré qu'il était important de prendre en considé
ration les objectifs en matière d'égalité entre hommes et 
femmes dans tous les aspects, et à tous les stades – 
préparation, suivi, mise en œuvre et évaluation des 
programmes opérationnels, – en temps opportun et de 
manière cohérente, tout en veillant à ce que des actions 
spécifiques soient menées pour promouvoir l'égalité entre 
les femmes et les hommes, l'indépendance économique 
des femmes, l'amélioration de la formation et des compé
tences ainsi que la réinsertion sur le marché du travail et 
dans la société des femmes victimes de violence. 

(19) Conformément à l'article 10 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne, la mise en œuvre des prio
rités financées par le FSE devrait contribuer à la lutte 
contre toute discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle en accordant une 
attention particulière aux personnes confrontées à une 
discrimination multiple. Il convient d'interpréter au sens 
large l'expression "discrimination fondée sur le sexe", de 
sorte à ce qu'elle englobe d'autres aspects liés au genre, 
conformément à la jurisprudence établie par la Cour de 
justice de l'Union européenne. La mise en œuvre des 
priorités financées par le FSE devrait également contri
buer à favoriser l'égalité des chances. Le FSE devrait favo
riser le respect des obligations de l'Union inscrites dans la 
convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, notamment en ce qui concerne 
l'éducation, le travail et l'emploi ainsi que l'accessibilité. Il 
devrait également promouvoir le passage d'une prise en 
charge institutionnelle à une prise en charge de proxi
mité. Le FSE ne devrait soutenir aucune action contri
buant à la ségrégation ou à l'exclusion sociale. 

(20) Soutenir l'innovation sociale permet aux politiques de 
mieux répondre au changement social. Le FSE devrait 
encourager et soutenir les entreprises et les entrepreneurs 
sociaux novateurs ainsi que les projets innovants entre
pris par les organisations non gouvernementales et d'au
tres acteurs de l'économie sociale. En particulier, l'expé
rimentation et l'évaluation de solutions innovantes avant
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leur application à plus grande échelle contribuent à 
l'amélioration de l'efficacité des politiques et justifient 
donc un soutien spécifique du FSE. Parmi les solutions 
innovantes pourrait notamment figurer la mise au point 
d'éléments sociaux de mesure tels que, par exemple, le 
label social, pour autant qu'ils s'avèrent efficaces. 

(21) La coopération transnationale apporte une valeur ajoutée 
considérable et devrait donc être encouragée par tous les 
États membres, sauf dans des cas dûment justifiés, en 
tenant compte du principe de proportionnalité. Il est 
également nécessaire de renforcer le rôle joué par la 
Commission afin de faciliter les échanges d'expérience 
et de coordonner la mise en œuvre des initiatives concer
nées. 

(22) Le FSE devrait soutenir les partenariats intersectoriels et 
territoriaux pour favoriser une approche intégrée et 
globale en matière d'emploi et d'inclusion sociale. 

(23) La mobilisation des acteurs régionaux et locaux devrait 
contribuer à la mise en œuvre de la stratégie Europe 
2020 et à la réalisation de ses grands objectifs. Les 
pactes territoriaux, les initiatives locales pour l'emploi et 
l'inclusion sociale, les stratégies pérennes et globales de 
développement local menées tant en zones urbaines que 
rurales par les acteurs locaux et les stratégies de dévelop
pement urbain durable peuvent être utilisés et encouragés 
afin de faire participer plus activement à la préparation et 
à la mise en œuvre des programmes opérationnels les 
autorités régionales et locales, les villes, les partenaires 
sociaux et les organisations non gouvernementales. 

(24) Le règlement (UE) n o 1303/2013 dispose que les règles 
d'éligibilité des dépenses doivent être établies au niveau 
national, hormis certaines exceptions pour lesquelles il 
est nécessaire de fixer des dispositions spécifiques en ce 
qui concerne le FSE. 

(25) Afin de simplifier l'utilisation du FSE et de réduire le 
risque d'erreurs, et compte tenu des spécificités des 
opérations soutenues par le FSE, il convient de prévoir 
des dispositions complémentaires du règlement (UE) 
n o 1303/2013 en ce qui concerne l'éligibilité des 
dépenses. 

(26) Le fait de recourir à un barème standard de coûts 
unitaires, à des montants forfaitaires et aux financements 
à taux forfaitaire devrait permettre de simplifier les procé
dures pour le bénéficiaire et de réduire la charge adminis
trative pour l'ensemble des partenaires des projets rele
vant du FSE. 

(27) Il importe d'assurer une bonne gestion financière de 
chaque programme opérationnel et une mise en œuvre 
aussi efficace et simple que possible. Les États membres 
devraient s'abstenir d'ajouter des règles de nature à 
compliquer l'utilisation des fonds par le bénéficiaire. 

(28) Il y a lieu d'encourager les États membres et les régions à 
utiliser l'effet de levier du FSE à travers des instruments 
financiers afin de soutenir, par exemple, les étudiants, la 
création d'emplois, la mobilité des travailleurs, l'inclusion 
sociale et l'entrepreneuriat social. 

(29) Le FSE devrait compléter d'autres programmes de l'Union 
et il convient de créer d'étroites synergies entre le FSE et 
les autres instruments financiers de l'Union. 

(30) L'investissement en capital humain est le principal levier 
sur lequel l'Union peut compter pour assurer sa compé
titivité au niveau international et une relance durable de 
son économie. Aucun type d'investissement ne peut 
produire de réformes structurelles s'il n'est pas accom
pagné d'une stratégie cohérente de développement du 
capital humain orientée sur la croissance. Dès lors, il 
faut veiller à ce que, pour la période de programmation 
2014-2020, les ressources destinées à l'amélioration des 
compétences et au relèvement des niveaux d'emploi 
permettent des actions d'envergure adéquate. 

(31) Le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'ar
ticle 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne devrait être délégué à la Commission afin 
qu'elle puisse fixer les barèmes standards de coûts 
unitaires et les montants forfaitaires ainsi que leurs 
plafonds selon les différents types d'opérations. Il est 
particulièrement important que la Commission procède 
aux consultations appropriées durant ses travaux prépa
ratoires, y compris au niveau des experts. Lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la Commission 
devrait veiller à ce que tous les documents utiles soient 
transmis en temps voulu, de façon appropriée et simul
tanée au Parlement européen et au Conseil. 

(32) La Commission devrait être aidée, pour la gestion du FSE, 
par le comité prévu à l'article 163 du traité sur le fonc
tionnement de l'Union européenne. 

(33) Étant donné que le présent règlement remplace le règle
ment (CE) n o 1081/2006 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), il convient d'abroger ledit règlement. Néan
moins, le présent règlement ne devrait entraver ni la 
poursuite ni la modification d'une intervention approuvée 
par la Commission sur la base du règlement (CE) 
n o 1081/2006 ou de tout autre acte législatif applicable 
à cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règle
ment ou cet autre acte législatif devrait donc continuer à 
s'appliquer au-delà du 31 décembre 2013 à l'intervention 
ou aux opérations concernées jusqu'à leur achèvement. 
Les demandes d'intervention présentées ou approuvées 
dans le cadre du règlement (CE) n o 1081/2006 devraient 
rester valables,
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1081/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relatif au Fonds social européen et abrogeant le 
règlement (CE) n o 1784/1999 (JO L 210 du 31.7.2006, p. 12).

(12) L'IEJ devrait être entièrement intégrée dans la program
mation du FSE mais il convient, le cas échéant, d'envi
sager des dispositions particulières applicables à l'initia
tive pour permettre d'atteindre ses objectifs. Il est néces
saire de simplifier et de faciliter la mise en œuvre de l'IEJ, 
notamment en ce qui concerne les dispositions propres à 
la gestion financière et les modalités de concentration 
thématique. Un suivi et une évaluation spécifiques, 
relayés par des actions d'information et de publicité, 
devraient être envisagés pour pouvoir clairement mettre 
en évidence les résultats de l'IEJ et les communiquer. Les 
organisations de jeunes devraient être associées aux 
débats des comités de suivi consacrés à la préparation 
et la mise en œuvre de l'IEJ, y compris son évaluation. 

(13) Le FSE devrait contribuer à la stratégie Europe 2020 en 
concentrant davantage le soutien sur les priorités de 
l'Union. Un pourcentage minimal de financement des 
politiques de cohésion pour le FSE est fixé conformément 
à l'article 92, paragraphe 4, du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Le FSE devrait notamment accroître son 
appui à la lutte contre l'exclusion sociale et la pauvreté en 
affectant un minimum de 20 % de l'ensemble des 
ressources du FSE de chaque État membre à certaines 
utilisations précises. Selon le niveau de développement 
des régions bénéficiant d'un soutien, le choix et le 
nombre de priorités d'investissement retenues pour béné
ficier du soutien du FSE devraient également être limités. 

(14) Afin de garantir un suivi plus étroit et une meilleure 
analyse des résultats obtenus au niveau de l'Union par 
les actions soutenues par le FSE, un ensemble commun 
d'indicateurs de réalisation et de résultat devrait être 
défini dans le présent règlement. Ces indicateurs 
devraient correspondre à la priorité d'investissement et 
au type d'action bénéficiant d'un soutien au titre du 
présent règlement et des dispositions pertinentes du 
règlement (UE) n o 1303/2013. Les indicateurs devraient, 
le cas échéant, être complétés par des indicateurs de 
résultat et/ou de réalisation spécifiques au programme. 

(15) Les États membres sont encouragés à faire rapport sur 
l'effet des investissements du FSE sur l'égalité des chances, 
l'égalité d'accès et l'intégration des groupes marginalisés 
dans tous les programmes opérationnels. 

(16) Tout en tenant compte des critères de protection des 
données liés à la collecte et à la sauvegarde de données 
sensibles concernant les participants, les États membres et 
la Commission devraient évaluer régulièrement l'effica
cité, l'efficience et l'impact de l'aide du FSE en termes 
d'amélioration de l'inclusion sociale et de lutte contre la 
pauvreté, notamment en ce qui concerne les populations 
défavorisées telles que les Roms. Les États membres sont 
invités à indiquer les initiatives financées par le FSE dans 
les rapports sociaux nationaux qu'ils annexent à leurs 
programmes nationaux de réforme, notamment en ce 
que concerne les groupes marginalisés que sont par 
exemple les Roms et les migrants. 

(17) La mise en œuvre efficiente et efficace des actions soute
nues par le FSE dépend de la bonne gouvernance et du 
partenariat entre tous les acteurs territoriaux et socioéco
nomiques concernés, en tenant compte de ceux qui agis
sent au niveaux régional et local, en particulier les asso
ciations faîtières représentant les autorités locales et 
régionales, la société civile organisée, les partenaires 
économiques, notamment les partenaires sociaux, et les 
organisations non gouvernementales. Il est dès lors 
nécessaire que les États membres veillent à encourager 
la participation des partenaires sociaux et des organisa
tions non gouvernementales à la gouvernance stratégique 
du FSE, et ce depuis la définition des priorités des 
programmes opérationnels jusqu'à la mise en œuvre et 
à l'évaluation des résultats du FSE. 

(18) Les États membres et la Commission devraient veiller à 
ce que la mise en œuvre des priorités financées par le FSE 
contribue à la promotion de l'égalité entre les femmes et 
les hommes conformément à l'article 8 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne. Des évaluations 
ont montré qu'il était important de prendre en considé
ration les objectifs en matière d'égalité entre hommes et 
femmes dans tous les aspects, et à tous les stades – 
préparation, suivi, mise en œuvre et évaluation des 
programmes opérationnels, – en temps opportun et de 
manière cohérente, tout en veillant à ce que des actions 
spécifiques soient menées pour promouvoir l'égalité entre 
les femmes et les hommes, l'indépendance économique 
des femmes, l'amélioration de la formation et des compé
tences ainsi que la réinsertion sur le marché du travail et 
dans la société des femmes victimes de violence. 

(19) Conformément à l'article 10 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne, la mise en œuvre des prio
rités financées par le FSE devrait contribuer à la lutte 
contre toute discrimination fondée sur le sexe, la race 
ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle en accordant une 
attention particulière aux personnes confrontées à une 
discrimination multiple. Il convient d'interpréter au sens 
large l'expression "discrimination fondée sur le sexe", de 
sorte à ce qu'elle englobe d'autres aspects liés au genre, 
conformément à la jurisprudence établie par la Cour de 
justice de l'Union européenne. La mise en œuvre des 
priorités financées par le FSE devrait également contri
buer à favoriser l'égalité des chances. Le FSE devrait favo
riser le respect des obligations de l'Union inscrites dans la 
convention des Nations unies relative aux droits des 
personnes handicapées, notamment en ce qui concerne 
l'éducation, le travail et l'emploi ainsi que l'accessibilité. Il 
devrait également promouvoir le passage d'une prise en 
charge institutionnelle à une prise en charge de proxi
mité. Le FSE ne devrait soutenir aucune action contri
buant à la ségrégation ou à l'exclusion sociale. 

(20) Soutenir l'innovation sociale permet aux politiques de 
mieux répondre au changement social. Le FSE devrait 
encourager et soutenir les entreprises et les entrepreneurs 
sociaux novateurs ainsi que les projets innovants entre
pris par les organisations non gouvernementales et d'au
tres acteurs de l'économie sociale. En particulier, l'expé
rimentation et l'évaluation de solutions innovantes avant
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 

Objet 

Le présent règlement établit les missions du Fonds social euro
péen (FSE), comprenant l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ), 
ainsi que le champ d'application de son soutien, des dispositions 
spécifiques et les types de dépenses pouvant faire l'objet d'une 
assistance. 

Article 2 

Missions 

1. Le FSE favorise des niveaux d'emploi élevés et de qualité 
d'emploi, améliore l'accès au marché du travail, soutient la 
mobilité géographique et professionnelle des travailleurs et faci
lite l'adaptation de ces derniers aux mutations industrielles et 
aux changements que le développement durable imposent au 
système de production, encourage un niveau élevé d'éducation 
et de formation de tous, facilite le passage des jeunes du 
système éducatif au monde du travail, lutte contre la pauvreté, 
améliore l'inclusion sociale et favorise l'égalité entre les genres, 
la non-discrimination et l'égalité des chances, contribuant ainsi 
aux priorités de l'Union en ce qui concerne le renforcement de 
la cohésion économique, sociale et territoriale. 

2. Le FSE exécute les missions visées au paragraphe 1 en 
soutenant les États membres dans la réalisation des priorités 
et des grands objectifs de la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive (ci-après dénommée 
"Europe 2020") et en permettant aux États membres de 
résoudre leurs problèmes particuliers en ce qui concerne la 
réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020. Le FSE 
soutient la conception et la mise en œuvre des politiques et 
des actions s'inscrivant dans le cadre de ses missions, en tenant 
compte des lignes directrices intégrées de la stratégie Europe 
2020 applicables et des recommandations correspondantes 
spécifiques à chaque pays, adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, et à l'article 148, paragraphe 4, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi que, 
le cas échéant, au niveau national, des programmes nationaux 
de réforme et des autres stratégies et rapports nationaux perti
nents. 

3. Le FSE intervient en faveur des personnes, notamment les 
personnes défavorisées telles que les chômeurs de longue durée, 
les personnes handicapées, les migrants, les minorités ethniques, 
les communautés marginalisées et les personnes de toutes les 
catégories d'âge victimes de la pauvreté et de l'exclusion sociale. 
Le FSE apporte également un soutien aux travailleurs et aux 
entreprises, notamment aux acteurs de l'économie sociale, aux 
entrepreneurs ainsi qu'aux systèmes et aux structures afin de 
faciliter leur adaptation aux nouveaux défis, en favorisant une 
mise à niveau des compétences, et il favorise la bonne gouver
nance, le progrès social et la mise en œuvre de réformes, en 
particulier des politiques menées dans le domaine social, de 
l'emploi, de l'éducation et de la formation. 

Article 3 

Champ d'application du soutien 

1. Au titre des objectifs thématiques énoncés à l'article 9, 
premier alinéa, points 8), 9), 10) et 11), du règlement (UE) 
n o 1303/2013, qui correspondent aux points a), b), c) et d) 
du présent paragraphe, et dans le respect de ses missions, le 
FSE soutient les priorités d'investissement suivantes: 

a) pour l'objectif thématique "promouvoir un emploi durable et 
de qualité et soutenir la mobilité de la main-d'œuvre": 

i) l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les 
personnes inactives, notamment les chômeurs de longue 
durée et les personnes qui se trouvent les plus éloignées 
du marché du travail, également grâce à des initiatives 
locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité 
professionnelle; 

ii) l'intégration durable sur le marché du travail des jeunes, 
en particulier ceux qui ne travaillent pas, ne font pas 
d'études ou ne suivent pas de formation, y compris les 
jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de 
groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre 
la garantie pour la jeunesse; 

iii) l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création 
d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes 
entreprises innovantes; 

iv) l'égalité entre les hommes et les femmes dans tous les 
domaines, notamment en matière d'accès à l'emploi et 
d'avancement dans la carrière, la conciliation de la vie 
professionnelle et de la vie privée ainsi que la promotion 
du principe "à travail égal, salaire égal"; 

v) l'adaptation au changement des travailleurs, des entre
prises et des entrepreneurs; 

vi) le vieillissement actif et en bonne santé; 

vii) la modernisation des institutions du marché du travail, 
telles que les services publics et privés de l'emploi, de 
façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la 
mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en 
faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les 
parties prenantes concernées; 

b) pour l'objectif thématique "promouvoir l'inclusion sociale et 
lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination": 

i) l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'éga
lité des chances, la participation active et une meilleure 
aptitude à l'emploi;
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ii) l'intégration socio-économique des communautés margi
nalisées telles que les Roms; 

iii) la lutte contre toutes les formes de discrimination et la 
promotion de l'égalité des chances; 

iv) l'amélioration de l'accès à des services abordables, dura
bles et de qualité, y compris les soins de santé et les 
services sociaux d'intérêt général; 

v) la promotion de l'entreprenariat social et de l'intégration 
professionnelle dans les entreprises sociales et la promo
tion de l'économie sociale et solidaire, afin de faciliter 
l'accès à l'emploi; 

vi) des stratégies de développement local menées par les 
acteurs locaux; 

c) pour l'objectif thématique "investir dans l'éducation, la 
formation et dans la formation professionnelle pour acquérir 
des compétences et pour l'apprentissage tout au long de la 
vie": 

i) la réduction et la prévention du décrochage scolaire et la 
promotion de l'égalité d'accès à des programmes de déve
loppement pour la petite enfance ainsi qu'à un enseigne
ment primaire et secondaire de qualité comprenant des 
parcours d'apprentissage formels, non formels et infor
mels permettant de réintégrer les filières d'éducation et de 
formation; 

ii) l'amélioration de la qualité, de l'efficacité et de l'accès à 
l'enseignement supérieur et équivalent afin d'accroître la 
participation et les niveaux de qualification, notamment 
des groupes défavorisés; 

iii) une meilleure égalité d'accès à l'apprentissage tout au 
long de la vie pour toutes les catégories d'âges dans un 
cadre formel, non formel ou informel, la mise à niveau 
des savoirs, des aptitudes et des compétences de la main- 
d'œuvre et la promotion de parcours d'apprentissage 
souples passant notamment par une orientation profes
sionnelle et la validation des compétentes acquises; 

iv) l'amélioration de l'utilité des systèmes d'éducation et de 
formation pour le marché du travail, le passage plus aisé 
du système éducatif au monde du travail et l'amélioration 
tant de l'enseignement professionnel et des filières de 
formation que de leur qualité, en misant notamment 
sur des mécanismes permettant d'anticiper les compé
tences, l'adaptation des programmes d'enseignement des 
cours ainsi que l'introduction et la mise en place de 
systèmes d'apprentissage articulés autour du travail, 
notamment des modèles de formation en alternance et 
d'apprentissage; 

d) pour l'objectif thématique "renforcer les capacités institution
nelles des autorités publiques et des parties intéressées et 
l'efficacité de l'administration publique": 

i) des investissements dans les capacités institutionnelles et 
dans l'efficacité des administrations et des services publics 
au niveau national, régional et local dans la perspective de 
réformes, d'une meilleure réglementation et d'une bonne 
gouvernance. 

Cette priorité d'investissement ne s'applique que dans les 
États membres éligibles au soutien du Fonds de cohésion 
ou dans les États membres qui possèdent une ou 
plusieurs régions NUTS de niveau 2, telles qu'elles sont 
visées à l'article 90, paragraphe 2, point a), du règlement 
(UE) n o 1303/2013; 

ii) le renforcement des capacités de l'ensemble des parties 
prenantes qui mettent en œuvre des politiques d'éduca
tion, d'apprentissage tout au long de la vie, de formation 
et d'emploi ainsi que des politiques sociales, notamment 
par des pactes sectoriels et territoriaux, afin de susciter 
une mobilisation en faveur de réformes au niveau natio
nal, régional et local. 

2. Par le biais des priorités d'investissement énumérées au 
paragraphe 1, le FSE contribue également à la réalisation des 
autres objectifs thématiques énumérés à l'article 9, premier 
alinéa, du règlement (UE) n o 1303/2013, principalement: 

a) en soutenant le passage à une économie à faible émission de 
carbone, résiliente au changement climatique, économe en 
ressources et durable sur le plan environnemental, par l'amé
lioration des systèmes d'éducation et de formation nécessaire 
à l'adaptation des comportements, des compétences et des 
qualifications, le perfectionnement professionnel de la main- 
d'œuvre et la création de nouveaux emplois dans les secteurs 
liés à l'environnement et à l'énergie; 

b) en améliorant l'accessibilité des technologies de l'information 
et de la communication, leur utilisation et leur qualité par le 
développement de la culture numérique et de l'apprentissage 
en ligne ainsi que par des investissements dans l'inclusion 
numérique, les compétences numériques et les compétences 
entrepreneuriales qui y sont associées; 

c) en renforçant la recherche, le développement technologique 
et l'innovation, par le développement des études de troisième 
cycle et des compétences entrepreneuriales, la formation des 
chercheurs, des activités de mise en réseau et des partenariats 
entre les établissements d'enseignement supérieur, les centres 
de recherche et de technologie et les entreprises; 

d) en améliorant la compétitivité et la pérennité à long terme 
des petites et moyennes entreprises par la promotion de la 
capacité d'adaptation des entreprises, des dirigeants et des 
travailleurs ainsi que par des investissements accrus dans le 
capital humain et la promotion des établissements de forma
tion professionnelle axés sur la pratique ou les activités d'ap
prentissage.
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ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 

Objet 

Le présent règlement établit les missions du Fonds social euro
péen (FSE), comprenant l'initiative pour l'emploi des jeunes (IEJ), 
ainsi que le champ d'application de son soutien, des dispositions 
spécifiques et les types de dépenses pouvant faire l'objet d'une 
assistance. 

Article 2 

Missions 

1. Le FSE favorise des niveaux d'emploi élevés et de qualité 
d'emploi, améliore l'accès au marché du travail, soutient la 
mobilité géographique et professionnelle des travailleurs et faci
lite l'adaptation de ces derniers aux mutations industrielles et 
aux changements que le développement durable imposent au 
système de production, encourage un niveau élevé d'éducation 
et de formation de tous, facilite le passage des jeunes du 
système éducatif au monde du travail, lutte contre la pauvreté, 
améliore l'inclusion sociale et favorise l'égalité entre les genres, 
la non-discrimination et l'égalité des chances, contribuant ainsi 
aux priorités de l'Union en ce qui concerne le renforcement de 
la cohésion économique, sociale et territoriale. 

2. Le FSE exécute les missions visées au paragraphe 1 en 
soutenant les États membres dans la réalisation des priorités 
et des grands objectifs de la stratégie de l'Union pour une 
croissance intelligente, durable et inclusive (ci-après dénommée 
"Europe 2020") et en permettant aux États membres de 
résoudre leurs problèmes particuliers en ce qui concerne la 
réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020. Le FSE 
soutient la conception et la mise en œuvre des politiques et 
des actions s'inscrivant dans le cadre de ses missions, en tenant 
compte des lignes directrices intégrées de la stratégie Europe 
2020 applicables et des recommandations correspondantes 
spécifiques à chaque pays, adoptées conformément à l'ar
ticle 121, paragraphe 2, et à l'article 148, paragraphe 4, du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ainsi que, 
le cas échéant, au niveau national, des programmes nationaux 
de réforme et des autres stratégies et rapports nationaux perti
nents. 

3. Le FSE intervient en faveur des personnes, notamment les 
personnes défavorisées telles que les chômeurs de longue durée, 
les personnes handicapées, les migrants, les minorités ethniques, 
les communautés marginalisées et les personnes de toutes les 
catégories d'âge victimes de la pauvreté et de l'exclusion sociale. 
Le FSE apporte également un soutien aux travailleurs et aux 
entreprises, notamment aux acteurs de l'économie sociale, aux 
entrepreneurs ainsi qu'aux systèmes et aux structures afin de 
faciliter leur adaptation aux nouveaux défis, en favorisant une 
mise à niveau des compétences, et il favorise la bonne gouver
nance, le progrès social et la mise en œuvre de réformes, en 
particulier des politiques menées dans le domaine social, de 
l'emploi, de l'éducation et de la formation. 

Article 3 

Champ d'application du soutien 

1. Au titre des objectifs thématiques énoncés à l'article 9, 
premier alinéa, points 8), 9), 10) et 11), du règlement (UE) 
n o 1303/2013, qui correspondent aux points a), b), c) et d) 
du présent paragraphe, et dans le respect de ses missions, le 
FSE soutient les priorités d'investissement suivantes: 

a) pour l'objectif thématique "promouvoir un emploi durable et 
de qualité et soutenir la mobilité de la main-d'œuvre": 

i) l'accès à l'emploi pour les demandeurs d'emploi et les 
personnes inactives, notamment les chômeurs de longue 
durée et les personnes qui se trouvent les plus éloignées 
du marché du travail, également grâce à des initiatives 
locales en faveur de l'emploi et au soutien à la mobilité 
professionnelle; 

ii) l'intégration durable sur le marché du travail des jeunes, 
en particulier ceux qui ne travaillent pas, ne font pas 
d'études ou ne suivent pas de formation, y compris les 
jeunes exposés à l'exclusion sociale et ceux issus de 
groupes marginalisés, en mettant notamment en œuvre 
la garantie pour la jeunesse; 

iii) l'emploi indépendant, l'entrepreneuriat et la création 
d'entreprises, y compris les micro, petites et moyennes 
entreprises innovantes; 

iv) l'égalité entre les hommes et les femmes dans tous les 
domaines, notamment en matière d'accès à l'emploi et 
d'avancement dans la carrière, la conciliation de la vie 
professionnelle et de la vie privée ainsi que la promotion 
du principe "à travail égal, salaire égal"; 

v) l'adaptation au changement des travailleurs, des entre
prises et des entrepreneurs; 

vi) le vieillissement actif et en bonne santé; 

vii) la modernisation des institutions du marché du travail, 
telles que les services publics et privés de l'emploi, de 
façon à mieux répondre aux besoins du marché du 
travail, y compris par des actions visant à améliorer la 
mobilité professionnelle transnationale ainsi qu'en 
faisant appel à des programmes de mobilité et à une 
meilleure coopération entre les organismes et les 
parties prenantes concernées; 

b) pour l'objectif thématique "promouvoir l'inclusion sociale et 
lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination": 

i) l'inclusion active, y compris en vue de promouvoir l'éga
lité des chances, la participation active et une meilleure 
aptitude à l'emploi;
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Article 4 

Cohérence et concentration thématique 

1. Les États membres veillent à ce que la stratégie et les 
actions prévues dans les programmes opérationnels soient cohé
rentes et répondent aux défis énoncés dans les programmes 
nationaux de réforme ainsi que, le cas échéant, dans les diverses 
stratégies nationales visant à lutter tant contre le chômage que 
l'exclusion sociale et également dans les recommandations perti
nentes du Conseil adoptées conformément à l'article 148, para
graphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, afin de contribuer à la réalisation des grands objectifs 
de la stratégie Europe 2020 en matière d'emploi, d'éducation et 
de réduction de la pauvreté. 

2. Dans chaque État membre, au moins 20 % de l'ensemble 
des ressources du FSE sont affectés à la réalisation de l'objectif 
thématique "promotion de l'inclusion sociale et lutte contre la 
pauvreté et toute forme de discrimination" défini à l'article 9, 
premier alinéa, point 9, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. Les États membres veillent à réaliser la concentration 
thématique selon les modalités suivantes: 

a) pour les régions les plus développées, les États membres 
concentrent au moins 80 % des fonds alloués par le FSE à 
chaque programme opérationnel sur un maximum de cinq 
des priorités d'investissement énoncées à l'article 3, para
graphe 1; 

b) pour les régions en transition, les États membres concentrent 
au moins 70 % des fonds alloués par le FSE à chaque 
programme opérationnel sur un maximum de cinq des prio
rités d'investissement énoncées à l'article 3, paragraphe 1; 

c) pour les régions les moins développées, les États membres 
concentrent au moins 60 % des fonds alloués par le FSE à 
chaque programme opérationnel sur un maximum de cinq 
des priorités d'investissement énoncées à l'article 3, para
graphe 1. 

4. Les axes prioritaires visés à l'article 11, paragraphe 1, sont 
exclus du calcul des pourcentages précisés aux paragraphes 2 et 
3 du présent article. 

Article 5 

Indicateurs 

1. Les indicateurs communs de réalisation et de résultat, tels 
qu'ils figurent à l'annexe I du présent règlement et, le cas 
échéant, les indicateurs spécifiques des programmes sont utilisés 
conformément à l'article 27, paragraphe 4, et à l'article 96, 
paragraphe 2, point b) ii) et iv), du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Tous les indicateurs de réalisation et de résultat 
communs sont communiqués pour l'ensemble des priorités d'in
vestissement. Les indicateurs de résultat mentionnés à l'annexe II 
du présent règlement sont communiqués conformément au 
paragraphe 2 du présent article. Les données sont, dans la 
mesure du possible, ventilées par genre. 

Pour les indicateurs de réalisation communs et spécifiques des 
programmes, les valeurs de référence sont fixées à zéro. Si la 
nature des opérations soutenues le nécessite, des valeurs cibles 
quantifiées cumulatives sont fixées pour ces indicateurs au titre 
de 2023. Les indicateurs de réalisation sont exprimés en chiffres 
absolus. 

Pour ces indicateurs de résultat communs et spécifiques des 
programmes pour lesquels des valeurs cibles quantifiées cumu
latives ont été fixées au titre de 2023, les valeurs de référence 
sont fixées en utilisant les données les plus récentes disponibles 
ou d'autres sources d'information pertinentes. Les indicateurs de 
résultat spécifiques des programmes et les objectifs associés 
peuvent être exprimés en termes quantitatifs ou qualitatifs. 

2. Outre les indicateurs visés au paragraphe 1, les indicateurs 
définis à l'annexe II du présent règlement sont utilisés pour 
toutes les opérations soutenues au titre de la priorité d'investis
sement énoncée à l'article 3, paragraphe 1, point a) ii), pour la 
mise en œuvre de l'IEJ. Tous les indicateurs de l'annexe II du 
présent règlement sont assortis de valeurs cibles quantifiées 
cumulatives pour 2023, ainsi que de valeurs de référence. 

3. Chaque autorité de gestion transmet par voie électronique, 
avec les rapports annuels de mise en œuvre, des données struc
turées pour chaque priorité d'investissement. Ces données sont 
transmises pour les catégories d'intervention visées à l'article 96, 
paragraphe 2, point b) vi), du règlement (UE) n o 1303/2013 
ainsi que pour les indicateurs de réalisation et de résultat. Par 
dérogation à l'article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, les données transmises pour les indicateurs de 
réalisation et de résultat ont trait à des valeurs relatives aux 
opérations mises en œuvre partiellement ou intégralement. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DE PROGRAMMATION ET DE 
MISE EN ŒUVRE 

Article 6 

Participation des partenaires 

1. La participation des partenaires visés à l'article 5 du règle
ment (UE) n o 1303/2013 à la mise en œuvre des programmes 
opérationnels peut prendre la forme de subventions globales 
telles que définies à l'article 123, paragraphe 7, du règlement 
(UE) n o 1303/2013. Dans ce cas, le programme opérationnel 
précise le volet du programme opérationnel concerné par la 
subvention globale, y compris une dotation financière indicative 
de chaque axe prioritaire au volet concerné. 

2. Afin d'encourager une participation adéquate des parte
naires sociaux aux actions soutenues par le FSE, les autorités 
de gestion d'un programme opérationnel dans une région 
définie à l'article 90, paragraphe 2, point a) ou b), du règlement 
(UE) n o 1303/2013 ou dans un État membre éligible au soutien 
du Fonds de cohésion veillent à ce qu'un volume approprié de 
ressources du FSE soit affecté, en fonction des besoins, aux 
activités de renforcement des capacités, sous la forme d'activités 
de formation, de mesures de mise en réseau et d'un renforce
ment du dialogue social, ainsi qu'aux activités menées conjoin
tement par les partenaires sociaux.
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3. Afin d'encourager une participation et un accès adéquats 
des organisations non gouvernementales aux actions soutenues 
par le FSE, notamment dans les domaines de l'inclusion sociale, 
de l'égalité entre les genres et de l'égalité des chances, les auto
rités de gestion d'un programme opérationnel dans une région 
définie à l'article 90, paragraphe 2, point a) ou b), du règlement 
(UE) n o 1303/2013 ou dans un État membre éligible au soutien 
du Fonds de cohésion veillent à ce qu'un volume approprié de 
ressources du FSE soit affecté au renforcement des capacités des 
organisations non gouvernementales. 

Article 7 

Promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes 

Les États membres et la Commission favorisent l'égalité entre les 
hommes et les femmes par la prise en compte systématique de 
cette dimension, visée à l'article 7 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, tout au long de la préparation, de la mise en 
œuvre, du suivi et de l'évaluation des programmes opération
nels. Par le biais du FSE, les États membres et la Commission 
soutiennent également des actions ciblées spécifiques dans le 
cadre des diverses priorités d'investissement visées à l'article 3, 
et notamment à l'article 3, paragraphe 1, point a) iv), du présent 
règlement dans le but d'accroître la participation et la progres
sion durables des femmes dans le domaine de l'emploi, de lutter 
ainsi contre la féminisation de la pauvreté, de réduire la ségré
gation fondée sur le sexe, de lutter contre les stéréotypes liés au 
genre, tant sur le marché du travail que dans l'éducation et la 
formation, et de promouvoir la conciliation de la vie profes
sionnelle et de la vie privée pour tous ainsi que le partage 
équitable des responsabilités familiales entre les hommes et les 
femmes. 

Article 8 

Promotion de l'égalité des chances et de la 
non-discrimination 

Les États membres et la Commission favorisent l'égalité des 
chances pour tous, sans discrimination fondée sur le sexe, la 
race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle, par la prise en 
compte systématique du principe de non-discrimination à tous 
les niveaux, conformément à l'article 7 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Par le biais du FSE, les États membres et la 
Commission soutiennent également des actions spécifiques 
menées dans le cadre des différentes priorités d'investissement 
définies à l'article 3, et notamment à l'article 3, paragraphe 1, 
point b) iii), du présent règlement. Ces actions visent à lutter 
contre toutes les formes de discrimination et à améliorer l'ac
cessibilité des personnes handicapées, l'objectif étant de faciliter 
l'intégration sur le marché du travail, dans le monde éducatif et 
dans le système de formation, ainsi que, par là même, d'amé
liorer l'inclusion sociale, de réduire les inégalités sur le plan des 
niveaux de qualification et de l'état de santé, et de faciliter le 
passage d'une prise en charge institutionnelle à une prise en 
charge de proximité, notamment pour les personnes confron
tées à une discrimination multiple. 

Article 9 

Innovation sociale 

1. Le FSE encourage l'innovation sociale dans tous les 
domaines relevant de son champ d'application, tel qu'il est 
défini à l'article 3 du présent règlement, notamment afin 
d'expérimenter, d'évaluer et d'appliquer à grande échelle des 
solutions innovantes, notamment au niveau local ou régional, 

pour répondre aux besoins sociaux, en partenariat avec des 
acteurs appropriés et en particulier avec des partenaires sociaux. 

2. Les États membres recensent dans leurs programmes 
opérationnels, ou à une étape ultérieure de la mise en œuvre, 
les champs d'innovation sociale qui correspondent à leurs 
besoins spécifiques. 

3. La Commission facilite le renforcement des capacités en 
matière d'innovation sociale, notamment en soutenant l'appren
tissage mutuel, en mettant en place des réseaux ainsi qu'en 
diffusant et en favorisant les bonnes pratiques et méthodes. 

Article 10 

Coopération transnationale 

1. Les États membres soutiennent la coopération transnatio
nale afin de promouvoir l'apprentissage mutuel et, ainsi, d'aug
menter l'efficacité des politiques soutenues par le FSE. La 
coopération transnationale associe des partenaires de deux 
États membres au moins. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres 
mettant en œuvre un seul programme opérationnel financé 
par le FSE ou un seul programme opérationnel multi-fonds 
peuvent, dans des cas dûment justifiés et en tenant compte 
du principe de proportionnalité, choisir à titre exceptionnel de 
ne pas soutenir les actions de coopération transnationale. 

3. Les États membres peuvent, en partenariat avec des acteurs 
appropriés, sélectionner les thèmes de coopération transnatio
nale à partir d'une liste proposée par la Commission et 
approuvée par le comité visé à l'article 25 ou sélectionner d'au
tres thèmes correspondant à leurs besoins spécifiques. 

4. La Commission facilite la coopération transnationale 
concernant les thèmes communs de la liste visée au paragraphe 
3, ainsi que, le cas échéant, les autres thèmes choisis par les 
États membres, par l'apprentissage mutuel et par une action 
coordonnée ou conjointe. En particulier, elle gère une plate
forme à l'échelle de l'Union afin de faciliter l'établissement des 
partenariats transnationaux, les échanges d'expériences, le 
renforcement des capacités et la mise en réseau ainsi que la 
valorisation et la diffusion des résultats utiles. En outre, la 
Commission élabore un cadre de mise en œuvre coordonné, 
comprenant des critères communs d'éligibilité, les types d'ac
tions et leur calendrier ainsi que des approches méthodolo
giques communes de suivi et d'évaluation, afin de faciliter la 
coopération transnationale. 

Article 11 

Dispositions spécifiques du fonds concernant les 
programmes opérationnels 

1. Par dérogation à l'article 96, paragraphe 1, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, les programmes opérationnels peuvent 
définir des axes prioritaires pour la mise en œuvre de l'innova
tion sociale et de la coopération transnationale visées à aux 
articles 9 et 10 du présent règlement.
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Article 4 

Cohérence et concentration thématique 

1. Les États membres veillent à ce que la stratégie et les 
actions prévues dans les programmes opérationnels soient cohé
rentes et répondent aux défis énoncés dans les programmes 
nationaux de réforme ainsi que, le cas échéant, dans les diverses 
stratégies nationales visant à lutter tant contre le chômage que 
l'exclusion sociale et également dans les recommandations perti
nentes du Conseil adoptées conformément à l'article 148, para
graphe 4, du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, afin de contribuer à la réalisation des grands objectifs 
de la stratégie Europe 2020 en matière d'emploi, d'éducation et 
de réduction de la pauvreté. 

2. Dans chaque État membre, au moins 20 % de l'ensemble 
des ressources du FSE sont affectés à la réalisation de l'objectif 
thématique "promotion de l'inclusion sociale et lutte contre la 
pauvreté et toute forme de discrimination" défini à l'article 9, 
premier alinéa, point 9, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. Les États membres veillent à réaliser la concentration 
thématique selon les modalités suivantes: 

a) pour les régions les plus développées, les États membres 
concentrent au moins 80 % des fonds alloués par le FSE à 
chaque programme opérationnel sur un maximum de cinq 
des priorités d'investissement énoncées à l'article 3, para
graphe 1; 

b) pour les régions en transition, les États membres concentrent 
au moins 70 % des fonds alloués par le FSE à chaque 
programme opérationnel sur un maximum de cinq des prio
rités d'investissement énoncées à l'article 3, paragraphe 1; 

c) pour les régions les moins développées, les États membres 
concentrent au moins 60 % des fonds alloués par le FSE à 
chaque programme opérationnel sur un maximum de cinq 
des priorités d'investissement énoncées à l'article 3, para
graphe 1. 

4. Les axes prioritaires visés à l'article 11, paragraphe 1, sont 
exclus du calcul des pourcentages précisés aux paragraphes 2 et 
3 du présent article. 

Article 5 

Indicateurs 

1. Les indicateurs communs de réalisation et de résultat, tels 
qu'ils figurent à l'annexe I du présent règlement et, le cas 
échéant, les indicateurs spécifiques des programmes sont utilisés 
conformément à l'article 27, paragraphe 4, et à l'article 96, 
paragraphe 2, point b) ii) et iv), du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Tous les indicateurs de réalisation et de résultat 
communs sont communiqués pour l'ensemble des priorités d'in
vestissement. Les indicateurs de résultat mentionnés à l'annexe II 
du présent règlement sont communiqués conformément au 
paragraphe 2 du présent article. Les données sont, dans la 
mesure du possible, ventilées par genre. 

Pour les indicateurs de réalisation communs et spécifiques des 
programmes, les valeurs de référence sont fixées à zéro. Si la 
nature des opérations soutenues le nécessite, des valeurs cibles 
quantifiées cumulatives sont fixées pour ces indicateurs au titre 
de 2023. Les indicateurs de réalisation sont exprimés en chiffres 
absolus. 

Pour ces indicateurs de résultat communs et spécifiques des 
programmes pour lesquels des valeurs cibles quantifiées cumu
latives ont été fixées au titre de 2023, les valeurs de référence 
sont fixées en utilisant les données les plus récentes disponibles 
ou d'autres sources d'information pertinentes. Les indicateurs de 
résultat spécifiques des programmes et les objectifs associés 
peuvent être exprimés en termes quantitatifs ou qualitatifs. 

2. Outre les indicateurs visés au paragraphe 1, les indicateurs 
définis à l'annexe II du présent règlement sont utilisés pour 
toutes les opérations soutenues au titre de la priorité d'investis
sement énoncée à l'article 3, paragraphe 1, point a) ii), pour la 
mise en œuvre de l'IEJ. Tous les indicateurs de l'annexe II du 
présent règlement sont assortis de valeurs cibles quantifiées 
cumulatives pour 2023, ainsi que de valeurs de référence. 

3. Chaque autorité de gestion transmet par voie électronique, 
avec les rapports annuels de mise en œuvre, des données struc
turées pour chaque priorité d'investissement. Ces données sont 
transmises pour les catégories d'intervention visées à l'article 96, 
paragraphe 2, point b) vi), du règlement (UE) n o 1303/2013 
ainsi que pour les indicateurs de réalisation et de résultat. Par 
dérogation à l'article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, les données transmises pour les indicateurs de 
réalisation et de résultat ont trait à des valeurs relatives aux 
opérations mises en œuvre partiellement ou intégralement. 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES DE PROGRAMMATION ET DE 
MISE EN ŒUVRE 

Article 6 

Participation des partenaires 

1. La participation des partenaires visés à l'article 5 du règle
ment (UE) n o 1303/2013 à la mise en œuvre des programmes 
opérationnels peut prendre la forme de subventions globales 
telles que définies à l'article 123, paragraphe 7, du règlement 
(UE) n o 1303/2013. Dans ce cas, le programme opérationnel 
précise le volet du programme opérationnel concerné par la 
subvention globale, y compris une dotation financière indicative 
de chaque axe prioritaire au volet concerné. 

2. Afin d'encourager une participation adéquate des parte
naires sociaux aux actions soutenues par le FSE, les autorités 
de gestion d'un programme opérationnel dans une région 
définie à l'article 90, paragraphe 2, point a) ou b), du règlement 
(UE) n o 1303/2013 ou dans un État membre éligible au soutien 
du Fonds de cohésion veillent à ce qu'un volume approprié de 
ressources du FSE soit affecté, en fonction des besoins, aux 
activités de renforcement des capacités, sous la forme d'activités 
de formation, de mesures de mise en réseau et d'un renforce
ment du dialogue social, ainsi qu'aux activités menées conjoin
tement par les partenaires sociaux.
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2. Par dérogation à l'article 120, paragraphe 3, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, le taux maximal de cofinancement d'un axe 
prioritaire est augmenté de dix points de pourcentage, mais sans 
dépasser 100 %, lorsque ledit axe prioritaire est intégralement 
consacré à l'innovation sociale, à la coopération transnationale 
ou à une combinaison des deux. 

3. Outre les dispositions de l'article 96, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, les programmes opérationnels 
définissent également la contribution des actions prévues béné
ficiant du soutien du FSE: 

a) à la réalisation des objectifs thématiques figurant à l'article 9, 
premier alinéa, points 1) à 7), du règlement (UE) 
n o 1303/2013 par axe prioritaire, le cas échéant; 

b) à l'innovation sociale et à la coopération transnationale 
visées aux articles 9 et 10 du présent règlement, dans les 
cas où ces domaines ne font pas l'objet d'un axe prioritaire 
spécifique. 

Article 12 

Dispositions particulières concernant le traitement des 
spécificités territoriales 

1. Le FSE peut soutenir des stratégies de développement local 
menées par les acteurs locaux dans les zones urbaines et rurales, 
telles qu'elles sont visées aux articles 32, 33 et 34 du règlement 
(UE) n o 1303/2013, des pactes territoriaux et des initiatives 
locales pour l'emploi, notamment l'emploi des jeunes, l'éduca
tion et l'inclusion sociale, ainsi que des instruments territoriaux 
intégrés (ITI), tels qu'ils sont visés à l'article 36 du règlement 
(UE) n o 1303/2013. 

2. En complément des interventions du FEDER visées à l'ar
ticle 7 du règlement (UE) n o 1301/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), le FSE peut soutenir le développement urbain 
durable par des stratégies prévoyant des actions intégrées afin de 
répondre aux défis économiques, environnementaux et sociaux 
qui touchent les zones urbaines recensées par les États membres 
à partir des principes définis dans les accords de partenariat 
respectifs. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LA GESTION 
FINANCIÈRE 

Article 13 

Éligibilité des dépenses 

1. Le FSE apporte un soutien pour les dépenses éligibles qui, 
comme indiqué à l'article 120, paragraphe 2, point b), du règle
ment (UE) n o 1303/2013, peuvent inclure toutes ressources 
financières constituées collectivement par les employeurs et les 
travailleurs. 

2. Le FSE peut apporter un soutien pour des dépenses enga
gées au titre d'opérations menées en dehors de la zone couverte 
par le programme, mais au sein de l'Union, pour autant que les 
deux conditions ci-après soient remplies: 

a) l'opération est menée dans l'intérêt de la zone couverte par le 
programme; 

b) les obligations des autorités en charge du programme opéra
tionnel en ce qui concerne la gestion, le contrôle et l'audit de 
l'opération sont remplies par les autorités chargées du 
programme opérationnel au titre duquel l'opération est 
soutenue, ou lesdites autorités concluent des accords avec 
les autorités de l'État membre dans lequel l'opération est 
mise en œuvre, pour autant que dans cet État membre, les 
obligations en matière de gestion, de contrôle et d'audit de 
l'opération soient remplies. 

3. Dans une limite de 3 % du budget d'un programme opéra
tionnel du FSE ou de la contribution du FSE à un programme 
opérationnel multi-fonds, les dépenses engagées en-dehors de 
l'Union au titre de ces opérations sont éligibles, et sous 
réserve qu'elles portent sur les objectifs thématiques visés à 
l'article 3, paragraphe 1, point a) ou c), sous réserve que le 
comité de suivi concerné ait donné son accord à l'opération 
ou aux types d'opérations concernés. 

4. Outre les dépenses visées à l'article 69, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, l'achat d'infrastructures, de 
terrains ou d'immeubles ne peut pas non plus faire l'objet 
d'une contribution du FSE. 

5. Les contributions en nature, sous la forme d'indemnités ou 
de salaires versés par un tiers au profit des participants à une 
opération, peuvent être éligibles à une contribution du FSE à 
condition que ces contributions soient encourues conformé
ment aux règles nationales, y compris les règles comptables, 
et que leur valeur n'excède pas le coût supporté par le tiers. 

Article 14 

Options simplifiées en matière de coûts 

1. Outre les options visées à l'article 67 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, la Commission peut rembourser les dépenses 
des États membres sur la base de barèmes standard de coûts 
unitaires et de montants forfaitaires fixés par elle. Les montants 
calculés sur cette base sont considérés comme un soutien public 
versé aux bénéficiaires et comme une dépense éligible aux fins 
de l'application du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Aux fins du premier alinéa, la Commission est habilitée, confor
mément à l'article 24, à adopter des actes délégués concernant 
le type d'opérations couvertes, les définitions des barèmes stan
dard de coûts unitaires et les montants forfaitaires ainsi que 
leurs plafonds, qui peuvent être adaptés conformément aux 
méthodes applicables communément admises, en tenant 
dûment compte de l'expérience acquise au cours de la période 
de programmation précédente.
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Les audits financiers ont pour seul but de vérifier que les condi
tions nécessaires aux remboursements par la Commission sur la 
base des barèmes standard de coûts unitaires et des montants 
forfaitaires sont remplies. 

En cas de recours à un financement sur la base de barèmes 
standard de coûts unitaires et de montants forfaitaires, confor
mément au premier alinéa, l'État membre peut appliquer ses 
pratiques comptables pour soutenir les opérations. Aux fins 
du présent règlement et du règlement (UE) n o 1303/2013, ces 
pratiques comptables et les montants correspondants ne sont 
pas soumis à un contrôle par l'autorité d'audit ou par la 
Commission. 

2. Conformément à l'article 67, paragraphe 1, point d), et 
paragraphe 5, point d), du règlement (UE) n o 1303/2013, un 
taux forfaitaire allant jusqu'à 40 % des frais de personnel directs 
éligibles peut être utilisé afin de couvrir les coûts éligibles 
restants d'une opération, sans que l'État membre ne soit tenu 
d'appliquer une méthode de calcul pour déterminer le taux 
applicable. 

3. Outre les méthodes visées à l'article 67, paragraphe 5, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, lorsque le soutien public pour 
des subventions et des aides remboursables ne dépasse pas 
100 000 EUR, les montants visés à l'article 67, paragraphe 1, 
points b), c) et d), du règlement (UE) n o 1303/2013 peuvent 
être établis au cas par cas en se référant à un projet de budget 
convenu ex ante par l'autorité de gestion. 

4. Sans préjudice de l'article 67, paragraphe 4, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, les subventions et l'assistance remboursable 
pour lesquelles le soutien public ne dépasse pas 50 000 EUR 
prennent la forme de barèmes standard de coûts unitaires et de 
montants forfaitaires, conformément au paragraphe 1 du 
présent article ou à l'article 67, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 ou de taux forfaitaires conformément à l'ar
ticle 67 du règlement (UE) n o 1303/2013, à l'exception des 
opérations bénéficiant d'un soutien dans le cadre d'un régime 
d'aides d'État. Lorsqu'il est recouru à un financement à taux 
forfaitaire, les catégories de coûts utilisées pour calculer le 
taux peuvent être remboursées conformément à l'article 67, 
paragraphe 1, point a), du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 15 

Instruments financiers 

En vertu de l'article 37 du règlement (UE) n o 1303/2013, le FSE 
peut soutenir des actions et des politiques relevant de son 
champ d'application en utilisant des instruments financiers, y 
compris les microcrédits et les fonds de garantie. 

CHAPITRE IV 

INITIATIVE POUR L'EMPLOI DES JEUNES 

Article 16 

Initiative pour l'emploi des jeunes 

En soutenant les actions engagées au titre de l'article 3, para
graphe 1, point a) ii), du présent règlement, l'initiative pour 

l'emploi des jeunes (IEJ) contribue à la lutte contre le 
chômage des jeunes dans les régions éligibles de l'Union. Elle 
vise tous les jeunes âgés de moins de 25 ans sans emploi et ne 
suivant ni enseignement ni formation qui résident dans ces 
régions et sont inactifs ou chômeurs (y compris les chômeurs 
de longue durée), qu'ils soient inscrits ou non en tant que 
demandeurs d'emploi. Les États membres peuvent, sur une 
base volontaire, décider d'élargir le groupe cible aux jeunes 
âgés de moins de 30 ans. 

Aux fins de l'IEJ pour 2014-2015, on entend par "régions 
éligibles", les régions de niveau NUTS 2 dans lesquelles le 
taux de chômage des jeunes âgés de 15 à 24 ans était supérieur 
à 25 % en 2012 et, pour les États membres dans lesquels le taux 
de chômage des jeunes a augmenté de plus de 30 % en 2012, 
les régions NUTS 2 dans lesquelles le taux de chômage des 
jeunes était supérieur à 20 % en 2012. 

Les ressources affectées à l'IEJ peuvent être révisées à la hausse 
pour les années 2016 à 2020 dans le cadre de la procédure 
budgétaire, conformément à l'article 14 du règlement (UE) 
1311/2013. Pour la détermination des régions éligibles à l'IEJ 
pour la période 2016-2020, la référence aux données de 2012 
visée à l'alinéa 2 s'entend comme faite aux dernières données 
annuelles disponibles. La ventilation des ressources supplémen
taires par État membre suit la même procédure que la dotation 
spécifique initiale, conformément à l'annexe VIII du règlement 
(UE) n o 1303/2013. 

Les États membres peuvent décider, en accord avec la Commis
sion, d'allouer un montant ne pouvant excéder 10 % des fonds 
alloués au titre de l'IEJ aux jeunes issus de sous-régions situées 
en dehors des régions éligibles de niveau NUTS 2, mais où le 
taux de chômage juvénile est élevé. 

Article 17 

Concentration thématique 

La dotation spéciale prévue pour l'IEJ n'est pas prise en compte 
dans le calcul de la concentration thématique visée à l'article 4. 

Article 18 

Programmation 

L'IEJ est insérée dans la programmation du FSE en vertu de 
l'article 96 du règlement (UE) n o 1303/2013. S'il y a lieu, les 
États membres fixent les modalités de programmation de l'IEJ 
dans leur contrat de partenariat respectif et dans leurs 
programmes opérationnels. 

Les modalités de programmation peuvent revêtir l'une ou 
plusieurs des formes suivantes: 

a) un programme opérationnel spécifique; 

b) un axe prioritaire spécifique au sein d'un programme opéra
tionnel; 

c) une partie d'un ou plusieurs axes prioritaires. 

Les articles 9 et 10 du présent règlement s'appliquent également 
à l'IEJ.
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2. Par dérogation à l'article 120, paragraphe 3, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, le taux maximal de cofinancement d'un axe 
prioritaire est augmenté de dix points de pourcentage, mais sans 
dépasser 100 %, lorsque ledit axe prioritaire est intégralement 
consacré à l'innovation sociale, à la coopération transnationale 
ou à une combinaison des deux. 

3. Outre les dispositions de l'article 96, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, les programmes opérationnels 
définissent également la contribution des actions prévues béné
ficiant du soutien du FSE: 

a) à la réalisation des objectifs thématiques figurant à l'article 9, 
premier alinéa, points 1) à 7), du règlement (UE) 
n o 1303/2013 par axe prioritaire, le cas échéant; 

b) à l'innovation sociale et à la coopération transnationale 
visées aux articles 9 et 10 du présent règlement, dans les 
cas où ces domaines ne font pas l'objet d'un axe prioritaire 
spécifique. 

Article 12 

Dispositions particulières concernant le traitement des 
spécificités territoriales 

1. Le FSE peut soutenir des stratégies de développement local 
menées par les acteurs locaux dans les zones urbaines et rurales, 
telles qu'elles sont visées aux articles 32, 33 et 34 du règlement 
(UE) n o 1303/2013, des pactes territoriaux et des initiatives 
locales pour l'emploi, notamment l'emploi des jeunes, l'éduca
tion et l'inclusion sociale, ainsi que des instruments territoriaux 
intégrés (ITI), tels qu'ils sont visés à l'article 36 du règlement 
(UE) n o 1303/2013. 

2. En complément des interventions du FEDER visées à l'ar
ticle 7 du règlement (UE) n o 1301/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), le FSE peut soutenir le développement urbain 
durable par des stratégies prévoyant des actions intégrées afin de 
répondre aux défis économiques, environnementaux et sociaux 
qui touchent les zones urbaines recensées par les États membres 
à partir des principes définis dans les accords de partenariat 
respectifs. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LA GESTION 
FINANCIÈRE 

Article 13 

Éligibilité des dépenses 

1. Le FSE apporte un soutien pour les dépenses éligibles qui, 
comme indiqué à l'article 120, paragraphe 2, point b), du règle
ment (UE) n o 1303/2013, peuvent inclure toutes ressources 
financières constituées collectivement par les employeurs et les 
travailleurs. 

2. Le FSE peut apporter un soutien pour des dépenses enga
gées au titre d'opérations menées en dehors de la zone couverte 
par le programme, mais au sein de l'Union, pour autant que les 
deux conditions ci-après soient remplies: 

a) l'opération est menée dans l'intérêt de la zone couverte par le 
programme; 

b) les obligations des autorités en charge du programme opéra
tionnel en ce qui concerne la gestion, le contrôle et l'audit de 
l'opération sont remplies par les autorités chargées du 
programme opérationnel au titre duquel l'opération est 
soutenue, ou lesdites autorités concluent des accords avec 
les autorités de l'État membre dans lequel l'opération est 
mise en œuvre, pour autant que dans cet État membre, les 
obligations en matière de gestion, de contrôle et d'audit de 
l'opération soient remplies. 

3. Dans une limite de 3 % du budget d'un programme opéra
tionnel du FSE ou de la contribution du FSE à un programme 
opérationnel multi-fonds, les dépenses engagées en-dehors de 
l'Union au titre de ces opérations sont éligibles, et sous 
réserve qu'elles portent sur les objectifs thématiques visés à 
l'article 3, paragraphe 1, point a) ou c), sous réserve que le 
comité de suivi concerné ait donné son accord à l'opération 
ou aux types d'opérations concernés. 

4. Outre les dépenses visées à l'article 69, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, l'achat d'infrastructures, de 
terrains ou d'immeubles ne peut pas non plus faire l'objet 
d'une contribution du FSE. 

5. Les contributions en nature, sous la forme d'indemnités ou 
de salaires versés par un tiers au profit des participants à une 
opération, peuvent être éligibles à une contribution du FSE à 
condition que ces contributions soient encourues conformé
ment aux règles nationales, y compris les règles comptables, 
et que leur valeur n'excède pas le coût supporté par le tiers. 

Article 14 

Options simplifiées en matière de coûts 

1. Outre les options visées à l'article 67 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, la Commission peut rembourser les dépenses 
des États membres sur la base de barèmes standard de coûts 
unitaires et de montants forfaitaires fixés par elle. Les montants 
calculés sur cette base sont considérés comme un soutien public 
versé aux bénéficiaires et comme une dépense éligible aux fins 
de l'application du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Aux fins du premier alinéa, la Commission est habilitée, confor
mément à l'article 24, à adopter des actes délégués concernant 
le type d'opérations couvertes, les définitions des barèmes stan
dard de coûts unitaires et les montants forfaitaires ainsi que 
leurs plafonds, qui peuvent être adaptés conformément aux 
méthodes applicables communément admises, en tenant 
dûment compte de l'expérience acquise au cours de la période 
de programmation précédente.
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Article 19 

Contrôle et évaluation 

1. Outre les fonctions du comité de suivi visées à l'article 110 
du règlement (UE) n o 1303/2013, le comité de suivi examine au 
moins une fois par an la mise en œuvre de l'IEJ dans le contexte 
du programme opérationnel et les progrès accomplis dans la 
réalisation de ses objectifs. 

2. Le rapport annuel de mise en œuvre et le rapport final 
prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 contiennent des informations supplémentaires 
sur la mise en œuvre de l'IEJ. La Commission transmet au 
Parlement européen un résumé de ces rapports visés à l'ar
ticle 53, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

La Commission participe au débat annuel du Parlement euro
péen sur le résumé de ces rapports. 

3. À compter du mois d'avril 2015 et les années suivantes, 
lorsque l'autorité de gestion envoie le rapport annuel de mise en 
œuvre prévu à l'article 50, paragraphes 1 et 2, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, elle transmet également par voie électro
nique à la Commission des données structurées pour chaque axe 
prioritaire ou partie d'un axe prioritaire consacrés à l'IEJ. Les 
données sur les indicateurs ainsi transmises ont trait aux valeurs 
des indicateurs établis aux annexes I et II du présent règlement 
et, s'il y a lieu, aux indicateurs spécifiques du programme. Elles 
ont trait aux opérations terminées ou partiellement terminées. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre visés à l'article 50, 
paragraphe 4, du règlement (UE) n o 1303/2013 ou, le cas 
échéant, le rapport d'avancement visé à l'article 111, paragraphe 
4, du règlement (UE) n o 1303/2013 et le rapport annuel de 
mise en œuvre présenté au plus tard le 31 mai 2016, présentent 
les principales conclusions des évaluations visées au paragraphe 
6 du présent article. En outre, les rapports présentent et 
évaluent la qualité des offres d'emploi reçues par les participants 
à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus de 
communautés marginalisées et les jeunes qui ont quitté le 
système éducatif sans qualifications. En outre, les rapports 
présentent et évaluent les progrès qu'ils ont accomplis en 
matière de formation permanente, dans la recherche d'un 
emploi durable et décent ou le suivi d'un apprentissage ou 
d'un stage de qualité. 

5. Les rapports d'avancement prévus à l'article 52 du règle
ment (UE) n o 1303/2013 contiennent des informations supplé
mentaires sur l'IEJ et en évaluent la mise en œuvre. La Commis
sion transmet au Parlement européen un résumé de ces rapports 
comme indiqué à l'article 53, paragraphe 2, dudit règlement et 
assiste au débat du Parlement européen sur le résumé de ces 
rapports. 

6. Au moins deux fois pendant la période de programma
tion, une évaluation porte sur l'efficacité, l'efficience et l'impact 
de la contribution du FSE et des fonds spéciaux alloués à l'IEJ et 
à la Garantie pour la jeunesse. 

La première évaluation est réalisée au plus tard le 31 décembre 
2015 et la seconde évaluation au plus tard le 31 décembre 
2018. 

Article 20 

Actions d'information et de communication 

1. Les bénéficiaires s'assurent que les participants à l'opéra
tion ont été explicitement informés du soutien de l'IEJ assuré 
par des fonds du FSE et la dotation spéciale pour l'IEJ. 

2. Tout document relatif à la mise en œuvre d'une opération, 
y compris toute attestation de participation ou autre, concer
nant une opération de ce type comprend, lorsqu'il est destiné au 
public ou aux participants, une mention indiquant que l'opéra
tion a bénéficié d'un soutien de l'IEJ. 

Article 21 

Assistance technique 

Les États membres peuvent tenir compte de la dotation spéciale 
pour l'IEJ dans le calcul du plafond du montant total des fonds 
alloués à l'assistance technique pour chaque État membre. 

Article 22 

Soutien financier 

1. La décision de la Commission portant adoption d'un 
programme opérationnel fixe le montant maximal du soutien 
accordé pour chaque axe prioritaire au titre de la dotation 
spéciale pour l'IEJ et du soutien correspondant du FSE, sous la 
forme d'un montant global et par catégorie de régions. Pour 
chaque axe prioritaire, le soutien correspondant du FSE est au 
moins égal à celui de ladite dotation spéciale. 

2. À partir des montants visés au paragraphe 1, la décision 
de la Commission visée au paragraphe 1 fixe aussi, pour chaque 
axe prioritaire, le taux de répartition entre les catégories de 
régions pour le soutien du FSE. 

3. Lorsque l'IEJ est mise en œuvre sous la forme d'un axe 
prioritaire spécifique concernant plusieurs catégories de régions 
éligibles, la dotation du FSE bénéficie du taux de cofinancement 
le plus élevé. 

La dotation spéciale pour l'IEJ n'est pas soumise à une exigence 
de cofinancement national. 

Le taux de cofinancement global fixé par la décision de la 
Commission pour chaque axe prioritaire, auquel il est fait réfé
rence au paragraphe 1, est calculé en combinant le taux de 
cofinancement appliqué à la dotation du FSE et la dotation 
spéciale pour l'IEJ. 

Article 23 

Gestion financière 

Outre l'article 130 du règlement (UE) n o 1303/2013, lorsque la 
Commission rembourse sous la forme de paiements inter
médiaires et verse le solde final pour chacun des axes priori
taires consacrés à l'IEJ, elle répartit les remboursements effectués 
à partir du budget de l'Union à parts égales entre le FSE et la 
dotation spéciale pour l'IEJ. Lorsque toutes les ressources de la 
dotation spéciale pour l'IEJ ont été remboursées, la Commission 
affecte au FSE les remboursements restants provenant du budget 
de l'Union.
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La Commission affecte les versements du FSE entre les catégo
ries de régions, conformément au taux prévu à l'article 22, 
paragraphe 2. 

CHAPITRE V 

DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS ET DISPOSITIONS FINALES 

Article 24 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter les actes délégués visé à l'article 14, 
paragraphe 1, est conféré à la Commission à compter du 
21 décembre 2013 jusqu'au 31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 14, paragraphe 1, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 14, paragraphe 
1, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil 
n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen 
et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil. 

Article 25 

Comité visé à l'article 163 du traité sur le fonctionnement 
de l'Union européenne 

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après 
dénommé "comité du FSE") établi en vertu de l'article 163 du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

2. Le membre de la Commission chargé de la présidence du 
comité du FSE peut déléguer cette fonction à un haut fonction
naire de la Commission. Le secrétariat du comité du FSE est 
assuré par la Commission. 

3. Chaque État membre nomme un représentant du gouver
nement, un représentant des organisations de travailleurs, un 
représentant des organisations d'employeurs ainsi qu'un 
suppléant pour chacun des membres, pour une durée maximale 
de sept ans. En l'absence d'un membre, le suppléant participe de 
plein droit aux délibérations. 

4. Le comité du FSE comprend un représentant issu de 
chacune des organisations représentant, au niveau de l'Union, 
les organisations de travailleurs et les organisations d'em
ployeurs. 

5. Le comité du FSE peut inviter à ses réunions des repré
sentants de la Banque européenne d'investissement et du Fonds 
européen d'investissement, ainsi que des représentants des orga
nisations de la société civile concernées, sans droit de vote, si 
l'ordre du jour de la réunion requiert leur participation. 

6. Le comité du FSE exerce les fonctions suivantes: 

a) il est consulté sur les projets de décisions de la Commission 
portant sur les programmes opérationnels et la programma
tion d'activités financées par le FSE; 

b) il est consulté sur le recours envisagé à l'assistance technique 
pour autant qu'une participation du FSE soit prévue et sur 
d'autres questions pertinentes ayant une incidence sur la 
mise en œuvre des stratégies en rapport avec le FSE au 
niveau de l'Union; 

c) il approuve la liste des thèmes communs de la coopération 
transnationale prévus à l'article 10, paragraphe 3. 

7. Le comité du FSE peut rendre des avis sur: 

a) des questions relatives à la contribution du FSE à la mise en 
œuvre de la stratégie Europe 2020; 

b) des questions concernant le règlement (UE) n o 1303/2013 
présentant de l'intérêt pour le FSE; 

c) des questions en rapport avec le FSE, autres que celles visées 
au paragraphe 6, qui lui sont adressées par la Commission. 

8. Les avis du comité du FSE sont adoptés à la majorité 
absolue des suffrages valablement exprimés et sont communi
qués au Parlement européen pour information. La Commission 
informe le comité du FSE de la façon dont elle a tenu compte 
de ses avis. 

Article 26 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une inter
vention approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1081/2006 ou de tout autre acte législatif applicable à 
cette intervention au 31 décembre 2013. Ledit règlement ou cet 
autre acte législatif applicable continue donc de s'appliquer après 
le 31 décembre 2013 à cette intervention ou aux opérations 
concernées jusqu'à leur clôture.
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Article 19 

Contrôle et évaluation 

1. Outre les fonctions du comité de suivi visées à l'article 110 
du règlement (UE) n o 1303/2013, le comité de suivi examine au 
moins une fois par an la mise en œuvre de l'IEJ dans le contexte 
du programme opérationnel et les progrès accomplis dans la 
réalisation de ses objectifs. 

2. Le rapport annuel de mise en œuvre et le rapport final 
prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 contiennent des informations supplémentaires 
sur la mise en œuvre de l'IEJ. La Commission transmet au 
Parlement européen un résumé de ces rapports visés à l'ar
ticle 53, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

La Commission participe au débat annuel du Parlement euro
péen sur le résumé de ces rapports. 

3. À compter du mois d'avril 2015 et les années suivantes, 
lorsque l'autorité de gestion envoie le rapport annuel de mise en 
œuvre prévu à l'article 50, paragraphes 1 et 2, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, elle transmet également par voie électro
nique à la Commission des données structurées pour chaque axe 
prioritaire ou partie d'un axe prioritaire consacrés à l'IEJ. Les 
données sur les indicateurs ainsi transmises ont trait aux valeurs 
des indicateurs établis aux annexes I et II du présent règlement 
et, s'il y a lieu, aux indicateurs spécifiques du programme. Elles 
ont trait aux opérations terminées ou partiellement terminées. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre visés à l'article 50, 
paragraphe 4, du règlement (UE) n o 1303/2013 ou, le cas 
échéant, le rapport d'avancement visé à l'article 111, paragraphe 
4, du règlement (UE) n o 1303/2013 et le rapport annuel de 
mise en œuvre présenté au plus tard le 31 mai 2016, présentent 
les principales conclusions des évaluations visées au paragraphe 
6 du présent article. En outre, les rapports présentent et 
évaluent la qualité des offres d'emploi reçues par les participants 
à l'IEJ, y compris les jeunes défavorisés, les jeunes issus de 
communautés marginalisées et les jeunes qui ont quitté le 
système éducatif sans qualifications. En outre, les rapports 
présentent et évaluent les progrès qu'ils ont accomplis en 
matière de formation permanente, dans la recherche d'un 
emploi durable et décent ou le suivi d'un apprentissage ou 
d'un stage de qualité. 

5. Les rapports d'avancement prévus à l'article 52 du règle
ment (UE) n o 1303/2013 contiennent des informations supplé
mentaires sur l'IEJ et en évaluent la mise en œuvre. La Commis
sion transmet au Parlement européen un résumé de ces rapports 
comme indiqué à l'article 53, paragraphe 2, dudit règlement et 
assiste au débat du Parlement européen sur le résumé de ces 
rapports. 

6. Au moins deux fois pendant la période de programma
tion, une évaluation porte sur l'efficacité, l'efficience et l'impact 
de la contribution du FSE et des fonds spéciaux alloués à l'IEJ et 
à la Garantie pour la jeunesse. 

La première évaluation est réalisée au plus tard le 31 décembre 
2015 et la seconde évaluation au plus tard le 31 décembre 
2018. 

Article 20 

Actions d'information et de communication 

1. Les bénéficiaires s'assurent que les participants à l'opéra
tion ont été explicitement informés du soutien de l'IEJ assuré 
par des fonds du FSE et la dotation spéciale pour l'IEJ. 

2. Tout document relatif à la mise en œuvre d'une opération, 
y compris toute attestation de participation ou autre, concer
nant une opération de ce type comprend, lorsqu'il est destiné au 
public ou aux participants, une mention indiquant que l'opéra
tion a bénéficié d'un soutien de l'IEJ. 

Article 21 

Assistance technique 

Les États membres peuvent tenir compte de la dotation spéciale 
pour l'IEJ dans le calcul du plafond du montant total des fonds 
alloués à l'assistance technique pour chaque État membre. 

Article 22 

Soutien financier 

1. La décision de la Commission portant adoption d'un 
programme opérationnel fixe le montant maximal du soutien 
accordé pour chaque axe prioritaire au titre de la dotation 
spéciale pour l'IEJ et du soutien correspondant du FSE, sous la 
forme d'un montant global et par catégorie de régions. Pour 
chaque axe prioritaire, le soutien correspondant du FSE est au 
moins égal à celui de ladite dotation spéciale. 

2. À partir des montants visés au paragraphe 1, la décision 
de la Commission visée au paragraphe 1 fixe aussi, pour chaque 
axe prioritaire, le taux de répartition entre les catégories de 
régions pour le soutien du FSE. 

3. Lorsque l'IEJ est mise en œuvre sous la forme d'un axe 
prioritaire spécifique concernant plusieurs catégories de régions 
éligibles, la dotation du FSE bénéficie du taux de cofinancement 
le plus élevé. 

La dotation spéciale pour l'IEJ n'est pas soumise à une exigence 
de cofinancement national. 

Le taux de cofinancement global fixé par la décision de la 
Commission pour chaque axe prioritaire, auquel il est fait réfé
rence au paragraphe 1, est calculé en combinant le taux de 
cofinancement appliqué à la dotation du FSE et la dotation 
spéciale pour l'IEJ. 

Article 23 

Gestion financière 

Outre l'article 130 du règlement (UE) n o 1303/2013, lorsque la 
Commission rembourse sous la forme de paiements inter
médiaires et verse le solde final pour chacun des axes priori
taires consacrés à l'IEJ, elle répartit les remboursements effectués 
à partir du budget de l'Union à parts égales entre le FSE et la 
dotation spéciale pour l'IEJ. Lorsque toutes les ressources de la 
dotation spéciale pour l'IEJ ont été remboursées, la Commission 
affecte au FSE les remboursements restants provenant du budget 
de l'Union.
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2. Les demandes d'intervention présentées ou approuvées 
dans le cadre du règlement (CE) n o 1081/2006 avant le 1 er 
janvier 2014 restent valables. 

Article 27 

Abrogation 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 26 du présent 
règlement, le règlement (CE) n o 1081/2006 est abrogé avec effet 
au 1 er janvier 2014. 

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspon
dance figurant à l'annexe III. 

Article 28 

Clause de réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 164 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 29 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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ANNEXE I 

Indicateurs de réalisation et de résultat communs relatifs aux investissements du FSE 

1) Indicateurs de réalisation communs concernant les participants 

Par "participants" ( 1 ), on entend les personnes bénéficiant directement d'une intervention du FSE, qui peuvent être 
identifiées et auxquelles on peut demander de fournir des informations sur leurs caractéristiques, et pour lesquelles des 
dépenses spécifiques sont réservées. Les autres personnes ne seront pas considérées comme des participants. Toutes les 
données sont ventilées par genre. 

Les indicateurs de réalisation communs pour les participants sont: 

— chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée*, 

— chômeurs de longue durée*, 

— personnes inactives*, 

— personnes inactives ne suivant ni enseignement ni formation*, 

— personnes exerçant un emploi, y compris les indépendants*, 

— moins de 25 ans*, 

— plus de 54 ans*, 

— participants de plus de 54 ans qui sont sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, ou personnes 
inactives ne suivant ni enseignement ni formation*, 

— titulaires d'un diplôme de l'enseignement primaire (CITE 1) ou du premier cycle de l'enseignement secondaire 
(CITE 2)*, 

— titulaires d'un diplôme du deuxième cycle de l'enseignement secondaire (CITE 3) ou de l'enseignement postsecon
daire non supérieur (CITE 4)*, 

— titulaires d'un diplôme de l'enseignement supérieur (CITE 5 à 8)*, 

— participants vivant dans des ménages sans emploi*, 

— participants vivant dans des ménages sans emploi avec des enfants à charge*, 

— participants vivant dans des ménages d'une personne avec des enfants à charge*, 

— migrants, participants d'origine étrangère, minorités (y compris les communautés marginalisées telles que les 
Roms)**, 

— participants handicapés**, 

— autres personnes défavorisées**. 

Le nombre total de participants est calculé automatiquement sur la base des indicateurs de réalisation. 

Ces données concernant les participants à une opération soutenue par le FSE doivent être communiquées dans les 
rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, et à l'article 111, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

— personnes sans domicile fixe ou confrontées à l'exclusion de leur logement*, 

— personnes venant de zones rurales* ( 2 ),
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( 1 ) Les autorités de gestion établissent un système qui enregistre et stocke les données individuelles des participants sous format élec
tronique, comme énoncé à l'article 125, paragraphe 2, point d) du règlement (UE) n o 1303/2013. Les dispositions prises par les États 
membres en matière de traitement des données sont conformes aux dispositions de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données (JO L 281 du 23.11.1995, p. 31), et notamment à ses articles 7 et 8. 
Les données déclarées au titre des indicateurs signalés par le symbole * sont des données à caractère personnel visées par l'article 7 de la 
directive 95/46/CE. Leur traitement est nécessaire au respect de l'obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis 
(article 7, point c) de la directive 95/46/CE). Pour la définition du responsable du traitement, voir l'article 2 de la directive 95/46/CE. 
Les données déclarées au titre des indicateurs signalés par le symbole ** constituent une catégorie particulière de données au sens de 
l'article 8 de la directive 95/46/CE. Sous réserve de garanties appropriées, les États membres peuvent prévoir, pour un motif d'intérêt 
public important, des dérogations autres que celles prévues à l'article 8, paragraphe 2, soit par leur législation nationale, soit sur 
décision de l'autorité de contrôle (article 8, paragraphe 4, de la directive 95/46/CE). 

( 2 ) Les données sont collectées au niveau d'unités administratives de taille plus petite (unités administratives locales de niveau 2) 
conformément au règlement (CE) n o 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à l'établissement 
d'une nomenclature commune des unités territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 du 21.6.2003, p. 1).

2. Les demandes d'intervention présentées ou approuvées 
dans le cadre du règlement (CE) n o 1081/2006 avant le 1 er 
janvier 2014 restent valables. 

Article 27 

Abrogation 

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 26 du présent 
règlement, le règlement (CE) n o 1081/2006 est abrogé avec effet 
au 1 er janvier 2014. 

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspon
dance figurant à l'annexe III. 

Article 28 

Clause de réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 164 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 29 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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Les données sur les participants au titre des deux indicateurs ci-dessus seront communiquées dans les rapports annuels 
de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n o 1303/2013. Elles sont collectées sur la 
base d'un échantillon représentatif de participants au sein de chaque priorité d'investissement. La validité interne de 
l'échantillon est assurée de manière telle que les données puissent être généralisées au niveau de la priorité d'inves
tissement. 

2) Les indicateurs de réalisation communs pour les entités sont: 

— le nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations 
non gouvernementales, 

— le nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi, 

— le nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics au niveau national, régional ou local, 

— le nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie 
sociale) bénéficiant d'un soutien. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, 
et à l'article 111, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3) Les indicateurs de résultat communs immédiats concernant les participants sont: 

— les participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation*, 

— les participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation*, 

— les participants obtenant une qualification au terme de leur participation*, 

— les participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation*, 

— les participants défavorisés à la recherche d'un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation 
menant à une qualification, exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation**. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, 
et à l'article 111, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. Toutes les données sont ventilées par genre. 

4) Les indicateurs de résultat communs à plus long terme concernant les participants sont: 

— les participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation*, 

— les participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur partici
pation*, 

— les participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation*, 

— les participants défavorisées exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation**. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphe 5, du 
règlement (UE) n o 1303/2013. Elles sont collectées sur la base d'un échantillon représentatif de participants au sein de 
chaque priorité d'investissement. La validité interne de l'échantillon est assurée de manière telle que les données 
puissent être généralisées au niveau de la priorité d'investissement. Toutes les données sont ventilées par genre.
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ANNEXE II 

Indicateurs de résultat pour l'IEJ 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre comme indiqué à l'article 50, paragraphes 1 
et 2, du règlement (UE) n o 1303/2013 ainsi que dans le rapport présenté en avril 2015, comme indiqué à l'article 19, 
paragraphe 3, du présent règlement. Toutes les données sont ventilées par genre. 

1) Indicateurs communs de résultat immédiat pour les participants 

Par "participants" ( 1 ), on entend les personnes bénéficiant directement d'une intervention de l'IEJ, qui peuvent être 
identifiées, auxquelles on peut demander leurs caractéristiques et pour lesquelles des dépenses spécifiques sont réser
vées. 

Les indicateurs de résultat immédiat utilisés sont: 

— les participants chômeurs qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme*, 

— les participants chômeurs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un 
stage au terme de leur participation*, 

— les participants chômeurs qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une qualification, ou qui 
travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation*, 

— les participants chômeurs de longue durée qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ jusqu'à son terme*, 

— les participants chômeurs de longue durée qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un 
apprentissage ou un stage au terme de leur participation*, 

— les participants chômeurs de longue durée qui suivent un enseignement/une formation, ou qui obtiennent une 
qualification, ou qui travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation*, 

— les participants inactifs ne suivant ni enseignement ni formation, qui suivent l'intervention soutenue par l'IEJ 
jusqu'à son terme*, 

— les participants inactifs qui reçoivent une offre d'emploi, un complément de formation, un apprentissage ou un 
stage au terme de leur participation*, 

— les participants inactifs qui suivent un enseignement/une formation, qui obtiennent une qualification, ou qui 
travaillent, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation*. 

2) Indicateurs de résultat communs à plus long terme pour les participants 

Les indicateurs de résultat à plus long terme sont: 

— les participants suivant un complément de formation, un programme de formation menant à une qualification, un 
apprentissage ou un stage six mois après la fin de leur participation*, 

— les participants exerçant un emploi six mois après la fin de leur participation*, 

— les participants exerçant une activité d'indépendant six mois après la fin de leur participation*. 

Les données relatives aux indicateurs à long terme sont collectées sur la base d'un échantillon représentatif de 
participants au sein de chaque priorité d'investissement. La validité interne de l'échantillon est assurée de manière 
telle que les données puissent être généralisées au niveau de la priorité d'investissement.
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( 1 ) Les autorités de gestion établissent un système qui enregistre et stocke les données individuelles des participants sous format élec
tronique, comme énoncé à l'article 125, paragraphe 2, point d) du règlement (UE) n o 1303/2013. Les dispositions prises par les États 
membres en matière de traitement des données doivent être conformes aux dispositions de la directive 95/46/CE, et notamment à ses 
articles 7 et 8. 
Les données déclarées au titre des indicateurs signalés par le symbole * sont des données à caractère personnel visées par l'article 7 de la 
directive 95/46/CE. Leur traitement est nécessaire au respect de l'obligation légale à laquelle le responsable du traitement est soumis 
[article 7, point c)]. Pour la définition du responsable du traitement, voir l'article 2 de la directive 95/46/CE. 
Les données déclarées au titre des indicateurs signalés par le symbole ** constituent une catégorie particulière de données au sens de 
l'article 8 de la directive 95/46/CE. Sous réserve de garanties appropriées, les États membres peuvent prévoir, pour un motif d'intérêt 
public important, des dérogations autres que celles prévues à l'article 8, paragraphe 2, de la directive 95/46/CE soit par leur législation 
nationale, soit sur décision de l'autorité de contrôle (article 8, paragraphe 4 de la directive 95/46/CE).

Les données sur les participants au titre des deux indicateurs ci-dessus seront communiquées dans les rapports annuels 
de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphe 4, du règlement (UE) n o 1303/2013. Elles sont collectées sur la 
base d'un échantillon représentatif de participants au sein de chaque priorité d'investissement. La validité interne de 
l'échantillon est assurée de manière telle que les données puissent être généralisées au niveau de la priorité d'inves
tissement. 

2) Les indicateurs de réalisation communs pour les entités sont: 

— le nombre de projets partiellement ou intégralement mis en œuvre par des partenaires sociaux ou des organisations 
non gouvernementales, 

— le nombre de projets consacrés à la participation durable et à la progression des femmes dans l'emploi, 

— le nombre de projets ciblés sur les administrations ou les services publics au niveau national, régional ou local, 

— le nombre de micro, petites et moyennes entreprises (y compris de coopératives et d'entreprises de l'économie 
sociale) bénéficiant d'un soutien. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, 
et à l'article 111, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3) Les indicateurs de résultat communs immédiats concernant les participants sont: 

— les participants inactifs engagés dans la recherche d'un emploi au terme de leur participation*, 

— les participants suivant un enseignement ou une formation au terme de leur participation*, 

— les participants obtenant une qualification au terme de leur participation*, 

— les participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation*, 

— les participants défavorisés à la recherche d'un emploi, suivant un enseignement, une formation, une formation 
menant à une qualification, exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, au terme de leur participation**. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphes 1 et 2, 
et à l'article 111, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. Toutes les données sont ventilées par genre. 

4) Les indicateurs de résultat communs à plus long terme concernant les participants sont: 

— les participants exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur participation*, 

— les participants jouissant d'une meilleure situation sur le marché du travail six mois après la fin de leur partici
pation*, 

— les participants de plus de 54 ans exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation*, 

— les participants défavorisées exerçant un emploi, y compris à titre indépendant, six mois après la fin de leur 
participation**. 

Ces données sont communiquées dans les rapports annuels de mise en œuvre prévus à l'article 50, paragraphe 5, du 
règlement (UE) n o 1303/2013. Elles sont collectées sur la base d'un échantillon représentatif de participants au sein de 
chaque priorité d'investissement. La validité interne de l'échantillon est assurée de manière telle que les données 
puissent être généralisées au niveau de la priorité d'investissement. Toutes les données sont ventilées par genre.
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ANNEXE III 

Tableau de correspondance 

Règlement (CE) n o 1081/2006 
du Parlement européen et du Conseil Le présent règlement 

Article 1 Article 1 

Article 2 Article 2 

Article 3 Article 3 

Article 4 Article 4 

Article 5 

Article 5 Article 6 

Article 6 Article 7 

Article 8 

Article 7 Article 9 

Article 8 Article 10 

Article 9 — 

Article 10 — 

Article 11 

Article 12 

Article 11 Article 13 

Article 14 

Article 15 

Articles 16 à 23 

Article 24 

Article 25 

Article 12 Article 26 

Article 13 Article 27 

Article 14 Article 28 

Article 15 Article 29
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tration thématique, au préfinancement, au cofinancement, à la gestion financière et aux modalités de programmation.

F O N D S  D E  C O H É S I O N

L'ensemble du RPDC s'applique au Fonds de cohésion. De plus, le règlement (UE) n° 1300/2013 définit des dispositions 
spécifiques concernant les activités pouvant être soutenues par le Fonds de cohésion et fournit une liste d'indicateurs 
de réalisations communs.

Le Fonds de cohésion a pour vocation de renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale de l'Union eu-
ropéenne en vue de promouvoir le développement durable.

1. Champ d’application et priorités d'investissement

Comme lors des précédentes périodes de programmation, le Fonds de cohésion se concentre sur les investissements 
dans le domaine de l'environnement - y compris les secteurs liés au développement durable et à l'énergie présentant 
des avantages environnementaux - et du transport.

Les investissements du Fonds de cohésion soutiennent les objectifs thématiques 4 («Soutenir la transition vers une 
économie à faibles émissions de CO2 dans tous les secteurs»), 5 («Promouvoir l’adaptation aux changements clima-
tiques ainsi que la prévention et la gestion des risques»), 6 («Préserver et protéger l'environnement et encourager 
l'utilisation rationnelle des ressources»), 7 («Promouvoir le transport durable et supprimer les obstacles dans les infra-
structures de réseaux essentielles») et 11 («Renforcer les capacités institutionnelles des pouvoirs publics et des parties 
prenantes, et l’efficacité de l’administration publique»).  

2. Aide au mécanisme pour l'interconnexion en Europe (CEF)

Un montant de près de 10 milliards d'euros de l'allocation du Fonds de cohésion est réservé aux infrastructures de 
transport soutenues par le CEF. 
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RÈGLEMENT (UE) N o 1300/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) n o 1084/2006 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 177, second alinéa, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 174, premier alinéa, du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne prévoit que l'Union doit 
développer et poursuivre ses actions tendant au renfor
cement de sa cohésion économique, sociale et territoriale. 
Il convient, par conséquent, que le Fonds de cohésion, 
institué par le présent règlement, contribue financière
ment à la réalisation de projets dans les domaines de 
l'environnement et des réseaux transeuropéens en 
matière d'infrastructures de transport. 

(2) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) établit des dispositions communes au 
Fonds européen de développement régional (FEDER), au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds 
européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche. 
Ledit règlement instaure un nouveau cadre pour les fonds 
structurels et d'investissement européens, notamment le 
Fonds de cohésion. Il est dès lors nécessaire de préciser 
les tâches du Fonds de cohésion par rapport audit cadre 

et à la mission qui est assignée au Fonds de cohésion 
dans le traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

(3) Il y a lieu de prévoir des dispositions spécifiques relatives 
aux types d'activités susceptibles de bénéficier du soutien 
du Fonds de cohésion afin de contribuer aux priorités 
d'investissement dans le cadre des objectifs thématiques 
fixés dans le règlement (UE) n o 1303/2013. 

(4) L'Union devrait pouvoir contribuer, par le biais du Fonds 
de cohésion, aux actions visant à poursuivre ses objectifs 
dans le domaine de l'environnement, conformément aux 
articles 11 et 191 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, à savoir l'efficacité énergétique et 
les énergies renouvelables et, dans le secteur des trans
ports non lié aux réseaux transeuropéens, le transport 
ferroviaire, le transport par les voies navigables, le trans
port maritime, les systèmes de transport intermodal et 
leur interopérabilité, la gestion du trafic routier, maritime 
et aérien, les transports urbains propres et les transports 
publics. 

(5) Il y a lieu de rappeler que lorsque des mesures fondées 
sur l'article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne impliquent des coûts 
jugés disproportionnés pour les pouvoirs publics d'un 
État membre et qu'un soutien financier du Fonds de 
cohésion est octroyé conformément à l'article 192, para
graphe 5, du même traité, le principe du pollueur-payeur 
doit néanmoins s'appliquer. 

(6) Les projets afférents au réseau de transport transeuropéen 
(RTE-T) soutenus par le Fonds de cohésion doivent être 
conformes aux orientations établies par le règlement (UE) 
n o 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). 
Dans un souci de concentration des efforts à cet égard, la 
priorité devrait être accordée aux projets d'intérêt 
commun, tels qu'ils sont définis dans ledit règlement. 

(7) Les investissements visant à parvenir à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre produites par les acti
vités énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE 
du Parlement européen et du Conseil ( 5 ) ne devraient pas 
pouvoir bénéficier d'un soutien au titre du Fonds de 
cohésion, étant donné qu'ils bénéficient déjà d'un

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/281 

( 1 ) JO C 191 du 29.6.2012, p. 38. 
( 2 ) JO C 225 du 27.7.2012, p. 143. 
( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche, portant dispositions générales sur le Fonds euro
péen de développement régional, le Fonds social européen, le Fonds 
de cohésion et le Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
(Voir page 320 du présent Journal officiel). 

( 4 ) Règlement (UE) n o 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil 
sur les orientations de l'Union pour le développement du réseau 
transeuropéen de transport et abrogeant la décision n o 661/2010/UE 
(JO L 348 du 20.12.2013, p. 1). 

( 5 ) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 
13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émis
sion de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, p. 32).
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soutien financier en application de ladite directive. Cette 
exclusion ne devrait pas restreindre la possibilité de 
recourir au Fonds de cohésion pour soutenir des activités 
ne figurant pas à l'annexe I de la directive 2003/87/CE, 
même si elles sont menées par les mêmes opérateurs 
économiques, et pour inclure des activités telles que des 
investissements liés à l'efficacité énergétique dans la cogé
nération de chaleur et d'électricité et dans les réseaux de 
chauffage urbain, des systèmes intelligents de distribu
tion, de stockage et de transport d'énergie, et des 
mesures visant à réduire la pollution de l'air, même si 
l'un des effets indirects de telles activités est la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, ou si elles figurent 
dans le plan national visé dans la directive 2003/87/CE. 

(8) Les investissements dans le secteur du logement, autres 
que ceux qui sont liés à la promotion de l'efficacité éner
gétique et l'utilisation des énergies renouvelables, ne 
peuvent bénéficier d'un soutien du Fonds de cohésion, 
étant donné qu'ils ne sont pas couverts par le champ 
d'intervention de ce dernier tel qu'il est défini par le 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(9) Afin d'accélérer le développement des infrastructures de 
transport dans l'ensemble de l'Union, le Fonds de cohé
sion devrait soutenir les projets d'infrastructures de trans
port présentant une valeur ajoutée européenne prévus par 
le règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ) pour un montant total de 
10 000 000 000 EUR. L'allocation du soutien provenant 
du Fonds de cohésion octroyé à ces projets devrait 
respecter les règles établies en vertu de l'article 92, para
graphe 6, du règlement (UE) n o 1303/2013. Conformé
ment au règlement (UE) n o 1316/2013, le soutien devrait 
être accordé aux seuls États membres éligibles à un finan
cement provenant du Fonds de cohésion, avec les taux de 
cofinancement applicables à ce Fonds. 

(10) Il importe de veiller à ce que les risques spécifiques au 
niveau régional, transfrontalier et transnational soient 
pris en considération lors de la promotion des investis
sements en faveur de la gestion des risques. 

(11) Il y a lieu d'assurer la complémentarité et les synergies 
entre les interventions soutenues par le Fonds de cohé
sion, le FEDER, la coopération territoriale européenne et 
le mécanisme pour l'interconnexion en Europe de 
manière à éviter les doubles emplois et à garantir des 
liaisons optimales entre les différents types d'infrastruc
tures au niveau local, régional et national ainsi que sur 
tout le territoire de l'Union. 

(12) Afin de répondre aux besoins spécifiques du Fonds de 
cohésion, et conformément à la stratégie de l'Union pour 

une croissance durable, intelligente et inclusive, il est 
nécessaire de présenter les actions spécifiques du Fonds 
comme des "priorités d'investissement" dans le cadre de 
chaque objectif thématique mentionné dans le règlement 
(UE) n o 1303/2013. Ces priorités d'investissement 
devraient définir des objectifs détaillés, qui ne s'excluent 
pas mutuellement et auxquels le Fonds de cohésion doit 
contribuer. Ces priorités d'investissement devraient servir 
de base à la définition, dans le cadre des programmes 
opérationnels, d'objectifs spécifiques tenant compte des 
besoins et des caractéristiques de la région faisant 
l'objet du programme. Afin d'accroître la souplesse et 
de réduire la charge administrative par le biais d'une 
mise en œuvre conjointe, les priorités d'investissement 
du FEDER et du Fonds de cohésion au titre des objectifs 
thématiques correspondants devraient être mises en 
adéquation les unes avec les autres. 

(13) Il y a lieu de définir dans une annexe au présent règle
ment une série commune d'indicateurs de réalisation afin 
d'évaluer l'état d'avancement général de la mise en œuvre 
des programmes opérationnels au niveau de l'Union. Ces 
indicateurs devraient correspondre à la priorité d'inves
tissement et au type d'action bénéficiant d'un soutien 
conformément au présent règlement et aux dispositions 
pertinentes du règlement (UE) n o 1303/2013. Les indi
cateurs de réalisation communs devraient être complétés 
par des indicateurs de résultat propres à chaque 
programme et, le cas échéant, par des indicateurs de 
réalisation propres à chaque programme. 

(14) Afin de modifier le présent règlement en ce qui concerne 
certains éléments non essentiels, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes conformé
ment à l'article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne en ce qui concerne la modification 
de la liste des indicateurs de réalisation communs établie 
à l'annexe I du présent règlement. Il importe particuliè
rement que la Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail préparatoire, y compris 
au niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la Commission 
veille à ce que les documents pertinents soient transmis 
simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au 
Parlement européen et au Conseil. 

(15) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale 
de l'Union dans le but de favoriser un développement 
durable, ne peut pas être atteint de manière suffisante 
par les États membres, mais peut, en raison de l'ampleur 
des disparités entre les niveaux de développement des 
diverses régions, du retard des régions les moins favori
sées et des ressources financières limitées des États 
membres et des régions, l'être mieux au niveau de 
l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément 
au principe de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité 
sur l'Union européenne. Conformément au principe de 
proportionnalité tel qu'il est énoncé audit article, le 
présent règlement n'excède pas ce qui est nécessaire 
pour atteindre cet objectif.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 11 décembre 2013 établissant le mécanisme pour l'intercon
nexion en Europe, modifiant le règlement (UE) n o 913/2010 et 
abrogeant les règlements (CE) n o 680/2007 et (CE) n o 67/2010 
(JO L 348 du 20.12.2013, p. 129).

RÈGLEMENT (UE) N o 1300/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) n o 1084/2006 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 177, second alinéa, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 174, premier alinéa, du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne prévoit que l'Union doit 
développer et poursuivre ses actions tendant au renfor
cement de sa cohésion économique, sociale et territoriale. 
Il convient, par conséquent, que le Fonds de cohésion, 
institué par le présent règlement, contribue financière
ment à la réalisation de projets dans les domaines de 
l'environnement et des réseaux transeuropéens en 
matière d'infrastructures de transport. 

(2) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) établit des dispositions communes au 
Fonds européen de développement régional (FEDER), au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds 
européen agricole pour le développement rural et au 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche. 
Ledit règlement instaure un nouveau cadre pour les fonds 
structurels et d'investissement européens, notamment le 
Fonds de cohésion. Il est dès lors nécessaire de préciser 
les tâches du Fonds de cohésion par rapport audit cadre 

et à la mission qui est assignée au Fonds de cohésion 
dans le traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

(3) Il y a lieu de prévoir des dispositions spécifiques relatives 
aux types d'activités susceptibles de bénéficier du soutien 
du Fonds de cohésion afin de contribuer aux priorités 
d'investissement dans le cadre des objectifs thématiques 
fixés dans le règlement (UE) n o 1303/2013. 

(4) L'Union devrait pouvoir contribuer, par le biais du Fonds 
de cohésion, aux actions visant à poursuivre ses objectifs 
dans le domaine de l'environnement, conformément aux 
articles 11 et 191 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, à savoir l'efficacité énergétique et 
les énergies renouvelables et, dans le secteur des trans
ports non lié aux réseaux transeuropéens, le transport 
ferroviaire, le transport par les voies navigables, le trans
port maritime, les systèmes de transport intermodal et 
leur interopérabilité, la gestion du trafic routier, maritime 
et aérien, les transports urbains propres et les transports 
publics. 

(5) Il y a lieu de rappeler que lorsque des mesures fondées 
sur l'article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonction
nement de l'Union européenne impliquent des coûts 
jugés disproportionnés pour les pouvoirs publics d'un 
État membre et qu'un soutien financier du Fonds de 
cohésion est octroyé conformément à l'article 192, para
graphe 5, du même traité, le principe du pollueur-payeur 
doit néanmoins s'appliquer. 

(6) Les projets afférents au réseau de transport transeuropéen 
(RTE-T) soutenus par le Fonds de cohésion doivent être 
conformes aux orientations établies par le règlement (UE) 
n o 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). 
Dans un souci de concentration des efforts à cet égard, la 
priorité devrait être accordée aux projets d'intérêt 
commun, tels qu'ils sont définis dans ledit règlement. 

(7) Les investissements visant à parvenir à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre produites par les acti
vités énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE 
du Parlement européen et du Conseil ( 5 ) ne devraient pas 
pouvoir bénéficier d'un soutien au titre du Fonds de 
cohésion, étant donné qu'ils bénéficient déjà d'un
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( 1 ) JO C 191 du 29.6.2012, p. 38. 
( 2 ) JO C 225 du 27.7.2012, p. 143. 
( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche, portant dispositions générales sur le Fonds euro
péen de développement régional, le Fonds social européen, le Fonds 
de cohésion et le Fonds européen pour les affaires maritimes et la 
pêche, et abrogeant le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
(Voir page 320 du présent Journal officiel). 

( 4 ) Règlement (UE) n o 1315/2013 du Parlement européen et du Conseil 
sur les orientations de l'Union pour le développement du réseau 
transeuropéen de transport et abrogeant la décision n o 661/2010/UE 
(JO L 348 du 20.12.2013, p. 1). 

( 5 ) Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 
13 octobre 2003 établissant un système d'échange de quotas d'émis
sion de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 
directive 96/61/CE du Conseil (JO L 275 du 25.10.2003, p. 32).
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v) en favorisant les stratégies de développement à faible 
émission de carbone pour tous les types de territoires, 
en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des 
mesures d'adaptation au changement climatique destinées 
à l'atténuer; 

vi) en favorisant le recours à la cogénération à haut rende
ment de chaleur et d'électricité fondée sur la demande de 
chaleur utile; 

b) favoriser l'adaptation au changement climatique, ainsi que la 
prévention et la gestion des risques: 

i) en soutenant les investissements en faveur de l'adaptation 
au changement climatique, y compris les approches 
fondées sur les écosystèmes; 

ii) en favorisant les investissements destinés à remédier à des 
risques spécifiques, en garantissant une résilience aux 
catastrophes et en développant des systèmes de gestion 
des situations de catastrophe; 

c) préserver et protéger l'environnement et favoriser une utili
sation rationnelle des ressources: 

i) en investissant dans le secteur des déchets afin de remplir 
les obligations découlant de l'acquis environnemental de 
l'Union et de répondre aux besoins recensés par les États 
membres en matière d'investissements qui vont au-delà 
de ces obligations; 

ii) en investissant dans le secteur de l'eau afin de remplir les 
obligations découlant de l'acquis environnemental de 
l'Union et de répondre aux besoins recensés par les 
États membres en matière d'investissements qui vont 
au-delà de ces obligations; 

iii) en protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols 
ainsi qu'en favorisant les services liés aux écosystèmes, y 
compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures 
vertes; 

iv) en agissant en vue d'améliorer l'environnement urbain, 
de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer 
les friches industrielles (y compris les zones de reconver
sion), de réduire la pollution atmosphérique et de favo
riser les mesures de réduction du bruit; 

d) favoriser le transport durable et supprimer les obstacles dans 
les infrastructures de réseau essentielles: 

i) en soutenant la mise en place d'un espace européen 
unique multimodal des transports par le biais d'investis
sements dans le RTE-T; 

ii) en élaborant et en améliorant des systèmes de transport 
respectueux de l'environnement, y compris à faible 

niveau de bruit, et à faible émission de carbone, y 
compris les voies navigables et le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales et les infrastructures 
aéroportuaires, en vue de promouvoir une mobilité 
régionale et locale durable; 

iii) en concevant et en réhabilitant des systèmes ferroviaires 
globaux, de grande qualité et interopérables, et en favo
risant des mesures de réduction du bruit; 

e) renforcer les capacités institutionnelles des pouvoirs publics 
et des parties prenantes et contribuant à l'efficacité des admi
nistrations à travers des actions de renforcement des capa
cités institutionnelles et de l'efficacité des administrations 
publiques et des services publics concernés liés à la mise 
en œuvre du Fonds de cohésion. 

Article 5 

Indicateurs 

1. Il convient d'utiliser les indicateurs de réalisation 
communs figurant à l'annexe I du présent règlement, les indi
cateurs de résultat propres à chaque programme et, le cas 
échéant, les indicateurs de réalisation propres à chaque 
programme, conformément à l'article 27, paragraphe 4, à l'ar
ticle 96, paragraphe 2, point b) ii) et iv) et point c) ii) et iv), du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

2. Pour ce qui est des indicateurs de réalisation communs et 
ceux propres à chaque programme, les valeurs de référence sont 
fixées à zéro. Les valeurs cibles quantifiées cumulatives applica
bles à ces indicateurs sont fixées pour 2023. 

3. En ce qui concerne les indicateurs de résultat propres à 
chaque programme, qui portent sur les priorités d'investis
sement, les valeurs de référence reposent sur les dernières 
données disponibles et les valeurs cibles sont fixées pour 
2023. Les valeurs cibles peuvent être exprimées en termes quan
titatifs ou qualitatifs. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 7 afin de modifier la liste des indi
cateurs de réalisation communs figurant à l'annexe I, en vue de 
procéder, le cas échéant, à des adaptations propres à assurer une 
évaluation efficace de l'avancement de la mise en œuvre des 
programmes opérationnels. 

Article 6 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une assis
tance approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1084/2006 ou de tout autre acte législatif applicable à 
cette assistance au 31 décembre 2013. Ledit règlement ou cet 
autre acte législatif applicable continue, par conséquent, à s'ap
pliquer au-delà du 31 décembre 2013 à ladite assistance ou aux 
opérations concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du 
présent paragraphe, l'assistance couvre les programmes opéra
tionnels et les grands projets.
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(16) Étant donné que le présent règlement remplace le règle
ment (CE) n o 1084/2006 du Conseil ( 1 ), il convient 
d'abroger ledit règlement. Néanmoins, le présent règle
ment ne devrait pas entraver la poursuite ni la modifica
tion d'une assistance approuvée par la Commission sur la 
base du règlement (CE) n o 1084/2006 ou de tout autre 
acte législatif applicable à cette assistance au 31 décembre 
2013. Ledit règlement ou cet autre acte législatif appli
cable devraient donc, au-delà du 31 décembre 2013, 
continuer à s'appliquer à ladite assistance ou aux opéra
tions concernées jusqu'à leur achèvement. Les demandes 
d'assistance présentées ou approuvées au titre du règle
ment (CE) n o 1084/2006 devraient rester valables. 

(17) Afin que les mesures envisagées s'appliquent rapidement, 
le présent règlement devrait entrer en vigueur le jour 
suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Établissement du Fonds de cohésion et objet 

1. Il est institué un Fonds de cohésion afin de renforcer la 
cohésion économique, sociale et territoriale de l'Union dans la 
perspective de promouvoir le développement durable. 

2. Le présent règlement définit la mission du Fonds de cohé
sion et son champ d'intervention en ce qui concerne l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" visé à l'article 89 
du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 2 

Champ d'intervention du Fonds de cohésion 

1. Tout en veillant à un équilibre adéquat et en tenant 
compte des besoins spécifiques de chaque État membre en 
matière d'investissement et d'infrastructures, le Fonds de cohé
sion soutient: 

a) les investissements dans le domaine de l'environnement, y 
compris en rapport avec le développement durable et l'éner
gie, qui présentent des avantages pour l'environnement; 

b) les RTE-T, dans le respect des orientations adoptées dans le 
règlement (UE) n o 1315/2013; 

c) l'assistance technique. 

2. Le Fonds de cohésion ne soutient pas: 

a) le démantèlement ou la construction de centrales nucléaires; 

b) les investissements visant à permettre une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre provenant d'activités 
énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE; 

c) les investissements dans le logement, à l'exception de ceux 
liés à la promotion de l'efficacité énergétique ou de l'utilisa
tion des énergies renouvelables; 

d) la production, la transformation et la commercialisation du 
tabac et des produits du tabac; 

e) les entreprises en difficulté telles qu'elles sont définies par les 
règles de l'Union en matière d'aides d'État; 

f) les investissements dans les infrastructures aéroportuaires, à 
moins qu'ils ne soient liés à la protection de l'environnement 
ou s'accompagnent d'investissements nécessaires à l'atténua
tion ou à la réduction de leur incidence environnementale. 

Article 3 

Soutien du Fonds de cohésion destiné aux projets 
d'infrastructures de transport au titre du mécanisme pour 

l'interconnexion en Europe 

Le Fonds de cohésion soutient les projets d'infrastructures de 
transport présentant une valeur ajoutée européenne prévus par 
le règlement (UE) n o 1316/2013 pour un montant de 
10 000 000 000 EUR, conformément à l'article 92, paragraphe 
6, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 4 

Priorités d'investissement 

Le Fonds de cohésion soutient les priorités d'investissement 
suivantes dans le cadre des objectifs thématiques définis au 
premier alinéa de l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 
conformément aux besoins en développement et au potentiel de 
croissance visés dans l'article 15, paragraphe 1, point a) i), dudit 
règlement et énoncés dans l'accord de partenariat: 

a) soutenir la transition vers une économie à faible émission de 
carbone dans l'ensemble des secteurs: 

i) en favorisant la production et la distribution d'énergie 
provenant de sources renouvelables; 

ii) en favorisant l'efficacité énergétique et l'utilisation des 
énergies renouvelables dans les entreprises; 

iii) en soutenant l'efficacité énergétique, la gestion intelli
gente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvela
bles dans les infrastructures publiques, y compris dans les 
bâtiments publics et dans le secteur du logement; 

iv) en développant et en mettant en œuvre des systèmes de 
distribution intelligents qui fonctionnent à basse et 
moyenne tension;
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1084/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 
instituant le Fonds de cohésion et abrogeant le règlement (CE) 
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v) en favorisant les stratégies de développement à faible 
émission de carbone pour tous les types de territoires, 
en particulier les zones urbaines, y compris la promotion 
d'une mobilité urbaine multimodale durable et des 
mesures d'adaptation au changement climatique destinées 
à l'atténuer; 

vi) en favorisant le recours à la cogénération à haut rende
ment de chaleur et d'électricité fondée sur la demande de 
chaleur utile; 

b) favoriser l'adaptation au changement climatique, ainsi que la 
prévention et la gestion des risques: 

i) en soutenant les investissements en faveur de l'adaptation 
au changement climatique, y compris les approches 
fondées sur les écosystèmes; 

ii) en favorisant les investissements destinés à remédier à des 
risques spécifiques, en garantissant une résilience aux 
catastrophes et en développant des systèmes de gestion 
des situations de catastrophe; 

c) préserver et protéger l'environnement et favoriser une utili
sation rationnelle des ressources: 

i) en investissant dans le secteur des déchets afin de remplir 
les obligations découlant de l'acquis environnemental de 
l'Union et de répondre aux besoins recensés par les États 
membres en matière d'investissements qui vont au-delà 
de ces obligations; 

ii) en investissant dans le secteur de l'eau afin de remplir les 
obligations découlant de l'acquis environnemental de 
l'Union et de répondre aux besoins recensés par les 
États membres en matière d'investissements qui vont 
au-delà de ces obligations; 

iii) en protégeant et en restaurant la biodiversité et les sols 
ainsi qu'en favorisant les services liés aux écosystèmes, y 
compris au moyen de Natura 2000 et d'infrastructures 
vertes; 

iv) en agissant en vue d'améliorer l'environnement urbain, 
de revitaliser les villes, de réhabiliter et de décontaminer 
les friches industrielles (y compris les zones de reconver
sion), de réduire la pollution atmosphérique et de favo
riser les mesures de réduction du bruit; 

d) favoriser le transport durable et supprimer les obstacles dans 
les infrastructures de réseau essentielles: 

i) en soutenant la mise en place d'un espace européen 
unique multimodal des transports par le biais d'investis
sements dans le RTE-T; 

ii) en élaborant et en améliorant des systèmes de transport 
respectueux de l'environnement, y compris à faible 

niveau de bruit, et à faible émission de carbone, y 
compris les voies navigables et le transport maritime, 
les ports, les liaisons multimodales et les infrastructures 
aéroportuaires, en vue de promouvoir une mobilité 
régionale et locale durable; 

iii) en concevant et en réhabilitant des systèmes ferroviaires 
globaux, de grande qualité et interopérables, et en favo
risant des mesures de réduction du bruit; 

e) renforcer les capacités institutionnelles des pouvoirs publics 
et des parties prenantes et contribuant à l'efficacité des admi
nistrations à travers des actions de renforcement des capa
cités institutionnelles et de l'efficacité des administrations 
publiques et des services publics concernés liés à la mise 
en œuvre du Fonds de cohésion. 

Article 5 

Indicateurs 

1. Il convient d'utiliser les indicateurs de réalisation 
communs figurant à l'annexe I du présent règlement, les indi
cateurs de résultat propres à chaque programme et, le cas 
échéant, les indicateurs de réalisation propres à chaque 
programme, conformément à l'article 27, paragraphe 4, à l'ar
ticle 96, paragraphe 2, point b) ii) et iv) et point c) ii) et iv), du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

2. Pour ce qui est des indicateurs de réalisation communs et 
ceux propres à chaque programme, les valeurs de référence sont 
fixées à zéro. Les valeurs cibles quantifiées cumulatives applica
bles à ces indicateurs sont fixées pour 2023. 

3. En ce qui concerne les indicateurs de résultat propres à 
chaque programme, qui portent sur les priorités d'investis
sement, les valeurs de référence reposent sur les dernières 
données disponibles et les valeurs cibles sont fixées pour 
2023. Les valeurs cibles peuvent être exprimées en termes quan
titatifs ou qualitatifs. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 7 afin de modifier la liste des indi
cateurs de réalisation communs figurant à l'annexe I, en vue de 
procéder, le cas échéant, à des adaptations propres à assurer une 
évaluation efficace de l'avancement de la mise en œuvre des 
programmes opérationnels. 

Article 6 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte ni la poursuite ni la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une assis
tance approuvée par la Commission sur la base du règlement 
(CE) n o 1084/2006 ou de tout autre acte législatif applicable à 
cette assistance au 31 décembre 2013. Ledit règlement ou cet 
autre acte législatif applicable continue, par conséquent, à s'ap
pliquer au-delà du 31 décembre 2013 à ladite assistance ou aux 
opérations concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du 
présent paragraphe, l'assistance couvre les programmes opéra
tionnels et les grands projets.
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(16) Étant donné que le présent règlement remplace le règle
ment (CE) n o 1084/2006 du Conseil ( 1 ), il convient 
d'abroger ledit règlement. Néanmoins, le présent règle
ment ne devrait pas entraver la poursuite ni la modifica
tion d'une assistance approuvée par la Commission sur la 
base du règlement (CE) n o 1084/2006 ou de tout autre 
acte législatif applicable à cette assistance au 31 décembre 
2013. Ledit règlement ou cet autre acte législatif appli
cable devraient donc, au-delà du 31 décembre 2013, 
continuer à s'appliquer à ladite assistance ou aux opéra
tions concernées jusqu'à leur achèvement. Les demandes 
d'assistance présentées ou approuvées au titre du règle
ment (CE) n o 1084/2006 devraient rester valables. 

(17) Afin que les mesures envisagées s'appliquent rapidement, 
le présent règlement devrait entrer en vigueur le jour 
suivant celui de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Établissement du Fonds de cohésion et objet 

1. Il est institué un Fonds de cohésion afin de renforcer la 
cohésion économique, sociale et territoriale de l'Union dans la 
perspective de promouvoir le développement durable. 

2. Le présent règlement définit la mission du Fonds de cohé
sion et son champ d'intervention en ce qui concerne l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi" visé à l'article 89 
du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 2 

Champ d'intervention du Fonds de cohésion 

1. Tout en veillant à un équilibre adéquat et en tenant 
compte des besoins spécifiques de chaque État membre en 
matière d'investissement et d'infrastructures, le Fonds de cohé
sion soutient: 

a) les investissements dans le domaine de l'environnement, y 
compris en rapport avec le développement durable et l'éner
gie, qui présentent des avantages pour l'environnement; 

b) les RTE-T, dans le respect des orientations adoptées dans le 
règlement (UE) n o 1315/2013; 

c) l'assistance technique. 

2. Le Fonds de cohésion ne soutient pas: 

a) le démantèlement ou la construction de centrales nucléaires; 

b) les investissements visant à permettre une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre provenant d'activités 
énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE; 

c) les investissements dans le logement, à l'exception de ceux 
liés à la promotion de l'efficacité énergétique ou de l'utilisa
tion des énergies renouvelables; 

d) la production, la transformation et la commercialisation du 
tabac et des produits du tabac; 

e) les entreprises en difficulté telles qu'elles sont définies par les 
règles de l'Union en matière d'aides d'État; 

f) les investissements dans les infrastructures aéroportuaires, à 
moins qu'ils ne soient liés à la protection de l'environnement 
ou s'accompagnent d'investissements nécessaires à l'atténua
tion ou à la réduction de leur incidence environnementale. 

Article 3 

Soutien du Fonds de cohésion destiné aux projets 
d'infrastructures de transport au titre du mécanisme pour 

l'interconnexion en Europe 

Le Fonds de cohésion soutient les projets d'infrastructures de 
transport présentant une valeur ajoutée européenne prévus par 
le règlement (UE) n o 1316/2013 pour un montant de 
10 000 000 000 EUR, conformément à l'article 92, paragraphe 
6, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 4 

Priorités d'investissement 

Le Fonds de cohésion soutient les priorités d'investissement 
suivantes dans le cadre des objectifs thématiques définis au 
premier alinéa de l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 
conformément aux besoins en développement et au potentiel de 
croissance visés dans l'article 15, paragraphe 1, point a) i), dudit 
règlement et énoncés dans l'accord de partenariat: 

a) soutenir la transition vers une économie à faible émission de 
carbone dans l'ensemble des secteurs: 

i) en favorisant la production et la distribution d'énergie 
provenant de sources renouvelables; 

ii) en favorisant l'efficacité énergétique et l'utilisation des 
énergies renouvelables dans les entreprises; 

iii) en soutenant l'efficacité énergétique, la gestion intelli
gente de l'énergie et l'utilisation des énergies renouvela
bles dans les infrastructures publiques, y compris dans les 
bâtiments publics et dans le secteur du logement; 

iv) en développant et en mettant en œuvre des systèmes de 
distribution intelligents qui fonctionnent à basse et 
moyenne tension;
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2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées dans 
le cadre du règlement (CE) n o 1084/2006 restent valables. 

Article 7 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 5, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée à compter du 21 décembre 2013 jusqu'au 
31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 5, paragraphe 4, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
du pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 
4, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil 
n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai peut 
être prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil. 

Article 8 

Abrogation 

Sans préjudice de l'article 6 du présent règlement, le règlement 
(CE) n o 1084/2006 est abrogé avec effet au 1 er janvier 2014. 

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspon
dance figurant à l'annexe II. 

Article 9 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 177 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 10 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/285
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ANNEXE I 

INDICATEURS DE RÉALISATION COMMUNS POUR LE FONDS DE COHÉSION 

UNITÉ DÉNOMINATION 

Environnement 

Déchets solides tonnes/an Capacités supplémentaires de recyclage des déchets 

Alimentation en eau personnes Population supplémentaire bénéficiant d'une meil
leure alimentation en eau 

Traitement des eaux usées équivalent population Population supplémentaire bénéficiant d'une meil
leure alimentation en eau 

Prévention et gestion des risques personnes Nombre de personnes bénéficiant de mesures de 
protection contre les inondations 

personnes Nombre de personnes bénéficiant de mesures de 
protection contre les incendies de forêt 

Réhabilitation des sols hectares Superficie totale de sols réhabilités 

Nature et biodiversité hectares Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien 
pour atteindre un meilleur état de conservation 

Énergie et changement climatique 

Énergies renouvelables MW Capacités supplémentaires de production d'éner
gies renouvelables 

Efficacité énergétique ménages Nombre de ménages dont le classement en 
matière de consommation énergétique s'est 
amélioré 

kWh/an Diminution de la consommation annuelle 
d'énergie primaire des bâtiments publics 

utilisateurs Nombre d'utilisateurs d'énergie supplémentaires 
connectés aux réseaux électriques dits "intelligents" 

Réduction des émissions de gaz à 
effet de serre 

tonnes équivalent CO 2 Diminution annuelle estimée des émissions de gaz 
à effet de serre 

Transports 

Chemin de fer kilomètres Longueur totale des nouvelles lignes ferroviaires 

kilomètres Longueur totale des lignes ferroviaires recons
truites ou modernisées 

Routes kilomètres Longueur totale des nouvelles routes construites 

kilomètres Longueur totale des routes reconstruites ou 
modernisées 

Transport urbain kilomètres Longueur totale des lignes de tram et de métro 
nouvelles ou améliorées 

Voies navigables kilomètres Longueur totale des voies navigables nouvelles ou 
améliorées

FR L 347/286 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées dans 
le cadre du règlement (CE) n o 1084/2006 restent valables. 

Article 7 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 5, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission pour une durée 
indéterminée à compter du 21 décembre 2013 jusqu'au 
31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 5, paragraphe 4, 
peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen 
ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation 
du pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal 
officiel de l'Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 5, paragraphe 
4, n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil 
n'a pas exprimé d'objections dans un délai de deux mois à 
compter de la notification de cet acte au Parlement européen 

et au Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d'objections. Ce délai peut 
être prolongé de deux mois à l'initiative du Parlement européen 
ou du Conseil. 

Article 8 

Abrogation 

Sans préjudice de l'article 6 du présent règlement, le règlement 
(CE) n o 1084/2006 est abrogé avec effet au 1 er janvier 2014. 

Les références au règlement abrogé s'entendent comme faites au 
présent règlement et sont à lire selon le tableau de correspon
dance figurant à l'annexe II. 

Article 9 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 177 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 10 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/285
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Règlement (CE) n o 1084/2006 Présent règlement 

Article 1 er Article 1 er 

Article 2 Article 2 

Article 3 — 

Article 4 — 

— Article 3 

— Article 4 

— Article 5 

Article 5 Article 6 

Article 5 bis — 

— Article 7 

Article 6 Article 8 

Article 7 Article 9 

Article 8 Article 10

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/287
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Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'application de 
l'article 6 du règlement relatif au FEDER, de l'article 15 du règlement relatif à la coopération 

territoriale européenne et de l'article 4 du règlement relatif au Fonds de cohésion 

Le Parlement européen et le Conseil prennent acte de l'assurance donnée par la Commission aux organes 
législatifs de l'Union que les indicateurs de réalisation communs correspondant au règlement relatif au 
FEDER, au règlement relatif à la coopération territoriale européenne et au règlement relatif au Fonds de 
cohésion, qui doivent figurer en annexe de chacun de ces règlements, sont le fruit d'un long processus de 
préparation faisant intervenir des experts évaluateurs issus de la Commission et des États membres et 
devraient, en principe, rester stables.

FR L 347/288 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Règlement (CE) n o 1084/2006 Présent règlement 

Article 1 er Article 1 er 

Article 2 Article 2 

Article 3 — 

Article 4 — 

— Article 3 

— Article 4 

— Article 5 

Article 5 Article 6 

Article 5 bis — 

— Article 7 

Article 6 Article 8 

Article 7 Article 9 

Article 8 Article 10
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F O N D S  E U R O P É E N S  P O U R  L E S  A F F A I R E S  M A R I T I M E S 
E T  L A  P Ê C H E

Le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) soutient les politiques menées par l'UE dans les 
domaines des affaires maritimes et de la pêche pour 2014-2020, afin de contribuer à la réalisation des objectifs 
suivants:

• promouvoir un secteur de la pêche et de l'aquaculture compétitif, respectueux de l'environnement, économique-
ment viable et socialement responsable;

• encourager la mise en œuvre de la politique commune de la pêche (PCP);
• promouvoir le développement territorial équilibré et inclusif des secteurs de la pêche et de l'aquaculture;
• encourager le développement et la mise en œuvre de la politique maritime intégrée de l'Union (PMI), de manière 

complémentaire à la politique de cohésion et à la PCP.

L'allocation attribuée au FEAMP pour 2014-2020 s'élève à 6,4 milliards d'euros, dont 11 % sont gérés par la Commis-
sion européenne et 89 % par les États membres dans le cadre des programmes opérationnels.

Pour sa part du FEAMP, la Commission européenne soutient les objectifs européens suivants en matière d'affaires 
maritimes et côtières:

• gouvernance internationale; 
• coopération grâce à l'échange d'informations et de bonnes pratiques;
• informations publiques et aide aux plateformes de réseaux; 
• connaissances marines et aménagement du territoire maritime.

En ce qui concerne la part de 89 % des États membres, le FEAMP supporte les objectifs suivants:

• réduire l'impact de la pêche sur l'environnement marin;
• commercialiser des outils pour les professionnels et les consommateurs; 
• assurer la gestion commune de zones protégées et de sites Natura 2000;
• offrir un soutien particulier aux petits pêcheurs.

Les allocations sont ventilées comme suit:

• 4 340 millions d'euros pour rendre la pêche et l'aquaculture plus durables et plus rentables en garantissant et 
créant des emplois durables, en soutenant la commercialisation, ainsi qu'en développant et encourageant le déve-
loppement local;

• 580 millions d'euros pour veiller au respect de la PCP et garantir un accès équitable aux stocks sains. Les activités 
doivent comprendre l'accès aux lieux de pêche, le contrôle des efforts de pêche, les TAC et quotas ainsi que d'au-
tres mesures visant à améliorer la sélectivité et la durabilité;

• 520 millions d'euros pour collecter les données permettant d'améliorer les connaissances sur les mers et la ges-
tion à long terme de la pêche. Ces mesures comprennent l'identification et la surveillance des espèces commer-
ciales, la dynamique des stocks individuels et de la pêche mixte, ainsi que la modélisation écologique des bassins 
régionaux;

• 71 millions d'euros pour l'économie bleue, afin de promouvoir la croissance durable et la création d'emplois à 
partir des mers et océans, dans des domaines tels que la surveillance maritime (CISE), l'amélioration des con-
naissances sur les mers et les écosystèmes, et permettre l'exploitation de nouvelles ressources marines (par ex. 
l'énergie, la biotechnologie).
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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 508/2014 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 15 mai 2014 

relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du 
Conseil (CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, (CE) n o 1198/2006 et (CE) n o 791/2007 et le 

règlement (UE) n o 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 42, son article 43, paragraphe 2, son 
article 91, paragraphe 1, son article 100, paragraphe 2, son article 173, paragraphe 3, ses articles 175 et 188, son 
article 192, paragraphe 1, son article 194, paragraphe 2, son article 195, paragraphe 2, et son article 349, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu les avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l’avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions du 13 juillet 2011 intitulée «Réforme de la politique commune de la 
pêche» énonce les défis potentiels, les objectifs et les orientations de la politique commune de la pêche (ci-après 
dénommée «PCP») après 2013. À la lumière du débat qui a suivi la publication de cette communication, la PCP a 
été réformée par le règlement (UE) n o 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). La réforme de la PCP 
couvre tous les principaux éléments de la PCP, y compris ses aspects financiers. Afin d’atteindre les objectifs de 
cette réforme, il convient d’abroger le règlement (CE) n o 2328/2003 du Conseil ( 5 ), le règlement (CE) n o 861/2006 
du Conseil ( 6 ), le règlement (CE) n o 1198/2006 du Conseil ( 7 ) etle règlement (CE) n o 791/2007 du Conseil ( 8 ), et de 
les remplacer par le présent règlement.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/1 

( 1 ) JO C 299 du 4.10.2012, p. 133 et JO C 271 du 19.9.2013, p. 154. 
( 2 ) JO C 391 du 18.12.2012, p. 84. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 16 avril 2014 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 6 mai 2014. 
( 4 ) Règlement (UE) n o 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la 

pêche, modifiant les règlements (CE) n o 1954/2003 et (CE) n o 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n o 2371/2002 
et (CE) n o 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 

( 5 ) Règlement (CE) n o 2328/2003 du Conseil du 22 décembre 2003 instituant un régime de compensation des surcoûts induits par 
l’ultrapériphéricité pour l’écoulement de certains produits de la pêche des Açores, de Madère, des îles Canaries et des départements 
français de la Guyane et de la Réunion (JO L 345 du 31.12.2003, p. 34). 

( 6 ) Règlement (CE) n o 861/2006 du Conseil du 22 mai 2006 portant mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre 
de la politique commune de la pêche et au droit de la mer (JO L 160 du 14.6.2006, p. 1). 

( 7 ) Règlement (CE) n o 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche (JO L 223 du 15.8.2006, p. 1). 
( 8 ) Règlement (CE) n o 791/2007 du Conseil du 21 mai 2007 instaurant un régime de compensation des surcoûts qui grèvent 

l’écoulement de certains produits de la pêche provenant de régions ultrapériphériques, à savoir des Açores, de Madère, des îles 
Canaries, de la Guyane française et de la Réunion (JO L 176 du 6.7.2007, p. 1).
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En reconnaissance du fait que toutes les questions liées aux mers et aux océans en Europe sont interconnectées, le 
présent règlement devrait également soutenir le développement de la politique maritime intégrée (PMI) visé par le 
règlement (UE) n o 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(2) Il convient que le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) comprenne un soutien à la PCP 
pour la conservation des ressources biologiques de la mer, la gestion des pêcheries et des flottes qui exploitent ces 
ressources, les ressources biologiques d’eau douce et l’aquaculture, ainsi que la transformation et la commerciali
sation des produits de la pêche et de l’aquaculture, pour autant que ces activités soient exercées sur le territoire des 
États membres, par des navires de pêche de l’Union ou par des ressortissants des États membres, sans préjudice de 
la responsabilité principale de l’État du pavillon, compte tenu des dispositions de l’article 117 de la convention des 
Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 ( 2 ) (CNUDM). 

(3) Le succès de la PCP dépend de la mise en place d’un système efficace de contrôle, d’inspection et d’exécution, ainsi 
que de la disponibilité de données fiables et complètes, tant pour les avis scientifiques qu’aux fins de la mise en 
œuvre et du contrôle. Il convient, dès lors, que le FEAMP soutienne ces politiques. 

(4) Le champ d’application du FEAMP devrait couvrir le soutien à la PMI, qui comprend la définition et la mise en 
œuvre d’opérations et de processus décisionnels coordonnés en ce qui concerne les océans, les mers, les régions 
côtières et les secteurs maritimes, complétant les différentes politiques de l’Union y afférentes, notamment la PCP et 
les politiques en matière de transports, d’industrie, de cohésion territoriale, d’environnement, d’énergie et de 
tourisme. Il y a lieu, dans le cadre de la gestion des différentes politiques sectorielles dans les bassins maritimes 
de la mer Baltique, de la mer du Nord, des mers Celtiques, du golfe de Gascogne et de la côte ibérique, de la 
Méditerranée et de la mer Noire, de veiller à la cohérence et à l’intégration. 

(5) Les bénéficiaires du FEAMP, au sens de l’article 2, point 10), du règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 3 ), peuvent être des opérateurs au sens de l’article 4, point 30), du règlement (UE) 
n o 1380/2013, des pêcheurs ou des organisations de pêcheurs, sauf disposition contraire du présent règlement. 

(6) Conformément aux conclusions du Conseil européen du 17 juin 2010, au cours duquel la nouvelle stratégie de 
l’Union sur l’emploi et une croissance intelligente, durable et inclusive, fondée sur la communication de la 
Commission du 3 mars 2010 intitulée «Europe 2020 - Une stratégie pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive» (ci-après dénommée «stratégie Europe 2020») a été adoptée, il convient que l’Union et les États 
membres mettent en œuvre une croissance intelligente, durable et inclusive, tout en valorisant un développement 
harmonieux de l’Union. Il convient en particulier de concentrer les ressources pour réaliser les objectifs généraux et 
spécifiques de la stratégie Europe 2020, notamment ceux liés à l’emploi, au changement climatique et à la 
durabilité énergétique, à la lutte contre la pauvreté et à l’inclusion sociale, et d’améliorer l’efficacité en se concen
trant davantage sur les résultats. L’intégration de la PMI dans le FEAMP contribue également aux principaux 
objectifs stratégiques énoncés dans la stratégie Europe 2020 et correspond aux objectifs généraux de renforcement 
de la cohésion économique, sociale et territoriale définis dans le traité sur l’Union européenne et le traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. 

(7) Afin de garantir que le FEAMP contribue à la réalisation des objectifs de la PCP, de la PMI et de la stratégie Europe 
2020, il est nécessaire de se concentrer sur un nombre limité de priorités absolues visant à encourager une pêche 
et une aquaculture durables sur le plan environnemental, efficaces dans l’utilisation des ressources, innovantes, 
compétitives et fondées sur les connaissances, à favoriser la mise en œuvre de la PCP, à améliorer l’emploi et à 
renforcer la cohésion territoriale, à favoriser la commercialisation et la transformation, ainsi qu’à favoriser la mise 
en œuvre de la PMI. 

(8) L’Union devrait, à tous les niveaux de la mise en œuvre du FEAMP, chercher à éliminer les inégalités et à favoriser 
l’égalité entre les hommes et les femmes, ainsi qu’à lutter contre la discrimination fondée sur le sexe, l’origine 
raciale ou ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle. 

(9) L’objectif général de la PCP est de garantir que les activités de pêche et d’aquaculture contribuent à la création de 
conditions environnementales pouvant être maintenues à long terme, qui sont nécessaires au développement 
économique et social. Il convient en outre qu’elle contribue à accroître la productivité et à garantir un niveau 
de vie équitable pour le secteur de la pêche et la stabilité des marchés, et qu’elle garantisse la disponibilité des 
ressources et l’approvisionnement des consommateurs à des prix raisonnables.

FR L 149/2 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014 

( 1 ) Règlement (UE) n o 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2011 établissant un programme de soutien 
pour le développement d’une politique maritime intégrée (JO L 321 du 5.12.2011, p. 1). 

( 2 ) Convention des Nations unies sur le droit de la mer et accord relatif à l’application de la partie XI de ladite convention (JO L 179 du 
23.6.1998, p. 3). 

( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil (JO L 347 du 20.12.2013, p. 320).

I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 508/2014 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 15 mai 2014 

relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche et abrogeant les règlements du 
Conseil (CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, (CE) n o 1198/2006 et (CE) n o 791/2007 et le 

règlement (UE) n o 1255/2011 du Parlement européen et du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 42, son article 43, paragraphe 2, son 
article 91, paragraphe 1, son article 100, paragraphe 2, son article 173, paragraphe 3, ses articles 175 et 188, son 
article 192, paragraphe 1, son article 194, paragraphe 2, son article 195, paragraphe 2, et son article 349, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu les avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l’avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions du 13 juillet 2011 intitulée «Réforme de la politique commune de la 
pêche» énonce les défis potentiels, les objectifs et les orientations de la politique commune de la pêche (ci-après 
dénommée «PCP») après 2013. À la lumière du débat qui a suivi la publication de cette communication, la PCP a 
été réformée par le règlement (UE) n o 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ). La réforme de la PCP 
couvre tous les principaux éléments de la PCP, y compris ses aspects financiers. Afin d’atteindre les objectifs de 
cette réforme, il convient d’abroger le règlement (CE) n o 2328/2003 du Conseil ( 5 ), le règlement (CE) n o 861/2006 
du Conseil ( 6 ), le règlement (CE) n o 1198/2006 du Conseil ( 7 ) etle règlement (CE) n o 791/2007 du Conseil ( 8 ), et de 
les remplacer par le présent règlement.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/1 

( 1 ) JO C 299 du 4.10.2012, p. 133 et JO C 271 du 19.9.2013, p. 154. 
( 2 ) JO C 391 du 18.12.2012, p. 84. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 16 avril 2014 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 6 mai 2014. 
( 4 ) Règlement (UE) n o 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la 

pêche, modifiant les règlements (CE) n o 1954/2003 et (CE) n o 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) n o 2371/2002 
et (CE) n o 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 

( 5 ) Règlement (CE) n o 2328/2003 du Conseil du 22 décembre 2003 instituant un régime de compensation des surcoûts induits par 
l’ultrapériphéricité pour l’écoulement de certains produits de la pêche des Açores, de Madère, des îles Canaries et des départements 
français de la Guyane et de la Réunion (JO L 345 du 31.12.2003, p. 34). 

( 6 ) Règlement (CE) n o 861/2006 du Conseil du 22 mai 2006 portant mesures financières communautaires relatives à la mise en œuvre 
de la politique commune de la pêche et au droit de la mer (JO L 160 du 14.6.2006, p. 1). 

( 7 ) Règlement (CE) n o 1198/2006 du Conseil du 27 juillet 2006 relatif au Fonds européen pour la pêche (JO L 223 du 15.8.2006, p. 1). 
( 8 ) Règlement (CE) n o 791/2007 du Conseil du 21 mai 2007 instaurant un régime de compensation des surcoûts qui grèvent 

l’écoulement de certains produits de la pêche provenant de régions ultrapériphériques, à savoir des Açores, de Madère, des îles 
Canaries, de la Guyane française et de la Réunion (JO L 176 du 6.7.2007, p. 1).
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(10) Il est primordial de mieux intégrer les questions environnementales dans la PCP, ce qui devrait contribuer à 
atteindre les objectifs généraux et spécifiques de la politique environnementale de l’Union et de la stratégie 
Europe 2020. La PCP cherche à mettre en œuvre une exploitation des ressources biologiques vivantes de la 
mer qui rétablisse les stocks halieutiques et les maintienne au-dessus des niveaux permettant d’obtenir le rendement 
maximal durable au plus tard en 2015, lorsque cela s’avère possible, et en tout état de cause en 2020 au plus tard. 
Il convient que la PCP applique l’approche de précaution et l’approche écosystémique en matière de gestion des 
pêches. Par conséquent, il convient que le FEAMP contribue à la protection du milieu marin définie dans la 
directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(11) Il convient que le financement par un fonds unique, le FEAMP, des dépenses de la PCP et de la PMI réponde à la 
nécessité de simplification et renforce l’intégration des deux politiques. L’élargissement de la gestion partagée à la 
transformation et à la commercialisation, y compris la compensation prévue pour les régions ultrapériphériques et 
les activités de contrôle, de collecte et de gestion de données, ainsi qu’à la PMI, devrait contribuer davantage à 
simplifier et réduire la charge administrative tant pour la Commission que pour les États membres, et à assurer une 
meilleure cohérence et une plus grande efficacité de l’aide accordée. 

(12) Il convient que le budget de l’Union finance les dépenses de la PCP et de la PMI grâce à un fonds unique, le 
FEAMP, soit directement, soit dans le cadre d’une gestion partagée avec les États membres. La gestion partagée avec 
les États membres devrait s’appliquer non seulement aux mesures visant à soutenir la pêche, l’aquaculture et le 
développement local mené par les acteurs locaux, mais également à la transformation et à la commercialisation, à 
la compensation destinée aux régions ultrapériphériques et aux activités de contrôle et de collecte de données, ainsi 
qu’à la PMI. La gestion directe devrait concerner les avis scientifiques, les mesures spécifiques de contrôle et 
d’exécution, les contributions volontaires aux organisations régionales de gestion des pêches, les conseils consul
tatifs, les informations sur le marché, les opérations de mise en œuvre PMI et les activités de communication. Il 
convient de préciser les types d’opérations qui ouvrent droit à un financement au titre du FEAMP. 

(13) Il est nécessaire d’établir une distinction entre les catégories de mesures de contrôle et d’exécution qui sont 
cofinancées dans le cadre de la gestion partagée et celles cofinancées dans le cadre de la gestion directe. Il est 
essentiel de réserver les ressources à allouer au contrôle et à la collecte de données en gestion partagée tout en 
permettant une certaine souplesse entre ces deux catégories de mesures. 

(14) Conformément au règlement (UE) n o 1380/2013, il convient que le soutien financier de l’Union au titre du FEAMP 
soit subordonné au respect des règles de la PCP, tant par les États membres que par les opérateurs. Cette exigence 
vise à refléter la responsabilité qui incombe à l’Union d’assurer, dans l’intérêt public, la conservation des ressources 
biologiques de la mer dans le cadre de la PCP, en vertu de l’article 3 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 

(15) La réalisation des objectifs de la PCP serait compromise si le soutien financier de l’Union au titre du FEAMP était 
versé à des opérateurs ne respectant pas ex ante les exigences liées à la conservation des ressources biologiques de 
la mer, laquelle relève de l’intérêt public. Il convient donc que les demandes soumises par les opérateurs ne soient 
admissibles à un financement au titre du FEAMP qu’à la condition que, pendant une période donnée avant de 
soumettre une demande d’aide, les opérateurs concernés n’aient pas commis une infraction grave, une violation ou 
une fraude et n’aient pas été impliqués dans l’exploitation, la gestion ou la propriété de navires de pêche figurant 
sur la liste de l’Union des navires pratiquant la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) ou de navires 
battant pavillon de pays reconnus comme pays tiers non coopérants, comme énoncé dans le présent règlement. 

(16) En outre, il y a lieu que les bénéficiaires, après avoir soumis leur demande d’aide, continuent à respecter ces 
exigences en matière d’admissibilité durant toute la période de mise en œuvre de l’opération, et pendant une 
période de cinq ans après le dernier paiement. 

(17) Si le bénéficiaire ne satisfait pas aux conditions d’admissibilité et de durée, il convient que les conséquences et les 
corrections financières s’appliquent. Il importe que le montant d’une telle correction financière soit déterminé en 
tenant compte de la nature, de la gravité, de la durée et de la répétition de l’infraction, de la violation ou de la 
fraude par le bénéficiaire et de l’importance de la contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire. 

(18) La réalisation des objectifs de la PCP serait également compromise si l’aide financière de l’Union au titre du FEAMP 
était versée à des États membres qui ne respectent pas leurs obligations en vertu des règles de la PCP en ce qui 
concerne l’intérêt public de conservation des ressources biologiques de la mer, telles que la collecte de données et 
les obligations d’exécution des contrôles. En outre, en cas de manquement à ces obligations, il se peut que les États 
membres ne puissent pas détecter des demandes non admissibles ou des opérations non éligibles.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/3 

( 1 ) Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre d’action communautaire dans le 
domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre stratégie pour le milieu marin) (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19).
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(19) À titre de mesures de précaution, et en vue d’éviter tout paiement non éligible et d’inciter les États membres à 
observer les règles de la PCP, il y a lieu de prévoir l’interruption du délai de paiement et la suspension des 
paiements, mesures qui sont limitées dans le temps et dans leur champ d’application. Il convient que les corrections 
financières ayant des conséquences définitives et irrévocables ne s’appliquent qu’aux dépenses qui sont entachées 
par les cas de non-respect des règles. 

(20) Afin d’améliorer la coordination et d’harmoniser la mise en œuvre des Fonds apportant un soutien au titre de la 
politique de cohésion, à savoir le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds social européen 
(FSE) et le Fonds de cohésion, et des Fonds intervenant au titre du développement rural et pour les affaires 
maritimes et la pêche, c’est-à-dire le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et le 
FEAMP, respectivement, des dispositions communes ont été établies pour l’ensemble de ces Fonds (ci-après 
dénommés «Fonds ESI») dans le règlement (UE) n o 1303/2013. Outre le règlement (UE) n o 1303/2013, le 
présent règlement contient des dispositions spécifiques supplémentaires liées aux particularités des secteurs de la 
PCP et de la PMI. 

(21) Le principe de proportionnalité devrait s’appliquer au programme opérationnel et tout au long du cycle de 
programmation, en tenant compte de la taille des administrations des États membres et du montant total des 
dépenses publiques allouées au programme opérationnel. 

(22) La Commission devrait procéder, pour chaque État membre, à la répartition annuelle des crédits d’engagement 
disponibles selon des critères objectifs et transparents. Ces critères devraient inclure des indicateurs mesurant la 
taille du secteur de la pêche et de l’aquaculture, l’étendue des responsabilités en matière de contrôle et de collecte 
de données, l’historique des dotations accordées conformément au règlement (CE) n o 1198/2006 ainsi que 
l’historique de consommation conformément au règlement (CE) n o 861/2006. 

(23) Le respect de certaines conditions ex ante spécifiques est primordial dans le contexte de la PCP, principalement en 
ce qui concerne, d’une part, la présentation d’un rapport sur la capacité de pêche et d’un plan stratégique national 
pluriannuel sur l’aquaculture et, d’autre part, la capacité administrative avérée de respecter les exigences en matière 
de données pour la gestion des pêches et de faire respecter les dispositions en vigueur grâce à un régime de 
contrôle, d’inspection et d’exécution mis en place au niveau de l’Union. 

(24) Conformément à l’objectif de simplification, toutes les activités du FEAMP relevant de la gestion partagée, y 
compris le contrôle et la collecte de données, devraient être regroupées dans un programme opérationnel 
unique pour chaque État membre, conformément à la structure nationale de chaque État membre. L’exercice de 
programmation devrait couvrir la période allant du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2020. Lors de la préparation 
du programme opérationnel unique, il convient que les États membres veillent à ce que le contenu et le volume de 
leurs programmes opérationnels reflètent une intention de simplification. Chaque programme devrait définir une 
stratégie pour atteindre des objectifs liés aux priorités de l’Union pour le FEAMP ainsi qu’une sélection de mesures. 
Il convient que la programmation soit conforme à ces priorités de l’Union, tout en étant adaptée aux contextes 
nationaux, et qu’elle soit complémentaire des autres politiques de l’Union, notamment la politique de développe
ment rural et la politique de cohésion. 

(25) Afin de valoriser la petite pêche côtière, il convient que les États membres dont le secteur de la petite pêche côtière 
est important annexent à leur programme opérationnel un plan d’action en faveur du développement, de la 
compétitivité et de la durabilité de la petite pêche côtière. 

(26) En vue de contribuer à l’objectif de simplification lors de la mise en œuvre du FEAMP et de réduire les coûts du 
contrôle et le taux d’erreur, les États membres devraient exploiter au mieux la possibilité d’utiliser des formes 
simplifiées de subventions telles qu’elles sont prévues par le règlement (UE) n o 1303/2013. 

(27) Aux fins de l’exécution des obligations de contrôle dans le cadre de la PCP, les États membres devraient élaborer la 
section du programme opérationnel relative au contrôle conformément aux priorités de l’Union adoptées par la 
Commission pour le domaine concerné. Afin d’adapter le programme opérationnel à l’évolution des besoins relatifs 
au contrôle et à l’exécution, la section relative au contrôle dans les programmes opérationnels devrait être 
réexaminée régulièrement sur la base des changements de priorités de l’Union en matière de contrôle et d’exécution 
dans le cadre de la PCP. Il convient que ces modifications soient approuvées par la Commission. Afin de conserver 
une certaine flexibilité dans la programmation des activités dans le domaine du contrôle, le réexamen de la section 
relative au contrôle des programmes opérationnels devrait s’inscrire dans une procédure simplifiée.

FR L 149/4 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014

(10) Il est primordial de mieux intégrer les questions environnementales dans la PCP, ce qui devrait contribuer à 
atteindre les objectifs généraux et spécifiques de la politique environnementale de l’Union et de la stratégie 
Europe 2020. La PCP cherche à mettre en œuvre une exploitation des ressources biologiques vivantes de la 
mer qui rétablisse les stocks halieutiques et les maintienne au-dessus des niveaux permettant d’obtenir le rendement 
maximal durable au plus tard en 2015, lorsque cela s’avère possible, et en tout état de cause en 2020 au plus tard. 
Il convient que la PCP applique l’approche de précaution et l’approche écosystémique en matière de gestion des 
pêches. Par conséquent, il convient que le FEAMP contribue à la protection du milieu marin définie dans la 
directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(11) Il convient que le financement par un fonds unique, le FEAMP, des dépenses de la PCP et de la PMI réponde à la 
nécessité de simplification et renforce l’intégration des deux politiques. L’élargissement de la gestion partagée à la 
transformation et à la commercialisation, y compris la compensation prévue pour les régions ultrapériphériques et 
les activités de contrôle, de collecte et de gestion de données, ainsi qu’à la PMI, devrait contribuer davantage à 
simplifier et réduire la charge administrative tant pour la Commission que pour les États membres, et à assurer une 
meilleure cohérence et une plus grande efficacité de l’aide accordée. 

(12) Il convient que le budget de l’Union finance les dépenses de la PCP et de la PMI grâce à un fonds unique, le 
FEAMP, soit directement, soit dans le cadre d’une gestion partagée avec les États membres. La gestion partagée avec 
les États membres devrait s’appliquer non seulement aux mesures visant à soutenir la pêche, l’aquaculture et le 
développement local mené par les acteurs locaux, mais également à la transformation et à la commercialisation, à 
la compensation destinée aux régions ultrapériphériques et aux activités de contrôle et de collecte de données, ainsi 
qu’à la PMI. La gestion directe devrait concerner les avis scientifiques, les mesures spécifiques de contrôle et 
d’exécution, les contributions volontaires aux organisations régionales de gestion des pêches, les conseils consul
tatifs, les informations sur le marché, les opérations de mise en œuvre PMI et les activités de communication. Il 
convient de préciser les types d’opérations qui ouvrent droit à un financement au titre du FEAMP. 

(13) Il est nécessaire d’établir une distinction entre les catégories de mesures de contrôle et d’exécution qui sont 
cofinancées dans le cadre de la gestion partagée et celles cofinancées dans le cadre de la gestion directe. Il est 
essentiel de réserver les ressources à allouer au contrôle et à la collecte de données en gestion partagée tout en 
permettant une certaine souplesse entre ces deux catégories de mesures. 

(14) Conformément au règlement (UE) n o 1380/2013, il convient que le soutien financier de l’Union au titre du FEAMP 
soit subordonné au respect des règles de la PCP, tant par les États membres que par les opérateurs. Cette exigence 
vise à refléter la responsabilité qui incombe à l’Union d’assurer, dans l’intérêt public, la conservation des ressources 
biologiques de la mer dans le cadre de la PCP, en vertu de l’article 3 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne. 

(15) La réalisation des objectifs de la PCP serait compromise si le soutien financier de l’Union au titre du FEAMP était 
versé à des opérateurs ne respectant pas ex ante les exigences liées à la conservation des ressources biologiques de 
la mer, laquelle relève de l’intérêt public. Il convient donc que les demandes soumises par les opérateurs ne soient 
admissibles à un financement au titre du FEAMP qu’à la condition que, pendant une période donnée avant de 
soumettre une demande d’aide, les opérateurs concernés n’aient pas commis une infraction grave, une violation ou 
une fraude et n’aient pas été impliqués dans l’exploitation, la gestion ou la propriété de navires de pêche figurant 
sur la liste de l’Union des navires pratiquant la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) ou de navires 
battant pavillon de pays reconnus comme pays tiers non coopérants, comme énoncé dans le présent règlement. 

(16) En outre, il y a lieu que les bénéficiaires, après avoir soumis leur demande d’aide, continuent à respecter ces 
exigences en matière d’admissibilité durant toute la période de mise en œuvre de l’opération, et pendant une 
période de cinq ans après le dernier paiement. 

(17) Si le bénéficiaire ne satisfait pas aux conditions d’admissibilité et de durée, il convient que les conséquences et les 
corrections financières s’appliquent. Il importe que le montant d’une telle correction financière soit déterminé en 
tenant compte de la nature, de la gravité, de la durée et de la répétition de l’infraction, de la violation ou de la 
fraude par le bénéficiaire et de l’importance de la contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire. 

(18) La réalisation des objectifs de la PCP serait également compromise si l’aide financière de l’Union au titre du FEAMP 
était versée à des États membres qui ne respectent pas leurs obligations en vertu des règles de la PCP en ce qui 
concerne l’intérêt public de conservation des ressources biologiques de la mer, telles que la collecte de données et 
les obligations d’exécution des contrôles. En outre, en cas de manquement à ces obligations, il se peut que les États 
membres ne puissent pas détecter des demandes non admissibles ou des opérations non éligibles.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/3 

( 1 ) Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre d’action communautaire dans le 
domaine de la politique pour le milieu marin (directive-cadre stratégie pour le milieu marin) (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19).
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(28) Il convient que les États membres élaborent la section sur la collecte de données du programme opérationnel 
conformément au programme pluriannuel de l’Union tel que visé dans le règlement (CE) n o 199/2008 du 
Conseil ( 1 ). Afin de satisfaire aux besoins spécifiques des activités de collecte de données, il y a lieu que les 
États membres élaborent un plan de travail conformément audit règlement, qui devrait être soumis à l’approbation 
de la Commission. 

(29) Les fonds faisant l’objet d’une gestion directe devraient, exception faite de l’assistance technique par la Commission, 
être prédéfinis en fonction de leurs objectifs avec une marge de flexibilité de 5 % et être régis par des programmes 
de travail annuels. 

(30) Afin de renforcer la compétitivité et la performance économique des activités de pêche, il est essentiel d’encourager 
et de soutenir les investissements dans l’innovation. Afin d’encourager un niveau de participation plus élevé, la 
procédure de demande de soutien à l’innovation devrait être simplifiée. 

(31) L’investissement dans le capital humain est également primordial pour améliorer la compétitivité et la performance 
économique des activités relatives à la pêche et au milieu maritime. Il convient donc que le FEAMP soutienne les 
services de conseil, la coopération entre scientifiques et pêcheurs, la formation professionnelle et l’apprentissage 
tout au long de la vie, et qu’il encourage la diffusion des connaissances, qu’il contribue à améliorer la performance 
et la compétitivité globales des opérateurs et qu’il favorise le dialogue social. En reconnaissance du rôle qu’ils jouent 
dans les communautés de pêcheurs, les conjoints et partenaires de vie de pêcheurs indépendants devraient 
également, sous certaines conditions, bénéficier d’une aide en matière de formation professionnelle, d’apprentissage 
tout au long de la vie, de diffusion des connaissances et de mise en réseau contribuant à leur développement 
professionnel. 

(32) Afin d’aider les jeunes qui éprouvent des difficultés à accéder au marché du travail dans le secteur de la pêche au 
cours d’une période de crise financière persistante, le FEAMP devrait soutenir un programme et des modules de 
formation consacrés aux pratiques de pêche durables et à la conservation des ressources biologiques de la mer. 

(33) Conscient du potentiel de la diversification pour les pêcheurs de la petite pêche côtière et de leur rôle essentiel dans 
les communautés côtières, le FEAMP devrait apporter un soutien aux investissement qui contribuent à la diver
sification des sources de revenus des pêcheurs par le développement d’activités complémentaires, y compris les 
investissements à bord des navires ou concernant le tourisme de la pêche à la ligne, la restauration, les services 
environnementaux liés à la pêche et les activités éducatives consacrées à la pêche. 

(34) La création et le développement de nouvelles activités économiques dans le secteur de la pêche par de jeunes 
pêcheurs constituent un enjeu financier qu’il convient de prendre en considération dans l’attribution et le ciblage 
des fonds au titre du FEAMP. Ce développement est essentiel pour la compétitivité du secteur de la pêche dans 
l’Union. En conséquence, il convient d’instaurer une aide pour les jeunes pêcheurs qui débutent leurs activités de 
pêche afin de favoriser leur premier établissement. Afin d’assurer la viabilité des nouvelles activités économiques 
appuyées par le FEAMP, il convient que l’aide soit tributaire de l’acquisition des aptitudes et compétences néces
saires. L’aide à la création d’entreprise devrait uniquement contribuer à l’acquisition du premier navire de pêche. 

(35) Afin de répondre aux besoins en matière de santé et de sécurité à bord, le FEAMP devrait soutenir les investis
sements relatifs à la sécurité, aux conditions de travail, à la santé et à l’hygiène à bord, à condition que les 
investissements soutenus aillent au-delà des exigences posées par le droit de l’Union ou le droit national. 

(36) Il convient de fixer des règles pour l’octroi d’indemnités et de compensations financières aux pêcheurs et aux 
propriétaires de navires de pêche en cas d’arrêt temporaire des activités de pêche, lorsqu’un tel arrêt est la 
conséquence directe de certaines mesures de conservation excluant l’établissement et la répartition des possibilités 
de pêche, prévu par certains plans de l’Union ou plans nationaux en matière de gestion de la pêche, ou résulte du 
non-renouvellement d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable ou de protocoles à ceux-ci. Ces 
règles devraient également être fixées en cas d’arrêt définitif des activités de pêche. 

(37) Le FEAMP devrait pouvoir, à certaines conditions, contribuer aux fonds communs qui octroient des compensations 
financières aux pêcheurs en cas de pertes économiques découlant de phénomènes climatiques défavorables, d’un 
incident environnemental ou de coûts du sauvetage. 

(38) Afin d’adapter les activités de pêche aux possibilités de pêche, le FEAMP devrait pouvoir soutenir la conception, la 
mise au point, le suivi, l’évaluation et la gestion de systèmes d’attribution des possibilités de pêche.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/5 

( 1 ) Règlement (CE) n o 199/2008 du Conseil du 25 février 2008 concernant l’établissement d’un cadre communautaire pour la collecte, la 
gestion et l’utilisation de données dans le secteur de la pêche et le soutien aux avis scientifiques sur la politique commune de la pêche 
(JO L 60 du 5.3.2008, p. 1).
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(39) Il est primordial d’intégrer les préoccupations environnementales dans le FEAMP et de soutenir la mise en œuvre 
de mesures de conservation au titre de la PCP, en tenant toutefois compte des conditions diverses existant dans les 
eaux de l’Union. À cette fin, il est essentiel d’élaborer une approche régionalisée des mesures de conservation. 

(40) De la même façon, il devrait être possible pour le FEAMP de contribuer à réduire les effets de la pêche sur le milieu 
marin, notamment en encourageant l’éco-innovation et l’utilisation d’engins et d’équipements plus sélectifs, ainsi 
que par le biais de mesures visant à protéger et à rétablir la biodiversité et les écosystèmes marins, ainsi que les 
services qu’ils fournissent, conformément à la «stratégie de biodiversité de l’Union européenne à l’horizon 2020». 

(41) Conformément à l’objectif général de la stratégie Europe 2020 en matière d’atténuation des effets du changement 
climatique et d’amélioration de l’efficacité énergétique, le FEAMP devrait pouvoir soutenir les investissements à bord 
des navires et les audits énergétiques. 

(42) Afin d’atténuer les effets du changement climatique et d’améliorer l’efficacité énergétique des navires de pêche, il 
devrait être possible d’accorder un soutien à la modernisation et au remplacement des moteurs principaux ou 
auxiliaires, sous réserve que les opérateurs du secteur de la petite pêche côtière soient traités en priorité dans le 
cadre du processus de sélection afin d’améliorer leur accès au financement, et à condition que les gros navires 
contribuent à la réduction de la puissance des moteurs. 

(43) Afin de ne pas mettre en péril l’objectif de la réforme de la PCP en matière de durabilité, le montant de l’aide 
financière qui peut être affecté à des mesures relatives à la flotte de pêche telles que l’arrêt temporaire ou définitif 
des activités de pêche, ainsi que le remplacement du moteur devraient être plafonnés, et la période pendant laquelle 
une telle aide financière peut être accordée en échange de l’arrêt définitif des activités de pêche devrait être limitée 
dans le temps. 

(44) Conformément à l’interdiction des rejets introduite par la PCP, il convient que le FEAMP soutienne les investis
sements à bord visant une utilisation optimale des captures de poissons non désirés et une valorisation de la partie 
sous-utilisée des captures. Compte tenu de la rareté des ressources, et en vue d’une valorisation maximale des 
poissons capturés, le FEAMP devrait également soutenir les investissements à bord destinés à augmenter la valeur 
marchande des captures. 

(45) Conscient de l’importance des ports de pêche, des sites de débarquement et des abris, il y a lieu que le FEAMP 
soutienne les investissements correspondants qui visent, en particulier, à améliorer l’efficacité énergétique, la 
protection environnementale, la qualité des produits débarqués, ainsi que la sécurité et les conditions de travail. 

(46) Il est vital pour l’Union d’établir un équilibre durable entre les ressources d’eau douce et leur exploitation. Il 
convient, dès lors, en tenant dûment compte de l’incidence sur l’environnement, tout en préservant la viabilité 
économique de ces secteurs, de prévoir des dispositions appropriées en faveur de la pêche dans les eaux intérieures. 

(47) Conformément à la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 19 septembre 
2002 intitulée «Stratégie pour le développement durable de l’aquaculture européenne» et la communication de la 
Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social et au Comité des régions du 
29 avril 2013 intitulée «Lignes directrices stratégiques pour le développement durable de l’aquaculture dans l’Union 
européenne», aux objectifs de la PCP et à la stratégie Europe 2020, le FEAMP devrait soutenir le développement 
durable de l’industrie aquacole d’un point de vue environnemental, économique et social. 

(48) En raison de l’incidence potentielle sur les populations marines sauvages des évasions d’animaux d’élevage depuis 
les sites d’aquaculture, le FEAMP ne devrait pas fournir d’incitation à l’élevage d’organismes génétiquement modi
fiés. 

(49) L’aquaculture contribue à la croissance et à l’emploi dans les régions côtières et rurales. Il est donc essentiel que le 
FEAMP soit accessible aux entreprises aquacoles, notamment aux petites et moyennes entreprises (PME), et qu’il 
contribue à l’établissement de nouveaux aquaculteurs. En vue de renforcer la compétitivité et la performance 
économique des activités aquacoles, il est primordial d’encourager l’innovation et l’entreprenariat. Le FEAMP 
devrait donc pouvoir soutenir les opérations innovantes, le développement d’entreprises aquacoles en général, y 
compris en ce qui concerne l’aquaculture non alimentaire et off-shore, ainsi que d’activités complémentaires telles 
que le tourisme de la pêche à la ligne, les services environnementaux liés à l’aquaculture et les activités pédago
giques. 

(50) L’investissement dans le capital humain est également primordial pour améliorer la compétitivité et la performance 
économique des activités aquacoles. Il importe donc que le FEAMP puisse encourager l’apprentissage tout au long 
de la vie et la mise en réseau favorisant la diffusion des connaissances ainsi que les services de conseil contribuant à 
améliorer la performance et la compétitivité globales des opérateurs. 

(51) Afin de contribuer au développement des sites et des infrastructures aquacoles, le FEAMP devrait pouvoir soutenir 
les autorités nationales et régionales dans leurs choix stratégiques, en particulier en ce qui concerne la définition et 
la cartographie des zones pouvant être considérées comme étant les plus adaptées au développement de l’aqua
culture.
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(28) Il convient que les États membres élaborent la section sur la collecte de données du programme opérationnel 
conformément au programme pluriannuel de l’Union tel que visé dans le règlement (CE) n o 199/2008 du 
Conseil ( 1 ). Afin de satisfaire aux besoins spécifiques des activités de collecte de données, il y a lieu que les 
États membres élaborent un plan de travail conformément audit règlement, qui devrait être soumis à l’approbation 
de la Commission. 

(29) Les fonds faisant l’objet d’une gestion directe devraient, exception faite de l’assistance technique par la Commission, 
être prédéfinis en fonction de leurs objectifs avec une marge de flexibilité de 5 % et être régis par des programmes 
de travail annuels. 

(30) Afin de renforcer la compétitivité et la performance économique des activités de pêche, il est essentiel d’encourager 
et de soutenir les investissements dans l’innovation. Afin d’encourager un niveau de participation plus élevé, la 
procédure de demande de soutien à l’innovation devrait être simplifiée. 

(31) L’investissement dans le capital humain est également primordial pour améliorer la compétitivité et la performance 
économique des activités relatives à la pêche et au milieu maritime. Il convient donc que le FEAMP soutienne les 
services de conseil, la coopération entre scientifiques et pêcheurs, la formation professionnelle et l’apprentissage 
tout au long de la vie, et qu’il encourage la diffusion des connaissances, qu’il contribue à améliorer la performance 
et la compétitivité globales des opérateurs et qu’il favorise le dialogue social. En reconnaissance du rôle qu’ils jouent 
dans les communautés de pêcheurs, les conjoints et partenaires de vie de pêcheurs indépendants devraient 
également, sous certaines conditions, bénéficier d’une aide en matière de formation professionnelle, d’apprentissage 
tout au long de la vie, de diffusion des connaissances et de mise en réseau contribuant à leur développement 
professionnel. 

(32) Afin d’aider les jeunes qui éprouvent des difficultés à accéder au marché du travail dans le secteur de la pêche au 
cours d’une période de crise financière persistante, le FEAMP devrait soutenir un programme et des modules de 
formation consacrés aux pratiques de pêche durables et à la conservation des ressources biologiques de la mer. 

(33) Conscient du potentiel de la diversification pour les pêcheurs de la petite pêche côtière et de leur rôle essentiel dans 
les communautés côtières, le FEAMP devrait apporter un soutien aux investissement qui contribuent à la diver
sification des sources de revenus des pêcheurs par le développement d’activités complémentaires, y compris les 
investissements à bord des navires ou concernant le tourisme de la pêche à la ligne, la restauration, les services 
environnementaux liés à la pêche et les activités éducatives consacrées à la pêche. 

(34) La création et le développement de nouvelles activités économiques dans le secteur de la pêche par de jeunes 
pêcheurs constituent un enjeu financier qu’il convient de prendre en considération dans l’attribution et le ciblage 
des fonds au titre du FEAMP. Ce développement est essentiel pour la compétitivité du secteur de la pêche dans 
l’Union. En conséquence, il convient d’instaurer une aide pour les jeunes pêcheurs qui débutent leurs activités de 
pêche afin de favoriser leur premier établissement. Afin d’assurer la viabilité des nouvelles activités économiques 
appuyées par le FEAMP, il convient que l’aide soit tributaire de l’acquisition des aptitudes et compétences néces
saires. L’aide à la création d’entreprise devrait uniquement contribuer à l’acquisition du premier navire de pêche. 

(35) Afin de répondre aux besoins en matière de santé et de sécurité à bord, le FEAMP devrait soutenir les investis
sements relatifs à la sécurité, aux conditions de travail, à la santé et à l’hygiène à bord, à condition que les 
investissements soutenus aillent au-delà des exigences posées par le droit de l’Union ou le droit national. 

(36) Il convient de fixer des règles pour l’octroi d’indemnités et de compensations financières aux pêcheurs et aux 
propriétaires de navires de pêche en cas d’arrêt temporaire des activités de pêche, lorsqu’un tel arrêt est la 
conséquence directe de certaines mesures de conservation excluant l’établissement et la répartition des possibilités 
de pêche, prévu par certains plans de l’Union ou plans nationaux en matière de gestion de la pêche, ou résulte du 
non-renouvellement d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable ou de protocoles à ceux-ci. Ces 
règles devraient également être fixées en cas d’arrêt définitif des activités de pêche. 

(37) Le FEAMP devrait pouvoir, à certaines conditions, contribuer aux fonds communs qui octroient des compensations 
financières aux pêcheurs en cas de pertes économiques découlant de phénomènes climatiques défavorables, d’un 
incident environnemental ou de coûts du sauvetage. 

(38) Afin d’adapter les activités de pêche aux possibilités de pêche, le FEAMP devrait pouvoir soutenir la conception, la 
mise au point, le suivi, l’évaluation et la gestion de systèmes d’attribution des possibilités de pêche.
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(52) Afin de promouvoir une aquaculture durable d’un point de vue environnemental, social et économique, il devrait 
être possible pour le FEAMP de soutenir des activités aquacoles très respectueuses de l’environnement, la conver
sion des entreprises aquacoles au management environnemental, l’utilisation de systèmes d’audit et la conversion à 
l’aquaculture biologique. De la même façon, il devrait être possible pour le FEAMP de soutenir l’aquaculture 
fournissant des services environnementaux spéciaux. 

(53) Conscient de l’importance de la protection du consommateur, il devrait être possible pour le FEAMP de prévoir un 
soutien adéquat aux aquaculteurs afin d’éviter et de réduire les risques pour la santé publique et animale pouvant 
être causés par l’élevage aquacole. 

(54) Reconnaissant le risque lié aux investissements dans les activités aquacoles, il convient que le FEAMP favorise la 
sécurité de l’activité économique en contribuant à l’assurance des stocks aquacoles, préservant ainsi les revenus des 
producteurs en cas de pertes de production exceptionnelles dues notamment à des catastrophes naturelles, à des 
phénomènes climatiques défavorables, à de brusques changements de la qualité des eaux, à des maladies ou des 
infestations de parasites et à la destruction des installations de production. 

(55) Étant donné que l’approche du développement local fondée sur les acteurs locaux a, depuis un certain nombre 
d’années, fait la preuve de son utilité pour favoriser le développement des zones tributaires de la pêche et de 
l’aquaculture ainsi que des zones rurales en tenant pleinement compte des besoins multisectoriels en matière de 
développement endogène, il convient de maintenir et de renforcer le soutien apporté. 

(56) Dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture, le développement local mené par les acteurs locaux devrait 
encourager les approches innovantes destinées à créer de la croissance et des emplois, notamment en augmentant 
la valeur des produits de la pêche et en diversifiant l’économie locale pour l’orienter vers de nouvelles activités 
économiques, y compris celles offertes par la «croissance bleue» et les secteurs maritimes plus vastes. 

(57) Il convient que le développement durable des secteurs de la pêche et de l’aquaculture contribue aux objectifs de la 
stratégie Europe 2020 visant à favoriser l’inclusion sociale et la réduction de la pauvreté, à créer des emplois et à 
encourager l’innovation au niveau local. Il devrait aussi contribuer à l’objectif de cohésion territoriale, qui est l’une 
des principales priorités inscrites dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

(58) Le développement local mené par les acteurs locaux devrait être mis en œuvre selon une approche ascendante par 
les partenariats locaux, composés de représentants des secteurs public, privé et civil et qui reflètent fidèlement la 
société locale. Ces acteurs locaux sont les mieux placés pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies multisecto
rielles de développement local mené par les acteurs locaux répondant aux besoins de leur zone locale tributaire de 
la pêche. Il importe de garantir qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne possède plus de 49 % des droits de vote 
dans les organes décisionnels des groupes d’action locale de la pêche (GALP). 

(59) La mise en réseau des partenariats locaux est une caractéristique essentielle de cette approche. La coopération entre 
des partenariats locaux constitue donc un instrument de développement important, qui devrait être soutenu par le 
FEAMP. 

(60) Il convient que le soutien apporté aux zones tributaires de la pêche dans le cadre du FEAMP soit coordonné avec le 
soutien au développement local mené par les acteurs locaux provenant d’autres Fonds de l’Union, et qu’il couvre 
tous les aspects de la préparation et de la mise en œuvre des stratégies de développement local mené par les 
acteurs locaux et des opérations des GALP, ainsi que les coûts d’animation de la zone locale et les frais de 
fonctionnement du partenariat local. 

(61) Afin d’assurer la viabilité de la pêche et de l’aquaculture dans un marché extrêmement compétitif, il est nécessaire 
de prévoir des dispositions accordant un soutien à la mise en œuvre du règlement (UE) n o 1379/2013 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ainsi qu’aux activités de commercialisation et de transformation effectuées 
par les opérateurs pour valoriser au mieux les produits de la pêche et de l’aquaculture. Il convient de veiller tout 
particulièrement à promouvoir des opérations qui intègrent les activités de production, de transformation et de 
commercialisation de la chaîne d’approvisionnement ou qui consistent en des processus ou méthodes innovants. Il 
convient que, lorsqu’un soutien est accordé, il le soit en priorité aux organisations de producteurs et aux associa
tions d’organisations de producteurs. Dans le cas des plans de production et de commercialisation, seules de telles 
organisations et associations devraient être éligibles à une aide. Afin de se conformer à la nouvelle politique 
d’interdiction des rejets, le FEAMP devrait également soutenir la transformation des captures non désirées. 

(62) Le règlement (UE) n o 1379/2013 prévoit un mécanisme de stockage des produits de la pêche destinés à la 
consommation humaine, en vue de favoriser la stabilisation des marchés. Afin d’assurer une transition entre le 
fait de recourir à des mécanismes d’intervention sur le marché et celui d’accorder une attention nouvelle à la 
planification et à la gestion des activités de production et de commercialisation, tout soutien accordé par le FEAMP 
devrait prendre fin au plus tard le 31 décembre 2018.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant organisation commune des 
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(63) Reconnaissant la concurrence grandissante à laquelle sont confrontés les pêcheurs de la petite pêche côtière, le 
FEAMP devrait pouvoir soutenir les initiatives entrepreneuriales des pêcheurs de la petite pêche côtière qui 
valorisent leurs captures de poissons, notamment grâce à la transformation ou à la commercialisation directe 
de celles-ci. 

(64) Étant donné que les activités de pêche dans les régions ultrapériphériques de l’Union rencontrent des difficultés 
liées notamment à leur éloignement et à leurs conditions climatiques particulières, le FEAMP devrait pouvoir 
prendre en compte les contraintes spécifiques reconnues à l’article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. 

(65) Afin de maintenir la compétitivité de certains produits de la pêche et de l’aquaculture originaires des régions 
ultrapériphériques de l’Union par rapport à celle de produits similaires provenant d’autres régions de l’Union, celle- 
ci a introduit en 1992 des mesures visant à compenser les surcoûts correspondants dans le secteur de la pêche. Les 
mesures en vigueur pour la période 2007-2013 sont fixées par le règlement (CE) n o 791/2007. Il est nécessaire de 
maintenir le soutien accordé pour compenser les surcoûts liés à la pêche, l’élevage, la transformation et l’écoule
ment qui grèvent certains produits de la pêche et de l’aquaculture provenant des régions ultrapériphériques de 
l’Union à compter du 1 er janvier 2014, de manière que la compensation contribue à préserver la viabilité 
économique des opérateurs de ces régions. 

(66) Compte tenu des différences dans les conditions d’écoulement qui prévalent dans les régions ultrapériphériques, 
ainsi que des fluctuations concernant les captures, les stocks et la demande du marché, il y a lieu de laisser aux 
États membres concernés le soin de déterminer les produits de la pêche éligibles au bénéfice d’une compensation, 
les quantités maximales correspondantes et le montant de la compensation, dans la limite de l’enveloppe globale 
attribuée à chaque État membre. 

(67) Il convient d’autoriser les États membres à moduler la liste et les quantités de produits de la pêche concernés ainsi 
que le montant de la compensation dans la limite de l’enveloppe globale qui leur est attribuée. De même, il y a lieu 
de les autoriser à adapter leurs dispositifs de compensation si l’évolution de la situation le justifie. 

(68) Les États membres devraient établir le montant de la compensation à un niveau permettant de contrebalancer de 
manière adéquate les surcoûts encourus à cause des handicaps des régions ultrapériphériques. Pour éviter toute 
surcompensation, il convient que les montants concernés soient proportionnels aux surcoûts que l’aide est destinée 
à compenser. À cette fin, il convient de prendre également en compte les autres types d’interventions publiques 
ayant une incidence sur le niveau des surcoûts. 

(69) Il est primordial que les États membres et les opérateurs soient dotés des moyens nécessaires pour effectuer des 
contrôles de haut niveau, assurant ainsi le respect des règles de la PCP tout en permettant une exploitation durable 
des ressources aquatiques vivantes. Le FEAMP devrait dès lors pouvoir soutenir les États membres et les opérateurs 
conformément au règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil ( 1 ). En instaurant une culture de respect des règles, ce 
soutien devrait contribuer à une croissance durable. 

(70) Il convient, dans le cadre du FEAMP et dans la logique de l’instauration d’un Fonds unique, de renforcer le soutien 
aux États membres sur la base du règlement (CE) n o 861/2006 en ce qui concerne les dépenses liées à la mise en 
œuvre du système de contrôle de l’Union. 

(71) Conformément aux objectifs de l’Union en matière de contrôle et d’exécution, il paraît approprié qu’un temps 
minimal soit consacré au contrôle de la pêche lors de l’utilisation des navires, des avions et des hélicoptères de 
patrouille, lequel devrait être défini avec précision afin de fournir une base au soutien apporté par le FEAMP. 

(72) Compte tenu de l’importance de la coopération entre les États membres en matière de contrôle, le FEAMP devrait 
pouvoir y apporter son soutien. 

(73) Il convient d’adopter des mesures visant à encourager la collecte, la gestion et l’utilisation des données en matière 
de pêche, telles que définies dans le programme pluriannuel de l’Union, en particulier pour soutenir les 
programmes nationaux, ainsi que la gestion et l’utilisation des données à des fins d’analyse scientifique et de 
mise en œuvre de la PCP. Il convient, dans le cadre du FEAMP et dans la logique de l’instauration d’un Fonds 
unique, de continuer à assurer un soutien aux États membres sur la base du règlement (CE) n o 861/2006 en ce qui 
concerne les dépenses liées à la collecte, à la gestion et à l’utilisation des données en matière de pêche. 

(74) La prise de décisions de gestion des pêches judicieuses et efficaces dans le cadre de la PCP devrait s’appuyer sur des 
activités de recherche et de coopération, ainsi que sur la mise à disposition des conseils et des avis scientifiques et 
socioéconomiques nécessaires à la mise en œuvre et au développement de la PCP, y compris dans des zones bio- 
géographiquement sensibles. 

(75) Il est également nécessaire de soutenir la coopération entre les États membres et, le cas échéant, avec les pays tiers 
en ce qui concerne la collecte de données portant sur le même bassin maritime, ainsi qu’avec les organismes de 
recherche scientifique internationaux concernés.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d’assurer le 
respect des règles de la politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) n o 847/96, (CE) n o 2371/2002, (CE) 
n o 811/2004, (CE) n o 768/2005, (CE) n o 2115/2005, (CE) n o 2166/2005, (CE) n o 388/2006, (CE) n o 509/2007, (CE) n o 676/2007, 
(CE) n o 1098/2007, (CE) n o 1300/2008, (CE) n o 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) n o 2847/93, (CE) n o 1627/94 et (CE) 
n o 1966/2006 (JO L 343 du 22.12.2009, p. 1).

(52) Afin de promouvoir une aquaculture durable d’un point de vue environnemental, social et économique, il devrait 
être possible pour le FEAMP de soutenir des activités aquacoles très respectueuses de l’environnement, la conver
sion des entreprises aquacoles au management environnemental, l’utilisation de systèmes d’audit et la conversion à 
l’aquaculture biologique. De la même façon, il devrait être possible pour le FEAMP de soutenir l’aquaculture 
fournissant des services environnementaux spéciaux. 

(53) Conscient de l’importance de la protection du consommateur, il devrait être possible pour le FEAMP de prévoir un 
soutien adéquat aux aquaculteurs afin d’éviter et de réduire les risques pour la santé publique et animale pouvant 
être causés par l’élevage aquacole. 

(54) Reconnaissant le risque lié aux investissements dans les activités aquacoles, il convient que le FEAMP favorise la 
sécurité de l’activité économique en contribuant à l’assurance des stocks aquacoles, préservant ainsi les revenus des 
producteurs en cas de pertes de production exceptionnelles dues notamment à des catastrophes naturelles, à des 
phénomènes climatiques défavorables, à de brusques changements de la qualité des eaux, à des maladies ou des 
infestations de parasites et à la destruction des installations de production. 

(55) Étant donné que l’approche du développement local fondée sur les acteurs locaux a, depuis un certain nombre 
d’années, fait la preuve de son utilité pour favoriser le développement des zones tributaires de la pêche et de 
l’aquaculture ainsi que des zones rurales en tenant pleinement compte des besoins multisectoriels en matière de 
développement endogène, il convient de maintenir et de renforcer le soutien apporté. 

(56) Dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture, le développement local mené par les acteurs locaux devrait 
encourager les approches innovantes destinées à créer de la croissance et des emplois, notamment en augmentant 
la valeur des produits de la pêche et en diversifiant l’économie locale pour l’orienter vers de nouvelles activités 
économiques, y compris celles offertes par la «croissance bleue» et les secteurs maritimes plus vastes. 

(57) Il convient que le développement durable des secteurs de la pêche et de l’aquaculture contribue aux objectifs de la 
stratégie Europe 2020 visant à favoriser l’inclusion sociale et la réduction de la pauvreté, à créer des emplois et à 
encourager l’innovation au niveau local. Il devrait aussi contribuer à l’objectif de cohésion territoriale, qui est l’une 
des principales priorités inscrites dans le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 

(58) Le développement local mené par les acteurs locaux devrait être mis en œuvre selon une approche ascendante par 
les partenariats locaux, composés de représentants des secteurs public, privé et civil et qui reflètent fidèlement la 
société locale. Ces acteurs locaux sont les mieux placés pour élaborer et mettre en œuvre des stratégies multisecto
rielles de développement local mené par les acteurs locaux répondant aux besoins de leur zone locale tributaire de 
la pêche. Il importe de garantir qu’aucun groupe d’intérêt particulier ne possède plus de 49 % des droits de vote 
dans les organes décisionnels des groupes d’action locale de la pêche (GALP). 

(59) La mise en réseau des partenariats locaux est une caractéristique essentielle de cette approche. La coopération entre 
des partenariats locaux constitue donc un instrument de développement important, qui devrait être soutenu par le 
FEAMP. 

(60) Il convient que le soutien apporté aux zones tributaires de la pêche dans le cadre du FEAMP soit coordonné avec le 
soutien au développement local mené par les acteurs locaux provenant d’autres Fonds de l’Union, et qu’il couvre 
tous les aspects de la préparation et de la mise en œuvre des stratégies de développement local mené par les 
acteurs locaux et des opérations des GALP, ainsi que les coûts d’animation de la zone locale et les frais de 
fonctionnement du partenariat local. 

(61) Afin d’assurer la viabilité de la pêche et de l’aquaculture dans un marché extrêmement compétitif, il est nécessaire 
de prévoir des dispositions accordant un soutien à la mise en œuvre du règlement (UE) n o 1379/2013 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ainsi qu’aux activités de commercialisation et de transformation effectuées 
par les opérateurs pour valoriser au mieux les produits de la pêche et de l’aquaculture. Il convient de veiller tout 
particulièrement à promouvoir des opérations qui intègrent les activités de production, de transformation et de 
commercialisation de la chaîne d’approvisionnement ou qui consistent en des processus ou méthodes innovants. Il 
convient que, lorsqu’un soutien est accordé, il le soit en priorité aux organisations de producteurs et aux associa
tions d’organisations de producteurs. Dans le cas des plans de production et de commercialisation, seules de telles 
organisations et associations devraient être éligibles à une aide. Afin de se conformer à la nouvelle politique 
d’interdiction des rejets, le FEAMP devrait également soutenir la transformation des captures non désirées. 

(62) Le règlement (UE) n o 1379/2013 prévoit un mécanisme de stockage des produits de la pêche destinés à la 
consommation humaine, en vue de favoriser la stabilisation des marchés. Afin d’assurer une transition entre le 
fait de recourir à des mécanismes d’intervention sur le marché et celui d’accorder une attention nouvelle à la 
planification et à la gestion des activités de production et de commercialisation, tout soutien accordé par le FEAMP 
devrait prendre fin au plus tard le 31 décembre 2018.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1379/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant organisation commune des 
marchés dans le secteur des produits de la pêche et de l’aquaculture, modifiant les règlements (CE) n o 1184/2006 et (CE) 
n o 1224/2009 du Conseil et abrogeant le règlement (CE) n o 104/2000 du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 1).
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(76) L’objectif de la PMI est de soutenir l’utilisation durable des mers et des océans et de mettre au point un processus 
décisionnel coordonné, cohérent et transparent au regard des politiques qui concernent les océans, les mers, les îles, 
les régions côtières et ultrapériphériques, et les secteurs maritimes, comme l’indique la communication de la 
Commission au Parlement européen, au Conseil au Comité économique et social et au Comité des régions du 
10 octobre 2007 intitulée «Une politique maritime intégrée de l’Union européenne». 

(77) Un financement continu est nécessaire pour permettre à l’Union de mettre en œuvre et de développer la PMI, 
comme l’indiquent le règlement (UE) n o 1255/2011, les conclusions du Conseil, les résolutions du Parlement 
européen et les avis du Comité des régions. L’apport d’un soutien financier aux mesures relatives à la PMI en vue de 
faire avancer les questions maritimes est appelé à avoir un impact significatif en termes de cohésion économique, 
sociale et territoriale. 

(78) Il convient que le FEAMP soutienne la promotion de la gouvernance maritime intégrée à tous les niveaux, tout 
particulièrement par des échanges de bonnes pratiques et par le développement et la mise en œuvre ultérieurs des 
stratégies spécifiques aux bassins maritimes. Ces stratégies visent à établir un cadre intégré permettant de relever les 
défis communs rencontrés dans les bassins maritimes européens, ainsi qu’une coopération renforcée entre les 
parties prenantes afin de maximiser le recours aux instruments financiers et aux fonds de l’Union et de contribuer 
à sa cohésion économique, sociale et territoriale. Dans ce contexte, les actions et les mécanismes visant à instaurer 
une meilleure coopération entre États membres peuvent comprendre la coopération transfrontalière et intersecto
rielle entre services maritimes, comme par exemple les activités dans le cadre du forum européen des fonctions 
garde-côtes, afin de promouvoir l’échange d’expériences et de bonnes pratiques dans le but d’assurer efficacité et 
cohérence, dans le cadre du droit pertinent en vigueur de l’Union. 

(79) Il convient également que le FEAMP soutienne la mise au point de nouveaux outils afin de créer des synergies entre 
les initiatives des différents secteurs, qui concernent les mers, les océans et les côtes. C’est le cas pour la surveillance 
maritime intégrée, qui vise à améliorer la connaissance de la situation maritime par des échanges d’informations 
sécurisés et renforcés entre secteurs. Cependant, il convient que les opérations liées à la surveillance maritime 
relevant du champ d’application du titre V, troisième partie, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
ne soient pas financées par le FEAMP. 

(80) L’interconnexion des systèmes d’information gérés par ces secteurs peut rendre nécessaire la mobilisation de leurs 
propres mécanismes de financement, d’une manière cohérente et conformément au traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. La planification de l’espace maritime et la gestion intégrée des zones côtières sont essentielles 
pour le développement durable des zones maritimes et des régions côtières, et contribuent toutes deux aux 
objectifs d’une gestion fondée sur les écosystèmes et au développement des liens terre-mer. Ces outils sont 
également importants pour la gestion des diverses utilisations de nos côtes, mers et océans, si l’on veut leur 
assurer un développement économique durable et stimuler les investissements transfrontaliers, alors que la mise en 
œuvre de la directive 2008/56/CE permettra de mieux définir les limites de la durabilité des activités humaines qui 
ont une incidence sur le milieu marin. Il est en outre nécessaire d’améliorer la connaissance du monde marin et de 
stimuler l’innovation en facilitant la collecte, le partage gratuit, la réutilisation et la diffusion des données relatives à 
l’état des océans et des mers. 

(81) Il convient que le FEAMP soutienne également une croissance économique durable, l’emploi, l’innovation et la 
compétitivité dans les secteurs maritimes et les régions côtières. Il est particulièrement important de déterminer les 
barrières réglementaires et les lacunes en matière de qualifications qui entravent la croissance dans les secteurs 
maritimes émergents et futurs, ainsi que les opérations qui visent à encourager les investissements dans l’innovation 
technologique qui sont nécessaires pour renforcer le potentiel économique des applications marines et maritimes. 

(82) Le FEAMP devrait être complémentaire d’instruments financiers existants et futurs qui sont mis à disposition par 
l’Union et les États membres et cohérent par rapport à ceux-ci, au niveau national et infranational, pour promou
voir un développement économique social et territorial durable, la protection et l’utilisation durable des océans, des 
mers et des côtes, pour encourager une coopération plus efficace entre les États membres et leurs régions côtières, 
insulaires et ultrapériphériques et pour tenir compte de la hiérarchisation et de l’état d’avancement des projets 
nationaux et locaux. Le FEAMP devrait être articulé autour d’autres politiques de l’Union pouvant avoir une 
dimension maritime, en particulier autour du FEDER, du Fonds de cohésion et du FSE, ainsi que du programme 
de recherche Horizon 2020 établi par le règlement (UE) n o 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ).
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 portant établissement du programme- 
cadre pour la recherche et l’innovation «Horizon 2020» (2014-2020) et abrogeant la décision n o 1982/2006/CE (JO L 347 du 
20.12.2013, p. 104).
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(83) Afin d’atteindre les objectifs de la PCP au niveau mondial, l’Union joue un rôle actif dans les travaux des 
organisations internationales. Il est donc essentiel que l’Union contribue aux activités de ces organisations afin 
d’assurer la conservation et l’exploitation durable des ressources halieutiques, en haute mer comme dans les eaux 
des pays tiers. Il convient, dans le cadre du FEAMP et dans la logique de l’instauration d’un Fonds unique, de 
continuer ainsi à assurer un soutien aux organisations internationales sur la base du règlement (CE) n o 861/2006. 

(84) Afin d’améliorer la gouvernance dans le cadre de la PCP et de garantir l’efficacité du fonctionnement des conseils 
consultatifs, il est essentiel que ces derniers reçoivent un financement suffisant et permanent pour qu’ils continuent 
à exercer pleinement leur rôle consultatif dans le contexte de la PCP. Dans la logique de l’instauration d’un Fonds 
unique, il y a lieu de remplacer l’aide octroyée aux conseils consultatifs régionaux (CCR) sur la base du règlement 
(CE) n o 861/2006 par une aide octroyée aux conseils consultatifs au titre du FEAMP. 

(85) Il convient que le FEAMP facilite, au moyen d’une assistance technique, la mise en œuvre du programme 
opérationnel, entre autres en favorisant des approches et des pratiques innovantes pour une mise en œuvre 
simple et transparente. L’assistance technique devrait également inclure la mise en place d’un réseau européen 
de GALP visant à renforcer les capacités, de diffuser l’information, d’échanger les expériences et de soutenir la 
coopération entre des partenariats locaux. 

(86) Dans un souci de partenariat efficace et de promotion adéquate de l’aide de l’Union, il y a lieu de prévoir une 
information et une publicité aussi larges que possible concernant l’aide de l’Union. Il convient également que ces 
aspects liés à l’information et à la publicité incombent aux autorités chargées de la gestion de l’aide, et que celles-ci 
tiennent la Commission informée des mesures prises à cet égard. 

(87) En ce qui concerne l’ensemble des opérations financées au titre du présent règlement, tant en gestion directe qu’en 
gestion partagée, il est nécessaire d’assurer la protection des intérêts financiers de l’Union en appliquant correc
tement la législation pertinente relative à cette protection, et de veiller à ce que des contrôles appropriés soient 
effectués par les États membres et par la Commission. 

(88) Afin de répondre aux conditions spécifiques de la PCP visées dans le règlement (UE) n o 1380/2013 et de 
contribuer au respect des règles de la PCP, il convient de prévoir des dispositions supplémentaires par rapport 
aux règles portant sur l’interruption du délai de paiement tel qu’il est fixé par le règlement (UE) n o 1303/2013. 
Lorsqu’un État membre ou un opérateur ne respecte pas ses obligations au titre de la PCP, ou lorsque la 
Commission dispose d’éléments qui suggèrent ce manquement, il convient, à titre de mesure de précaution, 
d’autoriser la Commission à interrompre les délais de paiement. 

(89) Outre la possibilité d’interrompre le délai de paiement, et dans le but d’éviter un risque évident de financement de 
dépenses non éligibles, il y a lieu d’autoriser la Commission à suspendre les paiements en cas de violation grave des 
règles de la PCP par un État membre. 

(90) Il convient que les programmes opérationnels fassent l’objet d’un suivi et d’une évaluation afin d’améliorer leur 
qualité et de faire état de leurs avancées. Il convient que la Commission établisse un système commun d’évaluation 
et de suivi garantissant, entre autres, la mise à disposition des données pertinentes en temps utile. Dans ce 
contexte, il convient qu’une liste d’indicateurs soit établie et que la Commission évalue l’incidence de la politique 
du FEAMP au regard de ses objectifs spécifiques. 

(91) Il convient que la responsabilité du suivi de la mise en œuvre du programme opérationnel soit partagée entre 
l’autorité de gestion et qu’un comité de suivi soit créé à cet effet. À cette fin, il y a lieu de préciser les 
responsabilités respectives de l’autorité de gestion et du comité de suivi. Le suivi d’un programme opérationnel 
devrait impliquer la rédaction d’un rapport annuel sur la mise en œuvre, lequel devrait être transmis à la 
Commission. 

(92) En vue d’améliorer l’accessibilité et la transparence des informations sur les possibilités de financement et sur les 
bénéficiaires des projets, un site internet ou un portail internet unique fournissant des informations sur le 
programme opérationnel, y compris les listes des opérations soutenues au titre du programme opérationnel, 
devrait être mis à disposition dans chaque État membre. Les sites internet spécifiques de tous les États 
membres devraient également être accessibles à partir d’un site internet officiel unique de l’Union, afin de faciliter 
l’accès des citoyens des différents États membres aux informations publiées par l’ensemble des États membres. Ces 
informations devraient donner au grand public, et en particulier aux contribuables de l’Union, une idée raisonnable, 
tangible et concrète sur la manière dont les fonds de l’Union sont dépensés dans le cadre du FEAMP. Outre cet 
objectif, la publication des données pertinentes devrait permettre de faire connaître davantage les possibilités de 
financement offertes par l’Union. Sans préjudice de l’application de la directive 95/46/CE du Parlement européen et 
du Conseil ( 1 ), une telle publication peut contenir des noms de personnes physiques conformément au droit 
national.
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( 1 ) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes physiques à 
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(76) L’objectif de la PMI est de soutenir l’utilisation durable des mers et des océans et de mettre au point un processus 
décisionnel coordonné, cohérent et transparent au regard des politiques qui concernent les océans, les mers, les îles, 
les régions côtières et ultrapériphériques, et les secteurs maritimes, comme l’indique la communication de la 
Commission au Parlement européen, au Conseil au Comité économique et social et au Comité des régions du 
10 octobre 2007 intitulée «Une politique maritime intégrée de l’Union européenne». 

(77) Un financement continu est nécessaire pour permettre à l’Union de mettre en œuvre et de développer la PMI, 
comme l’indiquent le règlement (UE) n o 1255/2011, les conclusions du Conseil, les résolutions du Parlement 
européen et les avis du Comité des régions. L’apport d’un soutien financier aux mesures relatives à la PMI en vue de 
faire avancer les questions maritimes est appelé à avoir un impact significatif en termes de cohésion économique, 
sociale et territoriale. 

(78) Il convient que le FEAMP soutienne la promotion de la gouvernance maritime intégrée à tous les niveaux, tout 
particulièrement par des échanges de bonnes pratiques et par le développement et la mise en œuvre ultérieurs des 
stratégies spécifiques aux bassins maritimes. Ces stratégies visent à établir un cadre intégré permettant de relever les 
défis communs rencontrés dans les bassins maritimes européens, ainsi qu’une coopération renforcée entre les 
parties prenantes afin de maximiser le recours aux instruments financiers et aux fonds de l’Union et de contribuer 
à sa cohésion économique, sociale et territoriale. Dans ce contexte, les actions et les mécanismes visant à instaurer 
une meilleure coopération entre États membres peuvent comprendre la coopération transfrontalière et intersecto
rielle entre services maritimes, comme par exemple les activités dans le cadre du forum européen des fonctions 
garde-côtes, afin de promouvoir l’échange d’expériences et de bonnes pratiques dans le but d’assurer efficacité et 
cohérence, dans le cadre du droit pertinent en vigueur de l’Union. 

(79) Il convient également que le FEAMP soutienne la mise au point de nouveaux outils afin de créer des synergies entre 
les initiatives des différents secteurs, qui concernent les mers, les océans et les côtes. C’est le cas pour la surveillance 
maritime intégrée, qui vise à améliorer la connaissance de la situation maritime par des échanges d’informations 
sécurisés et renforcés entre secteurs. Cependant, il convient que les opérations liées à la surveillance maritime 
relevant du champ d’application du titre V, troisième partie, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
ne soient pas financées par le FEAMP. 

(80) L’interconnexion des systèmes d’information gérés par ces secteurs peut rendre nécessaire la mobilisation de leurs 
propres mécanismes de financement, d’une manière cohérente et conformément au traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. La planification de l’espace maritime et la gestion intégrée des zones côtières sont essentielles 
pour le développement durable des zones maritimes et des régions côtières, et contribuent toutes deux aux 
objectifs d’une gestion fondée sur les écosystèmes et au développement des liens terre-mer. Ces outils sont 
également importants pour la gestion des diverses utilisations de nos côtes, mers et océans, si l’on veut leur 
assurer un développement économique durable et stimuler les investissements transfrontaliers, alors que la mise en 
œuvre de la directive 2008/56/CE permettra de mieux définir les limites de la durabilité des activités humaines qui 
ont une incidence sur le milieu marin. Il est en outre nécessaire d’améliorer la connaissance du monde marin et de 
stimuler l’innovation en facilitant la collecte, le partage gratuit, la réutilisation et la diffusion des données relatives à 
l’état des océans et des mers. 

(81) Il convient que le FEAMP soutienne également une croissance économique durable, l’emploi, l’innovation et la 
compétitivité dans les secteurs maritimes et les régions côtières. Il est particulièrement important de déterminer les 
barrières réglementaires et les lacunes en matière de qualifications qui entravent la croissance dans les secteurs 
maritimes émergents et futurs, ainsi que les opérations qui visent à encourager les investissements dans l’innovation 
technologique qui sont nécessaires pour renforcer le potentiel économique des applications marines et maritimes. 

(82) Le FEAMP devrait être complémentaire d’instruments financiers existants et futurs qui sont mis à disposition par 
l’Union et les États membres et cohérent par rapport à ceux-ci, au niveau national et infranational, pour promou
voir un développement économique social et territorial durable, la protection et l’utilisation durable des océans, des 
mers et des côtes, pour encourager une coopération plus efficace entre les États membres et leurs régions côtières, 
insulaires et ultrapériphériques et pour tenir compte de la hiérarchisation et de l’état d’avancement des projets 
nationaux et locaux. Le FEAMP devrait être articulé autour d’autres politiques de l’Union pouvant avoir une 
dimension maritime, en particulier autour du FEDER, du Fonds de cohésion et du FSE, ainsi que du programme 
de recherche Horizon 2020 établi par le règlement (UE) n o 1291/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ).
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20.12.2013, p. 104).
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(93) Afin de compléter et de modifier certains éléments non essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne en ce qui concerne la détermination de la période et de la date de début ou de fin pertinente 
de la période en rapport avec les critères d’admissibilité des demandes, en ajustant les pourcentages concernant la 
répartition indicative des fonds entre les objectifs relevant de la gestion directe, la définition des opérations éligibles 
et les coûts associés aux investissements en matière d’hygiène, de santé et de sécurité concernant les conditions de 
travail, à bord ou pour les équipements individuels, la définition des coûts éligibles liés aux opérations visant à 
protéger et à rétablir la biodiversité et les écosystèmes marins dans le cadre d’activités de pêche durables, la 
définition de coûts éligibles au soutien en ce qui concerne les investissements en matière d’équipements ou à 
bord visant à réduire l’émission de polluants ou de gaz à effet de serre et à augmenter l’efficacité énergétique des 
navires de pêche, la définition des critères de calcul des coûts supplémentaires résultant des handicaps spécifiques 
des régions ultrapériphériques, la définition des cas de manquement par les États membres qui peuvent entraîner 
l’interruption du délai de paiement ou la suspension des paiements, la définition des critères de détermination du 
niveau de correction financière à appliquer et des critères relatifs à l’application de corrections financières forfai
taires ou extrapolées, et la définition du contenu et de la construction d’un cadre commun pour le système de suivi 
et d’évaluation. 

(94) Afin de faciliter une transition en douceur du système mis en place par le règlement (CE) n o 1198/2006 vers le 
système établi par le présent règlement, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, en ce qui concerne l’éta
blissement de dispositions transitoires. 

(95) Lorsqu’elle adopte des actes délégués au titre du présent règlement, il importe particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient 
que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents pertinents soient 
transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil. 

(96) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission en ce qui concerne la répartition annuelle, par État membre, des ressources globales 
disponibles pour les engagements pris dans le cadre de la gestion partagée, l’approbation des programmes 
opérationnels et leurs modifications, l’approbation des programmes nationaux relatifs à la collecte des données, 
l’adoption des programmes de travail annuels relatifs à l’assistance technique à l’initiative de la Commission, la 
reconnaissance de l’existence de preuves indiquant un manquement grave aux obligations découlant de la PCP, la 
reconnaissance de ce qu’un État membre n’a pas respecté les obligations qui lui incombent au titre de la PCP, la 
suspension de tout ou partie des paiements intermédiaires effectués au titre du programme opérationnel, et la 
réalisation des corrections financières en annulant tout ou partie du soutien apporté par l’Union à un programme 
opérationnel. La Commission devrait adopter ces actes d’exécution sans appliquer le règlement (UE) n o 182/2011 
du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(97) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient aussi de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission en ce qui concerne la présentation des éléments du programme 
opérationnel, les règles relatives aux procédures, au format et aux calendriers concernant l’approbation des modi
fications des programmes opérationnels et leur présentation, le programme de travail annuel associé au titre VI, 
chapitres I et II, la structure du plan de compensation pour les régions ultrapériphériques, l’application des 
différents points de pourcentage de l’intensité de l’aide publique, le modèle à utiliser par les États membres lors 
de la présentation des données financières à la Commission, la détermination des indicateurs spécifiques pour les 
priorités de l’Union, les règles relatives à l’information à adresser aux États membres ainsi que sur les besoins en 
termes de données et les synergies entre les sources de données potentielles, le format et la présentation des 
rapports annuels sur la mise en œuvre, et les éléments à mentionner dans les évaluations ex ante. Ces compétences 
devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 et il convient de recourir à la procédure 
d’examen. 

(98) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient, en outre, de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission ce qui concerne l’adoption des priorités concrètes de l’Union en matière 
de politique de contrôle et d’exécution, au détail des changements intervenus dans lesdites priorités, à la présen
tation des données fournies par les autorités de gestion, aux caractéristiques techniques des actions d’information et 
de publicité concernant les opérations ainsi que les instructions relatives à la création de l’emblème et à la 
définition des coloris normalisés. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) 
n o 182/2011. Afin de garantir une procédure plus simple et plus rapide, il convient de recourir à la procédure 
consultative.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).
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(99) Étant donné que les objectifs du présent règlement ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États 
membres compte tenu des problèmes structurels rencontrés dans le développement des secteurs de la pêche, de 
l’aquaculture et du secteur maritime, ainsi que des ressources financières limitées des États membres, mais peuvent, 
en raison de l’importance et des effets des opérations à financer au titre des programmes opérationnels, l’être mieux 
au niveau de l’Union grâce à une aide financière pluriannuelle axée sur les priorités pertinentes, celle-ci peut 
prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union 
européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, le présent règlement 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(100) Le régime d’aide prévu par le présent règlement remplace les régimes d’aides mis en place par le règlement (CE) 
n o 2328/2003, le règlement (CE) n o 861/2006, le règlement (CE) n o 1198/2006, le règlement (CE) n o 791/2007, 
le règlement(UE) n o 1255/2011 et l’article 103 du règlement (CE) n o 1224/2009. Il convient, dès lors, d’abroger 
ces règlements et cette disposition avec effet au 1 er janvier 2014. Toutefois, le présent règlement ne devrait pas 
entraver la poursuite ou la modification d’une aide approuvée par la Commission sur la base du règlement (CE) 
n o 1198/2006 ou de tout autre acte législatif applicable à cette aide au 31 décembre 2013. 

(101) Il est opportun d’aligner la période d’application du présent règlement sur celle du règlement (UE) n o 1303/2013. 
Dès lors, le présent règlement devrait s’appliquer à compter du 1 er janvier 2014, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

TITRE I 

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement définit des mesures financières de l’Union pour la mise en œuvre: 

a) de la politique commune de la pêche (PCP); 

b) des mesures pertinentes relatives au droit de la mer; 

c) du développement durable des zones de pêche et d’aquaculture ainsi que de la pêche dans les eaux intérieures; et 

d) de la politique maritime intégrée (PMI). 

Article 2 

Champ d’application géographique 

Le présent règlement s’applique aux opérations qui se déroulent sur le territoire de l’Union, sauf disposition contraire 
prévue au présent règlement. 

Article 3 

Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, et sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les définitions visées à l’article 4 
du règlement (UE) n o 1380/2013, à l’article 5 du règlement (UE) n o 1379/2013, à l’article 4 du règlement (CE) 
n o 1224/2009 et à l’article 2 du règlement (UE) n o 1303/2013 s’appliquent. 

2. Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1. «environnement commun de partage de l’information» (CISE), un réseau de systèmes à structure décentralisée créé 
pour permettre un échange d’informations entre utilisateurs afin d’améliorer l’état des lieux des activités en mer; 

2. «opérations intersectorielles», ces initiatives qui apportent un bénéfice mutuel aux différents secteurs et/ou aux 
différentes politiques sectorielles, telles qu’elles sont visées par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
et qui ne peuvent être complètement réalisées par des mesures prévues dans les politiques respectives; 

3. «système d’enregistrement et de communication électroniques» (ERS), un système d’enregistrement et de communi
cation électroniques de données, tel qu’il est visé par le règlement (CE) n o 1224/2009; 

4. «réseau européen d’observation et de données du milieu marin», un réseau qui intègre les programmes d’observation 
et de données du milieu marin pertinents qui existent au niveau national dans une ressource européenne commune 
et accessible; 

5. «zone tributaire de la pêche et de l’aquaculture», une zone comportant un rivage marin, fluvial ou lacustre, y compris 
des étangs ou un bassin hydrographique, dans laquelle un nombre significatif d’emplois est lié au secteur de la pêche 
ou de l’aquaculture, qui est homogène, d’un point de vue fonctionnel, sur le plan géographique, économique et 
social, et qui est désignée en tant que telle par un État membre;
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(93) Afin de compléter et de modifier certains éléments non essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à la 
Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne en ce qui concerne la détermination de la période et de la date de début ou de fin pertinente 
de la période en rapport avec les critères d’admissibilité des demandes, en ajustant les pourcentages concernant la 
répartition indicative des fonds entre les objectifs relevant de la gestion directe, la définition des opérations éligibles 
et les coûts associés aux investissements en matière d’hygiène, de santé et de sécurité concernant les conditions de 
travail, à bord ou pour les équipements individuels, la définition des coûts éligibles liés aux opérations visant à 
protéger et à rétablir la biodiversité et les écosystèmes marins dans le cadre d’activités de pêche durables, la 
définition de coûts éligibles au soutien en ce qui concerne les investissements en matière d’équipements ou à 
bord visant à réduire l’émission de polluants ou de gaz à effet de serre et à augmenter l’efficacité énergétique des 
navires de pêche, la définition des critères de calcul des coûts supplémentaires résultant des handicaps spécifiques 
des régions ultrapériphériques, la définition des cas de manquement par les États membres qui peuvent entraîner 
l’interruption du délai de paiement ou la suspension des paiements, la définition des critères de détermination du 
niveau de correction financière à appliquer et des critères relatifs à l’application de corrections financières forfai
taires ou extrapolées, et la définition du contenu et de la construction d’un cadre commun pour le système de suivi 
et d’évaluation. 

(94) Afin de faciliter une transition en douceur du système mis en place par le règlement (CE) n o 1198/2006 vers le 
système établi par le présent règlement, il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, en ce qui concerne l’éta
blissement de dispositions transitoires. 

(95) Lorsqu’elle adopte des actes délégués au titre du présent règlement, il importe particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient 
que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents pertinents soient 
transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil. 

(96) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission en ce qui concerne la répartition annuelle, par État membre, des ressources globales 
disponibles pour les engagements pris dans le cadre de la gestion partagée, l’approbation des programmes 
opérationnels et leurs modifications, l’approbation des programmes nationaux relatifs à la collecte des données, 
l’adoption des programmes de travail annuels relatifs à l’assistance technique à l’initiative de la Commission, la 
reconnaissance de l’existence de preuves indiquant un manquement grave aux obligations découlant de la PCP, la 
reconnaissance de ce qu’un État membre n’a pas respecté les obligations qui lui incombent au titre de la PCP, la 
suspension de tout ou partie des paiements intermédiaires effectués au titre du programme opérationnel, et la 
réalisation des corrections financières en annulant tout ou partie du soutien apporté par l’Union à un programme 
opérationnel. La Commission devrait adopter ces actes d’exécution sans appliquer le règlement (UE) n o 182/2011 
du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(97) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient aussi de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission en ce qui concerne la présentation des éléments du programme 
opérationnel, les règles relatives aux procédures, au format et aux calendriers concernant l’approbation des modi
fications des programmes opérationnels et leur présentation, le programme de travail annuel associé au titre VI, 
chapitres I et II, la structure du plan de compensation pour les régions ultrapériphériques, l’application des 
différents points de pourcentage de l’intensité de l’aide publique, le modèle à utiliser par les États membres lors 
de la présentation des données financières à la Commission, la détermination des indicateurs spécifiques pour les 
priorités de l’Union, les règles relatives à l’information à adresser aux États membres ainsi que sur les besoins en 
termes de données et les synergies entre les sources de données potentielles, le format et la présentation des 
rapports annuels sur la mise en œuvre, et les éléments à mentionner dans les évaluations ex ante. Ces compétences 
devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 et il convient de recourir à la procédure 
d’examen. 

(98) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient, en outre, de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission ce qui concerne l’adoption des priorités concrètes de l’Union en matière 
de politique de contrôle et d’exécution, au détail des changements intervenus dans lesdites priorités, à la présen
tation des données fournies par les autorités de gestion, aux caractéristiques techniques des actions d’information et 
de publicité concernant les opérations ainsi que les instructions relatives à la création de l’emblème et à la 
définition des coloris normalisés. Ces compétences devraient être exercées en conformité avec le règlement (UE) 
n o 182/2011. Afin de garantir une procédure plus simple et plus rapide, il convient de recourir à la procédure 
consultative.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux 
relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la Commission (JO L 55 du 
28.2.2011, p. 13).
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6. «pêcheur», toute personne exerçant des activités de pêche commerciale, reconnue par l’État membre; 

7. «pêche dans les eaux intérieures», les activités de pêche exercées à des fins commerciales dans les eaux intérieures par 
des navires ou par d’autres dispositifs, y compris ceux utilisés pour la pêche sous la glace; 

8. «gestion intégrée des zones côtières», les stratégies et les mesures telles qu’elles sont décrites dans la recommandation 
2002/413/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ); 

9. «gouvernance maritime intégrée», la gestion coordonnée de toutes les politiques sectorielles au niveau de l’Union 
concernant les océans, les mers et les régions côtières; 

10. «politique maritime intégrée» (PMI), une politique de l’Union dont l’objectif est d’encourager une prise de décision 
coordonnée et cohérente afin de favoriser au maximum le développement durable, la croissance économique et la 
cohésion sociale des États membres, et notamment des régions côtières, insulaires et ultrapériphériques de l’Union, 
ainsi que des secteurs maritimes, grâce à des politiques cohérentes dans le domaine maritime et à la coopération 
internationale en la matière; 

11. «surveillance maritime intégrée», une initiative de l’Union visant à renforcer l’efficacité et l’efficience des activités de 
surveillance des mers européennes par l’échange d’informations et la collaboration entre les secteurs et les frontières; 

12. «planification de l’espace maritime», un processus, engagé par les autorités concernées des États membres, d’analyse 
et d’organisation des activités humaines dans les zones maritimes, aux fins d’atteindre des objectifs écologiques, 
économiques et sociaux; 

13. «mesure», un ensemble d’opérations; 

14. «petite pêche côtière», la pêche pratiquée par des navires de pêche dont la longueur hors tout est inférieure à douze 
mètres et qui n’utilisent aucun des engins remorqués énumérés dans le tableau 3 de l’annexe I du règlement (CE) 
n o 26/2004 de la Commission ( 2 ); 

15. «navires opérant exclusivement dans les eaux intérieures», des navires qui exercent des activités de pêche commer
ciale dans les eaux intérieures et qui ne figurent pas au fichier de la flotte de pêche de l’Union. 

TITRE II 

CADRE GÉNÉRAL 

CHAPITRE I 

Établissement et objectifs du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 

Article 4 

Établissement 

Il est établi un Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). 

Article 5 

Objectifs 

Le FEAMP contribue à la réalisation des objectifs suivants: 

a) promouvoir une pêche et une aquaculture qui soient compétitives, durables sur les plans environnemental et écono
mique et socialement responsables; 

b) favoriser la mise en œuvre de la PCP; 

c) promouvoir un développement territorial équilibré et solidaire des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture; 

d) encourager l’élaboration et la mise en œuvre de la PMI de l’Union de manière à compléter la politique de cohésion et 
la PCP. 

La poursuite de ces objectifs n’entraîne pas d’augmentation de la capacité de pêche. 

Article 6 

Priorités de l’Union 

Le FEAMP contribue à la stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, durable et inclusive et à la mise en 
œuvre de la PCP. Il vise les priorités ci-après de l’Union en matière de développement durable de la pêche et de 
l’aquaculture et des activités connexes, qui reflètent les objectifs thématiques correspondants visés dans le règlement 
(UE) n o 1303/2013:
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( 1 ) Recommandation 2002/413/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2002 relative à la mise en œuvre d’une stratégie de 
gestion intégrée des zones côtières en Europe (JO L 148 du 6.6.2002, p. 24). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 26/2004 de la Commission du 30 décembre 2003 relatif au fichier de la flotte de pêche communautaire (JO L 5 
du 9.1.2004, p. 25).
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1. La promotion d’une pêche durable sur le plan environnemental, efficace dans l’utilisation des ressources, innovante, 
compétitive et fondée sur les connaissances, en poursuivant les objectifs spécifiques suivants: 

a) la limitation de l’incidence de la pêche sur le milieu marin, y compris la prévention et la limitation, dans toute la 
mesure du possible, des captures non désirées; 

b) la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes aquatiques; 

c) la garantie d’un équilibre entre la capacité de pêche et les possibilités de pêche existantes; 

d) le renforcement de la compétitivité et de la viabilité des entreprises de pêche, y compris des navires pratiquant la 
petite pêche côtière, et l’amélioration des conditions de sécurité et de travail; 

e) la fourniture d’un soutien au renforcement du développement technologique, de l’innovation, y compris l’augmen
tation de l’efficacité énergétique, et du transfert des connaissances; 

f) le développement de la formation professionnelle, de nouvelles compétences professionnelles et de l’apprentissage 
tout au long de la vie. 

2. L’encouragement à une aquaculture durable sur le plan environnemental, efficace dans l’utilisation des ressources, 
innovante, compétitive et fondée sur les connaissances, en poursuivant les objectifs spécifiques suivants: 

a) la fourniture d’un soutien au renforcement du développement technologique, de l’innovation et du transfert des 
connaissances; 

b) le renforcement de la compétitivité et de la viabilité des entreprises aquacoles, y compris l’amélioration des 
conditions de sécurité et de travail, en particulier des PME; 

c) la protection et la restauration de la biodiversité aquatique, le renforcement des écosystèmes liés à l’aquaculture et la 
promotion d’une aquaculture efficace dans l’utilisation des ressources; 

d) la promotion d’une aquaculture offrant un niveau élevé de protection environnementale, de la santé et du bien-être 
des animaux, ainsi que de la santé publique et de la sécurité; 

e) le développement de la formation professionnelle, de nouvelles compétences professionnelles et de l’apprentissage 
tout au long de la vie. 

3. Un encouragement à mettre en œuvre la PCP en poursuivant les objectifs spécifiques suivants: 

a) l’amélioration des connaissances scientifiques et de leur diffusion ainsi que l’amélioration de la collecte et de la 
gestion des données; 

b) la fourniture d’un soutien à la surveillance, au contrôle et à l’exécution, renforçant ainsi les capacités institution
nelles et l’efficacité de l’administration publique, sans augmenter la contrainte administrative. 

4. Une amélioration de l’emploi et de la cohésion territoriale en poursuivant les objectifs spécifiques suivants: la 
promotion de la croissance économique, de l’inclusion sociale et de la création d’emplois, et la fourniture d’un 
soutien à l’aptitude à l’emploi et à la mobilité des travailleurs des communautés côtières et de l’intérieur des terres 
qui sont tributaires de la pêche et de l’aquaculture, y compris la diversification des activités à l’intérieur du secteur de la 
pêche et au profit d’autres secteurs de l’économe maritime. 

5. Un encouragement à commercialiser et à transformer en poursuivant les objectifs spécifiques suivants: 

a) l’amélioration de l’organisation du marché des produits de la pêche et de l’aquaculture; 

b) l’encouragement à effectuer des investissements dans les secteurs de la transformation et de la commercialisation. 

6. Un encouragement à mettre en œuvre la PMI. 

CHAPITRE II 

Gestion partagée et gestion directe 

Article 7 

Gestion partagée et gestion directe 

1. Les mesures relevant du titre V sont financées par le FEAMP, conformément au principe de la gestion partagée entre 
l’Union et les États membres et aux règles communes établies par le règlement (UE) n o 1303/2013. 

2. Les mesures relevant du titre VI sont financées par le FEAMP conformément au principe de la gestion directe.
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6. «pêcheur», toute personne exerçant des activités de pêche commerciale, reconnue par l’État membre; 

7. «pêche dans les eaux intérieures», les activités de pêche exercées à des fins commerciales dans les eaux intérieures par 
des navires ou par d’autres dispositifs, y compris ceux utilisés pour la pêche sous la glace; 

8. «gestion intégrée des zones côtières», les stratégies et les mesures telles qu’elles sont décrites dans la recommandation 
2002/413/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ); 

9. «gouvernance maritime intégrée», la gestion coordonnée de toutes les politiques sectorielles au niveau de l’Union 
concernant les océans, les mers et les régions côtières; 

10. «politique maritime intégrée» (PMI), une politique de l’Union dont l’objectif est d’encourager une prise de décision 
coordonnée et cohérente afin de favoriser au maximum le développement durable, la croissance économique et la 
cohésion sociale des États membres, et notamment des régions côtières, insulaires et ultrapériphériques de l’Union, 
ainsi que des secteurs maritimes, grâce à des politiques cohérentes dans le domaine maritime et à la coopération 
internationale en la matière; 

11. «surveillance maritime intégrée», une initiative de l’Union visant à renforcer l’efficacité et l’efficience des activités de 
surveillance des mers européennes par l’échange d’informations et la collaboration entre les secteurs et les frontières; 

12. «planification de l’espace maritime», un processus, engagé par les autorités concernées des États membres, d’analyse 
et d’organisation des activités humaines dans les zones maritimes, aux fins d’atteindre des objectifs écologiques, 
économiques et sociaux; 

13. «mesure», un ensemble d’opérations; 

14. «petite pêche côtière», la pêche pratiquée par des navires de pêche dont la longueur hors tout est inférieure à douze 
mètres et qui n’utilisent aucun des engins remorqués énumérés dans le tableau 3 de l’annexe I du règlement (CE) 
n o 26/2004 de la Commission ( 2 ); 

15. «navires opérant exclusivement dans les eaux intérieures», des navires qui exercent des activités de pêche commer
ciale dans les eaux intérieures et qui ne figurent pas au fichier de la flotte de pêche de l’Union. 

TITRE II 

CADRE GÉNÉRAL 

CHAPITRE I 

Établissement et objectifs du Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 

Article 4 

Établissement 

Il est établi un Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). 

Article 5 

Objectifs 

Le FEAMP contribue à la réalisation des objectifs suivants: 

a) promouvoir une pêche et une aquaculture qui soient compétitives, durables sur les plans environnemental et écono
mique et socialement responsables; 

b) favoriser la mise en œuvre de la PCP; 

c) promouvoir un développement territorial équilibré et solidaire des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture; 

d) encourager l’élaboration et la mise en œuvre de la PMI de l’Union de manière à compléter la politique de cohésion et 
la PCP. 

La poursuite de ces objectifs n’entraîne pas d’augmentation de la capacité de pêche. 

Article 6 

Priorités de l’Union 

Le FEAMP contribue à la stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, durable et inclusive et à la mise en 
œuvre de la PCP. Il vise les priorités ci-après de l’Union en matière de développement durable de la pêche et de 
l’aquaculture et des activités connexes, qui reflètent les objectifs thématiques correspondants visés dans le règlement 
(UE) n o 1303/2013:
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( 1 ) Recommandation 2002/413/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2002 relative à la mise en œuvre d’une stratégie de 
gestion intégrée des zones côtières en Europe (JO L 148 du 6.6.2002, p. 24). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 26/2004 de la Commission du 30 décembre 2003 relatif au fichier de la flotte de pêche communautaire (JO L 5 
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CHAPITRE III 

Principes généraux de l’intervention en gestion partagée 

Article 8 

Aides d’État 

1. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les articles 107, 108 et 109 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne s’appliquent aux aides accordées par les États membres aux entreprises du secteur de la pêche et de 
l’aquaculture. 

2. Toutefois, les articles 107, 108 et 109 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ne s’appliquent pas 
aux paiements effectués par les États membres, en vertu du présent règlement relevant du champ d’application de 
l’article 42 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et en conformité avec ledit règlement. 

3. Les dispositions nationales qui mettent en place un financement public allant au-delà des dispositions du présent 
règlement relatives aux paiements visés au paragraphe 2, sont traitées dans leur ensemble sur la base du paragraphe 1. 

4. Pour les produits de la pêche et de l’aquaculture énumérés à l’annexe I du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, auxquels les articles 107, 108 et 109 dudit traité s’appliquent, la Commission peut autoriser, en conformité 
avec l’article 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dans les régions ultrapériphériques visées à 
l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, des aides au fonctionnement dans les secteurs de la 
production, de la transformation et de la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture, visant à alléger 
les contraintes spécifiques à ces régions liées à leur éloignement, à leur insularité et à leur ultrapériphéricité. 

Article 9 

Conditions ex ante spécifiques 

Les conditions ex ante spécifiques visées à l’annexe IV s’appliquent au FEAMP. 

CHAPITRE IV 

Admissibilité des demandes et opérations non éligibles 

Article 10 

Admissibilité des demandes 

1. Une demande présentée par un opérateur n’est pas admissible au soutien du FEAMP pendant une période déter
minée fixée en vertu du paragraphe 4 du présent article s’il a été établi par l’autorité compétente que l’opérateur en 
question: 

a) a commis une infraction grave au titre de l’article 42 du règlement (CE) n o 1005/2008 du Conseil ( 1 ) ou de l’article 90, 
paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1224/2009; 

b) a été impliqué dans l’exploitation, la gestion ou la propriété de navires de pêche figurant sur la liste de l’Union des 
navires INN visée à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1005/2008 ou de navires battant le pavillon de 
pays reconnus comme pays tiers non coopérants conformément à l’article 33 dudit règlement; 

c) a commis une infraction grave aux règles de la PCP, désignées comme telles dans d’autres actes législatifs adoptés par 
le Parlement européen et le Conseil; ou 

d) a commis l’une quelconque des infractions énoncées aux articles 3 et 4 de la directive 2008/99/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ), lorsque la demande concerne une aide au titre du titre V, chapitre II, du présent règlement. 

2. Le bénéficiaire, après avoir introduit sa demande, continue à respecter les conditions visées au paragraphe 1, points 
a) à d), durant toute la période de mise en œuvre de l’opération et pendant une période de cinq ans après le paiement 
final effectué auprès dudit bénéficiaire.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1005/2008 du Conseil du 29 septembre 2008 établissant un système communautaire destiné à prévenir, à 
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3. Une demande présentée par un opérateur n’est pas admissible pour une durée déterminée fixée en vertu du 
paragraphe 4 du présent article, s’il a été établi par l’autorité compétente que ledit opérateur a commis une fraude au 
sens de l’article 1 er de la convention relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes ( 1 ) dans 
le cadre du Fonds européen pour la pêche (FEP) ou du FEAMP. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126 en ce qui concerne: 

a) la détermination de la période visée aux paragraphes 1 et 3 du présent article, qui est proportionnelle à la nature, la 
gravité, la durée et la répétition de l’infraction grave ou de l’infraction, de la fraude, et qui est d’une durée d’au moins 
un an; 

b) la date de début ou de fin pertinente de la période visée aux paragraphes 1 et 3 du présent article. 

5. Les États membres exigent des opérateurs qui présentent une demande au titre du FEAMP qu’ils fournissent à 
l’autorité de gestion une déclaration signée, attestant le respect des critères énumérés au paragraphe 1 du présent article et 
déclarant l’absence de fraude relevant du FEP ou du FEAMP, telle qu’elle est visée au paragraphe 3 du présent article. Les 
États membres vérifient la véracité de cette déclaration avant d’approuver l’opération, en se fondant sur les informations 
disponibles dans le registre national des infractions visé à l’article 93 du règlement (CE) n o 1224/2009 ou sur toute autre 
donnée disponible. 

Aux fins de l’application du premier alinéa, un État membre fournit, à la demande d’un autre État membre, les 
informations figurant dans son registre national des infractions visé à l’article 93 du règlement (CE) n o 1224/2009. 

Article 11 

Opérations non éligibles 

Les opérations suivantes ne sont pas éligibles au titre du FEAMP: 

a) les opérations qui augmentent la capacité de pêche d’un navire ou les équipements qui augmentent la capacité d’un 
navire à trouver du poisson; 

b) la construction de nouveaux navires de pêche ou l’importation de navires de pêche; 

c) l’arrêt temporaire ou définitif des activités de pêche, sauf disposition contraire du présent règlement; 

d) la pêche expérimentale; 

e) le transfert de propriété d’une entreprise; 

f) le repeuplement direct, sauf si un acte juridique de l’Union le prévoit explicitement en tant que mesure de conservation 
ou en cas de repeuplement à titre expérimental. 

TITRE III 

CADRE FINANCIER 

Article 12 

Exécution du budget 

1. Le budget de l’Union alloué au FEAMP relevant du titre V du présent règlement est exécuté dans le cadre de la 
gestion partagée, conformément à l’article 4 du règlement (UE) n o 1303/2013. 

2. Le budget de l’Union alloué au FEAMP relevant du titre VI du présent règlement est exécuté directement par la 
Commission, conformément à l’article 58, paragraphe 1, point a), du règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ). 

3. Toute annulation en tout ou en partie de l’engagement budgétaire dans le cadre de la gestion directe par la 
Commission se conforme au règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 et, le cas échéant, à l’article 123 du présent 
règlement.
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( 1 ) Convention établie sur la base de l’article K.3 du traité sur l’Union européenne, relative à la protection des intérêts financiers des 
Communautés européennes (JO C 316 du 27.11.1995, p. 49). 

( 2 ) Règlement (UE, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l’Union et abrogeant le règlement (CE, Euratom) n o 1605/2002 du Conseil (JO L 298 du 
26.10.2012, p. 1).

CHAPITRE III 

Principes généraux de l’intervention en gestion partagée 

Article 8 

Aides d’État 

1. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les articles 107, 108 et 109 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne s’appliquent aux aides accordées par les États membres aux entreprises du secteur de la pêche et de 
l’aquaculture. 

2. Toutefois, les articles 107, 108 et 109 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ne s’appliquent pas 
aux paiements effectués par les États membres, en vertu du présent règlement relevant du champ d’application de 
l’article 42 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et en conformité avec ledit règlement. 

3. Les dispositions nationales qui mettent en place un financement public allant au-delà des dispositions du présent 
règlement relatives aux paiements visés au paragraphe 2, sont traitées dans leur ensemble sur la base du paragraphe 1. 

4. Pour les produits de la pêche et de l’aquaculture énumérés à l’annexe I du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, auxquels les articles 107, 108 et 109 dudit traité s’appliquent, la Commission peut autoriser, en conformité 
avec l’article 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, dans les régions ultrapériphériques visées à 
l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, des aides au fonctionnement dans les secteurs de la 
production, de la transformation et de la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture, visant à alléger 
les contraintes spécifiques à ces régions liées à leur éloignement, à leur insularité et à leur ultrapériphéricité. 

Article 9 

Conditions ex ante spécifiques 

Les conditions ex ante spécifiques visées à l’annexe IV s’appliquent au FEAMP. 

CHAPITRE IV 

Admissibilité des demandes et opérations non éligibles 

Article 10 

Admissibilité des demandes 

1. Une demande présentée par un opérateur n’est pas admissible au soutien du FEAMP pendant une période déter
minée fixée en vertu du paragraphe 4 du présent article s’il a été établi par l’autorité compétente que l’opérateur en 
question: 

a) a commis une infraction grave au titre de l’article 42 du règlement (CE) n o 1005/2008 du Conseil ( 1 ) ou de l’article 90, 
paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1224/2009; 

b) a été impliqué dans l’exploitation, la gestion ou la propriété de navires de pêche figurant sur la liste de l’Union des 
navires INN visée à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 1005/2008 ou de navires battant le pavillon de 
pays reconnus comme pays tiers non coopérants conformément à l’article 33 dudit règlement; 

c) a commis une infraction grave aux règles de la PCP, désignées comme telles dans d’autres actes législatifs adoptés par 
le Parlement européen et le Conseil; ou 

d) a commis l’une quelconque des infractions énoncées aux articles 3 et 4 de la directive 2008/99/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ), lorsque la demande concerne une aide au titre du titre V, chapitre II, du présent règlement. 

2. Le bénéficiaire, après avoir introduit sa demande, continue à respecter les conditions visées au paragraphe 1, points 
a) à d), durant toute la période de mise en œuvre de l’opération et pendant une période de cinq ans après le paiement 
final effectué auprès dudit bénéficiaire.
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4. Le principe de bonne gestion financière s’applique conformément aux articles 30 et 53 du règlement (UE, Euratom) 
n o 966/2012. 

Article 13 

Ressources budgétaires en gestion partagée 

1. Les ressources disponibles pour les engagements par le FEAMP de 2014 à 2020 dans le cadre de la gestion partagée, 
exprimées en prix courants, s’élèvent à 5 749 331 600 EUR, conformément à la répartition annuelle figurant à l’annexe II. 

2. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 4 340 800 000 EUR est affecté au dévelop
pement durable de la pêche, de l’aquaculture et des zones tributaires de la pêche aux mesures liées à la commercialisation 
et à la transformation, et à l’assistance technique à l’initiative des États membres dans le cadre du titre V, chapitres I, II, III, 
IV et VII, à l’exception de l’article 67. 

3. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 580 000 000 EUR est affecté aux mesures de 
contrôle et d’exécution visées à l’article 76. 

4. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 520 000 000 EUR est affecté aux mesures 
relatives à la collecte de données visées à l’article 77. 

5. Un montant de 192 500 000 EUR des ressources budgétaires visées au paragraphe 1 est affecté à la compensation 
en faveur des régions ultrapériphériques relevant du titre V, chapitre V. Ladite compensation ne dépasse pas, annuelle
ment: 

a) 6 450 000 EUR pour les Açores et Madère; 

b) 8 700 000 EUR pour les îles Canaries; 

c) 12 350 000 EUR pour les régions ultrapériphériques françaises visées à l’article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. 

6. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 44 976 000 EUR est affecté aux mesures 
relatives à l’aide au stockage visée à l’article 67. 

7. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 71 055 600 EUR est affecté aux mesures 
relatives à la PMI visées au titre V, chapitre VIII. 

8. Les États membres ont la possibilité d’utiliser indifféremment les ressources disponibles au titre des paragraphes 3 et 
4. 

Article 14 

Ressources budgétaires en gestion directe 

1. Les ressources disponibles pour les engagements du FEAMP, pour la période allant de 2014 à 2020, concernant les 
mesures relevant de la gestion directe comme cela est précisé dans le titre VI, chapitres I à III, s’élèvent à 
647 275 400 EUR en prix courants. 

2. Aux fins du titre VI, chapitres I et II, la répartition indicative des fonds entre les objectifs énoncés aux articles 82 et 
85 est prévue à l’annexe III. 

3. La Commission ne peut s’écarter des pourcentages indicatifs visés au paragraphe 2 de plus de 5 % de la valeur de 
l’enveloppe financière dans chaque cas. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126 afin d’adapter les 
pourcentages indicatifs fixés à l’annexe III. 

Article 15 

Examen à mi-parcours 

La Commission examine la mise en œuvre du titre VI, chapitres I et II, y compris la nécessité d’adapter la répartition 
indicative des fonds figurant à l’annexe III, et présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard le 30 juin 2017, 
un rapport intérimaire d’évaluation sur les résultats obtenus et les aspects quantitatifs et qualitatifs du FEAMP. 

Article 16 

Répartition financière en gestion partagée 

1. Les ressources disponibles pour les engagements des États membres visés à l’article 13, paragraphes 2 à 7, pour la 
période allant de 2014 à 2020, telles qu’elles sont prévues dans le tableau de l’annexe II, sont fixées sur la base des 
critères objectifs suivants:
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a) en ce qui concerne le titre V, à l’exception des articles 76 et 77: 

i) le niveau d’emploi dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture en eau douce et en mer, y compris l’emploi 
dans la transformation y afférente; 

ii) le niveau de production dans les secteurs de la pêche et de l’aquaculture en eau douce et en mer, y compris la 
transformation y afférente; et 

iii) le pourcentage de pêcheurs pratiquant la petite pêche côtière dans la flotte de pêche; 

b) en ce qui concerne les articles 76 et 77: 

i) la portée des activités de contrôle de l’État membre concerné, évaluée en tenant compte de la taille de la flotte de 
pêche nationale et de la zone maritime à contrôler, du volume des débarquements et de la valeur des importations 
des pays tiers; 

ii) les ressources disponibles en matière de contrôle par rapport à la portée des activités de contrôle de l’État membre, 
les moyens disponibles étant déterminés en tenant compte du nombre de contrôles menés en mer et du nombre 
d’inspections portant sur les débarquements; 

iii) la portée des tâches relatives à la collecte des données effectuées par l’État membre concerné, en tenant compte de 
la taille de la flotte de pêche nationale, du volume des débarquements et de la production aquacole, du nombre 
d’activités de suivi scientifique effectuées en mer et du nombre d’enquêtes auxquelles participe l’État membre; et 

iv) les ressources disponibles en matière de collecte de données par rapport à la portée des tâches relatives à la collecte 
des données effectuées par l’État membre, lorsque les moyens disponibles sont déterminés en tenant compte des 
ressources humaines et des moyens techniques nécessaires à la mise en œuvre du programme d’échantillonnage 
national de collecte des données; 

c) en ce qui concerne toutes les mesures, l’historique des dotations accordées conformément au règlement (CE) 
n o 1198/2006, ainsi que l’historique de consommation dans le cadre du règlement (CE) n o 861/2006. 

2. La Commission adopte, par la voie d’actes d’exécution, une décision établissant la ventilation annuelle des ressources 
globales par État membre. 

TITRE IV 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Programmation des mesures financées en gestion partagée 

Article 17 

Préparation des programmes opérationnels 

1. Chaque État membre élabore un programme opérationnel unique pour mettre en œuvre les priorités de l’Union 
énoncées à l’article 6 qui doivent être cofinancées par le FEAMP. 

2. L’État membre établit le programme opérationnel en étroite collaboration avec les partenaires visés à l’article 5 du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. En ce qui concerne le volet du programme opérationnel visé à l’article 18, paragraphe 1, point o), la Commission 
adopte, par voie d’actes d’exécution, les priorités concrètes de l’Union en matière de politique d’exécution et de contrôle, 
au plus tard le 31 mai 2014. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à 
l’article 127, paragraphe 2. 

Article 18 

Contenu du programme opérationnel 

1. Outre les éléments visés à l’article 27 du règlement (UE) n o 1303/2013, le programme opérationnel comprend: 

a) une analyse de la situation en termes de forces, faiblesses, opportunités et menaces et l’identification des besoins 
auxquels le programme doit répondre dans la zone géographique, y compris, le cas échéant, les bassins maritimes 
couverts par le programme. 

L’analyse est structurée autour des priorités pertinentes de l’Union visées à l’article 6 du présent règlement et, le cas 
échéant, elle est cohérente avec le plan stratégique national pluriannuel pour l’aquaculture visé à l’article 34 du 
règlement (UE) n o 1380/2013 et les progrès accomplis pour parvenir à un bon état environnemental par l’élaboration 
et la mise en œuvre d’une stratégie marine visée à l’article 5 de la directive 2008/56/CE. Les besoins spécifiques en ce
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4. Le principe de bonne gestion financière s’applique conformément aux articles 30 et 53 du règlement (UE, Euratom) 
n o 966/2012. 

Article 13 

Ressources budgétaires en gestion partagée 

1. Les ressources disponibles pour les engagements par le FEAMP de 2014 à 2020 dans le cadre de la gestion partagée, 
exprimées en prix courants, s’élèvent à 5 749 331 600 EUR, conformément à la répartition annuelle figurant à l’annexe II. 

2. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 4 340 800 000 EUR est affecté au dévelop
pement durable de la pêche, de l’aquaculture et des zones tributaires de la pêche aux mesures liées à la commercialisation 
et à la transformation, et à l’assistance technique à l’initiative des États membres dans le cadre du titre V, chapitres I, II, III, 
IV et VII, à l’exception de l’article 67. 

3. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 580 000 000 EUR est affecté aux mesures de 
contrôle et d’exécution visées à l’article 76. 

4. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 520 000 000 EUR est affecté aux mesures 
relatives à la collecte de données visées à l’article 77. 

5. Un montant de 192 500 000 EUR des ressources budgétaires visées au paragraphe 1 est affecté à la compensation 
en faveur des régions ultrapériphériques relevant du titre V, chapitre V. Ladite compensation ne dépasse pas, annuelle
ment: 

a) 6 450 000 EUR pour les Açores et Madère; 

b) 8 700 000 EUR pour les îles Canaries; 

c) 12 350 000 EUR pour les régions ultrapériphériques françaises visées à l’article 349 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. 

6. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 44 976 000 EUR est affecté aux mesures 
relatives à l’aide au stockage visée à l’article 67. 

7. Sur les ressources budgétaires visées au paragraphe 1, un montant de 71 055 600 EUR est affecté aux mesures 
relatives à la PMI visées au titre V, chapitre VIII. 

8. Les États membres ont la possibilité d’utiliser indifféremment les ressources disponibles au titre des paragraphes 3 et 
4. 

Article 14 

Ressources budgétaires en gestion directe 

1. Les ressources disponibles pour les engagements du FEAMP, pour la période allant de 2014 à 2020, concernant les 
mesures relevant de la gestion directe comme cela est précisé dans le titre VI, chapitres I à III, s’élèvent à 
647 275 400 EUR en prix courants. 

2. Aux fins du titre VI, chapitres I et II, la répartition indicative des fonds entre les objectifs énoncés aux articles 82 et 
85 est prévue à l’annexe III. 

3. La Commission ne peut s’écarter des pourcentages indicatifs visés au paragraphe 2 de plus de 5 % de la valeur de 
l’enveloppe financière dans chaque cas. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126 afin d’adapter les 
pourcentages indicatifs fixés à l’annexe III. 

Article 15 

Examen à mi-parcours 

La Commission examine la mise en œuvre du titre VI, chapitres I et II, y compris la nécessité d’adapter la répartition 
indicative des fonds figurant à l’annexe III, et présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard le 30 juin 2017, 
un rapport intérimaire d’évaluation sur les résultats obtenus et les aspects quantitatifs et qualitatifs du FEAMP. 

Article 16 

Répartition financière en gestion partagée 

1. Les ressources disponibles pour les engagements des États membres visés à l’article 13, paragraphes 2 à 7, pour la 
période allant de 2014 à 2020, telles qu’elles sont prévues dans le tableau de l’annexe II, sont fixées sur la base des 
critères objectifs suivants:
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qui concerne l’emploi, l’environnement, l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ce changement, ainsi 
que la promotion de l’innovation sont évalués au regard des priorités de l’Union, en vue de déterminer les réponses 
les plus appropriées au niveau de chacune des priorités en rapport avec le domaine pertinent; 

b) une description de la stratégie au sens de l’article 27 du règlement (UE) n o 1303/2013, qui démontre que: 

i) des objectifs appropriés sont fixés pour chacune des priorités de l’Union figurant dans le programme, sur la base 
des indicateurs communs visés à l’article 109 du présent règlement; 

ii) le choix des principales mesures pertinentes est la suite logique de chaque priorité de l’Union retenue dans le 
programme, compte tenu des conclusions de l’évaluation ex ante et de l’examen de la situation visé au point a) du 
présent paragraphe. Pour ce qui est des mesures en vue de l’arrêt définitif des activités de pêche visé à l’article 34 
du présent règlement, la description de la stratégie comprend les objectifs et les mesures à adopter en termes de 
réduction de la capacité de pêche conformément à l’article 22 du règlement (UE) n o 1380/2013. Une description 
de la méthode de calcul de la compensation à octroyer au titre des articles 33 et 34 du présent règlement est aussi 
incluse; 

iii) l’affectation de ressources financières en faveur des priorités de l’Union figurant dans le programme est justifiée et 
appropriée aux fins de la réalisation des objectifs fixés; 

c) le cas échéant, les besoins spécifiques des zones relevant de Natura 2000, tels qu’établis dans la directive 92/43/CEE 
du Conseil ( 1 ), et la contribution du programme à la mise en place d’un réseau cohérent de zones de reconstitution 
des stocks de poissons prévu à l’article 8 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

d) l’évaluation des conditions ex ante spécifiques, visées à l’article 9 et de l’annexe IV du présent règlement et, le cas 
échéant, des actions visées à l’article 19, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013; 

e) une description du cadre de performance au sens de l’article 22 et de l’annexe II du règlement (UE) n o 1303/2013; 

f) une liste de mesures choisies organisées en fonction des priorités de l’Union; 

g) une liste des critères appliqués pour la sélection des zones de pêche et d’aquaculture relevant du titre V, chapitre III; 

h) une liste des critères de sélection des stratégies de développement local menées par les acteurs locaux relevant du titre 
V, chapitre III; 

i) dans les États membres où plus de 1 000 navires peuvent être considérés comme des navires de petite pêche côtière, 
un plan d’action pour le développement, la compétitivité et la viabilité de la petite pêche côtière; 

j) les exigences en matière d’évaluation et le plan d’évaluation visé à l’article 56 du règlement (UE) n o 1303/2013 et les 
mesures à prendre pour répondre aux besoins recensés; 

k) un plan de financement qui doit être élaboré en tenant compte de l’article 20 du règlement (UE) n o 1303/2013 et 
conformément à l’acte d’exécution de la Commission visée à l’article 16, paragraphe 2, du présent règlement, et 
comprenant: 

i) un tableau établissant la contribution totale du FEAMP, prévue pour chaque année; 

ii) un tableau établissant les ressources et les taux de cofinancement applicables du FEAMP relevant des priorités de 
l’Union énoncées à l’article 6 du présent règlement et de l’assistance technique. Par dérogation à la règle générale 
prévue à l’article 94, paragraphe 2, du présent règlement, ce tableau présente, le cas échéant, séparément les 
ressources et les taux de cofinancement du FEAMP qui s’appliquent en ce qui concerne l’aide visée aux articles 33 
et 34, à l’article 41, paragraphe 2, aux articles 67 et 70, à l’article 76, paragraphe 2, points a) à d) et f) à l), à 
l’article 76, paragraphe 2, point e), et à l’article 77 du présent règlement; 

l) des informations sur la complémentarité et la coordination avec les Fonds ESI et d’autres instruments de financement 
pertinents de l’Union et nationaux; 

m) les modalités de mise en œuvre du programme opérationnel, y compris:
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i) l’identification des autorités visées à l’article 123 du règlement (UE) n o 1303/2013 et, à titre d’information, une 
description sommaire de la structure du système de gestion et de contrôle; 

ii) une description claire des rôles respectifs des GALP, de l’autorité de gestion ou de l’organisme désigné en ce qui 
concerne l’ensemble des tâches d’exécution relatives à la stratégie de développement locale menée par les acteurs 
locaux; 

iii) une description des procédures de suivi et d’évaluation, ainsi que la composition générale du comité de suivi visée 
à l’article 48 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

iv) les dispositions prévues pour assurer la publicité du programme, conformément à l’article 119 du présent 
règlement; 

n) une liste des partenaires visés à l’article 5 du règlement (UE) n o 1303/2013, et les résultats de la consultation de ces 
partenaires; 

o) en ce qui concerne l’objectif d’assurer un respect accru des règles grâce au contrôle visé à l’article 6, paragraphe 3, 
point b), et conformément aux priorités réelles adoptés par la Commission en vertu de l’article 17, paragraphe 3: 

i) une liste des organismes mettant en œuvre le régime de contrôle, d’inspection et d’exécution, et une brève 
description de leurs ressources humaines et financières disponibles pour procéder au contrôle, à l’inspection et 
à l’exécution des règles de la pêche, de l’équipement lourd dont ils disposent à cet effet, en particulier le nombre 
de navires, d’avions et d’hélicoptères; 

ii) les objectifs généraux des mesures de contrôle à mettre en œuvre, en faisant appel aux indicateurs communs à 
établir conformément à l’article 109; 

iii) les objectifs spécifiques à atteindre conformément aux priorités de l’Union énoncées à l’article 6 et une indication 
détaillée par type d’opération pour toute la durée de la période de programmation; 

p) pour l’objectif relatif à la collecte de données pour une gestion durable de la pêche, visé à l’article 6, paragraphe 3, 
point a), et conformément au programme pluriannuel de l’Union visé à l’article 3 du règlement (CE) n o 199/2008: 

i) une description des activités de collecte de données, conformément à l’article 25, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n o 1380/2013; 

ii) une description des méthodes de stockage, de gestion et d’utilisation des données; 

iii) une description de la capacité de bonne gestion financière et administrative des données collectées. 

Le volet du programme opérationnel visé au point p) est complété conformément à l’article 21 du présent règlement. 

2. Le programme opérationnel comprend les méthodes de calcul des coûts simplifiés visés à l’article 67, paragraphe 1, 
points b), c) et d), du règlement (UE) n o 1303/2013, des surcoûts ou des pertes de revenus, conformément à l’article 96 
du présent règlement, et la méthode de calcul de la compensation conformément aux critères pertinents déterminés pour 
chacune des activités menées au titre de l’article 40, paragraphe 1, des articles 53, 54 et 55, de l’article 56, paragraphe 1, 
point f), et de l’article 67 du présent règlement. Le cas échéant, les informations relatives aux avances versées aux GALP 
au titre de l’article 62 du présent règlement sont également incluses. 

3. La Commission adopte, par voie d’actes d’exécution, les règles régissant la présentation des éléments décrits aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée 
à l’article 127, paragraphe 3. 

Article 19 

Approbation du programme opérationnel 

1. Sous réserve de l’article 29 du règlement (UE) n o 1303/2013, la Commission adopte des actes d’exécution approu
vant le programme opérationnel. 

2. Aux fins de l’adoption des actes d’exécution visés au paragraphe 1 du présent article, la Commission examine si les 
mesures visées à l’article 18, paragraphe 1, point b) ii), sont susceptibles de mettre effectivement fin à la surcapacité qui a 
été détectée. 

Article 20 

Modification du programme opérationnel 

1. La Commission adopte des actes d’exécution approuvant toute modification apportée au programme opérationnel.
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qui concerne l’emploi, l’environnement, l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à ce changement, ainsi 
que la promotion de l’innovation sont évalués au regard des priorités de l’Union, en vue de déterminer les réponses 
les plus appropriées au niveau de chacune des priorités en rapport avec le domaine pertinent; 

b) une description de la stratégie au sens de l’article 27 du règlement (UE) n o 1303/2013, qui démontre que: 

i) des objectifs appropriés sont fixés pour chacune des priorités de l’Union figurant dans le programme, sur la base 
des indicateurs communs visés à l’article 109 du présent règlement; 

ii) le choix des principales mesures pertinentes est la suite logique de chaque priorité de l’Union retenue dans le 
programme, compte tenu des conclusions de l’évaluation ex ante et de l’examen de la situation visé au point a) du 
présent paragraphe. Pour ce qui est des mesures en vue de l’arrêt définitif des activités de pêche visé à l’article 34 
du présent règlement, la description de la stratégie comprend les objectifs et les mesures à adopter en termes de 
réduction de la capacité de pêche conformément à l’article 22 du règlement (UE) n o 1380/2013. Une description 
de la méthode de calcul de la compensation à octroyer au titre des articles 33 et 34 du présent règlement est aussi 
incluse; 

iii) l’affectation de ressources financières en faveur des priorités de l’Union figurant dans le programme est justifiée et 
appropriée aux fins de la réalisation des objectifs fixés; 

c) le cas échéant, les besoins spécifiques des zones relevant de Natura 2000, tels qu’établis dans la directive 92/43/CEE 
du Conseil ( 1 ), et la contribution du programme à la mise en place d’un réseau cohérent de zones de reconstitution 
des stocks de poissons prévu à l’article 8 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

d) l’évaluation des conditions ex ante spécifiques, visées à l’article 9 et de l’annexe IV du présent règlement et, le cas 
échéant, des actions visées à l’article 19, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013; 

e) une description du cadre de performance au sens de l’article 22 et de l’annexe II du règlement (UE) n o 1303/2013; 

f) une liste de mesures choisies organisées en fonction des priorités de l’Union; 

g) une liste des critères appliqués pour la sélection des zones de pêche et d’aquaculture relevant du titre V, chapitre III; 

h) une liste des critères de sélection des stratégies de développement local menées par les acteurs locaux relevant du titre 
V, chapitre III; 

i) dans les États membres où plus de 1 000 navires peuvent être considérés comme des navires de petite pêche côtière, 
un plan d’action pour le développement, la compétitivité et la viabilité de la petite pêche côtière; 

j) les exigences en matière d’évaluation et le plan d’évaluation visé à l’article 56 du règlement (UE) n o 1303/2013 et les 
mesures à prendre pour répondre aux besoins recensés; 

k) un plan de financement qui doit être élaboré en tenant compte de l’article 20 du règlement (UE) n o 1303/2013 et 
conformément à l’acte d’exécution de la Commission visée à l’article 16, paragraphe 2, du présent règlement, et 
comprenant: 

i) un tableau établissant la contribution totale du FEAMP, prévue pour chaque année; 

ii) un tableau établissant les ressources et les taux de cofinancement applicables du FEAMP relevant des priorités de 
l’Union énoncées à l’article 6 du présent règlement et de l’assistance technique. Par dérogation à la règle générale 
prévue à l’article 94, paragraphe 2, du présent règlement, ce tableau présente, le cas échéant, séparément les 
ressources et les taux de cofinancement du FEAMP qui s’appliquent en ce qui concerne l’aide visée aux articles 33 
et 34, à l’article 41, paragraphe 2, aux articles 67 et 70, à l’article 76, paragraphe 2, points a) à d) et f) à l), à 
l’article 76, paragraphe 2, point e), et à l’article 77 du présent règlement; 

l) des informations sur la complémentarité et la coordination avec les Fonds ESI et d’autres instruments de financement 
pertinents de l’Union et nationaux; 

m) les modalités de mise en œuvre du programme opérationnel, y compris:
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2. Afin de suivre l’évolution des besoins liés aux activités de contrôle, la Commission peut, tous les deux ans, adopter 
des actes d’exécution détaillant tout changement intervenu dans les priorités de l’Union en matière de politique de 
contrôle et d’exécution, visés à l’article 17, paragraphe 3, et les opérations éligibles correspondantes auxquelles il y a 
lieu d’accorder la priorité. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à 
l’article 127, paragraphe 2. 

3. Les États membres peuvent présenter une modification de leur programme opérationnel, en tenant compte des 
nouvelles priorités établies dans les actes d’exécution visés au paragraphe 2 du présent article. Conformément au principe 
de proportionnalité, les modifications apportées au programme opérationnel sont soumises à une procédure simplifiée, 
adoptée conformément à l’article 22, paragraphe 2. 

Article 21 

Plans de travail relatifs à la collecte de données 

1. Aux fins de l’application de l’article 18, paragraphe 1, point p), du présent règlement, les États membres présentent 
à la Commission, par voie électronique, des plans de travail relatifs à la collecte de données, conformément à l’article 4, 
paragraphe 4, du règlement (CE) n o 199/2008, au plus tard le 31 octobre de l’année précédant l’année lors de laquelle le 
plan de travail doit être appliqué, à moins qu’un plan existant ne soit toujours d’application, auquel cas ils en informent la 
Commission. Le contenu de ces plans est cohérent avec l’article 4, paragraphe 2, dudit règlement. 

2. La Commission adopte des actes d’exécution approuvant les plans de travail visés au paragraphe 1, au plus tard le 
31 décembre de l’année précédant l’année à partir de laquelle le plan de travail doit s’appliquer. 

Article 22 

Règles de procédure et calendriers 

1. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant des règles relatives aux procédures, au format et aux 
calendriers, en ce qui concerne: 

a) l’approbation des programmes opérationnels; 

b) la présentation et l’approbation des modifications des programmes opérationnels, y compris leur date d’entrée en 
vigueur et leur fréquence de présentation au cours de la période de programmation; 

c) la présentation et l’approbation des modifications visées à l’article 20, paragraphe 3; 

d) la présentation des plans de travail relatifs à la collecte de données. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

2. Les procédures et calendriers sont simplifiés en cas de: 

a) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant un transfert de fonds entre les priorités de l’Union, 
pour autant que les fonds transférés ne dépassent pas 10 % du montant affecté à la priorité de l’Union; 

b) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant l’introduction ou la suppression des mesures 
principales ou de types d’opérations pertinentes, ainsi que les informations et les indicateurs y afférents; 

c) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant les changements dans la description des mesures, y 
compris les modifications des conditions d’éligibilité; 

d) modifications visées à l’article 20, paragraphe 3, ainsi que dans le cas de toute autre modification ultérieure du volet 
du programme visé à l’article 18, paragraphe 1, point n). 

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux mesures visées aux articles 33 et 34 et à l’article 41, paragraphe 2. 

CHAPITRE II 

Programmation des mesures financées en gestion directe 

Article 23 

Programme de travail annuel 

1. Afin de mettre en œuvre le titre VI, la Commission adopte des actes d’exécution établissant des programmes de 
travail annuels conformément aux objectifs établis dans les chapitres respectifs. En ce qui concerne le titre VI, chapitres I 
et II, ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3.
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2. Les programmes de travail annuels contiennent: 

a) une description des activités à financer et des objectifs à poursuivre pour chaque activité, qui sont conformes aux 
objectifs énoncés aux articles 82 et 85. Ils contiennent en outre une indication du montant alloué à chaque activité, un 
calendrier indicatif de mise en œuvre et des informations sur leur mise en œuvre; 

b) en ce qui concerne les subventions et les mesures correspondantes, les critères d’évaluation essentiels, qui sont fixés de 
manière à atteindre au mieux les objectifs poursuivis par le programme opérationnel, et le taux maximal de cofinan
cement. 

TITRE V 

MESURES FINANCÉES EN GESTION PARTAGÉE 

CHAPITRE I 

Développement durable de la pêche 

Article 24 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, paragraphe 1. 

Article 25 

Conditions générales 

1. Le propriétaire d’un navire de pêche ayant reçu une aide au titre du présent chapitre ne transfère pas ce navire hors 
de l’Union pendant au moins cinq ans suivant la date du paiement effectif de cette aide au bénéficiaire. Si un navire est 
transféré dans ce délai, les sommes indûment versées en rapport avec l’opération sont recouvrées par l’État membre, au 
prorata de la période pendant laquelle il n’a pas été satisfait à la condition visée à la première phrase du présent 
paragraphe. 

2. Les coûts opérationnels ne sont pas éligibles, sauf disposition contraire prévue au présent chapitre. 

3. La contribution financière totale du FEAMP aux mesures visées aux articles 33 et 34 et au remplacement ou à la 
modernisation des moteurs principaux ou auxiliaires visés à l’article 41 n’excède pas le plus élevé des deux seuils suivants: 

a) 6 000 000 EUR; ou 

b) 15 % de l’aide financière de l’Union allouée par l’État membre aux priorités de l’Union énoncées à l’article 6, points 1), 
2) et 5). 

4. La contribution financière totale du FEAMP aux mesures visées à l’article 29, paragraphe 4, n’excède pas 5 % de 
l’aide financière de l’Union allouée par État membre. 

5. L’aide octroyée aux propriétaires de navires au titre de l’article 33 est déduite de l’aide qui leur est octroyée au titre 
de l’article 34 pour le même navire. 

Article 26 

Innovation 

1. En vue de stimuler l’innovation dans le secteur de la pêche, le FEAMP peut soutenir des projets visant à mettre au 
point ou à introduire des produits et équipements nouveaux ou sensiblement améliorés, ainsi que des procédés, tech
niques et systèmes d’organisation et de gestion nouveaux ou améliorés, y compris au niveau de la transformation et de la 
commercialisation. 

2. Les opérations financées au titre du présent article sont menées par un organisme scientifique ou technique agréé 
par l’État membre ou l’Union, ou en collaboration avec celui-ci. Cet organisme scientifique ou technique valide les 
résultats de ces opérations. 

3. Les résultats des opérations financées au titre du présent article font l’objet d’une publicité appropriée par l’État 
membre conformément à l’article 119.
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2. Afin de suivre l’évolution des besoins liés aux activités de contrôle, la Commission peut, tous les deux ans, adopter 
des actes d’exécution détaillant tout changement intervenu dans les priorités de l’Union en matière de politique de 
contrôle et d’exécution, visés à l’article 17, paragraphe 3, et les opérations éligibles correspondantes auxquelles il y a 
lieu d’accorder la priorité. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à 
l’article 127, paragraphe 2. 

3. Les États membres peuvent présenter une modification de leur programme opérationnel, en tenant compte des 
nouvelles priorités établies dans les actes d’exécution visés au paragraphe 2 du présent article. Conformément au principe 
de proportionnalité, les modifications apportées au programme opérationnel sont soumises à une procédure simplifiée, 
adoptée conformément à l’article 22, paragraphe 2. 

Article 21 

Plans de travail relatifs à la collecte de données 

1. Aux fins de l’application de l’article 18, paragraphe 1, point p), du présent règlement, les États membres présentent 
à la Commission, par voie électronique, des plans de travail relatifs à la collecte de données, conformément à l’article 4, 
paragraphe 4, du règlement (CE) n o 199/2008, au plus tard le 31 octobre de l’année précédant l’année lors de laquelle le 
plan de travail doit être appliqué, à moins qu’un plan existant ne soit toujours d’application, auquel cas ils en informent la 
Commission. Le contenu de ces plans est cohérent avec l’article 4, paragraphe 2, dudit règlement. 

2. La Commission adopte des actes d’exécution approuvant les plans de travail visés au paragraphe 1, au plus tard le 
31 décembre de l’année précédant l’année à partir de laquelle le plan de travail doit s’appliquer. 

Article 22 

Règles de procédure et calendriers 

1. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant des règles relatives aux procédures, au format et aux 
calendriers, en ce qui concerne: 

a) l’approbation des programmes opérationnels; 

b) la présentation et l’approbation des modifications des programmes opérationnels, y compris leur date d’entrée en 
vigueur et leur fréquence de présentation au cours de la période de programmation; 

c) la présentation et l’approbation des modifications visées à l’article 20, paragraphe 3; 

d) la présentation des plans de travail relatifs à la collecte de données. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

2. Les procédures et calendriers sont simplifiés en cas de: 

a) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant un transfert de fonds entre les priorités de l’Union, 
pour autant que les fonds transférés ne dépassent pas 10 % du montant affecté à la priorité de l’Union; 

b) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant l’introduction ou la suppression des mesures 
principales ou de types d’opérations pertinentes, ainsi que les informations et les indicateurs y afférents; 

c) modifications apportées aux programmes opérationnels concernant les changements dans la description des mesures, y 
compris les modifications des conditions d’éligibilité; 

d) modifications visées à l’article 20, paragraphe 3, ainsi que dans le cas de toute autre modification ultérieure du volet 
du programme visé à l’article 18, paragraphe 1, point n). 

3. Le paragraphe 2 ne s’applique pas aux mesures visées aux articles 33 et 34 et à l’article 41, paragraphe 2. 

CHAPITRE II 

Programmation des mesures financées en gestion directe 

Article 23 

Programme de travail annuel 

1. Afin de mettre en œuvre le titre VI, la Commission adopte des actes d’exécution établissant des programmes de 
travail annuels conformément aux objectifs établis dans les chapitres respectifs. En ce qui concerne le titre VI, chapitres I 
et II, ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3.
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Article 27 

Services de conseil 

1. Afin d’améliorer la performance et la compétitivité globales des opérateurs et de promouvoir la pêche durable, le 
FEAMP peut contribuer: 

a) aux études de faisabilité et aux services de conseil qui évaluent la viabilité des projets qui pourraient être éligibles à 
l’aide relevant du présent chapitre; 

b) à la formulation d’avis professionnels sur la viabilité environnementale, en insistant plus particulièrement sur la 
limitation et, si possible, l’élimination de l’incidence négative des activités de pêche sur les écosystèmes marins, 
terrestres et d’eau douce; 

c) à la formulation d’avis professionnels sur les stratégies commerciales et de commercialisation. 

2. Les études de faisabilité, les services de conseil et les avis visés au paragraphe 1 sont fournis par des organismes 
scientifiques, universitaires, professionnels ou techniques ou des entités fournissant des avis économiques qui possèdent 
les compétences requises. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 est octroyée aux opérateurs, aux organisations de pêcheurs, y compris les organisations 
de producteurs, ou aux organismes de droit public. 

4. Lorsque l’aide visée au paragraphe 1 n’excède pas le montant de 4 000 EUR, le bénéficiaire peut être sélectionné 
selon une procédure accélérée. 

Article 28 

Partenariats entre scientifiques et pêcheurs 

1. Afin d’encourager le transfert de connaissances entre les scientifiques et les pêcheurs, le FEAMP peut appuyer: 

a) la création de réseaux, d’accords de partenariat ou d’associations entre un ou plusieurs organismes scientifiques 
indépendants et des pêcheurs ou une ou plusieurs organisations de pêcheurs, auxquels peuvent participer des orga
nismes techniques; 

b) les activités exercées dans le cadre des réseaux, accords de partenariat ou associations visés au point a). 

2. Les activités visées au paragraphe 1, point b), peuvent comprendre la collecte et la gestion de données, la réalisation 
d’études, l’organisation de projets pilotes, la diffusion de connaissances et de résultats de recherche, des séminaires et la 
diffusion de bonnes pratiques. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 peut être octroyée aux organismes de droit public, aux pêcheurs, aux organisations de 
pêcheurs, aux GALP et aux organisations non gouvernementales. 

Article 29 

Promotion du capital humain, de la création d’emplois et du dialogue social 

1. Afin de promouvoir le capital humain, la création d’emplois et le dialogue social, le FEAMP peut soutenir: 

a) la formation professionnelle, l’apprentissage tout au long de la vie, des projets conjoints, la diffusion de connaissances 
de nature économique, technique, réglementaire ou scientifique et de pratiques innovantes et l’acquisition de nouvelles 
compétences professionnelles, en particulier celles liées à la gestion durable des écosystèmes marins, à l’hygiène, à la 
santé, à la sécurité, aux activités dans le secteur maritime, à l’innovation et à l’entreprenariat; 

b) le développement de la mise en réseau et à l’échange d’expériences et de bonnes pratiques entre les parties prenantes, y 
compris les organisations encourageant l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, ainsi que la promotion 
du rôle des femmes dans les communautés de pêcheurs et des groupes sous-représentés pratiquant la petite pêche 
côtière ou la pêche à pied; 

c) le dialogue social au niveau de l’Union et au niveau national, régional ou local, en y associant les pêcheurs, les 
partenaires sociaux et les autres parties prenantes concernées. 

2. L’aide visée au paragraphe 1 peut également être octroyée aux conjoints de pêcheurs indépendants ou, lorsque ceux- 
ci sont reconnus par le droit national, aux partenaires de vie des pêcheurs indépendants, conformément aux conditions 
visées à l’article 2, point b), de la directive 2010/41/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ).
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( 1 ) Directive 2010/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 concernant l’application du principe de l’égalité de 
traitement entre hommes et femmes exerçant une activité indépendante, et abrogeant la directive 86/613/CEE du Conseil (JO L 180 
du 15.7.2010, p. 1).
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3. L’aide visée au paragraphe 1, point a), peut être octroyée en faveur de la formation, pendant une période de deux 
ans au maximum, de personnes âgées de moins de 30 ans, reconnues comme chômeurs par l’État membre concerné (ci- 
après dénommées «personnes en formation»). Une telle aide est limitée à la formation à bord d’un navire de petite pêche 
côtière appartenant à un pêcheur professionnel âgé d’au moins 50 ans, officialisée par un contrat entre la personne en 
formation et le propriétaire du navire, lorsque l’État membre concerné reconnaît ce type de contrat, y compris à des 
modules de formation sur les pratiques de pêche durables et la conservation des ressources biologiques de la mer au sens 
du règlement (UE) n o 1380/2013. La personne en formation est accompagnée à bord par un pêcheur professionnel âgé 
d’au moins 50 ans. 

4. L’aide relevant du paragraphe 3 est octroyée à des pêcheurs professionnels pour couvrir le salaire de la personne en 
formation et les charges correspondantes, et est calculée conformément à l’article 67, paragraphe 5, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, en tenant compte de la situation économique et du niveau de vie de l’État membre concerné. Cette aide 
n’excède pas un montant maximum de 40 000 EUR au cours de la période de programmation. 

Article 30 

Diversification et nouvelles formes de revenus 

1. Le FEAMP peut soutenir les investissements qui contribuent à la diversification des sources de revenus des pêcheurs 
par le développement d’activités complémentaires, y compris des investissements à bord, le tourisme de la pêche à la 
ligne, des restaurants, les services environnementaux liés à la pêche et les activités éducatives portant sur la pêche. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1 est octroyée aux pêcheurs qui: 

a) présentent un plan d’entreprise pour le développement de leurs nouvelles activités; 

b) possèdent des compétences professionnelles adéquates pouvant être acquises grâce aux opérations financées au titre de 
l’article 29, paragraphe 1, point a). 

3. L’aide relevant du paragraphe 1 est octroyée uniquement aux activités complémentaires liées aux activités commer
ciales de pêche de base des pêcheurs. 

4. Le montant de l’aide octroyée au titre du paragraphe 1 ne dépasse pas 50 % du budget prévu dans le plan 
d’entreprise pour chaque opération, avec un plafond maximal de 75 000 EUR pour chaque bénéficiaire. 

Article 31 

Aide à la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs 

1. Le FEAMP peut apporter aux jeunes pêcheurs une aide à la création d’entreprise. 

2. L’aide relevant du présent article ne peut être octroyée que pour la première acquisition d’un navire de pêche: 

a) dont la longueur hors tout est inférieure à 24 mètres; 

b) qui est équipé pour la pêche maritime; 

c) qui a entre 5 et 30 ans d’âge; et 

d) qui appartient à un segment de la flotte pour lequel le rapport sur la capacité de pêche visé à l’article 22, paragraphe 2, 
du règlement(UE) n o 1380/2013, a fait état d’un équilibre entre les capacités et les possibilités de pêche existant pour 
ledit segment. 

3. Aux fins du présent article, on entend par «jeune pêcheur», une personne physique qui souhaite acquérir pour la 
première fois un navire de pêche et qui, au moment du dépôt de la demande, est âgée de moins de 40 ans et a travaillé au 
moins cinq ans en tant que pêcheur ou a acquis une formation professionnelle équivalente. Les États membres peuvent 
définir des critères objectifs supplémentaires que doivent remplir les jeunes pêcheurs afin de pouvoir bénéficier de l’aide 
relevant du présent article. 

4. L’aide octroyée au titre du présent article n’excède pas 25 % du coût d’acquisition du navire de pêche, et en aucun 
cas 75 000 EUR par jeune pêcheur. 

Article 32 

Santé et sécurité 

1. Afin d’améliorer l’hygiène, la santé, la sécurité et les conditions de travail des pêcheurs, le FEAMP peut soutenir des 
investissements à bord ou des investissements dans des équipements individuels, à condition que ces investissements 
aillent au-delà des exigences imposées par le droit de l’Union ou le droit national.
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Article 27 

Services de conseil 

1. Afin d’améliorer la performance et la compétitivité globales des opérateurs et de promouvoir la pêche durable, le 
FEAMP peut contribuer: 

a) aux études de faisabilité et aux services de conseil qui évaluent la viabilité des projets qui pourraient être éligibles à 
l’aide relevant du présent chapitre; 

b) à la formulation d’avis professionnels sur la viabilité environnementale, en insistant plus particulièrement sur la 
limitation et, si possible, l’élimination de l’incidence négative des activités de pêche sur les écosystèmes marins, 
terrestres et d’eau douce; 

c) à la formulation d’avis professionnels sur les stratégies commerciales et de commercialisation. 

2. Les études de faisabilité, les services de conseil et les avis visés au paragraphe 1 sont fournis par des organismes 
scientifiques, universitaires, professionnels ou techniques ou des entités fournissant des avis économiques qui possèdent 
les compétences requises. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 est octroyée aux opérateurs, aux organisations de pêcheurs, y compris les organisations 
de producteurs, ou aux organismes de droit public. 

4. Lorsque l’aide visée au paragraphe 1 n’excède pas le montant de 4 000 EUR, le bénéficiaire peut être sélectionné 
selon une procédure accélérée. 

Article 28 

Partenariats entre scientifiques et pêcheurs 

1. Afin d’encourager le transfert de connaissances entre les scientifiques et les pêcheurs, le FEAMP peut appuyer: 

a) la création de réseaux, d’accords de partenariat ou d’associations entre un ou plusieurs organismes scientifiques 
indépendants et des pêcheurs ou une ou plusieurs organisations de pêcheurs, auxquels peuvent participer des orga
nismes techniques; 

b) les activités exercées dans le cadre des réseaux, accords de partenariat ou associations visés au point a). 

2. Les activités visées au paragraphe 1, point b), peuvent comprendre la collecte et la gestion de données, la réalisation 
d’études, l’organisation de projets pilotes, la diffusion de connaissances et de résultats de recherche, des séminaires et la 
diffusion de bonnes pratiques. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 peut être octroyée aux organismes de droit public, aux pêcheurs, aux organisations de 
pêcheurs, aux GALP et aux organisations non gouvernementales. 

Article 29 

Promotion du capital humain, de la création d’emplois et du dialogue social 

1. Afin de promouvoir le capital humain, la création d’emplois et le dialogue social, le FEAMP peut soutenir: 

a) la formation professionnelle, l’apprentissage tout au long de la vie, des projets conjoints, la diffusion de connaissances 
de nature économique, technique, réglementaire ou scientifique et de pratiques innovantes et l’acquisition de nouvelles 
compétences professionnelles, en particulier celles liées à la gestion durable des écosystèmes marins, à l’hygiène, à la 
santé, à la sécurité, aux activités dans le secteur maritime, à l’innovation et à l’entreprenariat; 

b) le développement de la mise en réseau et à l’échange d’expériences et de bonnes pratiques entre les parties prenantes, y 
compris les organisations encourageant l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, ainsi que la promotion 
du rôle des femmes dans les communautés de pêcheurs et des groupes sous-représentés pratiquant la petite pêche 
côtière ou la pêche à pied; 

c) le dialogue social au niveau de l’Union et au niveau national, régional ou local, en y associant les pêcheurs, les 
partenaires sociaux et les autres parties prenantes concernées. 

2. L’aide visée au paragraphe 1 peut également être octroyée aux conjoints de pêcheurs indépendants ou, lorsque ceux- 
ci sont reconnus par le droit national, aux partenaires de vie des pêcheurs indépendants, conformément aux conditions 
visées à l’article 2, point b), de la directive 2010/41/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ).
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( 1 ) Directive 2010/41/UE du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2010 concernant l’application du principe de l’égalité de 
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2. L’aide relevant du présent article est octroyée aux pêcheurs ou aux propriétaires de navires de pêche. 

3. Lorsque l’opération consiste en un investissement à bord, l’aide est octroyée une seule fois au cours de la période de 
programmation pour le même type d’investissement et pour le même navire de pêche. Lorsque l’opération consiste en un 
investissement dans un équipement individuel, l’aide ne peut être octroyée plus d’une fois au cours de la période de 
programmation pour le même type d’équipement et pour le même bénéficiaire. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, afin de déterminer les 
types d’opérations éligibles au titre du paragraphe 1 du présent article. 

Article 33 

Arrêt temporaire des activités de pêche 

1. Le FEAMP peut financer des mesures en vue de l’arrêt temporaire des activités de pêche dans les cas suivants: 

a) la mise en œuvre des mesures de la Commission ou des mesures d’urgence des États membres visées aux articles 12 et 
13, respectivement, du règlement (UE) n o 1380/2013 ou des mesures de conservation visées à l’article 7 dudit 
règlement, y compris des périodes de repos biologique; 

b) le non-renouvellement d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable ou de protocoles à ceux-ci; 

c) lorsque l’arrêt temporaire est prévu dans un plan de gestion adopté conformément au règlement (CE) n o 1967/2006 
du Conseil ( 1 ) ou dans un plan pluriannuel adopté au titre des articles 9 et 10 du règlement (UE) n o 1380/2013 si, sur 
la base d’avis scientifiques, une réduction de l’effort de pêche est nécessaire afin d’atteindre les objectifs visés à 
l’article 2, paragraphe 2, et à l’article 2, paragraphe 5, point a), du règlement (UE) n o 1380/2013. 

2. L’aide visée au paragraphe 1 peut être octroyée pour une durée maximale de six mois par navire au cours de la 
période allant de 2014 à 2020. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 est octroyée uniquement: 

a) aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant en activité et qui ont 
mené des activités de pêche en mer pendant au moins 120 jours au cours des deux dernières années civiles précédant 
la date de présentation de la demande d’aide; ou 

b) aux pêcheurs qui ont travaillé en mer à bord d’un navire de pêche de l’Union concerné par l’arrêt temporaire pendant 
au moins 120 jours au cours des deux dernières années civiles précédant la date de présentation de la demande d’aide. 

4. Toutes les activités de pêche réalisées par le navire de pêche concerné ou par les pêcheurs concernés sont 
effectivement suspendues. L’autorité compétente s’assure que le navire de pêche concerné a cessé toute activité de 
pêche au cours de la période visée par l’arrêt temporaire. 

Article 34 

Arrêt définitif des activités de pêche 

1. Le FEAMP ne peut financer des mesures en vue de l’arrêt définitif des activités de pêche que lorsque cela est réalisé 
au seul moyen de la démolition de navires de pêche, et pour autant: 

a) qu’une telle démolition soit incluse dans le programme opérationnel visé à l’article 18; et 

b) que l’arrêt définitif soit envisagé comme l’instrument d’un plan d’action visé à l’article 22, paragraphe 4, du règle
ment(UE) n o 1380/2013 indiquant que le segment de flotte n’est pas bien proportionné aux possibilités de pêche dudit 
segment. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1 est octroyée: 

a) aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant en activité et qui ont 
mené des activités de pêche en mer pendant au moins 90 jours par an au cours des deux dernières années civiles 
précédant la date de présentation de la demande d’aide; ou 

b) aux pêcheurs qui ont travaillé en mer à bord d’un navire de pêche de l’Union concerné par l’arrêt définitif pendant au 
moins 90 jours par an au cours des deux dernières années civiles précédant la date de présentation de la demande 
d’aide.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 concernant des mesures de gestion pour l’exploitation durable des 
ressources halieutiques en Méditerranée et modifiant le règlement (CEE) n o 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n o 1626/94 (JO 
L 409 du 30.12.2006, p. 11).
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3. Les pêcheurs concernés cessent effectivement toute activité de pêche. Le bénéficiaire fournit la preuve de l’arrêt 
effectif des activités de pêche à l’autorité nationale compétente. Les compensations sont remboursées prorata temporis 
lorsqu’un pêcheur reprend une activité de pêche dans un délai inférieur à deux années à compter de la date de 
présentation de la demande d’aide. 

4. L’aide relevant du présent article peut être octroyée jusqu’au 31 décembre 2017. 

5. L’aide relevant du présent article n’est versée qu’après la suppression définitive de la capacité équivalente du fichier 
de la flotte de pêche de l’Union ainsi que le retrait définitif des licences et autorisations de pêche. Le bénéficiaire a 
l’interdiction d’enregistrer un nouveau navire de pêche pendant les cinq années qui suivent la perception de cette aide. La 
diminution de capacité qui résulte de l’arrêt définitif des activités de pêche avec une aide publique donne lieu à une 
réduction équivalente permanente des plafonds de capacité de pêche fixés à l’annexe II du règlement (UE) n o 1380/2013. 

6. Par dérogation au paragraphe 1, une aide peut être accordée pour l’arrêt définitif des activités de pêche sans 
démolition, à condition que les navires soient réaménagés pour des activités autres que la pêche commerciale. 

En outre, et afin de préserver le patrimoine maritime, une aide peut être accordée pour l’arrêt définitif des activités de 
pêche sans démolition dans le cas des navires en bois traditionnels, à condition que ces navires conservent une fonction 
patrimoniale à terre. 

Article 35 

Fonds de mutualisation en cas de phénomènes climatiques défavorables et d’incidents environnementaux 

1. Le FEAMP peut contribuer à des fonds de mutualisation qui versent des compensations financières aux pêcheurs en 
cas de pertes économiques découlant de phénomènes climatiques défavorables, d’incidents environnementaux et de coûts 
du sauvetage de pêcheurs ou de navires de pêche en cas d’accident en mer au cours de leurs activités de pêche. 

2. Aux fins du paragraphe 1, on entend par «fonds de mutualisation», un système reconnu par l’État membre 
conformément à son droit national et qui permet aux pêcheurs affiliés de s’assurer, qui prévoit le versement d’une 
compensation au profit des pêcheurs affiliés en cas de pertes économiques causées par les événements décrits au 
paragraphe 1. 

3. Les États membres veillent à ce que toute surcompensation résultant de la combinaison de l’aide octroyée au titre du 
présent article avec d’autres instruments de l’Union ou nationaux ou encore des régimes d’assurance privés soit évitée. 

4. Afin d’être éligible à une aide au titre du présent article, le fonds de mutualisation concerné: 

a) est reconnu par l’autorité compétente de l’État membre conformément au droit national; 

b) mène une politique transparente concernant les versements et les retraits effectués sur le fonds; et 

c) a des règles claires en matière de responsabilité pour des dettes éventuelles. 

5. Les États membres définissent les règles régissant l’établissement et la gestion des fonds de mutualisation, notam
ment en ce qui concerne l’octroi des indemnités aux pêcheurs et leur éligibilité à ces compensations en cas de phéno
mènes climatiques défavorables, d’incidents environnementaux ou d’accidents en mer visés au paragraphe 1, ainsi que la 
gestion et le contrôle du respect de ces règles. Les États membres veillent à ce que les modalités régissant les fonds 
prévoient des sanctions en cas de négligence de la part du pêcheur. 

6. Les phénomènes climatiques défavorables, les incidents environnementaux ou les accidents en mer visés au para
graphe 1 sont ceux qui sont officiellement reconnus par l’autorité compétente de l’État membre concerné comme ayant 
eu lieu. 

7. Les contributions visées au paragraphe 1 ne peuvent porter que sur les montants prélevés sur le fonds de 
mutualisation pour payer les compensations financières versées aux pêcheurs. Les coûts administratifs liés à l’établissement 
des fonds de mutualisation ne sont pas éligibles à l’aide. Les États membres peuvent limiter les coûts éligibles à l’aide en 
appliquant des plafonds par fonds de mutualisation. 

8. Les contributions visées au paragraphe 1 ne sont accordées que pour couvrir les pertes découlant d’un phénomène 
climatique défavorable, d’incidents environnementaux ou d’accidents en mer qui s’élèvent à plus de 30 % du chiffre 
d’affaires annuel de l’entreprise concernée, calculé sur la base du chiffre d’affaires moyen de cette entreprise au cours des 
trois années civiles précédentes.
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2. L’aide relevant du présent article est octroyée aux pêcheurs ou aux propriétaires de navires de pêche. 

3. Lorsque l’opération consiste en un investissement à bord, l’aide est octroyée une seule fois au cours de la période de 
programmation pour le même type d’investissement et pour le même navire de pêche. Lorsque l’opération consiste en un 
investissement dans un équipement individuel, l’aide ne peut être octroyée plus d’une fois au cours de la période de 
programmation pour le même type d’équipement et pour le même bénéficiaire. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, afin de déterminer les 
types d’opérations éligibles au titre du paragraphe 1 du présent article. 

Article 33 

Arrêt temporaire des activités de pêche 

1. Le FEAMP peut financer des mesures en vue de l’arrêt temporaire des activités de pêche dans les cas suivants: 

a) la mise en œuvre des mesures de la Commission ou des mesures d’urgence des États membres visées aux articles 12 et 
13, respectivement, du règlement (UE) n o 1380/2013 ou des mesures de conservation visées à l’article 7 dudit 
règlement, y compris des périodes de repos biologique; 

b) le non-renouvellement d’accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable ou de protocoles à ceux-ci; 

c) lorsque l’arrêt temporaire est prévu dans un plan de gestion adopté conformément au règlement (CE) n o 1967/2006 
du Conseil ( 1 ) ou dans un plan pluriannuel adopté au titre des articles 9 et 10 du règlement (UE) n o 1380/2013 si, sur 
la base d’avis scientifiques, une réduction de l’effort de pêche est nécessaire afin d’atteindre les objectifs visés à 
l’article 2, paragraphe 2, et à l’article 2, paragraphe 5, point a), du règlement (UE) n o 1380/2013. 

2. L’aide visée au paragraphe 1 peut être octroyée pour une durée maximale de six mois par navire au cours de la 
période allant de 2014 à 2020. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 est octroyée uniquement: 

a) aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant en activité et qui ont 
mené des activités de pêche en mer pendant au moins 120 jours au cours des deux dernières années civiles précédant 
la date de présentation de la demande d’aide; ou 

b) aux pêcheurs qui ont travaillé en mer à bord d’un navire de pêche de l’Union concerné par l’arrêt temporaire pendant 
au moins 120 jours au cours des deux dernières années civiles précédant la date de présentation de la demande d’aide. 

4. Toutes les activités de pêche réalisées par le navire de pêche concerné ou par les pêcheurs concernés sont 
effectivement suspendues. L’autorité compétente s’assure que le navire de pêche concerné a cessé toute activité de 
pêche au cours de la période visée par l’arrêt temporaire. 

Article 34 

Arrêt définitif des activités de pêche 

1. Le FEAMP ne peut financer des mesures en vue de l’arrêt définitif des activités de pêche que lorsque cela est réalisé 
au seul moyen de la démolition de navires de pêche, et pour autant: 

a) qu’une telle démolition soit incluse dans le programme opérationnel visé à l’article 18; et 

b) que l’arrêt définitif soit envisagé comme l’instrument d’un plan d’action visé à l’article 22, paragraphe 4, du règle
ment(UE) n o 1380/2013 indiquant que le segment de flotte n’est pas bien proportionné aux possibilités de pêche dudit 
segment. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1 est octroyée: 

a) aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant en activité et qui ont 
mené des activités de pêche en mer pendant au moins 90 jours par an au cours des deux dernières années civiles 
précédant la date de présentation de la demande d’aide; ou 

b) aux pêcheurs qui ont travaillé en mer à bord d’un navire de pêche de l’Union concerné par l’arrêt définitif pendant au 
moins 90 jours par an au cours des deux dernières années civiles précédant la date de présentation de la demande 
d’aide.
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9. Aucune contribution provenant du FEAMP n’est versée au profit du capital social initial. 

10. Lorsque des États membres décident de limiter les coûts éligibles à l’aide en appliquant des plafonds par fonds de 
mutualisation, ils fournissent des précisions et des justifications dans leurs programmes opérationnels sur ces plafonds. 

Article 36 

Aide aux systèmes de répartition des possibilités de pêche 

1. Afin d’adapter les activités de pêche aux possibilités de pêche, le FEAMP peut contribuer à la conception, à la mise 
au point, au suivi, à l’évaluation et à la gestion des systèmes de répartition des possibilités de pêche. 

2. L’aide relevant du présent article est octroyée aux autorités publiques, aux personnes physiques ou morales ou aux 
organisations de pêcheurs reconnues par l’État membre, y compris les organisations de producteurs reconnues, engagées 
dans la gestion collective des systèmes visés au paragraphe 1. 

Article 37 

Aide à la conception et à la mise en œuvre des mesures de conservation et de la coopération régionale 

1. Afin de garantir une conception et une mise en œuvre efficaces des mesures de conservation prévues aux articles 7, 
8 et 11 du règlement (UE) n o 1380/2013 et de la coopération régionale au titre de l’article 18 dudit règlement, le FEAMP 
peut soutenir: 

a) la conception, la mise au point et le suivi des moyens techniques et administratifs nécessaires à l’élaboration et à la 
mise en œuvre des mesures de conservation et de la régionalisation; 

b) la participation des parties prenantes à la conception et à la mise en œuvre des mesures de conservation et de la 
régionalisation, ainsi que la coopération entre États membres à cet égard. 

2. Le FEAMP ne peut soutenir le repeuplement direct au titre du paragraphe 1 que lorsque celui-ci est prévu en tant 
que mesure de conservation par un acte juridique de l’Union. 

Article 38 

Limitation de l’incidence de la pêche sur le milieu marin et adaptation de la pêche à la protection des espèces 

1. Afin de réduire l’incidence de la pêche sur le milieu marin, d’encourager l’élimination progressive des rejets et de 
faciliter la transition vers une exploitation durable des ressources biologiques vivantes de la mer conformément à 
l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1380/2013, le FEAMP peut soutenir des investissements: 

a) en matière d’équipements qui améliorent la sélectivité de l’engin de pêche au regard de la taille ou de l’espèce; 

b) à bord ou en matière d’équipements qui éliminent les rejets en évitant et en réduisant les captures non désirées 
provenant des stocks commerciaux ou qui concernent les captures non désirées devant être débarquées conformément 
à l’article 15 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

c) en matière d’équipements qui limitent et, dans toute la mesure du possible, suppriment l’incidence physique et 
biologique de la pêche sur l’écosystème ou les fonds marins; 

d) en matière d’équipements qui protègent les engins de pêche et les captures des mammifères et des oiseaux protégés par 
la directive 92/43/CEE du Conseil ou la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), à condition 
que ne soit pas remise en cause la sélectivité de l’engin de pêche et que soient adoptées toutes les mesures propres à 
éviter de causer des dommages physiques aux prédateurs. 

2. Par dérogation à l’article 11, point a), dans les régions ultrapériphériques, l’aide visée au paragraphe 1 ne peut être 
octroyée à des dispositifs de concentration de poissons ancrés que si lesdits dispositifs contribuent à une pêche durable et 
sélective. 

3. L’aide ne peut être octroyée plus d’une fois au cours de la période de programmation pour le même type 
d’équipement sur le même navire de pêche de l’Union. 

4. L’aide est octroyée uniquement lorsque l’engin ou tout autre équipement visé au paragraphe 1 est manifestement 
capable d’effectuer une meilleure sélection par taille ou a une incidence manifestement moindre sur l’écosystème et les 
espèces non cibles par rapport à l’engin ou à tout autre équipement standard autorisé par le droit de l’Union, ou le droit 
national pertinent, adoptés dans le cadre de la régionalisation telle qu’elle est prévue dans le règlement (UE) n o 1380/2013.
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( 1 ) Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages 
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5. L’aide est octroyée: 

a) aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant en activité et qui ont 
mené des activités de pêche en mer pendant au moins 60 jours au cours des deux années civiles précédant la date de 
présentation de la demande d’aide; 

b) aux pêcheurs propriétaires de l’engin à remplacer et ayant travaillé à bord d’un navire de pêche de l’Union pendant au 
moins 60 jours au cours des deux années civiles précédant la date de présentation de la demande d’aide; 

c) aux organisations de pêcheurs reconnues par l’État membre. 

Article 39 

Innovation liée à la conservation des ressources biologiques de la mer 

1. Afin de contribuer à l’élimination progressive des rejets et des captures accessoires, de faciliter la transition vers une 
exploitation des ressources biologiques vivantes de la mer conforme à l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n o 1380/2013, et de réduire l’incidence de la pêche sur l’environnement marin et l’incidence des prédateurs protégés, 
le FEAMP peut contribuer à des opérations visant à développer ou à introduire de nouvelles connaissances techniques ou 
organisationnelles réduisant l’incidence des activités de pêche sur le milieu, y compris en vue d’améliorer les techniques de 
pêche et la sélectivité des engins de pêche, ou permettant une utilisation plus durable des ressources biologiques de la mer 
et la coexistence avec les prédateurs protégés. 

2. Les opérations financées au titre du présent article sont menées par un organisme scientifique ou technique agréé 
par l’État membre qui valide les résultats de ces opérations, ou en collaboration avec celui-ci. 

3. Les résultats des opérations financées au titre du présent article font l’objet d’une publicité appropriée par l’État 
membre conformément à l’article 119. 

4. Les navires de pêche concernés par les projets financés au titre du présent article ne dépassent pas 5 % du nombre 
de navires de la flotte nationale ou 5 % du tonnage de la flotte nationale exprimé en tonnage brut et calculé au moment 
de la présentation de la demande. À la demande d’un État membre, dans des circonstances dûment justifiées et sur la base 
d’une recommandation du comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP) institué par la décision 
2005/629/CE de la Commission ( 1 ), la Commission peut approuver des projets qui dépassent les limites fixées dans le 
présent paragraphe. 

5. Les opérations qui ne sont pas qualifiées de pêche à des fins scientifiques conformément à l’article 33 du règlement 
(CE) n o 1224/2009 et qui consistent à tester de nouvelles techniques ou de nouveaux engins de pêche sont menées dans 
la limite des possibilités de pêche allouées à l’État membre concerné. 

6. Les recettes nettes générées par la participation du navire de pêche à l’opération sont déduites des dépenses éligibles 
de l’opération conformément à l’article 65, paragraphe 8, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

7. Aux fins du paragraphe 6, on entend par «recettes nettes», les revenus tirés par les pêcheurs de la première vente du 
poisson ou des coquillages pêchés durant l’introduction et la mise à l’essai des nouvelles connaissances techniques ou 
organisationnelles moins les frais de vente, tels que les frais de halles de criée. 

Article 40 

Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes marins et régimes de compensation dans le cadre 
d’activités de pêche durables 

1. Afin de protéger et de rétablir la biodiversité et les écosystèmes marins dans le cadre d’activités de pêche durables 
avec la participation, le cas échéant, des pêcheurs, le FEAMP peut soutenir les opérations suivantes: 

a) la collecte par les pêcheurs des déchets de la mer, tels que des engins de pêche perdus et des déchets marins; 

b) la construction, la mise en place ou la modernisation d’installations fixes ou mobiles destinées à protéger et à renforcer 
la faune et la flore marines, y compris leur préparation scientifique et leur évaluation; 

c) la contribution à une meilleure gestion ou conservation des ressources biologiques de la mer; 

d) la préparation, y compris les études et l’élaboration, le suivi et la mise à jour de plans de protection et de gestion, en ce 
qui concerne les activités liées à la pêche ayant trait aux sites Natura 2000 et aux zones faisant l’objet de mesures de 
protection spatiales visées dans la directive 2008/56/CE, et liés à d’autres habitats particuliers;
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( 1 ) Décision 2005/629/CE de la Commission du 26 août 2005 instituant un comité scientifique, technique et économique de la pêche 
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9. Aucune contribution provenant du FEAMP n’est versée au profit du capital social initial. 

10. Lorsque des États membres décident de limiter les coûts éligibles à l’aide en appliquant des plafonds par fonds de 
mutualisation, ils fournissent des précisions et des justifications dans leurs programmes opérationnels sur ces plafonds. 

Article 36 

Aide aux systèmes de répartition des possibilités de pêche 

1. Afin d’adapter les activités de pêche aux possibilités de pêche, le FEAMP peut contribuer à la conception, à la mise 
au point, au suivi, à l’évaluation et à la gestion des systèmes de répartition des possibilités de pêche. 

2. L’aide relevant du présent article est octroyée aux autorités publiques, aux personnes physiques ou morales ou aux 
organisations de pêcheurs reconnues par l’État membre, y compris les organisations de producteurs reconnues, engagées 
dans la gestion collective des systèmes visés au paragraphe 1. 

Article 37 

Aide à la conception et à la mise en œuvre des mesures de conservation et de la coopération régionale 

1. Afin de garantir une conception et une mise en œuvre efficaces des mesures de conservation prévues aux articles 7, 
8 et 11 du règlement (UE) n o 1380/2013 et de la coopération régionale au titre de l’article 18 dudit règlement, le FEAMP 
peut soutenir: 

a) la conception, la mise au point et le suivi des moyens techniques et administratifs nécessaires à l’élaboration et à la 
mise en œuvre des mesures de conservation et de la régionalisation; 

b) la participation des parties prenantes à la conception et à la mise en œuvre des mesures de conservation et de la 
régionalisation, ainsi que la coopération entre États membres à cet égard. 

2. Le FEAMP ne peut soutenir le repeuplement direct au titre du paragraphe 1 que lorsque celui-ci est prévu en tant 
que mesure de conservation par un acte juridique de l’Union. 

Article 38 

Limitation de l’incidence de la pêche sur le milieu marin et adaptation de la pêche à la protection des espèces 

1. Afin de réduire l’incidence de la pêche sur le milieu marin, d’encourager l’élimination progressive des rejets et de 
faciliter la transition vers une exploitation durable des ressources biologiques vivantes de la mer conformément à 
l’article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1380/2013, le FEAMP peut soutenir des investissements: 

a) en matière d’équipements qui améliorent la sélectivité de l’engin de pêche au regard de la taille ou de l’espèce; 

b) à bord ou en matière d’équipements qui éliminent les rejets en évitant et en réduisant les captures non désirées 
provenant des stocks commerciaux ou qui concernent les captures non désirées devant être débarquées conformément 
à l’article 15 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

c) en matière d’équipements qui limitent et, dans toute la mesure du possible, suppriment l’incidence physique et 
biologique de la pêche sur l’écosystème ou les fonds marins; 

d) en matière d’équipements qui protègent les engins de pêche et les captures des mammifères et des oiseaux protégés par 
la directive 92/43/CEE du Conseil ou la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), à condition 
que ne soit pas remise en cause la sélectivité de l’engin de pêche et que soient adoptées toutes les mesures propres à 
éviter de causer des dommages physiques aux prédateurs. 

2. Par dérogation à l’article 11, point a), dans les régions ultrapériphériques, l’aide visée au paragraphe 1 ne peut être 
octroyée à des dispositifs de concentration de poissons ancrés que si lesdits dispositifs contribuent à une pêche durable et 
sélective. 

3. L’aide ne peut être octroyée plus d’une fois au cours de la période de programmation pour le même type 
d’équipement sur le même navire de pêche de l’Union. 

4. L’aide est octroyée uniquement lorsque l’engin ou tout autre équipement visé au paragraphe 1 est manifestement 
capable d’effectuer une meilleure sélection par taille ou a une incidence manifestement moindre sur l’écosystème et les 
espèces non cibles par rapport à l’engin ou à tout autre équipement standard autorisé par le droit de l’Union, ou le droit 
national pertinent, adoptés dans le cadre de la régionalisation telle qu’elle est prévue dans le règlement (UE) n o 1380/2013.
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e) la gestion, la restauration et le suivi des sites Natura 2000, conformément aux directives 92/43/CEE et 2009/147/CE, 
et conformément aux cadres d’action prioritaire établis en vertu de la directive 92/43/CEE; 

f) la gestion, la restauration et la surveillance des zones marines protégées en vue de mettre en œuvre les mesures de 
protection spatiales visées à l’article 13, paragraphe 4, de la directive 2008/56/CE; 

g) l’amélioration de l’écosensibilisation, associant les pêcheurs, en ce qui concerne la protection et la restauration de la 
biodiversité marine; 

h) des régimes de compensation des dommages correspondant aux captures de mammifères et d’oiseaux protégés par les 
directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

i) la participation à d’autres actions visant à la préservation et au renforcement de la biodiversité et des services 
écosystémiques, comme la restauration d’habitats marins et côtiers spécifiques afin de soutenir le développement 
durable des stocks halieutiques, y compris leur préparation scientifique et leur évaluation. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point h), est soumise à la reconnaissance officielle de ces régimes par les autorités 
compétentes des États membres. Les États membres veillent par ailleurs à ce qu’il n’y ait pas de surcompensation des 
dommages encourus résultant de la combinaison de régimes de compensation de l’Union, nationaux et privés. 

3. Les opérations visées au présent article peuvent être mises en œuvre par des organismes scientifiques ou techniques 
de droit public, des conseils consultatifs, des pêcheurs ou des organisations de pêcheurs reconnus par l’État membre, ou 
des organisations non gouvernementales en partenariat avec des organisations de pêcheurs ou en partenariat avec des 
GALP. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués, en conformité avec l’article 126, précisant les coûts qui 
sont éligibles à l’aide relevant du paragraphe 1 du présent article. 

Article 41 

Efficacité énergétique et atténuation du changement climatique 

1. Afin d’atténuer les effets du changement climatique et d’améliorer l’efficacité énergétique des navires de pêche, le 
FEAMP peut soutenir: 

a) les investissements en matière d’équipements ou à bord visant à réduire l’émission de polluants ou de gaz à effet de 
serre et à augmenter l’efficacité énergétique des navires de pêche. Les investissements dans les engins de pêche sont 
également éligibles, à condition que ne soit pas remise en cause la sélectivité de ces engins; 

b) les audits et les programmes en matière d’efficacité énergétique; 

c) des études destinées à évaluer la contribution que de nouveaux systèmes de propulsion ou modèles de coques peuvent 
apporter à l’efficacité énergétique des navires de pêche. 

2. L’aide en faveur du remplacement ou de la modernisation des moteurs principaux ou auxiliaires ne peut être 
octroyée que: 

a) pour des navires dont la longueur hors tout est inférieure ou égale à 12 mètres, pour autant que le nouveau moteur 
ou le moteur modernisé ait une puissance exprimée en kW inférieure ou égale à celle du moteur actuel; 

b) pour des navires dont la longueur hors tout se situe entre 12 et 18 mètres, pour autant que la puissance exprimée en 
kW du nouveau moteur ou du moteur modernisé soit inférieure d’au moins 20 % à celle du moteur actuel; 

c) pour des navires dont la longueur hors tout se situe entre 18 et 24 mètres, pour autant que la puissance exprimée en 
kW du nouveau moteur ou du moteur modernisé soit inférieure d’au moins 30 % à celle du moteur actuel. 

3. L’aide relevant du titre du paragraphe 2 en faveur du remplacement ou de la modernisation des moteurs principaux 
ou auxiliaires ne peut être octroyée qu’à des navires appartenant à un segment de la flotte pour lequel le rapport sur la 
capacité de pêche visé à l’article 22, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1380/2013 a fait état d’un équilibre entre les 
capacités et les possibilités de pêche existant pour ledit segment. 

4. L’aide relevant du paragraphe 2 du présent article n’est accordée que pour le remplacement ou la modernisation des 
moteurs principaux ou auxiliaires ayant été certifiés officiellement conformément à l’article 40, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 1224/2009. Elle n’est versée qu’après que la réduction requise de capacité en kW a été définitivement 
supprimée du fichier de la flotte de pêche de l’Union.
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5. Pour les navires de pêche qui ne sont pas soumis à la certification de la puissance du moteur, l’aide au titre du 
paragraphe 2 du présent article n’est accordée que pour le remplacement ou la modernisation des moteurs principaux ou 
auxiliaires pour lesquels la cohérence des données relatives à la puissance du moteur a été vérifiée conformément à 
l’article 41 du règlement (CE) n o 1224/2009 et dont la puissance du moteur a été vérifiée physiquement afin de s’assurer 
qu’elle n’est pas supérieure à la puissance du moteur indiquée sur la licence de pêche. 

6. La réduction de puissance du moteur visée au paragraphe 2, points b) et c), peut être atteinte par un groupe de 
navires pour chaque catégorie de navire visée dans ces points. 

7. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 3, l’aide du FEAMP relevant du paragraphe 2 du présent article n’excède 
pas le plus élevé des deux seuils suivants: 

a) 1 500 000 EUR; ou 

b) 3 % de l’aide financière de l’Union allouée par l’État membre aux priorités de l’Union énoncées à l’article 6, points 1), 
2) et 5). 

8. Les demandes présentées par les opérateurs du secteur de la petite pêche côtière sont traitées en priorité jusqu’à 
60 % du total de l’aide octroyée aux fins du remplacement ou de la modernisation des moteurs principaux ou auxiliaires 
visés au paragraphe 2 pour l’ensemble de la période de programmation. 

9. L’aide relevant des paragraphes 1 et 2 n’est octroyée qu’aux propriétaires de navires de pêche et n’est pas octroyée 
plus d’une fois au cours de la période de programmation pour le même type d’investissement et pour le même navire de 
pêche. 

10. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, afin de préciser les coûts 
qui sont éligibles à l’aide au titre du paragraphe 1, point a), du présent article. 

Article 42 

Valeur ajoutée, qualité des produits et utilisation des captures non désirées 

1. Afin d’améliorer la valeur ajoutée ou la qualité du poisson capturé, le FEAMP peut soutenir: 

a) les investissements qui valorisent les produits de la pêche, notamment en autorisant les pêcheurs à transformer, 
commercialiser et vendre en direct leurs propres captures; 

b) les investissements innovants à bord qui améliorent la qualité des produits de la pêche. 

2. L’aide visée au paragraphe 1, point b), est conditionnée à l’utilisation d’engins sélectifs destinés à limiter autant que 
possible les captures non désirées, et est octroyée uniquement aux propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les 
navires ont mené des activités de pêche en mer pendant au moins 60 jours au cours des deux années civiles précédant la 
date de présentation de la demande d’aide. 

Article 43 

Ports de pêche, sites de débarquement, halles de criée et abris 

1. Aux fins d’améliorer la qualité, le contrôle et la traçabilité des produits débarqués, ainsi que de contribuer à 
l’efficacité énergétique, et d’améliorer la protection environnementale, la sécurité et les conditions de travail, le FEAMP 
peut soutenir les investissements permettant d’améliorer l’infrastructure des ports de pêche, des halles de criée, des sites de 
débarquement et des abris, y compris les investissements dans les installations de collecte de déchets et de déchets marins. 

2. Afin de faciliter le respect de l’obligation de débarquer toutes les captures conformément à l’article 15 du règlement 
(UE) n o 1380/2013 et à l’article 8, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) n o 1379/2013 et la valorisation de la partie 
sous-utilisée des captures, le FEAMP peut soutenir les investissements dans les ports de pêche, les halles de criée, les sites 
de débarquement et les abris. 

3. Afin de renforcer la sécurité des pêcheurs, le FEAMP peut soutenir les investissements en matière de construction ou 
de modernisation des abris. 

4. L’aide ne couvre pas la construction de nouveaux ports, de nouveaux sites de débarquement ou de nouvelles halles 
de criée. 

Article 44 

Pêche dans les eaux intérieures et faune et flore aquatiques dans les eaux intérieures 

1. Afin de réduire l’incidence de la pêche dans les eaux intérieures sur l’environnement et d’améliorer l’efficacité 
énergétique, la valeur ou la qualité du poisson débarqué, ou encore la santé, la sécurité, les conditions de travail, le 
capital humain et la formation, le FEAMP peut soutenir les investissements suivants:

FR L 149/30 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014

e) la gestion, la restauration et le suivi des sites Natura 2000, conformément aux directives 92/43/CEE et 2009/147/CE, 
et conformément aux cadres d’action prioritaire établis en vertu de la directive 92/43/CEE; 

f) la gestion, la restauration et la surveillance des zones marines protégées en vue de mettre en œuvre les mesures de 
protection spatiales visées à l’article 13, paragraphe 4, de la directive 2008/56/CE; 

g) l’amélioration de l’écosensibilisation, associant les pêcheurs, en ce qui concerne la protection et la restauration de la 
biodiversité marine; 

h) des régimes de compensation des dommages correspondant aux captures de mammifères et d’oiseaux protégés par les 
directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

i) la participation à d’autres actions visant à la préservation et au renforcement de la biodiversité et des services 
écosystémiques, comme la restauration d’habitats marins et côtiers spécifiques afin de soutenir le développement 
durable des stocks halieutiques, y compris leur préparation scientifique et leur évaluation. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point h), est soumise à la reconnaissance officielle de ces régimes par les autorités 
compétentes des États membres. Les États membres veillent par ailleurs à ce qu’il n’y ait pas de surcompensation des 
dommages encourus résultant de la combinaison de régimes de compensation de l’Union, nationaux et privés. 

3. Les opérations visées au présent article peuvent être mises en œuvre par des organismes scientifiques ou techniques 
de droit public, des conseils consultatifs, des pêcheurs ou des organisations de pêcheurs reconnus par l’État membre, ou 
des organisations non gouvernementales en partenariat avec des organisations de pêcheurs ou en partenariat avec des 
GALP. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués, en conformité avec l’article 126, précisant les coûts qui 
sont éligibles à l’aide relevant du paragraphe 1 du présent article. 

Article 41 

Efficacité énergétique et atténuation du changement climatique 

1. Afin d’atténuer les effets du changement climatique et d’améliorer l’efficacité énergétique des navires de pêche, le 
FEAMP peut soutenir: 

a) les investissements en matière d’équipements ou à bord visant à réduire l’émission de polluants ou de gaz à effet de 
serre et à augmenter l’efficacité énergétique des navires de pêche. Les investissements dans les engins de pêche sont 
également éligibles, à condition que ne soit pas remise en cause la sélectivité de ces engins; 

b) les audits et les programmes en matière d’efficacité énergétique; 

c) des études destinées à évaluer la contribution que de nouveaux systèmes de propulsion ou modèles de coques peuvent 
apporter à l’efficacité énergétique des navires de pêche. 

2. L’aide en faveur du remplacement ou de la modernisation des moteurs principaux ou auxiliaires ne peut être 
octroyée que: 

a) pour des navires dont la longueur hors tout est inférieure ou égale à 12 mètres, pour autant que le nouveau moteur 
ou le moteur modernisé ait une puissance exprimée en kW inférieure ou égale à celle du moteur actuel; 

b) pour des navires dont la longueur hors tout se situe entre 12 et 18 mètres, pour autant que la puissance exprimée en 
kW du nouveau moteur ou du moteur modernisé soit inférieure d’au moins 20 % à celle du moteur actuel; 

c) pour des navires dont la longueur hors tout se situe entre 18 et 24 mètres, pour autant que la puissance exprimée en 
kW du nouveau moteur ou du moteur modernisé soit inférieure d’au moins 30 % à celle du moteur actuel. 

3. L’aide relevant du titre du paragraphe 2 en faveur du remplacement ou de la modernisation des moteurs principaux 
ou auxiliaires ne peut être octroyée qu’à des navires appartenant à un segment de la flotte pour lequel le rapport sur la 
capacité de pêche visé à l’article 22, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1380/2013 a fait état d’un équilibre entre les 
capacités et les possibilités de pêche existant pour ledit segment. 

4. L’aide relevant du paragraphe 2 du présent article n’est accordée que pour le remplacement ou la modernisation des 
moteurs principaux ou auxiliaires ayant été certifiés officiellement conformément à l’article 40, paragraphe 2, du règle
ment (CE) n o 1224/2009. Elle n’est versée qu’après que la réduction requise de capacité en kW a été définitivement 
supprimée du fichier de la flotte de pêche de l’Union.
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a) les investissements visant à promouvoir le capital humain, la création d’emplois et le dialogue social visés à l’article 29, 
dans les conditions établies audit article; 

b) les investissements à bord ou en matière d’équipements individuels, visés à l’article 32, dans les conditions établies 
audit article; 

c) les investissements en matière d’équipements et en faveur de certains types d’opérations, visés aux articles 38 et 39, 
dans les conditions établies dans ces articles; 

d) les investissements liés à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à l’atténuation des effets du changement climatique 
visés à l’article 41, dans les conditions établies audit article; 

e) les investissements liés à l’amélioration de la valeur ou de la qualité du poisson capturé, visés à l’article 42, dans les 
conditions établies audit article; 

f) les investissements dans les ports de pêche, les abris et les sites de débarquement, visés à l’article 43, dans les 
conditions établies audit article. 

2. Le FEAMP peut soutenir les investissements liés à la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs, visée à 
l’article 31, dans les mêmes conditions que celles établies audit article, exception faite de l’exigence prévue au paragraphe 
2, point b), dudit article. 

3. Le FEAMP peut soutenir le développement et la facilitation de l’innovation conformément à l’article 26, les services 
de conseil conformément à l’article 27 et les partenariats entre scientifiques et pêcheurs conformément à l’article 28. 

4. Afin d’encourager la diversification chez les pêcheurs en eaux intérieures, le FEAMP peut soutenir la diversification 
des activités de pêche dans les eaux intérieures vers des activités complémentaires, dans les conditions prévues à 
l’article 30. 

5. Aux fins du paragraphe 1: 

a) les références faites aux navires de pêche dans les articles 30, 32, 38, 39, 41 et 42, doivent s’entendre comme des 
références aux navires opérant exclusivement dans les eaux intérieures; 

b) les références faites au milieu marin dans l’article 38 s’entendent comme faites au milieu dans lequel opère le navire de 
pêche en eaux intérieures. 

6. Afin de protéger et de développer la faune et la flore aquatiques, le FEAMP peut soutenir: 

a) la gestion, la restauration et le suivi des sites Natura 2000 qui sont concernés par les activités de pêche, et la 
réhabilitation des eaux intérieures conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), 
y compris dans les zones de frai et sur les itinéraires de migration des espèces migratrices, sans préjudice de l’article 40, 
paragraphe 1, point e), du présent règlement et, le cas échéant, avec la participation des pêcheurs en eaux intérieures; 

b) la construction, la modernisation ou la mise en place d’installations fixes ou mobiles destinées à protéger et à renforcer 
la faune et la flore aquatiques, y compris leur préparation scientifique, leur suivi et leur évaluation. 

7. Les États membres veillent à ce que les navires recevant de l’aide au titre du présent article continuent d’opérer 
exclusivement dans les eaux intérieures. 

CHAPITRE II 

Développement durable de l’aquaculture 

Article 45 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 2). 

Article 46 

Conditions générales 

1. L’aide relevant du présent chapitre est limitée aux entreprises d’aquaculture, sauf disposition contraire du présent 
règlement.
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2. Aux fins du présent article, les entrepreneurs entrant dans ce secteur présentent un plan d’entreprise et, lorsque le 
montant des investissements est supérieur à 50 000 EUR, une étude de faisabilité comportant une évaluation environ
nementale des opérations. L’aide relevant du présent chapitre n’est octroyée que s’il a été clairement démontré dans un 
rapport de commercialisation indépendant qu’il existe sur le marché des perspectives bonnes et durables pour le produit. 

3. Lorsque les opérations consistent en des investissements relatifs à des équipements ou des infrastructures visant à 
garantir le respect des exigences futures en matière d’environnement, de santé humaine ou animale, d’hygiène ou de bien- 
être des animaux prévues par la législation de l’Union, l’aide peut être octroyée jusqu’à la date à laquelle lesdites exigences 
deviennent obligatoires pour les entreprises. 

4. L’aide n’est pas accordée à l’élevage d’organismes génétiquement modifiés. 

5. L’aide n’est pas accordée aux activités d’aquaculture dans des zones marines protégées si l’autorité compétente 
reconnue par l’État membre a établi, sur la base d’une évaluation des incidences sur l’environnement, que les activités 
en question tendraient à avoir sur l’environnement des répercussions négatives considérables qui ne peuvent pas être 
suffisamment atténuées. 

Article 47 

Innovation 

1. Afin d’encourager l’innovation dans l’aquaculture, le FEAMP peut soutenir des opérations visant à: 

a) développer les connaissances techniques, scientifiques ou organisationnelles dans les exploitations aquacoles, qui, 
notamment, réduisent l’incidence sur le milieu, réduisent la dépendance à l’égard des farines et huiles de poisson, 
encouragent une utilisation durable des ressources dans l’aquaculture, améliorent le bien-être des animaux ou facilitent 
l’introduction de nouvelles méthodes de production durables; 

b) développer ou introduire sur le marché de nouvelles espèces aquacoles offrant de bonnes perspectives commerciales, 
des produits nouveaux ou sensiblement améliorés, des procédés nouveaux ou améliorés, ou des systèmes de gestion et 
d’organisation nouveaux ou améliorés; 

c) explorer la faisabilité technique ou économique de produits ou de procédés innovants. 

2. Les opérations relevant du présent article sont menées par des organismes scientifiques ou techniques publics ou 
privés ou en collaboration avec eux, ces organismes étant reconnus par l’État membre, et qui valident les résultats de ces 
opérations. 

3. Les résultats des opérations bénéficiant d’une aide font l’objet d’une publicité appropriée par l’État membre confor
mément à l’article 119. 

Article 48 

Investissements productifs dans l’aquaculture 

1. Le FEAMP peut soutenir: 

a) des investissements productifs en aquaculture; 

b) la diversification de la production aquacole et des espèces élevées; 

c) la modernisation des unités aquacoles, y compris l’amélioration des conditions de travail et de sécurité des travailleurs 
aquacoles; 

d) les améliorations et la modernisation liées à la santé et au bien-être des animaux, y compris l’achat d’équipements 
destinés à protéger les exploitations contre les prédateurs sauvages; 

e) les investissements dans la réduction de l’impact négatif ou le renforcement des effets positifs sur l’environnement et 
une utilisation plus efficace des ressources; 

f) les investissements visant à améliorer la qualité des produits de l’aquaculture ou à les valoriser; 

g) la restauration des lagunes ou des bassins aquacoles existants grâce à l’élimination du limon ou des investissements 
visant à prévenir la déposition du limon; 

h) la diversification des revenus des entreprises aquacoles par le développement d’activités complémentaires;
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a) les investissements visant à promouvoir le capital humain, la création d’emplois et le dialogue social visés à l’article 29, 
dans les conditions établies audit article; 

b) les investissements à bord ou en matière d’équipements individuels, visés à l’article 32, dans les conditions établies 
audit article; 

c) les investissements en matière d’équipements et en faveur de certains types d’opérations, visés aux articles 38 et 39, 
dans les conditions établies dans ces articles; 

d) les investissements liés à l’amélioration de l’efficacité énergétique et à l’atténuation des effets du changement climatique 
visés à l’article 41, dans les conditions établies audit article; 

e) les investissements liés à l’amélioration de la valeur ou de la qualité du poisson capturé, visés à l’article 42, dans les 
conditions établies audit article; 

f) les investissements dans les ports de pêche, les abris et les sites de débarquement, visés à l’article 43, dans les 
conditions établies audit article. 

2. Le FEAMP peut soutenir les investissements liés à la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs, visée à 
l’article 31, dans les mêmes conditions que celles établies audit article, exception faite de l’exigence prévue au paragraphe 
2, point b), dudit article. 

3. Le FEAMP peut soutenir le développement et la facilitation de l’innovation conformément à l’article 26, les services 
de conseil conformément à l’article 27 et les partenariats entre scientifiques et pêcheurs conformément à l’article 28. 

4. Afin d’encourager la diversification chez les pêcheurs en eaux intérieures, le FEAMP peut soutenir la diversification 
des activités de pêche dans les eaux intérieures vers des activités complémentaires, dans les conditions prévues à 
l’article 30. 

5. Aux fins du paragraphe 1: 

a) les références faites aux navires de pêche dans les articles 30, 32, 38, 39, 41 et 42, doivent s’entendre comme des 
références aux navires opérant exclusivement dans les eaux intérieures; 

b) les références faites au milieu marin dans l’article 38 s’entendent comme faites au milieu dans lequel opère le navire de 
pêche en eaux intérieures. 

6. Afin de protéger et de développer la faune et la flore aquatiques, le FEAMP peut soutenir: 

a) la gestion, la restauration et le suivi des sites Natura 2000 qui sont concernés par les activités de pêche, et la 
réhabilitation des eaux intérieures conformément à la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), 
y compris dans les zones de frai et sur les itinéraires de migration des espèces migratrices, sans préjudice de l’article 40, 
paragraphe 1, point e), du présent règlement et, le cas échéant, avec la participation des pêcheurs en eaux intérieures; 

b) la construction, la modernisation ou la mise en place d’installations fixes ou mobiles destinées à protéger et à renforcer 
la faune et la flore aquatiques, y compris leur préparation scientifique, leur suivi et leur évaluation. 

7. Les États membres veillent à ce que les navires recevant de l’aide au titre du présent article continuent d’opérer 
exclusivement dans les eaux intérieures. 

CHAPITRE II 

Développement durable de l’aquaculture 

Article 45 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 2). 

Article 46 

Conditions générales 

1. L’aide relevant du présent chapitre est limitée aux entreprises d’aquaculture, sauf disposition contraire du présent 
règlement.
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i) les investissements qui entraînent une réduction substantielle de l’incidence des entreprises aquacoles sur l’utilisation et 
la qualité des eaux, notamment en réduisant la quantité d’eau ou de produits chimiques, d’antibiotiques et d’autres 
médicaments utilisés, ou en améliorant la qualité des eaux à la sortie, y compris grâce à la mise en place de systèmes 
d’aquaculture multitrophique; 

j) la promotion de systèmes aquacoles en circuit fermé dans lesquels les produits aquacoles sont élevés dans des systèmes 
de recirculation en circuit fermé, ce qui limite la quantité d’eau utilisée; 

k) les investissements dans l’augmentation de l’efficacité énergétique et la promotion de la conversion des entreprises 
aquacoles à des sources d’énergie renouvelables. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point h), n’est octroyée aux entreprises aquacoles que si les activités complémen
taires sont liées aux activités commerciales aquacoles de base, y compris le tourisme de la pêche à la ligne, les services 
environnementaux liés à l’aquaculture et les activités pédagogiques portant sur l’aquaculture. 

3. L’aide relevant du paragraphe 1 peut être accordée pour accroître la production et/ou favoriser la modernisation des 
entreprises aquacoles existantes ou la construction de nouvelles unités, à condition que cette évolution soit compatible 
avec le plan stratégique national pluriannuel pour le développement des activités aquacoles visé à l’article 34 du règlement 
(UE) n o 1380/2013. 

Article 49 

Services de gestion, de remplacement et de conseil pour les exploitations aquacoles 

1. Afin d’améliorer la performance et la compétitivité globales des exploitations aquacoles et de réduire les incidences 
négatives de leurs activités sur l’environnement, le FEAMP peut contribuer: 

a) à la mise en place de services de gestion, de remplacement et de conseil pour les exploitations aquacoles; 

b) à l’achat de services de conseil de nature technique, scientifique, juridique, environnementale ou économique destinés 
aux exploitations. 

2. Les services de conseil visés au paragraphe 1, point b), portent sur: 

a) les besoins en matière de gestion permettant aux exploitations aquacoles de respecter la législation de l’Union et la 
législation nationale relatives à la protection de l’environnement, ainsi que les exigences de planification de l’espace 
maritime; 

b) l’évaluation des incidences sur l’environnement prévue par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) et la directive 92/43/CEE; 

c) les besoins en matière de gestion permettant aux exploitations aquacoles de respecter la législation de l’Union et la 
législation nationale relatives à la santé et au bien-être des animaux aquatiques ou à la santé publique; 

d) les normes de santé et de sécurité fondées sur la législation de l’Union et la législation nationale; 

e) les stratégies de commercialisation et d’entreprise. 

3. Les services de conseil visés au paragraphe 1, point b), sont dispensés par des organismes scientifiques ou tech
niques, ainsi que par des entités dispensant des conseils juridiques ou économiques, possédant les compétences requises et 
reconnus par l’État membre. 

4. L’aide relevant du paragraphe 1, point a), n’est accordée qu’à des organismes de droit public ou autres entités 
désignés par l’État membre afin de mettre en place les services de conseil aquacole. L’aide visée au paragraphe 1, point b), 
n’est accordée qu’à des PME aquacoles ou à des organisations du secteur de l’aquaculture, y compris des organisations de 
producteurs aquacoles et des associations d’organisations de producteurs aquacoles. 

5. Lorsque l’aide n’excède pas 4 000 EUR, le bénéficiaire peut être sélectionné selon une procédure accélérée. 

6. Les bénéficiaires ne reçoivent pas d’aide plus d’une fois par an pour chaque catégorie de services de conseil visés au 
paragraphe 2. 

Article 50 

Promotion du capital humain et de la mise en réseau 

1. Afin de promouvoir le capital humain et la mise en réseau dans le secteur de l’aquaculture, le FEAMP peut 
contribuer:
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a) à la formation professionnelle, à l’apprentissage tout au long de la vie, à la diffusion des connaissances scientifiques et 
techniques et des pratiques innovantes, à l’acquisition de nouvelles compétences professionnelles dans l’aquaculture et 
en ce qui concerne la réduction des incidences des activités aquacoles sur l’environnement; 

b) à l’amélioration des conditions de travail et à la promotion de la sécurité au travail; 

c) à la mise en réseau et à l’échange d’expériences et de bonnes pratiques entre les entreprises aquacoles ou les 
organisations professionnelles et les autres parties prenantes, y compris les organismes scientifiques et techniques 
ou ceux promouvant l’égalité des chances entre les femmes et les hommes. 

2. L’aide visée au paragraphe 1, point a), n’est pas accordée aux entreprises aquacoles de grande taille, à moins qu’elles 
ne participent au partage de connaissances avec des PME. 

3. Par dérogation à l’article 46, l’aide relevant du présent article est également octroyée aux organismes publics ou 
semi-publics et aux autres organismes reconnus par l’État membre. 

4. L’aide relevant du présent article est également octroyée aux conjoints d’exploitants aquacoles indépendants ou, 
lorsque ceux-ci sont reconnus par le droit national, aux partenaires de vie des exploitants aquacoles indépendants dans les 
conditions visées à l’article 2, point b), de la directive 2010/41/UE. 

Article 51 

Augmentation du potentiel des sites aquacoles 

1. Afin de contribuer au développement des sites et des infrastructures aquacoles, et de réduire les incidences négatives 
des activités sur l’environnement, le FEAMP peut soutenir: 

a) le recensement et la cartographie des zones se prêtant le mieux au développement de l’aquaculture, en tenant compte, 
le cas échéant, des processus de planification de l’espace, et le recensement et la cartographie des zones où l’aqua
culture devrait être exclue afin de préserver le rôle de ces zones dans le fonctionnement de l’écosystème; 

b) l’amélioration et le développement des installations de soutien et des infrastructures nécessaires afin d’augmenter le 
potentiel des sites aquacoles et de réduire les incidences négatives de l’aquaculture sur l’environnement, y compris les 
investissements en matière de remembrement, de fourniture énergétique ou de gestion de l’eau; 

c) les actions adoptées et mises en œuvre par les autorités compétentes au titre de l’article 9, paragraphe 1, de la directive 
2009/147/CE ou de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 92/43/CEE, en vue d’éviter de graves dommages à 
l’aquaculture; 

d) les actions adoptées et mises en œuvre par les autorités compétentes à la suite de la détection d’une hausse de la 
mortalité ou de la présence de maladies prévues à l’article 10 de la directive 2006/88/CE du Conseil ( 1 ). Ces actions 
peuvent couvrir l’adoption de plans d’action destinés à la protection, à la reconstitution et à la gestion des stocks de 
coquillages, y compris le soutien aux producteurs de coquillages pour l’entretien des bancs de coquillages naturels et 
des bassins versants. 

2. Seuls les organismes de droit public ou les organismes privés investis par l’État membre des missions visées au 
paragraphe 1 peuvent bénéficier d’une aide au titre du présent article. 

Article 52 

Encouragement à l’établissement de nouveaux aquaculteurs respectueux des principes du développement durable 

1. Afin de stimuler l’entrepreneuriat dans l’aquaculture, le FEAMP peut soutenir l’installation d’entreprises aquacoles 
durables par de nouveaux aquaculteurs. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1 est accordée aux nouveaux exploitants aquacoles entrant dans le secteur, pour 
autant qu’ils: 

a) possèdent des compétences et des qualifications professionnelles adéquates; 

b) créent pour la première fois une micro ou petite entreprise d’aquaculture en tant que dirigeants de cette entreprise; et 

c) présentent un plan d’entreprise pour le développement de leurs activités aquacoles.
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( 1 ) Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 2006 relative aux conditions de police sanitaire applicables aux animaux et aux 
produits d’aquaculture, et relative à la prévention de certaines maladies chez les animaux aquatiques et aux mesures de lutte contre ces 
maladies (JO L 328 du 24.11.2006, p. 14).

i) les investissements qui entraînent une réduction substantielle de l’incidence des entreprises aquacoles sur l’utilisation et 
la qualité des eaux, notamment en réduisant la quantité d’eau ou de produits chimiques, d’antibiotiques et d’autres 
médicaments utilisés, ou en améliorant la qualité des eaux à la sortie, y compris grâce à la mise en place de systèmes 
d’aquaculture multitrophique; 

j) la promotion de systèmes aquacoles en circuit fermé dans lesquels les produits aquacoles sont élevés dans des systèmes 
de recirculation en circuit fermé, ce qui limite la quantité d’eau utilisée; 

k) les investissements dans l’augmentation de l’efficacité énergétique et la promotion de la conversion des entreprises 
aquacoles à des sources d’énergie renouvelables. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point h), n’est octroyée aux entreprises aquacoles que si les activités complémen
taires sont liées aux activités commerciales aquacoles de base, y compris le tourisme de la pêche à la ligne, les services 
environnementaux liés à l’aquaculture et les activités pédagogiques portant sur l’aquaculture. 

3. L’aide relevant du paragraphe 1 peut être accordée pour accroître la production et/ou favoriser la modernisation des 
entreprises aquacoles existantes ou la construction de nouvelles unités, à condition que cette évolution soit compatible 
avec le plan stratégique national pluriannuel pour le développement des activités aquacoles visé à l’article 34 du règlement 
(UE) n o 1380/2013. 

Article 49 

Services de gestion, de remplacement et de conseil pour les exploitations aquacoles 

1. Afin d’améliorer la performance et la compétitivité globales des exploitations aquacoles et de réduire les incidences 
négatives de leurs activités sur l’environnement, le FEAMP peut contribuer: 

a) à la mise en place de services de gestion, de remplacement et de conseil pour les exploitations aquacoles; 

b) à l’achat de services de conseil de nature technique, scientifique, juridique, environnementale ou économique destinés 
aux exploitations. 

2. Les services de conseil visés au paragraphe 1, point b), portent sur: 

a) les besoins en matière de gestion permettant aux exploitations aquacoles de respecter la législation de l’Union et la 
législation nationale relatives à la protection de l’environnement, ainsi que les exigences de planification de l’espace 
maritime; 

b) l’évaluation des incidences sur l’environnement prévue par la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) et la directive 92/43/CEE; 

c) les besoins en matière de gestion permettant aux exploitations aquacoles de respecter la législation de l’Union et la 
législation nationale relatives à la santé et au bien-être des animaux aquatiques ou à la santé publique; 

d) les normes de santé et de sécurité fondées sur la législation de l’Union et la législation nationale; 

e) les stratégies de commercialisation et d’entreprise. 

3. Les services de conseil visés au paragraphe 1, point b), sont dispensés par des organismes scientifiques ou tech
niques, ainsi que par des entités dispensant des conseils juridiques ou économiques, possédant les compétences requises et 
reconnus par l’État membre. 

4. L’aide relevant du paragraphe 1, point a), n’est accordée qu’à des organismes de droit public ou autres entités 
désignés par l’État membre afin de mettre en place les services de conseil aquacole. L’aide visée au paragraphe 1, point b), 
n’est accordée qu’à des PME aquacoles ou à des organisations du secteur de l’aquaculture, y compris des organisations de 
producteurs aquacoles et des associations d’organisations de producteurs aquacoles. 

5. Lorsque l’aide n’excède pas 4 000 EUR, le bénéficiaire peut être sélectionné selon une procédure accélérée. 

6. Les bénéficiaires ne reçoivent pas d’aide plus d’une fois par an pour chaque catégorie de services de conseil visés au 
paragraphe 2. 

Article 50 

Promotion du capital humain et de la mise en réseau 

1. Afin de promouvoir le capital humain et la mise en réseau dans le secteur de l’aquaculture, le FEAMP peut 
contribuer:

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/33 

( 1 ) Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l’environnement (JO L 197 du 21.7.2001, p. 30).
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3. En vue d’acquérir des compétences professionnelles adéquates, les aquaculteurs entrant dans le secteur peuvent 
bénéficier d’une aide au titre de l’article 50, paragraphe 1, point a). 

Article 53 

Conversion aux systèmes de management environnemental et d’audit et à l’aquaculture biologique 

1. Afin de promouvoir le développement d’une aquaculture biologique ou efficace sur le plan énergétique, le FEAMP 
peut soutenir: 

a) la conversion des méthodes de production aquacole traditionnelles à l’aquaculture biologique au sens du règlement 
(CE) n o 834/2007 du Conseil ( 1 ) et conformément au règlement (CE) n o 710/2009 de la Commission ( 2 ); 

b) la participation au système de management environnemental et d’audit de l’Union (EMAS) établi par le règlement (CE) 
n o 761/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 3 ). 

2. L’aide est uniquement accordée aux bénéficiaires s’engageant à participer à l’EMAS pendant une durée minimale de 
trois ans ou à respecter les exigences de la production biologique pendant une durée minimale de cinq ans. 

3. L’aide prend la forme d’une compensation versée pendant un maximum de trois ans durant la période de conver
sion de l’entreprise à la production biologique ou durant la préparation de la participation à l’EMAS. Les États membres 
calculent cette compensation en se fondant sur: 

a) la perte de revenu ou les surcoûts supportés pendant la période de transition vers la production biologique pour les 
opérations éligibles au titre du paragraphe 1, point a); ou 

b) les surcoûts résultant de l’application et de la préparation de la participation à l’EMAS pour les opérations éligibles au 
titre du paragraphe 1, point b). 

Article 54 

Une aquaculture fournissant des services environnementaux 

1. Afin de promouvoir le développement d’une aquaculture fournissant des services environnementaux, le FEAMP peut 
soutenir: 

a) des méthodes d’aquaculture compatibles avec des besoins environnementaux spécifiques et soumises à des exigences de 
gestion spécifiques découlant de la désignation des zones Natura 2000 conformément aux directives 92/43/CEE et 
2009/147/CE; 

b) la participation, en termes de coûts directement associés à celle-ci, la conservation et la reproduction ex situ d’animaux 
aquatiques dans le cadre des programmes de conservation et de restauration de la biodiversité prévus par les autorités 
publiques ou placés sous leur supervision; 

c) des opérations d’aquaculture incluant la conservation et la valorisation de l’environnement, la biodiversité, et la gestion 
du paysage et des caractéristiques traditionnelles des zones aquacoles. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point a), prend la forme d’une compensation annuelle des surcoûts supportés et/ou 
des revenus perdus du fait d’exigences de gestion dans les zones concernées, liées à la mise en œuvre des directives 
92/43/CEE et 2009/147/CE. 

3. L’aide relevant du paragraphe 1, point c), n’est accordée qu’aux bénéficiaires s’engageant à respecter pendant une 
période minimale de cinq ans des exigences aqua-environnementales allant au-delà de la simple application de la 
législation de l’Union ou des dispositions nationales. Les avantages environnementaux de l’opération sont démontrés 
au moyen d’une évaluation préalable menée par les organismes compétents désignés par l’État membre, à moins que les 
avantages environnementaux d’une opération donnée soient déjà reconnus.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/35 

( 1 ) Règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques 
et abrogeant le règlement (CEE) n o 2092/91 (JO L 189 du 20.7.2007, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 710/2009 de la Commission du 5 août 2009 modifiant le règlement (CE) n o 889/2008 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil en ce qui concerne la production biologique d’animaux d’aquaculture et 
d’algues marines (JO L 204 du 6.8.2009, p. 15). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 permettant la participation volontaire des 
organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) (JO L 114 du 24.4.2001, p. 1).
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4. L’aide accordée au titre du paragraphe 1, point c), prend la forme d’une compensation annuelle des surcoûts et/ou 
de la perte de revenus. 

5. Les résultats des opérations bénéficiant d’une aide au titre du présent article font l’objet d’une publicité appropriée 
par l’État membre conformément à l’article 119. 

Article 55 

Mesures de santé publique 

1. Le FEAMP peut soutenir l’indemnisation des conchyliculteurs pendant la suspension temporaire des activités de 
récolte des mollusques d’élevage, lorsqu’une telle suspension a lieu exclusivement pour des raisons de santé publique. 

2. L’aide ne peut être octroyée que lorsque la suspension des activités de récolte due à la contamination des mollusques 
résulte de la prolifération du plancton produisant la toxine ou de la présente de plancton contenant des biotoxines, et à 
condition que: 

a) la contamination dure plus de quatre mois consécutifs; ou 

b) la perte résultant de la suspension de la récolte représente plus de 25 % du chiffre d’affaires annuel de l’entreprise 
concernée, calculé sur la base de son chiffre d’affaires moyen au cours des trois années civiles précédant l’année au 
cours de laquelle la récolte a été suspendue. 

Aux fins du premier alinéa, point b), les États membres peuvent établir des règles spéciales de calcul à utiliser pour les 
entreprises ayant moins de trois ans d’activité. 

3. La durée maximale d’octroi des indemnités est de douze mois sur l’ensemble de la période de programmation. Dans 
des cas dûment justifiés, elle peut être prolongée une fois pour, au maximum, une autre période de douze mois, jusqu’à 
un maximum de 24 mois combinés. 

Article 56 

Mesures relatives à la santé et au bien-être des animaux 

1. Afin de promouvoir la santé et le bien-être des animaux dans les exploitations aquacoles, entre autres en termes de 
prévention et de biosécurité, le FEAMP peut soutenir: 

a) les coûts liés au contrôle et à l’éradication des maladies dans le secteur de l’aquaculture conformément à la décision 
2009/470/CE du Conseil ( 1 ), y compris les coûts opérationnels nécessaires afin de remplir les obligations dans le cadre 
d’un plan d’éradication; 

b) l’élaboration de bonnes pratiques à caractère général ou spécifiques à certaines espèces ou de codes de conduite sur la 
biosécurité ou sur les besoins en matière de santé et de bien-être des animaux dans l’aquaculture; 

c) les initiatives visant à réduire la dépendance de l’aquaculture à l’égard des médicaments vétérinaires; 

d) les études vétérinaires ou pharmaceutiques et la diffusion et l’échange d’informations et de bonnes pratiques concer
nant les maladies animales dans l’aquaculture, dans le but de promouvoir une utilisation appropriée des médicaments 
vétérinaires; 

e) la constitution et le fonctionnement de groupements de défense sanitaire dans le secteur aquacole agréés par les États 
membres; 

f) la compensation des conchyliculteurs pour la suspension temporaire de leurs activités en raison d’une mortalité de 
masse exceptionnelle, lorsque le taux de mortalité dépasse 20 % ou que les pertes résultant de la suspension de 
l’activité s’élèvent à plus de 35 % du chiffre d’affaires annuel de l’entreprise concernée, calculé sur la base du chiffre 
d’affaires moyen de cette entreprise durant les trois années civiles précédant l’année au cours de laquelle les activités 
ont été suspendues. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point d), ne couvre pas l’achat de médicaments vétérinaires. 

3. Les résultats des études financées au titre du paragraphe 1, point d), font l’objet d’une communication et d’une 
publicité appropriées par l’État membre conformément à l’article 119. 

4. L’aide peut également être accordée à des organismes de droit public.
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( 1 ) Décision 2009/470/EC du Conseil du 25 mai 2009 relative à certaines dépenses dans le domaine vétérinaire (JO L 155 du 
18.6.2009, p. 30).

3. En vue d’acquérir des compétences professionnelles adéquates, les aquaculteurs entrant dans le secteur peuvent 
bénéficier d’une aide au titre de l’article 50, paragraphe 1, point a). 

Article 53 

Conversion aux systèmes de management environnemental et d’audit et à l’aquaculture biologique 

1. Afin de promouvoir le développement d’une aquaculture biologique ou efficace sur le plan énergétique, le FEAMP 
peut soutenir: 

a) la conversion des méthodes de production aquacole traditionnelles à l’aquaculture biologique au sens du règlement 
(CE) n o 834/2007 du Conseil ( 1 ) et conformément au règlement (CE) n o 710/2009 de la Commission ( 2 ); 

b) la participation au système de management environnemental et d’audit de l’Union (EMAS) établi par le règlement (CE) 
n o 761/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 3 ). 

2. L’aide est uniquement accordée aux bénéficiaires s’engageant à participer à l’EMAS pendant une durée minimale de 
trois ans ou à respecter les exigences de la production biologique pendant une durée minimale de cinq ans. 

3. L’aide prend la forme d’une compensation versée pendant un maximum de trois ans durant la période de conver
sion de l’entreprise à la production biologique ou durant la préparation de la participation à l’EMAS. Les États membres 
calculent cette compensation en se fondant sur: 

a) la perte de revenu ou les surcoûts supportés pendant la période de transition vers la production biologique pour les 
opérations éligibles au titre du paragraphe 1, point a); ou 

b) les surcoûts résultant de l’application et de la préparation de la participation à l’EMAS pour les opérations éligibles au 
titre du paragraphe 1, point b). 

Article 54 

Une aquaculture fournissant des services environnementaux 

1. Afin de promouvoir le développement d’une aquaculture fournissant des services environnementaux, le FEAMP peut 
soutenir: 

a) des méthodes d’aquaculture compatibles avec des besoins environnementaux spécifiques et soumises à des exigences de 
gestion spécifiques découlant de la désignation des zones Natura 2000 conformément aux directives 92/43/CEE et 
2009/147/CE; 

b) la participation, en termes de coûts directement associés à celle-ci, la conservation et la reproduction ex situ d’animaux 
aquatiques dans le cadre des programmes de conservation et de restauration de la biodiversité prévus par les autorités 
publiques ou placés sous leur supervision; 

c) des opérations d’aquaculture incluant la conservation et la valorisation de l’environnement, la biodiversité, et la gestion 
du paysage et des caractéristiques traditionnelles des zones aquacoles. 

2. L’aide relevant du paragraphe 1, point a), prend la forme d’une compensation annuelle des surcoûts supportés et/ou 
des revenus perdus du fait d’exigences de gestion dans les zones concernées, liées à la mise en œuvre des directives 
92/43/CEE et 2009/147/CE. 

3. L’aide relevant du paragraphe 1, point c), n’est accordée qu’aux bénéficiaires s’engageant à respecter pendant une 
période minimale de cinq ans des exigences aqua-environnementales allant au-delà de la simple application de la 
législation de l’Union ou des dispositions nationales. Les avantages environnementaux de l’opération sont démontrés 
au moyen d’une évaluation préalable menée par les organismes compétents désignés par l’État membre, à moins que les 
avantages environnementaux d’une opération donnée soient déjà reconnus.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/35 
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( 2 ) Règlement (CE) n o 710/2009 de la Commission du 5 août 2009 modifiant le règlement (CE) n o 889/2008 portant modalités 
d’application du règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil en ce qui concerne la production biologique d’animaux d’aquaculture et 
d’algues marines (JO L 204 du 6.8.2009, p. 15). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 761/2001 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 permettant la participation volontaire des 
organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS) (JO L 114 du 24.4.2001, p. 1).
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Article 57 

Assurance des élevages aquacoles 

1. Afin de préserver les revenus des producteurs aquacoles, le FEAMP peut soutenir la contribution à une assurance des 
élevages couvrant les pertes économiques dues à au moins l’une des causes suivantes: 

a) des catastrophes naturelles; 

b) des phénomènes climatiques défavorables; 

c) de brusques changements dans la qualité et la quantité des eaux dont l’opérateur n’est pas responsable; 

d) des maladies dans le secteur aquacole, une défaillance ou la destruction des installations de production dont l’opérateur 
n’est pas responsable. 

2. La survenance des circonstances visées au paragraphe 1 dans le secteur aquacole fait l’objet d’une reconnaissance 
officielle par l’État membre concerné. 

3. Les États membres peuvent, le cas échéant, établir à l’avance des critères sur la base desquels cette reconnaissance 
officielle visée au paragraphe 2 est réputée effective. 

4. L’aide n’est accordée que pour les contrats d’assurance des élevages aquacoles qui couvrent les pertes économiques, 
telles qu’elles sont visées au paragraphe 1, représentant plus de 30 % du chiffre d’affaires moyen annuel de l’exploitation 
aquacole, calculées sur la base du chiffre d’affaires moyen de l’exploitation aquacole au cours des trois années civiles 
précédant l’année au cours de laquelle les pertes économiques ont eu lieu. 

CHAPITRE III 

Développement durable des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture 

S e c t i o n I 

C h a m p d ’ a p p l i c a t i o n e t o b j e c t i f s 

Article 58 

Champ d’application 

Le FEAMP soutient le développement durable des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture selon une approche de 
développement local mené par les acteurs locaux, conformément à l’article 32 du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 59 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques de la priorité de l’Union énoncée à 
l’article 6, point 4). 

S e c t i o n 2 

S t r a t é g i e s d e d é v e l o p p e m e n t l o c a l m e n é p a r l e s a c t e u r s l o c a u x e t g r o u p e s 
d ’ a c t i o n l o c a l e d e l a p ê c h e 

Article 60 

Stratégies de développement local mené par les acteurs locaux 

1. Afin de contribuer à la réalisation des objectifs visés à l’article 59, les stratégies de développement local mené par les 
acteurs locaux: 

a) assurent une participation optimale des secteurs de la pêche et de l’aquaculture au développement durable des zones de 
pêche et d’aquaculture côtières et dans les eaux intérieures; 

b) veillent à ce que les communautés locales exploitent au mieux les possibilités offertes par le développement maritime, 
côtier et des eaux intérieures et en bénéficient pleinement et, notamment, aident les petits ports de pêche en déclin à 
tirer parti au maximum de leur potentiel marin par la diversification des infrastructures. 

2. Les stratégies sont cohérentes avec les possibilités et besoins recensés dans la zone et avec les priorités de l’Union 
énoncées à l’article 6. Les stratégies peuvent aller des stratégies axées spécifiquement sur la pêche à des stratégies plus 
larges visant la diversification des zones tributaires de la pêche. Les stratégies représentent plus qu’un simple ensemble 
d’opérations ou qu’une juxtaposition de mesures sectorielles.

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/37
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Article 61 

Groupes d’action locale de la pêche 

1. Aux fins du FEAMP, les groupes d’action locale visés à l’article 32, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) 
n o 1303/2013 sont dénommés groupes d’action locale de la pêche (GALP). 

2. Les GALP proposent une stratégie de développement local mené par les acteurs locaux, reposant au minimum sur 
les éléments visés à l’article 60 du présent règlement, et sont responsables de sa mise en œuvre. 

3. Les GALP: 

a) reflètent largement l’axe principal de leur stratégie et la composition socio-économique de la zone en représentant de 
manière équilibrée les principales parties prenantes, y compris les secteurs privé et public et la société civile; 

b) assurent une représentation significative des secteurs de la pêche et/ou de l’aquaculture. 

4. Si, en plus de l’aide du FEAMP, la stratégie de développement local mené par les acteurs locaux reçoit celle d’autres 
Fonds, l’organisme de sélection des GALP pour les projets soutenus par le FEAMP remplit les obligations visées au 
paragraphe 3. 

5. Les GALP peuvent également effectuer des tâches supplémentaires allant au-delà des tâches minimales prévues par 
l’article 34, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 1303/2013 lorsque celles-ci leur sont déléguées par l’autorité de gestion. 

S e c t i o n 3 

O p é r a t i o n s é l i g i b l e s 

Article 62 

Intervention du FEAMP en faveur du développement local mené par les acteurs locaux 

1. Les opérations ci-après sont éligibles au titre de la présente section, conformément à l’article 35 du règlement (UE) 
n o 1303/2013: 

a) l’aide préparatoire; 

b) la mise en œuvre de stratégies de développement local mené par les acteurs locaux; 

c) les activités de coopération; 

d) les frais de fonctionnement et les animations. 

2. Les GALP peuvent demander une avance à l’autorité de gestion si cette possibilité est prévue dans le programme 
opérationnel. Le montant de l’avance ne dépasse pas 50 % de l’aide publique pour les frais de fonctionnement et 
l’animation. 

Article 63 

Mise en œuvre de stratégies de développement local mené par les acteurs locaux 

1. L’aide à la mise en œuvre des stratégies de développement local mené par les acteurs locaux peut être octroyée pour 
les objectifs suivants: 

a) apporter une valeur ajoutée, créer des emplois, attirer les jeunes et encourager l’innovation à tous les stades de la 
chaîne d’approvisionnement des produits de la pêche et de l’aquaculture; 

b) favoriser la diversification à l’intérieur ou hors des activités de pêche commerciale, l’apprentissage tout au long de la 
vie et la création d’emplois dans les zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture; 

c) renforcer et exploiter les atouts environnementaux des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture, y compris 
grâce à des actions d’atténuation du changement climatique; 

d) promouvoir le bien-être social et le patrimoine culturel dans les zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture, 
notamment la pêche, l’aquaculture et le patrimoine culturel maritime; 

e) renforcer le rôle des communautés de pêche dans le développement local et la gouvernance des ressources locales de 
pêche et des activités maritimes.

FR L 149/38 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014

Article 57 

Assurance des élevages aquacoles 

1. Afin de préserver les revenus des producteurs aquacoles, le FEAMP peut soutenir la contribution à une assurance des 
élevages couvrant les pertes économiques dues à au moins l’une des causes suivantes: 

a) des catastrophes naturelles; 

b) des phénomènes climatiques défavorables; 

c) de brusques changements dans la qualité et la quantité des eaux dont l’opérateur n’est pas responsable; 

d) des maladies dans le secteur aquacole, une défaillance ou la destruction des installations de production dont l’opérateur 
n’est pas responsable. 

2. La survenance des circonstances visées au paragraphe 1 dans le secteur aquacole fait l’objet d’une reconnaissance 
officielle par l’État membre concerné. 

3. Les États membres peuvent, le cas échéant, établir à l’avance des critères sur la base desquels cette reconnaissance 
officielle visée au paragraphe 2 est réputée effective. 

4. L’aide n’est accordée que pour les contrats d’assurance des élevages aquacoles qui couvrent les pertes économiques, 
telles qu’elles sont visées au paragraphe 1, représentant plus de 30 % du chiffre d’affaires moyen annuel de l’exploitation 
aquacole, calculées sur la base du chiffre d’affaires moyen de l’exploitation aquacole au cours des trois années civiles 
précédant l’année au cours de laquelle les pertes économiques ont eu lieu. 

CHAPITRE III 

Développement durable des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture 

S e c t i o n I 

C h a m p d ’ a p p l i c a t i o n e t o b j e c t i f s 

Article 58 

Champ d’application 

Le FEAMP soutient le développement durable des zones tributaires de la pêche et de l’aquaculture selon une approche de 
développement local mené par les acteurs locaux, conformément à l’article 32 du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 59 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques de la priorité de l’Union énoncée à 
l’article 6, point 4). 

S e c t i o n 2 

S t r a t é g i e s d e d é v e l o p p e m e n t l o c a l m e n é p a r l e s a c t e u r s l o c a u x e t g r o u p e s 
d ’ a c t i o n l o c a l e d e l a p ê c h e 

Article 60 

Stratégies de développement local mené par les acteurs locaux 

1. Afin de contribuer à la réalisation des objectifs visés à l’article 59, les stratégies de développement local mené par les 
acteurs locaux: 

a) assurent une participation optimale des secteurs de la pêche et de l’aquaculture au développement durable des zones de 
pêche et d’aquaculture côtières et dans les eaux intérieures; 

b) veillent à ce que les communautés locales exploitent au mieux les possibilités offertes par le développement maritime, 
côtier et des eaux intérieures et en bénéficient pleinement et, notamment, aident les petits ports de pêche en déclin à 
tirer parti au maximum de leur potentiel marin par la diversification des infrastructures. 

2. Les stratégies sont cohérentes avec les possibilités et besoins recensés dans la zone et avec les priorités de l’Union 
énoncées à l’article 6. Les stratégies peuvent aller des stratégies axées spécifiquement sur la pêche à des stratégies plus 
larges visant la diversification des zones tributaires de la pêche. Les stratégies représentent plus qu’un simple ensemble 
d’opérations ou qu’une juxtaposition de mesures sectorielles.
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2. L’aide visée au paragraphe 1 peut inclure des mesures prévues aux chapitres I, II et IV du présent titre, à l’exception 
des articles 66 et 67, pour autant que leur gestion au niveau local soit clairement justifiée. Lorsqu’une aide est accordée à 
des opérations correspondant à ces mesures, les conditions et les taux de contribution par opération prévus aux chapitres 
I, II et IV du présent titre s’appliquent. 

Article 64 

Activités de coopération 

1. L’aide visée à l’article 35, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) n o 1303/2013 peut être accordée: 

a) aux projets de coopération interterritoriale ou transnationale; 

b) au titre d’un soutien technique préparatoire pour des projets de coopération interterritoriale et transnationale, à 
condition que les GALP puissent démontrer qu’ils préparent la mise en œuvre d’un projet. 

Aux fins du présent article, on entend par «coopération interterritoriale», la coopération à l’intérieur de l’État membre, et 
par «coopération transnationale», la coopération entre des territoires relevant de plusieurs États membres ou la coopéra
tion entre au moins un territoire d’un d’État membre et un ou plusieurs territoires de pays tiers. 

2. Aux fins du présent article, hormis les partenariats avec d’autres GALP, les partenaires d’un GALP relevant du 
FEAMP peuvent entrer dans un partenariat local public-privé mettant en œuvre une stratégie de développement local 
mené par les acteurs locaux dans l’Union ou en dehors de celle-ci. 

3. Dans le cas où les projets de coopération ne sont pas sélectionnés par les GALP, les États membres mettent en place 
un système approprié destiné à faciliter les projets de coopération. Ils rendent publiques les procédures administratives 
nationales ou régionales concernant la sélection des projets de coopération transnationale ainsi qu’une liste des coûts 
éligibles, au plus tard deux ans après la date d’approbation de leur programme opérationnel. 

4. Les décisions administratives concernant les projets de coopération interviennent au plus tard quatre mois après la 
date de soumission du projet. 

5. Les États membres communiquent à la Commission les projets de coopération transnationale approuvés confor
mément à l’article 110. 

CHAPITRE IV 

Mesures liées à la commercialisation et à la transformation 

Article 65 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 5). 

Article 66 

Plans de production et de commercialisation 

1. Le FEAMP soutient la préparation et la mise en œuvre des plans de production et de commercialisation visés à 
l’article 28 du règlement (UE) n o 1379/2013. 

2. Les dépenses liées aux plans de production et de commercialisation sont éligibles au soutien du FEAMP uniquement 
après approbation par les autorités compétentes dans chaque État membre du rapport annuel visé à l’article 28, para
graphe 5, du règlement (UE) n o 1379/2013. 

3. L’aide annuelle accordée à chaque organisation de producteurs au titre du présent article ne dépasse pas 3 % de la 
valeur moyenne annuelle de la production commercialisée par cette organisation de producteurs au cours des trois années 
civiles précédentes. Pour les organisations de producteurs nouvellement reconnues, cette aide ne dépasse pas 3 % de la 
valeur moyenne annuelle de la production commercialisée par les membres de cette organisation au cours des trois 
années civiles précédentes. 

4. L’État membre concerné peut octroyer une avance de 50 % de l’aide financière après approbation des plans de 
production et de commercialisation conformément à l’article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 1379/2013.
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5. L’aide visée au paragraphe 1 est uniquement octroyée à des organisations de producteurs et à des associations 
d’organisations de producteurs. 

Article 67 

Aide au stockage 

1. Le FEAMP peut soutenir une compensation à des organisations de producteurs et à des associations d’organisations 
de producteurs reconnues qui stockent des produits de la pêche énumérés à l’annexe II du règlement (UE) n o 1379/2013, 
à condition que ces produits soient stockés conformément aux articles 30 et 31 dudit règlement, et sous réserve des 
conditions suivantes: 

a) le montant de l’aide au stockage ne dépasse pas le montant des coûts techniques et financiers des mesures requises 
pour stabiliser et stocker les produits en question; 

b) les quantités éligibles à l’aide au stockage ne dépassent pas 15 % des quantités annuelles des produits concernés mis en 
vente par l’organisation de producteurs; 

c) l’aide financière annuelle ne dépasse pas 2 % de la valeur moyenne annuelle de la production mise sur le marché par 
les membres de l’organisation de producteurs durant la période 2009-2011. 

Aux fins du premier alinéa, point c), lorsque l’un des membres de l’organisation de producteurs n’a pas mis de production 
sur le marché durant la période allant de 2009 à 2011, la valeur moyenne annuelle de la production mise sur le marché 
durant les trois premières années de production de ce membre est alors prise en compte. 

2. L’aide visée au paragraphe 1 est supprimée au plus tard le 31 décembre 2018. 

3. L’aide visée au paragraphe 1 est accordée uniquement après la mise des produits sur le marché pour la consom
mation humaine. 

4. Les États membres établissent le montant des coûts techniques et financiers applicables sur leur territoire, de la 
manière suivante: 

a) les coûts techniques sont calculés chaque année sur la base des coûts directs liés aux mesures requises aux fins de la 
stabilisation et du stockage des produits en question; 

b) les coûts financiers sont calculés chaque année en utilisant le taux d’intérêt fixé annuellement dans chaque État 
membre; 

Ces coûts techniques et financiers sont rendus publics. 

5. Les États membres effectuent des contrôles pour s’assurer que les produits bénéficiant de l’aide au stockage 
remplissent les conditions énoncées au présent article. Aux fins de ces contrôles, les bénéficiaires de l’aide au stockage 
conservent une comptabilité - matières pour chaque catégorie de produits mis en stock puis réintroduits sur le marché à 
des fins de consommation humaine. 

Article 68 

Mesures de commercialisation 

1. Le FEAMP peut soutenir les mesures de commercialisation pour les produits de la pêche et de l’aquaculture visant à: 

a) créer des organisations de producteurs, des associations d’organisations de producteurs ou des organisations inter
professionnelles devant être reconnues conformément au chapitre II, section II, du règlement (UE) n o 1379/2013; 

b) rechercher de nouveaux marchés et à améliorer les conditions de mise sur le marché des produits de la pêche et de 
l’aquaculture, y compris: 

i) des espèces offrant des perspectives commerciales; 

ii) des captures non désirées débarquées provenant des stocks commerciaux conformément aux mesures techniques, à 
l’article 15 du règlement (UE) n o 1380/2013 et à l’article 8, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) 
n o 1379/2013; 

iii) des produits de la pêche et de l’aquaculture obtenus en utilisant des méthodes ayant une faible incidence sur 
l’environnement ou des produits d’aquaculture biologique au sens du règlement (CE) n o 834/2007;
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2. L’aide visée au paragraphe 1 peut inclure des mesures prévues aux chapitres I, II et IV du présent titre, à l’exception 
des articles 66 et 67, pour autant que leur gestion au niveau local soit clairement justifiée. Lorsqu’une aide est accordée à 
des opérations correspondant à ces mesures, les conditions et les taux de contribution par opération prévus aux chapitres 
I, II et IV du présent titre s’appliquent. 

Article 64 

Activités de coopération 

1. L’aide visée à l’article 35, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) n o 1303/2013 peut être accordée: 

a) aux projets de coopération interterritoriale ou transnationale; 

b) au titre d’un soutien technique préparatoire pour des projets de coopération interterritoriale et transnationale, à 
condition que les GALP puissent démontrer qu’ils préparent la mise en œuvre d’un projet. 

Aux fins du présent article, on entend par «coopération interterritoriale», la coopération à l’intérieur de l’État membre, et 
par «coopération transnationale», la coopération entre des territoires relevant de plusieurs États membres ou la coopéra
tion entre au moins un territoire d’un d’État membre et un ou plusieurs territoires de pays tiers. 

2. Aux fins du présent article, hormis les partenariats avec d’autres GALP, les partenaires d’un GALP relevant du 
FEAMP peuvent entrer dans un partenariat local public-privé mettant en œuvre une stratégie de développement local 
mené par les acteurs locaux dans l’Union ou en dehors de celle-ci. 

3. Dans le cas où les projets de coopération ne sont pas sélectionnés par les GALP, les États membres mettent en place 
un système approprié destiné à faciliter les projets de coopération. Ils rendent publiques les procédures administratives 
nationales ou régionales concernant la sélection des projets de coopération transnationale ainsi qu’une liste des coûts 
éligibles, au plus tard deux ans après la date d’approbation de leur programme opérationnel. 

4. Les décisions administratives concernant les projets de coopération interviennent au plus tard quatre mois après la 
date de soumission du projet. 

5. Les États membres communiquent à la Commission les projets de coopération transnationale approuvés confor
mément à l’article 110. 

CHAPITRE IV 

Mesures liées à la commercialisation et à la transformation 

Article 65 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 5). 

Article 66 

Plans de production et de commercialisation 

1. Le FEAMP soutient la préparation et la mise en œuvre des plans de production et de commercialisation visés à 
l’article 28 du règlement (UE) n o 1379/2013. 

2. Les dépenses liées aux plans de production et de commercialisation sont éligibles au soutien du FEAMP uniquement 
après approbation par les autorités compétentes dans chaque État membre du rapport annuel visé à l’article 28, para
graphe 5, du règlement (UE) n o 1379/2013. 

3. L’aide annuelle accordée à chaque organisation de producteurs au titre du présent article ne dépasse pas 3 % de la 
valeur moyenne annuelle de la production commercialisée par cette organisation de producteurs au cours des trois années 
civiles précédentes. Pour les organisations de producteurs nouvellement reconnues, cette aide ne dépasse pas 3 % de la 
valeur moyenne annuelle de la production commercialisée par les membres de cette organisation au cours des trois 
années civiles précédentes. 

4. L’État membre concerné peut octroyer une avance de 50 % de l’aide financière après approbation des plans de 
production et de commercialisation conformément à l’article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 1379/2013.
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c) promouvoir la qualité et la valeur ajoutée en facilitant: 

i) la demande d’enregistrement d’un produit donné et l’adaptation des opérateurs concernés aux exigences de respect 
des règles et de certification conformément au règlement (UE) n o 1151/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

ii) la certification et la promotion de produits issus de la pêche et de l’aquaculture durables, y compris de produits de 
la pêche côtière artisanale, et de méthodes de transformation respectueuses de l’environnement; 

iii) la commercialisation directe de produits de la pêche par des pêcheurs de la pêche côtière artisanale ou par les 
pêcheurs à pied; 

iv) la présentation et l’emballage des produits; 

d) contribuer à la transparence de la production et des marchés et à mener des études de marchés et des études sur la 
dépendance de l’Union à l’égard des importations; 

e) contribuer à la traçabilité des produits de la pêche ou de l’aquaculture et, le cas échéant, à la création d’un label 
écologique de l’Union pour les produits issus de la pêche et de l’aquaculture visé par le règlement (UE) n o 1379/2013; 

f) élaborer pour les PME des contrats types compatibles avec le droit de l’Union; 

g) mener des campagnes de communication et de promotion régionales, nationales ou transnationales, afin de faire 
mieux connaître au public les produits de la pêche et de l’aquaculture durables. 

2. Les opérations visées au paragraphe 1 peuvent inclure les activités de production, de transformation et de commer
cialisation tout au long de la chaîne d’approvisionnement. 

Les opérations visées au paragraphe 1, point g), ne peuvent pas viser des marques commerciales. 

Article 69 

Transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture 

1. Le FEAMP peut soutenir les investissements dans la transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture qui: 

a) contribuent aux économies d’énergie ou diminuent les incidences sur l’environnement, notamment le traitement des 
déchets; 

b) améliorent la sécurité, l’hygiène, la santé et les conditions de travail; 

c) soutiennent la transformation des captures de poissons commerciaux qui ne peuvent pas être destinés à la consom
mation humaine; 

d) sont liés à la transformation de sous-produits résultant des principales activités de transformation; 

e) sont liés à la transformation de produits d’aquaculture biologique en vertu des articles 6 et 7 du règlement (CE) 
n o 834/2007; 

f) donnent naissance à des produits, des processus ou des systèmes de gestion et d’organisation nouveaux ou meilleurs. 

2. En ce qui concerne les entreprises autres que les PME, l’aide visée au paragraphe 1 est octroyée uniquement grâce 
aux instruments financiers prévus à la partie deux, titre IV, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

CHAPITRE V 

Compensation des surcoûts dans les régions ultrapériphériques pour les produits de la pêche et de l’aquaculture 

Article 70 

Régime de compensation 

1. Le FEAMP peut soutenir la compensation des surcoûts que subissent les opérateurs lors de la pêche, de l’élevage, de 
la transformation et de l’écoulement de certains produits de la pêche et de l’aquaculture provenant des régions ultrapéri
phériques visées à l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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2. Chacun des États membres concernés établit, pour les régions qui sont visées au paragraphe 1, la liste des produits 
de la pêche et de l’aquaculture, ainsi que les quantités correspondantes, qui sont éligibles au bénéfice de la compensation. 

3. Lorsqu’ils établissent la liste et les quantités visées au paragraphe 2, les États membres tiennent compte de tous les 
facteurs pertinents, notamment la nécessité d’assurer la pleine conformité de la compensation avec les règles de la PCP. 

4. Il n’est pas octroyé de compensation pour les produits de la pêche et de l’aquaculture: 

a) exploités par des navires de pêche de pays tiers, à l’exception de ceux qui battent le pavillon du Venezuela et opèrent 
dans les eaux de l’Union; 

b) exploités par des navires de pêche de l’Union qui ne sont pas enregistrés dans le port d’une des régions visées au 
paragraphe 1; 

c) importés de pays tiers. 

5. Le paragraphe 4, point b), ne s’applique pas si la capacité existante du secteur de la transformation dans la région 
ultrapériphérique concernée dépasse la quantité de matière première fournie conformément au plan de compensation de 
la région concernée. 

6. Les opérateurs ci-après peuvent prétendre à une compensation: 

a) les personnes physiques ou morales utilisant un moyen de production pour obtenir des produits de la pêche ou de 
l’aquaculture en vue de leur mise sur le marché; 

b) les propriétaires ou affréteurs de navires qui sont enregistrés dans les ports des régions visées au paragraphe 1 et qui 
exercent leur activité dans celles-ci, ou leurs associations; 

c) les opérateurs du secteur de la transformation ou de la commercialisation ou leurs associations. 

Article 71 

Calcul de la compensation 

La compensation est versée aux opérateurs visés à l’article 70, paragraphe 6, exerçant des activités dans les régions visées 
à l’article 70, paragraphe 1, et prend en compte: 

a) pour chaque produit ou catégorie de produits de la pêche ou de l’aquaculture, les surcoûts résultant des handicaps 
spécifiques des régions concernées; et 

b) tout autre type d’intervention publique ayant une incidence sur le niveau des surcoûts. 

Article 72 

Plan de compensation 

1. Les États membres concernés soumettent à la Commission un plan de compensation pour chaque région visée à 
l’article 70, paragraphe 1. Ce plan comprend la liste et les quantités de produits de la pêche et de l’aquaculture et le type 
d’opérateurs visés à l’article 70, le niveau de compensation visé à l’article 71 et l’autorité de gestion visée à l’article 97. La 
Commission adopte des actes d’exécution énonçant sa décision d’approuver ou non ces plans de compensation. 

2. Les États membres peuvent modifier le contenu du plan de compensation visé au paragraphe 1. Les États membres 
soumettent ces modifications à la Commission. Celle-ci adopte des actes d’exécution énonçant sa décision d’approuver ou 
non ces modifications. 

3. La Commission adopte des actes d’exécution afin de définir la structure du plan de compensation. Ces actes 
d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués, conformément à l’article 126, établissant les critères de 
calcul des surcoûts résultant des handicaps spécifiques des régions concernées. 

Article 73 

Aides d’État à la mise en œuvre des plans de compensation 

Les États membres peuvent accorder un financement complémentaire pour la mise en œuvre des plans de compensation 
visés à l’article 72. Dans ce cas, les États membres notifient à la Commission les aides d’État qu’elle peut approuver 
conformément au présent règlement, dans le cadre de ces plans. Les aides d’État ainsi notifiées sont considérées comme 
notifiées au sens de l’article 108, paragraphe 3, première phrase, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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c) promouvoir la qualité et la valeur ajoutée en facilitant: 

i) la demande d’enregistrement d’un produit donné et l’adaptation des opérateurs concernés aux exigences de respect 
des règles et de certification conformément au règlement (UE) n o 1151/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

ii) la certification et la promotion de produits issus de la pêche et de l’aquaculture durables, y compris de produits de 
la pêche côtière artisanale, et de méthodes de transformation respectueuses de l’environnement; 

iii) la commercialisation directe de produits de la pêche par des pêcheurs de la pêche côtière artisanale ou par les 
pêcheurs à pied; 

iv) la présentation et l’emballage des produits; 

d) contribuer à la transparence de la production et des marchés et à mener des études de marchés et des études sur la 
dépendance de l’Union à l’égard des importations; 

e) contribuer à la traçabilité des produits de la pêche ou de l’aquaculture et, le cas échéant, à la création d’un label 
écologique de l’Union pour les produits issus de la pêche et de l’aquaculture visé par le règlement (UE) n o 1379/2013; 

f) élaborer pour les PME des contrats types compatibles avec le droit de l’Union; 

g) mener des campagnes de communication et de promotion régionales, nationales ou transnationales, afin de faire 
mieux connaître au public les produits de la pêche et de l’aquaculture durables. 

2. Les opérations visées au paragraphe 1 peuvent inclure les activités de production, de transformation et de commer
cialisation tout au long de la chaîne d’approvisionnement. 

Les opérations visées au paragraphe 1, point g), ne peuvent pas viser des marques commerciales. 

Article 69 

Transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture 

1. Le FEAMP peut soutenir les investissements dans la transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture qui: 

a) contribuent aux économies d’énergie ou diminuent les incidences sur l’environnement, notamment le traitement des 
déchets; 

b) améliorent la sécurité, l’hygiène, la santé et les conditions de travail; 

c) soutiennent la transformation des captures de poissons commerciaux qui ne peuvent pas être destinés à la consom
mation humaine; 

d) sont liés à la transformation de sous-produits résultant des principales activités de transformation; 

e) sont liés à la transformation de produits d’aquaculture biologique en vertu des articles 6 et 7 du règlement (CE) 
n o 834/2007; 

f) donnent naissance à des produits, des processus ou des systèmes de gestion et d’organisation nouveaux ou meilleurs. 

2. En ce qui concerne les entreprises autres que les PME, l’aide visée au paragraphe 1 est octroyée uniquement grâce 
aux instruments financiers prévus à la partie deux, titre IV, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

CHAPITRE V 

Compensation des surcoûts dans les régions ultrapériphériques pour les produits de la pêche et de l’aquaculture 

Article 70 

Régime de compensation 

1. Le FEAMP peut soutenir la compensation des surcoûts que subissent les opérateurs lors de la pêche, de l’élevage, de 
la transformation et de l’écoulement de certains produits de la pêche et de l’aquaculture provenant des régions ultrapéri
phériques visées à l’article 349 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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CHAPITRE VI 

Mesures d’accompagnement de la PCP en gestion partagée 

Article 74 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 75 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 3). 

Article 76 

Contrôle et exécution 

1. Le FEAMP peut soutenir la mise en œuvre d’un régime de contrôle, d’inspection et d’exécution prévu à l’article 36 
du règlement (UE) n o 1380/2013 et décrit plus avant dans le règlement (CE) n o 1224/2009. 

2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) l’achat, l’installation et la mise au point de technologies, y compris de matériel informatique et de logiciels, de systèmes 
de détection des navires (VDS), de systèmes de télévision en circuit fermé (CCTV) et de réseaux informatiques 
permettant de rassembler, de gérer, de valider, d’analyser, de présenter (par le biais de sites internet liés au contrôle) 
et d’échanger des données concernant la pêche et de gérer les risques y afférents, ainsi que de développer des méthodes 
d’échantillonnage pour lesdites données, et l’interconnexion à des systèmes d’échange de données intersectoriels; 

b) la mise au point, l’achat et l’installation des composants, y compris le matériel informatique et les logiciels, qui sont 
nécessaires pour garantir la transmission des données par les acteurs participant à la pêche et à la commercialisation 
des produits de la pêche aux autorités concernées au niveau des États membres et de l’Union, notamment les 
composants nécessaires aux systèmes d’enregistrement et de communication électroniques (ERS), aux systèmes de 
surveillance des navires (VMS), et aux systèmes d’identification automatique (AIS), utilisés à des fins de contrôle; 

c) la mise au point, l’achat et l’installation des composants, y compris le matériel informatique et les logiciels, qui sont 
nécessaires pour assurer la traçabilité des produits de la pêche et de l’aquaculture conformément à l’article 58 du 
règlement (CE) n o 1224/2009; 

d) la mise en œuvre de programmes pour l’échange des données entre les États membres et d’analyse de ces données; 

e) la modernisation et l’achat de navires, d’aéronefs et d’hélicoptères de patrouille, à condition qu’ils servent à des activités 
de contrôle de la pêche pendant au moins 60 % de la période totale de leur utilisation sur une année; 

f) l’achat d’autres moyens de contrôle, notamment des dispositifs permettant de mesurer la puissance des moteurs et des 
équipements de pesée; 

g) la mise au point de systèmes de contrôle et de suivi innovants et la mise en œuvre de projets pilotes se rapportant au 
contrôle de la pêche, y compris l’analyse de l’ADN des poissons ou le développement de sites internet relatifs au 
contrôle; 

h) des programmes de formation et d’échange, y compris entre États membres, du personnel responsable des activités de 
suivi, de contrôle et de surveillance des activités de pêche; 

i) des analyses coûts/bénéfices ainsi que des évaluations des audits effectués et des dépenses supportées par les autorités 
compétentes au titre du suivi, du contrôle et de la surveillance; 

j) des initiatives, y compris l’organisation de séminaires et l’élaboration de supports d’information, visant à sensibiliser à 
la fois les pêcheurs et d’autres acteurs tels que les inspecteurs, les procureurs et les juges, ainsi que le grand public, à la 
nécessité de lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et de mettre en œuvre les règles de la PCP; 

k) des coûts opérationnels supportés pour assurer un contrôle renforcé des stocks faisant l’objet de programmes 
spécifiques de contrôle et d’inspection établis conformément à l’article 95 du règlement (CE) n o 1224/2009 et 
sous réserve d’une coordination du contrôle conformément à l’article 15 du règlement (CE) n o 768/2005 du 
Conseil ( 1 );
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l) les programmes liés à la mise en œuvre d’un plan d’action établi conformément à l’article 102, paragraphe 4, du 
règlement (CE) n o 1224/2009, y compris toute dépense opérationnelle induite. 

3. Les mesures énumérées au paragraphe 2, points h) à l), ne sont éligibles à l’aide que si elles ont trait à des activités 
de contrôle menées par une autorité publique. 

4. Dans le cas des mesures énumérées au paragraphe 2, points d) et h), les États membres concernés désignent les 
autorités de gestion responsables du projet. 

Article 77 

Collecte de données 

1. Le FEAMP soutient la collecte, la gestion et l’utilisation de données prévue à l’article 25, paragraphes 1 et 2, du 
règlement (UE) n o 1380/2013 et décrites plus avant dans le règlement (CE) n o 199/2008. 

2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) la collecte, la gestion et l’utilisation de données à des fins d’analyse scientifique et de mise en œuvre de la PCP; 

b) des programmes d’échantillonnage locaux, nationaux et transnationaux pluriannuels, pour autant qu’ils concernent des 
stocks relevant de la PCP; 

c) l’observation en mer de la pêche commerciale et de la pêche récréative, y compris les prises accessoires d’organismes 
marins tels que les mammifères et les oiseaux marins; 

d) les campagnes de recherche océanographiques; 

e) la participation des représentants des États membres et des autorités régionales aux réunions régionales de coor
dination, aux réunions des organisations régionales de gestion des pêches dont l’Union est une partie contractante ou 
un observateur, ou aux réunions des organismes internationaux chargés d’émettre des avis scientifiques; 

f) l’amélioration des systèmes de collecte et de gestion des données et la réalisation d’études pilotes visant à améliorer les 
systèmes actuels de collecte et de gestion des données. 

CHAPITRE VII 

Assistance technique à l’initiative des États membres 

Article 78 

Assistance technique à l’initiative des États membres 

1. À l’initiative d’un État membre, et dans la limite d’un plafond de 6 % du montant total du programme opérationnel, 
le FEAMP peut soutenir: 

a) les mesures d’assistance technique visées à l’article 59, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) la mise en place de réseaux nationaux visant la diffusion d’informations, le renforcement des capacités, l’échange de 
bonnes pratiques et une meilleure coopération entre les GALP sur le territoire de l’État membre. 

2. Dans des circonstances dûment justifiées, le seuil visé au paragraphe 1 peut, à titre exceptionnel, être dépassé. 

CHAPITRE VIII 

Mesures relatives à la PMI financées en gestion partagée 

Article 79 

Objectifs spécifiques 

1. L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de 
l’Union énoncée à l’article 6, point 6), y compris: 

a) l’intégration de la surveillance maritime, et plus particulièrement la mise en place d’un environnement commun de 
partage de l’information (CISE) pour la surveillance du domaine maritime de l’Union; 

b) la promotion de la protection du milieu marin, notamment sa biodiversité et les zones marines protégées telles que les 
sites Natura 2000, sans préjudice de l’article 37 du présent règlement, ainsi qu’à l’utilisation durable des ressources 
marines et côtières et à une définition plus précise des limites de la durabilité des activités humaines ayant une 
incidence sur le milieu marin, notamment dans le cadre de la directive 2008/56/CE.
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CHAPITRE VI 

Mesures d’accompagnement de la PCP en gestion partagée 

Article 74 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 75 

Objectifs spécifiques 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à la réalisation des objectifs spécifiques relevant de la priorité de l’Union 
énoncée à l’article 6, point 3). 

Article 76 

Contrôle et exécution 

1. Le FEAMP peut soutenir la mise en œuvre d’un régime de contrôle, d’inspection et d’exécution prévu à l’article 36 
du règlement (UE) n o 1380/2013 et décrit plus avant dans le règlement (CE) n o 1224/2009. 

2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) l’achat, l’installation et la mise au point de technologies, y compris de matériel informatique et de logiciels, de systèmes 
de détection des navires (VDS), de systèmes de télévision en circuit fermé (CCTV) et de réseaux informatiques 
permettant de rassembler, de gérer, de valider, d’analyser, de présenter (par le biais de sites internet liés au contrôle) 
et d’échanger des données concernant la pêche et de gérer les risques y afférents, ainsi que de développer des méthodes 
d’échantillonnage pour lesdites données, et l’interconnexion à des systèmes d’échange de données intersectoriels; 

b) la mise au point, l’achat et l’installation des composants, y compris le matériel informatique et les logiciels, qui sont 
nécessaires pour garantir la transmission des données par les acteurs participant à la pêche et à la commercialisation 
des produits de la pêche aux autorités concernées au niveau des États membres et de l’Union, notamment les 
composants nécessaires aux systèmes d’enregistrement et de communication électroniques (ERS), aux systèmes de 
surveillance des navires (VMS), et aux systèmes d’identification automatique (AIS), utilisés à des fins de contrôle; 

c) la mise au point, l’achat et l’installation des composants, y compris le matériel informatique et les logiciels, qui sont 
nécessaires pour assurer la traçabilité des produits de la pêche et de l’aquaculture conformément à l’article 58 du 
règlement (CE) n o 1224/2009; 

d) la mise en œuvre de programmes pour l’échange des données entre les États membres et d’analyse de ces données; 

e) la modernisation et l’achat de navires, d’aéronefs et d’hélicoptères de patrouille, à condition qu’ils servent à des activités 
de contrôle de la pêche pendant au moins 60 % de la période totale de leur utilisation sur une année; 

f) l’achat d’autres moyens de contrôle, notamment des dispositifs permettant de mesurer la puissance des moteurs et des 
équipements de pesée; 

g) la mise au point de systèmes de contrôle et de suivi innovants et la mise en œuvre de projets pilotes se rapportant au 
contrôle de la pêche, y compris l’analyse de l’ADN des poissons ou le développement de sites internet relatifs au 
contrôle; 

h) des programmes de formation et d’échange, y compris entre États membres, du personnel responsable des activités de 
suivi, de contrôle et de surveillance des activités de pêche; 

i) des analyses coûts/bénéfices ainsi que des évaluations des audits effectués et des dépenses supportées par les autorités 
compétentes au titre du suivi, du contrôle et de la surveillance; 

j) des initiatives, y compris l’organisation de séminaires et l’élaboration de supports d’information, visant à sensibiliser à 
la fois les pêcheurs et d’autres acteurs tels que les inspecteurs, les procureurs et les juges, ainsi que le grand public, à la 
nécessité de lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et de mettre en œuvre les règles de la PCP; 

k) des coûts opérationnels supportés pour assurer un contrôle renforcé des stocks faisant l’objet de programmes 
spécifiques de contrôle et d’inspection établis conformément à l’article 95 du règlement (CE) n o 1224/2009 et 
sous réserve d’une coordination du contrôle conformément à l’article 15 du règlement (CE) n o 768/2005 du 
Conseil ( 1 );
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2. Les modifications apportées au programme opérationnel en ce qui concerne les mesures visées au paragraphe 1 
n’entraînent pas d’augmentation de la dotation financière totale visée à l’article 13, paragraphe 7. 

Article 80 

Opérations éligibles 

1. Conformément aux objectifs fixés à l’article 79, le FEAMP peut soutenir des opérations telles que les opérations qui: 

a) contribuent à atteindre les objectifs de la surveillance maritime intégrée, et plus particulièrement ceux du CISE; 

b) à protéger le milieu marin, notamment sa biodiversité et les zones marines protégées telles que les sites Natura 2000, 
conformément aux obligations fixées dans les directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

c) à améliorer les connaissances concernant l’état du milieu marin en vue de mettre en place les programmes de suivi et 
de mesures prévus par la directive 2008/56/CE, conformément aux obligations fixées dans ladite directive. 

2. Les coûts salariaux du personnel des administrations nationales ne sont pas considérés comme des coûts opéra
tionnels éligibles. 

TITRE VI 

MESURES FINANCÉES EN GESTION DIRECTE 

CHAPITRE I 

Politique maritime intégrée 

Article 81 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 82 

Champ d’application et objectifs 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à renforcer le développement et la mise en œuvre de la PMI de l’Union. Elle: 

a) favorise le développement et la mise en œuvre d’une gouvernance intégrée des affaires maritimes et côtières, notam
ment: 

i) en favorisant des actions qui incitent les États membres et leurs régions à développer, introduire ou mettre en 
œuvre une gouvernance maritime intégrée; 

ii) en favorisant le dialogue et la coopération avec et entre les autorités compétentes des États membres et les parties 
prenantes sur des questions relatives à la mer et aux affaires maritimes, notamment en élaborant et en mettant en 
œuvre des stratégies intégrées relatives aux bassins maritimes, en tenant compte d’une approche équilibrée dans 
l’ensemble des bassins maritimes, ainsi que des caractéristiques spécifiques des bassins et sous-bassins maritimes et 
des stratégies macrorégionales pertinentes, le cas échéant; 

iii) en favorisant les plateformes et les réseaux de coopération intersectorielle, notamment en faisant participer les 
représentants des autorités publiques au niveau national, régional et local, l’industrie, y compris le tourisme, les 
acteurs de la recherche, les citoyens, les organisations de la société civile et les partenaires sociaux; 

iv) en améliorant la coopération entre les États membres grâce à l’échange d’informations et de bonnes pratiques entre 
leurs autorités compétentes; 

v) en favorisant l’échange de bonnes pratiques et le dialogue au niveau international, notamment le dialogue bilatéral 
avec les pays tiers, en tenant compte de la CNUDM ainsi que des conventions internationales existantes en la 
matière fondées sur la CNUDM, sans préjudice d’autres accords ou arrangements éventuels entre l’Union et les pays 
tiers concernés. Ce dialogue comporte notamment, selon le cas, un débat constructif sur la ratification et la mise en 
œuvre de la CNUDM; 

vi) en améliorant la visibilité d’une approche intégrée des affaires maritimes et en sensibilisant les autorités publiques, 
le secteur privé et le grand public à cette approche;
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b) contribue au développement d’initiatives intersectorielles qui apportent un bénéfice mutuel aux différents secteurs 
maritimes et/ou aux différentes politiques sectorielles, en tenant compte et en faisant usage des instruments et des 
initiatives déjà en place, tels que: 

i) la surveillance maritime intégrée de façon à renforcer l’utilisation en toute sécurité et durable de l’espace maritime, 
notamment en améliorant l’efficacité grâce à des échanges d’informations intersectoriels et transfrontaliers, tout en 
tenant compte des mécanismes et des systèmes de coopération actuels et futurs; 

ii) les processus de planification de l’espace maritime et de gestion intégrée des zones côtières; 

iii) la mise au point progressive d’une base de données et de connaissances de grande qualité sur le milieu marin, 
complète et accessible au public, qui facilite le partage, la réutilisation et la diffusion de ces données et connais
sances parmi différents groupes d’utilisateurs, en évitant ainsi tout double emploi; à cette fin, les programmes 
existants de l’Union et des États membres sont utilisés au mieux; 

c) soutient la croissance économique durable, l’emploi, l’innovation et les nouvelles technologies dans des secteurs 
maritimes émergents et futurs ainsi que dans les régions côtières, insulaires et ultrapériphériques de l’Union, d’une 
manière qui soit complémentaire avec les activités sectorielles et nationales déjà en place; 

d) favorise la protection du milieu marin, notamment sa biodiversité et les zones marines protégées telles que les sites 
Natura 2000, ainsi que l’utilisation durable des ressources marines et côtières et préciser les limites de la durabilité des 
activités humaines ayant une incidence sur le milieu marin, conformément aux objectifs consistant à parvenir à un bon 
état écologique et à le conserver, comme le prescrit la directive 2008/56/CE. 

Article 83 

Opérations éligibles 

1. Conformément aux objectifs fixés à l’article 82, le FEAMP peut soutenir des opérations telles que: 

a) des études; 

b) des projets, y compris des projets tests et des projets de coopération; 

c) l’information du public et le partage de bonnes pratiques, des campagnes de sensibilisation et les activités associées de 
communication et de diffusion, y compris les campagnes publicitaires, des manifestations ainsi que le développement 
et la maintenance de sites internet et des plateformes de parties prenantes; 

d) des conférences, des séminaires, des forums et des ateliers; 

e) des activités de coordination, y compris des réseaux de partage d’informations et le soutien à l’élaboration de stratégies 
relatives aux bassins maritimes; 

f) le développement, la mise en œuvre et la gestion de systèmes et de réseaux informatiques permettant de rassembler, de 
gérer, de valider, d’analyser et d’échanger des données, ainsi que le développement de méthodes d’échantillonnage pour 
lesdites données, et l’interconnexion à des systèmes d’échange de données intersectoriels; 

g) des projets de formation visant l’acquisition de compétences, la qualification professionnelle et des mesures destinées à 
favoriser le développement professionnel dans le secteur maritime. 

2. Afin d’atteindre l’objectif spécifique de développement des opérations transfrontalières et intersectorielles définies à 
l’article 82, point b), le FEAMP peut soutenir: 

a) le développement et la mise en œuvre d’outils techniques pour la surveillance maritime intégrée, notamment pour 
favoriser le déploiement, le fonctionnement et la gestion du CISE, en vue de promouvoir un échange d’informations 
sur les activités intersectorielles et transfrontalières de surveillance, en faisant le lien entre toutes les communautés 
d’utilisateurs, en prenant en considération les développements adéquats des politiques sectorielles en matière de 
surveillance et en contribuant, le cas échéant, à leurs évolutions nécessaires; 

b) des activités de coordination et de coopération entre les États membres ou régions, en vue de développer la plani
fication de l’espace maritime et la gestion intégrée des zones côtières, notamment les dépenses portant sur les systèmes 
et les pratiques d’échange et de suivi des données, les activités d’évaluation, la création et la gestion de réseaux 
d’experts et la mise en place d’un programme destiné à renforcer les capacités des États membres de mettre en 
œuvre la planification de l’espace maritime; 

c) des initiatives destinées à cofinancer, acheter et entretenir les systèmes d’observation marine et les outils techniques de 
conception, de mise en place et de gestion d’un système de réseaux européen d’observation et de données du milieu 
marin qui vise à faciliter la collecte, l’acquisition, le regroupement, le traitement, le contrôle de qualité, la réutilisation 
et la diffusion des données et des connaissances sur le milieu marin, grâce à une coopération entre les institutions des 
États membres et/ou les institutions internationales concernées.
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2. Les modifications apportées au programme opérationnel en ce qui concerne les mesures visées au paragraphe 1 
n’entraînent pas d’augmentation de la dotation financière totale visée à l’article 13, paragraphe 7. 

Article 80 

Opérations éligibles 

1. Conformément aux objectifs fixés à l’article 79, le FEAMP peut soutenir des opérations telles que les opérations qui: 

a) contribuent à atteindre les objectifs de la surveillance maritime intégrée, et plus particulièrement ceux du CISE; 

b) à protéger le milieu marin, notamment sa biodiversité et les zones marines protégées telles que les sites Natura 2000, 
conformément aux obligations fixées dans les directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

c) à améliorer les connaissances concernant l’état du milieu marin en vue de mettre en place les programmes de suivi et 
de mesures prévus par la directive 2008/56/CE, conformément aux obligations fixées dans ladite directive. 

2. Les coûts salariaux du personnel des administrations nationales ne sont pas considérés comme des coûts opéra
tionnels éligibles. 

TITRE VI 

MESURES FINANCÉES EN GESTION DIRECTE 

CHAPITRE I 

Politique maritime intégrée 

Article 81 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 82 

Champ d’application et objectifs 

L’aide relevant du présent chapitre contribue à renforcer le développement et la mise en œuvre de la PMI de l’Union. Elle: 

a) favorise le développement et la mise en œuvre d’une gouvernance intégrée des affaires maritimes et côtières, notam
ment: 

i) en favorisant des actions qui incitent les États membres et leurs régions à développer, introduire ou mettre en 
œuvre une gouvernance maritime intégrée; 

ii) en favorisant le dialogue et la coopération avec et entre les autorités compétentes des États membres et les parties 
prenantes sur des questions relatives à la mer et aux affaires maritimes, notamment en élaborant et en mettant en 
œuvre des stratégies intégrées relatives aux bassins maritimes, en tenant compte d’une approche équilibrée dans 
l’ensemble des bassins maritimes, ainsi que des caractéristiques spécifiques des bassins et sous-bassins maritimes et 
des stratégies macrorégionales pertinentes, le cas échéant; 

iii) en favorisant les plateformes et les réseaux de coopération intersectorielle, notamment en faisant participer les 
représentants des autorités publiques au niveau national, régional et local, l’industrie, y compris le tourisme, les 
acteurs de la recherche, les citoyens, les organisations de la société civile et les partenaires sociaux; 

iv) en améliorant la coopération entre les États membres grâce à l’échange d’informations et de bonnes pratiques entre 
leurs autorités compétentes; 

v) en favorisant l’échange de bonnes pratiques et le dialogue au niveau international, notamment le dialogue bilatéral 
avec les pays tiers, en tenant compte de la CNUDM ainsi que des conventions internationales existantes en la 
matière fondées sur la CNUDM, sans préjudice d’autres accords ou arrangements éventuels entre l’Union et les pays 
tiers concernés. Ce dialogue comporte notamment, selon le cas, un débat constructif sur la ratification et la mise en 
œuvre de la CNUDM; 

vi) en améliorant la visibilité d’une approche intégrée des affaires maritimes et en sensibilisant les autorités publiques, 
le secteur privé et le grand public à cette approche;
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CHAPITRE II 

Mesures d’accompagnement de la PCP et de la PMI en gestion directe 

Article 84 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 85 

Objectifs spécifiques 

Les mesures prévues au présent chapitre facilitent la mise en œuvre de la PCP et de la PMI, notamment en ce qui 
concerne: 

a) la collecte, la gestion et la diffusion des avis scientifiques au titre de la PCP; 

b) les mesures spécifiques de contrôle et d’exécution au titre de la PCP; 

c) les contributions volontaires à des organisations internationales; 

d) les conseils consultatifs; 

e) les règles concernant les informations sur le marché; 

f) les activités de communication de la PCP et de la PMI. 

Article 86 

Avis et connaissances scientifiques 

1. Le FEAMP peut soutenir la fourniture de prestations scientifiques, en particulier de projets de recherche appliquée 
directement liés à la mise à disposition de conseils et d’avis scientifiques et socioéconomiques, aux fins de l’adoption, dans 
le cadre de la PCP, de décisions de gestion de la pêche rigoureuses et efficaces. 

2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) les études et les projets pilotes nécessaires à la mise en œuvre et au développement de la PCP, notamment pour 
rechercher d’autres techniques de gestion durable de la pêche et de l’aquaculture, y compris au sein des conseils 
consultatifs; 

b) la préparation et la mise à disposition d’avis scientifiques par des organismes scientifiques, y compris par des 
organismes consultatifs internationaux chargés d’évaluer les stocks, par des experts indépendants et par les instituts 
de recherche; 

c) la participation d’experts aux réunions de groupes de travail sur les questions scientifiques et techniques liées à la pêche 
tels que le Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP), ainsi qu’à des organismes consultatifs 
internationaux et à des réunions où la contribution des experts de la pêche et de l’aquaculture est requise; 

d) les campagnes de recherche océanographiques visées à l’article 12, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 199/2008, dans 
les zones où les navires de l’Union opèrent au titre des accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable 
visés à l’article 31 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

e) les dépenses supportées par la Commission pour des services liés à la collecte, à la gestion et à l’utilisation de données, 
à l’organisation et à la gestion de réunions d’experts de la pêche et à la gestion de programmes de travail annuels liés à 
l’expertise scientifique et technique dans le domaine de la pêche, au traitement des appels de données et des séries de 
données, ainsi qu’aux travaux préparatoires destinés à fournir des avis scientifiques; 

f) les activités de coopération entre les États membres en matière de collecte de données, comprenant celles associant les 
différents acteurs régionaux, et comprenant l’établissement et la gestion de bases de données régionalisées pour le 
stockage, la gestion et l’utilisation de données qui favoriseront la coopération régionale et amélioreront la collecte de 
données et les activités de gestion, et amélioreront l’expertise scientifique aux fins de la gestion de la pêche. 

Article 87 

Contrôle et exécution 

1. Le FEAMP peut soutenir la mise en œuvre d’un régime de contrôle, d’inspection et d’exécution de l’Union prévu à 
l’article 36 du règlement (UE) n o 1380/2013 et décrit plus avant dans le règlement (CE) n o 1224/2009.
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2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) l’achat et/ou l’affrètement conjoint par plusieurs États membres, situés dans la même zone géographique, de navires, 
d’aéronefs et d’hélicoptères de patrouille, à condition qu’ils servent à des activités de contrôle de la pêche pendant au 
moins 60 % de la période totale d’utilisation par an; 

b) les dépenses liées à l’évaluation et au développement de nouvelles technologies de contrôle ainsi que des procédures 
d’échange de données; 

c) toute dépense opérationnelle liée au contrôle et à l’évaluation, par la Commission, de la mise en œuvre de la PCP, 
notamment les dépenses concernant les missions de vérification, d’inspection et d’audit, les équipements et la forma
tion des fonctionnaires de la Commission, l’organisation des réunions ou la participation à celles-ci, y compris 
l’échange d’informations et de bonnes pratiques entre États membres, les études, les services informatiques et les 
prestataires ainsi que la location ou l’achat, par la Commission, de moyens d’inspection, conformément aux titres IX et 
X du règlement (CE) n o 1224/2009. 

3. Dans le but de renforcer et d’uniformiser les contrôles, le FEAMP peut soutenir la mise en œuvre de projets 
transnationaux visant à mettre en place et tester des systèmes interétatiques de contrôle, d’inspection et d’exécution 
prévus à l’article 36 du règlement (UE) n o 1380/2013 et décrits plus avant dans le règlement (CE) n o 1224/2009. 

4. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) des programmes de formation internationaux du personnel responsable des activités de suivi, de contrôle et de 
surveillance des activités de pêche; 

b) des initiatives, comprenant l’organisation de séminaires et l’élaboration de supports d’information, en vue d’uniformiser 
l’interprétation des règlements et les contrôles qui en découlent dans l’Union. 

5. Dans le cas des opérations visées au paragraphe 2, point a), seul un des États membres concernés est désigné en tant 
que bénéficiaire. 

Article 88 

Contributions financières volontaires à des organisations internationales 

Le FEAMP peut soutenir les types d’opérations suivants dans le domaine des relations internationales: 

a) les contributions financières apportées à des organisations des Nations unies, ainsi qu’à toute organisation internatio
nale opérant dans le domaine du droit de la mer; 

b) les contributions financières aux travaux préparatoires concernant de nouvelles organisations internationales ou à la 
préparation de nouveaux traités internationaux présentant un intérêt pour l’Union; 

c) les contributions financières à des travaux ou à des programmes menés par des organisations internationales et 
présentant un intérêt particulier pour l’Union; 

d) les contributions financières à toute activité (y compris des réunions de travail, des réunions informelles ou extraor
dinaires des parties contractantes) visant à défendre les intérêts de l’Union dans les organisations internationales et à 
renforcer la coopération avec ses partenaires au sein de ces organisations. À cet égard, lorsque la présence de 
représentants de pays tiers devient nécessaire aux intérêts de l’Union lors de négociations et de réunions au sein de 
forums et d’organisations internationaux, le FEAMP peut prendre en charge les coûts de leur participation. 

Article 89 

Conseils consultatifs 

1. Le FEAMP soutient les coûts opérationnels des conseils consultatifs établis conformément à l’article 43 du règlement 
(UE) n o 1380/2013. 

2. Un conseil consultatif doté de la personnalité juridique peut prétendre à une aide de l’Union en tant qu’organisme 
poursuivant un but d’intérêt général européen. 

Article 90 

Informations sur le marché 

Le FEAMP peut soutenir le développement et la diffusion par la Commission d’informations sur le marché des produits de 
la pêche et de l’aquaculture conformément à l’article 42 du règlement (UE) n o 1379/2013.
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CHAPITRE II 

Mesures d’accompagnement de la PCP et de la PMI en gestion directe 

Article 84 

Champ d’application géographique 

Par dérogation à l’article 2, le présent chapitre s’applique également aux opérations effectuées hors du territoire de l’Union. 

Article 85 

Objectifs spécifiques 

Les mesures prévues au présent chapitre facilitent la mise en œuvre de la PCP et de la PMI, notamment en ce qui 
concerne: 

a) la collecte, la gestion et la diffusion des avis scientifiques au titre de la PCP; 

b) les mesures spécifiques de contrôle et d’exécution au titre de la PCP; 

c) les contributions volontaires à des organisations internationales; 

d) les conseils consultatifs; 

e) les règles concernant les informations sur le marché; 

f) les activités de communication de la PCP et de la PMI. 

Article 86 

Avis et connaissances scientifiques 

1. Le FEAMP peut soutenir la fourniture de prestations scientifiques, en particulier de projets de recherche appliquée 
directement liés à la mise à disposition de conseils et d’avis scientifiques et socioéconomiques, aux fins de l’adoption, dans 
le cadre de la PCP, de décisions de gestion de la pêche rigoureuses et efficaces. 

2. Sont notamment éligibles les types d’opérations suivants: 

a) les études et les projets pilotes nécessaires à la mise en œuvre et au développement de la PCP, notamment pour 
rechercher d’autres techniques de gestion durable de la pêche et de l’aquaculture, y compris au sein des conseils 
consultatifs; 

b) la préparation et la mise à disposition d’avis scientifiques par des organismes scientifiques, y compris par des 
organismes consultatifs internationaux chargés d’évaluer les stocks, par des experts indépendants et par les instituts 
de recherche; 

c) la participation d’experts aux réunions de groupes de travail sur les questions scientifiques et techniques liées à la pêche 
tels que le Comité scientifique, technique et économique de la pêche (CSTEP), ainsi qu’à des organismes consultatifs 
internationaux et à des réunions où la contribution des experts de la pêche et de l’aquaculture est requise; 

d) les campagnes de recherche océanographiques visées à l’article 12, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 199/2008, dans 
les zones où les navires de l’Union opèrent au titre des accords de partenariat dans le domaine de la pêche durable 
visés à l’article 31 du règlement (UE) n o 1380/2013; 

e) les dépenses supportées par la Commission pour des services liés à la collecte, à la gestion et à l’utilisation de données, 
à l’organisation et à la gestion de réunions d’experts de la pêche et à la gestion de programmes de travail annuels liés à 
l’expertise scientifique et technique dans le domaine de la pêche, au traitement des appels de données et des séries de 
données, ainsi qu’aux travaux préparatoires destinés à fournir des avis scientifiques; 

f) les activités de coopération entre les États membres en matière de collecte de données, comprenant celles associant les 
différents acteurs régionaux, et comprenant l’établissement et la gestion de bases de données régionalisées pour le 
stockage, la gestion et l’utilisation de données qui favoriseront la coopération régionale et amélioreront la collecte de 
données et les activités de gestion, et amélioreront l’expertise scientifique aux fins de la gestion de la pêche. 

Article 87 

Contrôle et exécution 

1. Le FEAMP peut soutenir la mise en œuvre d’un régime de contrôle, d’inspection et d’exécution de l’Union prévu à 
l’article 36 du règlement (UE) n o 1380/2013 et décrit plus avant dans le règlement (CE) n o 1224/2009.
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Article 91 

Activités de communication au titre de la PCP et de la PMI 

Le FEAMP peut soutenir: 

a) les coûts des activités d’information et de communication liées à la PCP et à la PMI, y compris: 

i) les coûts de production, de traduction et de diffusion de matériel adapté aux besoins spécifiques des différents 
groupes cibles sur support écrit, audiovisuel et électronique; 

ii) les coûts de préparation et d’organisation de manifestations et de réunions pour informer ou recueillir les avis des 
différentes parties concernées par la PCP et la PMI; 

b) les coûts de transport et de logement des experts et des représentants des parties prenantes invités par la Commission 
aux réunions; 

c) les coûts de communication interne des priorités politiques de l’Union, pour autant qu’elles soient liées aux objectifs 
généraux du présent règlement. 

CHAPITRE III 

Assistance technique 

Article 92 

Assistance technique à l’initiative de la Commission 

À l’initiative de la Commission et dans la limite du plafond de 1,1 % du FEAMP, celui-ci peut soutenir les mesures 
suivantes: 

a) les mesures d’assistance technique spécifiées à l’article 58 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) la préparation, le suivi et l’évaluation d’accords de pêche durable et la participation de l’Union aux organisations 
régionales de gestion des pêches. Les mesures en question consistent en des études, des réunions, des interventions 
d’experts, des dépenses de personnel temporaire, des activités d’information et toute autre dépense administrative ou 
d’aide scientifique ou technique effectuée par la Commission; 

c) la mise en place d’un réseau européen de GALP destiné à renforcer les capacités, à diffuser les informations, à échanger 
les expériences et les bonnes pratiques et à encourager la coopération entre les GALP. Ce réseau coopère avec les 
organismes chargés de la mise en réseau et du soutien technique pour le développement local, mis en place par le 
FEDER, le FSE et le Feader, en ce qui concerne les activités de développement local et la coopération transnationale. 

TITRE VII 

MISE EN ŒUVRE EN GESTION PARTAGÉE 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article 93 

Champ d’application 

Le présent titre s’applique aux mesures financées en gestion partagée décrites au titre V. 

CHAPITRE II 

Mécanisme de mise en œuvre 

S e c t i o n 1 

I n t e r v e n t i o n d u F E A M P 

Article 94 

Détermination des taux de cofinancement 

1. Lors de l’adoption d’actes d’exécution en vertu de l’article 19 approuvant un programme opérationnel, la Commis
sion établit la contribution maximale du FEAMP à ce programme.
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2. La contribution du FEAMP est calculée sur la base du montant des dépenses publiques éligibles. 

Le programme opérationnel fixe le taux de contribution du FEAMP applicable aux priorités de l’Union énoncées à 
l’article 6. Le taux de contribution du FEAMP maximal représente 75 % des dépenses publiques éligibles, et le taux de 
contribution minimal du FEAMP est de 20 % des dépenses publiques éligibles. 

3. Par dérogation au paragraphe 2, la contribution du FEAMP est égale à: 

a) 100 % des dépenses publiques éligibles pour le soutien au titre de l’aide au stockage visée à l’article 67; 

b) 100 % des dépenses publiques éligibles pour le régime de compensation visé à l’article 70; 

c) 50 % des dépenses publiques éligibles pour l’aide visée aux articles 33 et 34, et à l’article 41, paragraphe 2; 

d) 70 % des dépenses publiques éligibles pour l’aide visée à l’article 76, paragraphe 2, point e); 

e) 90 % des dépenses publiques éligibles pour l’aide visée à l’article 76, paragraphe 2, points a) à d) et f) à l); 

f) 80 % des dépenses éligibles pour l’aide visée à l’article 77. 

4. Par dérogation au paragraphe 2, le taux de contribution maximal du FEAMP applicable aux objectifs spécifiques 
relevant des priorités de l’Union est augmenté de dix points de pourcentage lorsque l’ensemble des priorités de l’Union 
énoncées à l’article 6, point 4), est mis en œuvre à travers un développement local mené par des acteurs locaux. 

Article 95 

Intensité de l’aide publique 

1. Les États membres appliquent une intensité maximale d’aide publique de 50 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent appliquer une intensité d’aide publique de 100 % des 
dépenses éligibles liées à l’opération, lorsque: 

a) le bénéficiaire est un organisme de droit public ou une entreprise chargée de la gestion de services d’intérêt écono
mique général visée à l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, lorsque l’aide 
est accordée pour la gestion de ces services; 

b) l’opération est liée à l’aide au stockage visée à l’article 67; 

c) l’opération est liée au régime de compensation visé à l’article 70; 

d) l’opération est liée à la collecte de données visée à l’article 77; 

e) l’opération est liée à un soutien au titre de l’article 33 ou 34 et à une compensation au titre de l’article 54, 55 ou 56; 

f) l’opération est liée aux mesures de la PMI visées à l’article 80. 

3. Par dérogation au paragraphe 1, les États membres peuvent appliquer une intensité d’aide publique représentant 
50 % à 100 % des dépenses éligibles liées à l’opération, lorsque: 

a) l’opération est mise en œuvre en vertu du titre V, chapitre I, II ou IV, et remplit l’ensemble des critères suivants: 

i) elle est d’intérêt collectif; 

ii) elle a un bénéficiaire collectif; 

iii) elle présente des caractéristiques innovantes, le cas échéant, au niveau local. 

b) l’opération est mise en œuvre en vertu du titre du titre V, chapitre III, remplit l’un des critères visés au point a) i), ii) ou 
iii) du présent paragraphe et prévoit un accès public à ses résultats.
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Article 91 

Activités de communication au titre de la PCP et de la PMI 

Le FEAMP peut soutenir: 

a) les coûts des activités d’information et de communication liées à la PCP et à la PMI, y compris: 

i) les coûts de production, de traduction et de diffusion de matériel adapté aux besoins spécifiques des différents 
groupes cibles sur support écrit, audiovisuel et électronique; 

ii) les coûts de préparation et d’organisation de manifestations et de réunions pour informer ou recueillir les avis des 
différentes parties concernées par la PCP et la PMI; 

b) les coûts de transport et de logement des experts et des représentants des parties prenantes invités par la Commission 
aux réunions; 

c) les coûts de communication interne des priorités politiques de l’Union, pour autant qu’elles soient liées aux objectifs 
généraux du présent règlement. 

CHAPITRE III 

Assistance technique 

Article 92 

Assistance technique à l’initiative de la Commission 

À l’initiative de la Commission et dans la limite du plafond de 1,1 % du FEAMP, celui-ci peut soutenir les mesures 
suivantes: 

a) les mesures d’assistance technique spécifiées à l’article 58 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) la préparation, le suivi et l’évaluation d’accords de pêche durable et la participation de l’Union aux organisations 
régionales de gestion des pêches. Les mesures en question consistent en des études, des réunions, des interventions 
d’experts, des dépenses de personnel temporaire, des activités d’information et toute autre dépense administrative ou 
d’aide scientifique ou technique effectuée par la Commission; 

c) la mise en place d’un réseau européen de GALP destiné à renforcer les capacités, à diffuser les informations, à échanger 
les expériences et les bonnes pratiques et à encourager la coopération entre les GALP. Ce réseau coopère avec les 
organismes chargés de la mise en réseau et du soutien technique pour le développement local, mis en place par le 
FEDER, le FSE et le Feader, en ce qui concerne les activités de développement local et la coopération transnationale. 

TITRE VII 

MISE EN ŒUVRE EN GESTION PARTAGÉE 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article 93 

Champ d’application 

Le présent titre s’applique aux mesures financées en gestion partagée décrites au titre V. 

CHAPITRE II 

Mécanisme de mise en œuvre 

S e c t i o n 1 

I n t e r v e n t i o n d u F E A M P 

Article 94 

Détermination des taux de cofinancement 

1. Lors de l’adoption d’actes d’exécution en vertu de l’article 19 approuvant un programme opérationnel, la Commis
sion établit la contribution maximale du FEAMP à ce programme.
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4. Par dérogation au paragraphe 1, des points de pourcentage supplémentaires d’intensité de l’aide publique s’appli
quent aux types spécifiques d’opération tels qu’ils sont visés à l’annexe I. 

5. La Commission adopte des actes d’exécution établissant le mode d’application des différents points de pourcentage 
d’intensité de l’aide publique lorsque plusieurs conditions de l’annexe I sont remplies. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

Article 96 

Calcul des surcoûts ou pertes de revenus 

Lorsque l’aide est octroyée sur la base de surcoûts ou de pertes de revenus, les États membres veillent à ce que les calculs 
correspondants soient appropriés, exacts et établis à l’avance sur la base d’un calcul juste, équitable et vérifiable. 

CHAPITRE III 

Système de gestion et de contrôle 

Article 97 

Autorité de gestion 

1. Outre les règles générales établies à l’article 125 du règlement (UE) n o 1303/2013, l’autorité de gestion: 

a) fournit à la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque année, les données cumulées pertinentes sur les opérations 
sélectionnées pour le financement jusqu’à la fin de l’année civile précédente, et notamment les principales caractéris
tiques du bénéficiaire et de l’opération; 

b) assure la publicité du programme opérationnel, en informant les bénéficiaires potentiels, les organisations profession
nelles, les partenaires économiques et sociaux, les organismes chargés de la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes et les organisations non gouvernementales concernées, y compris les organisations environnementales, des 
possibilités offertes par le programme et des modalités d’accès à ses financements; 

c) assure la publicité du programme opérationnel, en informant les bénéficiaires de la contribution de l’Union et le grand 
public du rôle joué par l’Union dans le programme. 

2. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les règles de présentation des données visées au paragraphe 
1, point a). Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 127, 
paragraphe 2. 

Article 98 

Transmission des données financières 

1. Les États membres transmettent à la Commission, au plus tard le 31 janvier et au plus tard le 31 juillet, par voie 
électronique, une estimation du montant pour lequel ils prévoient de présenter des demandes de paiement pour l’exercice 
financier en cours et pour l’exercice financier suivant. 

2. La Commission adopte un acte d’exécution établissant le modèle à utiliser pour présenter les données financières à 
lui transmettre. Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 
3. 

CHAPITRE IV 

Contrôles effectués par les États membres 

Article 99 

Corrections financières effectuées par les États membres 

1. Outre les corrections financières visées à l’article 143 du règlement (UE) n o 1303/2013, les États membres 
effectuent les corrections financières en cas de manquement, par le bénéficiaire, aux obligations visées à l’article 10, 
paragraphe 2, du présent règlement. 

2. Pour les cas de corrections financières visés au paragraphe 1, les États membres fixent le montant de la correction, 
qui est proportionnelle à la nature, la gravité, la durée et la répétition de l’infraction commise par le bénéficiaire et à 
l’importance de la contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire.
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CHAPITRE V 

Contrôles effectués par la Commission 

S e c t i o n 1 

I n t e r r u p t i o n e t s u s p e n s i o n 

Article 100 

Interruption du délai de paiement 

1. Outre les critères permettant l’interruption énumérés à l’article 83, paragraphe 1, points a), b) et c), du règlement 
(UE) n o 1303/2013, l’ordonnateur délégué, au sens du règlement (UE, Euratom) n o 966/2012, peut interrompre le délai 
de paiement d’une demande de paiement intermédiaire en cas de manquement, par l’État membre, aux obligations qui lui 
incombent au titre de la PCP, lorsque ce manquement est susceptible d’avoir une incidence sur les dépenses figurant dans 
un état des dépenses certifié et pour lequel le paiement intermédiaire est demandé. 

2. Avant d’interrompre le délai d’un paiement intermédiaire visé au paragraphe 1, la Commission adopte des actes 
d’exécution reconnaissant l’existence de preuves indiquant un manquement aux obligations découlant de la PCP. Avant 
d’adopter de tels actes d’exécution, la Commission porte immédiatement ces preuves ou ces informations fiables à la 
connaissance de l’État membre concerné, et celui-ci se voit accorder la possibilité de présenter ses observations dans un 
délai raisonnable. 

3. L’interruption de tout ou partie des payements intermédiaires liés aux dépenses visées au paragraphe 1, couvertes 
par la demande de paiement, est proportionnée, compte tenu de la nature, de la gravité, de la durée et de la répétition du 
manquement. 

Article 101 

Suspension des paiements 

1. Outre l’article 142 du règlement (UE) n o 1303/2013, la Commission peut adopter des actes d’exécution suspendant 
en tout ou en partie les paiements intermédiaires relevant du programme opérationnel en cas de manquement grave, par 
un État membre, aux obligations qui lui incombent au titre de la PCP, lorsque ce manquement est susceptible d’avoir une 
incidence sur les dépenses figurant dans un état des dépenses certifié et pour lequel le paiement intermédiaire est 
demandé. 

2. Avant de suspendre un paiement intermédiaire visé au paragraphe 1, la Commission adopte un acte d’exécution 
reconnaissant qu’un État membre n’a pas respecté les obligations qui lui incombent au titre de la PCP. Avant d’adopter un 
tel acte d’exécution, la Commission porte immédiatement ces constatations ou ces informations fiables à la connaissance 
de l’État membre concerné et celui-ci se voit accorder la possibilité de présenter ses observations sur cette question. 

3. La suspension de tout ou partie des payements intermédiaires liés aux dépenses visées au paragraphe 1, couvertes 
par la demande de paiement, est proportionnée, compte tenu de la nature, de la gravité, de la durée et de la répétition du 
manquement grave. 

Article 102 

Pouvoirs de la Commission 

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, définissant ces cas de 
manquement visés à l’article 100, et les cas de manquement grave visés à l’article 101, paragraphe 1, découlant des règles 
pertinentes de la PCP qui sont essentielles à la conservation des ressources biologiques de la mer. 

S e c t i o n 2 

É c h a n g e d ’ i n f o r m a t i o n s e t c o r r e c t i o n s f i n a n c i è r e s 

Article 103 

Accès à l’information 

Les États membres communiquent, sur demande de la Commission, les dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives qu’ils ont adoptées pour l’application des actes de l’Union ayant trait à la PCP, lorsque ces actes ont une 
incidence financière pour le FEAMP. 

Article 104 

Confidentialité 

1. Les États membres et la Commission prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité des 
informations communiquées ou obtenues lors des contrôles sur place ou, dans le cadre de l’apurement des comptes, 
effectués en vertu du présent règlement.
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4. Par dérogation au paragraphe 1, des points de pourcentage supplémentaires d’intensité de l’aide publique s’appli
quent aux types spécifiques d’opération tels qu’ils sont visés à l’annexe I. 

5. La Commission adopte des actes d’exécution établissant le mode d’application des différents points de pourcentage 
d’intensité de l’aide publique lorsque plusieurs conditions de l’annexe I sont remplies. Ces actes d’exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

Article 96 

Calcul des surcoûts ou pertes de revenus 

Lorsque l’aide est octroyée sur la base de surcoûts ou de pertes de revenus, les États membres veillent à ce que les calculs 
correspondants soient appropriés, exacts et établis à l’avance sur la base d’un calcul juste, équitable et vérifiable. 

CHAPITRE III 

Système de gestion et de contrôle 

Article 97 

Autorité de gestion 

1. Outre les règles générales établies à l’article 125 du règlement (UE) n o 1303/2013, l’autorité de gestion: 

a) fournit à la Commission, au plus tard le 31 mars de chaque année, les données cumulées pertinentes sur les opérations 
sélectionnées pour le financement jusqu’à la fin de l’année civile précédente, et notamment les principales caractéris
tiques du bénéficiaire et de l’opération; 

b) assure la publicité du programme opérationnel, en informant les bénéficiaires potentiels, les organisations profession
nelles, les partenaires économiques et sociaux, les organismes chargés de la promotion de l’égalité entre les hommes et 
les femmes et les organisations non gouvernementales concernées, y compris les organisations environnementales, des 
possibilités offertes par le programme et des modalités d’accès à ses financements; 

c) assure la publicité du programme opérationnel, en informant les bénéficiaires de la contribution de l’Union et le grand 
public du rôle joué par l’Union dans le programme. 

2. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les règles de présentation des données visées au paragraphe 
1, point a). Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 127, 
paragraphe 2. 

Article 98 

Transmission des données financières 

1. Les États membres transmettent à la Commission, au plus tard le 31 janvier et au plus tard le 31 juillet, par voie 
électronique, une estimation du montant pour lequel ils prévoient de présenter des demandes de paiement pour l’exercice 
financier en cours et pour l’exercice financier suivant. 

2. La Commission adopte un acte d’exécution établissant le modèle à utiliser pour présenter les données financières à 
lui transmettre. Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 
3. 

CHAPITRE IV 

Contrôles effectués par les États membres 

Article 99 

Corrections financières effectuées par les États membres 

1. Outre les corrections financières visées à l’article 143 du règlement (UE) n o 1303/2013, les États membres 
effectuent les corrections financières en cas de manquement, par le bénéficiaire, aux obligations visées à l’article 10, 
paragraphe 2, du présent règlement. 

2. Pour les cas de corrections financières visés au paragraphe 1, les États membres fixent le montant de la correction, 
qui est proportionnelle à la nature, la gravité, la durée et la répétition de l’infraction commise par le bénéficiaire et à 
l’importance de la contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire.
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2. Les principes visés à l’article 8 du règlement (Euratom, CE) n o 2185/96 du Conseil ( 1 ) s’appliquent aux informations 
visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 105 

Corrections financières effectuées par la Commission 

1. Outre les cas visés à l’article 22, paragraphe 7, à l’article 85 et à l’article 144, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, la Commission adopte des actes d’exécutions procédant à des corrections financières, en annulant tout ou 
partie de la contribution de l’Union à un programme opérationnel si, après avoir effectué les vérifications nécessaires, elle 
conclut que: 

a) les dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont entachées de cas de manquement, par le bénéficiaire, aux 
obligations visées à l’article 10, paragraphe 2, du présent règlement, et n’ont pas été corrigées par l’État membre avant 
l’ouverture de la procédure de correction au titre du présent paragraphe; 

b) les dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont entachées de cas de manquement grave aux règles de la 
PCP par l’État membre qui ont conduit à la suspension des paiements au titre de l’article 101 du présent règlement et à 
propos desquels l’État membre concerné ne démontre toujours pas que les mesures correctives nécessaires ont été 
prises pour assurer, à l’avenir, le respect et l’exécution des règles applicables. 

2. La Commission détermine le montant d’une correction en tenant compte de la nature, de la gravité, de la durée et 
de la répétition du manquement grave aux règles de la PCP par l’État membre ou le bénéficiaire et de l’importance de la 
contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire concerné. 

3. Lorsqu’il est impossible de quantifier avec précision le montant des dépenses liées au manquement aux règles de la 
PCP par l’État membre, la Commission applique une correction financière forfaitaire ou extrapolée, conformément au 
paragraphe 4. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126 en vue de définir les 
critères pour la détermination du niveau de correction financière à appliquer et les critères pour l’application de 
corrections financières forfaitaires ou extrapolées. 

Article 106 

Procédure 

L’article 145 du règlement (UE) n o 1303/2013 s’applique mutatis mutandis lorsque la Commission propose une correc
tion financière visée à l’article 105 du présent règlement. 

CHAPITRE VI 

Suivi, évaluation, information et communication 

S e c t i o n 1 

É t a b l i s s e m e n t e t o b j e c t i f s d ’ u n s y s t è m e c o m m u n d e s u i v i e t d ’ é v a l u a t i o n 

Article 107 

Système de suivi et d’évaluation 

1. Un système commun de suivi et d’évaluation pour les opérations du FEAMP en gestion partagée est établi en vue de 
mesurer les performances du FEAMP. Afin d’assurer une mesure efficace des performances, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, définissant le contenu et la mise en place de ce système. 

2. L’incidence générale du FEAMP est appréciée au regard des priorités de l’Union énoncées à l’article 6. 

La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant l’ensemble des indicateurs spécifiques pour ces priorités de 
l’Union. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

3. Les États membres fournissent à la Commission toutes les informations nécessaires pour permettre le suivi et 
l’évaluation des mesures concernées. La Commission tient compte des besoins en données et des synergies entre les 
sources de données potentielles, notamment de leur utilisation, le cas échéant, à des fins statistiques. La Commission 
adopte des actes d’exécution fixant des règles relatives aux informations devant être transmises par les États membres, 
ainsi qu’aux besoins en données et aux synergies entre les sources de données potentielles. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3.
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4. La Commission présente tous les quatre ans au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l’application du 
présent article. Le premier rapport est présenté au plus tard le 31 décembre 2017. 

Article 108 

Objectifs 

Le système commun de suivi et d’évaluation a pour objectifs: 

a) de démontrer les progrès et les réalisations de la PCP et de la PMI, d’apprécier l’incidence générale du FEAMP et 
d’évaluer l’efficacité, l’efficience et la pertinence des opérations relevant du FEAMP; 

b) de contribuer à mieux cibler le soutien à la PCP et à la PMI; 

c) d’apporter un soutien à un processus d’apprentissage commun relatif au suivi et à l’évaluation; 

d) de fournir des évaluations rigoureuses et dûment étayées des opérations financées par le FEAMP afin de les intégrer 
dans le processus décisionnel. 

S e c t i o n 2 

D i s p o s i t i o n s t e c h n i q u e s 

Article 109 

Indicateurs communs 

1. Une liste d’indicateurs communs relatifs à la situation de départ ainsi qu’à l’exécution financière, aux réalisations et 
aux résultats du programme opérationnel et applicables à chaque programme opérationnel est spécifiée dans le système 
de suivi et d’évaluation prévu à l’article 107 pour permettre l’agrégation des données au niveau de l’Union. 

2. Les indicateurs communs sont liés aux étapes et objectifs établis dans les programmes opérationnels conformément 
aux priorités de l’Union énoncées à l’article 6. Ces indicateurs communs sont utilisés pour l’évaluation des performances 
visée à l’article 21, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013 et permet l’évaluation des progrès, de l’efficience et de 
l’efficacité de la mise en œuvre de la politique au regard des objectifs et des cibles définis au niveau de l’Union et du 
programme. 

Article 110 

Système d’information électronique 

1. Les informations essentielles sur la mise en œuvre du programme opérationnel, sur chaque opération sélectionnée 
en vue d’un financement, ainsi que sur les opérations menées à bien, nécessaires aux fins du suivi et de l’évaluation, y 
compris les principales caractéristiques du bénéficiaire et du projet, sont enregistrées et conservées sur support élec
tronique. 

2. La Commission s’assure qu’il existe un système d’enregistrement électronique sécurisé approprié pour enregistrer, 
conserver et gérer les principales informations et pour établir un rapport sur le suivi et l’évaluation. 

Article 111 

Fourniture d’informations 

Les bénéficiaires d’un soutien au titre du FEAMP, y compris les GALP, s’engagent à fournir à l’autorité de gestion et/ou 
aux évaluateurs désignés ou autres organismes habilités à assumer des fonctions en son nom, toutes les données et 
informations nécessaires pour permettre le suivi et l’évaluation du programme opérationnel, en particulier en ce qui 
concerne la réalisation des objectifs spécifiques et des priorités. 

S e c t i o n 3 

S u i v i 

Article 112 

Procédures de suivi 

1. L’autorité de gestion visée à l’article 97 du présent règlement et le comité de suivi visé à l’article 47 du règlement 
(UE) n o 1303/2013 assurent le suivi de la qualité de la mise en œuvre du programme. 

2. L’autorité de gestion et le comité de suivi assurent le suivi du programme opérationnel au moyen d’indicateurs 
financiers, d’indicateurs de réalisation et d’indicateurs de résultat.
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2. Les principes visés à l’article 8 du règlement (Euratom, CE) n o 2185/96 du Conseil ( 1 ) s’appliquent aux informations 
visées au paragraphe 1 du présent article. 

Article 105 

Corrections financières effectuées par la Commission 

1. Outre les cas visés à l’article 22, paragraphe 7, à l’article 85 et à l’article 144, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, la Commission adopte des actes d’exécutions procédant à des corrections financières, en annulant tout ou 
partie de la contribution de l’Union à un programme opérationnel si, après avoir effectué les vérifications nécessaires, elle 
conclut que: 

a) les dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont entachées de cas de manquement, par le bénéficiaire, aux 
obligations visées à l’article 10, paragraphe 2, du présent règlement, et n’ont pas été corrigées par l’État membre avant 
l’ouverture de la procédure de correction au titre du présent paragraphe; 

b) les dépenses figurant dans un état des dépenses certifié sont entachées de cas de manquement grave aux règles de la 
PCP par l’État membre qui ont conduit à la suspension des paiements au titre de l’article 101 du présent règlement et à 
propos desquels l’État membre concerné ne démontre toujours pas que les mesures correctives nécessaires ont été 
prises pour assurer, à l’avenir, le respect et l’exécution des règles applicables. 

2. La Commission détermine le montant d’une correction en tenant compte de la nature, de la gravité, de la durée et 
de la répétition du manquement grave aux règles de la PCP par l’État membre ou le bénéficiaire et de l’importance de la 
contribution du FEAMP à l’activité économique du bénéficiaire concerné. 

3. Lorsqu’il est impossible de quantifier avec précision le montant des dépenses liées au manquement aux règles de la 
PCP par l’État membre, la Commission applique une correction financière forfaitaire ou extrapolée, conformément au 
paragraphe 4. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126 en vue de définir les 
critères pour la détermination du niveau de correction financière à appliquer et les critères pour l’application de 
corrections financières forfaitaires ou extrapolées. 

Article 106 

Procédure 

L’article 145 du règlement (UE) n o 1303/2013 s’applique mutatis mutandis lorsque la Commission propose une correc
tion financière visée à l’article 105 du présent règlement. 

CHAPITRE VI 

Suivi, évaluation, information et communication 

S e c t i o n 1 

É t a b l i s s e m e n t e t o b j e c t i f s d ’ u n s y s t è m e c o m m u n d e s u i v i e t d ’ é v a l u a t i o n 

Article 107 

Système de suivi et d’évaluation 

1. Un système commun de suivi et d’évaluation pour les opérations du FEAMP en gestion partagée est établi en vue de 
mesurer les performances du FEAMP. Afin d’assurer une mesure efficace des performances, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l’article 126, définissant le contenu et la mise en place de ce système. 

2. L’incidence générale du FEAMP est appréciée au regard des priorités de l’Union énoncées à l’article 6. 

La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant l’ensemble des indicateurs spécifiques pour ces priorités de 
l’Union. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3. 

3. Les États membres fournissent à la Commission toutes les informations nécessaires pour permettre le suivi et 
l’évaluation des mesures concernées. La Commission tient compte des besoins en données et des synergies entre les 
sources de données potentielles, notamment de leur utilisation, le cas échéant, à des fins statistiques. La Commission 
adopte des actes d’exécution fixant des règles relatives aux informations devant être transmises par les États membres, 
ainsi qu’aux besoins en données et aux synergies entre les sources de données potentielles. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 127, paragraphe 3.
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Article 113 

Fonctions du comité de suivi 

Outre les fonctions prévues à l’article 49 du règlement (UE) n o 1303/2013, le comité de suivi vérifie la performance du 
programme opérationnel et l’efficacité de sa mise en œuvre. À cette fin, le comité de suivi: 

a) est consulté et approuve, dans un délai de six mois suivant la décision d’approbation du programme, les critères de 
sélection des opérations financées; les critères de sélection sont révisés conformément aux nécessités de la program
mation; 

b) examine les activités et réalisations en rapport avec le plan d’évaluation du programme; 

c) examine les actions du programme qui ont trait au respect des conditions ex ante spécifiques; 

d) examine et approuve les rapports annuels sur la mise en œuvre avant leur envoi à la Commission; 

e) examine les actions en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes et de l’égalité des chances, ainsi que les 
actions de lutte contre les discriminations, y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées. 

Le comité de suivi n’est pas consulté sur les plans de travail relatifs à la collecte de données visés à l’article 21. 

Article 114 

Rapport annuel sur la mise en œuvre 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et au plus tard le 31 mai de chaque année suivante jusqu’à l’année 2023 comprise, les 
États membres présentent à la Commission un rapport annuel sur la mise en œuvre du programme opérationnel au cours 
de l’année civile écoulée. Le rapport présenté en 2016 porte sur les années civiles 2014 et 2015. 

2. Outre les dispositions de l’article 50 du règlement (UE) n o 1303/2013, les rapports annuels sur la mise en œuvre 
comportent: 

a) des informations sur les engagements financiers et les dépenses par mesure; 

b) un résumé des activités entreprises en rapport avec le plan d’évaluation; 

c) des informations sur les mesures prises en cas d’infractions graves visées à l’article 10, paragraphe 1, du présent 
règlement, et de non-respect des conditions fixées à l’article 10, paragraphe 2, du présent règlement, ainsi que sur les 
mesures correctrices; 

d) des informations sur les mesures prises pour se conformer à l’article 41, paragraphe 10, du présent règlement; 

e) des informations sur les mesures prises afin d’assurer la publication des bénéficiaires conformément à l’annexe V du 
présent règlement et, pour les personnes physiques, conformément au droit national, y compris la limite éventuelle
ment applicable. 

3. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les règles relatives au format et à la présentation des 
rapports annuels sur la mise en œuvre. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 127, paragraphe 3. 

S e c t i o n 4 

É v a l u a t i o n 

Article 115 

Dispositions générales 

1. La Commission adopte des actes d’exécution fixant les éléments qui doivent figurer dans les rapports d’évaluation ex 
ante visés à l’article 55 du règlement (UE) n o 1303/2013 et définissant les exigences minimales applicables au plan 
d’évaluation visé à l’article 56 dudit règlement. Ces actes d’exécution sont adoptés conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 127, paragraphe 3, du présent règlement. 

2. Les États membres veillent à ce que les évaluations soient conformes au système commun de suivi et d’évaluation 
convenu conformément à l’article 107, organisent la production et la collecte des données nécessaires et communiquent 
les différents éléments d’information fournis par le système de suivi aux évaluateurs.
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3. Les rapports d’évaluation sont mis à disposition par les États membres sur internet et par la Commission sur le site 
internet de l’Union. 

Article 116 

Évaluation ex ante 

Les États membres veillent à ce que l’évaluateur ex ante participe à un stade précoce au processus d’élaboration du 
programme opérationnel du FEAMP, y compris à la mise au point de l’analyse visée à l’article 18, paragraphe 1, point a), 
à la conception de la logique d’intervention du programme et à la définition des cibles du programme. 

Article 117 

Évaluation ex post 

Conformément à l’article 57 du règlement (UE) n o 1303/2013, un rapport d’évaluation ex post est préparé par la 
Commission, en étroite coopération avec les États membres. 

Article 118 

Synthèse des évaluations 

Une synthèse des rapports d’évaluation ex ante est élaborée, au niveau de l’Union, sous la responsabilité de la Commis
sion. La synthèse des rapports d’évaluation est achevée au plus tard le 31 décembre de l’année qui suit la présentation des 
évaluations pertinentes. 

S e c t i o n 5 

I n f o r m a t i o n e t c o m m u n i c a t i o n 

Article 119 

Information et publicité 

1. L’ autorité de gestion est chargée, conformément à l’article 97, paragraphe 1, point b): 

a) de veiller à la mise en place d’un site internet unique ou d’un portail internet unique fournissant des informations sur 
le programme opérationnel dans l’État membre et un accès audit programme; 

b) d’informer les bénéficiaires potentiels sur les possibilités de financement au titre du programme opérationnel; 

c) d’assurer, auprès des citoyens de l’Union, la publicité du rôle et des réalisations du FEAMP à travers des actions 
d’information et de communication sur les résultats et les incidences des accords de partenariat, des programmes 
opérationnels et des opérations; 

d) de veiller à rendre public un résumé des mesures destinées à garantir le respect des règles de la PCP, y compris les cas 
de manquement de la part d’États membres ou de bénéficiaires, ainsi que les actions de redressement, telles que les 
corrections financières, qui ont été prises. 

2. Afin d’assurer la transparence du soutien apporté par le FEAMP, les États membres tiennent une liste des opérations, 
en format CSV ou XML, accessible sur le site internet unique ou le portail internet unique contenant une liste des 
opérations et un résumé se rapportant au programme opérationnel. 

La liste des opérations est mise à jour au moins tous les six mois. 

Les informations minimales devant figurer sur la liste des opérations, y compris les informations spécifiques relatives aux 
opérations au titre des articles 26, 39, 47, 54 et 56, sont énoncées à l’annexe V. 

3. Les règles détaillées concernant les mesures d’information et de publicité à destination du grand public et les 
mesures d’information à destination des demandeurs et des bénéficiaires sont énoncées à l’annexe V. 

4. La Commission adopte des actes d’exécution fixant les caractéristiques techniques des mesures d’information et de 
publicité concernant les opérations, les instructions relatives à la création de l’emblème et une définition des coloris 
normalisés. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à l’article 127, 
paragraphe 2.
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Article 113 

Fonctions du comité de suivi 

Outre les fonctions prévues à l’article 49 du règlement (UE) n o 1303/2013, le comité de suivi vérifie la performance du 
programme opérationnel et l’efficacité de sa mise en œuvre. À cette fin, le comité de suivi: 

a) est consulté et approuve, dans un délai de six mois suivant la décision d’approbation du programme, les critères de 
sélection des opérations financées; les critères de sélection sont révisés conformément aux nécessités de la program
mation; 

b) examine les activités et réalisations en rapport avec le plan d’évaluation du programme; 

c) examine les actions du programme qui ont trait au respect des conditions ex ante spécifiques; 

d) examine et approuve les rapports annuels sur la mise en œuvre avant leur envoi à la Commission; 

e) examine les actions en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes et de l’égalité des chances, ainsi que les 
actions de lutte contre les discriminations, y compris l’accessibilité pour les personnes handicapées. 

Le comité de suivi n’est pas consulté sur les plans de travail relatifs à la collecte de données visés à l’article 21. 

Article 114 

Rapport annuel sur la mise en œuvre 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et au plus tard le 31 mai de chaque année suivante jusqu’à l’année 2023 comprise, les 
États membres présentent à la Commission un rapport annuel sur la mise en œuvre du programme opérationnel au cours 
de l’année civile écoulée. Le rapport présenté en 2016 porte sur les années civiles 2014 et 2015. 

2. Outre les dispositions de l’article 50 du règlement (UE) n o 1303/2013, les rapports annuels sur la mise en œuvre 
comportent: 

a) des informations sur les engagements financiers et les dépenses par mesure; 

b) un résumé des activités entreprises en rapport avec le plan d’évaluation; 

c) des informations sur les mesures prises en cas d’infractions graves visées à l’article 10, paragraphe 1, du présent 
règlement, et de non-respect des conditions fixées à l’article 10, paragraphe 2, du présent règlement, ainsi que sur les 
mesures correctrices; 

d) des informations sur les mesures prises pour se conformer à l’article 41, paragraphe 10, du présent règlement; 

e) des informations sur les mesures prises afin d’assurer la publication des bénéficiaires conformément à l’annexe V du 
présent règlement et, pour les personnes physiques, conformément au droit national, y compris la limite éventuelle
ment applicable. 

3. La Commission adopte des actes d’exécution établissant les règles relatives au format et à la présentation des 
rapports annuels sur la mise en œuvre. Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 127, paragraphe 3. 

S e c t i o n 4 

É v a l u a t i o n 

Article 115 

Dispositions générales 

1. La Commission adopte des actes d’exécution fixant les éléments qui doivent figurer dans les rapports d’évaluation ex 
ante visés à l’article 55 du règlement (UE) n o 1303/2013 et définissant les exigences minimales applicables au plan 
d’évaluation visé à l’article 56 dudit règlement. Ces actes d’exécution sont adoptés conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 127, paragraphe 3, du présent règlement. 

2. Les États membres veillent à ce que les évaluations soient conformes au système commun de suivi et d’évaluation 
convenu conformément à l’article 107, organisent la production et la collecte des données nécessaires et communiquent 
les différents éléments d’information fournis par le système de suivi aux évaluateurs.
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TITRE VIII 

MISE EN ŒUVRE EN GESTION DIRECTE 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article 120 

Champ d’application 

Le présent titre s’applique aux mesures financées en gestion directe conformément au titre VI. 

CHAPITRE II 

Contrôle 

Article 121 

Protection des intérêts financiers de l’Union 

1. La Commission prend les mesures appropriées pour garantir la protection des intérêts financiers de l’Union lors de 
la mise en œuvre d’opérations financées au titre du présent règlement, par l’application de mesures préventives contre la 
fraude, la corruption et toute autre activité illégale, par des contrôles efficaces et, si des irrégularités sont décelées, par le 
recouvrement des montants indûment versés et, si nécessaire, par des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. La Commission ou ses représentants et la Cour des comptes disposent d’un pouvoir d’audit, à la fois sur pièces et 
sur place, à l’égard de tous les bénéficiaires de subventions, contractants et sous-traitants qui ont reçu des fonds de 
l’Union. 

L’Office européen de lutte antifraude (OLAF) peut effectuer des contrôles et vérifications sur place auprès des opérateurs 
économiques concernés, directement ou indirectement, par un financement de l’Union, conformément aux procédures 
prévues par le règlement (UE, Euratom) n o 883/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et par le règlement 
(Euratom, CE) n o 2185/96, en vue d’établir l’existence éventuelle d’une fraude, d’un acte de corruption ou de toute 
autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, dans le cadre d’une convention de subvention, 
d’une décision de subvention ou d’un contrat concernant un financement de l’Union. 

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2, les accords de coopération conclus avec des pays tiers et des organisations 
internationales, les conventions de subvention, les décisions de subvention et les contrats résultant de l’application du 
présent règlement contiennent des dispositions qui prévoient expressément que la Commission, la Cour des comptes et 
l’OLAF sont habilités à procéder aux audits et contrôles et vérifications sur place visés dans lesdits paragraphes, confor
mément à leurs compétences respectives. 

Article 122 

Audits 

1. Les fonctionnaires de la Commission et de la Cour des comptes ou leurs représentants peuvent à tout moment, 
moyennant un préavis de dix jours ouvrables au minimum, excepté dans les cas urgents, procéder à des audits sur place 
portant sur les opérations financées au titre du présent règlement, dans les trois ans qui suivent le paiement final effectué 
par la Commission. 

2. Les fonctionnaires de la Commission et de la Cour des comptes ou leurs représentants dûment habilités pour 
procéder aux audits sur place ont accès aux livres et à tout autre document, y compris les documents et les métadonnées 
établis ou reçus et conservés sur support électronique, ayant trait aux dépenses financées au titre du présent règlement. 

3. Les pouvoirs d’audit visés au paragraphe 2 n’affectent pas l’application des dispositions nationales qui réservent 
certains actes à des agents spécifiquement désignés par la législation nationale. Les fonctionnaires de la Commission et de 
la Cour des comptes ou leurs représentants ne participent pas, entre autres, aux visites à domicile ou à l’interrogatoire 
formel des personnes dans le cadre de la législation nationale de l’État membre concerné. Elles ont toutefois accès aux 
informations ainsi obtenues. 

4. Si une aide financière de l’Union octroyée au titre du présent règlement est ensuite accordée à un tiers en tant que 
bénéficiaire final, le bénéficiaire initial, qui a reçu le soutien financier de l’Union, fournit à la Commission tous les 
renseignements utiles sur l’identité dudit bénéficiaire final.
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( 1 ) Règlement (UE, Euratom) n o 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 septembre 2013 relatif aux enquêtes effectuées 
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Article 123 

Suspension des paiements, réduction et annulation de la contribution financière 

1. Si la Commission estime que les fonds de l’Union n’ont pas été utilisés dans le respect des conditions fixées par le 
présent règlement ou par tout autre acte juridique de l’Union pertinent, elle le notifie aux bénéficiaires, lesquels disposent 
d’un délai d’un mois, à compter de la date de cette notification, pour lui transmettre leurs observations. 

2. Si les bénéficiaires ne répondent pas dans le délai visé au paragraphe 1 du présent article ou si leurs observations ne 
sont pas jugées satisfaisantes, la Commission réduit ou supprime la contribution financière accordée, ou suspend les 
paiements. Tout montant indûment payé est reversé au budget général de l’Union. Les sommes non reversées en temps 
voulu sont majorées d’intérêts de retard dans les conditions fixées par le règlement (UE, Euratom) n o 966/2012. 

CHAPITRE III 

Évaluation et établissement de rapports 

Article 124 

Évaluation 

1. Les opérations financées au titre du présent règlement font l’objet d’un suivi régulier de manière à vérifier leur mise 
en œuvre. 

2. La Commission assure l’évaluation régulière, indépendante et externe des opérations financées. 

Article 125 

Rapports 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil: 

a) au plus tard le 31 mars 2017, un rapport d’évaluation intermédiaire sur les résultats obtenus et sur les aspects 
qualitatifs et quantitatifs de la mise en œuvre des opérations financées au titre du présent règlement; 

b) au plus tard le 31 août 2018, une communication sur la poursuite des opérations financées au titre du présent 
règlement. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS DE PROCÉDURE 

Article 126 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé aux articles 10, 14, 32, 40, 41, 72, 102, 105, 107 et 129 est conféré 
jusqu’au 31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée aux articles 10, 14, 32, 40, 41, 72, 102, 105, 107 et 129 peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultané
ment. 

5. Un acte délégué adopté en vertu des articles 10, 14, 32, 40, 41, 72, 102, 105, 107 et 129 n’entre en vigueur que 
s’il n’a donné lieu à aucune objection du Parlement européen ou du Conseil dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et 
le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé 
de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil.
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TITRE VIII 

MISE EN ŒUVRE EN GESTION DIRECTE 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article 120 

Champ d’application 

Le présent titre s’applique aux mesures financées en gestion directe conformément au titre VI. 

CHAPITRE II 

Contrôle 

Article 121 

Protection des intérêts financiers de l’Union 

1. La Commission prend les mesures appropriées pour garantir la protection des intérêts financiers de l’Union lors de 
la mise en œuvre d’opérations financées au titre du présent règlement, par l’application de mesures préventives contre la 
fraude, la corruption et toute autre activité illégale, par des contrôles efficaces et, si des irrégularités sont décelées, par le 
recouvrement des montants indûment versés et, si nécessaire, par des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. La Commission ou ses représentants et la Cour des comptes disposent d’un pouvoir d’audit, à la fois sur pièces et 
sur place, à l’égard de tous les bénéficiaires de subventions, contractants et sous-traitants qui ont reçu des fonds de 
l’Union. 

L’Office européen de lutte antifraude (OLAF) peut effectuer des contrôles et vérifications sur place auprès des opérateurs 
économiques concernés, directement ou indirectement, par un financement de l’Union, conformément aux procédures 
prévues par le règlement (UE, Euratom) n o 883/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et par le règlement 
(Euratom, CE) n o 2185/96, en vue d’établir l’existence éventuelle d’une fraude, d’un acte de corruption ou de toute 
autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, dans le cadre d’une convention de subvention, 
d’une décision de subvention ou d’un contrat concernant un financement de l’Union. 

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2, les accords de coopération conclus avec des pays tiers et des organisations 
internationales, les conventions de subvention, les décisions de subvention et les contrats résultant de l’application du 
présent règlement contiennent des dispositions qui prévoient expressément que la Commission, la Cour des comptes et 
l’OLAF sont habilités à procéder aux audits et contrôles et vérifications sur place visés dans lesdits paragraphes, confor
mément à leurs compétences respectives. 

Article 122 

Audits 

1. Les fonctionnaires de la Commission et de la Cour des comptes ou leurs représentants peuvent à tout moment, 
moyennant un préavis de dix jours ouvrables au minimum, excepté dans les cas urgents, procéder à des audits sur place 
portant sur les opérations financées au titre du présent règlement, dans les trois ans qui suivent le paiement final effectué 
par la Commission. 

2. Les fonctionnaires de la Commission et de la Cour des comptes ou leurs représentants dûment habilités pour 
procéder aux audits sur place ont accès aux livres et à tout autre document, y compris les documents et les métadonnées 
établis ou reçus et conservés sur support électronique, ayant trait aux dépenses financées au titre du présent règlement. 

3. Les pouvoirs d’audit visés au paragraphe 2 n’affectent pas l’application des dispositions nationales qui réservent 
certains actes à des agents spécifiquement désignés par la législation nationale. Les fonctionnaires de la Commission et de 
la Cour des comptes ou leurs représentants ne participent pas, entre autres, aux visites à domicile ou à l’interrogatoire 
formel des personnes dans le cadre de la législation nationale de l’État membre concerné. Elles ont toutefois accès aux 
informations ainsi obtenues. 

4. Si une aide financière de l’Union octroyée au titre du présent règlement est ensuite accordée à un tiers en tant que 
bénéficiaire final, le bénéficiaire initial, qui a reçu le soutien financier de l’Union, fournit à la Commission tous les 
renseignements utiles sur l’identité dudit bénéficiaire final.
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( 1 ) Règlement (UE, Euratom) n o 883/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 septembre 2013 relatif aux enquêtes effectuées 
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Article 127 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité du Fonds des affaires maritimes et de la pêche. Ledit comité est un comité 
au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 4 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

3. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque le comité n’émet aucun avis sur un projet d’acte d’exécution à adopter en vertu de l’article 95, paragraphe 5, du 
présent règlement, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution, et l’article 5, paragraphe 4, troisième alinéa, 
du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

TITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 128 

Abrogation 

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 129, paragraphe 2, les règlements (CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, 
(CE) n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007, (UE) n o 1255/2011 et l’article 103 du règlement (CE) n o 1224/2009 sont 
abrogés à compter du 1 er janvier 2014. 

2. Les références aux règlements abrogés s’entendent comme faites au présent règlement. 

Article 129 

Dispositions transitoires 

1. Afin de faciliter le passage des systèmes d’aide mis en place par les règlements (CE) n o 861/2006, (CE) 
n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007 et (UE) n o 1255/2011 au système établi par le présent règlement, la Commission 
est habilitée à adopter des actes délégués, conformément à l’article 126, pour définir les conditions dans lesquelles l’aide 
approuvée par la Commission au titre de ces règlements peut être intégrée dans l’aide prévue au titre du présent 
règlement, y compris pour l’assistance technique et pour les évaluations ex post. 

2. Le présent règlement n’affecte pas la poursuite ni la modification, y compris la suppression totale ou partielle, des 
projets concernés jusqu’à leur achèvement ou d’une intervention approuvée par la Commission sur la base des règlements 
(CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, (CE) n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007 et (UE) n o 1255/2011 et de l’article 103 
du règlement (CE) n o 1224/2009 ou de toute autre législation applicable à cette intervention au 31 décembre 2013, qui 
continuent de s’appliquer à ces projets ou à cette intervention. 

3. Les demandes présentées dans le cadre du règlement (CE) n o 1198/2006 restent valables. 

Article 130 

Entrée en vigueur et date d’application 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est applicable à partir du 1 er janvier 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 15 mai 2014. 

Par le Parlement européen 

Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 

Le président 

D. KOURKOULAS

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/59
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ANNEXE I 

INTENSITÉ SPÉCIFIQUE DE L’AIDE 

Type d’opérations Points de pourcentage 

Les opérations liées à la petite pêche côtière, peuvent bénéficier d’une augmentation de 30 

Les opérations situées dans des îles grecques isolées ainsi que dans les îles croates Dugi 
Otok, Vis, Mljet et Lastovo, peuvent bénéficier d’une augmentation de 

35 

Les opérations situées dans des régions ultrapériphériques, peuvent bénéficier d’une 
augmentation de 

35 

Les opérations mises en œuvre par des organisations de pêcheurs ou par d’autres 
bénéficiaires de projets collectifs non visés par le titre V, chapitre III, peuvent bénéficier 
d’une augmentation de 

10 

Les opérations mises en œuvre par une organisation de producteurs, des associations 
d’organisations de producteurs ou d’organisations interprofessionnelles, peuvent béné
ficier d’une augmentation de 

25 

Les opérations relevant de l’article 76 portant sur le contrôle et l’exécution, peuvent 
bénéficier d’une augmentation de 

30 

Les opérations relevant de l’article 76 portant sur le contrôle et l’exécution, en ce qui 
concerne la petite pêche côtière, peuvent bénéficier d’une augmentation de 

40 

Les opérations relevant de l’article 41, paragraphe 2, concernant le remplacement ou la 
modernisation de moteurs principaux ou auxiliaires sont réduites de 

20 

Les opérations mises en œuvre par des entreprises qui ne répondent pas à la définition 
des PME, sont réduites de 

20
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Article 127 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité du Fonds des affaires maritimes et de la pêche. Ledit comité est un comité 
au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 4 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

3. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Lorsque le comité n’émet aucun avis sur un projet d’acte d’exécution à adopter en vertu de l’article 95, paragraphe 5, du 
présent règlement, la Commission n’adopte pas le projet d’acte d’exécution, et l’article 5, paragraphe 4, troisième alinéa, 
du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

TITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 128 

Abrogation 

1. Sans préjudice des dispositions de l’article 129, paragraphe 2, les règlements (CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, 
(CE) n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007, (UE) n o 1255/2011 et l’article 103 du règlement (CE) n o 1224/2009 sont 
abrogés à compter du 1 er janvier 2014. 

2. Les références aux règlements abrogés s’entendent comme faites au présent règlement. 

Article 129 

Dispositions transitoires 

1. Afin de faciliter le passage des systèmes d’aide mis en place par les règlements (CE) n o 861/2006, (CE) 
n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007 et (UE) n o 1255/2011 au système établi par le présent règlement, la Commission 
est habilitée à adopter des actes délégués, conformément à l’article 126, pour définir les conditions dans lesquelles l’aide 
approuvée par la Commission au titre de ces règlements peut être intégrée dans l’aide prévue au titre du présent 
règlement, y compris pour l’assistance technique et pour les évaluations ex post. 

2. Le présent règlement n’affecte pas la poursuite ni la modification, y compris la suppression totale ou partielle, des 
projets concernés jusqu’à leur achèvement ou d’une intervention approuvée par la Commission sur la base des règlements 
(CE) n o 2328/2003, (CE) n o 861/2006, (CE) n o 1198/2006, (CE) n o 791/2007 et (UE) n o 1255/2011 et de l’article 103 
du règlement (CE) n o 1224/2009 ou de toute autre législation applicable à cette intervention au 31 décembre 2013, qui 
continuent de s’appliquer à ces projets ou à cette intervention. 

3. Les demandes présentées dans le cadre du règlement (CE) n o 1198/2006 restent valables. 

Article 130 

Entrée en vigueur et date d’application 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est applicable à partir du 1 er janvier 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 15 mai 2014. 

Par le Parlement européen 

Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 

Le président 

D. KOURKOULAS

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/59



314

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/61  

A
N

N
EX

E 
II 

R
ÉP

A
R

TI
TI

O
N

 A
N

N
U

EL
LE

 D
ES

 C
R

ÉD
IT

S 
D

’E
N

G
A

G
EM

EN
T 

PO
U

R
 L

A
 P

ÉR
IO

D
E 

20
14

-2
02

0 

D
es

cr
ip

tio
n 

Pé
rio

de
 

20
14

 
20

15
 

20
16

 
20

17
 

20
18

 
20

19
 

20
20

 
To

ta
l 

In
te

rv
en

tio
ns

 
du

 
FE

A
M

P 
en

 g
es

tio
n 

pa
rt

ag
ée

 

(2
01

4-
20

20
) 

78
8 

06
0 

68
9 

79
8 

12
8 

03
1 

80
5 

42
3 

85
2 

81
8 

47
8 

09
8 

83
7 

52
3 

23
3 

84
3 

25
0 

01
8 

85
8 

46
7 

67
9 

5 
74

9 
33

1 
60

0



315

RÈ
G

LE
M

EN
T 

RE
LA

TI
F 

AU
 F

EA
M

P

ANNEXE III 

RÉPARTITION INDICATIVE DES FONDS RELEVANT DU TITRE VI, CHAPITRES I ET II, ENTRE LES OBJECTIFS FIXÉS AUX 
ARTICLES 82 ET 85 ( 1 ) 

Objectifs énoncés à l’article 82 

1. Développement et mise en œuvre d’une gouvernance intégrée des affaires maritimes et côtières – 5 % 

2. Développement d’initiatives intersectorielles – 33 % 

3. Soutien à la croissance économique durable, l’emploi, l’innovation et les nouvelles technologies – 2 % 

4. Promotion de la protection du milieu marin – 5 % 

Objectifs énoncés à l’article 85: 

1. Collecte, gestion et diffusion des avis scientifiques au titre de la PCP – 11 % 

2. Mesures spécifiques de contrôle et d’exécution au titre de la PCP – 19 % 

3. Contributions volontaires à des organisations internationales – 10 % 

4. Conseils consultatifs et activités de communication de la PCP et de la PMI – 9 % 

5. Règles concernant les informations sur le marché, y compris la création de marchés électroniques – 6 %

FR L 149/62 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014 

( 1 ) Les pourcentages s’appliquent au montant fixé à l’article 14, à l’exclusion de l’allocation prévue au titre de l’article 92.
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ANNEXE V 

INFORMATION ET COMMUNICATION RELATIVES AU SOUTIEN ACCORDÉ PAR LE FEAMP 

1. Liste des opérations 

La liste des opérations visée à l’article 119 contient, dans au moins une des langues officielles de l’État membre 
concerné, les champs de données suivants: 

— nom du bénéficiaire (uniquement des personnes morales et des personnes physiques conformément au droit 
national); 

— numéro d’identification des navires de pêche du fichier de la flotte de pêche de l’Union (CFR) visé à l’article 10 du 
règlement (CE) n o 26/2004 (à compléter uniquement lorsque l’opération est liée à un navire de pêche); 

— nom de l’opération; 

— résumé de l’opération; 

— date de début de l’opération; 

— date de fin de l’opération (date attendue de l’achèvement physique ou du terme de la mise en œuvre de 
l’opération); 

— total des dépenses éligibles; 

— montant de la contribution de l’Union; 

— code postal de l’opération; 

— pays; 

— dénomination de la priorité de l’Union; 

— date de la dernière mise à jour de la liste des opérations. 

2. Actions d’information et de publicité à destination du public 

1. L’État membre veille à ce que les actions d’information et de publicité visent une audience aussi large que 
possible tous médias confondus au moyen de différentes formes et méthodes de communication à l’échelon 
approprié. 

2. L’État membre est chargé d’organiser au moins les actions d’information et de publicité suivantes: 

a) une grande action d’information annonçant le lancement du programme opérationnel; 

b) au moins deux fois durant la période de programmation, une grande action d’information mettant en avant 
les possibilités de financement et les stratégies poursuivies, et présentant les réalisations du programme 
opérationnel; 

c) l’affichage du drapeau ou de l’emblème, selon le cas, de l’Union devant les locaux de chaque autorité de 
gestion ou en un lieu de ceux-ci visible du public; 

d) la publication, par voie électronique, de la liste des opérations conformément au point 1; 

e) la présentation d’exemples d’opérations, par programme opérationnel, sur le site internet unique ou sur le site 
internet du programme opérationnel accessible depuis le portail internet unique; la présentation d’exemples 
devrait être effectuée dans une langue officielle de l’Union de grande diffusion autre que la ou les langues 
officielles de l’État membre concerné;

FR 20.5.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 149/65
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f) veiller à ce qu’une partie spécifique du site internet unique soit réservée à la présentation d’un bref résumé des 
actions en matière d’innovation et d’éco-innovation; 

g) la présentation d’informations actualisées relatives à la mise en œuvre du programme opérationnel, dont les 
principales réalisations, sur le site internet unique ou sur le site internet du programme opérationnel acces
sible depuis le portail internet unique; 

h) la mise à disposition du public d’un résumé des mesures destinées à garantir le respect des règles de la PCP, 
comprenant les cas de manquement de la part d’États membres ou de bénéficiaires et les mesures de 
redressement, telles que les corrections financières, qui ont été prises. 

3. L’autorité de gestion associe les organismes suivants aux actions d’information et de publicité, conformément à la 
législation et aux pratiques nationales: 

a) les partenaires visés à l’article 5 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) les centres d’information sur l’Europe et les bureaux de représentation de la Commission dans les États 
membres; 

c) les établissements d’enseignement et de recherche. 

Ces organismes assurent une large diffusion des informations visées à l’article 119, paragraphe 1, points a) et b). 

3. Actions d’information à destination des bénéficiaires potentiels et des bénéficiaires 

3.1. Actions d’information à destination des bénéficiaires potentiels 

1. L’autorité de gestion veille à ce que les objectifs du programme opérationnel et les possibilités de financement 
offertes par le FEAMP fassent l’objet d’une large diffusion auprès des bénéficiaires potentiels et de toutes les 
parties intéressées. 

2. L’autorité de gestion veille à ce que les bénéficiaires potentiels obtiennent au moins les informations suivantes: 

a) les conditions d’éligibilité des dépenses à remplir pour qu’un soutien puisse être octroyé au titre d’un 
programme opérationnel; 

b) une description des conditions d’admissibilité des demandes, des procédures d’examen des demandes de 
financement et des délais y afférents; 

c) les critères de sélection des opérations à soutenir; 

d) les personnes de contact qui, au niveau national, régional ou local, peuvent fournir des informations sur les 
programmes opérationnels; 

e) la nécessité que soient proposées dans les demandes des activités de communication proportionnelles à 
l’ampleur de l’opération, afin d’informer le public de la finalité de l’opération et du soutien de l’Union à 
l’opération. 

3.2. Actions d’information à destination des bénéficiaires 

L’autorité de gestion informe les bénéficiaires du fait que l’acceptation d’un financement vaut acceptation de leur 
inscription sur la liste des opérations publiée conformément à l’article 119, paragraphe 2.

FR L 149/66 Journal officiel de l’Union européenne 20.5.2014
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F O N D S  E U R O P É E N  A G R I C O L E  P O U R 
L E   D É V E L O P P E M E N T  R U R A L
Le FEADER contribue à la stratégie Europe 2020 en encourageant le développement rural durable dans toute l'Union 
européenne ainsi que d'autres instruments de la PAC, de la politique de cohésion et de la politique commune de la 
pêche. Il contribuera au développement de zones rurales, notamment en encourageant un secteur agricole plus équili-
bré sur le plan territorial et environnemental, respectueux de l'environnement, résistant, compétitif et novateur.

Conformément à la stratégie Europe 2020 et aux objectifs généraux de la PAC, la politique de développement rural de 
l'UE pour 2014-2020 s'articule autour des trois objectifs stratégiques à long terme suivants:

• favoriser la compétitivité de l'agriculture;
• garantir la gestion durable des ressources naturelles et la mise en œuvre de mesures en faveur du climat; 
• assurer un développement territorial équilibré des économies et communautés rurales, notamment à travers la 

création et la préservation des emplois existants.

La politique sera poursuivie par le biais de programmes de développement rural (PDR) nationaux et/ou régionaux en 
cours depuis sept ans.

En règle générale, les PDR doivent reposer sur au moins quatre des six priorités communes de l'UE:

• favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agriculture et de la foresterie et dans 
les zones rurales;

• renforcer la viabilité/compétitivité de tous les types d’agriculture, et promouvoir les technologies agricoles nova-
trices ainsi que la gestion durable des forêts;

• promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, le bien-être animal et la gestion des risques dans le secteur 
de l’agriculture;

• restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie;
• promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie à faibles émissions de 

CO2 et résiliente face au changement climatique dans les secteurs de l'agriculture, de la foresterie et de l'alimen-
tation;

• promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et le développement économique dans les zones rurales.

Par ailleurs, chaque priorité de développement rural est ventilée en domaines d'intervention plus détaillés (domaines 
prioritaires). Dans le cadre de leurs PDR, les États membres / régions ont défini des objectifs quantifiés pour ces do-
maines prioritaires, sur la base d'une analyse des besoins du territoire couvert par le PDR. Ils ont ensuite défini des 
mesures permettant d'atteindre ces objectifs, y compris le financement du FEADER. L'assistance apportée par le déve-
loppement rural couvre les investissements, la création d'entreprises, les infrastructures, les activités génératrices de 
capital humain et les paiements pour la fourniture de biens publics tels que l'amélioration de l'environnement et la 
gestion durable des ressources naturelles.

La nouvelle structure de programmes introduite par la réforme de 2013 permet d'utiliser les mesures avec plus de 
flexibilité et, donc, de mieux répondre aux besoins spécifiques dans les domaines de programmation ciblés à l'aide 
d'une combinaison de mesures efficace. La réforme a également renforcé l'orientation des programmes vers les résul-
tats, simplifié dans la mesure du possible les règles de mise en œuvre et introduit des liens plus étroits avec d'autres 
Fonds ESI.

Afin de garantir la mise en œuvre d'actions environnementales adéquates et la promotion de formes ascendantes 
de stratégies de développement local, au moins 30 % du budget de chaque programme devront être consacrés à des 
mesures environnementales et liées aux questions climatiques spécifiques et au moins 5 % à l'approche du FEADER 
pour le développement local.
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RÈGLEMENT (UE) N o 1305/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) et abrogeant le règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 42 et son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'opinion de la Cour des comptes, 

vu l'avis du Comité économique et social européen, 

vu l'avis du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) La communication de la Commission au Parlement euro
péen, au Conseil, au Comité économique et social euro
péen et au Comité des régions intitulée "La PAC à l'ho
rizon 2020: alimentation, ressources naturelles et terri
toire - relever les défis de l'avenir" recense les défis poten
tiels, les objectifs et les orientations de la politique agri
cole commune (PAC) après 2013. À la lumière du débat 
sur cette communication, la PAC devrait être réformée 
avec effet au 1 er janvier 2014. Il convient que cette 
réforme porte sur les instruments principaux de la 
PAC, et notamment le règlement (CE) n o 1698/2005 
du Conseil ( 1 ). Compte tenu de l'ampleur de la réforme, 
il y a lieu d'abroger le règlement (CE) n o 1698/2005 et 
de le remplacer par un nouveau texte. 

(2) Il convient qu'une politique de développement rural soit 
établie pour accompagner et compléter les paiements 
directs et les mesures de soutien au marché relevant de 
la PAC et contribuer ainsi à la réalisation des objectifs de 
ladite politique énoncés dans le traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne. Il convient également que 
cette politique de développement rural intègre les grandes 

priorités exposées dans la communication de la Commis
sion du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020 - Une 
stratégie pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive" (ci-après dénommée "Stratégie Europe 2020") 
et qu'elle soit cohérente avec les objectifs généraux fixés 
en matière de cohésion économique et sociale dans le 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(3) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le développement rural, ne peut être atteint de manière 
suffisante par les États membres compte tenu des liens 
existant entre le développement rural et les autres instru
ments de la politique agricole commune, de l'ampleur des 
disparités qui existent entre les zones rurales et des 
limites des moyens financiers des États membres dans 
une Union élargie, mais peut, en raison de la garantie 
pluriannuelle des financements de l'Union et en se foca
lisant sur ses priorités, l'être mieux au niveau de l'Union, 
celle-ci peut adopter des mesures conformément au prin
cipe de subsidiarité consacré à l'article 5, paragraphe 3, 
du traité sur l'Union européenne. Conformément au prin
cipe de proportionnalité énoncé audit article, le présent 
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif. 

(4) Pour assurer le développement durable des zones rurales, 
il y a lieu de viser un nombre limité de priorités fonda
mentales relatives au transfert de connaissances et à l'in
novation dans les secteurs de l'agriculture et de la fores
terie ainsi que dans les zones rurales, à la viabilité des 
exploitations agricoles, à la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promouvoir les 
technologies agricoles innovantes et la gestion durable 
des forêts, à l'organisation de la chaîne alimentaire, 
ainsi qu'à la transformation et à la commercialisation 
des produits agricoles, au bien-être des animaux, à la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture, à la 
restauration, à la préservation et au renforcement des 
écosystèmes qui sont liés à l'activité agricole et forestière, 
à la promotion d'une utilisation efficace des ressources et 
à la transition vers une économie à faibles émissions de 
CO 2 dans les secteurs agricole, alimentaire et forestier, à 
la promotion de l'inclusion sociale, à la réduction de la 
pauvreté et au développement économique des zones 
rurales. Ce faisant, il convient de tenir compte de la 
diversité des situations dans les zones rurales, des diffé
rentes caractéristiques ou catégories de bénéficiaires 
potentiels, ainsi que des objectifs transversaux liés à l'in
novation et à l'environnement ainsi qu'à l'atténuation des 
changements climatiques et à l'adaptation à ces change
ments. Les mesures d'atténuation devraient consister tant 
à limiter, dans les secteurs de l'agriculture et de la fores
terie, les émissions résultant d'activités ou pratiques clés, 
telles que l'élevage ou l'utilisation d'engrais, qu'à préserver 
les puits de carbone et à accroître la capacité de stockage 
de dioxyde de carbone dans les secteurs de l'utilisation

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/487 

( 1 ) Règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) (JO L 277 du 
21.10.2005, p. 1).
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des terres, du changement d'affectation des terres et de la 
foresterie. Il convient que la priorité de l'Union pour le 
développement rural, en ce qui concerne le transfert de 
connaissances et l'innovation dans les secteurs de l'agri
culture et de la foresterie et dans les zones rurales, s'ap
plique de manière horizontale, en relation avec les autres 
priorités de l'Union pour le développement rural. 

(5) Il convient que les priorités de l'Union pour le dévelop
pement rural soient mises en œuvre dans le cadre du 
développement durable et de la promotion, au niveau 
de l'Union, des objectifs de protection et d'amélioration 
de l'environnement énoncés à l'article 11 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, compte tenu du 
principe du pollueur-payeur. Conformément à l'ambition 
affichée de consacrer au moins 20 % du budget de 
l'Union aux objectifs en matière de changements clima
tiques, en recourant à une méthode adoptée par la 
Commission, les États membres devraient, à cette fin, 
fournir des informations sur le soutien à ces objectifs. 

(6) Les activités du Fonds européen agricole pour le dévelop
pement rural (ci-après dénommé "Feader") et les opéra
tions auxquelles il contribue doivent être cohérentes et 
compatibles avec le soutien apporté par les autres instru
ments de la PAC. 

(7) Afin d'assurer un démarrage immédiat et une mise en 
œuvre efficace des programmes de développement 
rural, le soutien du Feader devrait reposer sur l'existence 
d'un cadre administratif solide. Les États membres 
devraient ainsi évaluer l'applicabilité et le respect de 
certaines conditions ex ante. Chaque État membre 
devrait établir un programme national de développement 
rural couvrant tout son territoire, une série de 
programmes régionaux ou à la fois un programme 
national et un ensemble de programme régionaux. 
Chaque programme devrait définir une stratégie pour 
atteindre des objectifs liés aux priorités de l'Union pour 
le développement rural et un certain nombre de mesures. 
La programmation devrait respecter les priorités de 
l'Union pour le développement rural, tout en étant 
adaptée aux contextes nationaux et en complétant les 
autres politiques de l'Union, notamment la politique 
des marchés agricoles, la politique de cohésion et la 
politique commune de la pêche. Les États membres qui 
optent pour l'élaboration d'un ensemble de programmes 
régionaux devraient être en mesure d'élaborer également 
un cadre national, sans dotation budgétaire distincte, en 
vue de faciliter la coordination entre les régions pour 
relever les défis qui se posent à l'échelle nationale. 

(8) Les États membres devraient être en mesure d'inclure des 
sous-programmes thématiques dans leurs programmes de 
développement rural, afin de répondre à des besoins 
spécifiques dans des domaines particulièrement impor
tants pour eux. Il convient que les sous-programmes 
thématiques concernent, entre autres, les jeunes agricul
teurs, les petites exploitations, les zones de montagne, la 
création de circuits d'approvisionnement courts, les 

femmes dans les zones rurales, l'atténuation des change
ments climatiques et l'adaptation à ces changements et la 
biodiversité. Le recours à des sous-programmes théma
tiques devrait également permettre de contribuer à la 
question de la restructuration des secteurs agricoles qui 
ont un impact important sur le développement des zones 
rurales. Pour renforcer l'efficacité de l'intervention de 
certains sous-programmes thématiques, les États 
membres devraient être autorisés à prévoir des taux 
d'aide plus élevés pour certaines opérations couvertes 
par ces sous-programmes thématiques. 

(9) Les programmes de développement rural devraient 
recenser les besoins de la zone couverte et décrire une 
stratégie cohérente pour y répondre, à la lumière des 
priorités de l'Union pour le développement rural. Cette 
stratégie devrait reposer sur la fixation d'objectifs. Il 
convient d'établir les liens entre les besoins recensés, les 
objectifs définis et le choix des mesures retenues pour les 
atteindre. Il convient que les programmes de développe
ment rural contiennent également toutes les informations 
nécessaires pour évaluer leur conformité avec les 
exigences du présent règlement. 

(10) Des objectifs doivent être établis dans les programmes de 
développement rural par rapport à un ensemble commun 
d'indicateurs cibles pour tous les États membres et, si 
nécessaire, par rapport à des indicateurs propres au 
programme. Afin de faciliter cet exercice, il y a lieu de 
définir les zones couvertes par ces indicateurs, en confor
mité avec les priorités de l'Union pour le développement 
rural. Compte tenu de l'application horizontale de la 
priorité de l'Union pour le développement rural, en ce 
qui concerne le transfert de connaissances dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie, les interven
tions au titre de cette priorité doivent être considérées 
comme essentielles au regard des indicateurs cibles 
définis pour les autres priorités de l'Union. 

(11) Il est nécessaire d'établir des règles pour la programma
tion et la révision des programmes de développement 
rural. Il y a lieu de prévoir une procédure simplifiée 
pour les révisions ne concernant pas la stratégie des 
programmes ou les différentes participations financières 
de l'Union. 

(12) L'évolution et la spécialisation de l'agriculture et de la 
foresterie ainsi que certains défis auxquels font face les 
micro- et les petites et moyennes entreprises (PME) dans 
les zones rurales exigent un niveau approprié de forma
tion technique et économique ainsi qu'un renforcement 
des capacités en termes d'accès et d'échange des connais
sances et informations, y compris à travers la diffusion 
des meilleures pratiques en matière de production agri
cole et forestière. Le transfert de connaissances et les 
actions d'information devraient non seulement prendre 
la forme de sessions de formation traditionnelles, mais 
aussi être adaptés aux besoins des acteurs du monde 
rural. Il convient donc d'apporter également un soutien
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RÈGLEMENT (UE) N o 1305/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement 
rural (Feader) et abrogeant le règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 42 et son article 43, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'opinion de la Cour des comptes, 

vu l'avis du Comité économique et social européen, 

vu l'avis du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) La communication de la Commission au Parlement euro
péen, au Conseil, au Comité économique et social euro
péen et au Comité des régions intitulée "La PAC à l'ho
rizon 2020: alimentation, ressources naturelles et terri
toire - relever les défis de l'avenir" recense les défis poten
tiels, les objectifs et les orientations de la politique agri
cole commune (PAC) après 2013. À la lumière du débat 
sur cette communication, la PAC devrait être réformée 
avec effet au 1 er janvier 2014. Il convient que cette 
réforme porte sur les instruments principaux de la 
PAC, et notamment le règlement (CE) n o 1698/2005 
du Conseil ( 1 ). Compte tenu de l'ampleur de la réforme, 
il y a lieu d'abroger le règlement (CE) n o 1698/2005 et 
de le remplacer par un nouveau texte. 

(2) Il convient qu'une politique de développement rural soit 
établie pour accompagner et compléter les paiements 
directs et les mesures de soutien au marché relevant de 
la PAC et contribuer ainsi à la réalisation des objectifs de 
ladite politique énoncés dans le traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne. Il convient également que 
cette politique de développement rural intègre les grandes 

priorités exposées dans la communication de la Commis
sion du 3 mars 2010 intitulée "Europe 2020 - Une 
stratégie pour une croissance intelligente, durable et 
inclusive" (ci-après dénommée "Stratégie Europe 2020") 
et qu'elle soit cohérente avec les objectifs généraux fixés 
en matière de cohésion économique et sociale dans le 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

(3) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le développement rural, ne peut être atteint de manière 
suffisante par les États membres compte tenu des liens 
existant entre le développement rural et les autres instru
ments de la politique agricole commune, de l'ampleur des 
disparités qui existent entre les zones rurales et des 
limites des moyens financiers des États membres dans 
une Union élargie, mais peut, en raison de la garantie 
pluriannuelle des financements de l'Union et en se foca
lisant sur ses priorités, l'être mieux au niveau de l'Union, 
celle-ci peut adopter des mesures conformément au prin
cipe de subsidiarité consacré à l'article 5, paragraphe 3, 
du traité sur l'Union européenne. Conformément au prin
cipe de proportionnalité énoncé audit article, le présent 
règlement n'excède pas ce qui est nécessaire pour 
atteindre cet objectif. 

(4) Pour assurer le développement durable des zones rurales, 
il y a lieu de viser un nombre limité de priorités fonda
mentales relatives au transfert de connaissances et à l'in
novation dans les secteurs de l'agriculture et de la fores
terie ainsi que dans les zones rurales, à la viabilité des 
exploitations agricoles, à la compétitivité de tous les types 
d'agriculture dans toutes les régions et promouvoir les 
technologies agricoles innovantes et la gestion durable 
des forêts, à l'organisation de la chaîne alimentaire, 
ainsi qu'à la transformation et à la commercialisation 
des produits agricoles, au bien-être des animaux, à la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture, à la 
restauration, à la préservation et au renforcement des 
écosystèmes qui sont liés à l'activité agricole et forestière, 
à la promotion d'une utilisation efficace des ressources et 
à la transition vers une économie à faibles émissions de 
CO 2 dans les secteurs agricole, alimentaire et forestier, à 
la promotion de l'inclusion sociale, à la réduction de la 
pauvreté et au développement économique des zones 
rurales. Ce faisant, il convient de tenir compte de la 
diversité des situations dans les zones rurales, des diffé
rentes caractéristiques ou catégories de bénéficiaires 
potentiels, ainsi que des objectifs transversaux liés à l'in
novation et à l'environnement ainsi qu'à l'atténuation des 
changements climatiques et à l'adaptation à ces change
ments. Les mesures d'atténuation devraient consister tant 
à limiter, dans les secteurs de l'agriculture et de la fores
terie, les émissions résultant d'activités ou pratiques clés, 
telles que l'élevage ou l'utilisation d'engrais, qu'à préserver 
les puits de carbone et à accroître la capacité de stockage 
de dioxyde de carbone dans les secteurs de l'utilisation
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( 1 ) Règlement (CE) n o 1698/2005 du Conseil du 20 septembre 2005 
concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Feader) (JO L 277 du 
21.10.2005, p. 1).
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aux ateliers, à l'encadrement, aux activités de démons
tration et aux actions d'information ainsi qu'aux 
programmes d'échanges et aux visites d'exploitations et 
de forêts de court terme. Les connaissances et informa
tions acquises devraient permettre aux agriculteurs, aux 
gestionnaires de forêts, aux personnes qui travaillent dans 
le secteur de l'alimentation et aux PME dans les zones 
rurales d'accroître en particulier leur compétitivité et l'ef
ficacité de l'utilisation des ressources, ainsi que d'amé
liorer leur performance environnementale tout en contri
buant au développement durable de l'économie rurale. 
Lorsqu'ils accordent un soutien aux PME, les États 
membres peuvent donner la priorité aux PME liées au 
secteur de l'agriculture et à celui de la foresterie. Pour 
garantir que le transfert de connaissances et les actions 
d'information permettent d'obtenir ces résultats, il 
convient que les fournisseurs de services de transfert de 
connaissances disposent de toutes les capacités néces
saires. 

(13) Les services de conseil agricole aident les agriculteurs, les 
jeunes agriculteurs, les gestionnaires de forêts, les autres 
gestionnaires de terres et les PME dans les zones rurales à 
améliorer la gestion durable et le niveau global des résul
tats de leur exploitation ou activité. Il convient par consé
quent de promouvoir la mise en place de ces services et 
d'encourager les agriculteurs, les jeunes agriculteurs, les 
gestionnaires de forêts, les autres gestionnaires de terres 
et les PME à les utiliser. Afin d'améliorer la qualité et 
l'efficacité des conseils donnés, il y a lieu de prévoir les 
qualifications minimales nécessaires et une formation 
régulière des conseillers. Comme le prévoit le règlement 
(UE) n o 1306/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), les services de conseil agricole devraient 
aider les agriculteurs à évaluer les performances de leur 
exploitation et à déterminer les améliorations à y 
apporter en ce qui concerne au moins les exigences régle
mentaires en matière de gestion, les bonnes conditions 
agricoles et environnementales, les pratiques agricoles 
bénéfiques pour le climat et l'environnement figurant 
dans le règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ), et les mesures au niveau de 
l'exploitation prévues dans les programmes de dévelop
pement rural qui encouragent la modernisation des 
exploitations, 

la recherche de la compétitivité, l'intégration dans les 
filières, l'innovation, l'orientation vers le marché et l'esprit 
d'entreprise. Les services de conseil agricole devraient 
également aider les agriculteurs à déterminer les amélio
rations nécessaires qui en ce qui concerne les exigences 
fixées pour la mise en œuvre de l'article 11, paragraphe 
3, de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et 

du Conseil ( 3 ) (ci-après dénommée "directive cadre sur 
l'eau"), ainsi qu'en ce qui concerne les exigences 
prévues pour la mise en œuvre de l'article 55 du règle
ment (CE) n o 1107/2009 du Parlement européen et du 
Conseil ( 4 ) et l'article 14 de la directive 2009/125/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 5 ), notamment en ce 
qui concerne le respect des principes généraux de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures. Le cas échéant, 
les conseils devraient également porter sur les normes de 
sécurité liées à l'exploitation agricole et comprendre des 
conseils spécifiques adressés aux agriculteurs qui s'instal
lent pour la première fois. Des conseils devraient égale
ment pouvoir couvrir l'installation de jeunes agriculteurs, 
le développement durable des activités économiques de 
l'exploitation, la transformation au niveau local et les 
questions relatives à la commercialisation liées à la 
performance économique, agricole et environnementale 
de l'exploitation ou de l'entreprise. Des conseils spéci
fiques peuvent également être fournis concernant l'adap
tation au changement climatique et l'atténuation de ses 
effets, la biodiversité, la protection de l'eau, le dévelop
pement de circuits d'approvisionnement courts, l'agricul
ture biologique et les aspects sanitaires des techniques 
d'élevage. Lorsqu'ils accordent un soutien aux PME, les 
États membres ont la possibilité de donner la priorité aux 
PME liées au secteur de l'agriculture et à celui de la 
foresterie. Des services d'aide à la gestion agricole et 
des services de remplacement sur l'exploitation devraient 
permettre aux agriculteurs d'améliorer et de simplifier la 
gestion de leur exploitation. 

(14) Les systèmes de qualité de l'Union ou des États membres, 
y compris les systèmes de certification pour les exploita
tions agricoles, pour les produits agricoles et les denrées 
alimentaires donnent aux consommateurs des garanties 
sur la qualité et les caractéristiques du produit ou sur 
le processus de production utilisé dans le cadre de la 
participation des agriculteurs à ces systèmes, confèrent 
une valeur ajoutée aux produits concernés et multiplient 
les possibilités de commercialisation. Par conséquent, il 
convient d'encourager les agriculteurs et les groupements 
d'agriculteurs à participer à ces systèmes. Afin de garantir 
l'utilisation efficace des ressources du Feader, l'aide devrait 
être limitée aux agriculteurs "actifs" au sens de l'article 9 
du règlement (UE) n o 1307/2013. Étant donné que c'est 
au moment de l'adhésion à ces systèmes et au cours des 
premières années de participation que les coûts et obli
gations supplémentaires imposés aux agriculteurs à la 
suite de leur participation ne sont pas totalement 
compensés par le marché, l'aide devrait être accordée 
pour les nouvelles participations et couvrir une période 
d'une durée maximale de cinq ans. Compte tenu des 
caractéristiques particulières du coton en tant que 
produit agricole, les systèmes de qualité applicables au
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi 
de la politique agricole commune (règlement horizontal) (Voir page 
549 du présent Journal officiel). 

( 2 ) Règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 établissant les règles relatives aux paiements 
directs en faveur des agriculteurs au titre des régimes de soutien 
relevant de la politique agricole commune et abrogeant les règle
ments (CE) n o 637/2008 du Conseil et le règlement (CE) n o 73/2009 
du Conseil (Voir page 608 du présent Journal officiel). 

( 3 ) Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil établis
sant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine 
de l'eau (JO L 327 du 22.12.2000, p. 1). 

( 4 ) Règlement (CE) n o 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil 
du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 
phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 
91/414/CEE du Conseil (JO L 309 du 24.11.2009, p. 1) 

( 5 ) Directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 
21 octobre 2009 instaurant un cadre d'action communautaire 
pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le 
développement durable (JO L 309 du 24.11.2009, p. 71).
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coton devraient également être pris en compte. L'aide 
devrait également être accordée aux activités d'informa
tion et de promotion menées en ce qui concerne les 
produits relevant des systèmes de qualité et de certifica
tion bénéficiant d'un soutien au titre du présent règle
ment. 

(15) Afin d'améliorer les performances économiques et envi
ronnementales des exploitations agricoles et des entre
prises rurales, d'améliorer l'efficacité du secteur de la 
commercialisation et de la transformation des produits 
agricoles, y compris la mise en place de petites installa
tions de transformation et de commercialisation dans le 
cadre de circuits d'approvisionnement courts et de 
marchés locaux, de prévoir les infrastructures nécessaires 
au développement de l'agriculture et de la foresterie et un 
soutien aux investissements non rémunérateurs néces
saires à la réalisation des objectifs dans le domaine de 
l'environnement, une aide devrait être apportée aux 
investissements physiques contribuant à ces objectifs. 
Au cours de la période de programmation 2007-2013, 
toute une série de mesures couvraient différents 
domaines d'intervention. Par souci de simplification, 
mais aussi pour permettre aux bénéficiaires de concevoir 
et de réaliser des projets intégrés avec une valeur ajoutée 
accrue, une seule mesure devrait couvrir la plupart des 
types d'investissements physiques. Les États membres 
devraient axer le soutien sur les exploitations agricoles 
admissibles au bénéfice d'une aide pour des investisse
ments destinés à soutenir la viabilité des exploitations 
agricoles sur la base des résultats d'une analyse des 
forces, des faiblesses, des opportunités et des menaces 
("SWOT") afin de mieux cibler cette aide. Afin de faciliter 
la première installation de jeunes agriculteurs, une 
période supplémentaire d'admissibilité à l'aide aux inves
tissements destinés à la mise en conformité avec les 
normes de l'Union peut être accordée. Afin d'encourager 
la mise en œuvre des nouvelles normes de l'Union, les 
investissements liés au respect de ces normes devraient 
être admissibles au bénéfice de l'aide pour une nouvelle 
période après la date où ces normes sont devenues obli
gatoires pour l'exploitation agricole concernée. 

(16) Le secteur agricole est exposé plus que les autres aux 
dommages causés à son potentiel de production par 
des catastrophes naturelles, des phénomènes climatiques 
défavorables et des événements catastrophiques. Afin de 
contribuer à la viabilité et à la compétitivité des exploi
tations agricoles face à de telles catastrophes ou événe
ments, un soutien devrait être apporté aux agriculteurs 
pour les aider à reconstituer le potentiel agricole qui a été 
endommagé. Il convient que les États membres veillent à 
ce qu'il n'y ait pas de surcompensation des dommages à 
la suite d'une combinaison de systèmes de compensation 
de l'Union (en particulier la mesure de gestion des risques 
au titre du présent règlement) et de systèmes nationaux 
et privés. 

(17) Pour le développement des zones rurales, la création et le 
développement de nouvelles activités économiques, sous 
la forme de nouvelles exploitations, la diversification vers 
des activités non agricoles, y compris la fourniture de 
services à l'agriculture et à la foresterie, les activités 

liées aux soins de santé, l'intégration sociale et les acti
vités touristiques sont essentiels. Il est également possible 
pour la diversification vers des activités non agricoles de 
relever le défi de la gestion durable des ressources cyné
gétiques. Une mesure de développement des exploitations 
et des entreprises devrait faciliter l'installation des jeunes 
agriculteurs et l'adaptation structurelle de leur exploita
tion agricole une fois qu'ils sont établis. Il convient en 
outre d'encourager la diversification des agriculteurs vers 
des activités non agricoles et la mise en place et le déve
loppement de PME non agricoles dans les zones rurales. 
Cette mesure devrait également encourager l'entrepreneu
riat des femmes dans les zones rurales. Il convient égale
ment de favoriser le développement de petites exploita
tions pouvant être économiquement viables. Afin de 
garantir le caractère durable des nouvelles activités 
économiques bénéficiant d'une aide dans le cadre de 
cette mesure, l'aide devrait être subordonnée à la présen
tation d'un plan d'entreprise. Il convient que le soutien à 
la création d'entreprises ne couvre que la période initiale 
de la durée de vie de ces entreprises et ne devienne pas 
une aide au fonctionnement. Par conséquent, lorsque les 
États membres décident d'accorder l'aide par tranches, les 
versements par tranches ne devraient pas s'étendre sur 
plus de cinq ans. De plus, afin d'encourager la restruc
turation du secteur agricole, il convient qu'un soutien 
sous la forme de paiements annuels ou de paiements 
uniques soit octroyé aux agriculteurs admissibles au 
bénéfice du régime des petits exploitants agricoles établi 
au titre V du règlement (UE) n o 1307/2013 (ci-après 
dénommé "régime des petits agriculteurs") qui s'engagent 
à transférer l'ensemble de leur exploitation et les droits au 
paiement correspondants à un autre agriculteur. 

Afin de remédier aux problèmes rencontrés par les jeunes 
agriculteurs en ce qui concerne l'accès à la terre, les États 
membres peuvent également offrir ce soutien en le 
combinant avec d'autres formes de soutien, par 
exemple en recourant à des instruments financiers. 

(18) Les PME constituent l'épine dorsale de l'économie rurale 
de l'Union. Le développement des activités agricoles et 
non agricoles devrait viser à assurer la promotion de 
l'emploi et la création d'emplois de qualité dans les 
zones rurales, le maintien des emplois existants, la réduc
tion des fluctuations saisonnières de l'emploi et le déve
loppement de secteurs non agricoles en dehors de l'agri
culture et de la transformation des produits agricoles et 
des denrées alimentaires., Dans le même temps, il devrait 
favoriser l'intégration des entreprises et les liens intersec
toriels locaux. Il y a lieu d'encourager les projets rassem
blant l'agriculture et le tourisme rural - par la promotion 
d'un tourisme durable et responsable en milieu rural -, et 
le patrimoine naturel et culturel, de même que les inves
tissements dans les énergies renouvelables. 

(19) Le développement d'infrastructures locales et de services 
de base au niveau local dans les zones rurales, y compris 
les services culturels et récréatifs, la rénovation de villages 
et les activités visant à la restauration et à l'amélioration 
du patrimoine culturel et naturel des villages et des 
paysages ruraux constituent un élément essentiel de 
tout effort destiné à valoriser le potentiel de croissance
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aux ateliers, à l'encadrement, aux activités de démons
tration et aux actions d'information ainsi qu'aux 
programmes d'échanges et aux visites d'exploitations et 
de forêts de court terme. Les connaissances et informa
tions acquises devraient permettre aux agriculteurs, aux 
gestionnaires de forêts, aux personnes qui travaillent dans 
le secteur de l'alimentation et aux PME dans les zones 
rurales d'accroître en particulier leur compétitivité et l'ef
ficacité de l'utilisation des ressources, ainsi que d'amé
liorer leur performance environnementale tout en contri
buant au développement durable de l'économie rurale. 
Lorsqu'ils accordent un soutien aux PME, les États 
membres peuvent donner la priorité aux PME liées au 
secteur de l'agriculture et à celui de la foresterie. Pour 
garantir que le transfert de connaissances et les actions 
d'information permettent d'obtenir ces résultats, il 
convient que les fournisseurs de services de transfert de 
connaissances disposent de toutes les capacités néces
saires. 

(13) Les services de conseil agricole aident les agriculteurs, les 
jeunes agriculteurs, les gestionnaires de forêts, les autres 
gestionnaires de terres et les PME dans les zones rurales à 
améliorer la gestion durable et le niveau global des résul
tats de leur exploitation ou activité. Il convient par consé
quent de promouvoir la mise en place de ces services et 
d'encourager les agriculteurs, les jeunes agriculteurs, les 
gestionnaires de forêts, les autres gestionnaires de terres 
et les PME à les utiliser. Afin d'améliorer la qualité et 
l'efficacité des conseils donnés, il y a lieu de prévoir les 
qualifications minimales nécessaires et une formation 
régulière des conseillers. Comme le prévoit le règlement 
(UE) n o 1306/2013 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ), les services de conseil agricole devraient 
aider les agriculteurs à évaluer les performances de leur 
exploitation et à déterminer les améliorations à y 
apporter en ce qui concerne au moins les exigences régle
mentaires en matière de gestion, les bonnes conditions 
agricoles et environnementales, les pratiques agricoles 
bénéfiques pour le climat et l'environnement figurant 
dans le règlement (UE) n o 1307/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ), et les mesures au niveau de 
l'exploitation prévues dans les programmes de dévelop
pement rural qui encouragent la modernisation des 
exploitations, 

la recherche de la compétitivité, l'intégration dans les 
filières, l'innovation, l'orientation vers le marché et l'esprit 
d'entreprise. Les services de conseil agricole devraient 
également aider les agriculteurs à déterminer les amélio
rations nécessaires qui en ce qui concerne les exigences 
fixées pour la mise en œuvre de l'article 11, paragraphe 
3, de la directive 2000/60/CE du Parlement européen et 

du Conseil ( 3 ) (ci-après dénommée "directive cadre sur 
l'eau"), ainsi qu'en ce qui concerne les exigences 
prévues pour la mise en œuvre de l'article 55 du règle
ment (CE) n o 1107/2009 du Parlement européen et du 
Conseil ( 4 ) et l'article 14 de la directive 2009/125/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 5 ), notamment en ce 
qui concerne le respect des principes généraux de la lutte 
intégrée contre les ennemis des cultures. Le cas échéant, 
les conseils devraient également porter sur les normes de 
sécurité liées à l'exploitation agricole et comprendre des 
conseils spécifiques adressés aux agriculteurs qui s'instal
lent pour la première fois. Des conseils devraient égale
ment pouvoir couvrir l'installation de jeunes agriculteurs, 
le développement durable des activités économiques de 
l'exploitation, la transformation au niveau local et les 
questions relatives à la commercialisation liées à la 
performance économique, agricole et environnementale 
de l'exploitation ou de l'entreprise. Des conseils spéci
fiques peuvent également être fournis concernant l'adap
tation au changement climatique et l'atténuation de ses 
effets, la biodiversité, la protection de l'eau, le dévelop
pement de circuits d'approvisionnement courts, l'agricul
ture biologique et les aspects sanitaires des techniques 
d'élevage. Lorsqu'ils accordent un soutien aux PME, les 
États membres ont la possibilité de donner la priorité aux 
PME liées au secteur de l'agriculture et à celui de la 
foresterie. Des services d'aide à la gestion agricole et 
des services de remplacement sur l'exploitation devraient 
permettre aux agriculteurs d'améliorer et de simplifier la 
gestion de leur exploitation. 

(14) Les systèmes de qualité de l'Union ou des États membres, 
y compris les systèmes de certification pour les exploita
tions agricoles, pour les produits agricoles et les denrées 
alimentaires donnent aux consommateurs des garanties 
sur la qualité et les caractéristiques du produit ou sur 
le processus de production utilisé dans le cadre de la 
participation des agriculteurs à ces systèmes, confèrent 
une valeur ajoutée aux produits concernés et multiplient 
les possibilités de commercialisation. Par conséquent, il 
convient d'encourager les agriculteurs et les groupements 
d'agriculteurs à participer à ces systèmes. Afin de garantir 
l'utilisation efficace des ressources du Feader, l'aide devrait 
être limitée aux agriculteurs "actifs" au sens de l'article 9 
du règlement (UE) n o 1307/2013. Étant donné que c'est 
au moment de l'adhésion à ces systèmes et au cours des 
premières années de participation que les coûts et obli
gations supplémentaires imposés aux agriculteurs à la 
suite de leur participation ne sont pas totalement 
compensés par le marché, l'aide devrait être accordée 
pour les nouvelles participations et couvrir une période 
d'une durée maximale de cinq ans. Compte tenu des 
caractéristiques particulières du coton en tant que 
produit agricole, les systèmes de qualité applicables au
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et à promouvoir le développement durable des zones 
rurales. Il y a donc lieu d'accorder un soutien aux opéra
tions ayant cet objectif, notamment l'accès aux technolo
gies de l'information et de la communication et le déve
loppement des connexions à haut débit rapides et ultra- 
rapides. Conformément à ces objectifs, il convient d'en
courager le développement de services et d'infrastructures 
qui vont dans le sens de l'inclusion sociale et d'une 
inversion de la tendance au déclin économique et social 
et au dépeuplement des zones rurales. Afin que cette aide 
soit la plus efficace possible, les opérations qui en béné
ficient devraient être mises en œuvre conformément aux 
plans de développement des communes et de leurs 
services de base, lorsque ces plans existent, élaborés par 
une ou plusieurs communes rurales. Afin de créer des 
synergies et d'améliorer la coopération, les opérations 
devraient aussi, le cas échéant, promouvoir les relations 
ville-campagne. Les États membres ont la possibilité d'ac
corder la priorité aux investissements réalisés par des 
partenariats locaux en faveur du développement animés 
par des acteurs de proximité et aux projets gérés par les 
organisations des communautés locales. 

(20) La foresterie fait partie intégrante du développement 
rural, et l'aide en faveur d'une utilisation des terres 
durable et sans incidence sur le climat devrait 
comprendre le développement des zones forestières et 
la gestion durable des forêts. Au cours de la période de 
programmation 2007-2013, une série de mesures ont 
couvert différents types d'aides destinées aux investisse
ments dans la foresterie et à sa gestion. Par souci de 
simplification et pour permettre aux bénéficiaires de 
concevoir et de réaliser des projets intégrés avec une 
valeur ajoutée accrue, une seule mesure devrait s'étendre 
à tous les types d'aides en faveur des investissements dans 
la foresterie et de sa gestion. Il convient que cette mesure 
couvre l'extension et l'amélioration des ressources fores
tières par des activités de boisement des terres et la créa
tion de systèmes agroforestiers combinant des systèmes 
d'agriculture extensive avec des systèmes forestiers. Elle 
devrait également couvrir la restauration des forêts 
endommagées par des incendies ou autres catastrophes 
naturelles et événements catastrophiques et des mesures 
de prévention dans ce domaine, des investissements dans 
des techniques forestières et dans le secteur de la trans
formation, de la mobilisation et de la commercialisation 
des produits forestiers afin d'améliorer les performances 
économiques et environnementales des gestionnaires de 
forêts, ainsi que des investissements non rémunérateurs 
destinés à améliorer la capacité d'adaptation des écosys
tèmes, la résilience aux changements climatiques et la 
valeur écologique des écosystèmes forestiers. Les aides 
ne devraient pas fausser la concurrence et ne devraient 
pas avoir d'incidence sur le marché. En conséquence, il y 
a lieu d'imposer des limitations liées à la taille et au statut 
juridique des bénéficiaires. Des mesures de prévention 
contre les incendies devraient être engagées dans les 
zones classées par les États membres parmi les zones 
présentant un risque d'incendie moyen ou élevé. Toutes 
les mesures de prévention devraient faire partie d'un plan 
de protection des forêts. Dans le cas d'une action visant à 
reconstituer le potentiel forestier endommagé, l'état de 
catastrophe naturelle devrait faire l'objet d'une reconnais
sance formelle de la part d'un organisme scientifique 
public. 

Il convient d'adopter des mesures en faveur de la fores
terie en tenant compte des engagements pris par l'Union 
et les États membres sur le plan international et en s'ap
puyant sur les programmes forestiers des États membres 
au niveau national ou infranational ou d'instruments 
équivalents. Ces mesures devraient prendre en compte 
les engagements souscrits lors des conférences ministé
rielles sur la protection des forêts en Europe. La mesure 
devrait également contribuer à la mise en œuvre de la 
stratégie forestière de l'Union conformément à la 
communication de la Commission au Parlement euro
péen, au Conseil, au Comité économique et social euro
péen et au Comité des régions intitulée "Une nouvelle 
stratégie de l'UE pour les forêts et le secteur forestier". 

(21) Les groupements et organisations de producteurs aident 
les agriculteurs à relever ensemble les défis posés par 
l'intensification de la concurrence et la consolidation 
des marchés en aval, en ce qui concerne la commercia
lisation de leurs produits sur les marchés locaux. La mise 
en place de groupements et d'organisations de produc
teurs devrait donc être encouragée. Afin de garantir le 
meilleur usage possible des moyens financiers limités 
disponibles, seuls les groupements et organisations de 
producteurs qui peuvent être considérés comme des 
PME devraient bénéficier d'un soutien. Les États 
membres ont la possibilité d' accorder la priorité aux 
groupements et organisations de producteurs de produits 
de qualité couverts par la mesure relative aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 
alimentaires dans le présent règlement. Pour faire en 
sorte que le groupement ou l'organisation de producteurs 
devienne une entité viable, l'octroi d'une aide à un grou
pement ou une organisation de producteurs devrait être 
subordonné à la présentation d'un plan d'entreprise aux 
États membres. Il convient, pour éviter l'octroi d'une aide 
au fonctionnement et pour maintenir le rôle incitatif de 
l'aide, que la durée maximale de l'aide soit limitée à cinq 
ans à compter de la date de reconnaissance du groupe
ment ou de l'organisation de producteurs sur la base de 
son plan d'entreprise. 

(22) Il convient que les paiements au titre de mesures agroen
vironnementales et climatiques continuent à jouer un 
rôle de premier plan pour contribuer au développement 
durable des zones rurales et satisfaire à la demande crois
sante de la société en matière de services environnemen
taux. Ils devraient continuer aussi à encourager les agri
culteurs et autres gestionnaires de terres à exercer une 
fonction au service de l'ensemble de la société en intro
duisant ou en maintenant des modes de production agri
cole qui contribuent à l'atténuation des changements 
climatiques et à l'adaptation à ces changements et qui 
soient compatibles avec la protection et l'amélioration 
de l'environnement, des paysages et de leurs caractéris
tiques, des ressources naturelles, et des sols et de la 
diversité génétique. À cet égard, il convient d'accorder 
une attention particulière à la conservation des ressources 
génétiques dans le secteur de l'agriculture et aux besoins 
supplémentaires des systèmes agricoles à haute valeur 
naturelle. Les paiements devraient contribuer à couvrir 
les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résul
tant des engagements contractés et ne devraient porter
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que sur les engagements qui vont au-delà des exigences 
et normes obligatoires correspondantes, conformément 
au principe du "pollueur-payeur". Les États membres 
devraient également veiller à ce que les paiements 
accordés aux agriculteurs ne donnent pas lieu à un 
double financement à la fois au titre du présent règle
ment et du règlement (UE) n o 1307/2013. Dans de 
nombreuses situations, les synergies découlant d'engage
ments pris conjointement par un groupement d'agricul
teurs multiplient les bénéfices pour l'environnement et le 
climat. Toutefois, les actions communes entraînent des 
frais de transaction supplémentaires qui devraient être 
compensés de manière adéquate. En outre, pour que les 
agriculteurs et les autres gestionnaires de terres soient en 
mesure de mettre en œuvre correctement les engage
ments qu'ils ont pris, les États membres devraient s'ef
forcer de leur fournir les compétences et connaissances 
requises. 

Les États membres devraient également maintenir le 
niveau des efforts déployés durant la période de program
mation 2007-2013 et ils devraient être tenu d'affecter au 
moins 30 % de la contribution totale du Feader consacrée 
à chaque programme de développement rural à l'atténua
tion des changements climatiques, à l'adaptation à ces 
changements, ainsi qu'aux question environnementales. 
Ces dépenses devraient se faire au moyen des paiements 
agroenvironnementaux et climatiques, des paiements en 
faveur de l'agriculture biologique et des paiements en 
faveur des zones soumises à des contraintes naturelles 
ou à d'autres contraintes spécifiques, des paiements en 
faveur de la foresterie, des paiements concernant les 
zones relevant de Natura 2000, ainsi que des investisse
ments liés au climat et à l'environnement. 

(23) Les paiements en faveur des agriculteurs, liés au passage à 
l'agriculture biologique ou au maintien de celle-ci 
devraient encourager les agriculteurs à participer à ces 
régimes, et partant, à répondre à la demande croissante 
de la société concernant le recours à des pratiques agri
coles respectueuses de l'environnement et à des normes 
élevées en matière de bien-être des animaux. En vue 
d'accroître les synergies en termes de biodiversité, il y a 
lieu d'encourager les bénéfices découlant des mesures 
liées à l'agriculture biologique, les contrats collectifs ou 
la coopération entre agriculteurs dont les bénéfices sont 
susceptibles de couvrir de plus grandes zones adjacentes. 
Afin d'éviter un retour massif des agriculteurs à l'agricul
ture conventionnelle, les deux mesures de conversion et 
de maintien devraient bénéficier d'un soutien. Les paie
ments devraient contribuer à couvrir les coûts supplé
mentaires et les pertes de revenus découlant des engage
ments contractés et ne porter que sur des engagements 
qui vont au-delà des exigences et normes obligatoires 
correspondantes. Les États membres devraient également 
veiller à ce que les paiements accordés aux agriculteurs ne 
donnent pas lieu à un double financement à la fois au 
titre du présent règlement et du règlement (UE) 
n o 1307/2013. Afin de garantir l'utilisation efficace des 
ressources du Feader, l'aide devrait être limitée aux agri
culteurs actifs au sens de l'article 9 du règlement (UE) 
n o 1307/2013. 

(24) Il convient de continuer à accorder aux agriculteurs et 
aux gestionnaires de forêts un soutien afin qu'ils puissent 

faire face, dans les zones concernées, aux désavantages 
spécifiques dus à la mise en œuvre de la directive 
2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) 
et de la directive 92/43/CEE du Conseil ( 2 ) et en vue de 
contribuer à une gestion efficace des sites Natura 2000. Il 
convient de même d'accorder un soutien aux agriculteurs 
afin de leur permettre de faire face, dans les zones de 
bassins hydrographiques, aux désavantages liés à la mise 
en œuvre de la directive cadre sur l'eau. L'aide devrait être 
liée à des exigences spécifiques décrites dans le 
programme de développement rural, qui vont au-delà 
des exigences et normes obligatoires correspondantes. 
Les États membres devraient également veiller à ce que 
les paiements accordés aux agriculteurs ne donnent pas 
lieu à un double financement au titre du présent règle
ment et du règlement (UE) n o 1307/2013. De plus, les 
besoins spécifiques des zones relevant de Natura 2000 
devraient être pris en compte par les États membres dans 
la conception générale de leurs programmes de dévelop
pement rural. 

(25) Les paiements destinés aux agriculteurs dans des zones de 
montagne ou dans d'autres zones soumises à des 
contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 
devraient, en encourageant la poursuite de l'exploitation 
des terres agricoles, contribuer à la préservation du 
paysage rural ainsi qu'à la sauvegarde et à la promotion 
de systèmes agricoles durables. Afin de garantir l'efficacité 
de cette aide, les paiements devraient indemniser les agri
culteurs pour les pertes de revenus et les coûts supplé
mentaires liés au handicap de la zone concernée. Afin de 
garantir l'utilisation efficace des ressources du Feader, 
l'aide devrait être limitée aux agriculteurs actifs au sens 
de l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013. 

(26) En vue de garantir une utilisation efficace des fonds de 
l'Union et l'égalité de traitement pour les agriculteurs 
dans l'ensemble de l'Union, il y a lieu de définir, selon 
des critères objectifs, les zones de montagne et les zones 
soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques. Dans le cas des zones soumises 
à des contraintes naturelles, il devrait s'agir de critères 
biophysiques s'appuyant sur des preuves scientifiques 
solides. Des dispositions transitoires devraient être adop
tées en vue de faciliter la suppression progressive des 
paiements dans les zones qui, du fait de l'application 
de ces critères, ne seront plus considérées comme 
zones soumises à des contraintes naturelles. 

(27) Il convient de continuer à encourager les agriculteurs à 
appliquer des normes élevées en matière de bien-être des 
animaux, en accordant une aide à ceux qui s'engagent à 
adopter des techniques d'élevage qui vont au-delà des 
normes obligatoires correspondantes. Afin de garantir 
l'utilisation efficace des ressources du Feader, l'aide 
devrait être limitée aux agriculteurs actifs au sens de 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013.
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et à promouvoir le développement durable des zones 
rurales. Il y a donc lieu d'accorder un soutien aux opéra
tions ayant cet objectif, notamment l'accès aux technolo
gies de l'information et de la communication et le déve
loppement des connexions à haut débit rapides et ultra- 
rapides. Conformément à ces objectifs, il convient d'en
courager le développement de services et d'infrastructures 
qui vont dans le sens de l'inclusion sociale et d'une 
inversion de la tendance au déclin économique et social 
et au dépeuplement des zones rurales. Afin que cette aide 
soit la plus efficace possible, les opérations qui en béné
ficient devraient être mises en œuvre conformément aux 
plans de développement des communes et de leurs 
services de base, lorsque ces plans existent, élaborés par 
une ou plusieurs communes rurales. Afin de créer des 
synergies et d'améliorer la coopération, les opérations 
devraient aussi, le cas échéant, promouvoir les relations 
ville-campagne. Les États membres ont la possibilité d'ac
corder la priorité aux investissements réalisés par des 
partenariats locaux en faveur du développement animés 
par des acteurs de proximité et aux projets gérés par les 
organisations des communautés locales. 

(20) La foresterie fait partie intégrante du développement 
rural, et l'aide en faveur d'une utilisation des terres 
durable et sans incidence sur le climat devrait 
comprendre le développement des zones forestières et 
la gestion durable des forêts. Au cours de la période de 
programmation 2007-2013, une série de mesures ont 
couvert différents types d'aides destinées aux investisse
ments dans la foresterie et à sa gestion. Par souci de 
simplification et pour permettre aux bénéficiaires de 
concevoir et de réaliser des projets intégrés avec une 
valeur ajoutée accrue, une seule mesure devrait s'étendre 
à tous les types d'aides en faveur des investissements dans 
la foresterie et de sa gestion. Il convient que cette mesure 
couvre l'extension et l'amélioration des ressources fores
tières par des activités de boisement des terres et la créa
tion de systèmes agroforestiers combinant des systèmes 
d'agriculture extensive avec des systèmes forestiers. Elle 
devrait également couvrir la restauration des forêts 
endommagées par des incendies ou autres catastrophes 
naturelles et événements catastrophiques et des mesures 
de prévention dans ce domaine, des investissements dans 
des techniques forestières et dans le secteur de la trans
formation, de la mobilisation et de la commercialisation 
des produits forestiers afin d'améliorer les performances 
économiques et environnementales des gestionnaires de 
forêts, ainsi que des investissements non rémunérateurs 
destinés à améliorer la capacité d'adaptation des écosys
tèmes, la résilience aux changements climatiques et la 
valeur écologique des écosystèmes forestiers. Les aides 
ne devraient pas fausser la concurrence et ne devraient 
pas avoir d'incidence sur le marché. En conséquence, il y 
a lieu d'imposer des limitations liées à la taille et au statut 
juridique des bénéficiaires. Des mesures de prévention 
contre les incendies devraient être engagées dans les 
zones classées par les États membres parmi les zones 
présentant un risque d'incendie moyen ou élevé. Toutes 
les mesures de prévention devraient faire partie d'un plan 
de protection des forêts. Dans le cas d'une action visant à 
reconstituer le potentiel forestier endommagé, l'état de 
catastrophe naturelle devrait faire l'objet d'une reconnais
sance formelle de la part d'un organisme scientifique 
public. 

Il convient d'adopter des mesures en faveur de la fores
terie en tenant compte des engagements pris par l'Union 
et les États membres sur le plan international et en s'ap
puyant sur les programmes forestiers des États membres 
au niveau national ou infranational ou d'instruments 
équivalents. Ces mesures devraient prendre en compte 
les engagements souscrits lors des conférences ministé
rielles sur la protection des forêts en Europe. La mesure 
devrait également contribuer à la mise en œuvre de la 
stratégie forestière de l'Union conformément à la 
communication de la Commission au Parlement euro
péen, au Conseil, au Comité économique et social euro
péen et au Comité des régions intitulée "Une nouvelle 
stratégie de l'UE pour les forêts et le secteur forestier". 

(21) Les groupements et organisations de producteurs aident 
les agriculteurs à relever ensemble les défis posés par 
l'intensification de la concurrence et la consolidation 
des marchés en aval, en ce qui concerne la commercia
lisation de leurs produits sur les marchés locaux. La mise 
en place de groupements et d'organisations de produc
teurs devrait donc être encouragée. Afin de garantir le 
meilleur usage possible des moyens financiers limités 
disponibles, seuls les groupements et organisations de 
producteurs qui peuvent être considérés comme des 
PME devraient bénéficier d'un soutien. Les États 
membres ont la possibilité d' accorder la priorité aux 
groupements et organisations de producteurs de produits 
de qualité couverts par la mesure relative aux systèmes de 
qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 
alimentaires dans le présent règlement. Pour faire en 
sorte que le groupement ou l'organisation de producteurs 
devienne une entité viable, l'octroi d'une aide à un grou
pement ou une organisation de producteurs devrait être 
subordonné à la présentation d'un plan d'entreprise aux 
États membres. Il convient, pour éviter l'octroi d'une aide 
au fonctionnement et pour maintenir le rôle incitatif de 
l'aide, que la durée maximale de l'aide soit limitée à cinq 
ans à compter de la date de reconnaissance du groupe
ment ou de l'organisation de producteurs sur la base de 
son plan d'entreprise. 

(22) Il convient que les paiements au titre de mesures agroen
vironnementales et climatiques continuent à jouer un 
rôle de premier plan pour contribuer au développement 
durable des zones rurales et satisfaire à la demande crois
sante de la société en matière de services environnemen
taux. Ils devraient continuer aussi à encourager les agri
culteurs et autres gestionnaires de terres à exercer une 
fonction au service de l'ensemble de la société en intro
duisant ou en maintenant des modes de production agri
cole qui contribuent à l'atténuation des changements 
climatiques et à l'adaptation à ces changements et qui 
soient compatibles avec la protection et l'amélioration 
de l'environnement, des paysages et de leurs caractéris
tiques, des ressources naturelles, et des sols et de la 
diversité génétique. À cet égard, il convient d'accorder 
une attention particulière à la conservation des ressources 
génétiques dans le secteur de l'agriculture et aux besoins 
supplémentaires des systèmes agricoles à haute valeur 
naturelle. Les paiements devraient contribuer à couvrir 
les coûts supplémentaires et les pertes de revenus résul
tant des engagements contractés et ne devraient porter
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(28) Il y a lieu de continuer à accorder des paiements aux 
gestionnaires de forêts qui fournissent des services de 
conservation de la forêt sans incidence sur l'environne
ment ou le climat en prenant des engagements pour 
développer la biodiversité, préserver les écosystèmes 
forestiers de grande valeur, améliorer leur potentiel 
concernant l'atténuation des changements climatiques et 
l'adaptation à ces changements et renforcer le rôle 
protecteur que jouent les forêts pour ce qui est de l'éro
sion des sols, de la préservation des ressources en eau et 
des risques naturels. À cet égard, il convient d'accorder 
une attention particulière à la conservation et à la 
promotion des ressources génétiques forestières. Des 
paiements devraient être accordés pour les engagements 
relatifs à l'environnement forestier allant au-delà des 
normes obligatoires correspondantes établies par le 
droit national. 

(29) Au cours de la période de programmation 2007-2013, le 
seul type de coopération clairement soutenu dans le 
cadre de la politique de développement rural a été la 
coopération pour la mise au point de nouveaux produits, 
procédés et techniques dans les secteurs agroalimentaire 
et forestier. Un soutien à cette forme de coopération reste 
nécessaire, mais il devrait être adapté afin de mieux 
répondre aux exigences de l'économie de la connaissance. 
Dans ce contexte, il devrait y avoir la possibilité de 
financer des projets menés par un seul opérateur au 
titre de cette mesure, à condition que les résultats 
obtenus soient diffusés, de manière à atteindre l'objectif 
de la diffusion des nouvelles pratiques et des nouveaux 
processus ou produits. En outre, il apparaît clairement 
que le fait de soutenir un éventail beaucoup plus large 
de formes de coopération et de bénéficiaires - des petits 
aux grands opérateurs -, peut contribuer à la réalisation 
des objectifs de la politique de développement rural en 
aidant les opérateurs dans les zones rurales à surmonter 
les désavantages économiques, environnementaux et 
autres de la fragmentation. Par conséquent, la portée de 
cette mesure devrait être étendue. Un soutien aux petits 
opérateurs leur permettant d'organiser des processus de 
travail communs et de partager des locaux et des 
ressources devrait les aider à être économiquement 
viables en dépit de leur petite taille. Un soutien à la 
coopération horizontale et verticale entre les acteurs de 
la chaîne d'approvisionnement, ainsi qu'aux actions de 
promotion dans un contexte local, devrait stimuler le 
développement économiquement rationnel des circuits 
d'approvisionnement courts, des marchés locaux et des 
chaînes alimentaires locales. Un soutien en faveur des 
approches conjointes à l'égard des projets et pratiques 
concernant l'environnement devrait contribuer à assurer 
des effets bénéfiques plus importants et plus cohérents 
pour l'environnement et le climat que ceux qui peuvent 
être produits par des opérateurs individuels agissant sans 
tenir compte des autres (par exemple, grâce à des 
pratiques mises en œuvre sur des superficies plus 
grandes et non scindées). 

Le soutien devrait prendre diverses formes. Les réseaux et 
les pôles ("clusters") présentent un intérêt particulier pour 
le partage d'expertise ainsi que pour le développement 
d'une expertise, de produits et de services nouveaux et 

spécialisés. Les projets pilotes sont des outils importants 
pour tester l'application commerciale de technologies, 
techniques et pratiques dans des contextes différents, et 
les adapter si nécessaire. Les groupes opérationnels repré
sentent un élément central du Partenariat européen d'in
novation (PEI) pour la productivité et le développement 
durable de l'agriculture. Un autre outil important réside 
dans les stratégies locales de développement mises en 
œuvre en dehors du cadre du développement local de 
Leader - entre les acteurs publics et privés des zones 
rurales et des zones urbaines. Contrairement à l'approche 
Leader, ces partenariats et stratégies pourraient être 
limités à un secteur ou à des objectifs de développement 
relativement spécifiques, notamment ceux susmentionnés. 
Les États membres ont la possibilité d'accorder la priorité 
à la coopération entre des entités regroupant des produc
teurs primaires. Les organisations interprofessionnelles 
devraient également être admissibles à un soutien au 
titre de cette mesure. Il convient que ce soutien soit 
limité à une période de sept ans, à l'exception des 
actions collectives en faveur de l'environnement et du 
climat dans des cas dûment justifiés. 

(30) Aujourd'hui, les agriculteurs sont de plus en plus exposés 
à des risques économiques et environnementaux en 
raison des changements climatiques et d'une volatilité 
accrue des prix. Dans ce contexte, la gestion efficace 
des risques a une importance accrue pour les agriculteurs. 
En conséquence, une mesure de gestion des risques 
devrait être mise en place pour aider les agriculteurs à 
faire face aux risques les plus courants qui les menacent. 
Cette mesure devrait par conséquent aider les agriculteurs 
à couvrir les primes qu'ils versent pour assurer les 
cultures, les animaux et les végétaux, et aider à la mise 
en place de fonds de mutualisation et l'indemnisation 
payée par ces fonds aux exploitants agricoles pour les 
pertes subies à la suite de phénomènes climatiques défa
vorables, de l'apparition de maladies animales ou végé
tales, d'infestations parasitaires ou d'incidents environne
mentaux. Elle devrait également comprendre un instru
ment de stabilisation des revenus sous la forme d'un 
fonds de mutualisation destiné à aider les agriculteurs 
qui font face à une forte baisse de leurs revenus. Pour 
garantir que l'égalité de traitement entre les agriculteurs 
soit assurée dans l'ensemble de l'Union, que la concur
rence ne soit pas faussée et que les obligations internatio
nales de l'Union soient respectées, des conditions spéci
fiques devraient être prévues pour l'octroi de l'aide dans 
le cadre de ces mesures. Afin de garantir l'utilisation 
efficace des ressources du Feader, l'aide devrait être 
limitée aux agriculteurs actifs au sens de l'article 9 du 
règlement (UE) n o 1307/2013. 

(31) L'approche Leader pour le développement local a, depuis 
un certain nombre d'années, fait la preuve de son effica
cité pour favoriser le développement des zones rurales en 
tenant pleinement compte des besoins multisectoriels en 
matière de développement rural endogène, grâce à son 
approche ascendante. En conséquence, l'approche Leader 
devrait être maintenue à l'avenir et son application 
devrait rester obligatoire pour les programmes de déve
loppement rural aux niveau national et/ou régional.
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(32) Le soutien du Feader au développement local dans le 
cadre de Leader devrait également couvrir les projets de 
coopération interterritoriale entre groupes au sein d'un 
même État membre ou les projets de coopération trans
nationale entre groupes dans plusieurs États membres ou 
les projets de coopération entre groupes dans les États 
membres et dans des pays tiers. 

(33) Afin de permettre aux partenaires dans les zones rurales 
qui n'ont pas encore adopté l'approche Leader de l'expé
rimenter et de se préparer à la conception et à la mise en 
œuvre d'une stratégie locale de développement, un "kit de 
démarrage Leader" devrait également être financé. Le 
soutien ne devrait pas dépendre de la présentation 
d'une stratégie de développement local. 

(34) Les investissements sont communs à un grand nombre 
de mesures de développement rural au titre du présent 
règlement et peuvent porter sur des opérations de nature 
très variée. Afin de veiller à la clarté dans la mise en 
œuvre de ces opérations, il convient d'établir un certain 
nombre de règles communes pour tous les investisse
ments. Ces règles communes devraient définir les types 
de dépenses qui peuvent être considérées comme des 
dépenses d'investissement et faire en sorte que seuls les 
investissements qui créent une valeur nouvelle dans l'agri
culture bénéficient d'une aide. Afin de faciliter la mise en 
œuvre des projets d'investissement, les États membres 
devrait avoir la possibilité de verser des avances. En 
vue d'assurer l'efficacité, l'équité et l'impact durable de 
l'intervention du Feader, il convient d'établir des règles 
pour que les investissements liés aux opérations soient 
durables et que le soutien du Feader ne soit pas utilisé 
dans le but de fausser la concurrence. 

(35) Il devrait être possible pour le Feader de soutenir des 
investissements réalisés dans le domaine de l'irrigation 
dans le but d'offrir des avantages économiques et envi
ronnementaux, pour autant que la durabilité de l'irriga
tion en question soit assurée. En conséquence, le soutien 
ne devrait, dans chaque cas, être accordé que si un plan 
de gestion de district hydrographique est en place dans la 
zone concernée, comme l'exige la directive cadre sur 
l'eau, et si un système de mesure de l'eau est déjà en 
place au niveau de l'investissement ou est prévu dans le 
cadre de l'investissement. Les investissements destinés à 
apporter des améliorations à l'infrastructure ou à l'équi
pement d'irrigation en place devraient apporter un 
minimum de gains en termes d'efficacité dans l'utilisation 
de l'eau, sous la forme d'une économie d'eau potentielle. 
Si la masse d'eau affectée par l'investissement est sous 
tension pour des raisons liées à la quantité d'eau, tel 
que cela ressort du cadre analytique établi par la directive 
cadre sur l'eau, il conviendrait que la moitié de ce gain en 
termes d'efficacité de l'utilisation de l'eau donne lieu à 
une véritable réduction de la consommation d'eau au 
niveau de l'investissement soutenu, afin de réduire les 
risques qui pèsent sur la masse d'eau concernée. Il 
conviendrait d'énumérer une série de cas dans lesquels 
il n'est pas possible ou il n'est pas nécessaire d'appliquer 
les exigences en matière d'économie d'eau potentielle ou 

effective, notamment pour ce qui concerne les investis
sements réalisés dans le recyclage ou la réutilisation de 
l'eau. Outre le soutien accordé aux investissements 
réalisés pour apporter des améliorations à l'équipement 
existant, il conviendrait de prévoir que le Feader peut 
soutenir des investissements dans de nouvelles irrigations 
sous réserve des résultats d'une analyse environnemen
tale. Toutefois, sauf exceptions, le soutien en faveur 
d'une nouvelle irrigation ne devrait pas être accordé si 
la masse d'eau concernée est déjà sous tension, étant 
donné qu'il est fort probable que l'octroi d'un soutien 
en pareil cas aurait pour effet d'aggraver les problèmes 
environnementaux existants. 

(36) Certaines mesures liées à la surface dans le cadre du 
présent règlement exigent que les bénéficiaires prennent 
des engagements sur cinq ans au moins. Au cours de 
cette période, il est possible que des changements se 
produisent dans la situation de l'exploitation ou du béné
ficiaire. Il convient donc de fixer des règles pour déter
miner ce qui devrait se produire dans ces cas. 

(37) Certaines mesures au titre du présent règlement prévoient 
comme condition d'octroi de l'aide que les bénéficiaires 
souscrivent à des engagements qui vont au-delà d'un 
niveau de référence défini en termes de normes ou 
exigences obligatoires. Eu égard à d'éventuelles modifica
tions du droit au cours de la période couverte par les 
engagements qui ont pour conséquence la modification 
du niveau de référence, il y a lieu de prévoir la révision 
des contrats concernés afin que cette condition continue 
d'être respectée. 

(38) Pour veiller à ce que les ressources financières destinées 
au développement rural soient utilisées de la meilleure 
façon possible et pour cibler les mesures au titre des 
programmes de développement rural conformément 
aux priorités de l'Union pour le développement rural et 
en vue de garantir l'égalité de traitement des demandeurs, 
il convient que les États membres fixent des critères pour 
la sélection des projets. La seule exception à cette règle 
devrait être réservée aux paiements effectués dans le 
cadre de mesures en liaison avec l'agroenvironnement- 
climat, l'agriculture biologique, Natura 2000 et la direc
tive cadre sur l'eau, les zones soumises à des contraintes 
naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques, le bien- 
être des animaux, les services forestiers, environnemen
taux et climatiques et la gestion des risques. Lors de 
l'application de critères de sélection, la taille de l'opéra
tion doit être prise en compte conformément au principe 
de proportionnalité. 

(39) Il convient que le Feader soutienne, au titre de l'assistance 
technique, des actions liées à la mise en œuvre des 
programmes de développement rural, y compris pour 
les coûts afférents à la protection des symboles et abré
viations relatifs aux systèmes de qualité de l'Union (la 
participation à ces systèmes pouvant bénéficier d'un 
soutien au titre du présent règlement) ainsi que pour 
les coûts supportés par les États membres pour la déli
mitation des zones soumises à des contraintes naturelles.
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(28) Il y a lieu de continuer à accorder des paiements aux 
gestionnaires de forêts qui fournissent des services de 
conservation de la forêt sans incidence sur l'environne
ment ou le climat en prenant des engagements pour 
développer la biodiversité, préserver les écosystèmes 
forestiers de grande valeur, améliorer leur potentiel 
concernant l'atténuation des changements climatiques et 
l'adaptation à ces changements et renforcer le rôle 
protecteur que jouent les forêts pour ce qui est de l'éro
sion des sols, de la préservation des ressources en eau et 
des risques naturels. À cet égard, il convient d'accorder 
une attention particulière à la conservation et à la 
promotion des ressources génétiques forestières. Des 
paiements devraient être accordés pour les engagements 
relatifs à l'environnement forestier allant au-delà des 
normes obligatoires correspondantes établies par le 
droit national. 

(29) Au cours de la période de programmation 2007-2013, le 
seul type de coopération clairement soutenu dans le 
cadre de la politique de développement rural a été la 
coopération pour la mise au point de nouveaux produits, 
procédés et techniques dans les secteurs agroalimentaire 
et forestier. Un soutien à cette forme de coopération reste 
nécessaire, mais il devrait être adapté afin de mieux 
répondre aux exigences de l'économie de la connaissance. 
Dans ce contexte, il devrait y avoir la possibilité de 
financer des projets menés par un seul opérateur au 
titre de cette mesure, à condition que les résultats 
obtenus soient diffusés, de manière à atteindre l'objectif 
de la diffusion des nouvelles pratiques et des nouveaux 
processus ou produits. En outre, il apparaît clairement 
que le fait de soutenir un éventail beaucoup plus large 
de formes de coopération et de bénéficiaires - des petits 
aux grands opérateurs -, peut contribuer à la réalisation 
des objectifs de la politique de développement rural en 
aidant les opérateurs dans les zones rurales à surmonter 
les désavantages économiques, environnementaux et 
autres de la fragmentation. Par conséquent, la portée de 
cette mesure devrait être étendue. Un soutien aux petits 
opérateurs leur permettant d'organiser des processus de 
travail communs et de partager des locaux et des 
ressources devrait les aider à être économiquement 
viables en dépit de leur petite taille. Un soutien à la 
coopération horizontale et verticale entre les acteurs de 
la chaîne d'approvisionnement, ainsi qu'aux actions de 
promotion dans un contexte local, devrait stimuler le 
développement économiquement rationnel des circuits 
d'approvisionnement courts, des marchés locaux et des 
chaînes alimentaires locales. Un soutien en faveur des 
approches conjointes à l'égard des projets et pratiques 
concernant l'environnement devrait contribuer à assurer 
des effets bénéfiques plus importants et plus cohérents 
pour l'environnement et le climat que ceux qui peuvent 
être produits par des opérateurs individuels agissant sans 
tenir compte des autres (par exemple, grâce à des 
pratiques mises en œuvre sur des superficies plus 
grandes et non scindées). 

Le soutien devrait prendre diverses formes. Les réseaux et 
les pôles ("clusters") présentent un intérêt particulier pour 
le partage d'expertise ainsi que pour le développement 
d'une expertise, de produits et de services nouveaux et 

spécialisés. Les projets pilotes sont des outils importants 
pour tester l'application commerciale de technologies, 
techniques et pratiques dans des contextes différents, et 
les adapter si nécessaire. Les groupes opérationnels repré
sentent un élément central du Partenariat européen d'in
novation (PEI) pour la productivité et le développement 
durable de l'agriculture. Un autre outil important réside 
dans les stratégies locales de développement mises en 
œuvre en dehors du cadre du développement local de 
Leader - entre les acteurs publics et privés des zones 
rurales et des zones urbaines. Contrairement à l'approche 
Leader, ces partenariats et stratégies pourraient être 
limités à un secteur ou à des objectifs de développement 
relativement spécifiques, notamment ceux susmentionnés. 
Les États membres ont la possibilité d'accorder la priorité 
à la coopération entre des entités regroupant des produc
teurs primaires. Les organisations interprofessionnelles 
devraient également être admissibles à un soutien au 
titre de cette mesure. Il convient que ce soutien soit 
limité à une période de sept ans, à l'exception des 
actions collectives en faveur de l'environnement et du 
climat dans des cas dûment justifiés. 

(30) Aujourd'hui, les agriculteurs sont de plus en plus exposés 
à des risques économiques et environnementaux en 
raison des changements climatiques et d'une volatilité 
accrue des prix. Dans ce contexte, la gestion efficace 
des risques a une importance accrue pour les agriculteurs. 
En conséquence, une mesure de gestion des risques 
devrait être mise en place pour aider les agriculteurs à 
faire face aux risques les plus courants qui les menacent. 
Cette mesure devrait par conséquent aider les agriculteurs 
à couvrir les primes qu'ils versent pour assurer les 
cultures, les animaux et les végétaux, et aider à la mise 
en place de fonds de mutualisation et l'indemnisation 
payée par ces fonds aux exploitants agricoles pour les 
pertes subies à la suite de phénomènes climatiques défa
vorables, de l'apparition de maladies animales ou végé
tales, d'infestations parasitaires ou d'incidents environne
mentaux. Elle devrait également comprendre un instru
ment de stabilisation des revenus sous la forme d'un 
fonds de mutualisation destiné à aider les agriculteurs 
qui font face à une forte baisse de leurs revenus. Pour 
garantir que l'égalité de traitement entre les agriculteurs 
soit assurée dans l'ensemble de l'Union, que la concur
rence ne soit pas faussée et que les obligations internatio
nales de l'Union soient respectées, des conditions spéci
fiques devraient être prévues pour l'octroi de l'aide dans 
le cadre de ces mesures. Afin de garantir l'utilisation 
efficace des ressources du Feader, l'aide devrait être 
limitée aux agriculteurs actifs au sens de l'article 9 du 
règlement (UE) n o 1307/2013. 

(31) L'approche Leader pour le développement local a, depuis 
un certain nombre d'années, fait la preuve de son effica
cité pour favoriser le développement des zones rurales en 
tenant pleinement compte des besoins multisectoriels en 
matière de développement rural endogène, grâce à son 
approche ascendante. En conséquence, l'approche Leader 
devrait être maintenue à l'avenir et son application 
devrait rester obligatoire pour les programmes de déve
loppement rural aux niveau national et/ou régional.
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(40) Il a été prouvé que la mise en réseau des administrations, 
organisations et réseaux nationaux intervenant aux diffé
rentes étapes de la mise en œuvre du programme, orga
nisée dans le contexte du réseau européen de développe
ment rural, peut jouer un rôle très important dans l'amé
lioration de la qualité des programmes de développement 
rural en permettant de renforcer la participation des 
parties intéressées à la gouvernance du développement 
rural, ainsi que dans l'information du grand public sur 
ses avantages. Il convient donc qu'elle soit financée dans 
le cadre de l'assistance technique au niveau de l'Union. 
Pour tenir compte des besoins spécifiques liés à l'évalua
tion, une capacité européenne d'évaluation du développe
ment rural devrait être mise en place dans le cadre du 
réseau européen pour le développement rural afin de 
réunir tous les acteurs concernés et, partant, de faciliter 
l'échange d'expertise dans le domaine. 

(41) Le PEI pour la productivité et le développement durable 
de l'agriculture devrait contribuer à la réalisation des 
objectifs de la stratégie "Europe 2020" concernant une 
croissance intelligente, durable et inclusive. Il importe 
qu'il associe tous les acteurs concernés au niveau de 
l'Union ainsi qu'aux niveaux national et régional pour 
présenter de nouvelles idées aux États membres sur la 
manière de rationaliser, simplifier et coordonner plus 
efficacement les instruments et initiatives existants et de 
les compléter par de nouvelles actions si nécessaire. 

(42) Afin de contribuer à la réalisation des objectifs du PEI 
pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture, il y a lieu de mettre en place un réseau 
PEI en vue de mettre en réseau les groupes opérationnels, 
les services de conseil et les chercheurs participant à la 
mise en œuvre des actions en faveur de l'innovation dans 
le secteur de l'agriculture. Il convient qu'il soit financé 
dans le cadre de l'assistance technique au niveau de 
l'Union. 

(43) Il convient que les États membres réservent une partie du 
montant total de chaque programme de développement 
rural affecté à l'assistance technique pour financer la mise 
en place et les activités d'un réseau rural national regrou
pant des organisations et administrations jouant un rôle 
dans le développement rural, y compris le PEI, dans le 
but d'accroître leur participation à la mise en œuvre du 
programme et d'améliorer la qualité des programmes de 
développement rural. À cet effet, il convient que les 
réseaux ruraux nationaux élaborent et mettent en 
œuvre un plan d'action. 

(44) Les programmes de développement rural devraient 
prévoir des actions innovantes en faveur d'un secteur 
agricole économe en ressources, productif et à faibles 
émissions, avec le soutien du PEI pour la productivité 
et le développement durable de l'agriculture. Le PEI 
devrait avoir pour objectif de promouvoir une transposi
tion plus rapide et plus large des solutions innovantes 
dans la pratique. Il devrait créer de la valeur ajoutée en 
améliorant l'utilisation et l'efficacité des instruments liés à 

l'innovation et en renforçant les synergies entre eux. Le 
PEI devrait combler les lacunes grâce à une meilleure 
corrélation entre la recherche et la pratique agricole. 

(45) Il convient que les projets innovants dans le cadre du PEI 
pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture soient mis en œuvre par des groupes opéra
tionnels regroupant des agriculteurs, des gestionnaires de 
forêts, des communautés rurales, des chercheurs, des 
conseillers des ONG, des entreprises et d'autres acteurs 
concernés par l'innovation dans le secteur agricole. Afin 
de veiller à ce que les résultats de ces projets bénéficient à 
l'ensemble du secteur, il y a lieu de diffuser ces résultats 
dans le domaine de l'innovation et des échanges de 
connaissances au sein de l'Union et avec les pays tiers. 

(46) Il convient de prévoir des dispositions en vue d'établir le 
montant total du soutien de l'Union en faveur du déve
loppement rural en vertu du présent règlement pour la 
période allant du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2020, 
conformément au cadre financier pluriannuel pour la 
période 2014-2020. Il convient que les crédits disponi
bles soient indexés sur une base forfaitaire en vue de leur 
programmation. 

(47) Afin de faciliter la gestion des ressources du Feader, un 
seul taux de contribution pour le soutien du Feader à la 
programmation du développement rural devrait être fixé 
au regard des dépenses publiques dans les États membres. 
En vue de tenir compte de leur importance ou de leur 
nature particulière, il convient d'appliquer des taux de 
participation spécifiques à certains types d'opérations. 
Pour atténuer les contraintes spécifiques résultant du 
niveau de développement, de l'éloignement et de l'insu
larité, il y a lieu de fixer un taux de contribution du 
Feader approprié pour les régions moins développées, 
les régions ultrapériphériques visées dans le traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et les îles 
mineures de la mer Égée, ainsi que les régions en transi
tion. 

(48) Il convient que les États membres prennent toutes les 
mesures nécessaires pour que leurs mesures de dévelop
pement rural puissent faire l'objet de contrôles et de 
vérifications, y compris la mise en place les dispositions 
appropriées. À cet effet, l'autorité de gestion et l'orga
nisme payeur devraient fournir une évaluation ex ante 
et s'engager à évaluer les mesures tout au long de la 
mise en œuvre du programme. Il convient que les 
mesures ne respectant pas cette condition soient adap
tées. 

(49) La Commission et les États membres devraient prendre 
toutes les mesures nécessaires pour garantir la bonne 
gestion des programmes de développement rural. Dans 
ce contexte, il convient que la Commission prennent des 
mesures adéquates et procède à des contrôles adéquats et 
que les États membres prennent des mesures pour 
garantir le bon fonctionnement de leur système de 
gestion.
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(50) Une seule et même autorité de gestion devrait être 
responsable de la gestion et de la mise en œuvre de 
chaque programme de développement rural. Ses tâches 
devraient être définies dans le présent règlement. Il 
convient que l'autorité de gestion soit en mesure de 
déléguer une partie de ses tâches tout en conservant la 
responsabilité d'une gestion efficace et correcte. Lorsqu'un 
programme de développement rural contient des sous- 
programmes thématiques, l'autorité de gestion devrait 
être en mesure de désigner un autre organisme pour 
mener à bien la gestion et la mise en œuvre de ces 
sous-programmes, compte tenu des dotations financières 
qui lui ont été affectées dans le programme, tout en 
garantissant une bonne gestion financière de ces sous- 
programmes. Lorsqu'un État membre doit gérer plusieurs 
programmes, un organisme de coordination peut être 
institué pour assurer la cohérence entre ces programmes. 

(51) Chaque programme de développement rural devrait faire 
l'objet d'un suivi régulier de la mise en œuvre du 
programme et des progrès accomplis dans la réalisation 
des objectifs du programme. Étant donné que la mise en 
évidence et l'amélioration de l'impact et de l'efficacité des 
actions soutenues par le Feader dépendent également de 
la pertinence de l'évaluation effectuée au stade de l'élabo
ration, de la mise en œuvre et de l'achèvement d'un 
programme, il convient que la Commission et les États 
membres mettent en place un système commun de suivi 
et d'évaluation dans le but de mettre en évidence les 
progrès accomplis et d'évaluer l'impact et l'efficacité de 
la mise en œuvre de la politique de développement rural. 

(52) Afin que les informations puissent être agrégées au 
niveau de l'Union, il y a lieu de prévoir qu'un ensemble 
d'indicateurs communs soit intégré dans ce système de 
suivi et d'évaluation. Les informations essentielles concer
nant la mise en œuvre des programmes de développe
ment rural devraient être enregistrées et conservées sous 
une forme électronique permettant de faciliter l'agréga
tion des données. Les bénéficiaires devraient donc être 
tenus de fournir les informations minimales qui sont 
nécessaires aux fins du suivi et de l'évaluation. 

(53) Il convient que la responsabilité du suivi du programme 
soit partagée entre l'autorité de gestion et un comité de 
suivi créé à cet effet. Le comité de suivi devrait être 
chargé de contrôler l'efficacité de la mise en œuvre du 
programme. À cette fin, ses responsabilités devraient être 
précisées. 

(54) Il convient que le suivi du programme implique l'établis
sement d'un rapport annuel sur la mise en œuvre à trans
mettre à la Commission. 

(55) Afin d'améliorer sa qualité et de faire état de ses réalisa
tions, il convient que chaque programme de développe
ment rural fasse l'objet d'une évaluation. 

(56) Il y a lieu que les articles 107, 108 et 109 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne s'appliquent au 
soutien en faveur des mesures de développement rural 
en vertu du présent règlement. Néanmoins, compte tenu 
des caractéristiques spécifiques du secteur agricole, ces 
dispositions du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne ne devraient pas s'appliquer aux mesures de 
développement rural qui concernent des opérations rele
vant du champ d'application de l'article 42 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, réalisées au 
titre du présent règlement et en conformité avec celui- 
ci, ni aux paiements effectués par les États membres en 
vue de fournir un financement national complémentaire 
pour les opérations de développement rural qui bénéfi
cient d'un soutien de l'Union et qui relèvent du champ 
d'application de l'article 42 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne. 

(57) En outre, afin d'assurer la cohérence avec les mesures de 
développement rural pouvant bénéficier de l'aide de 
l'Union et afin de simplifier les procédures, il convient 
d'intégrer dans le programme rural, à des fins d'évalua
tion et d'approbation, conformément aux dispositions du 
présent règlement, les paiements effectués par les États 
membres en vue de fournir un financement national 
complémentaire pour les opérations de développement 
rural qui bénéficient d'un soutien de l'Union et qui relè
vent du champ d'application de l'article 42 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne. Afin d'assurer 
qu'un financement national complémentaire ne soit pas 
mis en œuvre sans l'autorisation de la Commission l'État 
membre concerné ne devrait pas pouvoir procéder au 
financement complémentaire pour le développement 
rural avant que sa proposition en la matière ait été 
approuvée. Il convient que les paiements effectués par 
les États membres en vue de fournir un financement 
national complémentaire en faveur des opérations de 
développement rural qui bénéficient d'un soutien de 
l'Union et qui relèvent du champ d'application de l'ar
ticle 42 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne soient notifiés à la Commission conformément à 
l'article 108, paragraphe 3, du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne, à moins qu'ils ne relèvent 
du champ d'application d'un règlement adopté au titre du 
règlement (CE) n o 994/98 du Conseil ( 1 ) et les États 
membres ne devraient pas pouvoir les exécuter avant 
que cette procédure de notification ait abouti à une 
approbation finale de la Commission. 

(58) Afin de permettre un échange de données d'intérêt 
commun efficace et sûr, ainsi que pour enregistrer, 
conserver et gérer les principales informations et pour 
établir un rapport sur le suivi et l'évaluation, un 
système électronique d'information devrait être mis en 
place.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 994/98 du Conseil du 7 mai 1998 sur l'applica
tion des articles 92 et 93 du traité instituant la Communauté euro
péenne à certaines catégories d'aides d'État horizontales (JO L 142 
du 14.5.1998, p. 1).

(40) Il a été prouvé que la mise en réseau des administrations, 
organisations et réseaux nationaux intervenant aux diffé
rentes étapes de la mise en œuvre du programme, orga
nisée dans le contexte du réseau européen de développe
ment rural, peut jouer un rôle très important dans l'amé
lioration de la qualité des programmes de développement 
rural en permettant de renforcer la participation des 
parties intéressées à la gouvernance du développement 
rural, ainsi que dans l'information du grand public sur 
ses avantages. Il convient donc qu'elle soit financée dans 
le cadre de l'assistance technique au niveau de l'Union. 
Pour tenir compte des besoins spécifiques liés à l'évalua
tion, une capacité européenne d'évaluation du développe
ment rural devrait être mise en place dans le cadre du 
réseau européen pour le développement rural afin de 
réunir tous les acteurs concernés et, partant, de faciliter 
l'échange d'expertise dans le domaine. 

(41) Le PEI pour la productivité et le développement durable 
de l'agriculture devrait contribuer à la réalisation des 
objectifs de la stratégie "Europe 2020" concernant une 
croissance intelligente, durable et inclusive. Il importe 
qu'il associe tous les acteurs concernés au niveau de 
l'Union ainsi qu'aux niveaux national et régional pour 
présenter de nouvelles idées aux États membres sur la 
manière de rationaliser, simplifier et coordonner plus 
efficacement les instruments et initiatives existants et de 
les compléter par de nouvelles actions si nécessaire. 

(42) Afin de contribuer à la réalisation des objectifs du PEI 
pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture, il y a lieu de mettre en place un réseau 
PEI en vue de mettre en réseau les groupes opérationnels, 
les services de conseil et les chercheurs participant à la 
mise en œuvre des actions en faveur de l'innovation dans 
le secteur de l'agriculture. Il convient qu'il soit financé 
dans le cadre de l'assistance technique au niveau de 
l'Union. 

(43) Il convient que les États membres réservent une partie du 
montant total de chaque programme de développement 
rural affecté à l'assistance technique pour financer la mise 
en place et les activités d'un réseau rural national regrou
pant des organisations et administrations jouant un rôle 
dans le développement rural, y compris le PEI, dans le 
but d'accroître leur participation à la mise en œuvre du 
programme et d'améliorer la qualité des programmes de 
développement rural. À cet effet, il convient que les 
réseaux ruraux nationaux élaborent et mettent en 
œuvre un plan d'action. 

(44) Les programmes de développement rural devraient 
prévoir des actions innovantes en faveur d'un secteur 
agricole économe en ressources, productif et à faibles 
émissions, avec le soutien du PEI pour la productivité 
et le développement durable de l'agriculture. Le PEI 
devrait avoir pour objectif de promouvoir une transposi
tion plus rapide et plus large des solutions innovantes 
dans la pratique. Il devrait créer de la valeur ajoutée en 
améliorant l'utilisation et l'efficacité des instruments liés à 

l'innovation et en renforçant les synergies entre eux. Le 
PEI devrait combler les lacunes grâce à une meilleure 
corrélation entre la recherche et la pratique agricole. 

(45) Il convient que les projets innovants dans le cadre du PEI 
pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture soient mis en œuvre par des groupes opéra
tionnels regroupant des agriculteurs, des gestionnaires de 
forêts, des communautés rurales, des chercheurs, des 
conseillers des ONG, des entreprises et d'autres acteurs 
concernés par l'innovation dans le secteur agricole. Afin 
de veiller à ce que les résultats de ces projets bénéficient à 
l'ensemble du secteur, il y a lieu de diffuser ces résultats 
dans le domaine de l'innovation et des échanges de 
connaissances au sein de l'Union et avec les pays tiers. 

(46) Il convient de prévoir des dispositions en vue d'établir le 
montant total du soutien de l'Union en faveur du déve
loppement rural en vertu du présent règlement pour la 
période allant du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2020, 
conformément au cadre financier pluriannuel pour la 
période 2014-2020. Il convient que les crédits disponi
bles soient indexés sur une base forfaitaire en vue de leur 
programmation. 

(47) Afin de faciliter la gestion des ressources du Feader, un 
seul taux de contribution pour le soutien du Feader à la 
programmation du développement rural devrait être fixé 
au regard des dépenses publiques dans les États membres. 
En vue de tenir compte de leur importance ou de leur 
nature particulière, il convient d'appliquer des taux de 
participation spécifiques à certains types d'opérations. 
Pour atténuer les contraintes spécifiques résultant du 
niveau de développement, de l'éloignement et de l'insu
larité, il y a lieu de fixer un taux de contribution du 
Feader approprié pour les régions moins développées, 
les régions ultrapériphériques visées dans le traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne et les îles 
mineures de la mer Égée, ainsi que les régions en transi
tion. 

(48) Il convient que les États membres prennent toutes les 
mesures nécessaires pour que leurs mesures de dévelop
pement rural puissent faire l'objet de contrôles et de 
vérifications, y compris la mise en place les dispositions 
appropriées. À cet effet, l'autorité de gestion et l'orga
nisme payeur devraient fournir une évaluation ex ante 
et s'engager à évaluer les mesures tout au long de la 
mise en œuvre du programme. Il convient que les 
mesures ne respectant pas cette condition soient adap
tées. 

(49) La Commission et les États membres devraient prendre 
toutes les mesures nécessaires pour garantir la bonne 
gestion des programmes de développement rural. Dans 
ce contexte, il convient que la Commission prennent des 
mesures adéquates et procède à des contrôles adéquats et 
que les États membres prennent des mesures pour 
garantir le bon fonctionnement de leur système de 
gestion.
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(59) Le droit de l'Union en matière de protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, notamment la directive 95/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et le règlement 
(CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), 
devrait s'appliquer. 

(60) Afin de compléter ou de modifier certains éléments non 
essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne. Il importe particulièrement 
que la Commission procède aux consultations appro
priées durant son travail préparatoire, y compris au 
niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 
et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce 
que les documents pertinents soient transmis simultané
ment, en temps utile et de façon appropriée au Parlement 
européen et au Conseil. 

(61) Cette délégation devrait couvrir: les conditions dans 
lesquelles une personne morale est considérée comme 
un jeune agriculteur et la fixation d'un délai de grâce 
pour l'acquisition de compétences; la durée et la teneur 
des programmes d'échanges et des visites d'exploitations 
agricoles ou forestières. Elle devrait aussi couvrir les 
systèmes spécifiques de l'Union au titre de l'article 17, 
paragraphe 1, point a), les caractéristiques des groupe
ments de producteurs et des types d'actions pouvant 
bénéficier d'un soutien au titre de l'article 17, paragraphe 
2, ainsi que la fixation de conditions destinées à éviter les 
distorsions de concurrence, à éviter les discriminations 
contre des produits et à prévoir l'exclusion de certaines 
marques commerciales du soutien. 

(62) En outre, cette délégation devrait aussi couvrir le contenu 
minimal des plans d'entreprise et les critères à utiliser par 
les États membres pour la définition des seuils visés à 
l'article 19, paragraphe 4; la définition des exigences 
environnementales minimales applicables au boisement 
et à la création de surfaces boisées; les conditions appli
cables aux engagements agroenvironnementaux et clima
tiques portant sur l'extensification de l'élevage, les condi
tions applicables aux engagements pris d'élever des races 
locales menacées d'être perdues pour l'agriculture ou la 
préservation de ressources génétiques végétales menacées 
d'érosion génétique, ainsi que la définition des opérations 
admissibles en vue de la conservation ainsi que de l'uti
lisation et du développement durables des ressources 
génétiques en agriculture. Elle devrait aussi couvrir la 

méthode de calcul à utiliser pour éviter le double finan
cement des pratiques visées à l'article 43 du règlement 
(UE) n o 1307/2013 dans le cadre des mesures agroenvi
ronnementales et climatiques, en faveur de l'agriculture 
biologique, les mesures au titre de Natura 2000 et les 
mesures au titre de la directive-cadre sur l'eau; la défini
tion des zones dans lesquelles les engagements en faveur 
du bien-être des animaux prévoient des normes renfor
cées de modes de production; le type d'opérations 
pouvant bénéficier de l'aide au titre de la conservation 
et de la promotion de ressources génétiques forestières; la 
précision des caractéristiques des projets pilotes, des 
pôles, des réseaux, des circuits d'approvisionnement 
courts et des marchés locaux qui pourront bénéficier 
d'une aide dans le cadre de la mesure de coopération, 
ainsi qu'en ce qui concerne les conditions d'octroi de 
l'aide aux types d'opérations énumérés au titre de cette 
mesure. 

(63) Par ailleurs, cette délégation devrait couvrir: la durée 
minimale et maximale des prêts commerciaux aux 
fonds de mutualisation au titre de la mesure de gestion 
des risques en vertu de la présente directive; les condi
tions dans lesquelles les coûts liés à des contrats de loca
tion ou à des équipements d'occasion peuvent être consi
dérés comme des dépenses d'investissement admissibles 
au bénéfice de l'aide, ainsi que la définition des types 
d'infrastructures en matière d'énergies renouvelables 
pouvant bénéficier d'un investissement; les conditions 
applicables à la conversion ou à l'adaptation des engage
ments pris dans le cadre des mesures visées aux articles 
28, 29, 33 et 34, ainsi que la définition des autres situa
tions dans lesquelles le remboursement de l'aide n'est pas 
exigé. Elle devrait aussi couvrir: la révision des plafonds 
énoncés à l'annexe I, les conditions dans lesquelles l'aide 
approuvée par la Commission au titre du règlement (CE) 
n o 1698/2005 peut être intégrée dans l'aide prévue au 
titre du présent règlement, y compris pour l'assistance 
technique et pour les évaluations ex post, afin de faciliter 
le passage du système mis en place par le règlement (CE) 
n o 1698/2005 au système établi par le présent règlement. 
Afin de tenir compte du traité d'adhésion de la Répu
blique de Croatie, il convient que lesdits actes délégués 
couvrent également, pour la Croatie, la transition du 
soutien au développement rural en vertu du règlement 
(CE) n o 1085/2006 du Conseil ( 3 ), le cas échéant. 

(64) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d'exécution à la Commission en ce qui concerne 
le contenu des programmes de développement rural et 
des cadres nationaux, l'approbation des programmes et 
leur modification, les procédures et calendriers pour l'ap
probation des programmes, les procédures et les calen
driers pour l'approbation des modifications à apporter 
aux programmes et aux cadres nationaux, y compris la 
date de leur entrée en vigueur et la fréquence de présen
tation, les règles relatives aux méthodes de paiement des 
coûts supportés par les participants pour le transfert de 
connaissances et les actions d'information, les conditions 
spécifiques pour la mise en œuvre des mesures de déve
loppement rural, la structure et le fonctionnement des 
réseaux mis en place par le présent règlement, les
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( 1 ) Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques 
à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
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l'égard du traitement des données à caractère personnel par les 
institutions et organes communautaires et à la libre circulation de 
ces données, JO L 8 du 12.1.2001, p. 1. 
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sant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) (JO L 170 du 
29.6.2007, p. 1).
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exigences en matière d'information et de publicité, l'adop
tion du système de suivi et d'évaluation et les règles de 
fonctionnement du système d'information et les règles 
applicables à la présentation des rapports annuels sur la 
mise en œuvre. Ces compétences devraient être exercées 
en conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(65) Le Contrôleur européen de la protection des données a 
été consulté et a rendu un avis le 14 décembre 2011 ( 2 ). 

(66) Compte tenu de l'urgence qu'il y a à préparer une mise 
en œuvre correcte des mesure envisagées, le présent 
règlement devrait entrer en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel de l'Union européenne. 

(67) Le nouveau régime d'aides prévu par le présent règlement 
remplace le régime d'aides institué par le règlement (CE) 
n o 1698/2005. Il y a donc lieu d'abroger le règlement 
(CE) n o 1698/2005, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

TITRE I 

OBJECTIFS ET STRATÉGIE 

CHAPITRE I 

Objet et définitions 

Article premier 

Objet 

1. Le présent règlement établit les règles générales régissant 
le soutien de l'Union en faveur du développement rural financé 
par le Fonds européen agricole pour le développement rural (ci- 
après dénommé "Feader") et institué par le règlement (UE) 
n o 1306/2013. Il fixe les objectifs auxquels la politique de 
développement rural doit contribuer et les priorités de l'Union 
pour le développement rural. Il définit le cadre stratégique dans 
lequel s'inscrit la politique de développement rural et définit les 
mesures à adopter afin de mettre en œuvre la politique de 
développement rural. En outre, il établit les règles en matière 
de programmation, de mise en réseau, de gestion, de suivi et 
d'évaluation sur la base d'un partage de responsabilités entre les 
États membres et la Commission, et les règles visant à garantir 
la coordination entre le Feader et les autres instruments de 
l'Union. 

2. Le présent règlement complète les dispositions de la partie 
II du règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et 
du Conseil ( 3 ). 

Article 2 

Définitions 

1. Aux fins du présent règlement, les définitions des termes 
"programme", "opération", "bénéficiaire", "stratégie locale de 
développement menée par des acteurs locaux", "dépenses 
publiques", "PME", "opération achevée" et "instruments finan
ciers", telles qu'elles figurent ou telles qu'elles sont visées à 
l'article 2, et des termes "régions moins développées" et "régions 
en transition", telles qu'elles figurent à l'article 90, paragraphe 2, 
points a) et b), du règlement (UE) n o 1303/2013, s'appliquent. 

En outre, on entend par: 

a) "programmation", le processus d'organisation, de prise de 
décision et d'allocation des ressources financières en 
plusieurs étapes avec la participation des partenaires, qui 
vise à mettre en œuvre, sur une base pluriannuelle, l'action 
conjointe de l'Union et des États membres pour réaliser les 
priorités de l'Union pour le développement rural; 

b) "région", une unité territoriale correspondant au niveau 1 
ou 2 de la nomenclature des unités territoriales statistiques 
(NUTS 1 et 2) au sens du règlement (CE) n o 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil ( 4 ); 

c) "mesure", un ensemble d'opérations contribuant à la mise 
en œuvre d'une ou plusieurs des priorités de l'Union pour le 
développement rural; 

d) "taux de l'aide", le taux de la participation publique à une 
opération; 

e) "coût de transaction", un coût supplémentaire lié à l'exécu
tion d'un engagement mais qui n'est pas directement impu
table à sa mise en œuvre ou qui n'est pas inclus dans les 
coûts ou les pertes de revenus compensés directement et qui 
peut être calculé sur la base de coûts standard; 

f) "surface agricole", l'ensemble de la superficie des terres 
arables, des prairies permanentes et des pâturages perma
nents ou des cultures permanentes tels qu'ils sont définis à 
l'article 4 du règlement (UE) n o 1307/2013; 

g) "pertes économiques", tous les coûts supplémentaires 
supportés par un agriculteur en raison de mesures excep
tionnelles prises par celui-ci pour réduire l'approvisionne
ment du marché concerné ou toute perte de production 
significative; 

h) "phénomène climatique défavorable", des conditions météo
rologiques telles le gel, les tempêtes, la grêle, le verglas, les 
fortes pluies ou la sécheresse sévère, qui peuvent être assi
milées à une catastrophe naturelle;
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21.6.2003, p. 1).

(59) Le droit de l'Union en matière de protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, notamment la directive 95/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et le règlement 
(CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), 
devrait s'appliquer. 

(60) Afin de compléter ou de modifier certains éléments non 
essentiels du présent règlement, il convient de déléguer à 
la Commission le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conformément à l'article 290 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne. Il importe particulièrement 
que la Commission procède aux consultations appro
priées durant son travail préparatoire, y compris au 
niveau des experts. Il convient que, lorsqu'elle prépare 
et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce 
que les documents pertinents soient transmis simultané
ment, en temps utile et de façon appropriée au Parlement 
européen et au Conseil. 

(61) Cette délégation devrait couvrir: les conditions dans 
lesquelles une personne morale est considérée comme 
un jeune agriculteur et la fixation d'un délai de grâce 
pour l'acquisition de compétences; la durée et la teneur 
des programmes d'échanges et des visites d'exploitations 
agricoles ou forestières. Elle devrait aussi couvrir les 
systèmes spécifiques de l'Union au titre de l'article 17, 
paragraphe 1, point a), les caractéristiques des groupe
ments de producteurs et des types d'actions pouvant 
bénéficier d'un soutien au titre de l'article 17, paragraphe 
2, ainsi que la fixation de conditions destinées à éviter les 
distorsions de concurrence, à éviter les discriminations 
contre des produits et à prévoir l'exclusion de certaines 
marques commerciales du soutien. 

(62) En outre, cette délégation devrait aussi couvrir le contenu 
minimal des plans d'entreprise et les critères à utiliser par 
les États membres pour la définition des seuils visés à 
l'article 19, paragraphe 4; la définition des exigences 
environnementales minimales applicables au boisement 
et à la création de surfaces boisées; les conditions appli
cables aux engagements agroenvironnementaux et clima
tiques portant sur l'extensification de l'élevage, les condi
tions applicables aux engagements pris d'élever des races 
locales menacées d'être perdues pour l'agriculture ou la 
préservation de ressources génétiques végétales menacées 
d'érosion génétique, ainsi que la définition des opérations 
admissibles en vue de la conservation ainsi que de l'uti
lisation et du développement durables des ressources 
génétiques en agriculture. Elle devrait aussi couvrir la 

méthode de calcul à utiliser pour éviter le double finan
cement des pratiques visées à l'article 43 du règlement 
(UE) n o 1307/2013 dans le cadre des mesures agroenvi
ronnementales et climatiques, en faveur de l'agriculture 
biologique, les mesures au titre de Natura 2000 et les 
mesures au titre de la directive-cadre sur l'eau; la défini
tion des zones dans lesquelles les engagements en faveur 
du bien-être des animaux prévoient des normes renfor
cées de modes de production; le type d'opérations 
pouvant bénéficier de l'aide au titre de la conservation 
et de la promotion de ressources génétiques forestières; la 
précision des caractéristiques des projets pilotes, des 
pôles, des réseaux, des circuits d'approvisionnement 
courts et des marchés locaux qui pourront bénéficier 
d'une aide dans le cadre de la mesure de coopération, 
ainsi qu'en ce qui concerne les conditions d'octroi de 
l'aide aux types d'opérations énumérés au titre de cette 
mesure. 

(63) Par ailleurs, cette délégation devrait couvrir: la durée 
minimale et maximale des prêts commerciaux aux 
fonds de mutualisation au titre de la mesure de gestion 
des risques en vertu de la présente directive; les condi
tions dans lesquelles les coûts liés à des contrats de loca
tion ou à des équipements d'occasion peuvent être consi
dérés comme des dépenses d'investissement admissibles 
au bénéfice de l'aide, ainsi que la définition des types 
d'infrastructures en matière d'énergies renouvelables 
pouvant bénéficier d'un investissement; les conditions 
applicables à la conversion ou à l'adaptation des engage
ments pris dans le cadre des mesures visées aux articles 
28, 29, 33 et 34, ainsi que la définition des autres situa
tions dans lesquelles le remboursement de l'aide n'est pas 
exigé. Elle devrait aussi couvrir: la révision des plafonds 
énoncés à l'annexe I, les conditions dans lesquelles l'aide 
approuvée par la Commission au titre du règlement (CE) 
n o 1698/2005 peut être intégrée dans l'aide prévue au 
titre du présent règlement, y compris pour l'assistance 
technique et pour les évaluations ex post, afin de faciliter 
le passage du système mis en place par le règlement (CE) 
n o 1698/2005 au système établi par le présent règlement. 
Afin de tenir compte du traité d'adhésion de la Répu
blique de Croatie, il convient que lesdits actes délégués 
couvrent également, pour la Croatie, la transition du 
soutien au développement rural en vertu du règlement 
(CE) n o 1085/2006 du Conseil ( 3 ), le cas échéant. 

(64) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d'exécution à la Commission en ce qui concerne 
le contenu des programmes de développement rural et 
des cadres nationaux, l'approbation des programmes et 
leur modification, les procédures et calendriers pour l'ap
probation des programmes, les procédures et les calen
driers pour l'approbation des modifications à apporter 
aux programmes et aux cadres nationaux, y compris la 
date de leur entrée en vigueur et la fréquence de présen
tation, les règles relatives aux méthodes de paiement des 
coûts supportés par les participants pour le transfert de 
connaissances et les actions d'information, les conditions 
spécifiques pour la mise en œuvre des mesures de déve
loppement rural, la structure et le fonctionnement des 
réseaux mis en place par le présent règlement, les
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i) "maladies animales", les maladies figurant dans la liste des 
maladies animales établie par l'Organisation mondiale de la 
santé animale ou à l'annexe de la décision 2009/470/CE du 
Conseil ( 1 ); 

j) "incident environnemental", un épisode spécifique de pollu
tion, contamination ou dégradation de la qualité de l'envi
ronnement qui est lié à un événement donné et qui est 
d'une portée géographique limitée mais cette notion ne 
couvre pas les risques généraux pour l'environnement qui 
ne sont pas liés à un événement donné, tel que les change
ments climatiques ou la pollution atmosphérique; 

k) "catastrophe naturelle", un événement naturel, biotique ou 
abiotique, perturbant gravement les systèmes de production 
agricole ou les structures forestières et causant, à terme, des 
préjudices économiques importants au secteur de l'agricul
ture ou à celui de la foresterie; 

l) "événement catastrophique", un événement imprévu, 
biotique ou abiotique, induit par l'activité humaine, pertur
bant gravement les systèmes de production agricole ou les 
structures forestières et causant, à terme, des préjudices 
économiques importants au secteur de l'agriculture ou à 
celui de la foresterie; 

m) "circuit d'approvisionnement court", un circuit d'approvi
sionnement impliquant un nombre limité d'opérateurs 
économiques, engagés dans la coopération, le développe
ment économique local et des relations géographiques et 
sociales étroites entre les producteurs, les transformateurs 
et les consommateurs; 

n) "jeune agriculteur", une personne qui n'est pas âgée de plus 
de 40 ans au moment de la présentation de la demande, qui 
possède des connaissances et des compétences profession
nelles suffisantes et qui s'installe pour la première fois dans 
une exploitation agricole comme chef de ladite exploitation; 

o) "objectifs thématiques", les objectifs thématiques définis à 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

p) "Cadre commun stratégique" ("CSC"), le cadre commun stra
tégique visé à l'article 10 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

q) "pôles d'innovation", des groupements d'entreprises indé
pendantes, y compris des jeunes pousses innovantes, entre
prises petites, moyennes ou grandes ainsi qu'organes consul
tatifs et/ou organismes de recherche - destinés à stimuler 
l'activité économique d'innovation en encourageant les 
interactions intensives, le partage des équipements et 
l'échange de connaissances et de savoir-faire, ainsi qu'en 
contribuant de manière effective au transfert de connais
sances, à la mise en réseau et à la diffusion de l'information 
entre les entreprises qui constituent le pôle; 

r) "forêt", une étendue de plus de 0,5 ha caractérisée par un 
peuplement d'arbres d'une hauteur supérieure à 5 mètres et 
des frondaisons couvrant plus de 10 % de sa surface, ou par 
un peuplement d'arbres pouvant atteindre ces seuils in situ, 
à l'exclusion des terres dédiées principalement à un usage 
agricole ou urbain, sous réserve du paragraphe 2; 

2. Un État membre ou une région peut choisir d'appliquer 
une définition autre que celle figurant au paragraphe 1, point r), 
fondée sur le droit national ou le système d'inventaire en 
vigueur. Les États membres ou les régions donnent la définition 
dans le programme de développement rural. 

3. Afin de garantir une approche cohérente à l'égard du 
traitement des bénéficiaires et de tenir compte de la nécessité 
d'une période d'adaptation, en ce qui concerne la définition des 
termes "jeune agriculteur" énoncée au paragraphe 1, point u), la 
Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 90 en ce qui concerne les conditions 
dans lesquelles une personne morale peut être considérée 
comme un "jeune agriculteur", ainsi que la fixation d'un délai 
de grâce pour l'acquisition de compétences professionnelles. 

CHAPITRE II 

Mission, objectifs et priorités 

Article 3 

Mission 

Le Feader contribue à la réalisation de la stratégie Europe 2020 
en promouvant un développement rural durable dans l'en
semble de l'Union, en complément des autres instruments de 
la PAC, de la politique de cohésion et de la politique commune 
de la pêche. Il contribue au développement d'un secteur agricole 
de l'Union plus équilibré d'un point de vue territorial et envi
ronnemental, plus respectueux du climat, plus résilient face au 
changement climatique, plus compétitif et plus innovant. Il 
contribue au développement des territoires ruraux. 

Article 4 

Objectifs 

Dans le cadre général de la PAC, le soutien en faveur du déve
loppement rural, notamment des activités relevant du secteur 
agroalimentaire ainsi que du secteur non-alimentaire et de la 
foresterie, contribue à la réalisation des objectifs suivants: 

a) favoriser la compétitivité de l'agriculture; 

b) garantir la gestion durable des ressources naturelles et la 
mise en œuvre de mesures visant à préserver le climat; 

c) assurer un développement territorial équilibré des économies 
et des communautés rurales, notamment la création et la 
préservation des emplois existants.
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Article 5 

Priorités de l'Union pour le développement rural 

La réalisation des objectifs du développement rural, lesquels 
contribuent à la stratégie Europe 2020 pour une croissance 
intelligente, durable et inclusive, s'effectue dans le cadre des 
six priorités suivantes de l'Union pour le développement rural, 
qui reflètent les objectifs thématiques correspondants du CSC: 

1) favoriser le transfert de connaissances et l'innovation dans les 
secteurs de l'agriculture et de la foresterie, ainsi que dans les 
zones rurales, en mettant l'accent sur les domaines suivants: 

a) favoriser l'innovation, la coopération et le développement 
de la base de connaissances dans les zones rurales; 

b) renforcer les liens entre l'agriculture, la production 
alimentaire et la foresterie, la recherche et l'innovation, 
y compris aux fins d'améliorer la gestion et les perfor
mances environnementales; 

c) favoriser l'apprentissage tout au long de la vie et la 
formation professionnelle dans les secteurs de l'agricul
ture et de la foresterie; 

2) améliorer la viabilité des exploitations agricoles et la compé
titivité de tous les types d'agriculture dans toutes les régions 
et promouvoir les technologies agricoles innovantes et la 
gestion durable des forêts, en mettant l'accent sur les 
domaines suivants: 

a) améliorer les résultats économiques de toutes les exploi
tations agricoles et faciliter la restructuration et la moder
nisation des exploitations agricoles, notamment en vue 
d'accroître la participation au marché et l'orientation 
vers le marché ainsi que la diversification agricole; 

b) faciliter l'entrée d'exploitants agricoles suffisamment 
qualifiés dans le secteur de l'agriculture, et en particulier 
le renouvellement des générations; 

3) promouvoir l'organisation de la chaîne alimentaire, y 
compris la transformation et la commercialisation des 
produits agricoles, le bien-être des animaux ainsi que la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture, en 
mettant l'accent sur les domaines suivants: 

a) améliorer la compétitivité des producteurs primaires en 
les intégrant mieux dans la chaîne agroalimentaire au 
moyen des programmes de qualité, en conférant une 
valeur ajoutée aux produits agricoles, et par le biais de 
la promotion sur les marchés locaux et des circuits d'ap
provisionnement courts, des groupements et des organi
sations de producteurs et des organisations interprofes
sionnelles; 

b) le soutien à la prévention et à la gestion des risques au 
niveau des exploitations; 

4) restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agri
culture et à la foresterie, en mettant l'accent sur les domaines 
suivants: 

a) restaurer, préserver et renforcer la biodiversité (y compris 
dans les zones relevant de Natura 2000, et dans les zones 
soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres 
contraintes spécifiques) les zones agricoles à haute 
valeur naturelle, ainsi que les paysages européens; 

b) améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des 
engrais et des pesticides; 

c) prévenir l'érosion des sols et améliorer la gestion des sols; 

5) promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la 
transition vers une économie à faibles émissions de CO 2 et 
résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs 
agricole et alimentaire ainsi que dans le secteur de la fores
terie, en mettant l'accent sur les domaines suivants: 

a) développer l'utilisation efficace de l'eau dans l'agriculture; 

b) développer l'utilisation efficace de l'énergie dans l'agricul
ture et la transformation alimentaire; 

c) faciliter la fourniture et l'utilisation de sources d'énergie 
renouvelables, de sous-produits, des déchets et des résidus 
et d'autres matières premières non alimentaires à des fins 
de bioéconomie; 

d) réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammo
niac provenant de l'agriculture; 

e) promouvoir la conservation et la séquestration du 
carbone dans les secteurs de l'agriculture et de la foreste
rie; 

6) promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la pauvreté et 
le développement économique, en mettant l'accent sur les 
domaines suivants: 

a) faciliter la diversification, la création et le développement 
de petites entreprises ainsi que la création d'emplois; 

b) promouvoir le développement local dans les zones 
rurales; 

c) améliorer l'accessibilité, l'utilisation et la qualité des tech
nologiques de l'information et de la communication (TIC) 
dans les zones rurales.
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i) "maladies animales", les maladies figurant dans la liste des 
maladies animales établie par l'Organisation mondiale de la 
santé animale ou à l'annexe de la décision 2009/470/CE du 
Conseil ( 1 ); 

j) "incident environnemental", un épisode spécifique de pollu
tion, contamination ou dégradation de la qualité de l'envi
ronnement qui est lié à un événement donné et qui est 
d'une portée géographique limitée mais cette notion ne 
couvre pas les risques généraux pour l'environnement qui 
ne sont pas liés à un événement donné, tel que les change
ments climatiques ou la pollution atmosphérique; 

k) "catastrophe naturelle", un événement naturel, biotique ou 
abiotique, perturbant gravement les systèmes de production 
agricole ou les structures forestières et causant, à terme, des 
préjudices économiques importants au secteur de l'agricul
ture ou à celui de la foresterie; 

l) "événement catastrophique", un événement imprévu, 
biotique ou abiotique, induit par l'activité humaine, pertur
bant gravement les systèmes de production agricole ou les 
structures forestières et causant, à terme, des préjudices 
économiques importants au secteur de l'agriculture ou à 
celui de la foresterie; 

m) "circuit d'approvisionnement court", un circuit d'approvi
sionnement impliquant un nombre limité d'opérateurs 
économiques, engagés dans la coopération, le développe
ment économique local et des relations géographiques et 
sociales étroites entre les producteurs, les transformateurs 
et les consommateurs; 

n) "jeune agriculteur", une personne qui n'est pas âgée de plus 
de 40 ans au moment de la présentation de la demande, qui 
possède des connaissances et des compétences profession
nelles suffisantes et qui s'installe pour la première fois dans 
une exploitation agricole comme chef de ladite exploitation; 

o) "objectifs thématiques", les objectifs thématiques définis à 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

p) "Cadre commun stratégique" ("CSC"), le cadre commun stra
tégique visé à l'article 10 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

q) "pôles d'innovation", des groupements d'entreprises indé
pendantes, y compris des jeunes pousses innovantes, entre
prises petites, moyennes ou grandes ainsi qu'organes consul
tatifs et/ou organismes de recherche - destinés à stimuler 
l'activité économique d'innovation en encourageant les 
interactions intensives, le partage des équipements et 
l'échange de connaissances et de savoir-faire, ainsi qu'en 
contribuant de manière effective au transfert de connais
sances, à la mise en réseau et à la diffusion de l'information 
entre les entreprises qui constituent le pôle; 

r) "forêt", une étendue de plus de 0,5 ha caractérisée par un 
peuplement d'arbres d'une hauteur supérieure à 5 mètres et 
des frondaisons couvrant plus de 10 % de sa surface, ou par 
un peuplement d'arbres pouvant atteindre ces seuils in situ, 
à l'exclusion des terres dédiées principalement à un usage 
agricole ou urbain, sous réserve du paragraphe 2; 

2. Un État membre ou une région peut choisir d'appliquer 
une définition autre que celle figurant au paragraphe 1, point r), 
fondée sur le droit national ou le système d'inventaire en 
vigueur. Les États membres ou les régions donnent la définition 
dans le programme de développement rural. 

3. Afin de garantir une approche cohérente à l'égard du 
traitement des bénéficiaires et de tenir compte de la nécessité 
d'une période d'adaptation, en ce qui concerne la définition des 
termes "jeune agriculteur" énoncée au paragraphe 1, point u), la 
Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
conformité avec l'article 90 en ce qui concerne les conditions 
dans lesquelles une personne morale peut être considérée 
comme un "jeune agriculteur", ainsi que la fixation d'un délai 
de grâce pour l'acquisition de compétences professionnelles. 

CHAPITRE II 

Mission, objectifs et priorités 

Article 3 

Mission 

Le Feader contribue à la réalisation de la stratégie Europe 2020 
en promouvant un développement rural durable dans l'en
semble de l'Union, en complément des autres instruments de 
la PAC, de la politique de cohésion et de la politique commune 
de la pêche. Il contribue au développement d'un secteur agricole 
de l'Union plus équilibré d'un point de vue territorial et envi
ronnemental, plus respectueux du climat, plus résilient face au 
changement climatique, plus compétitif et plus innovant. Il 
contribue au développement des territoires ruraux. 

Article 4 

Objectifs 

Dans le cadre général de la PAC, le soutien en faveur du déve
loppement rural, notamment des activités relevant du secteur 
agroalimentaire ainsi que du secteur non-alimentaire et de la 
foresterie, contribue à la réalisation des objectifs suivants: 

a) favoriser la compétitivité de l'agriculture; 

b) garantir la gestion durable des ressources naturelles et la 
mise en œuvre de mesures visant à préserver le climat; 

c) assurer un développement territorial équilibré des économies 
et des communautés rurales, notamment la création et la 
préservation des emplois existants.
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Toutes ces priorités contribuent à la réalisation des objectifs 
transversaux en matière d'innovation, d'environnement, d'atté
nuation des changements climatiques et d'adaptation à ces chan
gements. Les priorités visées par les programmes peuvent être 
d'un nombre inférieur à six si cela se justifie au vu de l'analyse 
de la situation en termes de forces, de faiblesses, d'opportunités 
et de menaces (ci-après dénommée "SWOT") et d'une évaluation 
ex ante. Chaque programme traite au moins quatre priorités. 
Lorsqu'un État membre soumet un programme national et 
une série de programmes régionaux, le programme national 
peut traiter moins de quatre priorités. 

Les programmes peuvent couvrir d'autres domaines pour 
réaliser l'une des priorités si cela se justifie et que cela peut 
être mesuré. 

TITRE II 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Contenu de la programmation 

Article 6 

Programmes de développement rural 

1. Le Feader agit dans les États membres à travers les 
programmes de développement rural. Ces programmes 
mettent en œuvre une stratégie visant à répondre aux priorités 
de l'Union pour le développement rural grâce à un ensemble de 
mesures, définies au titre III. Un soutien auprès du Feader est 
demandé pour la réalisation des objectifs de développement 
rural poursuivis dans le cadre des priorités de l'Union. 

2. Un État membre peut présenter un programme unique 
couvrant tout son territoire ou une série de programmes régio
naux. Autrement, dans des cas dûment justifiés, il peut présenter 
un programme national et une série de programme régionaux. 
Si un État membre présente un programme national et une série 
de programmes régionaux, des mesures et/ou des types d'opé
rations sont programmés soit au niveau national soit au niveau 
régional, et la cohérence entre les stratégies prévues par le 
programme national et les programmes régionaux est assurée. 

3. Les États membres ayant opté pour des programmes 
régionaux peuvent aussi présenter pour approbation, conformé
ment à l'article 10, paragraphe 2, un cadre national contenant 
les éléments communs de ces programmes sans procéder à une 
dotation budgétaire distincte. 

Les cadres nationaux des États membres ayant opté pour des 
programmes régionaux peuvent aussi contenir un tableau résu
mant, par région et par année, la contribution totale du Feader 
en faveur de l'État membre concerné pour l'ensemble de la 
période de programmation. 

Article 7 

Sous-programmes thématiques 

1. Afin de contribuer à la réalisation des priorités de l'Union 
en matière de développement rural, les États membres peuvent 

inclure dans leurs programmes de développement rural des 
sous-programmes thématiques qui répondent à des besoins 
spécifiques. Ces sous-programmes thématiques peuvent 
concerner notamment: 

a) les jeunes agriculteurs; 

b) les petites exploitations visées à l'article 19, paragraphe 2, 
troisième alinéa; 

c) les zones de montagne visées à l'article 32, paragraphe 2; 

d) les circuits d'approvisionnement courts; 

e) les femmes dans l'espace rural; 

f) l'atténuation des changements climatiques et l'adaptation à 
ces changements ainsique la biodiversité. 

Une liste indicative de mesures et types d'opérations présentant 
un intérêt particulier pour chaque sous-programme thématique 
est établie à l'annexe III. 

2. Les sous-programmes thématiques peuvent également être 
consacrés à des besoins spécifiques en matière de restructuration 
de secteurs agricoles ayant une incidence notable sur le déve
loppement d'une zone rurale spécifique. 

3. Les taux d'aide prévus à l'annexe I peuvent être augmentés 
de 10 points de pourcentage supplémentaires dans le cas des 
opérations bénéficiant d'un soutien au titre des sous- 
programmes thématiques concernant les petites exploitations, 
les circuits d'approvisionnement courts, l'atténuation des chan
gements climatiques et l'adaptation à ces changements ainsi que 
la biodiversité. Dans le cas des jeunes agriculteurs et des zones 
de montagne, le taux maximal de l'aide peut être augmenté 
conformément à l'annexe II. Toutefois, le taux d'aide combiné 
maximal ne doit pas dépasser 90 %. 

Article 8 

Contenu des programmes de développement rural 

1. Outre les éléments visés à l'article 27 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, le programme de développement rural 
comprend: 

a) l'évaluation ex ante visée à l'article 55 du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) une analyse SWOT de la situation et un recensement des 
besoins auxquels il convient de répondre dans la zone 
géographique couverte par le programme. 

L'analyse s'articule autour des priorités de l'Union pour le 
développement rural. Les besoins spécifiques en ce qui 
concerne l'environnement, l'atténuation des changements 
climatiques, l'adaptation à ces changements et l'innovation 
sont évalués au regard des priorités de l'Union pour le 
développement rural, en vue de déterminer les réponses 
appropriées dans ces trois domaines, au niveau de chaque 
priorité;
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c) une description de la stratégie, qui démontre ce qui suit: 

i) des objectifs appropriés sont fixés pour chacun des 
domaines prioritaires de l'Union pour le développement 
rural figurant dans le programme, sur la base des indi
cateurs communs visés à l'article 76 et, le cas échéant, 
d'indicateurs propres au programme; 

ii) des combinaisons pertinentes de mesures sont retenues 
pour chacun des domaines prioritaires de l'Union pour 
le développement rural qui figurent dans le programme, 
sur la base d'une logique d'intervention solide reposant 
sur l'évaluation ex ante visée au point a) et l'analyse 
visée au point b); 

iii) l'affectation de ressources financières aux mesures du 
programme est justifiée et appropriée aux fins de la 
réalisation de l'ensemble des objectifs; 

iv) les besoins spécifiques liés à des conditions particulières 
au niveau régional ou sous-régional sont pris en compte, 
et des combinaisons de mesures ou de sous-programmes 
thématiques appropriées y répondent de manière 
concrète; 

v) le programme prévoit une approche appropriée à l'égard 
de l'innovation en vue de réaliser les priorités de l'Union 
pour le développement rural, y compris le PEI pour la 
productivité et le développement durable de l'agriculture, 
ainsi qu'à l'égard de l'environnement, y compris des 
besoins spécifiques des zones relevant de Natura 2000, 
de l'adaptation aux changements climatiques et de l'at
ténuation de ces changements; 

vi) des mesures ont été prises pour garantir la disponibilité 
d'une capacité de conseil suffisante sur les exigences 
réglementaires et sur des actions relatives à l'innovation; 

d) pour chaque condition ex ante, établie conformément à 
l'article 19, et à l'annexe XI, partie II, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 relative aux conditions ex ante et conformé
ment à l'annexe IV du présent règlement, une évaluation 
visant à déterminer les conditions ex ante qui sont applica
bles au programme et celles qui sont remplies à la date de 
présentation de l'accord de partenariat et du programme. 
Lorsque les conditions ex ante applicables ne sont pas 
remplies, le programme contient une description des 
mesures à prendre, des organismes responsables et d'un 
calendrier pour ces actions, conformément au résumé 
soumis dans l'accord de partenariat. 

e) une description du cadre de performance établi aux fins de 
l'article 21 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

f) une description de chacune des mesures retenues; 

g) le plan d'évaluation visé à l'article 56 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Les États membres prévoient des ressources 
suffisantes pour répondre aux besoins recensés et pour 
assurer un suivi et une évaluation appropriés; 

h) un plan de financement comprenant: 

i) un tableau qui établit, conformément à l'article 64, para
graphe 4, la participation totale du Feader prévue pour 
chaque année. Le cas échéant, ce tableau indique séparé
ment dans la participation totale du Feader les crédits 
prévus pour les régions moins développées et les 
ressources transférées au Feader, en application de l'ar
ticle 7, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1307/2013. 
La participation annuelle prévue du Feader est compa
tible avec le cadre financier pluriannuel; 

ii) un tableau qui établit, pour chaque mesure, pour chaque 
type d'opération bénéficiant d'un taux de participation 
spécifique du Feader et pour l'assistance technique, la 
participation totale prévue de l'Union et le taux de parti
cipation du Feader applicable. Le cas échéant, ce tableau 
indique séparément le taux de participation du Feader 
pour les régions moins développées et pour les autres 
régions; 

i) un plan des indicateurs ventilé par domaine prioritaire, 
comprenant les objectifs visés à l'article 8, paragraphe 1, 
point c), i), et les résultats et dépenses prévus de chaque 
mesure de développement rural retenue pour un domaine 
prioritaire correspondant; 

j) le cas échéant, un tableau portant sur le financement 
national complémentaire par mesure conformément à l'ar
ticle 82; 

k) le cas échéant, la liste des régimes d'aide relevant de l'ar
ticle 81, paragraphe 1, à utiliser pour la mise en œuvre des 
programmes; 

l) des informations relatives à la complémentarité avec les 
mesures financées par les autres instruments de la politique 
agricole commune et par les Fonds structurels et d'investis
sement européens; 

m) les modalités de mise en œuvre du programme, et notam
ment: 

i) la désignation par l'État membre de toutes les autorités 
visées à l'article 65, paragraphe 2, et, à titre d'informa
tion, une description sommaire de la structure de 
gestion et de contrôle; 

ii) une description des procédures de suivi et d'évaluation, 
ainsi que la composition du comité de suivi; 

iii) les dispositions prévues pour assurer la publicité du 
programme, y compris au moyen du réseau rural 
national visé à l'article 54; 

iv) une description de l'approche fixant les principes appli
cables à l'établissement des critères de sélection des 
opérations et des stratégies locales de développement, 
en prenant en considération les objectifs détaillés perti
nents; dans ce contexte, les États membres peuvent 
prévoir d'accorder la priorité à des PME liées au 
secteur de l'agriculture et de la foresterie;
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Toutes ces priorités contribuent à la réalisation des objectifs 
transversaux en matière d'innovation, d'environnement, d'atté
nuation des changements climatiques et d'adaptation à ces chan
gements. Les priorités visées par les programmes peuvent être 
d'un nombre inférieur à six si cela se justifie au vu de l'analyse 
de la situation en termes de forces, de faiblesses, d'opportunités 
et de menaces (ci-après dénommée "SWOT") et d'une évaluation 
ex ante. Chaque programme traite au moins quatre priorités. 
Lorsqu'un État membre soumet un programme national et 
une série de programmes régionaux, le programme national 
peut traiter moins de quatre priorités. 

Les programmes peuvent couvrir d'autres domaines pour 
réaliser l'une des priorités si cela se justifie et que cela peut 
être mesuré. 

TITRE II 

PROGRAMMATION 

CHAPITRE I 

Contenu de la programmation 

Article 6 

Programmes de développement rural 

1. Le Feader agit dans les États membres à travers les 
programmes de développement rural. Ces programmes 
mettent en œuvre une stratégie visant à répondre aux priorités 
de l'Union pour le développement rural grâce à un ensemble de 
mesures, définies au titre III. Un soutien auprès du Feader est 
demandé pour la réalisation des objectifs de développement 
rural poursuivis dans le cadre des priorités de l'Union. 

2. Un État membre peut présenter un programme unique 
couvrant tout son territoire ou une série de programmes régio
naux. Autrement, dans des cas dûment justifiés, il peut présenter 
un programme national et une série de programme régionaux. 
Si un État membre présente un programme national et une série 
de programmes régionaux, des mesures et/ou des types d'opé
rations sont programmés soit au niveau national soit au niveau 
régional, et la cohérence entre les stratégies prévues par le 
programme national et les programmes régionaux est assurée. 

3. Les États membres ayant opté pour des programmes 
régionaux peuvent aussi présenter pour approbation, conformé
ment à l'article 10, paragraphe 2, un cadre national contenant 
les éléments communs de ces programmes sans procéder à une 
dotation budgétaire distincte. 

Les cadres nationaux des États membres ayant opté pour des 
programmes régionaux peuvent aussi contenir un tableau résu
mant, par région et par année, la contribution totale du Feader 
en faveur de l'État membre concerné pour l'ensemble de la 
période de programmation. 

Article 7 

Sous-programmes thématiques 

1. Afin de contribuer à la réalisation des priorités de l'Union 
en matière de développement rural, les États membres peuvent 

inclure dans leurs programmes de développement rural des 
sous-programmes thématiques qui répondent à des besoins 
spécifiques. Ces sous-programmes thématiques peuvent 
concerner notamment: 

a) les jeunes agriculteurs; 

b) les petites exploitations visées à l'article 19, paragraphe 2, 
troisième alinéa; 

c) les zones de montagne visées à l'article 32, paragraphe 2; 

d) les circuits d'approvisionnement courts; 

e) les femmes dans l'espace rural; 

f) l'atténuation des changements climatiques et l'adaptation à 
ces changements ainsique la biodiversité. 

Une liste indicative de mesures et types d'opérations présentant 
un intérêt particulier pour chaque sous-programme thématique 
est établie à l'annexe III. 

2. Les sous-programmes thématiques peuvent également être 
consacrés à des besoins spécifiques en matière de restructuration 
de secteurs agricoles ayant une incidence notable sur le déve
loppement d'une zone rurale spécifique. 

3. Les taux d'aide prévus à l'annexe I peuvent être augmentés 
de 10 points de pourcentage supplémentaires dans le cas des 
opérations bénéficiant d'un soutien au titre des sous- 
programmes thématiques concernant les petites exploitations, 
les circuits d'approvisionnement courts, l'atténuation des chan
gements climatiques et l'adaptation à ces changements ainsi que 
la biodiversité. Dans le cas des jeunes agriculteurs et des zones 
de montagne, le taux maximal de l'aide peut être augmenté 
conformément à l'annexe II. Toutefois, le taux d'aide combiné 
maximal ne doit pas dépasser 90 %. 

Article 8 

Contenu des programmes de développement rural 

1. Outre les éléments visés à l'article 27 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, le programme de développement rural 
comprend: 

a) l'évaluation ex ante visée à l'article 55 du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) une analyse SWOT de la situation et un recensement des 
besoins auxquels il convient de répondre dans la zone 
géographique couverte par le programme. 

L'analyse s'articule autour des priorités de l'Union pour le 
développement rural. Les besoins spécifiques en ce qui 
concerne l'environnement, l'atténuation des changements 
climatiques, l'adaptation à ces changements et l'innovation 
sont évalués au regard des priorités de l'Union pour le 
développement rural, en vue de déterminer les réponses 
appropriées dans ces trois domaines, au niveau de chaque 
priorité;
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v) en ce qui concerne le développement local, s'il y a lieu, 
une description des mécanismes visant à assurer la cohé
rence entre les activités envisagées au titre des stratégies 
locales de développement, la mesure en matière de "coo
pération" visée à l'article 35 et celle concernant les "ser
vices de base et la rénovation des villages dans les zones 
rurales" visée à l'article 20, y compris les relations ville- 
campagne; 

n) les mesures prises pour associer les partenaires visés à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 et un résumé des 
résultats de la consultation des partenaires; 

o) le cas échéant, la structure du réseau rural national visée à 
l'article 54, paragraphe 3, et les dispositions relatives à sa 
gestion, qui constituent la base des plans d'action annuels. 

2. Lorsque les sous-programmes thématiques sont inclus 
dans un programme de développement rural, chaque sous- 
programme comprend: 

a) une analyse spécifique de la situation fondée sur la métho
dologie SWOT et un recensement des besoins auxquels le 
sous-programme doit répondre; 

b) des objectifs spécifiques au niveau des sous-programmes et 
une sélection de mesures, basés sur une définition appro
fondie de la logique d'intervention du sous-programme, et 
notamment une évaluation de la contribution attendue des 
mesures retenues pour atteindre les objectifs; 

c) un indicateur spécifique distinct, ainsi que les résultats et 
dépenses prévus pour chaque mesure de développement 
rural retenue pour un domaine prioritaire correspondant. 

3. La Commission adopte des actes d'exécution fixant les 
règles régissant la présentation des éléments décrits aux para
graphes 1 et 2 dans les programmes de développement rural 
ainsi que les règles relatives au contenu des cadres nationaux 
visés à l'article 6, paragraphe 3. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'ar
ticle 84. 

CHAPITRE II 

Préparation, approbation et modification des programmes de 
développement rural 

Article 9 

Conditions ex ante 

Outre les conditions ex ante générales, visées à l'annexe (…), 
partie II, du règlement (UE) n o 1303/2013, les conditionnalités 
ex ante visées à l'article IV du présent règlement s'appliquent à 
la programmation du Feader, si elles sont pertinentes et appli
cables aux objectifs spécifiques poursuivis dans le cadre des 
priorités du programme. 

Article 10 

Approbation des programmes de développement rural 

1. Les États membres soumettent à la Commission, pour 
chaque programme de développement rural, une proposition 
contenant les informations visées à l'article 8. 

2. Chaque programme de développement rural est approuvé 
par la Commission au moyen d'un acte d'exécution. 

Article 11 

Modification des programmes de développement rural 

Les demandes présentées par les États membres visant à modi
fier des programmes sont approuvées conformément aux procé
dures suivantes: 

a) la Commission prend une décision, au moyen d'actes d'exé
cution, sur les demandes de modification des programmes 
qui concernent: 

i) une modification de la stratégie du programme dans le 
cadre d'une redéfinition supérieure à 50 % de la cible 
quantifiée liée à un domaine prioritaire; 

ii) une modification du taux de participation du Feader pour 
une ou plusieurs mesures; 

iii) une modification de l'ensemble de la participation de 
l'Union ou de sa répartition annuelle au niveau du 
programme; 

b) la Commission approuve, au moyen d'actes d'exécution, les 
demandes de modification du programme dans tous les 
autres cas. Il s'agit, en particulier, des cas suivants: 

i) l'introduction ou la suppression de mesures ou de types 
d'opérations; 

ii) des modifications dans la description des mesures, y 
compris des modifications des conditions d'admissibilité; 

iii) un transfert de fonds entre des mesures mises en œuvre 
au titre de différents taux de participation du Feader; 

Cependant, aux fins des points b) i), ii et iii), lorsque le 
transfert de ressources porte sur moins de 20 % de la dota
tion à une mesure et sur moins de 5 % de la participation 
totale du Feader au programme, l'approbation est réputée 
accordée si la Commission ne s'est pas prononcée sur la 
demande à l'issue d'une période de 42 jours ouvrables à 
compter de la réception de celle-ci. Cette période ne 
couvre pas la période qui débute le jour suivant celui où 
la Commission envoie ses observations à l'État membre et 
qui prend fin le jour où ledit État membre a répondu aux 
observations;
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c) l'approbation de la Commission n'est pas nécessaire pour les 
corrections de nature purement matérielle ou rédactionnelle 
qui n'ont pas d'incidence sur la mise en œuvre de la poli
tique et des mesures. Les États membres informent la 
Commission de ces modifications. 

Article 12 

Procédures et calendriers 

La Commission adopte des actes d'exécution fixant les règles 
relatives aux procédures et aux calendriers pour: 

a) l'approbation des programmes de développement rural et des 
cadres nationaux; 

b) la présentation et l'approbation des propositions de modifi
cations des programmes de développement rural et les 
propositions de modifications des cadres nationaux, y 
compris la date de leur entrée en vigueur et la fréquence à 
laquelle elles doivent être présentées au cours de la période 
de programmation. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 84. 

TITRE III 

SOUTIEN AU DÉVELOPPEMENT RURAL 

CHAPITRE I 

Mesures 

Article 13 

Mesures 

Chaque mesure de développement rural est programmée pour 
contribuer spécifiquement à la réalisation d'une ou de plusieurs 
priorités de l'Union pour le développement rural. Une liste 
indicative des mesures présentant un intérêt particulier pour 
les priorités de l'Union figure à l'annexe VI. 

Article 14 

Transfert de connaissances et actions d'information 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre les actions 
portant sur la formation professionnelle et l'acquisition de 
compétences, les activités de démonstration et les actions d'in
formation. Les actions portant sur la formation professionnelle 
et l'acquisition de compétences peuvent comprendre des cours 
de formation, des ateliers et l'encadrement. 

Une aide peut aussi couvrir les échanges de courte durée centrés 
sur la gestion de l'exploitation agricole ou forestière, ainsi que 
les visites d'exploitations agricoles ou forestières. 

2. L'aide au titre de la présente mesure est accordée au profit 
des personnes actives dans les secteurs de l'agriculture, des 

denrées alimentaires et de la foresterie, des gestionnaires de 
terres et autres acteurs économiques qui sont des PME exerçant 
leurs activités dans des zones rurales. 

Le prestataire de l'action de formation ou des autres transferts 
de connaissances et des actions d'information est le bénéficiaire 
de l'aide. 

3. Sont exclus de l'aide au titre de la présente mesure les 
cours ou formations qui font partie des programmes ou 
systèmes normaux d'enseignement des niveaux secondaire ou 
supérieur. 

Les organismes fournissant des services de transfert de connais
sances et d'information disposent des capacités appropriées en 
termes de qualifications du personnel et de formation régulière 
pour mener à bien cette tâche. 

4. Les coûts admissibles au titre de la présente mesure sont 
les coûts de l'organisation et de la mise en œuvre du transfert de 
connaissances ou de l'action d'information. Dans le cas de 
projets de démonstration, l'aide peut également couvrir les 
coûts d'investissement y afférents. Les frais de voyage, de loge
ment et les indemnités journalières des participants, ainsi que le 
coût du remplacement des agriculteurs, peuvent également être 
couverts par l'aide. Tous les coûts visés dans ce paragraphe sont 
payés au bénéficiaire. 

5. Afin de faire en sorte que les programmes d'échanges et 
de visites d'exploitations agricoles et forestières soient clairement 
distingués des actions similaires au titre d'autres régimes de 
l'Union, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l'article 83 concernant la durée et la 
teneur des programmes d'échanges et des visites d'exploitations 
agricoles ou forestières. 

6. La Commission adopte des actes d'exécution fixant les 
règles relatives aux modalités de paiement des coûts supportés 
par les participants, y compris en prévoyant l'utilisation de bons 
ou d'autres moyens similaires. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 84. 

Article 15 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et 
services de remplacement sur l'exploitation 

1. Le soutien au titre de la présente mesure est accordé pour: 

a) aider les agriculteurs, les jeunes agriculteurs tel qu'ils sont 
définis dans le présent règlement, les gestionnaires de 
forêts, les autres gestionnaires de terres et les PME dans les 
zones rurales, à tirer parti de l'utilisation de services de 
conseil pour améliorer les performances économiques et 
environnementales de leur exploitation, de leur entreprise 
et/ou de leurs investissements, réduire leurs effets sur le 
climat et renforcer leur résilience aux changements clima
tiques;
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v) en ce qui concerne le développement local, s'il y a lieu, 
une description des mécanismes visant à assurer la cohé
rence entre les activités envisagées au titre des stratégies 
locales de développement, la mesure en matière de "coo
pération" visée à l'article 35 et celle concernant les "ser
vices de base et la rénovation des villages dans les zones 
rurales" visée à l'article 20, y compris les relations ville- 
campagne; 

n) les mesures prises pour associer les partenaires visés à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 et un résumé des 
résultats de la consultation des partenaires; 

o) le cas échéant, la structure du réseau rural national visée à 
l'article 54, paragraphe 3, et les dispositions relatives à sa 
gestion, qui constituent la base des plans d'action annuels. 

2. Lorsque les sous-programmes thématiques sont inclus 
dans un programme de développement rural, chaque sous- 
programme comprend: 

a) une analyse spécifique de la situation fondée sur la métho
dologie SWOT et un recensement des besoins auxquels le 
sous-programme doit répondre; 

b) des objectifs spécifiques au niveau des sous-programmes et 
une sélection de mesures, basés sur une définition appro
fondie de la logique d'intervention du sous-programme, et 
notamment une évaluation de la contribution attendue des 
mesures retenues pour atteindre les objectifs; 

c) un indicateur spécifique distinct, ainsi que les résultats et 
dépenses prévus pour chaque mesure de développement 
rural retenue pour un domaine prioritaire correspondant. 

3. La Commission adopte des actes d'exécution fixant les 
règles régissant la présentation des éléments décrits aux para
graphes 1 et 2 dans les programmes de développement rural 
ainsi que les règles relatives au contenu des cadres nationaux 
visés à l'article 6, paragraphe 3. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'ar
ticle 84. 

CHAPITRE II 

Préparation, approbation et modification des programmes de 
développement rural 

Article 9 

Conditions ex ante 

Outre les conditions ex ante générales, visées à l'annexe (…), 
partie II, du règlement (UE) n o 1303/2013, les conditionnalités 
ex ante visées à l'article IV du présent règlement s'appliquent à 
la programmation du Feader, si elles sont pertinentes et appli
cables aux objectifs spécifiques poursuivis dans le cadre des 
priorités du programme. 

Article 10 

Approbation des programmes de développement rural 

1. Les États membres soumettent à la Commission, pour 
chaque programme de développement rural, une proposition 
contenant les informations visées à l'article 8. 

2. Chaque programme de développement rural est approuvé 
par la Commission au moyen d'un acte d'exécution. 

Article 11 

Modification des programmes de développement rural 

Les demandes présentées par les États membres visant à modi
fier des programmes sont approuvées conformément aux procé
dures suivantes: 

a) la Commission prend une décision, au moyen d'actes d'exé
cution, sur les demandes de modification des programmes 
qui concernent: 

i) une modification de la stratégie du programme dans le 
cadre d'une redéfinition supérieure à 50 % de la cible 
quantifiée liée à un domaine prioritaire; 

ii) une modification du taux de participation du Feader pour 
une ou plusieurs mesures; 

iii) une modification de l'ensemble de la participation de 
l'Union ou de sa répartition annuelle au niveau du 
programme; 

b) la Commission approuve, au moyen d'actes d'exécution, les 
demandes de modification du programme dans tous les 
autres cas. Il s'agit, en particulier, des cas suivants: 

i) l'introduction ou la suppression de mesures ou de types 
d'opérations; 

ii) des modifications dans la description des mesures, y 
compris des modifications des conditions d'admissibilité; 

iii) un transfert de fonds entre des mesures mises en œuvre 
au titre de différents taux de participation du Feader; 

Cependant, aux fins des points b) i), ii et iii), lorsque le 
transfert de ressources porte sur moins de 20 % de la dota
tion à une mesure et sur moins de 5 % de la participation 
totale du Feader au programme, l'approbation est réputée 
accordée si la Commission ne s'est pas prononcée sur la 
demande à l'issue d'une période de 42 jours ouvrables à 
compter de la réception de celle-ci. Cette période ne 
couvre pas la période qui débute le jour suivant celui où 
la Commission envoie ses observations à l'État membre et 
qui prend fin le jour où ledit État membre a répondu aux 
observations;
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b) promouvoir la mise en place de services d'aide à la gestion 
agricole, de remplacement sur l'exploitation et de conseils 
agricoles ainsi que de services de conseil dans le secteur 
forestier, y compris le système de conseil agricole visé aux 
articles 12 à 14 du règlement (UE) n o 1306/2013; 

c) promouvoir la formation des conseillers. 

2. Le bénéficiaire de l'aide prévue au paragraphe 1, points a) 
et c), est le prestataire de services de conseils ou de formation. 
L'aide prévue au paragraphe 1, point b), est accordée à l'autorité 
ou à l'organisme retenu pour mettre en place le service d'aide à 
la gestion agricole, de remplacement sur l'exploitation, de 
conseils agricoles, ou de conseils dans le secteur forestier. 

3. Les autorités ou organismes retenus pour fournir des 
services de conseil disposent des ressources suffisantes sous la 
forme d'un personnel qualifié et formé régulièrement ainsi que 
d'une expérience dans l'activité de conseil et font preuve de 
fiabilité en ce qui concerne les domaines dans lesquels ils four
nissent des conseils. Les bénéficiaires au titre de la présente 
mesure sont choisis au moyen d'appels d'offres. La procédure 
de sélection est régie par la législation en matière de marchés 
publics et est ouverte aux organismes tant publics que privés. 
Elle est objective et exclut les candidats concernés par un conflit 
d'intérêt. 

Lors de la fourniture de conseils, les services de conseil respec
tent les obligations de confidentialité visées à l'article 13, para
graphe 2, du règlement (UE) n o 1306/2013. 

4. Les conseils aux agriculteurs individuels, aux jeunes agri
culteurs tels qu'ils sont définis dans le présent règlement et 
autres gestionnaires de terres sont liés au minimum à une des 
priorités de l'Union pour le développement rural et couvrent au 
moins l'un des éléments suivants: 

a) des obligations au niveau de l'exploitation agricole découlant 
des exigences réglementaires en matière de gestion et/ou des 
normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environ
nementales prévues au titre VI, chapitre 1, du règlement (UE) 
n o 1306/2013; 

b) le cas échéant, les pratiques agricoles bénéfiques pour le 
climat et l'environnement en vertu du titre III, chapitre 3, 
du règlement (UE) n o 1307/2013 et le maintien de la surface 
agricole visé à l'article 4, paragraphe 1, point c), du règle
ment (UE) n o 1307/2013; 

c) les mesures au niveau de l'exploitation prévues dans les 
programmes de développement rural qui ont pour but d'en
courager la modernisation des exploitations, la recherche de 
la compétitivité, l'intégration dans les filières, l'innovation et 
l'orientation vers le marché ainsi que la promotion de l'esprit 
d'entreprise; 

d) les exigences, définies par les États membres pour mettre en 
œuvre l'article 43, paragraphe 3, de la directive cadre sur 
l'eau; 

e) les exigences, définies par les États membres pour mettre en 
œuvre l'article 55 du règlement (CE) n o 1107/2009, notam
ment le respect des principes généraux de la lutte intégrée 
contre les ennemis des cultures visée à l'article 14 de la 
directive 2009/128/CE; ou 

f) le cas échéant, les normes de sécurité au travail ou les 
normes de sécurité liées à l'exploitation agricole; 

g) les conseils spécifiques pour les agriculteurs qui s'installent 
pour la première fois; 

Les conseils peuvent également porter sur d'autres questions et, 
en particulier, sur les informations relatives à l'atténuation des 
changements climatiques et à l'adaptation à ces changements, à 
la biodiversité et à la protection de l'eau comme prévu à l'an
nexe I du règlement (UE) n o 1307/2013 ou à d'autres points 
liés aux performances économique et environnementale de l'ex
ploitation agricole, y compris les aspects liés à la compétitivité. 
Il peut s'agir de conseils pour le développement de circuits 
d'approvisionnement courts, de l'agriculture biologique et des 
aspects sanitaires des techniques d'élevage. 

5. Les conseils aux gestionnaires de forêts couvrent, au mini
mum, les obligations prévues en vertu des directives 92/43/CEE, 
2009/147/CE et de la directive cadre sur l'eau. Ils peuvent 
également porter sur des questions liées aux performances 
économiques et environnementales de l'exploitation forestière. 

6. Les conseils aux PME peuvent porter sur des questions 
liées aux performances économiques et environnementales de 
l'entreprise. 

7. Dans des cas dûment justifiés et appropriés, des conseils 
peuvent être en partie fournis en groupe, tout en tenant compte 
de la situation des différents utilisateurs des services de conseil. 

8. L'aide au titre du paragraphe 1, points a) et c), est limitée 
aux montants maximaux fixés à l'annexe I. L'aide au titre du 
paragraphe 1, point b), est dégressive sur une période maximale 
de cinq ans à compter de la mise en place. 

Article 16 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et 
aux denrées alimentaires 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre les nouvelles 
participations des agriculteurs et des groupements d'agriculteurs 
à des: 

a) systèmes de qualité établis en vertu des dispositions et règle
ments suivants:
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i) règlement (UE) n o 1151/2012 du Parlement européen et 
du Conseil ( 1 ); 

ii) règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil ( 2 ); 

iii) règlement (UE) n o 110/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ( 3 ); 

iv) règlement (CEE) n o 1601/91 du Conseil ( 4 ); 

v) partie II, titre II, chapitre I, section 2, du règlement (UE) 
du Conseil n o 1308/2013 en ce qui concerne le vin; 

b) systèmes de qualité, y compris les systèmes de certification 
pour les exploitations agricoles, applicables aux produits 
agricoles, au coton ou aux denrées alimentaires, dont les 
États membres reconnaissent qu'ils respectent les critères 
suivants: 

i) la spécificité du produit final relevant desdits systèmes 
découle d'obligations claires visant à garantir l'un des 
éléments suivants: 

— les caractéristiques spécifiques du produit, 

— les méthodes d'exploitation ou de production spéci
fiques, ou 

— l'obtention d'un produit final dont la qualité va large
ment au-delà des normes commerciales applicables 
aux produits, en termes de santé publique, animale 
ou des végétaux, de bien-être des animaux ou de 
protection de l'environnement; 

ii) le système est ouvert à tous les producteurs; 

iii) le système comprend un cahier des charges contraignant 
pour les produits concernés et le respect dudit cahier des 
charges est vérifié par les autorités publiques ou un orga
nisme d'inspection indépendant; 

iv) le système est transparent et assure une traçabilité 
complète des produits; ou 

c) systèmes de certification volontaires pour les produits agri
coles reconnus par les États membres comme correspondant 
aux meilleures pratiques de l'Union applicables aux systèmes 
de certification volontaires pour les produits agricoles et les 
denrées alimentaires. 

2. L'aide au titre de la présente mesure peut également 
couvrir les coûts résultant des activités d'information et de 
promotion mises en œuvre par des groupements de producteurs 
sur le marché intérieur, en ce qui concerne les produits relevant 
d'un système de qualité bénéficiant d'une aide, conformément 
au paragraphe 1. 

3. L'aide prévue au paragraphe 1 est accordée sous la forme 
d'une incitation financière annuelle dont le niveau est fixé en 
fonction du niveau des charges fixes qui résultent de la partici
pation à des systèmes bénéficiant d'une aide, pendant une durée 
maximale de cinq ans. 

Aux fins du présent paragraphe, on entend par "charges fixes" 
les frais supportés pour participer à un système de qualité 
bénéficiant d'une aide et la cotisation annuelle pour la partici
pation à un tel système, y compris, le cas échéant, les coûts du 
contrôle liés à la vérification du respect du cahier des charges du 
système de qualité. 

Aux fins du présent article, on entend par "agriculteur", un 
agriculteur actif au sens de l'article 9 du règlement (UE) 
n o 1307/2013. 

4. L'aide est limitée au taux d'aide et au montant maximal 
fixé à l'annexe I. 

5. Afin de tenir compte du nouveau droit de l'Union 
pouvant avoir une incidence sur l'aide accordée au titre de la 
présente mesure et afin d'assurer la cohérence avec d'autres 
instruments de l'Union concernant la promotion de mesures 
agricoles et d'éviter les distorsions de concurrence, la Commis
sion est habilitée à adopter des actes délégués en conformité 
avec l'article 83 en ce qui concerne les systèmes spécifiques de 
l'Union couverts par le paragraphe 1, point a), et les caractéris
tiques des groupements de producteurs et des types d'actions 
pouvant bénéficier d'un soutien en vertu du paragraphe 2, la 
fixation de conditions destinées à éviter les discriminations à 
l'égard de certains produits, et la fixation de conditions sur la 
base desquelles les marques commerciales doivent être exclues 
du soutien. 

Article 17 

Investissements physiques 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre les investisse
ments matériels et/ou immatériels qui: 

a) améliorent la performance globale et la durabilité de l'exploi
tation agricole; 

b) concernent la transformation, la commercialisation et/ou le 
développement de produits agricoles relevant de l'annexe I 
du traité ou du coton, à l'exclusion des produits de la pêche; 
le résultat du processus de production peut être un produit 
ne relevant pas de cette annexe;
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du 21 novembre 2012 relatif aux systèmes de qualité applicables 
aux produits agricoles et aux denrées alimentaires (JO L 343 du 
14.12.2012, p. 1). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la 
production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques et 
abrogeant le règlement (CEE) n o 2092/91 (JO L 189 du 20.7.2007, 
p. 1). 

( 3 ) Règlement (CE) n o 110/2008 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 janvier 2008 concernant la définition, la désignation, la 
présentation, l'étiquetage et la protection des indications géogra
phiques des boissons spiritueuses et abrogeant le règlement (CEE) 
n o 1576/89 du Conseil (JO L 39 du 13.2.2008, p. 16). 
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les règles générales relatives à la définition, à la désignation et à la 
présentation des vins aromatisés, des boissons aromatisées à base de 
vin et des cocktails aromatisés de produits viti-vinicoles (JO L 149 
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b) promouvoir la mise en place de services d'aide à la gestion 
agricole, de remplacement sur l'exploitation et de conseils 
agricoles ainsi que de services de conseil dans le secteur 
forestier, y compris le système de conseil agricole visé aux 
articles 12 à 14 du règlement (UE) n o 1306/2013; 

c) promouvoir la formation des conseillers. 

2. Le bénéficiaire de l'aide prévue au paragraphe 1, points a) 
et c), est le prestataire de services de conseils ou de formation. 
L'aide prévue au paragraphe 1, point b), est accordée à l'autorité 
ou à l'organisme retenu pour mettre en place le service d'aide à 
la gestion agricole, de remplacement sur l'exploitation, de 
conseils agricoles, ou de conseils dans le secteur forestier. 

3. Les autorités ou organismes retenus pour fournir des 
services de conseil disposent des ressources suffisantes sous la 
forme d'un personnel qualifié et formé régulièrement ainsi que 
d'une expérience dans l'activité de conseil et font preuve de 
fiabilité en ce qui concerne les domaines dans lesquels ils four
nissent des conseils. Les bénéficiaires au titre de la présente 
mesure sont choisis au moyen d'appels d'offres. La procédure 
de sélection est régie par la législation en matière de marchés 
publics et est ouverte aux organismes tant publics que privés. 
Elle est objective et exclut les candidats concernés par un conflit 
d'intérêt. 

Lors de la fourniture de conseils, les services de conseil respec
tent les obligations de confidentialité visées à l'article 13, para
graphe 2, du règlement (UE) n o 1306/2013. 

4. Les conseils aux agriculteurs individuels, aux jeunes agri
culteurs tels qu'ils sont définis dans le présent règlement et 
autres gestionnaires de terres sont liés au minimum à une des 
priorités de l'Union pour le développement rural et couvrent au 
moins l'un des éléments suivants: 

a) des obligations au niveau de l'exploitation agricole découlant 
des exigences réglementaires en matière de gestion et/ou des 
normes relatives aux bonnes conditions agricoles et environ
nementales prévues au titre VI, chapitre 1, du règlement (UE) 
n o 1306/2013; 

b) le cas échéant, les pratiques agricoles bénéfiques pour le 
climat et l'environnement en vertu du titre III, chapitre 3, 
du règlement (UE) n o 1307/2013 et le maintien de la surface 
agricole visé à l'article 4, paragraphe 1, point c), du règle
ment (UE) n o 1307/2013; 

c) les mesures au niveau de l'exploitation prévues dans les 
programmes de développement rural qui ont pour but d'en
courager la modernisation des exploitations, la recherche de 
la compétitivité, l'intégration dans les filières, l'innovation et 
l'orientation vers le marché ainsi que la promotion de l'esprit 
d'entreprise; 

d) les exigences, définies par les États membres pour mettre en 
œuvre l'article 43, paragraphe 3, de la directive cadre sur 
l'eau; 

e) les exigences, définies par les États membres pour mettre en 
œuvre l'article 55 du règlement (CE) n o 1107/2009, notam
ment le respect des principes généraux de la lutte intégrée 
contre les ennemis des cultures visée à l'article 14 de la 
directive 2009/128/CE; ou 

f) le cas échéant, les normes de sécurité au travail ou les 
normes de sécurité liées à l'exploitation agricole; 

g) les conseils spécifiques pour les agriculteurs qui s'installent 
pour la première fois; 

Les conseils peuvent également porter sur d'autres questions et, 
en particulier, sur les informations relatives à l'atténuation des 
changements climatiques et à l'adaptation à ces changements, à 
la biodiversité et à la protection de l'eau comme prévu à l'an
nexe I du règlement (UE) n o 1307/2013 ou à d'autres points 
liés aux performances économique et environnementale de l'ex
ploitation agricole, y compris les aspects liés à la compétitivité. 
Il peut s'agir de conseils pour le développement de circuits 
d'approvisionnement courts, de l'agriculture biologique et des 
aspects sanitaires des techniques d'élevage. 

5. Les conseils aux gestionnaires de forêts couvrent, au mini
mum, les obligations prévues en vertu des directives 92/43/CEE, 
2009/147/CE et de la directive cadre sur l'eau. Ils peuvent 
également porter sur des questions liées aux performances 
économiques et environnementales de l'exploitation forestière. 

6. Les conseils aux PME peuvent porter sur des questions 
liées aux performances économiques et environnementales de 
l'entreprise. 

7. Dans des cas dûment justifiés et appropriés, des conseils 
peuvent être en partie fournis en groupe, tout en tenant compte 
de la situation des différents utilisateurs des services de conseil. 

8. L'aide au titre du paragraphe 1, points a) et c), est limitée 
aux montants maximaux fixés à l'annexe I. L'aide au titre du 
paragraphe 1, point b), est dégressive sur une période maximale 
de cinq ans à compter de la mise en place. 

Article 16 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et 
aux denrées alimentaires 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre les nouvelles 
participations des agriculteurs et des groupements d'agriculteurs 
à des: 

a) systèmes de qualité établis en vertu des dispositions et règle
ments suivants:
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c) concernent les infrastructures liées au développement, à la 
modernisation ou à l'adaptation du secteur agricole et de la 
foresterie, y compris l'accès aux surfaces agricoles et boisées, 
le remembrement et l'amélioration des terres et l'approvi
sionnement et les économies en énergie et en eau; ou 

d) sont des investissements non productifs qui sont liés à la 
réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et climatiques 
visés dans le présent règlement, y compris l'état de conser
vation de la biodiversité des espèces et des habitats, et le 
renforcement de la valeur d'aménité publique d'une zone 
Natura 2000 ou d'autres systèmes à haute valeur naturelle 
à définir dans le programme. 

2. L'aide prévue au paragraphe 1, point a), est accordée aux 
agriculteurs ou groupements d'agriculteurs. 

Dans le cas d'investissements destinés à soutenir la restructura
tion des exploitations agricoles, les États membres orientent le 
soutien vers les exploitations agricoles sur la base de l'analyse 
SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité de l'Union pour le 
développement rural intitulée "améliorer la viabilité des exploi
tations agricoles et la compétitivité de tous les types d'agricul
ture dans toutes les régions et promouvoir les technologies 
agricoles innovantes et la gestion durable des forêts". 

3. L'aide prévue au paragraphe 1, points a) et b), est limitée 
aux taux d'aide maximaux fixés à l'annexe II. Ces taux maxi
maux peuvent être augmentés pour les jeunes agriculteurs, pour 
les investissements collectifs, y compris ceux liés à une fusion 
d'organisations de producteurs, pour les projets intégrés impli
quant un soutien au titre de plusieurs mesures, pour les inves
tissements dans des zones soumises à des contraintes naturelles 
et à d'autres contraintes spécifiques, visées à l'article 32, pour les 
investissements liés aux opérations réalisées dans le cadre des 
articles 28 et 29 et pour les opérations financées dans le cadre 
du PEI pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture conformément aux taux fixés à l'annexe I. Toute
fois, le taux d'aide cumulé maximal ne peut dépasser 90 %. 

4. L'aide prévue au paragraphe 1, points c) et d), est subor
donnée aux taux d'aide fixés à l'annexe I. 

5. Les jeunes agriculteurs qui s'installent pour la première 
fois dans une exploitation agricole comme chefs d'exploitation 
peuvent se voir accorder une aide pour les investissements 
réalisés en vue de se conformer aux normes de l'Union applica
bles à la production agricole, y compris les normes de sécurité 
au travail. Cette aide peut être apportée pour un maximum de 
24 mois à compter de la date de l'installation. 

6. Lorsque le droit de l'Union impose de nouvelles exigences 
aux agriculteurs, une aide peut être accordée pour les investis
sements qu'ils réalisent en vue de se conformer à ces exigences 
pour un maximum de 12 mois à compter de la date à laquelle 
celles-ci deviennent obligatoires pour l'exploitation agricole. 

Article 18 

Reconstitution du potentiel de production agricole 
endommagé par des catastrophes naturelles et des 
événements catastrophiques et mise en place de mesures 

de prévention appropriées 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) les investissements dans des actions préventives visant à 
réduire les conséquences de catastrophes naturelles proba
bles, de phénomènes climatiques défavorables et d'événe
ments catastrophiques probables; 

b) les investissements destinés à la réhabilitation des terres agri
coles et à la reconstitution du potentiel de production qui 
ont été endommagés par des catastrophes naturelles, des 
phénomènes climatiques défavorables et des événements 
catastrophiques. 

2. L'aide est accordée aux agriculteurs ou groupements d'agri
culteurs. Elle peut également être accordée à des entités 
publiques dans le cas où un lien entre l'investissement réalisé 
par ces entités et le potentiel de production agricole est établi. 

3. Pour que l'aide prévue au paragraphe 1, point b), soit 
accordée, il convient que les autorités publiques compétentes 
des États membres reconnaissent formellement l'état de catas
trophe naturelle et constatent que cette catastrophe ou les 
mesures adoptées conformément à la directive 2000/29/CE ( 1 ) 
du Conseil pour éradiquer ou contenir une pathologie végétale 
ou une infestation parasitaire ont provoqué la destruction d'au 
moins 30 % du potentiel agricole considéré. 

4. Aucune aide n'est accordée au titre de la présente mesure 
pour les pertes de revenus résultant de la catastrophe naturelle 
ou de l'événement catastrophique. 

Les États membres veillent à ce que toute surcompensation 
résultant de la combinaison de la présente mesure et d'autres 
instruments d'aide nationaux ou de l'Union ou des régimes 
d'assurance privés soit évitée. 

5. L'aide prévue au paragraphe 1, point a), est limitée aux 
taux d'aide maximaux fixés à l'annexe II. 

Article 19 

Développement des exploitations agricoles et des 
entreprises 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) l'aide au démarrage d'entreprises pour: 

i) les jeunes agriculteurs; 

ii) les activités non agricoles dans les zones rurales;
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( 1 ) Directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les 
mesures de protection contre l'introduction dans la Communauté 
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345

RÈ
G

LE
M

EN
T 

RE
LA

TI
F 

AU
 F

EA
D

ER

iii) le développement des petites exploitations; 

b) les investissements dans la création et le développement 
d'activités non agricoles; 

c) les paiements annuels ou uniques octroyés aux agriculteurs 
remplissant les conditions requises pour participer au régime 
des petits exploitants agricoles établi au titre V du règlement 
(UE) n o 1307/2013 ("régime des petits exploitants agricoles") 
qui transfèrent à titre permanent leur exploitation à un autre 
agriculteur; 

2. L'aide prévue au paragraphe 1, point a) i), est accordée aux 
jeunes agriculteurs. 

L'aide prévue au paragraphe 1, point a) ii), est accordée aux 
agriculteurs ou aux membres d'un ménage agricole assurant 
une diversification vers des activités non agricoles ainsi qu'aux 
micro et petites entreprises et aux personnes physiques dans les 
zones rurales. 

L'aide prévue au paragraphe 1, point a) iii), est accordée aux 
petites exploitations, telles qu'elles sont définies par les États 
membres. 

L'aide prévue au paragraphe 1, point b), est accordée aux micro- 
et petites entreprises et aux personnes physiques dans les zones 
rurales ainsi qu'aux agriculteurs ou aux membres d'un ménage 
agricole. 

Le soutien prévu au paragraphe 1, point c), est octroyé aux 
agriculteurs qui, au moment de l'introduction de la demande 
d'aide, remplissent les conditions requises pour participer au 
régime des petits exploitants agricoles depuis au moins un an, 
et qui s'engagent à transférer à titre permanent l'ensemble de 
leur exploitation et les droits au paiement correspondants à un 
autre agriculteur. L'aide est versée à compter de la date du 
transfert et jusqu'au 31 décembre 2020 ou calculée pour la 
période considérée et versée sous la forme d'un paiement 
unique. 

3. Toute personne physique ou morale ou groupement de 
personnes physiques ou morales, quel que soit le statut juridique 
accordé au groupement et à ses membres par le droit national, 
peuvent être considérés comme un membre d'un ménage agri
cole, à l'exception des travailleurs agricoles. Si une personne 
morale ou un groupement de personnes morales est considéré 
comme un membre du ménage agricole, ce dernier doit exercer 
une activité agricole dans l'exploitation au moment de la 
demande d'aide. 

4. L'aide prévue au paragraphe 1, point a), est subordonnée à 
la présentation d'un plan d'entreprise. La mise en œuvre du plan 
d'entreprise doit commencer dans un délai de neuf mois à 
compter de la date de la décision d'octroi de l'aide. 

Pour les jeunes agriculteurs bénéficiant de l'aide prévue dans le 
cadre du paragraphe 1, point a) i), le plan d'entreprise prévoit 
que le jeune agriculteur satisfait à l'article 9 du règlement (UE) 

n o 1307/2013, en ce qui concerne les agriculteurs actifs dans 
un délai de dix-huit mois à compter de la date de son installa
tion. 

Les États membres fixent le seuil plancher et le plafond pour 
l'accès des exploitations agricoles à l'aide en vertu du paragraphe 
1, points a) i) et a) iii). Le seuil plancher pour l'aide au titre du 
paragraphe 1, point a) i), est plus élevé que le plafond fixé pour 
l'aide au titre du paragraphe 1, point a) iii). L'aide est limitée aux 
exploitations relevant de la définition des micro- et petites 
entreprises. 

5. L'aide prévue au paragraphe 1, point a) est versée en deux 
tranches au moins, sur une période de cinq ans au maximum. 
Les tranches peuvent être dégressives. Le paiement de la dernière 
tranche, prévu au paragraphe 1, points a) i) et a) ii), est subor
donné à la bonne mise en œuvre du plan d'entreprise. 

6. Le montant maximal de l'aide prévue au paragraphe 1, 
point a), est fixé à l'annexe II. Les États membres définissent 
le montant de l'aide prévue au paragraphe 1, points a) i) et a) ii), 
en tenant compte également de la situation socio-économique 
de la zone couverte par le programme. 

7. L'aide prévue au paragraphe 1, point c), correspond à 
120 % du paiement annuel auquel le bénéficiaire peut prétendre 
au titre du régime des petits exploitants agricoles. 

8. Afin de garantir l'utilisation efficace et effective des 
ressources du Feader, la Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués en conformité avec l'article 83 qui fixe le 
contenu minimal des plans d'entreprise et les critères à utiliser 
par les États membres pour la définition des seuils visés au 
paragraphe 4 du présent article. 

Article 20 

Services de base et rénovation des villages dans les zones 
rurales 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre en particulier: 

a) l'établissement et la mise à jour des plans de développement 
des communes et des villages dans les zones rurales et de 
leurs services de base ainsi que des plans de protection et de 
gestion liés aux sites Natura 2000 et à d'autres zones à haute 
valeur naturelle; 

b) les investissements dans la création, l'amélioration ou le 
développement de tout type d'infrastructure à petite échelle, 
notamment les investissements dans les énergies renouvela
bles et les économies d'énergie; 

c) une infrastructure à haut débit, y compris sa mise en place, 
son amélioration et son développement, une infrastructure 
passive à haut débit et la fourniture de l'accès au haut débit 
et des solutions d'administration en ligne; 

d) les investissements dans la mise en place, l'amélioration ou le 
développement des services de base au niveau local pour la 
population rurale, y compris les activités culturelles et récréa
tives, et des infrastructures qui y sont liées;
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c) concernent les infrastructures liées au développement, à la 
modernisation ou à l'adaptation du secteur agricole et de la 
foresterie, y compris l'accès aux surfaces agricoles et boisées, 
le remembrement et l'amélioration des terres et l'approvi
sionnement et les économies en énergie et en eau; ou 

d) sont des investissements non productifs qui sont liés à la 
réalisation d'objectifs agroenvironnementaux et climatiques 
visés dans le présent règlement, y compris l'état de conser
vation de la biodiversité des espèces et des habitats, et le 
renforcement de la valeur d'aménité publique d'une zone 
Natura 2000 ou d'autres systèmes à haute valeur naturelle 
à définir dans le programme. 

2. L'aide prévue au paragraphe 1, point a), est accordée aux 
agriculteurs ou groupements d'agriculteurs. 

Dans le cas d'investissements destinés à soutenir la restructura
tion des exploitations agricoles, les États membres orientent le 
soutien vers les exploitations agricoles sur la base de l'analyse 
SWOT réalisée en ce qui concerne la priorité de l'Union pour le 
développement rural intitulée "améliorer la viabilité des exploi
tations agricoles et la compétitivité de tous les types d'agricul
ture dans toutes les régions et promouvoir les technologies 
agricoles innovantes et la gestion durable des forêts". 

3. L'aide prévue au paragraphe 1, points a) et b), est limitée 
aux taux d'aide maximaux fixés à l'annexe II. Ces taux maxi
maux peuvent être augmentés pour les jeunes agriculteurs, pour 
les investissements collectifs, y compris ceux liés à une fusion 
d'organisations de producteurs, pour les projets intégrés impli
quant un soutien au titre de plusieurs mesures, pour les inves
tissements dans des zones soumises à des contraintes naturelles 
et à d'autres contraintes spécifiques, visées à l'article 32, pour les 
investissements liés aux opérations réalisées dans le cadre des 
articles 28 et 29 et pour les opérations financées dans le cadre 
du PEI pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture conformément aux taux fixés à l'annexe I. Toute
fois, le taux d'aide cumulé maximal ne peut dépasser 90 %. 

4. L'aide prévue au paragraphe 1, points c) et d), est subor
donnée aux taux d'aide fixés à l'annexe I. 

5. Les jeunes agriculteurs qui s'installent pour la première 
fois dans une exploitation agricole comme chefs d'exploitation 
peuvent se voir accorder une aide pour les investissements 
réalisés en vue de se conformer aux normes de l'Union applica
bles à la production agricole, y compris les normes de sécurité 
au travail. Cette aide peut être apportée pour un maximum de 
24 mois à compter de la date de l'installation. 

6. Lorsque le droit de l'Union impose de nouvelles exigences 
aux agriculteurs, une aide peut être accordée pour les investis
sements qu'ils réalisent en vue de se conformer à ces exigences 
pour un maximum de 12 mois à compter de la date à laquelle 
celles-ci deviennent obligatoires pour l'exploitation agricole. 

Article 18 

Reconstitution du potentiel de production agricole 
endommagé par des catastrophes naturelles et des 
événements catastrophiques et mise en place de mesures 

de prévention appropriées 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) les investissements dans des actions préventives visant à 
réduire les conséquences de catastrophes naturelles proba
bles, de phénomènes climatiques défavorables et d'événe
ments catastrophiques probables; 

b) les investissements destinés à la réhabilitation des terres agri
coles et à la reconstitution du potentiel de production qui 
ont été endommagés par des catastrophes naturelles, des 
phénomènes climatiques défavorables et des événements 
catastrophiques. 

2. L'aide est accordée aux agriculteurs ou groupements d'agri
culteurs. Elle peut également être accordée à des entités 
publiques dans le cas où un lien entre l'investissement réalisé 
par ces entités et le potentiel de production agricole est établi. 

3. Pour que l'aide prévue au paragraphe 1, point b), soit 
accordée, il convient que les autorités publiques compétentes 
des États membres reconnaissent formellement l'état de catas
trophe naturelle et constatent que cette catastrophe ou les 
mesures adoptées conformément à la directive 2000/29/CE ( 1 ) 
du Conseil pour éradiquer ou contenir une pathologie végétale 
ou une infestation parasitaire ont provoqué la destruction d'au 
moins 30 % du potentiel agricole considéré. 

4. Aucune aide n'est accordée au titre de la présente mesure 
pour les pertes de revenus résultant de la catastrophe naturelle 
ou de l'événement catastrophique. 

Les États membres veillent à ce que toute surcompensation 
résultant de la combinaison de la présente mesure et d'autres 
instruments d'aide nationaux ou de l'Union ou des régimes 
d'assurance privés soit évitée. 

5. L'aide prévue au paragraphe 1, point a), est limitée aux 
taux d'aide maximaux fixés à l'annexe II. 

Article 19 

Développement des exploitations agricoles et des 
entreprises 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) l'aide au démarrage d'entreprises pour: 

i) les jeunes agriculteurs; 

ii) les activités non agricoles dans les zones rurales;
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e) les investissements à l'usage du public dans les infrastructures 
récréatives, les informations touristiques et les infrastructures 
touristiques à petite échelle; 

f) les études et les investissements liés à l'entretien, à la restau
ration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel 
des villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur 
naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi que 
les actions de sensibilisation environnementale; 

g) les investissements en faveur de la délocalisation d'activités et 
la reconversion des bâtiments ou d'autres installations situées 
au sein ou à proximité des communautés rurales, en vue 
d'améliorer la qualité de la vie ou d'augmenter la perfor
mance environnementale de la communauté. 

2. L'aide au titre de la présente mesure ne porte que sur les 
infrastructures de petite taille, définies par chaque État membre 
dans le programme. Toutefois, les programmes de développe
ment rural peuvent prévoir des dérogations spécifiques à cette 
règle pour les investissements dans le haut débit et les énergies 
renouvelables. Dans ce cas, des critères clairs assurant la 
complémentarité avec une aide au titre d'autres instruments 
de l'Union sont prévus. 

3. Les investissements au titre du paragraphe 1 sont admissi
bles au bénéfice de l'aide dans le cas où les opérations concer
nées sont mises en œuvre conformément aux plans de dévelop
pement des communes et des villages dans les zones rurales et 
de leurs services de base, s'il en existe, et sont compatibles, le 
cas échéant, avec toute stratégie locale de développement perti
nente. 

Article 21 

Investissements dans le développement des zones 
forestières et amélioration de la viabilité des forêts 

1. L'aide au titre de la présente mesure concerne: 

a) le boisement et la création de surfaces boisées; 

b) la mise en place de systèmes agroforestiers; 

c) la prévention et la réparation des dommages causés aux 
forêts par les incendies de forêt, les catastrophes naturelles 
et les événements catastrophiques, y compris les cas d'infes
tations parasitaires et de maladies ainsi que les menaces liées 
au climat; 

d) les investissements améliorant la résilience et la valeur envi
ronnementale des écosystèmes forestiers ainsi que leur 
potentiel d'atténuation des changements climatiques; 

e) les investissements dans des techniques forestières et dans la 
transformation, la mobilisation et la commercialisation des 
produits forestiers. 

2. Les limitations liées à la propriété des forêts prévues aux 
articles 22 à 26 ne s'appliquent pas aux forêts tropicales ou 
subtropicales ni aux surfaces boisées situées sur les territoires 

des Açores, de Madère, des îles Canaries, des îles mineures de la 
mer Égée au sens du règlement (CEE) n o 2019/93 du Conseil ( 1 ) 
et des départements français d'outre-mer. 

Pour les exploitations dépassant une certaine taille, qui est fixée 
par les États membres dans le programme, l'aide est subor
donnée à la présentation des informations pertinentes prove
nant d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent conforme à la gestion durable des forêts, définie lors de la 
conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe 
tenue à Helsinki en 1993. 

Article 22 

Boisement et création de surfaces boisées 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point a), est 
accordée aux gestionnaires terriens privés et publics et à leurs 
associations, et concerne les coûts d'installation et une prime 
annuelle par hectare destinée à couvrir les pertes de revenus 
agricoles et les coûts d'entretien, y compris les éventuels 
nettoyages anticipés et tardifs, pour une période maximale de 
douze ans. Dans le cas de terres appartenant à l'État, l'aide peut 
uniquement être accordée si l'organisme qui gère ces terres est 
un organisme privé ou une municipalité. 

L'aide au boisement de terres qui sont la propriété d'autorités 
publiques ou l'aide accordée pour les arbres à croissance rapide 
ne couvre que les coûts d'installation. 

2. Les terres agricoles et non agricoles sont admissibles au 
bénéfice de l'aide. Les espèces plantées sont adaptées aux condi
tions environnementales et climatiques de la zone et satisfont à 
des exigences environnementales minimales. Aucune aide n'est 
accordée au titre de la plantation d'arbres pour la formation de 
taillis à rotation rapide, d'arbres de Noël ou d'arbres à croissance 
rapide pour la production d'énergie. Dans les zones où le boise
ment est rendu difficile par des conditions pédoclimatiques diffi
ciles, une aide peut être octroyée pour la plantation d'autres 
espèces ligneuses vivaces comme des arbustes ou des buissons 
adaptés aux conditions locales. 

3. Afin que le boisement des terres agricoles soit conforme 
aux objectifs de la politique environnementale, la Commission 
est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec 
l'article 83 en ce qui concerne la définition des exigences envi
ronnementales minimales visées au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 23 

Mise en place de systèmes agroforestiers 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point b), est 
accordée aux gestionnaires terriens privés, aux communes et à 
leurs associations et concerne les coûts d'installation et une 
prime annuelle par hectare destinée à couvrir les coûts d'entre
tien pendant une période maximale de cinq ans.
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2. Aux fins du présent article, on entend par "systèmes agro
forestiers" les systèmes d'utilisation des terres qui associent la 
foresterie et l'agriculture sur les mêmes terres. Le nombre 
minimal et maximal d'arbres plantés par hectare est fixé par 
les États membres, compte tenu des conditions pédoclimatiques 
et environnementales locales, des espèces forestières et de la 
nécessité d'assurer une utilisation agricole durable des terres. 

3. L'aide est limitée au taux d'aide maximal fixé à l'annexe I. 

Article 24 

Prévention et réparation des dommages causés aux forêts 
par des incendies de forêt, des catastrophes naturelles et 

des événements catastrophiques 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point c), est 
accordée aux gestionnaires forestiers privés et publics ainsi 
qu'à d'autres organismes de droit privé et publics et à leurs 
associations et couvre les coûts: 

a) de la mise en place d'infrastructures de protection. Dans le 
cas des coupe-feux, un soutien peut également couvrir les 
aides contribuant aux coûts d'entretien. Aucune aide n'est 
accordée aux activités liées à l'agriculture dans les zones 
couvertes par des engagements agroenvironnementaux; 

b) des activités locales et à petite échelle de prévention contre 
les incendies ou autres risques naturels; y compris le recours 
à des animaux en pâturage; 

c) de l'établissement et l'amélioration des installations de 
contrôle des incendies de forêt, des parasites et des maladies 
et des équipements de communication; et 

d) de la reconstitution du potentiel forestier endommagé par les 
incendies et autres catastrophes naturelles, y compris les 
événements liés aux parasites, aux maladies et aux change
ments climatiques, ainsi que les événements catastrophiques. 

2. Dans le cas des actions de prévention concernant les para
sites et les maladies, le risque de catastrophes dans ces domaines 
doit être étayé par des preuves scientifiques et reconnu par des 
organismes scientifiques publics. Le cas échéant, la liste des 
espèces d'organismes nuisibles pour les plantes qui peuvent 
causer une catastrophe doit être fournie dans le programme. 

Les opérations admissibles doivent être compatibles avec le plan 
de protection des forêts établi par les États membres. Pour les 
exploitations dépassant une certaine taille, qui est fixée par les 
États membres dans le programme, l'aide est subordonnée à la 
présentation des informations pertinentes provenant d'un plan 
de gestion forestière ou d'un instrument équivalent conforme à 
la gestion durable des forêts, définie lors de la conférence minis
térielle sur la protection des forêts en Europe tenue à Helsinki 
en 1993, détaillant les objectifs de prévention. 

Les zones forestières classées parmi les zones présentant un 
risque d'incendie moyen à élevé, selon le plan de protection 

des forêts établi par les États membres, peuvent bénéficier 
d'une aide pour la prévention des incendies de forêts. 

3. Pour que l'aide prévue au paragraphe 1, point d), soit 
accordée, il convient que les autorités publiques compétentes 
des États membres reconnaissent formellement l'état de catas
trophe naturelle et constatent que cette catastrophe ou les 
mesures adoptées conformément à la directive 2000/29/CE du 
Conseil pour éradiquer ou contenir une pathologie végétale ou 
une infestation parasitaire ont provoqué la destruction d'au 
moins 20 % du potentiel forestier considéré. 

4. Aucune aide n'est accordée au titre de la présente mesure 
pour les pertes de revenus résultant de la catastrophe naturelle. 

Les États membres veillent à ce que toute surcompensation 
résultant de la combinaison de la présente mesure et d'autres 
instruments d'aide nationaux ou de l'Union ou des régimes 
d'assurance privés soit évitée. 

Article 25 

Investissements améliorant la résilience et la valeur 
environnementale des écosystèmes forestiers 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point d), est 
accordée à des personnes physiques, à des gestionnaires fores
tiers privés et publics, à d'autres organismes de droit privé et 
publics et à leurs associations. 

2. Les investissements visent à la mise en œuvre d'engage
ments dans le domaine de l'environnement en vue de fournir 
des services écosystémiques et/ou de renforcer le caractère d'uti
lité publique des forêts ou des surfaces boisées de la zone 
concernée ou d'améliorer le potentiel d'atténuation des change
ments climatiques que possèdent les écosystèmes, sans exclure 
des bénéfices économiques à long terme. 

Article 26 

Investissements dans les techniques forestières et dans la 
transformation, la mobilisation et la commercialisation des 

produits forestiers 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point e), est 
accordée aux gestionnaires forestiers privés, aux communes et 
à leurs associations et aux PME, pour les investissements relatifs 
à l'amélioration du potentiel forestier ou relatifs à la transfor
mation, à la mobilisation et à la commercialisation conférant 
une valeur ajoutée aux produits forestiers. Dans les territoires 
des Açores, de Madère, des îles Canaries, des îles mineures de la 
mer Égée au sens du règlement (CEE) n o 2019/93 et des dépar
tements français d'outre-mer, une aide peut également être 
accordée aux entreprises qui ne sont pas des PME. 

2. Les investissements visant à l'amélioration de la valeur 
économique des forêts sont justifiés par rapport aux améliora
tions attendues pour les peuplements sur une ou plusieurs forêts 
et peuvent inclure des investissements destinés à du matériel et 
des pratiques de récolte respectueux du sol et des ressources.
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e) les investissements à l'usage du public dans les infrastructures 
récréatives, les informations touristiques et les infrastructures 
touristiques à petite échelle; 

f) les études et les investissements liés à l'entretien, à la restau
ration et à la réhabilitation du patrimoine culturel et naturel 
des villages, des paysages ruraux et des sites à haute valeur 
naturelle, y compris les aspects socio-économiques, ainsi que 
les actions de sensibilisation environnementale; 

g) les investissements en faveur de la délocalisation d'activités et 
la reconversion des bâtiments ou d'autres installations situées 
au sein ou à proximité des communautés rurales, en vue 
d'améliorer la qualité de la vie ou d'augmenter la perfor
mance environnementale de la communauté. 

2. L'aide au titre de la présente mesure ne porte que sur les 
infrastructures de petite taille, définies par chaque État membre 
dans le programme. Toutefois, les programmes de développe
ment rural peuvent prévoir des dérogations spécifiques à cette 
règle pour les investissements dans le haut débit et les énergies 
renouvelables. Dans ce cas, des critères clairs assurant la 
complémentarité avec une aide au titre d'autres instruments 
de l'Union sont prévus. 

3. Les investissements au titre du paragraphe 1 sont admissi
bles au bénéfice de l'aide dans le cas où les opérations concer
nées sont mises en œuvre conformément aux plans de dévelop
pement des communes et des villages dans les zones rurales et 
de leurs services de base, s'il en existe, et sont compatibles, le 
cas échéant, avec toute stratégie locale de développement perti
nente. 

Article 21 

Investissements dans le développement des zones 
forestières et amélioration de la viabilité des forêts 

1. L'aide au titre de la présente mesure concerne: 

a) le boisement et la création de surfaces boisées; 

b) la mise en place de systèmes agroforestiers; 

c) la prévention et la réparation des dommages causés aux 
forêts par les incendies de forêt, les catastrophes naturelles 
et les événements catastrophiques, y compris les cas d'infes
tations parasitaires et de maladies ainsi que les menaces liées 
au climat; 

d) les investissements améliorant la résilience et la valeur envi
ronnementale des écosystèmes forestiers ainsi que leur 
potentiel d'atténuation des changements climatiques; 

e) les investissements dans des techniques forestières et dans la 
transformation, la mobilisation et la commercialisation des 
produits forestiers. 

2. Les limitations liées à la propriété des forêts prévues aux 
articles 22 à 26 ne s'appliquent pas aux forêts tropicales ou 
subtropicales ni aux surfaces boisées situées sur les territoires 

des Açores, de Madère, des îles Canaries, des îles mineures de la 
mer Égée au sens du règlement (CEE) n o 2019/93 du Conseil ( 1 ) 
et des départements français d'outre-mer. 

Pour les exploitations dépassant une certaine taille, qui est fixée 
par les États membres dans le programme, l'aide est subor
donnée à la présentation des informations pertinentes prove
nant d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent conforme à la gestion durable des forêts, définie lors de la 
conférence ministérielle sur la protection des forêts en Europe 
tenue à Helsinki en 1993. 

Article 22 

Boisement et création de surfaces boisées 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point a), est 
accordée aux gestionnaires terriens privés et publics et à leurs 
associations, et concerne les coûts d'installation et une prime 
annuelle par hectare destinée à couvrir les pertes de revenus 
agricoles et les coûts d'entretien, y compris les éventuels 
nettoyages anticipés et tardifs, pour une période maximale de 
douze ans. Dans le cas de terres appartenant à l'État, l'aide peut 
uniquement être accordée si l'organisme qui gère ces terres est 
un organisme privé ou une municipalité. 

L'aide au boisement de terres qui sont la propriété d'autorités 
publiques ou l'aide accordée pour les arbres à croissance rapide 
ne couvre que les coûts d'installation. 

2. Les terres agricoles et non agricoles sont admissibles au 
bénéfice de l'aide. Les espèces plantées sont adaptées aux condi
tions environnementales et climatiques de la zone et satisfont à 
des exigences environnementales minimales. Aucune aide n'est 
accordée au titre de la plantation d'arbres pour la formation de 
taillis à rotation rapide, d'arbres de Noël ou d'arbres à croissance 
rapide pour la production d'énergie. Dans les zones où le boise
ment est rendu difficile par des conditions pédoclimatiques diffi
ciles, une aide peut être octroyée pour la plantation d'autres 
espèces ligneuses vivaces comme des arbustes ou des buissons 
adaptés aux conditions locales. 

3. Afin que le boisement des terres agricoles soit conforme 
aux objectifs de la politique environnementale, la Commission 
est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec 
l'article 83 en ce qui concerne la définition des exigences envi
ronnementales minimales visées au paragraphe 2 du présent 
article. 

Article 23 

Mise en place de systèmes agroforestiers 

1. L'aide prévue à l'article 21, paragraphe 1, point b), est 
accordée aux gestionnaires terriens privés, aux communes et à 
leurs associations et concerne les coûts d'installation et une 
prime annuelle par hectare destinée à couvrir les coûts d'entre
tien pendant une période maximale de cinq ans.
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( 1 ) Règlement (CEE) n o 2019/93 du Conseil du 19 juillet 1993 portant 
mesures spécifiques pour certains produits agricoles en faveur des 
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3. Les investissements visant à l'utilisation du bois comme 
matière première ou source énergétique sont limités à toutes les 
opérations d'exploitation qui précèdent la transformation indus
trielle. 

4. L'aide est limitée aux taux d'aide maximaux fixés à 
l'annexe II. 

Article 27 

Mise en place de groupements et d'organisations de 
producteurs 

1. L'aide au titre de la présente mesure est accordée afin de 
faciliter l'établissement de groupements et d'organisations de 
producteurs dans les secteurs de l'agriculture et de la foresterie, 
en vue: 

a) d'adapter la production et les résultats des producteurs qui 
sont membres de ces groupements ou organisations aux 
exigences du marché; 

b) d'assurer une commercialisation conjointe des produits sur le 
marché, y compris la préparation pour la vente, la centrali
sation des ventes et l'approvisionnement des grossistes; 

c) d'établir des règles communes en matière d'information sur 
la production, en accordant une attention particulière aux 
récoltes et à la disponibilité; et 

d) des autres activités qui peuvent être réalisées par les groupe
ments et organisations de producteurs, telles que le dévelop
pement de compétences en matière d'exploitation et de 
commercialisation, ainsi que l'organisation et la facilitation 
des processus d'innovation. 

2. L'aide est accordée aux groupements et organisations de 
producteurs officiellement reconnus par l'autorité compétente 
d'un État membre sur la base d'un plan d'entreprise. Elle est 
limitée aux groupements et organisations de producteurs qui 
sont des PME. 

Les États membres vérifient que les objectifs du plan d'entreprise 
ont été atteints, dans un délai de cinq ans à compter de la date 
de reconnaissance du groupement ou de l'organisation de 
producteurs. 

3. L'aide est accordée sur la base d'un plan d'entreprise sous 
la forme d'un montant forfaitaire versé par tranches annuelles 
pendant, au maximum, cinq ans suivant la date de la reconnais
sance du groupement ou de l'organisation de producteurs et est 
dégressive. Elle est calculée sur la base de la production 
commercialisée annuellement par le groupement ou l'organisa
tion. Les États membres n'effectuent le paiement de la dernière 
tranche qu'après avoir vérifié la bonne mise en œuvre du plan 
d'entreprise. 

Au cours de la première année, les États membres peuvent 
verser au groupement ou à l'organisation de producteurs une 
aide calculée sur la base de la valeur moyenne annuelle de la 
production commercialisée de ses membres au cours des trois 
années précédant leur adhésion au groupement ou à l'organisa
tion. Dans le cas des groupements et des organisations de 

producteurs dans le secteur forestier, l'aide est calculée sur la 
base de la moyenne de la production commercialisée des 
membres du groupement ou de l'organisation au cours des 
cinq dernières années précédant la reconnaissance, en excluant 
la valeur la plus élevée et la valeur la plus faible. 

4. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe I. 

5. Les États membres peuvent continuer à fournir une aide 
au démarrage pour les groupements de producteurs même une 
fois qu'ils ont été reconnus en tant qu'organisations de produc
teurs conformément aux conditions énoncées dans le règlement 
(UE) n o 1308/2013 ( 1 ). 

Article 28 

Agroenvironnement - climat 

1. Les États membres prévoient une aide, au titre de cette 
mesure, disponible sur l'ensemble de leur territoire, conformé
ment à leurs besoins et priorités nationales, régionales ou 
locales spécifiques. Cette mesure vise à maintenir les pratiques 
agricoles qui apportent une contribution favorable à l'environ
nement et au climat et à encourager les changements nécessaires 
à cet égard. Son intégration dans les programmes de dévelop
pement rural est obligatoire au niveau national et/ou régional. 

2. Les paiements agroenvironnementaux et climatiques sont 
accordés aux agriculteurs, aux groupements d'agriculteurs ou 
aux groupements d'agriculteurs et d'autres gestionnaires de 
terres qui s'engagent volontairement à exécuter des opérations 
consistant en un ou plusieurs engagements agroenvironnemen
taux et climatiques sur des terres agricoles à définir par les États 
membres, comprenant la surface agricole telle qu'elle est définie 
à l'article 2 du présent règlement, mais non limitées à celle-ci. 
Lorsque la réalisation des objectifs environnementaux le justifie, 
des paiements agroenvironnementaux et climatiques peuvent 
être accordés à d'autres gestionnaires fonciers ou groupes d'au
tres gestionnaires fonciers. 

3. Les paiements agroenvironnementaux et climatiques ne 
concernent que les engagements qui vont au-delà des normes 
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du 
règlement (UE) n o 1306/2013, des critères pertinents et des 
activités minimales établies en application de l'article 4, para
graphe 1, point c), sous ii) et iii), du règlement (UE) 
n o 1307/2013, et des exigences minimales applicables à l'utili
sation des engrais et des produits phytosanitaires, ainsi que des 
autres exigences obligatoires pertinentes établies par le droit 
national. Toutes ces exigences impératives sont recensées dans 
le programme. 

4. Les États membres s'efforcent de veiller à ce que les 
personnes s'engageant à exécuter des opérations au titre de la 
présente mesure disposent des connaissances et des informa
tions requises pour mettre en œuvre lesdites opérations. Ils 
peuvent le faire, entre autres, sous la forme de conseils d'experts 
liés à l'engagement, et/ou en subordonnant l'aide au titre de 
cette mesure à l'obtention d'une formation appropriée.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés 
des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n o 922/72, 
(CEE) n o 234/79, (CE) n o 1037/2001 et (CE) n o 1234/2007 du 
Conseil (Voir page 671 du présent Journal officiel).
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5. Les engagements au titre de la présente mesure seront 
exécutés sur une période de cinq à sept ans. Toutefois, si néces
saire, dans le but d'obtenir ou de préserver les bénéfices envi
ronnementaux recherchés, les États membres peuvent décider, 
dans leurs programmes de développement rural, d'allonger la 
durée de certains types d'engagements, notamment en 
prévoyant une prolongation annuelle après la fin de la 
période initiale. Pour les nouveaux engagements succédant 
directement à l'engagement exécuté pendant la période initiale, 
les États membres peuvent fixer une période plus courte dans 
leurs programmes de développement rural. 

6. Les paiements sont accordés annuellement et indemnisent 
les bénéficiaires pour une partie ou la totalité des coûts supplé
mentaires et des pertes de revenus résultant des engagements 
pris. Le cas échéant, ils peuvent également couvrir les coûts de 
transaction à concurrence d'une valeur maximale de 20 % de la 
prime versée pour les engagements agroenvironnementaux et 
climatiques. Lorsque les engagements sont pris par des groupe
ments d'agriculteurs ou des groupements d'agriculteurs et d'au
tres gestionnaires de terres, le niveau maximal est de 30 %. 

Lors du calcul des paiements visés au premier alinéa ci-dessus, 
les États membres déduisent le montant nécessaire afin d'exclure 
le double financement des pratiques visées à l'article 43 du 
règlement (UE) n o 1306/2013. 

Dans des cas dûment justifiés pour des opérations concernant la 
protection de l'environnement, une aide peut être accordée sous 
la forme d'un paiement forfaitaire ou unique par unité pour les 
engagements visant à renoncer à l'utilisation commerciale des 
zones concernées, le montant de ce paiement étant calculé sur 
la base des coûts supplémentaires supportés et des pertes de 
revenus. 

7. En cas de besoin, pour garantir l'application efficace de la 
mesure, les États membres peuvent avoir recours à la procédure 
visée à l'article 49, paragraphe 3, en vue de la sélection des 
bénéficiaires. 

8. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe I. 

Aucune aide au titre de la présente mesure ne peut être 
accordée pour des engagements couverts par la mesure relative 
à l'agriculture biologique. 

9. Une aide peut être octroyée en vue de la conservation 
ainsi que de l'utilisation et du développement durables des 
ressources génétiques en agriculture dans le cadre d'opérations 
qui ne sont pas couvertes par les dispositions prévues aux para
graphes 1 à 8. Ces engagements peuvent être remplis par des 
bénéficiaires autres que ceux qui sont visés au paragraphe 2. 

10. Pour faire en sorte que les engagements agroenvironne
mentaux et climatiques soient définis conformément aux prio
rités de l'Union pour le développement rural, la Commission est 
habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l'ar
ticle 83, en ce qui concerne ce qui suit: 

a) les conditions applicables aux engagements portant sur l'ex
tensification de l'élevage; 

b) les conditions applicables aux engagements pris d'élever des 
races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agricul
ture ou la préservation de ressources génétiques végétales qui 
sont menacées d'érosion génétique; et 

c) la définition des opérations admissibles au titre du para
graphe 9. 

11. Afin de veiller à exclure le double financement visé au 
paragraphe 6, deuxième alinéa, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, afin 
de définir la méthode de calcul à utiliser, y compris dans le cas 
des mesures équivalentes prévues à l'article 43 du règlement 
(UE) n o 1306/2013. 

Article 29 

Agriculture biologique 

1. L'aide au titre de cette mesure est accordée, par hectare de 
surface agricole, aux agriculteurs ou groupements d'agriculteurs 
qui s'engagent, sur la base du volontariat, à maintenir des 
pratiques et méthodes de l'agriculture biologique telles qu'elles 
sont définies dans le règlement (CE) n o 834/2007 ou à adopter 
de telles pratiques et méthodes et qui sont des agriculteurs actifs 
au sens de l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013. 

2. Le soutien n'est accordé que pour les engagements qui 
vont au-delà des normes obligatoires établies en application 
du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n o 1306/2013, des 
critères pertinents et des activités minimales établies en applica
tion de l'article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii), du 
règlement (UE) n o PD/2013, des exigences minimales applica
bles à l'utilisation des engrais et des produits phytosanitaires, 
ainsi que des autres exigences obligatoires pertinentes établies 
par le droit national. Toutes ces exigences sont recensées dans le 
programme. 

3. Les engagements au titre du présent article sont pris pour 
une période de cinq à sept ans. Lorsqu'une aide est accordée 
pour la conversion à l'agriculture biologique, les États membres 
peuvent fixer une période initiale plus courte correspondant à la 
période de conversion. Lorsque le soutien est accordé pour le 
maintien de l'agriculture biologique, les États membres peuvent 
prévoir dans leurs programmes de développement rural une 
prolongation annuelle après la fin de la période initiale. Pour 
les nouveaux engagements concernant le maintien de l'agricul
ture biologique qui succèdent directement à l'engagement 
exécuté pendant la période initiale, les États membres peuvent 
fixer une période plus courte dans leurs programmes de déve
loppement rural. 

4. Les paiements sont accordés annuellement et indemnisent 
les bénéficiaires pour une partie ou la totalité des coûts supplé
mentaires et des pertes de revenus résultant des engagements 
pris. Le cas échéant, ils peuvent également couvrir les coûts de 
transaction à concurrence d'une valeur maximale de 20 % de la 
prime versée pour les engagements. Lorsque les engagements 
sont pris par des groupements d'agriculteurs, le niveau 
maximal est de 30 %. 

Lors du calcul des paiements visés au premier alinéa ci-dessus, 
les États membres déduisent le montant nécessaire afin d'exclure 
le double financement des pratiques visées à l'article 43 du 
règlement (UE) n o 1307/2013.
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3. Les investissements visant à l'utilisation du bois comme 
matière première ou source énergétique sont limités à toutes les 
opérations d'exploitation qui précèdent la transformation indus
trielle. 

4. L'aide est limitée aux taux d'aide maximaux fixés à 
l'annexe II. 

Article 27 

Mise en place de groupements et d'organisations de 
producteurs 

1. L'aide au titre de la présente mesure est accordée afin de 
faciliter l'établissement de groupements et d'organisations de 
producteurs dans les secteurs de l'agriculture et de la foresterie, 
en vue: 

a) d'adapter la production et les résultats des producteurs qui 
sont membres de ces groupements ou organisations aux 
exigences du marché; 

b) d'assurer une commercialisation conjointe des produits sur le 
marché, y compris la préparation pour la vente, la centrali
sation des ventes et l'approvisionnement des grossistes; 

c) d'établir des règles communes en matière d'information sur 
la production, en accordant une attention particulière aux 
récoltes et à la disponibilité; et 

d) des autres activités qui peuvent être réalisées par les groupe
ments et organisations de producteurs, telles que le dévelop
pement de compétences en matière d'exploitation et de 
commercialisation, ainsi que l'organisation et la facilitation 
des processus d'innovation. 

2. L'aide est accordée aux groupements et organisations de 
producteurs officiellement reconnus par l'autorité compétente 
d'un État membre sur la base d'un plan d'entreprise. Elle est 
limitée aux groupements et organisations de producteurs qui 
sont des PME. 

Les États membres vérifient que les objectifs du plan d'entreprise 
ont été atteints, dans un délai de cinq ans à compter de la date 
de reconnaissance du groupement ou de l'organisation de 
producteurs. 

3. L'aide est accordée sur la base d'un plan d'entreprise sous 
la forme d'un montant forfaitaire versé par tranches annuelles 
pendant, au maximum, cinq ans suivant la date de la reconnais
sance du groupement ou de l'organisation de producteurs et est 
dégressive. Elle est calculée sur la base de la production 
commercialisée annuellement par le groupement ou l'organisa
tion. Les États membres n'effectuent le paiement de la dernière 
tranche qu'après avoir vérifié la bonne mise en œuvre du plan 
d'entreprise. 

Au cours de la première année, les États membres peuvent 
verser au groupement ou à l'organisation de producteurs une 
aide calculée sur la base de la valeur moyenne annuelle de la 
production commercialisée de ses membres au cours des trois 
années précédant leur adhésion au groupement ou à l'organisa
tion. Dans le cas des groupements et des organisations de 

producteurs dans le secteur forestier, l'aide est calculée sur la 
base de la moyenne de la production commercialisée des 
membres du groupement ou de l'organisation au cours des 
cinq dernières années précédant la reconnaissance, en excluant 
la valeur la plus élevée et la valeur la plus faible. 

4. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe I. 

5. Les États membres peuvent continuer à fournir une aide 
au démarrage pour les groupements de producteurs même une 
fois qu'ils ont été reconnus en tant qu'organisations de produc
teurs conformément aux conditions énoncées dans le règlement 
(UE) n o 1308/2013 ( 1 ). 

Article 28 

Agroenvironnement - climat 

1. Les États membres prévoient une aide, au titre de cette 
mesure, disponible sur l'ensemble de leur territoire, conformé
ment à leurs besoins et priorités nationales, régionales ou 
locales spécifiques. Cette mesure vise à maintenir les pratiques 
agricoles qui apportent une contribution favorable à l'environ
nement et au climat et à encourager les changements nécessaires 
à cet égard. Son intégration dans les programmes de dévelop
pement rural est obligatoire au niveau national et/ou régional. 

2. Les paiements agroenvironnementaux et climatiques sont 
accordés aux agriculteurs, aux groupements d'agriculteurs ou 
aux groupements d'agriculteurs et d'autres gestionnaires de 
terres qui s'engagent volontairement à exécuter des opérations 
consistant en un ou plusieurs engagements agroenvironnemen
taux et climatiques sur des terres agricoles à définir par les États 
membres, comprenant la surface agricole telle qu'elle est définie 
à l'article 2 du présent règlement, mais non limitées à celle-ci. 
Lorsque la réalisation des objectifs environnementaux le justifie, 
des paiements agroenvironnementaux et climatiques peuvent 
être accordés à d'autres gestionnaires fonciers ou groupes d'au
tres gestionnaires fonciers. 

3. Les paiements agroenvironnementaux et climatiques ne 
concernent que les engagements qui vont au-delà des normes 
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du 
règlement (UE) n o 1306/2013, des critères pertinents et des 
activités minimales établies en application de l'article 4, para
graphe 1, point c), sous ii) et iii), du règlement (UE) 
n o 1307/2013, et des exigences minimales applicables à l'utili
sation des engrais et des produits phytosanitaires, ainsi que des 
autres exigences obligatoires pertinentes établies par le droit 
national. Toutes ces exigences impératives sont recensées dans 
le programme. 

4. Les États membres s'efforcent de veiller à ce que les 
personnes s'engageant à exécuter des opérations au titre de la 
présente mesure disposent des connaissances et des informa
tions requises pour mettre en œuvre lesdites opérations. Ils 
peuvent le faire, entre autres, sous la forme de conseils d'experts 
liés à l'engagement, et/ou en subordonnant l'aide au titre de 
cette mesure à l'obtention d'une formation appropriée.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés 
des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n o 922/72, 
(CEE) n o 234/79, (CE) n o 1037/2001 et (CE) n o 1234/2007 du 
Conseil (Voir page 671 du présent Journal officiel).
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5. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe II. 

6. Afin de veiller à exclure le double financement visé au 
paragraphe 4, deuxième alinéa, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, afin 
de définir la méthode de calcul à utiliser. 

Article 30 

Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre 
sur l'eau 

1. L'aide au titre de la présente mesure est accordée annuel
lement par hectare de surface agricole ou par hectare de forêt, 
afin d'indemniser les bénéficiaires, dans les zones concernées, 
pour les coûts supplémentaires et la perte de revenus subie en 
raison des désavantages résultant de la mise en œuvre de la 
directive 92/43/CEE, de la directive 2009/147/CE et de la direc
tive cadre sur l'eau. 

Lors du calcul de l'aide au titre de cette mesure, les États 
membres déduisent le montant nécessaire afin d'exclure le 
double financement des pratiques visées à l'article 43 du règle
ment (UE) n o 1307/2013. 

2. L'aide est accordée aux agriculteurs et aux gestionnaires 
forestiers privés ainsi qu'aux associations de gestionnaires fores
tiers privés. Dans des cas dûment justifiés, elle peut également 
être accordée à d'autres gestionnaires de terres. 

3. Une aide aux agriculteurs liée aux directives 92/43/CEE et 
2009/147/CE n'est accordée qu'en relation avec les désavantages 
découlant des exigences allant au-delà des bonnes conditions 
agricoles et environnementales prévues à l'article 94 et à l'an
nexe II du règlement (UE) n o 1306/2013 du Conseil et des 
critères pertinents et des activités minimales établies en applica
tion de l'article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii), du 
règlement (UE) n o 1307/2013. 

4. Une aide aux agriculteurs liée à la directive 2000/60/CE 
n'est accordée que pour des exigences spécifiques qui: 

a) ont été introduites par la directive 2000/60/CE, sont 
conformes aux programmes de mesures prévus dans les 
plans de gestion de district hydrographique établis en vue 
d'atteindre les objectifs environnementaux de cette directive, 
et qui vont au-delà des mesures requises pour l'application 
d'autres actes juridiques de l'Union en matière de protection 
de l'eau; 

b) vont au-delà des exigences réglementaires en matière de 
gestion et/ou des normes régissant les bonnes conditions 
agricoles et environnementales prévues au titre VI, chapitre 
1, du règlement (UE) n o 1306/2013 et des critères pertinents 

et des activités minimales établies en application de l'article 4, 
paragraphe 1, point c), sous ii) et iii), du règlement (UE) 
n o 1307/2013; 

c) vont au-delà du niveau de protection prévu par le droit de 
l'Union existant au moment de l'adoption de la directive 
cadre sur l'eau, conformément à l'article 4, paragraphe 9, 
de ladite directive; et 

d) imposent des changements profonds quant au type d'utilisa
tion des sols et/ou des restrictions importantes en ce qui 
concerne les pratiques agricoles, entraînant une importante 
perte de revenus. 

5. Les exigences visées aux paragraphes 3 et 4 sont énoncées 
dans le programme. 

6. Les zones suivantes peuvent bénéficier des paiements: 

a) les zones agricoles et forestières Natura 2000 désignées en 
vertu des directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

b) les autres zones naturelles protégées qui sont assorties de 
restrictions environnementales touchant l'activité agricole 
ou forestière et qui contribuent à l'application des disposi
tions de l'article 10 de la directive 92/43/CEE, pour autant 
que, par programme de développement rural, ces zones n'ex
cèdent pas 5 % des zones Natura 2000 désignées couvertes 
par son champ d'application territorial; 

c) les zones agricoles incluses dans les plans de gestion de 
district hydrographique conformément à la directive cadre 
sur l'eau. 

7. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe II. 

8. Afin de veiller à exclure le double financement visé au 
paragraphe 1, deuxième alinéa, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, afin 
de définir la méthode de calcul à utiliser. 

Article 31 

Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 

1. Les paiements destinés aux agriculteurs situés dans des 
zones de montagne et d'autres zones soumises à des contraintes 
naturelles ou autres contraintes spécifiques sont accordés 
annuellement par hectare de surface agricole, afin d'indemniser 
les agriculteurs pour tout ou partie des coûts supplémentaires et 
de la perte de revenu résultant de ces contraintes pour la 
production agricole dans la zone concernée. 

Les coûts supplémentaires et les pertes de revenus sont calculés 
par rapport à des zones qui ne sont pas touchées par des 
contraintes naturelles ou d'autres contraintes spécifiques, en 
tenant compte des paiements versés en vertu du titre III, 
chapitre 3, du règlement (UE) n o 1307/2013.
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Lorsqu'ils calculent les coûts supplémentaires et les pertes de 
revenus, les États membres peuvent, quand cela est dûment 
justifié, les moduler afin de tenir compte: 

— de la gravité des handicaps permanents affectant l'activité 
agricole, 

— du système agricole. 

2. Les paiements sont accordés aux agriculteurs qui s'enga
gent à exercer leur activité agricole dans les zones désignées en 
vertu de l'article 32 et qui sont des agriculteurs actifs au sens de 
l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013. 

3. Le montant des paiements se situe dans la fourchette des 
montants fixés à l'annexe II. Ces paiements peuvent être 
augmentés dans des cas dûment motivés compte tenu de 
circonstances spécifiques à justifier dans les programmes de 
développement rural. 

4. Les États membres prévoient une dégressivité des paie
ments au-delà d'une superficie minimale par exploitation à 
fixer dans le programme, sauf si l'aide ne couvre que le paie
ment minimal par hectare et par année comme prévu à 
l'annexe II. 

Lorsqu'il s'agit d'une personne morale ou d'un groupe de 
personnes physiques ou morales, les États membres peuvent 
appliquer la dégressivité des paiements au niveau des 
membres de ces personnes morales ou de ces groupes à condi
tion que: 

a) le droit national prévoie que les membres individuels doivent 
assumer des droits et obligations comparables à ceux des 
agriculteurs individuels qui ont le statut de chef d'exploita
tion, en particulier en ce qui concerne leur situation écono
mique, sociale et fiscale; et 

b) lesdits membres individuels aient contribué au renforcement 
des structures agricoles des personnes morales ou des 
groupes concernés. 

5. Outre les paiements prévus au paragraphe 2, les États 
membres peuvent accorder des paiements au titre de la présente 
mesure, entre 2014 et 2020 aux bénéficiaires établis dans des 
zones qui étaient admissibles au titre de l'article 36, point a) ii), 
du règlement (CE) n o 1698/2005 au cours de la période de 
programmation 2007-2013. Pour les bénéficiaires établis dans 
des zones qui ne sont plus admissibles à la suite de la nouvelle 
délimitation visée à l'article 32, paragraphe 3, ces paiements 
sont dégressifs sur une période maximale de quatre ans. Cette 
période débute à la date à laquelle la délimitation prévue à 
l'article 32, paragraphe 3, est achevée et en 2018 au plus 
tard. Ces paiements commencent à hauteur de 80 % au plus 
du paiement moyen fixé dans le programme pour la période de 
programmation 2007-2013, conformément à l'article 36, point 
a) ii), du règlement (CE) n o 1698/2005, et prennent fin en 2020 
au plus tard à hauteur de 20 % au plus. Lorsque l'application 

des résultats de la dégressivité dans le niveau du paiement 
atteint 25 EUR, l'État membre peut continuer à verser les 
montants à ce niveau jusqu'au terme de la période de suppres
sion progressive des paiements. 

Une fois la délimitation effectuée, les bénéficiaires établis dans 
les zones qui restent admissibles reçoivent la totalité des paie
ments dans le cadre de cette mesure. 

Article 32 

Désignation des zones soumises à des contraintes 
naturelles et à d'autres contraintes spécifiques 

1. Les États membres, sur la base des dispositions des para
graphes 2 à 4, délimitent les zones pouvant bénéficier des 
paiements prévus à l'article 31, dans les catégories suivantes: 

a) les zones de montagne; 

b) les zones autres que les zones de montagne, qui sont 
soumises à des contraintes naturelles importantes; et 

c) les autres zones soumises à des contraintes spécifiques, 

2. Afin de pouvoir bénéficier des paiements prévus à l'ar
ticle 31, les zones de montagne sont caractérisées par une 
limitation considérable des possibilités d'utilisation des terres 
et un accroissement sensible des coûts de production en 
raison de: 

a) l'existence de conditions climatiques très difficiles dues à 
l'altitude, se traduisant par une période de végétation sensi
blement raccourcie; 

b) la présence, à une altitude moindre, de fortes pentes dans la 
majeure partie du territoire concerné telles que la mécanisa
tion n'est pas possible ou bien nécessite l'utilisation d'un 
matériel particulier très onéreux, ou la combinaison de ces 
deux facteurs, lorsque l'importance de la contrainte résultant 
de chacun d'eux pris séparément est moins accentuée, à 
condition que de cette combinaison résulte une contrainte 
équivalente. 

Les zones situées au nord du 62 e parallèle et certaines zones 
adjacentes sont considérées comme des zones de montagne. 

3. Afin de pouvoir bénéficier des paiements prévus à l'ar
ticle 31, les zones autres que les zones de montagne sont 
considérées comme soumises à des contraintes naturelles impor
tantes lorsqu'au moins 60 % de la surface agricole remplit au 
moins l'un des critères énumérés à l'annexe III, à la valeur seuil 
indiquée. 

Le respect de ces conditions est assuré au niveau des unités 
administratives locales (niveau "UAL 2") ou au niveau d'une 
unité locale nettement délimitée qui couvre une zone géogra
phique clairement d'un seul tenant et dotée d'une identité 
économique et administrative définissable.
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5. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe II. 

6. Afin de veiller à exclure le double financement visé au 
paragraphe 4, deuxième alinéa, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, afin 
de définir la méthode de calcul à utiliser. 

Article 30 

Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre 
sur l'eau 

1. L'aide au titre de la présente mesure est accordée annuel
lement par hectare de surface agricole ou par hectare de forêt, 
afin d'indemniser les bénéficiaires, dans les zones concernées, 
pour les coûts supplémentaires et la perte de revenus subie en 
raison des désavantages résultant de la mise en œuvre de la 
directive 92/43/CEE, de la directive 2009/147/CE et de la direc
tive cadre sur l'eau. 

Lors du calcul de l'aide au titre de cette mesure, les États 
membres déduisent le montant nécessaire afin d'exclure le 
double financement des pratiques visées à l'article 43 du règle
ment (UE) n o 1307/2013. 

2. L'aide est accordée aux agriculteurs et aux gestionnaires 
forestiers privés ainsi qu'aux associations de gestionnaires fores
tiers privés. Dans des cas dûment justifiés, elle peut également 
être accordée à d'autres gestionnaires de terres. 

3. Une aide aux agriculteurs liée aux directives 92/43/CEE et 
2009/147/CE n'est accordée qu'en relation avec les désavantages 
découlant des exigences allant au-delà des bonnes conditions 
agricoles et environnementales prévues à l'article 94 et à l'an
nexe II du règlement (UE) n o 1306/2013 du Conseil et des 
critères pertinents et des activités minimales établies en applica
tion de l'article 4, paragraphe 1, point c), sous ii) et iii), du 
règlement (UE) n o 1307/2013. 

4. Une aide aux agriculteurs liée à la directive 2000/60/CE 
n'est accordée que pour des exigences spécifiques qui: 

a) ont été introduites par la directive 2000/60/CE, sont 
conformes aux programmes de mesures prévus dans les 
plans de gestion de district hydrographique établis en vue 
d'atteindre les objectifs environnementaux de cette directive, 
et qui vont au-delà des mesures requises pour l'application 
d'autres actes juridiques de l'Union en matière de protection 
de l'eau; 

b) vont au-delà des exigences réglementaires en matière de 
gestion et/ou des normes régissant les bonnes conditions 
agricoles et environnementales prévues au titre VI, chapitre 
1, du règlement (UE) n o 1306/2013 et des critères pertinents 

et des activités minimales établies en application de l'article 4, 
paragraphe 1, point c), sous ii) et iii), du règlement (UE) 
n o 1307/2013; 

c) vont au-delà du niveau de protection prévu par le droit de 
l'Union existant au moment de l'adoption de la directive 
cadre sur l'eau, conformément à l'article 4, paragraphe 9, 
de ladite directive; et 

d) imposent des changements profonds quant au type d'utilisa
tion des sols et/ou des restrictions importantes en ce qui 
concerne les pratiques agricoles, entraînant une importante 
perte de revenus. 

5. Les exigences visées aux paragraphes 3 et 4 sont énoncées 
dans le programme. 

6. Les zones suivantes peuvent bénéficier des paiements: 

a) les zones agricoles et forestières Natura 2000 désignées en 
vertu des directives 92/43/CEE et 2009/147/CE; 

b) les autres zones naturelles protégées qui sont assorties de 
restrictions environnementales touchant l'activité agricole 
ou forestière et qui contribuent à l'application des disposi
tions de l'article 10 de la directive 92/43/CEE, pour autant 
que, par programme de développement rural, ces zones n'ex
cèdent pas 5 % des zones Natura 2000 désignées couvertes 
par son champ d'application territorial; 

c) les zones agricoles incluses dans les plans de gestion de 
district hydrographique conformément à la directive cadre 
sur l'eau. 

7. L'aide est limitée aux montants maximaux fixés à 
l'annexe II. 

8. Afin de veiller à exclure le double financement visé au 
paragraphe 1, deuxième alinéa, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, afin 
de définir la méthode de calcul à utiliser. 

Article 31 

Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes 
naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 

1. Les paiements destinés aux agriculteurs situés dans des 
zones de montagne et d'autres zones soumises à des contraintes 
naturelles ou autres contraintes spécifiques sont accordés 
annuellement par hectare de surface agricole, afin d'indemniser 
les agriculteurs pour tout ou partie des coûts supplémentaires et 
de la perte de revenu résultant de ces contraintes pour la 
production agricole dans la zone concernée. 

Les coûts supplémentaires et les pertes de revenus sont calculés 
par rapport à des zones qui ne sont pas touchées par des 
contraintes naturelles ou d'autres contraintes spécifiques, en 
tenant compte des paiements versés en vertu du titre III, 
chapitre 3, du règlement (UE) n o 1307/2013.
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Lorsqu'ils délimitent les zones concernées par le présent para
graphe, les États membres procèdent à un exercice d'affinement 
basé sur des critères objectifs, afin d'exclure les zones dans 
lesquelles des contraintes naturelles importantes, visées au 
premier alinéa, ont été démontrées, mais ont été surmontées 
par des investissements ou par l'activité économique, ou par 
une productivité normale des terres dûment attestée, ou dans 
lesquelles les méthodes de production ou les systèmes agricoles 
ont compensé la perte de revenus ou les coûts supplémentaires 
visés à l'article 31, paragraphe 1. 

4. Les zones autres que celles visées aux paragraphes 2 et 3 
peuvent bénéficier des paiements prévus à l'article 31 si elles 
sont soumises à des contraintes spécifiques et lorsque la pour
suite de la gestion des terres est nécessaire pour assurer la 
conservation ou l'amélioration de l'environnement, l'entretien 
du paysage rural et la préservation du potentiel touristique de 
la zone ou pour protéger le littoral. 

Les zones soumises à des contraintes spécifiques comprennent 
les surfaces agricoles dans lesquelles les conditions naturelles de 
production sont similaires et dont la superficie totale ne dépasse 
pas 10 % du territoire de l'État membre concerné. 

En outre, des zones peuvent également bénéficier des paiements 
au titre du présent paragraphe si: 

— 60 % au moins de la surface agricole remplit au moins deux 
des critères énumérés à l'annexe III, avec une marge ne 
dépassant pas 20 % de la valeur seuil indiquée, ou 

— 60 % au moins de la surface agricole est composée de zones 
qui remplissent au moins l'un des critères énumérés à l'an
nexe III à la valeur seuil indiquée et de zones remplissant au 
moins deux des critères énumérés à l'annexe III, avec pour 
chacune d'elles une marge ne dépassant pas 20 % de la 
valeur seuil indiquée. 

Le respect de ces conditions est assuré au niveau des UAL de 
niveau 2 ou au niveau d'une unité locale clairement définie qui 
couvre une seule zone géographique précise d'un seul tenant 
ayant une identité économique et administrative définissable. 
Lorsqu'ils délimitent les zones concernées par le présent 
alinéa, les États membres procèdent à un exercice d'affinement, 
comme prévu à l'article 32, paragraphe 3. Les zones considérées 
admissibles au titre du présent alinéa sont prises en considéra
tion pour le calcul de la limite de 10 % visée au deuxième 
alinéa. 

Par dérogation, le premier alinéa ne s'applique pas aux États 
membres dont l'ensemble du territoire a été considéré comme 
une zone affectée par des handicaps spécifiques en application 
des règlements (CE) n o 1698/2005 et (CE) n o 1257/1999. 

5. Les États membres joignent à leurs programmes de déve
loppement rural: 

a) la délimitation existante ou modifiée en application des para
graphes 2 et 4; 

b) la nouvelle délimitation des zones visée au paragraphe 3. 

Article 33 

Bien-être des animaux 

1. Les paiements en faveur du bien-être des animaux au titre 
de la présente mesure sont accordés aux agriculteurs qui s'en
gagent, sur la base du volontariat, à exécuter des opérations 
consistant en un ou plusieurs engagements en matière de 
bien-être des animaux et qui sont des agriculteurs actifs au 
sens de l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013. 

2. Les paiements en faveur du bien-être des animaux ne 
concernent que les engagements allant au-delà des normes obli
gatoires établies en application du titre VI, chapitre 1, du règle
ment (UE) n o 1306/2013 et des autres exigences obligatoires 
pertinentes. Ces exigences sont recensées dans le programme. 

Ces engagements sont pris pour une période renouvelable, 
allant d'un an à sept ans. 

3. Les paiements sont alloués annuellement et indemnisent 
les agriculteurs pour tout ou partie des coûts supplémentaires et 
les pertes de revenus résultant de l'engagement pris. Le cas 
échéant, ils peuvent également couvrir les coûts de transaction 
à concurrence d'une valeur maximale de 20 % de la prime 
versée pour l'engagement en matière de bien-être des animaux. 

L'aide est limitée au montant maximal fixé à l'annexe II. 

4. Afin de veiller à ce que les engagements en matière de 
bien-être des animaux soient conformes à la politique générale 
de l'Union dans ce domaine, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, en 
ce qui concerne la définition des zones dans lesquelles les enga
gements en faveur du bien-être des animaux doivent prévoir des 
normes renforcées de modes de production. 

Article 34 

Services forestiers, environnementaux et climatiques et 
conservation des forêts 

1. L'aide au titre de cette mesure est accordée, par hectare de 
forêt, aux gestionnaires forestiers publics et privés et aux autres 
organismes de droit privé et publics ainsi qu'à leurs associations 
qui s'engagent, sur la base du volontariat, à exécuter des opéra
tions consistant en un ou plusieurs engagements forestiers, envi
ronnementaux et climatiques. Dans le cas de forêts appartenant 
à l'État, l'aide peut uniquement être accordée si l'organisme qui 
gère ces forêts est un organisme privé ou une municipalité. 

Pour les exploitations forestières dépassant un certain seuil, qui 
est fixé par l'État membre dans son programme de développe
ment rural, l'aide visée au paragraphe 1 est subordonnée à la 
présentation des informations pertinentes provenant d'un plan 
de gestion forestière ou d'un instrument équivalent conforme à 
la gestion durable des forêts, définie lors de la conférence minis
térielle sur la protection des forêts en Europe tenue en 1993.
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2. Les paiements ne portent que sur les engagements qui 
vont au-delà des exigences obligatoires établies par la législation 
nationale relative aux forêts ou les autres dispositions juridiques 
nationales pertinentes. Toutes ces exigences sont recensées dans 
le programme. 

Ces engagements sont pris pour une période de cinq à sept ans. 
Toutefois, dans la mesure où cela est nécessaire et dûment 
justifié, les États membres peuvent prévoir une période plus 
longue dans leurs programmes de développement rural pour 
certains types d'engagements. 

3. Les paiements indemnisent les bénéficiaires pour une 
partie ou la totalité des coûts supplémentaires et des pertes de 
revenus résultant des engagements pris. Lorsque cela est néces
saire, ils peuvent également couvrir les coûts de transaction à 
concurrence d'une valeur maximale de 20 % de la prime versée 
pour les engagements forestiers et environnementaux. L'aide est 
limitée au montant maximal fixé à l'annexe II. 

Dans des cas dûment justifiés pour des opérations concernant la 
protection de l'environnement, une aide peut être accordée sous 
la forme d'un paiement forfaitaire ou unique par unité pour les 
engagements visant à renoncer à l'utilisation commerciale d'ar
bres et de forêts, le montant de ce paiement étant calculé sur la 
base des coûts supplémentaires supportés et des pertes de 
revenus subies. 

4. Une aide peut être octroyée aux entités publiques et 
privées pour la conservation et la promotion de ressources 
génétiques forestières dans le cas des opérations non couvertes 
par les paragraphes 1 à 3. 

5. Afin de garantir l'utilisation efficace des ressources budgé
taires du Feader, la Commission est habilitée à adopter des actes 
délégués en conformité avec l'article 83 en ce qui concerne les 
types d'opérations pouvant bénéficier de l'aide prévue au para
graphe 4 du présent article. 

Article 35 

Coopération 

1. L'aide au titre de la présente mesure est accordée en vue 
d'encourager les formes de coopération associant au moins deux 
entités, et en particulier: 

a) les approches de coopération faisant intervenir différents 
acteurs du secteur agricole, du secteur de la foresterie et de 
la chaîne alimentaire de l'Union, ainsi que d'autres acteurs 
qui contribuent à la réalisation des objectifs et des priorités 
de la politique de développement rural, y compris les grou
pements de producteurs, les coopératives et les organisations 
interprofessionnelles; 

b) la création de pôles et de réseaux; 

c) la mise en place et le fonctionnement des groupes opéra
tionnels du PEI pour la productivité et le développement 
durable de l'agriculture, visés à l'article 56. 

2. La coopération prévue au paragraphe 1 porte notamment 
sur les éléments suivants: 

a) les projets pilotes; 

b) la mise au point de nouveaux produits, pratiques, procédés 
et technologies dans les secteurs de l'agriculture, de l'alimen
tation et de la foresterie; 

c) la coopération entre petits opérateurs pour l'organisation de 
processus de travail communs et le partage d'installations et 
de ressources, ainsi que pour le développement et/ou la 
commercialisation de services touristiques liés au tourisme 
rural; 

d) la coopération horizontale et verticale entre les acteurs de la 
chaîne d'approvisionnement en vue de la mise en place et du 
développement de circuits d'approvisionnement courts et de 
marchés locaux; 

e) les activités de promotion dans un contexte local relatives au 
développement des circuits d'approvisionnement courts et 
des marchés locaux; 

f) les actions conjointes entreprises à des fins d'adaptation aux 
changements climatiques ou d'atténuation de ceux-ci; 

g) les approches communes à l'égard des projets environne
mentaux et des pratiques environnementales en vigueur, y 
compris la gestion efficace de l'eau, l'utilisation d'énergies 
renouvelables et la préservation des paysages agricoles; 

h) la coopération horizontale et verticale entre acteurs de la 
chaîne d'approvisionnement dans le cadre de la fourniture 
durable de biomasse utilisée dans la production alimentaire 
et énergétique et dans les processus industriels; 

i) la mise en œuvre, en particulier par des groupements de 
partenaires publics et privés, autres que ceux définis à l'ar
ticle 32, paragraphe 2, point b), du règlement (UE) 
n o 1303/2013, de stratégies locales de développement 
autres que celles définies à l'article 2, paragraphe 19, du 
règlement (UE) n o 1303/2013 répondant à une ou plusieurs 
priorités de l'Union pour le développement; 

j) la conception de plans de gestion forestière ou d'instruments 
équivalents; 

k) la diversification des activités agricoles vers des activités 
ayant trait aux soins de santé, à l'intégration sociale, à l'agri
culture soutenue par les consommateurs ainsi qu'à l'éduca
tion dans les domaines de l'environnement et de l'alimenta
tion. 

3. L'aide prévue au paragraphe 1, point b), n'est accordée 
qu'aux pôles et réseaux nouvellement créés et à ceux qui 
mettent en œuvre une activité encore nouvelle pour eux. 

L'aide aux opérations prévue au paragraphe 2, points a) et b), 
peut également être accordée à des acteurs individuels lorsque 
cette possibilité est prévue dans le programme de développe
ment rural.
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Lorsqu'ils délimitent les zones concernées par le présent para
graphe, les États membres procèdent à un exercice d'affinement 
basé sur des critères objectifs, afin d'exclure les zones dans 
lesquelles des contraintes naturelles importantes, visées au 
premier alinéa, ont été démontrées, mais ont été surmontées 
par des investissements ou par l'activité économique, ou par 
une productivité normale des terres dûment attestée, ou dans 
lesquelles les méthodes de production ou les systèmes agricoles 
ont compensé la perte de revenus ou les coûts supplémentaires 
visés à l'article 31, paragraphe 1. 

4. Les zones autres que celles visées aux paragraphes 2 et 3 
peuvent bénéficier des paiements prévus à l'article 31 si elles 
sont soumises à des contraintes spécifiques et lorsque la pour
suite de la gestion des terres est nécessaire pour assurer la 
conservation ou l'amélioration de l'environnement, l'entretien 
du paysage rural et la préservation du potentiel touristique de 
la zone ou pour protéger le littoral. 

Les zones soumises à des contraintes spécifiques comprennent 
les surfaces agricoles dans lesquelles les conditions naturelles de 
production sont similaires et dont la superficie totale ne dépasse 
pas 10 % du territoire de l'État membre concerné. 

En outre, des zones peuvent également bénéficier des paiements 
au titre du présent paragraphe si: 

— 60 % au moins de la surface agricole remplit au moins deux 
des critères énumérés à l'annexe III, avec une marge ne 
dépassant pas 20 % de la valeur seuil indiquée, ou 

— 60 % au moins de la surface agricole est composée de zones 
qui remplissent au moins l'un des critères énumérés à l'an
nexe III à la valeur seuil indiquée et de zones remplissant au 
moins deux des critères énumérés à l'annexe III, avec pour 
chacune d'elles une marge ne dépassant pas 20 % de la 
valeur seuil indiquée. 

Le respect de ces conditions est assuré au niveau des UAL de 
niveau 2 ou au niveau d'une unité locale clairement définie qui 
couvre une seule zone géographique précise d'un seul tenant 
ayant une identité économique et administrative définissable. 
Lorsqu'ils délimitent les zones concernées par le présent 
alinéa, les États membres procèdent à un exercice d'affinement, 
comme prévu à l'article 32, paragraphe 3. Les zones considérées 
admissibles au titre du présent alinéa sont prises en considéra
tion pour le calcul de la limite de 10 % visée au deuxième 
alinéa. 

Par dérogation, le premier alinéa ne s'applique pas aux États 
membres dont l'ensemble du territoire a été considéré comme 
une zone affectée par des handicaps spécifiques en application 
des règlements (CE) n o 1698/2005 et (CE) n o 1257/1999. 

5. Les États membres joignent à leurs programmes de déve
loppement rural: 

a) la délimitation existante ou modifiée en application des para
graphes 2 et 4; 

b) la nouvelle délimitation des zones visée au paragraphe 3. 

Article 33 

Bien-être des animaux 

1. Les paiements en faveur du bien-être des animaux au titre 
de la présente mesure sont accordés aux agriculteurs qui s'en
gagent, sur la base du volontariat, à exécuter des opérations 
consistant en un ou plusieurs engagements en matière de 
bien-être des animaux et qui sont des agriculteurs actifs au 
sens de l'article 9 du règlement (UE) n o 1307/2013. 

2. Les paiements en faveur du bien-être des animaux ne 
concernent que les engagements allant au-delà des normes obli
gatoires établies en application du titre VI, chapitre 1, du règle
ment (UE) n o 1306/2013 et des autres exigences obligatoires 
pertinentes. Ces exigences sont recensées dans le programme. 

Ces engagements sont pris pour une période renouvelable, 
allant d'un an à sept ans. 

3. Les paiements sont alloués annuellement et indemnisent 
les agriculteurs pour tout ou partie des coûts supplémentaires et 
les pertes de revenus résultant de l'engagement pris. Le cas 
échéant, ils peuvent également couvrir les coûts de transaction 
à concurrence d'une valeur maximale de 20 % de la prime 
versée pour l'engagement en matière de bien-être des animaux. 

L'aide est limitée au montant maximal fixé à l'annexe II. 

4. Afin de veiller à ce que les engagements en matière de 
bien-être des animaux soient conformes à la politique générale 
de l'Union dans ce domaine, la Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83, en 
ce qui concerne la définition des zones dans lesquelles les enga
gements en faveur du bien-être des animaux doivent prévoir des 
normes renforcées de modes de production. 

Article 34 

Services forestiers, environnementaux et climatiques et 
conservation des forêts 

1. L'aide au titre de cette mesure est accordée, par hectare de 
forêt, aux gestionnaires forestiers publics et privés et aux autres 
organismes de droit privé et publics ainsi qu'à leurs associations 
qui s'engagent, sur la base du volontariat, à exécuter des opéra
tions consistant en un ou plusieurs engagements forestiers, envi
ronnementaux et climatiques. Dans le cas de forêts appartenant 
à l'État, l'aide peut uniquement être accordée si l'organisme qui 
gère ces forêts est un organisme privé ou une municipalité. 

Pour les exploitations forestières dépassant un certain seuil, qui 
est fixé par l'État membre dans son programme de développe
ment rural, l'aide visée au paragraphe 1 est subordonnée à la 
présentation des informations pertinentes provenant d'un plan 
de gestion forestière ou d'un instrument équivalent conforme à 
la gestion durable des forêts, définie lors de la conférence minis
térielle sur la protection des forêts en Europe tenue en 1993.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/515



354

4. Les résultats des projets pilotes au titre du paragraphe 2, 
point a), et des opérations au titre du paragraphe 2, point b), 
mis en œuvre par des acteurs individuels comme le prévoit le 
paragraphe 3 font l'objet d'une diffusion. 

5. Les coûts suivants, liés aux formes de coopération visées 
au paragraphe 1, peuvent bénéficier d'une aide au titre de la 
présente mesure: 

a) le coût des études portant sur la zone concernée, des études 
de faisabilité et de l'élaboration d'un plan d'entreprise ou 
d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent, ou d'une stratégie locale de développement autre que 
celle visée à l'article 33 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) le coût de l'animation de la zone concernée afin de rendre 
possible un projet territorial collectif ou un projet que doit 
réaliser un groupe opérationnel du PEI pour la productivité 
et le développement durable de l'agriculture, visé à l'ar
ticle 56. Dans le cas des pôles, l'animation peut concerner, 
en outre, l'organisation de la formation, l'établissement de 
réseaux entre les membres et le recrutement de nouveaux 
membres; 

c) les frais de fonctionnement de la coopération; 

d) les coûts directs de projets spécifiques liés à la mise en 
œuvre d'un plan d'entreprise, d'un plan environnemental, 
d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent, ou d'une stratégie locale de développement autre que 
celle visée à l'article 33 du règlement (UE) n o 1303/2013 ou 
les coûts directs d'autres actions axées sur l'innovation, y 
compris les tests; 

e) le coût des activités de promotion. 

6. Lors de la mise en œuvre d'un plan d'entreprise, d'un plan 
environnemental, d'un plan de gestion forestière ou d'un instru
ment équivalent ou d'une stratégie de développement, les États 
membres peuvent accorder les aides soit sous la forme d'un 
montant global couvrant les coûts de la coopération et les 
coûts des projets mis en œuvre, soit en ne couvrant que les 
coûts de la coopération et en ayant recours à des fonds prove
nant d'autres mesures ou d'autres fonds de l'Union pour la mise 
en œuvre du projet. 

Lorsque l'aide est versée sous la forme d'un montant global et 
que le projet mis en œuvre relève d'un type couvert au titre 
d'une autre mesure du présent règlement, le montant maximal 
pertinent ou le taux de l'aide correspondant s'applique. 

7. La coopération entre acteurs situés dans différentes régions 
ou États membres peut également bénéficier d'une aide. 

8. L'aide est limitée à une période maximale de sept ans, à 
l'exception des actions collectives en faveur de l'environnement 
dans des cas dûment justifiés. 

9. La coopération au titre de la présente mesure peut être 
combinée à des projets soutenus par des fonds de l'Union autres 
que le Feader sur le même territoire. Les États membres veillent 
à ce que toute surcompensation résultant de la combinaison de 
cette mesure avec d'autres instruments d'aide nationaux ou de 
l'Union soit évitée. 

10. Afin de garantir l'utilisation efficace des ressources 
budgétaires du Feader, la Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués en conformité avec l'article 83 en ce qui 
concerne, d'une part, la précision des caractéristiques des 
projets pilotes, des pôles, des réseaux, des circuits d'approvision
nement courts et des marchés locaux qui pourront bénéficier 
d'une aide et, d'autre part, les conditions d'octroi de l'aide aux 
types d'opérations énumérés au paragraphe 2 du présent article. 

Article 36 

Gestion des risques 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) les participations financières pour le paiement des primes 
d'assurance concernant les cultures, les animaux et les végé
taux qui couvrent les pertes économiques subies par les 
agriculteurs et causées par des phénomènes climatiques défa
vorables, des maladies animales ou végétales, des infestations 
parasitaires ou un incident environnemental; 

b) les participations financières aux fonds de mutualisation en 
vue du paiement de compensations financières aux agricul
teurs pour les pertes économiques découlant de phénomènes 
climatiques défavorables, de l'apparition d'une maladie 
animale ou végétale, d'infestations parasitaires ou d'un inci
dent environnemental; 

c) un instrument de stabilisation des revenus, sous la forme de 
participations financières à des fonds de mutualisation, four
nissant une compensation aux agriculteurs en cas de forte 
baisse de leurs revenus. 

2. Aux fins du présent article, on entend par "agriculteur", un 
agriculteur actif au sens de l'article 9 du règlement (UE) 
n o 1307/2013. 

3. Aux fins de l'application du paragraphe 1, points b) et c), 
on entend par "fonds de mutualisation", un système reconnu 
par l'État membre conformément à son droit national et 
permettant aux agriculteurs affiliés de s'assurer et de percevoir 
des indemnités en cas de pertes économiques découlant de 
phénomènes climatiques défavorables, de l'apparition d'un 
foyer de maladie animale ou végétale, d'infestations parasitaires, 
d'un incident environnemental ou en cas de forte baisse de leurs 
revenus. 

4. Les États membres veillent à ce que toute surcompensa
tion résultant de la combinaison de cette mesure et d'autres 
instruments d'aide nationaux ou de l'Union ou des régimes 
d'assurance privés soit évitée.
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5. Afin de garantir l'utilisation efficace des ressources budgé
taires du Feader, la Commission est habilitée à adopter des actes 
délégués en conformité avec l'article 83 en ce qui concerne la 
durée minimale et maximale des prêts commerciaux aux fonds 
de mutualisation visés à l'article38, paragraphe 3, point b), et à 
l'article 39, paragraphe 4. 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil 
un rapport sur l'application du présent article au plus tard le 
31 décembre 2018. 

Article 37 

Assurance cultures, animaux et végétaux 

1. L'aide prévue à l'article 36, paragraphe 1, point a), ne peut 
être octroyée que pour les contrats d'assurance qui couvrent les 
pertes causées par un phénomène climatique défavorable, par 
une maladie animale ou végétale, par une infestation parasitaire, 
par un incident environnemental ou par une mesure adoptée 
conformément à la directive 2000/29/CE pour éradiquer ou 
contenir une pathologie végétale ou un parasite détruisant 
plus de 30 % de la production annuelle moyenne de l'agriculteur 
au cours des trois années précédentes ou de sa production 
moyenne triennale calculée sur la base des cinq années précé
dentes, en excluant la valeur la plus élevée et la valeur la plus 
faible. Il est possible de recourir à des indices pour calculer la 
production annuelle de l'agriculteur. La méthode de calcul 
utilisée permet de déterminer la perte réelle subie par un agri
culteur au cours d'une année donnée. 

L'évaluation de l'ampleur des pertes causées peut être modulée 
en fonction des caractéristiques spécifiques de chaque type de 
produit par le recours à: 

a) des indices biologiques (quantité de biomasse perdue) ou des 
indices équivalents de perte de rendement établis au niveau 
de l'exploitation ou au niveau local, régional, national, ou 

b) des indices climatiques (y compris pluviosité et température) 
établis au niveau local, régional ou national. 

2. Le phénomène climatique défavorable ou le foyer de 
maladie animale ou végétale ou l'infestation parasitaire ou l'in
cident environnemental doivent être officiellement reconnus par 
l'autorité compétente de l'État membre concerné. 

Les États membres peuvent, le cas échéant, établir à l'avance des 
critères sur la base desquels cette reconnaissance officielle est 
réputée effective. 

3. En ce qui concerne les maladies animales, une compensa
tion financière au sens de l'article 36, paragraphe 1, point a), ne 
peut être octroyée que pour des maladies figurant sur la liste des 
maladies animales établie par l'Organisation mondiale de la 
santé animale ou à l'annexe de la décision 2009/470/CE. 

4. Les prestations d'assurance ne peuvent pas compenser plus 
que le coût total du remplacement des pertes visées à l'article 36, 
paragraphe 1, point a), ni comporter des exigences ou des 
spécifications quant au type ou à la quantité de la production 
future. 

Les États membres peuvent limiter le montant de la prime 
admissible au bénéfice de l'aide en imposant des plafonds 
appropriés. 

5. L'aide est limitée au taux maximal fixé à l'annexe II. 

Article 38 

Fonds de mutualisation en cas de phénomènes climatiques 
défavorables, de maladies animales et végétales, d'infesta

tions parasitaires et d'incidents environnementaux 

1. Pour pouvoir bénéficier d'une aide, le fonds de mutualisa
tion concerné: 

a) est reconnu par l'autorité compétente conformément au 
droit national; 

b) mène une politique transparente concernant les versements 
et les retraits effectués sur le fonds; 

c) a des règles claires en matière de responsabilités pour des 
dettes éventuelles. 

2. Les États membres définissent les règles régissant l'établis
sement et la gestion des fonds de mutualisation, notamment en 
ce qui concerne l'octroi des indemnités aux agriculteurs et leur 
éligibilité en cas de crise, ainsi que la gestion et le contrôle du 
respect de ces règles. Les États membres veillent à ce que les 
modalités régissant les fonds prévoient des sanctions en cas de 
négligence de la part de l'agriculteur. 

Les incidents mentionnés à l'article 36, paragraphe 1, point b), 
doivent être officiellement reconnus par l'autorité compétente 
de l'État membre concerné. 

3. Les participations financières visées à l'article 36, para
graphe 1, point b), ne peuvent concerner que: 

a) les coûts administratifs liés à l'établissement du fonds de 
mutualisation, répartis de manière dégressive sur une 
période maximale de trois ans; 

b) les montants prélevés sur le fonds de mutualisation pour 
payer les indemnités octroyées aux agriculteurs. En outre, 
la contribution financière peut porter sur les intérêts affé
rents aux emprunts commerciaux contractés par le fonds de 
mutualisation aux fins du paiement de l'indemnité financière 
aux agriculteurs en cas de crise. 

L'aide prévue à l'article 36, paragraphe 1, point b), ne peut être 
octroyée que pour couvrir les pertes causées par un phénomène 
climatique défavorable, par une maladie animale ou végétale, 
par un parasite ou par une mesure adoptée conformément à 
la directive 2000/29/CE pour éradiquer ou contenir une patho
logie végétale ou une infestation parasitaire ou par un incident 
environnemental qui détruisent plus de 30 % de la production
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4. Les résultats des projets pilotes au titre du paragraphe 2, 
point a), et des opérations au titre du paragraphe 2, point b), 
mis en œuvre par des acteurs individuels comme le prévoit le 
paragraphe 3 font l'objet d'une diffusion. 

5. Les coûts suivants, liés aux formes de coopération visées 
au paragraphe 1, peuvent bénéficier d'une aide au titre de la 
présente mesure: 

a) le coût des études portant sur la zone concernée, des études 
de faisabilité et de l'élaboration d'un plan d'entreprise ou 
d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent, ou d'une stratégie locale de développement autre que 
celle visée à l'article 33 du règlement (UE) n o 1303/2013; 

b) le coût de l'animation de la zone concernée afin de rendre 
possible un projet territorial collectif ou un projet que doit 
réaliser un groupe opérationnel du PEI pour la productivité 
et le développement durable de l'agriculture, visé à l'ar
ticle 56. Dans le cas des pôles, l'animation peut concerner, 
en outre, l'organisation de la formation, l'établissement de 
réseaux entre les membres et le recrutement de nouveaux 
membres; 

c) les frais de fonctionnement de la coopération; 

d) les coûts directs de projets spécifiques liés à la mise en 
œuvre d'un plan d'entreprise, d'un plan environnemental, 
d'un plan de gestion forestière ou d'un instrument équiva
lent, ou d'une stratégie locale de développement autre que 
celle visée à l'article 33 du règlement (UE) n o 1303/2013 ou 
les coûts directs d'autres actions axées sur l'innovation, y 
compris les tests; 

e) le coût des activités de promotion. 

6. Lors de la mise en œuvre d'un plan d'entreprise, d'un plan 
environnemental, d'un plan de gestion forestière ou d'un instru
ment équivalent ou d'une stratégie de développement, les États 
membres peuvent accorder les aides soit sous la forme d'un 
montant global couvrant les coûts de la coopération et les 
coûts des projets mis en œuvre, soit en ne couvrant que les 
coûts de la coopération et en ayant recours à des fonds prove
nant d'autres mesures ou d'autres fonds de l'Union pour la mise 
en œuvre du projet. 

Lorsque l'aide est versée sous la forme d'un montant global et 
que le projet mis en œuvre relève d'un type couvert au titre 
d'une autre mesure du présent règlement, le montant maximal 
pertinent ou le taux de l'aide correspondant s'applique. 

7. La coopération entre acteurs situés dans différentes régions 
ou États membres peut également bénéficier d'une aide. 

8. L'aide est limitée à une période maximale de sept ans, à 
l'exception des actions collectives en faveur de l'environnement 
dans des cas dûment justifiés. 

9. La coopération au titre de la présente mesure peut être 
combinée à des projets soutenus par des fonds de l'Union autres 
que le Feader sur le même territoire. Les États membres veillent 
à ce que toute surcompensation résultant de la combinaison de 
cette mesure avec d'autres instruments d'aide nationaux ou de 
l'Union soit évitée. 

10. Afin de garantir l'utilisation efficace des ressources 
budgétaires du Feader, la Commission est habilitée à adopter 
des actes délégués en conformité avec l'article 83 en ce qui 
concerne, d'une part, la précision des caractéristiques des 
projets pilotes, des pôles, des réseaux, des circuits d'approvision
nement courts et des marchés locaux qui pourront bénéficier 
d'une aide et, d'autre part, les conditions d'octroi de l'aide aux 
types d'opérations énumérés au paragraphe 2 du présent article. 

Article 36 

Gestion des risques 

1. L'aide au titre de la présente mesure couvre: 

a) les participations financières pour le paiement des primes 
d'assurance concernant les cultures, les animaux et les végé
taux qui couvrent les pertes économiques subies par les 
agriculteurs et causées par des phénomènes climatiques défa
vorables, des maladies animales ou végétales, des infestations 
parasitaires ou un incident environnemental; 

b) les participations financières aux fonds de mutualisation en 
vue du paiement de compensations financières aux agricul
teurs pour les pertes économiques découlant de phénomènes 
climatiques défavorables, de l'apparition d'une maladie 
animale ou végétale, d'infestations parasitaires ou d'un inci
dent environnemental; 

c) un instrument de stabilisation des revenus, sous la forme de 
participations financières à des fonds de mutualisation, four
nissant une compensation aux agriculteurs en cas de forte 
baisse de leurs revenus. 

2. Aux fins du présent article, on entend par "agriculteur", un 
agriculteur actif au sens de l'article 9 du règlement (UE) 
n o 1307/2013. 

3. Aux fins de l'application du paragraphe 1, points b) et c), 
on entend par "fonds de mutualisation", un système reconnu 
par l'État membre conformément à son droit national et 
permettant aux agriculteurs affiliés de s'assurer et de percevoir 
des indemnités en cas de pertes économiques découlant de 
phénomènes climatiques défavorables, de l'apparition d'un 
foyer de maladie animale ou végétale, d'infestations parasitaires, 
d'un incident environnemental ou en cas de forte baisse de leurs 
revenus. 

4. Les États membres veillent à ce que toute surcompensa
tion résultant de la combinaison de cette mesure et d'autres 
instruments d'aide nationaux ou de l'Union ou des régimes 
d'assurance privés soit évitée.
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annuelle moyenne de l'agriculteur au cours des trois années 
précédentes ou de sa production moyenne triennale calculée 
sur la base des cinq années précédentes, en excluant la valeur 
la plus élevée et la valeur la plus faible. Il est possible de 
recourir à des indices pour calculer la production annuelle de 
l'agriculteur. La méthode de calcul utilisée permet de déterminer 
la perte réelle subie par un agriculteur au cours d'une année 
donnée. 

Aucune participation de fonds publics n'est accordée au capital 
social initial. 

4. En ce qui concerne les maladies animales, une compensa
tion financière peut être octroyée au titre de l'article 36, para
graphe 1, point b), pour les maladies figurant sur la liste des 
maladies animales établie par l'Organisation mondiale de la 
santé animale ou à l'annexe de la décision 2009/470/CE. 

5. L'aide est limitée au taux d'aide maximal fixé à l'annexe II. 

Les États membres peuvent limiter les coûts admissibles au 
bénéfice de l'aide en appliquant: 

a) des plafonds par fonds; 

b) des plafonds unitaires appropriés. 

Article 39 

Instrument de stabilisation des revenus 

1. L'aide prévue à l'article 36, paragraphe 1, point c), n'est 
accordée que dans les cas où la baisse du revenu est supérieure à 
30 % du revenu annuel moyen de l'agriculteur concerné au 
cours des trois années précédentes ou d'une moyenne triennale 
basée sur les cinq années précédentes, en excluant la valeur la 
plus élevée et la valeur la plus faible. Aux fins de l'article 36, 
paragraphe 1, point c), on entend par "revenus", la somme des 
recettes que l'agriculteur obtient du marché, y compris toute 
forme de soutien public, déduction faite des coûts des intrants. 
Les paiements effectués par le fonds de mutualisation aux agri
culteurs compensent moins de 70 % de la perte de revenu au 
cours de l'année où le producteur devient éligible au bénéfice de 
cette aide. 

2. Pour pouvoir bénéficier d'une aide, le fonds de mutualisa
tion concerné: 

a) est reconnu par l'autorité compétente conformément au 
droit national; 

b) mène une politique transparente concernant les versements 
et les retraits effectués sur le fonds; 

c) a des règles claires en matière de responsabilités pour des 
dettes éventuelles. 

3. Les États membres définissent les règles régissant l'établis
sement et la gestion des fonds de mutualisation, notamment en 
ce qui concerne l'octroi des indemnités aux agriculteurs en cas 
de crise, ainsi que la gestion et le contrôle du respect de ces 
règles. Les États membres veillent à ce que les modalités régis
sant les fonds prévoient des sanctions en cas de négligence de la 
part de l'agriculteur. 

4. Les participations financières visées à l'article 36, para
graphe 1, point c), ne peuvent concerner que: 

a) les coûts administratifs liés à l'établissement du fonds de 
mutualisation, répartis de manière dégressive sur une 
période maximale de trois ans; 

b) les montants prélevés sur le fonds de mutualisation pour 
payer les indemnités octroyées aux agriculteurs. En outre, 
la contribution financière peut porter sur les intérêts affé
rents aux emprunts commerciaux contractés par le fonds de 
mutualisation aux fins du paiement de l'indemnité financière 
aux agriculteurs en cas de crise. Aucune participation de 
fonds publics n'est accordée au capital social initial. 

5. L'aide est limitée au taux maximal fixé à l'annexe II. 

Article 40 

Financement des paiements directs nationaux complémen
taires pour la Croatie 

1. Une aide peut être accordée aux agriculteurs éligibles au 
bénéfice des paiements directs nationaux complémentaires au 
titre de l'article 19 du règlement (UE) n o 1307/2013. Les condi
tions énoncées audit article s'appliquent également à l'aide à 
octroyer en vertu du présent article. 

2. L'aide accordée à un agriculteur pour les années 2014, 
2015 et 2016 ne dépasse pas la différence entre: 

a) le niveau des paiements directs applicable à la Croatie pour 
l'année concernée, conformément à l'article 17 du règlement 
(UE) n o 1307/2013; et 

b) 45 % du niveau des paiements directs correspondant, tel 
qu'appliqué à compter de 2022. 

3. La contribution de l'Union à l'aide accordée à la Croatie au 
titre du présent article pour les années 2014, 2015 et 2016 ne 
dépasse pas 20 % du montant total annuel du concours du 
Feader en sa faveur. 

4. Le taux de participation du Feader en ce qui concerne les 
compléments aux paiements directs ne dépasse pas 80 %. 

Article 41 

Règles relatives à la mise en œuvre des mesures 

La Commission adopte des actes d'exécution fixant des règles 
applicables à la mise en œuvre des mesures de la présente 
section, en ce qui concerne: 

a) les procédures de sélection des autorités ou les organismes 
qui proposent des services de conseil agricole et forestier ou 
d'aide à la gestion agricole ou des services de remplacement 
sur l'exploitation, et le caractère dégressif de l'aide au titre de 
la mesure relative aux services de conseil visée à l'article 15;
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b) l'évaluation, par l'État membre, de l'état d'avancement du 
plan d'entreprise, les options de paiement, ainsi que les 
modalités de l'accès à d'autres mesures pour les jeunes agri
culteurs dans le cadre de la mesure relative au développe
ment des exploitations agricoles et des entreprises visée à 
l'article 19; 

c) la conversion vers d'autres unités que celles qui sont utilisées 
à l'annexe I, et les taux de conversion des animaux en unités 
de gros bétail (UGB) au titre des mesures visées aux articles 
28, 29, 33 et 34; 

d) la possibilité d'utiliser des hypothèses standards relatives aux 
coûts supplémentaires et aux pertes de revenus dans le cadre 
des mesures prévues aux articles 28 à 31 ainsi qu'aux articles 
33 et 34, et les critères régissant son calcul; 

e) le calcul du montant de l'aide dans le cas où une opération 
est admissible au bénéfice d'une aide au titre de plusieurs 
mesures. 

Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 84. 

LEADER 

Article 42 

Groupes d'action locale Leader 

1. Outre les tâches visées à l'article 34 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, les groupes d'action locale peuvent également 
réaliser des tâches supplémentaires qui leur sont déléguées par 
l'autorité de gestion et/ou l'organisme payeur. 

2. Les groupes d'action locale peuvent demander une avance 
à l'organisme payeur compétent si cette possibilité est prévue 
dans le programme de développement rural. Le montant de 
l'avance ne dépasse pas 50 % de l'aide publique pour les frais 
de fonctionnement et d'animation. 

Article 43 

Kit de démarrage Leader 

Le soutien au développement local dans le cadre de Leader peut 
aussi comporter un "kit de démarrage Leader" à l'intention des 
communautés locales qui n'ont pas mis en œuvre Leader au 
cours de la période de programmation 2007-2013. Ce kit 
consiste en un soutien au renforcement des capacités et aux 
petits projets pilotes. Le soutien au titre du kit de démarrage 
Leader n'est pas conditionné à la présentation d'une stratégie 
locale de développement Leader. 

Article 44 

Activités de coopération Leader 

1. L'aide visée à l'article 35, paragraphe 1, point c), du règle
ment (UE) n o 1303/2013 est accordée: 

a) à des projets de coopération au sein d'un État membre (coo
pération interterritoriale) ou à des projets de coopération 
entre des territoires relevant de plusieurs États membres ou 
avec les territoires de pays tiers (coopération transnationale); 

b) au titre d'un soutien technique préparatoire pour des projets 
de coopération interterritoriale et transnationale, à condition 
que les groupes d'action locale puissent démontrer qu'ils 
envisagent la mise en œuvre d'un projet concret. 

2. Les partenaires d'un groupe d'action locale dans le cadre 
du Feader peuvent être, outre d'autres groupes d'action locale: 

a) un groupement de partenaires locaux publics et privés sur un 
territoire rural qui met en œuvre une stratégie locale de 
développement, au sein ou en dehors de l'Union; 

b) un groupement de partenaires locaux publics et privés sur un 
territoire non rural qui met en œuvre une stratégie locale de 
développement. 

3. Dans les cas où les projets de coopération ne sont pas 
sélectionnés par les groupes d'action locale, les États membres 
mettent en place un système de candidatures permanent. 

Ils rendent publiques les procédures administratives nationales 
ou régionales concernant la sélection des projets de coopération 
transnationale ainsi qu'une liste des coûts admissibles, au plus 
tard deux ans après la date d'approbation de leurs programmes 
de développement rural. 

L'approbation des projets de coopération par l'autorité compé
tente intervient au plus tard quatre mois après la date du dépôt 
de la demande du projet. 

4. Les États membres communiquent à la Commission les 
projets de coopération transnationale approuvés. 

CHAPITRE II 

Dispositions communes applicables à plusieurs mesures 

Article 45 

Investissements 

1. Pour être admissibles au bénéfice d'un soutien du Feader, 
les opérations d'investissement sont précédées d'une évaluation 
de l'impact attendu sur l'environnement, en conformité avec le 
droit spécifique applicable à ce type d'investissements, lorsque 
les investissements sont susceptibles d'avoir des effets négatifs 
sur l'environnement. 

2. Les dépenses admissibles au bénéfice d'un soutien du 
Feader sont limitées: 

a) à la construction, à l'acquisition, y compris par voie de 
crédit-bail, ou à la rénovation de biens immeubles; 

b) à l'achat ou à la location-vente de matériels et d'équipements 
neufs jusqu'à concurrence de la valeur marchande du bien;
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annuelle moyenne de l'agriculteur au cours des trois années 
précédentes ou de sa production moyenne triennale calculée 
sur la base des cinq années précédentes, en excluant la valeur 
la plus élevée et la valeur la plus faible. Il est possible de 
recourir à des indices pour calculer la production annuelle de 
l'agriculteur. La méthode de calcul utilisée permet de déterminer 
la perte réelle subie par un agriculteur au cours d'une année 
donnée. 

Aucune participation de fonds publics n'est accordée au capital 
social initial. 

4. En ce qui concerne les maladies animales, une compensa
tion financière peut être octroyée au titre de l'article 36, para
graphe 1, point b), pour les maladies figurant sur la liste des 
maladies animales établie par l'Organisation mondiale de la 
santé animale ou à l'annexe de la décision 2009/470/CE. 

5. L'aide est limitée au taux d'aide maximal fixé à l'annexe II. 

Les États membres peuvent limiter les coûts admissibles au 
bénéfice de l'aide en appliquant: 

a) des plafonds par fonds; 

b) des plafonds unitaires appropriés. 

Article 39 

Instrument de stabilisation des revenus 

1. L'aide prévue à l'article 36, paragraphe 1, point c), n'est 
accordée que dans les cas où la baisse du revenu est supérieure à 
30 % du revenu annuel moyen de l'agriculteur concerné au 
cours des trois années précédentes ou d'une moyenne triennale 
basée sur les cinq années précédentes, en excluant la valeur la 
plus élevée et la valeur la plus faible. Aux fins de l'article 36, 
paragraphe 1, point c), on entend par "revenus", la somme des 
recettes que l'agriculteur obtient du marché, y compris toute 
forme de soutien public, déduction faite des coûts des intrants. 
Les paiements effectués par le fonds de mutualisation aux agri
culteurs compensent moins de 70 % de la perte de revenu au 
cours de l'année où le producteur devient éligible au bénéfice de 
cette aide. 

2. Pour pouvoir bénéficier d'une aide, le fonds de mutualisa
tion concerné: 

a) est reconnu par l'autorité compétente conformément au 
droit national; 

b) mène une politique transparente concernant les versements 
et les retraits effectués sur le fonds; 

c) a des règles claires en matière de responsabilités pour des 
dettes éventuelles. 

3. Les États membres définissent les règles régissant l'établis
sement et la gestion des fonds de mutualisation, notamment en 
ce qui concerne l'octroi des indemnités aux agriculteurs en cas 
de crise, ainsi que la gestion et le contrôle du respect de ces 
règles. Les États membres veillent à ce que les modalités régis
sant les fonds prévoient des sanctions en cas de négligence de la 
part de l'agriculteur. 

4. Les participations financières visées à l'article 36, para
graphe 1, point c), ne peuvent concerner que: 

a) les coûts administratifs liés à l'établissement du fonds de 
mutualisation, répartis de manière dégressive sur une 
période maximale de trois ans; 

b) les montants prélevés sur le fonds de mutualisation pour 
payer les indemnités octroyées aux agriculteurs. En outre, 
la contribution financière peut porter sur les intérêts affé
rents aux emprunts commerciaux contractés par le fonds de 
mutualisation aux fins du paiement de l'indemnité financière 
aux agriculteurs en cas de crise. Aucune participation de 
fonds publics n'est accordée au capital social initial. 

5. L'aide est limitée au taux maximal fixé à l'annexe II. 

Article 40 

Financement des paiements directs nationaux complémen
taires pour la Croatie 

1. Une aide peut être accordée aux agriculteurs éligibles au 
bénéfice des paiements directs nationaux complémentaires au 
titre de l'article 19 du règlement (UE) n o 1307/2013. Les condi
tions énoncées audit article s'appliquent également à l'aide à 
octroyer en vertu du présent article. 

2. L'aide accordée à un agriculteur pour les années 2014, 
2015 et 2016 ne dépasse pas la différence entre: 

a) le niveau des paiements directs applicable à la Croatie pour 
l'année concernée, conformément à l'article 17 du règlement 
(UE) n o 1307/2013; et 

b) 45 % du niveau des paiements directs correspondant, tel 
qu'appliqué à compter de 2022. 

3. La contribution de l'Union à l'aide accordée à la Croatie au 
titre du présent article pour les années 2014, 2015 et 2016 ne 
dépasse pas 20 % du montant total annuel du concours du 
Feader en sa faveur. 

4. Le taux de participation du Feader en ce qui concerne les 
compléments aux paiements directs ne dépasse pas 80 %. 

Article 41 

Règles relatives à la mise en œuvre des mesures 

La Commission adopte des actes d'exécution fixant des règles 
applicables à la mise en œuvre des mesures de la présente 
section, en ce qui concerne: 

a) les procédures de sélection des autorités ou les organismes 
qui proposent des services de conseil agricole et forestier ou 
d'aide à la gestion agricole ou des services de remplacement 
sur l'exploitation, et le caractère dégressif de l'aide au titre de 
la mesure relative aux services de conseil visée à l'article 15;
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c) aux frais généraux liés aux dépenses visées aux points a) et 
b), à savoir notamment les honoraires d'architectes et rému
nérations d'ingénieurs et de consultants, les dépenses liées au 
conseil en matière de durabilité environnementale et écono
mique, y compris les coûts liés aux études de faisabilité. Les 
études de faisabilité demeurent des dépenses admissibles 
même lorsque compte tenu de leurs résultats aucune 
dépense relevant des points a) et b) n'est engagée; 

d) aux investissements immatériels suivants: acquisition ou 
développement de logiciels informatiques et acquisition de 
brevets, licences, droits d'auteur et marques commerciales; 

e) aux coûts d'élaboration de plans de gestion forestière et de 
leurs équivalents. 

3. Dans le cas des investissements agricoles, l'acquisition de 
droits de production agricole, de droits au paiement, d'animaux 
et de plantes annuelles, ainsi que la plantation de ces dernières, 
sont exclus du bénéfice des aides à l'investissement. Toutefois, 
dans le cas de la reconstitution du potentiel de production 
agricole endommagé par des catastrophes naturelles ou des 
événements catastrophiques, en conformité avec l'article 18, 
paragraphe 1, point b), les dépenses pour l'achat d'animaux 
peuvent constituer des dépenses admissibles. 

4. Les bénéficiaires d'une aide liée à l'investissement peuvent 
demander le versement d'une avance à concurrence de 50 % de 
l'aide publique liée à l'investissement aux organismes payeurs 
compétents, si cette possibilité est prévue dans le programme 
de développement rural. 

5. Le capital d'exploitation connexe et lié à un nouvel inves
tissement dans le secteur de l'agriculture et de la foresterie, qui 
bénéficie du soutien du Feader grâce à un instrument financier 
mis en place conformément à l'article 37 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, peut constituer une dépense admissible. Lesdites 
dépenses admissibles ne dépassent pas 30 % du montant total 
des dépenses admissibles pour l'investissement. La demande 
correspondante est dûment motivée. 

6. Afin de tenir compte des caractéristiques spécifiques de 
types d'investissements particuliers, la Commission est habilitée 
à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83 
établissant les conditions dans lesquelles les autres coûts liés à 
des contrats de location ou à des équipements d'occasion 
peuvent être considérés comme étant des dépenses admissibles 
au bénéfice de l'aide et spécifiant les types d'infrastructures en 
matière d'énergies renouvelables qui doivent être admissibles au 
soutien. 

Article 46 

Investissements dans l'irrigation 

1. Sans préjudice de l'article 45 du présent règlement, dans le 
cas de l'irrigation de zones nouvellement ou déjà irriguées, seuls 
les investissements qui satisfont les conditions du présent article 
sont considérés comme des dépenses admissibles. 

2. Un plan de gestion de district hydrographique, comme 
l'exige la directive cadre sur l'eau, a été communiqué à la 
Commission pour toute la zone dans laquelle l'investissement 
doit être réalisé ainsi que dans toute autre zone dont l'environ
nement peut être affecté par l'investissement. Les mesures 
prenant effet dans le cadre du plan de gestion de district hydro
graphique conformément à l'article 11 de la directive cadre sur 
l'eau et concernant le secteur agricole ont été indiquées dans le 
programme de mesures pertinent. 

3. Un système de mesure de la consommation d'eau au 
niveau de l'investissement bénéficiant de l'aide est en place ou 
est mis en place dans le cadre de l'investissement. 

4. Un investissement dans l'amélioration d'une installation 
d'irrigation existante ou d'un élément d'une infrastructure d'irri
gation n'est admissible que s'il ressort d'une évaluation ex ante 
qu'il est susceptible de permettre des économies d'eau d'un 
minimum compris entre 5 % et 25 % selon les paramètres tech
niques de l'installation ou de l'infrastructure existante. 

Si l'investissement a une incidence sur des masses d'eau souter
raines ou superficielles dont l'état a été qualifié de moins que 
bon dans le plan de gestion de district hydrographique pertinent 
pour des raisons liées à la quantité d'eau: 

a) l'investissement assure une réduction effective de l'utilisation 
de l'eau, au niveau de l'investissement, qui s'élève à 50 % au 
moins de l'économie d'eau potentielle que l'investissement 
rend possible; 

b) dans le cas d'un investissement dans une seule exploitation 
agricole, il se traduit également par une réduction de l'utili
sation d'eau totale de l'exploitation d'au moins 50 % de 
l'économie d'eau potentielle rendue possible au niveau de 
l'investissement. L'utilisation d'eau totale de l'exploitation 
inclut l'eau vendue par l'exploitation. 

Aucune des conditions visées au paragraphe 4 ne s'applique à 
un investissement dans une installation existante qui n'a d'inci
dence que sur l'efficacité énergétique, à un investissement dans 
la création d'un réservoir ou à un investissement dans l'utilisa
tion d'eau recyclée qui n'a pas d'incidence sur une masse d'eau 
souterraine ou superficielle. 

5. Un investissement se traduisant par une augmentation 
nette de la zone irriguée ayant une incidence sur une masse 
donnée d'eau souterraine ou superficielle n'est admissible que si: 

a) l'état de la masse d'eau n'a pas été qualifié, dans le plan de 
gestion de district hydrographique pertinent, de moins que 
bon pour des raisons liées à la quantité d'eau; et 

b) une analyse environnementale montre que l'investissement 
n'aura pas d'incidence négative importante sur l'environne
ment. Cette évaluation de l'impact sur l'environnement; est 
soit réalisée par l'autorité compétente soit approuvée par 
celle-ci et peut également porter sur des groupes d'exploita
tions.
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Les zones qui ne sont pas irriguées, mais où une installation 
d'irrigation a fonctionné dans le passé récent, dans des cas à 
préciser et à justifier dans le programme, peuvent être considé
rées comme des zones irriguées pour déterminer l'augmentation 
nette de la zone irriguée. 

6. Par dérogation au paragraphe 5, point a), des investisse
ments se traduisant par une augmentation nette de la zone 
irriguée peuvent également être admissibles si: 

a) l'investissement est associé à un investissement dans une 
installation d'irrigation existante ou un élément d'une infra
structure d'irrigation dont une évaluation ex ante révèle qu'il 
est susceptible de permettre des économies d'eau d'un 
minimum compris entre 5 % et 25 % selon les paramètres 
techniques de l'installation ou de l'infrastructure existante; et 

b) l'investissement permet d'assurer une réduction effective de 
l'utilisation de l'eau, au niveau de l'investissement global, qui 
s'élève à 50 % au moins de l'économie d'eau potentielle que 
l'investissement dans l'installation d'irrigation existante ou un 
élément d'une infrastructure d'irrigation rend possible. 

Par ailleurs, à titre dérogatoire, la condition visée au paragraphe 
5, point a), ne s'applique pas aux investissements dans la mise 
en place d'une nouvelle installation d'irrigation alimentée en eau 
à partir d'un réservoir existant ayant fait l'objet de l'approbation 
des autorités compétentes avant le 31 octobre 2013, si les 
conditions suivantes sont remplies: 

— le réservoir en question est recensé dans le plan de gestion 
de district hydrographique pertinent et est soumis aux 
exigences de contrôle visées à l'article 11, paragraphe 3, 
point e), de la directive cadre sur l'eau; 

— était applicable au 31 octobre 2013 soit un plafond concer
nant le total des prélèvements dans le réservoir, soit une 
exigence minimale de débit dans les masses d'eau sur 
lesquelles le réservoir a une incidence; 

— ce plafond ou cette exigence minimale de débit est 
conforme aux conditions visées à l'article 4 de la directive 
cadre sur l'eau; et 

— l'investissement en question ne donne pas lieu à des prélè
vements dépassant le plafond applicable au 31 octobre 
2013 ou n'entraîne pas de réduction du débit dans les 
masses d'eau affectées en-deçà de l'exigence minimale de 
débit applicable au 31 octobre 2013. 

Article 47 

Règles régissant les paiements liés à la surface 

1. Le nombre d'hectares auquel s'applique un engagement au 
titre des articles 28, 29 et 34 peut varier d'une année à l'autre 
lorsque: 

a) cette possibilité est prévue dans le programme de dévelop
pement rural; 

b) l'engagement en question ne s'applique pas aux parcelles 
fixes; et 

c) la réalisation de l'objectif de l'engagement n'est pas compro
mise. 

2. Dans le cas où la totalité ou une partie des terres relevant 
de l'engagement, ou la totalité de l'exploitation, est transférée à 
une autre personne au cours de la période dudit engagement, 
l'engagement ou une partie de celui-ci correspondant aux terres 
transférées peut être pris en charge par cette autre personne 
pour la durée restante de la période ou peut prendre fin, et le 
remboursement ne peut être exigé pour la période pendant 
laquelle l'engagement a été effectif. 

3. Si le bénéficiaire se trouve dans l'impossibilité de conti
nuer à honorer les engagements souscrits du fait que son 
exploitation ou une partie de son exploitation fait l'objet d'un 
remembrement ou de mesures d'aménagement foncier décidées 
ou approuvées par les autorités publiques compétentes, les États 
membres prennent les mesures nécessaires pour permettre 
d'adapter les engagements à la nouvelle situation de l'exploita
tion. Si l'adaptation se révèle impossible, l'engagement prend fin 
et le remboursement ne peut être exigé pour la période pendant 
laquelle l'engagement a été effectif. 

4. Le remboursement de l'aide perçue n'est pas requis dans 
les cas de force majeure et dans les circonstances exception
nelles visées à l'article 2 du règlement (UE) n o 1306/2013. 

5. Le paragraphe 2, en ce qui concerne les cas de transfert de 
l'ensemble de l'exploitation, et le paragraphe 4 sont également 
applicables aux engagements pris au titre de l'article 33. 

6. Afin d'assurer une mise en œuvre efficace des mesures 
liées à la surface et de préserver les intérêts financiers de 
l'Union, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l'article 83 fixant les conditions appli
cables à la conversion ou à l'adaptation des engagements dans le 
cadre des mesures visées aux articles 28, 29, 33 et 34 et préci
sant d'autres situations dans lesquelles le remboursement de 
l'aide n'est pas exigé. 

Article 48 

Clause de révision 

Une clause de révision est prévue pour les opérations exécutées 
en vertu des articles 28, 29, 33 et 34, afin de garantir leur 
adaptation dans le cas de modifications des normes obligatoires 
correspondantes et des exigences ou des obligations visées dans 
ces articles au-delà desquelles les engagements doivent aller. La 
clause de révision porte aussi sur les adaptations nécessaires 
pour éviter le double financement des pratiques visées à l'ar
ticle 43 du règlement (UE) n o 1307/2013 en cas de modifica
tions desdites pratiques. 

Les opérations exécutées au titre des articles 28, 29, 33 et 34 
qui vont au-delà de la période de programmation en cours 
contiennent une clause de révision, afin de permettre leur adap
tation au cadre réglementaire de la période de programmation 
suivante.

FR L 347/522 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

c) aux frais généraux liés aux dépenses visées aux points a) et 
b), à savoir notamment les honoraires d'architectes et rému
nérations d'ingénieurs et de consultants, les dépenses liées au 
conseil en matière de durabilité environnementale et écono
mique, y compris les coûts liés aux études de faisabilité. Les 
études de faisabilité demeurent des dépenses admissibles 
même lorsque compte tenu de leurs résultats aucune 
dépense relevant des points a) et b) n'est engagée; 

d) aux investissements immatériels suivants: acquisition ou 
développement de logiciels informatiques et acquisition de 
brevets, licences, droits d'auteur et marques commerciales; 

e) aux coûts d'élaboration de plans de gestion forestière et de 
leurs équivalents. 

3. Dans le cas des investissements agricoles, l'acquisition de 
droits de production agricole, de droits au paiement, d'animaux 
et de plantes annuelles, ainsi que la plantation de ces dernières, 
sont exclus du bénéfice des aides à l'investissement. Toutefois, 
dans le cas de la reconstitution du potentiel de production 
agricole endommagé par des catastrophes naturelles ou des 
événements catastrophiques, en conformité avec l'article 18, 
paragraphe 1, point b), les dépenses pour l'achat d'animaux 
peuvent constituer des dépenses admissibles. 

4. Les bénéficiaires d'une aide liée à l'investissement peuvent 
demander le versement d'une avance à concurrence de 50 % de 
l'aide publique liée à l'investissement aux organismes payeurs 
compétents, si cette possibilité est prévue dans le programme 
de développement rural. 

5. Le capital d'exploitation connexe et lié à un nouvel inves
tissement dans le secteur de l'agriculture et de la foresterie, qui 
bénéficie du soutien du Feader grâce à un instrument financier 
mis en place conformément à l'article 37 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, peut constituer une dépense admissible. Lesdites 
dépenses admissibles ne dépassent pas 30 % du montant total 
des dépenses admissibles pour l'investissement. La demande 
correspondante est dûment motivée. 

6. Afin de tenir compte des caractéristiques spécifiques de 
types d'investissements particuliers, la Commission est habilitée 
à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83 
établissant les conditions dans lesquelles les autres coûts liés à 
des contrats de location ou à des équipements d'occasion 
peuvent être considérés comme étant des dépenses admissibles 
au bénéfice de l'aide et spécifiant les types d'infrastructures en 
matière d'énergies renouvelables qui doivent être admissibles au 
soutien. 

Article 46 

Investissements dans l'irrigation 

1. Sans préjudice de l'article 45 du présent règlement, dans le 
cas de l'irrigation de zones nouvellement ou déjà irriguées, seuls 
les investissements qui satisfont les conditions du présent article 
sont considérés comme des dépenses admissibles. 

2. Un plan de gestion de district hydrographique, comme 
l'exige la directive cadre sur l'eau, a été communiqué à la 
Commission pour toute la zone dans laquelle l'investissement 
doit être réalisé ainsi que dans toute autre zone dont l'environ
nement peut être affecté par l'investissement. Les mesures 
prenant effet dans le cadre du plan de gestion de district hydro
graphique conformément à l'article 11 de la directive cadre sur 
l'eau et concernant le secteur agricole ont été indiquées dans le 
programme de mesures pertinent. 

3. Un système de mesure de la consommation d'eau au 
niveau de l'investissement bénéficiant de l'aide est en place ou 
est mis en place dans le cadre de l'investissement. 

4. Un investissement dans l'amélioration d'une installation 
d'irrigation existante ou d'un élément d'une infrastructure d'irri
gation n'est admissible que s'il ressort d'une évaluation ex ante 
qu'il est susceptible de permettre des économies d'eau d'un 
minimum compris entre 5 % et 25 % selon les paramètres tech
niques de l'installation ou de l'infrastructure existante. 

Si l'investissement a une incidence sur des masses d'eau souter
raines ou superficielles dont l'état a été qualifié de moins que 
bon dans le plan de gestion de district hydrographique pertinent 
pour des raisons liées à la quantité d'eau: 

a) l'investissement assure une réduction effective de l'utilisation 
de l'eau, au niveau de l'investissement, qui s'élève à 50 % au 
moins de l'économie d'eau potentielle que l'investissement 
rend possible; 

b) dans le cas d'un investissement dans une seule exploitation 
agricole, il se traduit également par une réduction de l'utili
sation d'eau totale de l'exploitation d'au moins 50 % de 
l'économie d'eau potentielle rendue possible au niveau de 
l'investissement. L'utilisation d'eau totale de l'exploitation 
inclut l'eau vendue par l'exploitation. 

Aucune des conditions visées au paragraphe 4 ne s'applique à 
un investissement dans une installation existante qui n'a d'inci
dence que sur l'efficacité énergétique, à un investissement dans 
la création d'un réservoir ou à un investissement dans l'utilisa
tion d'eau recyclée qui n'a pas d'incidence sur une masse d'eau 
souterraine ou superficielle. 

5. Un investissement se traduisant par une augmentation 
nette de la zone irriguée ayant une incidence sur une masse 
donnée d'eau souterraine ou superficielle n'est admissible que si: 

a) l'état de la masse d'eau n'a pas été qualifié, dans le plan de 
gestion de district hydrographique pertinent, de moins que 
bon pour des raisons liées à la quantité d'eau; et 

b) une analyse environnementale montre que l'investissement 
n'aura pas d'incidence négative importante sur l'environne
ment. Cette évaluation de l'impact sur l'environnement; est 
soit réalisée par l'autorité compétente soit approuvée par 
celle-ci et peut également porter sur des groupes d'exploita
tions.
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Si l'adaptation n'est pas acceptée par le bénéficiaire, l'engage
ment prend fin et le remboursement ne peut être exigé pour la 
période pendant laquelle l'engagement a été effectif. 

Article 49 

Sélection des opérations 

1. Sans préjudice de l'article 34, paragraphe 3, point d), du 
règlement (UE) n o 1303/2013, l'autorité de gestion du 
programme de développement rural définit les critères de sélec
tion des opérations financées, à la suite d'une consultation avec 
le comité de suivi. Les critères de sélection visent à garantir 
l'égalité de traitement des demandeurs, une meilleure utilisation 
des ressources financières et le ciblage des mesures en confor
mité avec les priorités de l'Union pour le développement rural. 
Lors de la définition et de l'application de critères de sélection, 
le principe de proportionnalité doit être pris en compte en ce 
qui concerne la taille de l'opération. 

2. L'autorité de l'État membre chargée de la sélection des 
opérations s'assure que les opérations, à l'exception des opéra
tions prévues aux articles 28 à 31, aux articles 33 et 34 et aux 
articles 36 à 39, sont sélectionnées selon les critères de sélection 
visés au paragraphe 1 et suivant une procédure transparente et 
bien établie. 

3. S'il y a lieu, les bénéficiaires peuvent être sélectionnés sur 
la base d'appels à propositions, selon des critères tenant compte 
de l'efficacité économique et environnementale. 

Article 50 

Définition de la zone rurale 

Aux fins de l'application du présent règlement, l'autorité de 
gestion définit la "zone rurale" au niveau du programme. Les 
États membres peuvent prévoir cette définition pour une mesure 
ou un type d'opération si cela est dûment justifié. 

CHAPITRE III 

Assistance technique et mise en réseau 

Article 51 

Financement de l'assistance technique 

1. Conformément aux dispositions de l'article 6 du règlement 
(UE) n o 1306/2013, le Feader peut utiliser jusqu'à 0,25 % de sa 
dotation annuelle pour financer les tâches visées à l'article 58 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, y compris les coûts liés à mise 
en place et au fonctionnement du réseau européen de dévelop
pement rural visé à l'article 52 et du réseau PEI visé à l'article 53, 
à l'initiative de la Commission et/ou en son nom. 

Le Feader peut également financer les actions prévues à l'ar
ticle 41, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1151/2012 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ), en ce qui concerne les 
indications et symboles du système de qualité de l'Union. 

Ces actions sont réalisées conformément à l'article 58, du règle
ment (EU, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ) et à toute autre disposition dudit règlement et de ses 
modalités d'exécution qui sont applicables à ce mode d'exécu
tion du budget. 

2. À l'initiative des États membres, un montant jusqu'à 
concurrence de 4 % du montant total de chaque programme 
de développement rural peut être consacré aux tâches visées à 
l'article 59 du règlement (CE) n o 1303/2013, ainsi qu'aux coûts 
liés aux travaux préparatoires pour la délimitation des zones 
soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques visées à l'article 32. 

Les coûts liés à l'organisme de certification visé à l'article 9 du 
règlement (UE) n o 1306/2013 ne sont pas admissibles au titre 
du présent paragraphe. 

Dans cette limite de 4 %, un montant est réservé pour la mise 
en place et le fonctionnement du réseau rural national visé à 
l'article 54. 

3. Dans le cas des programmes de développement rural 
couvrant à la fois des régions moins développées et d'autres 
régions, le taux de participation du Feader pour l'assistance 
technique visé à l'article 59, paragraphe 3, peut être fixé en 
tenant compte du type de régions prédominant, eu égard à 
leur nombre, dans le programme. 

Article 52 

Réseau européen de développement rural 

1. Un réseau européen pour le développement rural est 
établi, conformément à l'article 51, paragraphe 1, en vue de 
la mise en réseau des réseaux nationaux et des organisations 
et administrations nationales travaillant dans le domaine du 
développement rural au niveau de l'Union. 

2. La mise en réseau par le réseau européen pour le déve
loppement rural vise à: 

a) accroître la participation de toutes les parties prenantes, et en 
particulier les parties prenantes du secteur de l'agriculture et 
de la foresterie ainsi que d'autres acteurs du développement 
rural, à la mise en œuvre de la politique de développement 
rural; 

b) améliorer la qualité des programmes de développement rural; 

c) jouer un rôle dans l'information du grand public sur les 
avantages de la politique de développement rural; 

d) concourir à l'évaluation des programmes de développement 
rural.
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3. Le réseau est chargé: 

a) de collecter, analyser et diffuser des informations sur les 
actions en matière de développement rural; 

b) d'apporter un soutien dans le cadre des processus d'évalua
tion et de la collecte et la gestion des données; 

c) de collecter, consolider et diffuser au niveau de l'Union les 
bonnes pratiques en matière de développement rural, y 
compris en ce qui concerne les méthodologies et instruments 
d'évaluation; 

d) de mettre en place et faire fonctionner des groupes théma
tiques et/ou des ateliers en vue de faciliter l'échange d'exper
tise et de soutenir la mise en œuvre, le suivi et le dévelop
pement de la politique du développement rural; 

e) de fournir des informations sur l'évolution de la situation des 
zones rurales dans l'Union et les pays tiers; 

f) d'organiser des réunions et des séminaires au niveau de 
l'Union pour les acteurs du développement rural; 

g) d'apporter un soutien aux réseaux nationaux et aux initia
tives de coopération transnationale; et d'appuyer l'échange 
concernant les actions et l'expérience dans le domaine du 
développement rural avec les réseaux de pays tiers; 

h) plus précisément pour les groupes d'action locale: 

i) de créer des synergies avec les activités menées au niveau 
national ou régional, ou aux deux par les réseaux respec
tifs en ce qui concerne les actions de renforcement des 
capacités et l'échange d'expériences; et 

ii) de coopérer avec les organismes chargés de la mise en 
réseau et du soutien technique pour le développement 
local, mis en place par le FEDER, le FSE et le FEAMP, 
en ce qui concerne les activités de développement local et 
la coopération transnationale. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution fixant la 
structure organisationnelle et le fonctionnement du réseau euro
péen pour le développement rural. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'ar
ticle 84. 

Article 53 

Réseau du Partenariat européen d'innovation 

1. Un réseau PEI est mis en place pour apporter un soutien 
au PEI pour la productivité et le caractère durable de l'agricul
ture visé à l'article 55, conformément à l'article 51, paragraphe 
1. Il doit permettre la mise en réseau des groupes opérationnels, 
services de conseil et chercheurs. 

2. Le réseau PEI vise à: 

a) faciliter l'échange de compétences et de bonnes pratiques; 

b) instaurer un dialogue entre les exploitants agricoles et la 
communauté des chercheurs et faciliter l'inclusion de 
toutes les parties intéressées dans le processus d'échange de 
connaissances. 

3. Les tâches du réseau PEI consistent à: 

a) fournir une fonction d'assistance et des informations aux 
acteurs clés en ce qui concerne le PEI; 

b) encourager la création de groupes opérationnels et fournir 
des informations concernant les possibilités offertes par les 
politiques de l'Union; 

c) faciliter la mise en place d'initiatives concernant des pôles ou 
de projets pilotes et de démonstration qui peuvent porter, 
entre autres, sur les points suivants: 

i) l'augmentation de la productivité agricole, la viabilité 
économique, le développement durable de l'agriculture, 
l'accroissement de la production agricole et le renforce
ment de l'efficacité dans l'utilisation des ressources; 

ii) l'innovation au service de la bioéconomie; 

iii) la biodiversité, les services écosystémiques, la fonction
nalité des sols et la gestion durable de l'eau; 

iv) les produits et services innovants destinés à la chaîne 
d'approvisionnement intégrée; 

v) l'offre de nouveaux produits et de nouvelles perspectives 
de marché aux producteurs primaires; 

vi) la qualité et la sécurité des aliments et des modes de vie 
sains; 

vii) la réduction des pertes après récolte et du gaspillage de 
denrées alimentaires. 

d) collecter et diffuser des informations dans le domaine du PEI, 
y compris sur les résultats de la recherche et les nouvelles 
technologies présentant un intérêt pour les échanges en 
matière d'innovation et de connaissances et les échanges 
dans le domaine de l'innovation avec les pays tiers. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution fixant la 
structure organisationnelle et le fonctionnement du réseau PEI. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 84.
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Si l'adaptation n'est pas acceptée par le bénéficiaire, l'engage
ment prend fin et le remboursement ne peut être exigé pour la 
période pendant laquelle l'engagement a été effectif. 

Article 49 

Sélection des opérations 

1. Sans préjudice de l'article 34, paragraphe 3, point d), du 
règlement (UE) n o 1303/2013, l'autorité de gestion du 
programme de développement rural définit les critères de sélec
tion des opérations financées, à la suite d'une consultation avec 
le comité de suivi. Les critères de sélection visent à garantir 
l'égalité de traitement des demandeurs, une meilleure utilisation 
des ressources financières et le ciblage des mesures en confor
mité avec les priorités de l'Union pour le développement rural. 
Lors de la définition et de l'application de critères de sélection, 
le principe de proportionnalité doit être pris en compte en ce 
qui concerne la taille de l'opération. 

2. L'autorité de l'État membre chargée de la sélection des 
opérations s'assure que les opérations, à l'exception des opéra
tions prévues aux articles 28 à 31, aux articles 33 et 34 et aux 
articles 36 à 39, sont sélectionnées selon les critères de sélection 
visés au paragraphe 1 et suivant une procédure transparente et 
bien établie. 

3. S'il y a lieu, les bénéficiaires peuvent être sélectionnés sur 
la base d'appels à propositions, selon des critères tenant compte 
de l'efficacité économique et environnementale. 

Article 50 

Définition de la zone rurale 

Aux fins de l'application du présent règlement, l'autorité de 
gestion définit la "zone rurale" au niveau du programme. Les 
États membres peuvent prévoir cette définition pour une mesure 
ou un type d'opération si cela est dûment justifié. 

CHAPITRE III 

Assistance technique et mise en réseau 

Article 51 

Financement de l'assistance technique 

1. Conformément aux dispositions de l'article 6 du règlement 
(UE) n o 1306/2013, le Feader peut utiliser jusqu'à 0,25 % de sa 
dotation annuelle pour financer les tâches visées à l'article 58 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, y compris les coûts liés à mise 
en place et au fonctionnement du réseau européen de dévelop
pement rural visé à l'article 52 et du réseau PEI visé à l'article 53, 
à l'initiative de la Commission et/ou en son nom. 

Le Feader peut également financer les actions prévues à l'ar
ticle 41, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1151/2012 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ), en ce qui concerne les 
indications et symboles du système de qualité de l'Union. 

Ces actions sont réalisées conformément à l'article 58, du règle
ment (EU, Euratom) n o 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ) et à toute autre disposition dudit règlement et de ses 
modalités d'exécution qui sont applicables à ce mode d'exécu
tion du budget. 

2. À l'initiative des États membres, un montant jusqu'à 
concurrence de 4 % du montant total de chaque programme 
de développement rural peut être consacré aux tâches visées à 
l'article 59 du règlement (CE) n o 1303/2013, ainsi qu'aux coûts 
liés aux travaux préparatoires pour la délimitation des zones 
soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques visées à l'article 32. 

Les coûts liés à l'organisme de certification visé à l'article 9 du 
règlement (UE) n o 1306/2013 ne sont pas admissibles au titre 
du présent paragraphe. 

Dans cette limite de 4 %, un montant est réservé pour la mise 
en place et le fonctionnement du réseau rural national visé à 
l'article 54. 

3. Dans le cas des programmes de développement rural 
couvrant à la fois des régions moins développées et d'autres 
régions, le taux de participation du Feader pour l'assistance 
technique visé à l'article 59, paragraphe 3, peut être fixé en 
tenant compte du type de régions prédominant, eu égard à 
leur nombre, dans le programme. 

Article 52 

Réseau européen de développement rural 

1. Un réseau européen pour le développement rural est 
établi, conformément à l'article 51, paragraphe 1, en vue de 
la mise en réseau des réseaux nationaux et des organisations 
et administrations nationales travaillant dans le domaine du 
développement rural au niveau de l'Union. 

2. La mise en réseau par le réseau européen pour le déve
loppement rural vise à: 

a) accroître la participation de toutes les parties prenantes, et en 
particulier les parties prenantes du secteur de l'agriculture et 
de la foresterie ainsi que d'autres acteurs du développement 
rural, à la mise en œuvre de la politique de développement 
rural; 

b) améliorer la qualité des programmes de développement rural; 

c) jouer un rôle dans l'information du grand public sur les 
avantages de la politique de développement rural; 

d) concourir à l'évaluation des programmes de développement 
rural.
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Article 54 

Réseau rural national 

1. Chaque État membre établit un réseau rural national qui 
regroupe les organisations et les administrations travaillant dans 
le domaine du développement rural. Le partenariat visé à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 fait également partie 
du réseau rural national. 

Les États membres ayant opté pour les programmes régionaux 
peuvent soumettre pour approbation un programme spécifique 
relatif à la mise en place et au fonctionnement de leur réseau 
rural national. 

2. La mise en réseau par le réseau rural national vise à: 

a) accroître la participation des parties prenantes à la mise en 
œuvre de la politique de développement rural; 

b) améliorer la qualité de la mise en œuvre des programmes de 
développement rural; 

c) informer le grand public et les bénéficiaires potentiels sur la 
politique de développement rural et sur les possibilités de 
financement; 

d) favoriser l'innovation dans le secteur de l'agriculture, de la 
production alimentaire et de la foresterie ainsi que dans les 
zones rurales. 

3. Le soutien du Feader au titre de l'article 51, paragraphe 3, 
est consacré: 

a) aux structures nécessaires au fonctionnement du réseau; 

b) à l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action 
couvrant au moins les aspects suivants: 

i) les activités concernant les exemples de projets couvrant 
toutes les priorités des programmes de développement 
rural; 

ii) les activités concernant la facilitation des échanges 
thématiques et analytiques entre les acteurs du dévelop
pement rural, de la mise en commun et de la diffusion 
des données recueillies; 

iii) les activité concernant l'offre de formations et de mises 
en réseau destinées aux groupes d'action locale et en 
particulier l'assistance technique pour la coopération 
interterritoriale et transnationale, les mesures en faveur 
de la coopération entre les groupes d'action locale, et la 
recherche de partenaires pour les mesures visées à l'ar
ticle 35; 

iv) les activités concernant l'offre de mises en réseau pour 
les conseillers et de services de soutien à l'innovation; 

v) les activités concernant la mise en commun et la diffu
sion des données recueillies dans le cadre du suivi et de 
l'évaluation; 

vi) un plan de communication, incluant la publicité et les 
informations concernant le programme de développe
ment rural en accord avec les autorités de gestion 
ainsi que les activités d'information et de communica
tion visant un public plus large; 

vii) les activités concernant la participation et la contribution 
aux activités du réseau européen de développement 
rural. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution fixant des 
règles relatives à la mise en place et au fonctionnement des 
réseaux ruraux nationaux et le contenu des programmes spéci
fiques visés au paragraphe 1. Ces actes d'exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 84. 

TITRE IV 

PEI POUR LA PRODUCTIVITÉ ET LE CARACTÈRE DURABLE 
DE L'AGRICULTURE 

Article 55 

Objectifs 

1. Le PEI pour la productivité et le caractère durable de 
l'agriculture: 

a) promeut un secteur agricole et forestier efficace dans l'utili
sation des ressources, économiquement viable, productif, 
compétitif, à faible taux d'émission, sans effet sur le climat, 
résilient aux changements climatiques, œuvrant à l'obtention 
de systèmes de production agroécologiques et travaillant en 
harmonie avec les ressources naturelles essentielles dont 
dépendent l'agriculture et la foresterie; 

b) contribue à assurer l'approvisionnement régulier et durable 
en denrées alimentaires, aliments pour animaux et biomaté
riaux, y compris existants et nouveaux; 

c) améliore les procédés destinés à préserver l'environnement, à 
s'adapter aux changements climatiques et à en atténuer les 
effets; 

d) jette des ponts entre les connaissances et la technologie en 
matière de recherche de pointe et les agriculteurs, les gestion
naires de forêts, les communautés rurales, les entreprises, les 
ONG et les services de conseil. 

2. Le PEI pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture s'efforce d'atteindre ses objectifs en: 

a) créant de la valeur ajoutée par une meilleure relation entre la 
recherche et les pratiques agricoles et en encourageant une 
plus large utilisation des mesures d'innovation disponibles;
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b) favorisant la transposition plus rapide et plus large dans la 
pratique des solutions innovantes; et 

c) informant la communauté scientifique sur les besoins de 
recherche en matière de pratiques agricoles. 

3. Le Feader contribue à la réalisation des objectifs du PEI 
pour la productivité et le développement durable de l'agriculture 
grâce à une aide, conformément à l'article 35, des groupes 
opérationnels du PEI visés à l'article 56 et du réseau PEI visé 
à l'article 53. 

Article 56 

Groupes opérationnels 

1. Les groupes opérationnels du PEI font partie du PEI pour 
la productivité et le développement durable de l'agriculture. Ils 
sont mis en place par les acteurs intéressés, tels que les agricul
teurs, les chercheurs, les conseillers et les entreprises actives 
dans les secteurs de l'agriculture et de l'alimentation, qui 
comptent pour la réalisation des objectifs du PEI. 

2. Les groupes opérationnels du PEI mettent en place des 
procédures internes qui assurent que leur fonctionnement et 
leur processus décisionnel sont transparents et que les situations 
de conflit d'intérêt soient évitées. 

3. Dans le cadre de leurs programmes, les États membres 
décident de l'importance du soutien qu'ils apporteront aux 
groupes opérationnels. 

Article 57 

Tâches des groupes opérationnels 

1. Les groupes opérationnels du PEI établissent un plan qui 
contient les éléments suivants: 

a) une description du projet innovant à développer, tester, 
adapter ou mettre en œuvre; 

b) une description des résultats escomptés et la contribution à 
l'objectif du PEI d'amélioration de la productivité et de 
gestion durable des ressources. 

2. Lors de la mise en œuvre de leurs projets innovants, les 
groupes opérationnels: 

a) prennent des décisions sur l'élaboration et la mise en œuvre 
d'actions innovantes; et 

b) mettent en œuvre les actions innovantes au moyen de 
mesures financées par les programmes de développement 
rural. 

3. Les groupes opérationnels diffusent les résultats de leur 
projet, notamment par l'intermédiaire du réseau PEI. 

TITRE V 

DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 58 

Ressources et répartition 

1. Sans préjudice des paragraphes 5, 6 et 7 du présent article, 
le montant total du soutien de l'Union en faveur du dévelop
pement rural dans le cadre du présent règlement pour la période 
allant du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2020 est de 84 936 
millions EUR aux prix de 2011, conformément au cadre finan
cier pluriannuel pour les années 2014 à 2020. 

2. 0,25 % des ressources visées au paragraphe 1 sont affectés 
à l'assistance technique pour la Commission conformément à 
l'article 51, paragraphe 1. 

3. En vue de leur programmation et de leur inscription ulté
rieure au budget général de l'Union, les montants visés au para
graphe 1 sont indexés de 2 % par an. 

4. La ventilation annuelle par État membre des montants 
visés au paragraphe 1, après déduction du montant visé au 
paragraphe 2, figure à l'annexe I. 

5. Les ressources transférées par un État membre en vertu de 
l'article 14, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1306/2013 
sont soustraites des montants alloués à chaque État membre 
conformément au paragraphe 4. 

6. Les ressources transférées au Feader en application de l'ar
ticle 7, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 1, du règle
ment (UE) n o 1307/2013 ainsi que les ressources transférées au 
Feader en application des articles 10 ter et 136 du règlement 
(CE) n o 73/2009 du Conseil ( 1 ) en ce qui concerne l'année civile 
2013 sont également incluses dans la ventilation annuelle visée 
au paragraphe 4. 

7. Afin de tenir compte d'éléments nouveaux concernant la 
ventilation annuelle visée au paragraphe 4, y compris des trans
ferts visés aux paragraphes 5 et 6, de procéder à des adaptations 
techniques sans modifier les dotations globales ou de tenir 
compte de tout autre changement introduit par un acte législatif 
après l'adoption du présent règlement, la Commission est habi
litée à adopter des actes délégués en conformité avec l'article 83 
destinés à revoir les plafonds figurant à l'annexe I.
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( 1 ) Règlement (CE) n o 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établis
sant des règles communes pour les régimes de soutien direct en 
faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole 
commune et établissant certains régimes de soutien en faveur des 
agriculteurs, modifiant les règlements (CE) n o 1290/2005, (CE) 
n o 247/2006 et (CE) n o 378/2007, et abrogeant le règlement (CE) 
n o 1782/2003 (JO L 30 du 31.1.2009, p. 16).

Article 54 

Réseau rural national 

1. Chaque État membre établit un réseau rural national qui 
regroupe les organisations et les administrations travaillant dans 
le domaine du développement rural. Le partenariat visé à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 fait également partie 
du réseau rural national. 

Les États membres ayant opté pour les programmes régionaux 
peuvent soumettre pour approbation un programme spécifique 
relatif à la mise en place et au fonctionnement de leur réseau 
rural national. 

2. La mise en réseau par le réseau rural national vise à: 

a) accroître la participation des parties prenantes à la mise en 
œuvre de la politique de développement rural; 

b) améliorer la qualité de la mise en œuvre des programmes de 
développement rural; 

c) informer le grand public et les bénéficiaires potentiels sur la 
politique de développement rural et sur les possibilités de 
financement; 

d) favoriser l'innovation dans le secteur de l'agriculture, de la 
production alimentaire et de la foresterie ainsi que dans les 
zones rurales. 

3. Le soutien du Feader au titre de l'article 51, paragraphe 3, 
est consacré: 

a) aux structures nécessaires au fonctionnement du réseau; 

b) à l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action 
couvrant au moins les aspects suivants: 

i) les activités concernant les exemples de projets couvrant 
toutes les priorités des programmes de développement 
rural; 

ii) les activités concernant la facilitation des échanges 
thématiques et analytiques entre les acteurs du dévelop
pement rural, de la mise en commun et de la diffusion 
des données recueillies; 

iii) les activité concernant l'offre de formations et de mises 
en réseau destinées aux groupes d'action locale et en 
particulier l'assistance technique pour la coopération 
interterritoriale et transnationale, les mesures en faveur 
de la coopération entre les groupes d'action locale, et la 
recherche de partenaires pour les mesures visées à l'ar
ticle 35; 

iv) les activités concernant l'offre de mises en réseau pour 
les conseillers et de services de soutien à l'innovation; 

v) les activités concernant la mise en commun et la diffu
sion des données recueillies dans le cadre du suivi et de 
l'évaluation; 

vi) un plan de communication, incluant la publicité et les 
informations concernant le programme de développe
ment rural en accord avec les autorités de gestion 
ainsi que les activités d'information et de communica
tion visant un public plus large; 

vii) les activités concernant la participation et la contribution 
aux activités du réseau européen de développement 
rural. 

4. La Commission adopte des actes d'exécution fixant des 
règles relatives à la mise en place et au fonctionnement des 
réseaux ruraux nationaux et le contenu des programmes spéci
fiques visés au paragraphe 1. Ces actes d'exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 84. 

TITRE IV 

PEI POUR LA PRODUCTIVITÉ ET LE CARACTÈRE DURABLE 
DE L'AGRICULTURE 

Article 55 

Objectifs 

1. Le PEI pour la productivité et le caractère durable de 
l'agriculture: 

a) promeut un secteur agricole et forestier efficace dans l'utili
sation des ressources, économiquement viable, productif, 
compétitif, à faible taux d'émission, sans effet sur le climat, 
résilient aux changements climatiques, œuvrant à l'obtention 
de systèmes de production agroécologiques et travaillant en 
harmonie avec les ressources naturelles essentielles dont 
dépendent l'agriculture et la foresterie; 

b) contribue à assurer l'approvisionnement régulier et durable 
en denrées alimentaires, aliments pour animaux et biomaté
riaux, y compris existants et nouveaux; 

c) améliore les procédés destinés à préserver l'environnement, à 
s'adapter aux changements climatiques et à en atténuer les 
effets; 

d) jette des ponts entre les connaissances et la technologie en 
matière de recherche de pointe et les agriculteurs, les gestion
naires de forêts, les communautés rurales, les entreprises, les 
ONG et les services de conseil. 

2. Le PEI pour la productivité et le développement durable de 
l'agriculture s'efforce d'atteindre ses objectifs en: 

a) créant de la valeur ajoutée par une meilleure relation entre la 
recherche et les pratiques agricoles et en encourageant une 
plus large utilisation des mesures d'innovation disponibles;
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8. Aux fins de l'allocation de la réserve de performance visée 
à l'article 22, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 1303/2013, 
les recettes affectées disponibles collectées conformément à l'ar
ticle 43 du règlement (UE) n o 1306/2013 pour le Feader s'ajou
tent aux montants visés à l'article 20 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Lesdites recettes affectées disponibles sont 
allouées aux États membres au prorata de la part qu'ils perçoi
vent du montant total du soutien du Feader. 

Article 59 

Participation financière 

1. La décision visant à approuver un programme de dévelop
pement rural fixe la participation maximale du Feader pour 
chaque programme. La décision distingue clairement, le cas 
échéant, les crédits alloués aux régions moins développées. 

2. La participation du Feader est calculée par rapport au 
montant des dépenses publiques admissibles. 

3. Les programmes de développement rural fixent un seul 
taux de participation du Feader applicable à toutes les mesures. 
Le cas échéant, un taux de participation du Feader distinct est 
établi pour les régions moins développées, les régions ultrapéri
phériques et les îles mineures de la mer Égée au sens du règle
ment (CEE) n o 2019/93, ainsi que pour les régions en transition. 
Le taux maximal de participation du Feader est égal à: 

a) 85 % des dépenses publiques admissibles dans les régions 
moins développées, les régions ultrapériphériques et dans 
les îles mineures de la mer Égée au sens du règlement 
(CEE) n o 2019/93; 

b) 75 % des dépenses publiques admissibles pour toutes les 
régions dont le PIB par habitant pour la période 2007- 
2013 était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour 
la période de référence, mais dont le PIB par habitant est 
supérieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-27; 

c) 63 % des dépenses publiques admissibles pour les régions en 
transition autres que celles visées au point b du présent 
paragraphe; 

d) 53 % des dépenses publiques admissibles dans les autres 
régions. 

Le taux de participation minimal du Feader est de 20 %. 

4. Par dérogation au paragraphe 3, le taux maximal de parti
cipation du Feader est égal: 

a) à 80 % pour les mesures visées aux articles 14, 27 et 35, 
pour le développement local dans le cadre de Leader visé à 
l'article 32 du règlement (UE) n o 1303/2013 et pour les 
opérations au titre de l'article 19, paragraphe 1, point a) i). 
Ce taux peut être porté à 90 % au maximum pour les 
programmes des régions moins développées, des régions 
ultrapériphériques, des îles mineures de la mer Égée au 
sens du règlement (CEE) n o 2019/93, et des régions en tran
sition visées au paragraphe 3, points a ter) et a quater); 

b) à 75 % pour les opérations contribuant à la réalisation des 
objectifs en matière d'environnement, d'atténuation des 
changements climatiques et d'adaptation à ces changements 
au titre de l'article 17, de l'article 22, paragraphe 1, points a) 
et b), des articles 28, 29, 30, 31 et 34; 

c) à 100 % pour les instruments financiers de l'Union visés à 
l'article 38, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

d) au taux de participation applicable à la mesure concernée, 
augmenté de 10 points de pourcentage supplémentaires pour 
les participations aux instruments financiers visés à l'ar
ticle 38, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

e) à 100 % pour les opérations bénéficiant d'un financement 
provenant de ressources transférées au Feader en application 
de l'article 7, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n o 1306/2013; 

f) à 100 % pour un montant de 500 millions EUR, aux prix de 
2011, alloué au Portugal et pour un montant de 7 millions 
EUR, aux prix de 2011, alloué à Chypre, à condition que ces 
États membres bénéficient d'un concours financier en appli
cation des articles 136 et 143 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne au 1 er janvier 2014 ou par la 
suite, jusqu'en 2016, lorsque l'application de cette disposi
tion sera réexaminée; 

g) pour les États membres bénéficiant au 1 er janvier 2014 ou 
par la suite d'un concours financier en application des arti
cles 136 et 143 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le taux de participation du Feader résultant de 
l'application de l'article 24, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 peut être augmenté de 10 points de pour
centage supplémentaires, jusqu'à un maximum de 95 %, 
pour les dépenses encourues par ces États membres 
pendant les deux premières années de mise en œuvre du 
programme de développement rural. Le taux de participation 
du Feader qui serait applicable sans la présente dérogation 
est cependant respecté pour les dépenses publiques totales 
exposées au cours de la période de programmation. 

5. Une part de 5 % au moins, et de 2,5 % dans le cas de la 
Croatie, de la participation totale du Feader au programme de 
développement rural est réservée à Leader. 

6. Une part de 30 % au moins de la participation totale du 
Feader au programme de développement rural est réservée à des 
mesures au titre de l'article 17 pour des investissements dans les 
domaines de l'environnement et du climat, ainsi qu'au titre des 
articles 21, 28, 29 et 30, à l'exclusion des paiements liés à la 
directive-cadre sur l'eau, et des articles 31, 32 et 34. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux régions ultrapériphé
riques et aux territoires d'outre-mer des États membres.
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7. Lorsqu'un État membre présente à la fois un programme 
national et une série de programmes régionaux, les paragraphes 
5 et 6 ne s'appliquent pas au programme national. La partici
pation du Feader au programme national est prise en compte 
pour le calcul du pourcentage visé aux paragraphes 5 et 6 pour 
chaque programme régional, proportionnellement à la part de 
celui-ci dans la dotation nationale. 

8. Une dépense cofinancée par le Feader n'est pas cofinancée 
par une participation des Fonds structurels, du Fonds de cohé
sion ou d'un autre instrument financier de l'Union. 

9. Pour les aides aux entreprises, les montants des dépenses 
publiques respectent les plafonds fixés en matière d'aide d'État, 
sauf dispositions contraires du présent règlement. 

Article 60 

Admissibilité des dépenses 

1. Par dérogation à l'article 65, paragraphe 9, du règlement 
(UE) n o 1303/2013, en cas de mesures d'urgence faisant suite à 
des catastrophes naturelles, les programmes de développement 
rural peuvent prévoir que la période d'admissibilité des dépenses 
concernant des modifications de programme peut débuter à 
compter de la date à laquelle s'est produite la catastrophe natu
relle. 

2. Les dépenses ne peuvent bénéficier d'une participation du 
Feader que si elles sont effectuées pour des opérations décidées 
par l'autorité de gestion du programme concerné ou sous sa 
responsabilité, conformément aux critères de sélection visés à 
l'article 49. 

À l'exception des frais généraux au sens de l'article 45, para
graphe 2, point c), en ce qui concerne les opérations d'investis
sement dans le cadre de mesures relevant du champ d'applica
tion de l'article 42 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, seules les dépenses qui ont été effectuées après la 
présentation d'une demande à l'autorité compétente sont consi
dérées comme admissibles. 

Les États membres peuvent prévoir dans leurs programmes que 
seules les dépenses effectuées après l'approbation de la demande 
d'aide par l'autorité compétente sont admissibles. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas à l'article 51, 
paragraphes 1 et 2. 

4. Les paiements effectués par les bénéficiaires sont attestés 
par des factures et des preuves de paiement. Lorsque cela n'est 
pas possible, ces paiements sont accompagnés de documents de 
valeur probante équivalente, sauf pour les formes de soutien 
visées à l'article 67, paragraphe 1, points b), c) et d), du règle
ment (UE) n o 1303/2013. 

Article 61 

Dépenses admissibles 

1. Lorsque les frais de fonctionnement sont couverts par 
l'aide au titre du présent règlement, les types de coûts suivants 
sont admissibles: 

a) les frais d'exploitation; 

b) les frais de personnel; 

c) les coûts de formation; 

d) les coûts liés aux relations publiques; 

e) les coûts financiers; 

f) les coûts de mise en réseau. 

2. Les études ne constituent des dépenses admissibles que 
dans la mesure où elles sont liées à une opération spécifique 
dans le cadre du programme ou aux objectifs spécifiques et 
généraux du programme. 

3. Les contributions en nature sous forme de prestations de 
travaux et de services, de livraisons de marchandises et d'apports 
de terrains et de biens immeubles qui n'ont fait l'objet d'aucun 
paiement en numéraire donnant lieu à l'émission d'une facture 
ou d'une valeur probante équivalent sont admissibles au béné
fice d'un soutien, pour autant que les conditions prévues à 
l'article 69 du règlement (UE) n o 1303/2013 soient remplies. 

Article 62 

Caractère vérifiable et contrôlable des mesures 

1. Les États membres veillent à ce que toutes les mesures de 
développement rural qu'ils entendent mettre en œuvre soient 
vérifiables et contrôlables. À cet effet, l'autorité de gestion et 
l'organisme payeur de chaque programme de développement 
rural fournissent une évaluation ex ante du caractère vérifiable 
et contrôlable des mesures à inclure dans le programme de 
développement rural. L'autorité de gestion et l'organisme 
payeur procèdent également à l'évaluation du caractère vérifiable 
et contrôlable des mesures au cours de la mise en œuvre du 
programme de développement rural. L'évaluation ex ante et 
l'évaluation réalisée au cours de la période de mise en œuvre 
tiennent compte des résultats des contrôles réalisés au cours des 
périodes de programmation antérieure et en cours. Lorsque 
l'évaluation révèle que les exigences relatives au caractère véri
fiable et contrôlable ne sont pas remplies, les mesures concer
nées sont adaptées en conséquence. 

2. Lorsque l'aide est octroyée sur la base de coûts standard 
ou de coûts supplémentaires et des pertes de revenus, les États 
membres veillent à ce que les calculs correspondants soient 
appropriés et exacts, et établis à l'avance sur la base d'un 
calcul juste, équitable et vérifiable. À cette fin, un organisme 
indépendant du point de vue fonctionnel des autorités chargées 
de la mise en œuvre du programme et possédant l'expertise 
appropriée effectue les calculs ou confirme l'adéquation et 
l'exactitude des calculs. Une déclaration confirmant l'adéquation 
et l'exactitude des calculs est incluse dans le programme de 
développement rural.
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8. Aux fins de l'allocation de la réserve de performance visée 
à l'article 22, paragraphes 3 et 4, du règlement (UE) 1303/2013, 
les recettes affectées disponibles collectées conformément à l'ar
ticle 43 du règlement (UE) n o 1306/2013 pour le Feader s'ajou
tent aux montants visés à l'article 20 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Lesdites recettes affectées disponibles sont 
allouées aux États membres au prorata de la part qu'ils perçoi
vent du montant total du soutien du Feader. 

Article 59 

Participation financière 

1. La décision visant à approuver un programme de dévelop
pement rural fixe la participation maximale du Feader pour 
chaque programme. La décision distingue clairement, le cas 
échéant, les crédits alloués aux régions moins développées. 

2. La participation du Feader est calculée par rapport au 
montant des dépenses publiques admissibles. 

3. Les programmes de développement rural fixent un seul 
taux de participation du Feader applicable à toutes les mesures. 
Le cas échéant, un taux de participation du Feader distinct est 
établi pour les régions moins développées, les régions ultrapéri
phériques et les îles mineures de la mer Égée au sens du règle
ment (CEE) n o 2019/93, ainsi que pour les régions en transition. 
Le taux maximal de participation du Feader est égal à: 

a) 85 % des dépenses publiques admissibles dans les régions 
moins développées, les régions ultrapériphériques et dans 
les îles mineures de la mer Égée au sens du règlement 
(CEE) n o 2019/93; 

b) 75 % des dépenses publiques admissibles pour toutes les 
régions dont le PIB par habitant pour la période 2007- 
2013 était inférieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour 
la période de référence, mais dont le PIB par habitant est 
supérieur à 75 % du PIB moyen de l'UE-27; 

c) 63 % des dépenses publiques admissibles pour les régions en 
transition autres que celles visées au point b du présent 
paragraphe; 

d) 53 % des dépenses publiques admissibles dans les autres 
régions. 

Le taux de participation minimal du Feader est de 20 %. 

4. Par dérogation au paragraphe 3, le taux maximal de parti
cipation du Feader est égal: 

a) à 80 % pour les mesures visées aux articles 14, 27 et 35, 
pour le développement local dans le cadre de Leader visé à 
l'article 32 du règlement (UE) n o 1303/2013 et pour les 
opérations au titre de l'article 19, paragraphe 1, point a) i). 
Ce taux peut être porté à 90 % au maximum pour les 
programmes des régions moins développées, des régions 
ultrapériphériques, des îles mineures de la mer Égée au 
sens du règlement (CEE) n o 2019/93, et des régions en tran
sition visées au paragraphe 3, points a ter) et a quater); 

b) à 75 % pour les opérations contribuant à la réalisation des 
objectifs en matière d'environnement, d'atténuation des 
changements climatiques et d'adaptation à ces changements 
au titre de l'article 17, de l'article 22, paragraphe 1, points a) 
et b), des articles 28, 29, 30, 31 et 34; 

c) à 100 % pour les instruments financiers de l'Union visés à 
l'article 38, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

d) au taux de participation applicable à la mesure concernée, 
augmenté de 10 points de pourcentage supplémentaires pour 
les participations aux instruments financiers visés à l'ar
ticle 38, paragraphe 1, point b), du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

e) à 100 % pour les opérations bénéficiant d'un financement 
provenant de ressources transférées au Feader en application 
de l'article 7, paragraphe 2, et de l'article 14, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n o 1306/2013; 

f) à 100 % pour un montant de 500 millions EUR, aux prix de 
2011, alloué au Portugal et pour un montant de 7 millions 
EUR, aux prix de 2011, alloué à Chypre, à condition que ces 
États membres bénéficient d'un concours financier en appli
cation des articles 136 et 143 du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne au 1 er janvier 2014 ou par la 
suite, jusqu'en 2016, lorsque l'application de cette disposi
tion sera réexaminée; 

g) pour les États membres bénéficiant au 1 er janvier 2014 ou 
par la suite d'un concours financier en application des arti
cles 136 et 143 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le taux de participation du Feader résultant de 
l'application de l'article 24, paragraphe 1, du règlement (UE) 
n o 1303/2013 peut être augmenté de 10 points de pour
centage supplémentaires, jusqu'à un maximum de 95 %, 
pour les dépenses encourues par ces États membres 
pendant les deux premières années de mise en œuvre du 
programme de développement rural. Le taux de participation 
du Feader qui serait applicable sans la présente dérogation 
est cependant respecté pour les dépenses publiques totales 
exposées au cours de la période de programmation. 

5. Une part de 5 % au moins, et de 2,5 % dans le cas de la 
Croatie, de la participation totale du Feader au programme de 
développement rural est réservée à Leader. 

6. Une part de 30 % au moins de la participation totale du 
Feader au programme de développement rural est réservée à des 
mesures au titre de l'article 17 pour des investissements dans les 
domaines de l'environnement et du climat, ainsi qu'au titre des 
articles 21, 28, 29 et 30, à l'exclusion des paiements liés à la 
directive-cadre sur l'eau, et des articles 31, 32 et 34. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux régions ultrapériphé
riques et aux territoires d'outre-mer des États membres.
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Article 63 

Avances 

1. Le paiement d'avances est subordonné à la constitution 
d'une garantie bancaire ou d'une garantie équivalente correspon
dant à 100 % du montant de l'avance. En ce qui concerne les 
bénéficiaires publics, les avances sont versées aux communes, 
aux autorités régionales et à leurs associations, ainsi qu'aux 
organismes de droit public. 

Une facilité fournie comme garantie par une autorité publique 
est considérée comme équivalente à la garantie visée au premier 
alinéa, pour autant que ladite autorité s'engage à verser le 
montant couvert par cette garantie si le droit au montant 
avancé n'a pas été établi. 

2. La garantie peut être libérée lorsque l'organisme payeur 
compétent constate que le montant des dépenses réelles corres
pondant à la participation publique liée à l'opération dépasse le 
montant de l'avance. 

TITRE VI 

GESTION, CONTRÔLE ET PUBLICITÉ 

Article 64 

Responsabilités de la Commission 

Afin d'assurer, dans le cadre de la gestion partagée, une bonne 
gestion financière conformément à l'article 317 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, la Commission met en 
œuvre les mesures et les contrôles prévus dans le règlement 
(UE) n o 1306/2013. 

Article 65 

Responsabilités des États membres 

1. Les États membres prennent toutes les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives conformément à l'ar
ticle 58, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1306/2013 pour 
assurer une protection efficace des intérêts financiers de l'Union. 

2. Les États membres désignent, pour chaque programme de 
développement rural, les autorités suivantes: 

a) l'autorité de gestion, qui peut être un organisme public ou 
privé, national ou régional, ou l'État membre exerçant lui- 
même cette fonction, et qui est chargée de la gestion du 
programme concerné; 

b) l'organisme payeur agréé au sens de l'article 7 du règlement 
(UE) n o 1306/2013; 

c) l'organisme de certification au sens de l'article 9 du règle
ment (UE) n o 1306/2013. 

3. Les États membres veillent à ce que, pour chaque 
programme de développement rural, le système de gestion et 

de contrôle nécessaire ait été établi, en attribuant et en séparant 
clairement les fonctions respectives de l'autorité de gestion et 
des autres organismes. Les États membres sont responsables du 
fonctionnement efficace des systèmes tout au long de la période 
de mise en œuvre du programme. 

4. Les États membres définissent clairement les tâches de 
l'autorité de gestion, de l'organisme payeur et, dans le cadre 
de Leader, des groupes d'action locale, en ce qui concerne l'ap
plication de critères d'admissibilité et de sélection, ainsi que la 
procédure de sélection des projets. 

Article 66 

Autorité de gestion 

1. L'autorité de gestion est responsable de la gestion et de la 
mise en œuvre efficaces, effectives et correctes du programme, 
et elle est chargée en particulier: 

a) de veiller à ce qu'il existe un système d'enregistrement élec
tronique sécurisé permettant de conserver, de gérer et de 
fournir les informations statistiques sur le programme et sa 
mise en œuvre, qui sont nécessaires aux fins de la surveil
lance et de l'évaluation, et notamment les informations 
requises pour surveiller les progrès accomplis au regard des 
objectifs et priorités définis; 

b) de fournir à la Commission, pour le 31 janvier et le 31 
octobre de chaque année du programme, les données d'un 
indicateur pertinent sur les opérations sélectionnées pour le 
financement, et notamment les informations sur les indica
teurs financiers et de réalisation; 

c) de veiller à ce que les bénéficiaires et les autres organismes 
participant à la mise en œuvre des opérations: 

i) soient informés de leurs obligations résultant de l'octroi 
de l'aide et utilisent soit un système de comptabilité 
séparé, soit une codification comptable adéquate pour 
toutes les transactions relatives à l'opération; 

ii) connaissent les exigences concernant la transmission des 
données à l'autorité de gestion et l'enregistrement des 
résultats; 

d) de veiller à ce que l'évaluation ex ante visée à l'article 55 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 soit conforme au système 
d'évaluation et de suivi, de l'accepter et de la présenter à la 
Commission; 

e) de veiller à ce que le plan d'évaluation visé à l'article 56 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 ait été arrêté et que le 
programme d'évaluation ex post visé à l'article 57 du règle
ment n o 1303/2013 soit exécuté dans les délais prévus audit 
règlement, de s'assurer que ces évaluations sont conformes 
au système de suivi et d'évaluation et de les soumettre au 
comité de suivi et à la Commission;
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f) de fournir au comité de suivi les informations et documents 
nécessaires au suivi de la mise en œuvre du programme à la 
lumière de ses objectifs spécifiques et priorités; 

g) d'établir et, après approbation par le comité de suivi, de 
présenter à la Commission le rapport d'exécution annuel 
accompagné des tableaux de suivi agrégés; 

h) de garantir que l'organisme payeur reçoive toutes les infor
mations nécessaires, notamment sur les procédures appli
quées et les contrôles réalisés en rapport avec les opérations 
sélectionnées pour le financement, avant que les paiements 
ne soient autorisés; 

i) d'assurer la publicité du programme, notamment par le 
réseau rural national, en informant les bénéficiaires poten
tiels, les organisations professionnelles, les partenaires écono
miques et sociaux, les organismes chargés de la promotion 
de l'égalité entre hommes et femmes et les organisations non 
gouvernementales concernées, y compris les organisations 
environnementales, des possibilités offertes par le 
programme et des modalités d'accès à ses financements, 
ainsi que d'informer les bénéficiaires de la participation de 
l'Union européenne et le grand public sur le rôle joué par 
l'Union dans le programme. 

2. L'État membre ou l'autorité de gestion peut désigner un ou 
plusieurs organismes intermédiaires, y compris des autorités 
locales, des organismes de développement régional ou des orga
nisations non gouvernementales, pour assurer la gestion et la 
mise en œuvre des opérations de développement rural. 

Lorsqu'une partie de ses tâches est déléguée à un autre orga
nisme, l'autorité de gestion conserve l'entière responsabilité de 
leur gestion et de leur mise en œuvre qui doivent être efficaces 
et correctes. L'autorité de gestion veille à ce que les dispositions 
appropriées aient été arrêtées pour permettre à l'autre organisme 
d'obtenir toutes les données et informations nécessaires pour 
l'exécution de ces tâches. 

3. Lorsqu'un sous-programme thématique visé à l'article 7 est 
inclus dans le programme de développement rural, l'autorité de 
gestion peut désigner un ou plusieurs organismes intermédiaires, 
y compris des autorités locales, des groupes d'action locale ou 
des organisations non gouvernementales, pour procéder à la 
gestion et à la mise en œuvre de cette stratégie. Le paragraphe 
2 s'applique également dans ce cas. 

L'autorité de gestion veille à ce que les opérations et les résultats 
de ce sous-programme thématiques soient identifiés séparément 
aux fins du système de suivi et d'évaluation visé à l'article 67. 

4. Compte tenu du rôle des organismes payeurs et autres 
organismes visés dans le règlement (UE) n o 1306/2013, 
lorsqu'un État membre a plus d'un programme, un organisme 
de coordination peut être désigné afin de garantir la cohérence 
de la gestion des fonds et d'assurer la liaison entre la Commis
sion et les autorités nationales de gestion. 

5. La Commission adopte des actes d'exécution fixant les 
conditions uniformes pour l'application des exigences en 
matière d'information et de publicité visées au paragraphe 1, 
point i). 

TITRE VII 

SUIVI ET ÉVALUATION 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

S e c t i o n 1 

É t a b l i s s e m e n t e t o b j e c t i f s d ' u n s y s t è m e d e 
s u i v i e t d ' é v a l u a t i o n 

Article 67 

Système de suivi et d'évaluation 

Conformément aux dispositions du présent titre, un système 
commun de suivi et d'évaluation est élaboré dans le cadre 
d'une coopération entre la Commission et les États membres 
et est adopté par la Commission, au moyen d'actes d'exécution. 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 84. 

Article 68 

Objectifs 

Le système de suivi et d'évaluation a pour but de: 

a) démontrer les progrès et les réalisations de la politique de 
développement rural et d'évaluer l'impact, l'efficacité, l'effi
cience et la pertinence des interventions de la politique de 
développement rural; 

b) contribuer à mieux cibler le soutien au développement rural; 

c) apporter un soutien à un processus d'apprentissage commun 
relatif au suivi et à l'évaluation. 

S e c t i o n 2 

D i s p o s i t i o n s t e c h n i q u e s 

Article 69 

Indicateurs communs 

1. Une liste d'indicateurs communs relatifs à la situation de 
départ ainsi qu'à l'exécution financière, aux réalisations, aux 
résultats et à l'incidence du programme et applicables à 
chaque programme est spécifiée dans le système de suivi et 
d'évaluation prévu à l'article 67, pour permettre l'agrégation 
des données au niveau de l'Union. 

2. Les indicateurs communs sont fondés sur les données 
disponibles et liés à la structure et aux objectifs du cadre poli
tique du développement rural et permettent une évaluation de 
l'état d'avancement, de l'efficience et de l'efficacité de la mise en 
œuvre des politiques au regard des objectifs généraux et spéci
fiques fixés au niveau de l'Union, au niveau national et au 
niveau du programme. Les indicateurs d'impact communs 
sont fondés sur les données disponibles.
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Article 63 

Avances 

1. Le paiement d'avances est subordonné à la constitution 
d'une garantie bancaire ou d'une garantie équivalente correspon
dant à 100 % du montant de l'avance. En ce qui concerne les 
bénéficiaires publics, les avances sont versées aux communes, 
aux autorités régionales et à leurs associations, ainsi qu'aux 
organismes de droit public. 

Une facilité fournie comme garantie par une autorité publique 
est considérée comme équivalente à la garantie visée au premier 
alinéa, pour autant que ladite autorité s'engage à verser le 
montant couvert par cette garantie si le droit au montant 
avancé n'a pas été établi. 

2. La garantie peut être libérée lorsque l'organisme payeur 
compétent constate que le montant des dépenses réelles corres
pondant à la participation publique liée à l'opération dépasse le 
montant de l'avance. 

TITRE VI 

GESTION, CONTRÔLE ET PUBLICITÉ 

Article 64 

Responsabilités de la Commission 

Afin d'assurer, dans le cadre de la gestion partagée, une bonne 
gestion financière conformément à l'article 317 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, la Commission met en 
œuvre les mesures et les contrôles prévus dans le règlement 
(UE) n o 1306/2013. 

Article 65 

Responsabilités des États membres 

1. Les États membres prennent toutes les dispositions légis
latives, réglementaires et administratives conformément à l'ar
ticle 58, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1306/2013 pour 
assurer une protection efficace des intérêts financiers de l'Union. 

2. Les États membres désignent, pour chaque programme de 
développement rural, les autorités suivantes: 

a) l'autorité de gestion, qui peut être un organisme public ou 
privé, national ou régional, ou l'État membre exerçant lui- 
même cette fonction, et qui est chargée de la gestion du 
programme concerné; 

b) l'organisme payeur agréé au sens de l'article 7 du règlement 
(UE) n o 1306/2013; 

c) l'organisme de certification au sens de l'article 9 du règle
ment (UE) n o 1306/2013. 

3. Les États membres veillent à ce que, pour chaque 
programme de développement rural, le système de gestion et 

de contrôle nécessaire ait été établi, en attribuant et en séparant 
clairement les fonctions respectives de l'autorité de gestion et 
des autres organismes. Les États membres sont responsables du 
fonctionnement efficace des systèmes tout au long de la période 
de mise en œuvre du programme. 

4. Les États membres définissent clairement les tâches de 
l'autorité de gestion, de l'organisme payeur et, dans le cadre 
de Leader, des groupes d'action locale, en ce qui concerne l'ap
plication de critères d'admissibilité et de sélection, ainsi que la 
procédure de sélection des projets. 

Article 66 

Autorité de gestion 

1. L'autorité de gestion est responsable de la gestion et de la 
mise en œuvre efficaces, effectives et correctes du programme, 
et elle est chargée en particulier: 

a) de veiller à ce qu'il existe un système d'enregistrement élec
tronique sécurisé permettant de conserver, de gérer et de 
fournir les informations statistiques sur le programme et sa 
mise en œuvre, qui sont nécessaires aux fins de la surveil
lance et de l'évaluation, et notamment les informations 
requises pour surveiller les progrès accomplis au regard des 
objectifs et priorités définis; 

b) de fournir à la Commission, pour le 31 janvier et le 31 
octobre de chaque année du programme, les données d'un 
indicateur pertinent sur les opérations sélectionnées pour le 
financement, et notamment les informations sur les indica
teurs financiers et de réalisation; 

c) de veiller à ce que les bénéficiaires et les autres organismes 
participant à la mise en œuvre des opérations: 

i) soient informés de leurs obligations résultant de l'octroi 
de l'aide et utilisent soit un système de comptabilité 
séparé, soit une codification comptable adéquate pour 
toutes les transactions relatives à l'opération; 

ii) connaissent les exigences concernant la transmission des 
données à l'autorité de gestion et l'enregistrement des 
résultats; 

d) de veiller à ce que l'évaluation ex ante visée à l'article 55 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 soit conforme au système 
d'évaluation et de suivi, de l'accepter et de la présenter à la 
Commission; 

e) de veiller à ce que le plan d'évaluation visé à l'article 56 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 ait été arrêté et que le 
programme d'évaluation ex post visé à l'article 57 du règle
ment n o 1303/2013 soit exécuté dans les délais prévus audit 
règlement, de s'assurer que ces évaluations sont conformes 
au système de suivi et d'évaluation et de les soumettre au 
comité de suivi et à la Commission;
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3. L'évaluateur quantifie l'incidence du programme mesurée 
au moyen des indicateurs d'impact. Sur la base des informations 
fournies par les évaluations concernant la PAC, y compris les 
évaluations relatives aux programmes de développement rural, 
la Commission, avec l'aide des États membres, évalue l'effet 
combiné de tous les instruments de la PAC. 

Article 70 

Système d'information électronique 

Les informations essentielles sur la mise en œuvre du 
programme, sur chaque opération sélectionnée en vue d'un 
financement, ainsi que sur les opérations menées à bien, néces
saires aux fins du suivi et de l'évaluation, et notamment les 
principales informations sur chaque bénéficiaire et projet, sont 
enregistrées et conservées sur support électronique. 

Article 71 

Information 

Les bénéficiaires d'un soutien au titre des mesures de dévelop
pement rural et les groupes d'action locale s'engagent à fournir 
à l'autorité de gestion et/ou aux évaluateurs désignés ou autres 
organismes habilités à assumer des fonctions en son nom, 
toutes les informations nécessaires pour permettre le suivi et 
l'évaluation du programme, en particulier en ce qui concerne 
la réalisation des objectifs et des priorités spécifiés. 

CHAPITRE II 

Suivi 

Article 72 

Procédures de suivi 

1. L'autorité de gestion et le comité de suivi visé à l'article 47 
du règlement (UE) n o 1303/2013 contrôlent la qualité de la 
mise en œuvre du programme. 

2. L'autorité de gestion et le comité de suivi assurent le suivi 
de chaque programme de développement rural au moyen d'in
dicateurs financiers, d'indicateurs de réalisation et d'indicateurs 
cibles. 

Article 73 

Comité de suivi 

Les États membres ayant opté pour des programmes régionaux 
peuvent mettre en place un comité national de suivi, chargé de 
coordonner la mise en œuvre de ces programmes par rapport 
au cadre national, ainsi que l'utilisation des ressources finan
cières. 

Article 74 

Responsabilités du comité de suivi 

Le comité de suivi s'assure de la réalisation du programme de 
développement rural et de l'efficacité de sa mise en œuvre. À 
cette fin, outre les fonctions visées à l'article 49 du règlement 
(UE) n o 1303/2013, le comité de suivi: 

a) est consulté et émet un avis dans les quatre mois suivant la 
décision d'approbation du programme sur les critères de 
sélection des opérations financées, qui sont révisés selon 
les nécessités de la programmation; 

b) examine les activités et réalisations en rapport avec l'avance
ment de la mise en œuvre du plan d'évaluation du 
programme; 

c) examine en particulier les actions du programme relatives au 
respect des conditions ex ante, qui relèvent de la responsa
bilité de l'autorité de gestion, et il est informé des mesures 
qui ont trait au respect des autres conditions ex ante; 

d) participe au réseau rural national pour l'échange d'informa
tions sur la mise en œuvre du programme; et 

e) examine et approuve les rapports annuels sur la mise en 
œuvre avant leur envoi à la Commission. 

Article 75 

Rapport annuel sur la mise en œuvre 

1. Pour le 30 juin 2016, et pour le 30 juin de chaque année 
suivante jusqu'à l'année 2024 comprise, les États membres 
présentent à la Commission un rapport annuel sur la mise en 
œuvre du programme de développement rural au cours de 
l'année civile écoulée. Le rapport présenté en 2016 porte sur 
les années civiles 2014 et 2015. 

2. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre comporte des informations concernant notamment les 
engagements financiers et les dépenses par mesures, ainsi qu'une 
synthèse des activités entreprises en rapport avec le plan d'éva
luation. 

3. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre présenté en 2017 comporte également une description 
de la mise en œuvre des éventuels sous-programmes intégrés 
dans le programme. 

4. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre présenté en 2019 comporte également une description 
de la mise en œuvre des éventuels sous-programmes intégrés 
dans le programme et une évaluation des progrès accomplis en 
vue de garantir une approche intégrée de l'utilisation du Feader 
et des autres instruments financiers de l'UE qui soutiennent le 
développement territorial des zones rurales, y compris au 
moyen de stratégies locales de développement. 

5. La Commission adopte des actes d'exécution fixant des 
règles applicables à la présentation des rapports annuels sur la 
mise en œuvre. Ces actes d'exécution sont adoptés en confor
mité avec la procédure d'examen visée à l'article 84.
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CHAPITRE III 

Évaluation 

Article 76 

Dispositions générales 

1. La Commission peut adopter des actes d'exécution préci
sant les éléments qui doivent figurer dans les évaluations ex ante 
et ex post visées aux articles 55 et 57 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, et définir les exigences minimales applicables 
au plan d'évaluation visé à l'article 56 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Ces actes d'exécution sont adoptés en confor
mité avec la procédure d'examen visée à l'article 84. 

2. Les États membres veillent à ce que les évaluations soient 
conformes à l'approche commune d'évaluation convenue 
conformément à l'article 67, organisent la production et la 
collecte des données requises et communiquent les différents 
éléments d'information fournis par le système de suivi aux 
évaluateurs. 

3. Les rapports d'évaluation sont mis à disposition par les 
États membres sur l'internet et par la Commission sur son site 
web. 

Article 77 

Évaluation ex ante 

Les États membres veillent à ce que l'évaluateur ex ante participe 
à un stade précoce au processus d'élaboration du programme de 
développement rural, et notamment à la mise au point de 
l'analyse visée à l'article 8, paragraphe 1, point b), à la concep
tion de la logique d'intervention du programme et à la défini
tion des objectifs du programme. 

Article 78 

Évaluation ex post 

En 2024, un rapport d'évaluation ex post est établi par les États 
membres pour chaque programme de développement rural. Ce 
rapport est communiqué à la Commission au plus tard le 
31 décembre 2024. 

Article 79 

Synthèses des évaluations 

Des synthèses, au niveau de l'Union, des rapports d'évaluation 
ex ante et ex post sont élaborées sous la responsabilité de la 
Commission. 

Les synthèses des rapports d'évaluation sont achevées au plus 
tard le 31 décembre de l'année qui suit la présentation des 
évaluations concernées. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONCURRENCE 

Article 80 

Règles applicables aux entreprises 

Une aide n'est octroyée au titre du présent règlement qu'aux 
formes de coopération entre entreprises qui respectent les règles 

de concurrence applicables en vertu des articles 206 à 210 du 
règlement (UE) n o 1308/2013. 

Article 81 

Aides d'État 

1. Sauf dispositions contraires du présent titre, les articles 
107 à 109 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne s'appliquent au soutien en faveur du développement 
rural accordé par les États membres. 

2. Les articles 107 à 109 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne ne s'appliquent pas aux paiements effectués 
par les États membres, en application du présent règlement et 
en conformité avec ses dispositions, ni au financement national 
complémentaire visé à l'article 82, dans le cadre du champ 
d'application de l'article 42 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne. 

Article 82 

Financement national complémentaire 

Les paiements effectués par les États membres, en ce qui 
concerne des opérations relevant du champ d'application de 
l'article 42 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne, et destinés à fournir un financement supplémentaire 
pour le développement rural bénéficiant d'un soutien de 
l'Union à tout moment pendant la période de programmation, 
sont inclus par les États membres dans le programme de déve
loppement rural comme le prévoit l'article 8, paragraphe 1, 
point j), et, lorsqu'ils respectent les critères établis dans le 
cadre du présent règlement, sont approuvés par la Commission. 

TITRE IX 

POUVOIRS DE LA COMMISSION, DISPOSITIONS COMMUNES, 
TRANSITOIRES ET FINALES 

CHAPITRE I 

Pouvoirs de la Commission 

Article 83 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 2, 
paragraphe 3, à l'article 14, paragraphe 5, à l'article 16, para
graphe 5, à l'article 19, paragraphe 8, à l'article 22, paragraphe 
3, à l'article 28, paragraphes 10 et 11, à l'article 29, paragraphe 
6, à l'article 30, paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 4, à 
l'article 34, paragraphe 5, à l'article 35, paragraphe 10, à l'ar
ticle 36, paragraphe 5, à l'article 45, paragraphe 6, à l'article 47, 
paragraphe 6, et à l'article 89 conféré à la Commission est 
soumis aux conditions fixées au présent article.
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3. L'évaluateur quantifie l'incidence du programme mesurée 
au moyen des indicateurs d'impact. Sur la base des informations 
fournies par les évaluations concernant la PAC, y compris les 
évaluations relatives aux programmes de développement rural, 
la Commission, avec l'aide des États membres, évalue l'effet 
combiné de tous les instruments de la PAC. 

Article 70 

Système d'information électronique 

Les informations essentielles sur la mise en œuvre du 
programme, sur chaque opération sélectionnée en vue d'un 
financement, ainsi que sur les opérations menées à bien, néces
saires aux fins du suivi et de l'évaluation, et notamment les 
principales informations sur chaque bénéficiaire et projet, sont 
enregistrées et conservées sur support électronique. 

Article 71 

Information 

Les bénéficiaires d'un soutien au titre des mesures de dévelop
pement rural et les groupes d'action locale s'engagent à fournir 
à l'autorité de gestion et/ou aux évaluateurs désignés ou autres 
organismes habilités à assumer des fonctions en son nom, 
toutes les informations nécessaires pour permettre le suivi et 
l'évaluation du programme, en particulier en ce qui concerne 
la réalisation des objectifs et des priorités spécifiés. 

CHAPITRE II 

Suivi 

Article 72 

Procédures de suivi 

1. L'autorité de gestion et le comité de suivi visé à l'article 47 
du règlement (UE) n o 1303/2013 contrôlent la qualité de la 
mise en œuvre du programme. 

2. L'autorité de gestion et le comité de suivi assurent le suivi 
de chaque programme de développement rural au moyen d'in
dicateurs financiers, d'indicateurs de réalisation et d'indicateurs 
cibles. 

Article 73 

Comité de suivi 

Les États membres ayant opté pour des programmes régionaux 
peuvent mettre en place un comité national de suivi, chargé de 
coordonner la mise en œuvre de ces programmes par rapport 
au cadre national, ainsi que l'utilisation des ressources finan
cières. 

Article 74 

Responsabilités du comité de suivi 

Le comité de suivi s'assure de la réalisation du programme de 
développement rural et de l'efficacité de sa mise en œuvre. À 
cette fin, outre les fonctions visées à l'article 49 du règlement 
(UE) n o 1303/2013, le comité de suivi: 

a) est consulté et émet un avis dans les quatre mois suivant la 
décision d'approbation du programme sur les critères de 
sélection des opérations financées, qui sont révisés selon 
les nécessités de la programmation; 

b) examine les activités et réalisations en rapport avec l'avance
ment de la mise en œuvre du plan d'évaluation du 
programme; 

c) examine en particulier les actions du programme relatives au 
respect des conditions ex ante, qui relèvent de la responsa
bilité de l'autorité de gestion, et il est informé des mesures 
qui ont trait au respect des autres conditions ex ante; 

d) participe au réseau rural national pour l'échange d'informa
tions sur la mise en œuvre du programme; et 

e) examine et approuve les rapports annuels sur la mise en 
œuvre avant leur envoi à la Commission. 

Article 75 

Rapport annuel sur la mise en œuvre 

1. Pour le 30 juin 2016, et pour le 30 juin de chaque année 
suivante jusqu'à l'année 2024 comprise, les États membres 
présentent à la Commission un rapport annuel sur la mise en 
œuvre du programme de développement rural au cours de 
l'année civile écoulée. Le rapport présenté en 2016 porte sur 
les années civiles 2014 et 2015. 

2. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre comporte des informations concernant notamment les 
engagements financiers et les dépenses par mesures, ainsi qu'une 
synthèse des activités entreprises en rapport avec le plan d'éva
luation. 

3. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre présenté en 2017 comporte également une description 
de la mise en œuvre des éventuels sous-programmes intégrés 
dans le programme. 

4. Outre le respect des exigences prévues à l'article 50 du 
règlement (UE) n o 1303/2013, le rapport annuel sur la mise en 
œuvre présenté en 2019 comporte également une description 
de la mise en œuvre des éventuels sous-programmes intégrés 
dans le programme et une évaluation des progrès accomplis en 
vue de garantir une approche intégrée de l'utilisation du Feader 
et des autres instruments financiers de l'UE qui soutiennent le 
développement territorial des zones rurales, y compris au 
moyen de stratégies locales de développement. 

5. La Commission adopte des actes d'exécution fixant des 
règles applicables à la présentation des rapports annuels sur la 
mise en œuvre. Ces actes d'exécution sont adoptés en confor
mité avec la procédure d'examen visée à l'article 84.
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2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 2, 
paragraphe 3, à l'article 14, paragraphe 5, à l'article 16, para
graphe 5, à l'article 19, paragraphe 8, à l'article 22, paragraphe 
3, à l'article 28, paragraphes 10 et 11, à l'article 29, paragraphe 
6, à l'article 30, paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 4, à 
l'article 34, paragraphe 5, à l'article 35, paragraphe 10, à l'ar
ticle 36, paragraphe 5, à l'article 45, paragraphe 6, à l'article 47, 
paragraphe 6, et à l'article 89 est conféré à la Commission pour 
une période de sept ans à compter de la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. La Commission élabore un rapport relatif 
à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de 
la période de sept ans. La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 
trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. Ladélégation de pouvoir visée à l'article 2, paragraphe 3, à 
l'article 14, paragraphe 5, à l'article 16, paragraphe 5, à l'ar
ticle 19, paragraphe 8, à l'article 22, paragraphe 3, à l'article 28, 
paragraphes 10 et 11, à l'article 29, paragraphe 6, à l'article 30, 
paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 4, à l'article 34, para
graphe 5), à l'article 35, paragraphe 10, à l'article 36, para
graphe 5, à l'article 45, paragraphe 6, à l'article 47, paragraphe 
6, et à l'article 89 peut être révoqué à tout moment par le 
Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation 
met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révo
cation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 2, paragraphe 
3, de l'article 14, paragraphe 5, de l'article 16, paragraphe 5, de 
l'article 19, paragraphe 8, de l'article 22, paragraphe 3, de l'ar
ticle 28, paragraphes 10 et 11, de l'article 29, paragraphe 6, de 
l'article 30, paragraphe 8, de l'article 33, paragraphe 4, de l'ar
ticle 34, paragraphe 5, de l'article 35, paragraphe 10, de l'ar
ticle 36, paragraphe 5, de l'article 45, paragraphe 6, de l'ar
ticle 47, paragraphe 6, et de l'article 89 n'entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé 
d'objections dans un délai de deux mois à compter de la noti
fication de cet acte au Parlement européen et au Conseil, ou si, 
avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention 
de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 84 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après 
dénommé "comité pour le développement rural"). Ledit 
comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 
du règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

CHAPITRE II 

Dispositions communes 

Article 85 

Échange d'informations et de documents 

1. La Commission met en place, en collaboration avec les 
États membres, un système d'information permettant l'échange 
sécurisé de données d'intérêt commun entre la Commission et 
chaque État membre. La Commission adopte des actes d'exécu
tion fixant les modalités de fonctionnement de ce système. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 84. 

2 La Commission veille à ce qu'il existe un système d'enre
gistrement électronique sécurisé approprié dans lequel les prin
cipales informations et un rapport sur le suivi et l'évaluation 
peuvent être enregistrés, conservés et gérés. 

Article 86 

Traitement et protection des données à caractère personnel 

1. Les États membres et la Commission collectent des 
données à caractères personnel dans le but d'exécuter leurs 
obligations en matière de gestion, de contrôle, de suivi et d'éva
luation au titre du présent règlement et, en particulier, celles qui 
figurent aux titres VI et VII, et ils ne les traitent pas de manière 
incompatible avec ce but. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à 
des fins de suivi et d'évaluation en vertu du titre VII au moyen 
du système électronique sécurisé visé à l'article 85, elles sont 
rendues anonymes et sont traitées sous forme agrégée unique
ment. 

3. Les données à caractère personnel sont traitées conformé
ment aux règles de la directive 95/46/CE et du règlement (CE) 
n o 45/2001. Plus particulièrement, ces données ne sont pas 
stockées sous une forme permettant l'identification des 
personnes concernées pendant une durée excédant celle néces
saire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles sont 
collectées ou pour lesquelles elles sont traitées ultérieurement, 
compte tenu des durées minimales de conservation fixées par la 
législation nationale et de l'Union. 

4. Les États membres informent les personnes concernées 
que les données les concernant sont susceptibles d'être traitées 
par des organes nationaux et de l'Union conformément au 
paragraphe 1 et qu'elles bénéficient, à cet égard, des droits 
énoncés dans les règles en matière de protection des données 
figurant dans la directive 95/46/CE et le règlement (CE) 
n o 45/2001 respectivement. 

5. Les articles 111 à 114 du règlement (UE) n o 1306/2013 
s'appliquent au présent article.
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Article 87 

Dispositions générales concernant la PAC 

Le règlement (UE) n o 1306/2013 et les dispositions adoptées en 
vertu de celui-ci s'appliquent aux mesures prévues par le présent 
règlement. 

CHAPITRE III 

Dispositions transitoires et finales 

Article 88 

Règlement (CE) n o 1698/2005 

Le règlement (CE) n o 1698/2005 est abrogé. 

Le règlement (CE) n o 1698/2005 continue à s'appliquer aux 
opérations mises en œuvre en application des programmes 
que la Commission approuve en vertu dudit règlement avant 
le 1 er janvier 2014. 

Article 89 

Dispositions transitoires 

Afin de faciliter le passage du système mis en place par le 
règlement (CE) n o 1698/2005 au système établi par le présent 
règlement, la Commission est habilitée à adopter des actes délé
gués en conformité avec l'article 83 fixant les conditions dans 
lesquelles l'aide approuvée par la Commission au titre du règle
ment (CE) n o 1698/2005 peut être intégrée dans l'aide prévue 
au titre du présent règlement, y compris pour l'assistance tech
nique et pour les évaluations ex post. Ces actes délégués 
peuvent également prévoir les conditions du passage du 
soutien au développement rural pour la Croatie en vertu du 
règlement (CE) n o 1085/2006 au soutien prévu par le présent 
règlement. 

Article 90 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1 er janvier 2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

V. JUKNA
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2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 2, 
paragraphe 3, à l'article 14, paragraphe 5, à l'article 16, para
graphe 5, à l'article 19, paragraphe 8, à l'article 22, paragraphe 
3, à l'article 28, paragraphes 10 et 11, à l'article 29, paragraphe 
6, à l'article 30, paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 4, à 
l'article 34, paragraphe 5, à l'article 35, paragraphe 10, à l'ar
ticle 36, paragraphe 5, à l'article 45, paragraphe 6, à l'article 47, 
paragraphe 6, et à l'article 89 est conféré à la Commission pour 
une période de sept ans à compter de la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. La Commission élabore un rapport relatif 
à la délégation de pouvoir au plus tard neuf mois avant la fin de 
la période de sept ans. La délégation de pouvoir est tacitement 
prorogée pour des périodes d'une durée identique, sauf si le 
Parlement européen ou le Conseil s'oppose à cette prorogation 
trois mois au plus tard avant la fin de chaque période. 

3. Ladélégation de pouvoir visée à l'article 2, paragraphe 3, à 
l'article 14, paragraphe 5, à l'article 16, paragraphe 5, à l'ar
ticle 19, paragraphe 8, à l'article 22, paragraphe 3, à l'article 28, 
paragraphes 10 et 11, à l'article 29, paragraphe 6, à l'article 30, 
paragraphe 8, à l'article 33, paragraphe 4, à l'article 34, para
graphe 5), à l'article 35, paragraphe 10, à l'article 36, para
graphe 5, à l'article 45, paragraphe 6, à l'article 47, paragraphe 
6, et à l'article 89 peut être révoqué à tout moment par le 
Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation 
met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révo
cation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une date 
ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 2, paragraphe 
3, de l'article 14, paragraphe 5, de l'article 16, paragraphe 5, de 
l'article 19, paragraphe 8, de l'article 22, paragraphe 3, de l'ar
ticle 28, paragraphes 10 et 11, de l'article 29, paragraphe 6, de 
l'article 30, paragraphe 8, de l'article 33, paragraphe 4, de l'ar
ticle 34, paragraphe 5, de l'article 35, paragraphe 10, de l'ar
ticle 36, paragraphe 5, de l'article 45, paragraphe 6, de l'ar
ticle 47, paragraphe 6, et de l'article 89 n'entre en vigueur 
que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé 
d'objections dans un délai de deux mois à compter de la noti
fication de cet acte au Parlement européen et au Conseil, ou si, 
avant l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le 
Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention 
de ne pas exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux 
mois à l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 84 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après 
dénommé "comité pour le développement rural"). Ledit 
comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 
du règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

CHAPITRE II 

Dispositions communes 

Article 85 

Échange d'informations et de documents 

1. La Commission met en place, en collaboration avec les 
États membres, un système d'information permettant l'échange 
sécurisé de données d'intérêt commun entre la Commission et 
chaque État membre. La Commission adopte des actes d'exécu
tion fixant les modalités de fonctionnement de ce système. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 84. 

2 La Commission veille à ce qu'il existe un système d'enre
gistrement électronique sécurisé approprié dans lequel les prin
cipales informations et un rapport sur le suivi et l'évaluation 
peuvent être enregistrés, conservés et gérés. 

Article 86 

Traitement et protection des données à caractère personnel 

1. Les États membres et la Commission collectent des 
données à caractères personnel dans le but d'exécuter leurs 
obligations en matière de gestion, de contrôle, de suivi et d'éva
luation au titre du présent règlement et, en particulier, celles qui 
figurent aux titres VI et VII, et ils ne les traitent pas de manière 
incompatible avec ce but. 

2. Lorsque des données à caractère personnel sont traitées à 
des fins de suivi et d'évaluation en vertu du titre VII au moyen 
du système électronique sécurisé visé à l'article 85, elles sont 
rendues anonymes et sont traitées sous forme agrégée unique
ment. 

3. Les données à caractère personnel sont traitées conformé
ment aux règles de la directive 95/46/CE et du règlement (CE) 
n o 45/2001. Plus particulièrement, ces données ne sont pas 
stockées sous une forme permettant l'identification des 
personnes concernées pendant une durée excédant celle néces
saire à la réalisation des finalités pour lesquelles elles sont 
collectées ou pour lesquelles elles sont traitées ultérieurement, 
compte tenu des durées minimales de conservation fixées par la 
législation nationale et de l'Union. 

4. Les États membres informent les personnes concernées 
que les données les concernant sont susceptibles d'être traitées 
par des organes nationaux et de l'Union conformément au 
paragraphe 1 et qu'elles bénéficient, à cet égard, des droits 
énoncés dans les règles en matière de protection des données 
figurant dans la directive 95/46/CE et le règlement (CE) 
n o 45/2001 respectivement. 

5. Les articles 111 à 114 du règlement (UE) n o 1306/2013 
s'appliquent au présent article.
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ANNEXE II 

MONTANTS ET TAUX DE SOUTIEN 

Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

article 15, par. 8 Services de conseil, services d'aide à 
la gestion agricole et services de 
remplacement sur l'exploitation 

1 500 par conseil 

200 000 par période de trois ans pour la formation de 
conseillers 

article 16, par. 2 Activités d'information et de promo
tion 

70 % du coût admissible de l'action 

article 16, par. 4 Systèmes de qualité applicables aux 
produits agricoles et aux denrées 
alimentaires 

3 000 par exploitation et par an 

article 17, par. 3 Investissements physiques Secteur agricole 

50 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions moins développées et dans 
toutes les régions dont le PIB par habitant 
pour la période 2007-2013 était inférieur à 
75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour la 
période de référence, mais dont le PIB par 
habitant est supérieur à 75 % du PIB moyen 
de l'UE-27 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions ultrapériphériques 

75 % du montant des investissements admissibles 
en Croatie pour la mise en œuvre de la direc
tive 91/676/CEE du Conseil ( 1 ) (*) dans un 
délai maximal de quatre ans à compter de la 
date d'adhésion, en vertu de l'article 3, para
graphe 2, et de l'article 5, paragraphe 1, de 
ladite directive 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les îles mineures de la mer Égée 

40 % du montant des investissements admissibles 
dans les autres régions 

Les taux susmentionnés peuvent être majorés 
de 20 points de pourcentage supplémentaires, 
pour autant que le soutien combiné maximal 
ne représente pas plus de 90 % pour: 

— les jeunes agriculteurs, tels qu'ils sont 
définis dans le présent règlement, ou qui 
se sont installés au cours des cinq années 
précédant l'introduction de la demande 
d'aide; 

— les investissements collectifs et les projets 
intégrés, y compris ceux qui sont liés à 
une fusion d'organisations de producteurs; 

— les zones soumises à des contraintes natu
relles et autres contraintes spécifiques 
telles que celles qui sont visées à l'ar
ticle 32; 

— les opérations bénéficiant d'un soutien 
dans le cadre du PEI; 

— les investissements liés aux opérations au 
titre des articles 28 et 29.
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Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

Transformation et commercialisation des 
produits dont la liste figure à l'annexe I du 
traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

50 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions moins développées et dans 
toutes les régions dont le PIB par habitant 
pour la période 2007-2013 était inférieur à 
75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour la 
période de référence, mais dont le PIB par 
habitant est supérieur à 75 % du PIB moyen 
de l'UE-27 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions ultrapériphériques 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les îles mineures de la mer Égée 

40 % du montant des investissements admissibles 
dans les autres régions 

Les taux susmentionnés peuvent être majorés 
de 20 points de pourcentage supplémentaires, 
pour autant que le soutien combiné maximal 
ne représente pas plus de 90 % pour les 
opérations bénéficiant d'un soutien dans le 
cadre du PEI liées à une fusion d'organisations 
de producteurs. 

article 17, par. 4 Investissements physiques 100 % Investissements non productifs et infrastruc
tures agricoles et forestières 

article 18, par. 5 Reconstitution du potentiel de 
production agricole endommagé 
par des catastrophes naturelles et 
mise en place de mesures de préven
tion appropriées 

80 % du montant des coûts d'investissement admis
sibles pour les opérations de prévention 
menées par des agriculteurs individuels 

100 % du montant des coûts d'investissement admis
sibles pour les opérations de prévention 
menées collectivement par plus d'un bénéfi
ciaire 

100 % du montant des coûts d'investissement admis
sibles pour les opérations visant à réhabiliter 
les terres agricoles et à reconstituer le poten
tiel agricole endommagé par des catastrophes 
naturelles et des événements catastrophiques 

article 19, par. 6 Développement des exploitations 
agricoles et des entreprises 

70 000 par jeune agriculteur en vertu de l'article 19, 
paragraphe 1, point a) i) 

70 000 par bénéficiaire en vertu de l'article 19, para
graphe 1, point a) ii) 

15 000 par petite exploitation en vertu de l'article 19, 
paragraphe 1, point a) iii) 

article 23, par. 3 Mise en place de systèmes agrofores
tiers 

80 % du montant des investissements admissibles 
pour la mise en place de systèmes agrofores
tiers
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ANNEXE II 

MONTANTS ET TAUX DE SOUTIEN 

Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

article 15, par. 8 Services de conseil, services d'aide à 
la gestion agricole et services de 
remplacement sur l'exploitation 

1 500 par conseil 

200 000 par période de trois ans pour la formation de 
conseillers 

article 16, par. 2 Activités d'information et de promo
tion 

70 % du coût admissible de l'action 

article 16, par. 4 Systèmes de qualité applicables aux 
produits agricoles et aux denrées 
alimentaires 

3 000 par exploitation et par an 

article 17, par. 3 Investissements physiques Secteur agricole 

50 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions moins développées et dans 
toutes les régions dont le PIB par habitant 
pour la période 2007-2013 était inférieur à 
75 % du PIB moyen de l'UE-25 pour la 
période de référence, mais dont le PIB par 
habitant est supérieur à 75 % du PIB moyen 
de l'UE-27 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions ultrapériphériques 

75 % du montant des investissements admissibles 
en Croatie pour la mise en œuvre de la direc
tive 91/676/CEE du Conseil ( 1 ) (*) dans un 
délai maximal de quatre ans à compter de la 
date d'adhésion, en vertu de l'article 3, para
graphe 2, et de l'article 5, paragraphe 1, de 
ladite directive 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les îles mineures de la mer Égée 

40 % du montant des investissements admissibles 
dans les autres régions 

Les taux susmentionnés peuvent être majorés 
de 20 points de pourcentage supplémentaires, 
pour autant que le soutien combiné maximal 
ne représente pas plus de 90 % pour: 

— les jeunes agriculteurs, tels qu'ils sont 
définis dans le présent règlement, ou qui 
se sont installés au cours des cinq années 
précédant l'introduction de la demande 
d'aide; 

— les investissements collectifs et les projets 
intégrés, y compris ceux qui sont liés à 
une fusion d'organisations de producteurs; 

— les zones soumises à des contraintes natu
relles et autres contraintes spécifiques 
telles que celles qui sont visées à l'ar
ticle 32; 

— les opérations bénéficiant d'un soutien 
dans le cadre du PEI; 

— les investissements liés aux opérations au 
titre des articles 28 et 29.
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Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

article 26, par. 4 Investissements dans les techniques 
forestières et dans les secteurs de la 
transformation, de la mobilisation et 
de la commercialisation des produits 
forestiers 

65 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions moins développées 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions ultrapériphériques 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les îles mineures de la mer Égée 

40 % du montant des investissements admissibles 
dans les autres régions 

article 27, par. 4 Mise en place de groupements et 
d'organisations de producteurs 

10 % en pourcentage de la production commercia
lisée pendant les cinq premières années qui 
suivent la date de reconnaissance. L'aide est 
dégressive. 

100 000 montant maximal par an dans tous les cas 

article 28, par. 8 Agroenvironnement - climat 600 (*) par hectare et par an pour les cultures annuel
les 

900 (*) par hectare et par an pour les cultures 
pérennes spécialisées 

450 (*) par hectare et par an pour les autres utilisa
tions des terres 

200 (*) Par unité de gros bétail ("UGB") par an pour 
les races locales menacées d'être perdues pour 
les agriculteurs 

article 29, par. 5 Agriculture biologique 600 (*) par hectare et par an pour les cultures annuel
les 

900 (*) par hectare et par an pour les cultures 
pérennes spécialisées 

450 (*) par hectare et par an pour les autres utilisa
tions des terres 

article 30, par. 7 Paiements au titre de Natura 2000 
et de la directive-cadre sur l'eau 

500 (*) au maximum par hectare et par an au cours 
de la période initiale n'excédant pas cinq ans 

200 (*) au maximum par hectare et par an 

50 au minimum par hectare et par an pour les 
paiements liés à la directive cadre sur l'eau 

article 31, par. 3 Paiements en faveur des zones 
soumises à des contraintes naturelles 
ou à d'autres contraintes spécifiques 

25 au minimum par hectare et par an en 
moyenne pour la superficie qui bénéficie de 
l'aide 

250 (*) au maximum par hectare et par an 

450 (**) au maximum par hectare et par an dans les 
zones de montagne définies à l'article 32, 
paragraphe 2 

article 33, par. 3 Bien-être animal 500 par UGB
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Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

article 34, par. 3 Services forestiers, environnemen
taux et climatiques et conservation 
des forêts 

200 (*) par hectare et par an 

article 37, par. 5 Assurance cultures, animaux et végé
taux 

65 % de la prime d'assurance à payer 

article 38, par. 5 Fonds de mutualisation en cas de 
phénomènes climatiques défavora
bles, de maladies animales et végé
tales, d'infestations parasitaires et 
d'incidents environnementaux 

65 % des coûts admissibles 

article 39, par. 5 Instrument de stabilisation des reve
nus 

65 % des coûts admissibles 

( 1 ) Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir 
de sources agricoles (JO L 375 du 31.12.1991, p. 1). 

(*) Ces montants peuvent être augmentés dans des cas dûment motivés compte tenu de circonstances spécifiques à justifier dans les 
programmes de développement rural. 

(**) Ces montants peuvent être diminués dans des cas dûment motivés compte tenu de circonstances spécifiques à justifier dans les 
programmes de développement rural. 

NB: Les intensités de l'aide sont sans préjudice des règles de l'Union concernant les aides d'État.
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Article Objet 
Montant 

maximal en 
EUR ou taux 

article 26, par. 4 Investissements dans les techniques 
forestières et dans les secteurs de la 
transformation, de la mobilisation et 
de la commercialisation des produits 
forestiers 

65 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions moins développées 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les régions ultrapériphériques 

75 % du montant des investissements admissibles 
dans les îles mineures de la mer Égée 

40 % du montant des investissements admissibles 
dans les autres régions 

article 27, par. 4 Mise en place de groupements et 
d'organisations de producteurs 

10 % en pourcentage de la production commercia
lisée pendant les cinq premières années qui 
suivent la date de reconnaissance. L'aide est 
dégressive. 

100 000 montant maximal par an dans tous les cas 

article 28, par. 8 Agroenvironnement - climat 600 (*) par hectare et par an pour les cultures annuel
les 

900 (*) par hectare et par an pour les cultures 
pérennes spécialisées 

450 (*) par hectare et par an pour les autres utilisa
tions des terres 

200 (*) Par unité de gros bétail ("UGB") par an pour 
les races locales menacées d'être perdues pour 
les agriculteurs 

article 29, par. 5 Agriculture biologique 600 (*) par hectare et par an pour les cultures annuel
les 

900 (*) par hectare et par an pour les cultures 
pérennes spécialisées 

450 (*) par hectare et par an pour les autres utilisa
tions des terres 

article 30, par. 7 Paiements au titre de Natura 2000 
et de la directive-cadre sur l'eau 

500 (*) au maximum par hectare et par an au cours 
de la période initiale n'excédant pas cinq ans 

200 (*) au maximum par hectare et par an 

50 au minimum par hectare et par an pour les 
paiements liés à la directive cadre sur l'eau 

article 31, par. 3 Paiements en faveur des zones 
soumises à des contraintes naturelles 
ou à d'autres contraintes spécifiques 

25 au minimum par hectare et par an en 
moyenne pour la superficie qui bénéficie de 
l'aide 

250 (*) au maximum par hectare et par an 

450 (**) au maximum par hectare et par an dans les 
zones de montagne définies à l'article 32, 
paragraphe 2 

article 33, par. 3 Bien-être animal 500 par UGB
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ANNEXE III 

CRITÈRES BIOPHYSIQUES POUR LA DÉLIMITATION DES ZONES SOUMISES À DES CONTRAINTES 
NATURELLES 

CRITÈRE DÉFINITION SEUIL 

CLIMAT 

Températures 
basses (*) 

Durée de la période de végétation (nombre 
de jours) définie en nombre de jours avec 
une température moyenne journalière 
> 5 °C (LGPt5) ou 

≤ 180 jours 

Durée thermique totale (degrés-jours) pour la 
période de végétation définie par la tempé
rature moyenne journalière cumulée > 5 °C 

≤ 1 500 degrés-jours 

Sécheresse 
Rapport entre les précipitations annuelles (P) 
et l'évapotranspiration potentielle annuelle 
(PET) 

P/PET ≤ 0,5 

CLIMAT ET SOLS 

Excès d'humidité des 
sols 

Nombre de jours à la capacité de rétention 
ou au-dessus de la capacité de rétention 

≥ 230 jours 

SOLS 

Drainage des sols 
limité (*) 

Surfaces couvertes d'eau pendant une durée 
significative de l'année 

Humide à 80 cm de la surface pendant 6 mois, 
ou humide à 40 cm de la surface pendant 11 
mois, ou 

Sols mal ou très mal drainés ou 

Couleur typique de la réduction du fer à 40 cm 
de la surface 

Texture et piérosité 
défavorables (*) 

Abondance relative d'argile, de limon, de 
sable, de matière organique (% poids) et frac
tions de matériaux grossiers (volume en %) 

≥ 15 % du volume de la couche arable sont 
constitués de matériaux grossiers, et notamment 
des affleurements rocheux, des grosses pierres ou 

La classe texturale dans la moitié ou plus (de 
manière cumulée) de la couche de 100 cm sous 
la surface du sol est constituée de sable, de sable 
limoneux, définie en 

% de limon + (2 × % d'argile) ≤ 30 % ou 

La classe texturale de la couche arable est "argile 
lourde" 

(≥ 60 % d'argile) ou 

Sol organique (matières organiques ≥ 30 %) d'au 
moins 40 cm ou 

La couche arable contient 30 % ou plus d'argile, 
avec des propriétés vertiques à 100 cm de la 
surface du sol 

Faible profondeur 
d'enracinement 

Profondeur (en cm) par rapport à la surface 
du sol jusqu'à de la roche dure cohérente ou 
une couche durcie 

≤ 30 cm
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CRITÈRE DÉFINITION SEUIL 

Propriétés chimiques 
médiocres (*) 

Présence de sels, sodium échangeable, acidité 
excessive 

Salinité: ≥ 4 deci-siemens par mètre (dS/m) dans 
la couche arable ou 

Teneur en sodium: ≥ 6 Pourcentage de sodium 
échangeable (ESP) dans la moitié ou plus (de 
manière cumulée) de la couche de 100 cm sous 
la surface du sol ou 

Acidité du sol: pH eau ≤ 5 dans la couche arable 

RELIEF 

Forte pente 
Dénivellation par rapport à la distance plani
métrique (%) 

≥ 15 % 

(*) Les États membres doivent seulement vérifier que ce critère est respecté en ce qui concerne les seuils correspondant à la situation 
propre à une zone.
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ANNEXE III 

CRITÈRES BIOPHYSIQUES POUR LA DÉLIMITATION DES ZONES SOUMISES À DES CONTRAINTES 
NATURELLES 

CRITÈRE DÉFINITION SEUIL 

CLIMAT 

Températures 
basses (*) 

Durée de la période de végétation (nombre 
de jours) définie en nombre de jours avec 
une température moyenne journalière 
> 5 °C (LGPt5) ou 

≤ 180 jours 

Durée thermique totale (degrés-jours) pour la 
période de végétation définie par la tempé
rature moyenne journalière cumulée > 5 °C 

≤ 1 500 degrés-jours 

Sécheresse 
Rapport entre les précipitations annuelles (P) 
et l'évapotranspiration potentielle annuelle 
(PET) 

P/PET ≤ 0,5 

CLIMAT ET SOLS 

Excès d'humidité des 
sols 

Nombre de jours à la capacité de rétention 
ou au-dessus de la capacité de rétention 

≥ 230 jours 

SOLS 

Drainage des sols 
limité (*) 

Surfaces couvertes d'eau pendant une durée 
significative de l'année 

Humide à 80 cm de la surface pendant 6 mois, 
ou humide à 40 cm de la surface pendant 11 
mois, ou 

Sols mal ou très mal drainés ou 

Couleur typique de la réduction du fer à 40 cm 
de la surface 

Texture et piérosité 
défavorables (*) 

Abondance relative d'argile, de limon, de 
sable, de matière organique (% poids) et frac
tions de matériaux grossiers (volume en %) 

≥ 15 % du volume de la couche arable sont 
constitués de matériaux grossiers, et notamment 
des affleurements rocheux, des grosses pierres ou 

La classe texturale dans la moitié ou plus (de 
manière cumulée) de la couche de 100 cm sous 
la surface du sol est constituée de sable, de sable 
limoneux, définie en 

% de limon + (2 × % d'argile) ≤ 30 % ou 

La classe texturale de la couche arable est "argile 
lourde" 

(≥ 60 % d'argile) ou 

Sol organique (matières organiques ≥ 30 %) d'au 
moins 40 cm ou 

La couche arable contient 30 % ou plus d'argile, 
avec des propriétés vertiques à 100 cm de la 
surface du sol 

Faible profondeur 
d'enracinement 

Profondeur (en cm) par rapport à la surface 
du sol jusqu'à de la roche dure cohérente ou 
une couche durcie 

≤ 30 cm
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ANNEXE IV 

LISTE INDICATIVE DES MESURES ET OPÉRATIONS D'UN INTÉRÊT PARTICULIER POUR LES 
SOUS-PROGRAMMES THÉMATIQUES VISÉS À L'ARTICLE 7 

Jeunes agriculteurs: 

Aide à l'installation des jeunes agriculteurs qui s'installent pour la première fois dans une exploitation agricole 

Investissements physiques 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Coopération 

Investissements dans des activités non agricoles 

Petites exploitations: 

Aides au démarrage pour le développement des petites exploitations 

Investissements physiques 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Coopération 

Investissements dans des activités non agricoles 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Zones de montagne: 

Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 

Opérations agroenvironnement-climat 

Coopération 

Investissements physiques 

Développement des exploitations et des entreprises dans les zones rurales 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Mise en place de systèmes agroforestiers 

Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Circuits d'approvisionnement courts: 

Coopération 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires
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Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Investissements physiques 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Les femmes dans l'espace rural: 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Investissements physiques 

Développement des exploitations agricoles et des entreprises 

Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Coopération 

LEADER 

Atténuation des changements climatiques et adaptation à ces changements, et biodiversité 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Investissements physiques 

Reconstitution du potentiel de production agricole endommagé par des catastrophes naturelles et des événements 
catastrophiques et mise en place de mesures de prévention appropriées 

Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Investissements dans le développement des zones forestières et amélioration de la viabilité des forêts 

Agroenvironnement - climat 

Agriculture biologique 

Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau 

Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles et à d'autres contraintes spécifiques (biodiver
sité) 

Services forestiers, environnementaux et climatiques et conservation des forêts 

Coopération 

Gestion des risques

FR L 347/544 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013

ANNEXE IV 

LISTE INDICATIVE DES MESURES ET OPÉRATIONS D'UN INTÉRÊT PARTICULIER POUR LES 
SOUS-PROGRAMMES THÉMATIQUES VISÉS À L'ARTICLE 7 

Jeunes agriculteurs: 

Aide à l'installation des jeunes agriculteurs qui s'installent pour la première fois dans une exploitation agricole 

Investissements physiques 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Coopération 

Investissements dans des activités non agricoles 

Petites exploitations: 

Aides au démarrage pour le développement des petites exploitations 

Investissements physiques 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Coopération 

Investissements dans des activités non agricoles 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Zones de montagne: 

Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spécifiques 

Opérations agroenvironnement-climat 

Coopération 

Investissements physiques 

Développement des exploitations et des entreprises dans les zones rurales 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Mise en place de systèmes agroforestiers 

Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Transfert de connaissances et actions d'information 

Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Circuits d'approvisionnement courts: 

Coopération 

Mise en place de groupements de producteurs 

LEADER 

Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires
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ANNEXE V 

CONDITIONS EX ANTE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL 

1. CONDITIONS LIÉES AUX PRIORITÉS 

Priorité UE pour le DR / Objectif 
thématique (OT) du CPR Conditions ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

Priorité DR 3: promouvoir l'or
ganisation de la chaîne alimen
taire, y compris la transforma
tion et la commercialisation des 
produits agricoles, le bien-être 
animal ainsi que la gestion des 
risques dans le secteur de l'agri
culture 

OT 5: promouvoir l'adaptation 
aux changements climatiques 
ainsi que la prévention et la 
gestion des risques 

3.1. Prévention et gestion des risques: 
l'existence, à l'échelon national ou 
régional, d'évaluations des risques 
aux fins de la gestion des catastrophes 
qui prennent en considération l'adap
tation au changement climatique 

— Un plan national ou régional d'évalua
tion des risques est en place, compre
nant les éléments suivants: 

— une description du processus, de la 
méthodologie, des méthodes et des 
données non sensibles utilisées 
pour l'évaluation des risques, ainsi 
que des critères fondés sur les 
risques pour déterminer les prio
rités d'investissement; 

— une description de scénarios à 
risque unique et à risques multi
ples; 

— la prise en compte, lorsque cela est 
nécessaire, des stratégies nationales 
d'adaptation aux changements 
climatiques. 

Priorité DR 4: restaurer, préser
ver et renforcer les écosystèmes 
liés à l'agriculture et à la fores
terie 

4.1. Bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE): les normes 
relatives aux bonnes conditions agri
coles et environnementales des terres 
visées au titre VI, chapitre 1, du règle
ment (UE) 1306/2013 sont établies au 
niveau national. 

— Les normes des bonnes conditions 
agricoles et environnementales (BCAE) 
sont définies dans la législation natio
nale et indiquées dans les programmes. 

OT 5: promouvoir l'adaptation 
aux changements climatiques 
ainsi que la prévention et la 
gestion des risques 

4.2. Exigences minimales applicables 
à l'utilisation des engrais et des pro
duits phytosanitaires: les exigences mi
nimales applicables à l'utilisation des 
engrais et des produits phytosanitaires 
visées au titre III, chapitre 1, article 28, 
du présent règlement sont définies au 
niveau national. 

— Les exigences minimales applicables à 
l'utilisation des engrais et des produits 
phytosanitaires visées au titre III, cha
pitre 1, du présent règlement sont dé
finies dans les programmes. 

OT 6: préserver et protéger 
l'environnement et encourager 
l'utilisation rationnelle des res
sources 

4.3. Autres normes nationales appli
cables: les normes nationales obliga
toires applicables sont définies aux 
fins du titre III, chapitre 1, article 28, 
du présent règlement. 

— Les normes nationales obligatoires ap
plicables sont indiquées dans les pro
grammes. 

Priorité DR 5: promouvoir l'uti
lisation efficace des ressources 
et soutenir la transition vers 
une économie à faibles émis
sions de CO 2 et résiliente face 
au changement climatique dans 
les secteurs agricole et alimen
taire, ainsi que dans le secteur 
de la foresterie 

OT 4: soutenir la transition 
vers une économie à faibles 
émissions de CO 2 dans tous 
les secteurs 

OT 6: Protéger l'environnement 
et encourager l'utilisation ra
tionnelle des ressources 

5.1. Efficacité énergétique: Des me
sures ont été mises en œuvre pour 
favoriser l'amélioration de l'efficacité 
énergétique de manière rentable dans 
les utilisations finales ainsi que les in
vestissements rentables dans l'efficacité 
énergétique lors de la construction ou 
de la rénovation de bâtiments 

— Il s'agit des mesures suivantes: 

— mesures destinées à assurer que 
des exigences minimales existent 
pour la performance énergétique 
des bâtiments, conformément aux 
articles 3, 4 et 5 de la directive 
2010/31/UE du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ); 

— mesures nécessaires pour établir un 
système de certification de la per
formance énergétique des bâti
ments conformément à l'article 11 
de la directive 2010/31/UE; 

— mesures visant à assurer une 
planification stratégique en matière 
d'efficacité énergétique, conformé
ment à l'article 3 de la directive 
2012/27/UE du Parlement euro
péen et du Conseil ( 2 );
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Priorité UE pour le DR / Objectif 
thématique (OT) du CPR Conditions ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

— mesures conformes à l'article 13 de la 
directive 2006/32/CE du Parlement eu
ropéen et du Conseil ( 3 ) relative à l'ef
ficacité énergétique dans les utilisations 
finales et aux services énergétiques, et 
destinées à doter les clients finaux de 
compteurs individuels dans la mesure 
où cela est techniquement possible, fi
nancièrement raisonnable et propor
tionné compte tenu des économies 
d'énergie potentielles. 

5.2. Secteur de l'eau: l'existence, d'une 
part, d'une politique de prix de l'eau 
qui fournisse des mesures incitatives 
appropriées en faveur d'une utilisation 
efficiente des ressources hydriques par 
les utilisateurs et, d'autre part, d'une 
contribution adéquate des différents 
utilisateurs d'eau à la récupération 
des coûts des services de l'eau, à un 
taux déterminé dans le plan approuvé 
de gestion de district hydrographique 
pour les investissements soutenus par 
les programmes. 

— Dans les secteurs bénéficiant du sou
tien du Feader, un État membre a veillé 
à ce que les différents utilisateurs d'eau 
contribuent à la récupération des coûts 
des services de l'eau par secteur, 
conformément à l'article 9, paragraphe 
1, premier alinéa, de la directive cadre 
sur l'eau, compte tenu le cas échéant 
des effets sociaux, environnementaux 
et économiques de la récupération 
ainsi que des conditions géographiques 
et climatiques de la région ou des ré
gions concernées. 

5.3. Énergies renouvelables: Des me
sures ont été mises en œuvre pour 
favoriser la production et la distribu
tion de sources d'énergie renouvela
bles ( 4 ). 

— Des régimes d'aide transparents, un ac
cès prioritaire ou garanti au réseau de 
distribution et un appel prioritaire ainsi 
que des règles types rendues publiques 
concernant la prise en charge et le 
partage des coûts des adaptations tech
niques ont été mis en place conformé
ment à l'article 14, paragraphe 1, et à 
l'article 16, paragraphes 2 et 3, de la 
directive 2009/28/CE. 

— Un État membre a adopté un plan 
d'action national en matière d'énergies 
renouvelables conformément à l'arti
cle 4 de la directive 2009/28/CE. 

Priorité DR 6: promouvoir l'in
clusion sociale, la réduction de 
la pauvreté et le développement 
économique dans les zones ru
rales 

OT 2: Améliorer l'accès aux 
technologies de l'information 
et de la communication, leur 
utilisation et leur qualité (objec
tif "Haut débit") 

6. Infrastructures de réseau de nou
velle génération (NGN): l'existence de 
plans nationaux ou régionaux en fa
veur des accès de nouvelle génération 
tenant compte des actions régionales 
menées en vue d'atteindre les valeurs- 
cibles de l'Union en matière d'accès à 
l'internet à haut débit et focalisées sur 
les domaines dans lesquels le marché 
ne fournit pas une infrastructure ou
verte de qualité et à un prix abordable 
conformément aux réglementations de 
l'Union en matière de concurrence et 
d'aides d'État, et fournissant des ser
vices accessibles aux groupes vulnéra
bles. 

— Un plan national ou régional "NGN" 
est en place, comprenant: 

— un plan des investissements dans 
les infrastructures fondé sur une 
analyse économique tenant compte 
des infrastructures privées et pu
bliques existantes et des investisse
ments planifiés; 

— des modèles d'investissements pé
rennes favorisant la concurrence et 
assurant l'accès à des infrastructures 
et services ouverts, de qualité, 
conçus pour durer et dont le prix 
sera abordable; 

— des mesures de stimulation des in
vestissements privés. 

( 1 ) Directive 2010/31/UE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 2010 sur la performance énergétique des bâtiments 
(JO L 153 du 18.6.2010, p. 13). 

( 2 ) Directive 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 relative à l'efficacité énergétique, modifiant les 
directives 2009/125/CE et 2010/30/UE et abrogeant les directives 2004/8/CE et 2006/32/CE (JO L 315 du 14.11.2012, p. 1). 

( 3 ) Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l'efficacité énergétique dans les utilisations 
finales et aux services énergétiques et abrogeant la directive 93/76/CEE du Conseil (JO L 114 du 27.4.2006, p. 64). 

( 4 ) Directive 2009/28/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie 
produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE (JO L 140 du 
5.6.2009, p. 16).
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ANNEXE V 

CONDITIONS EX ANTE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL 

1. CONDITIONS LIÉES AUX PRIORITÉS 

Priorité UE pour le DR / Objectif 
thématique (OT) du CPR Conditions ex ante Critères de vérification du respect des conditions 

Priorité DR 3: promouvoir l'or
ganisation de la chaîne alimen
taire, y compris la transforma
tion et la commercialisation des 
produits agricoles, le bien-être 
animal ainsi que la gestion des 
risques dans le secteur de l'agri
culture 

OT 5: promouvoir l'adaptation 
aux changements climatiques 
ainsi que la prévention et la 
gestion des risques 

3.1. Prévention et gestion des risques: 
l'existence, à l'échelon national ou 
régional, d'évaluations des risques 
aux fins de la gestion des catastrophes 
qui prennent en considération l'adap
tation au changement climatique 

— Un plan national ou régional d'évalua
tion des risques est en place, compre
nant les éléments suivants: 

— une description du processus, de la 
méthodologie, des méthodes et des 
données non sensibles utilisées 
pour l'évaluation des risques, ainsi 
que des critères fondés sur les 
risques pour déterminer les prio
rités d'investissement; 

— une description de scénarios à 
risque unique et à risques multi
ples; 

— la prise en compte, lorsque cela est 
nécessaire, des stratégies nationales 
d'adaptation aux changements 
climatiques. 

Priorité DR 4: restaurer, préser
ver et renforcer les écosystèmes 
liés à l'agriculture et à la fores
terie 

4.1. Bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE): les normes 
relatives aux bonnes conditions agri
coles et environnementales des terres 
visées au titre VI, chapitre 1, du règle
ment (UE) 1306/2013 sont établies au 
niveau national. 

— Les normes des bonnes conditions 
agricoles et environnementales (BCAE) 
sont définies dans la législation natio
nale et indiquées dans les programmes. 

OT 5: promouvoir l'adaptation 
aux changements climatiques 
ainsi que la prévention et la 
gestion des risques 

4.2. Exigences minimales applicables 
à l'utilisation des engrais et des pro
duits phytosanitaires: les exigences mi
nimales applicables à l'utilisation des 
engrais et des produits phytosanitaires 
visées au titre III, chapitre 1, article 28, 
du présent règlement sont définies au 
niveau national. 

— Les exigences minimales applicables à 
l'utilisation des engrais et des produits 
phytosanitaires visées au titre III, cha
pitre 1, du présent règlement sont dé
finies dans les programmes. 

OT 6: préserver et protéger 
l'environnement et encourager 
l'utilisation rationnelle des res
sources 

4.3. Autres normes nationales appli
cables: les normes nationales obliga
toires applicables sont définies aux 
fins du titre III, chapitre 1, article 28, 
du présent règlement. 

— Les normes nationales obligatoires ap
plicables sont indiquées dans les pro
grammes. 

Priorité DR 5: promouvoir l'uti
lisation efficace des ressources 
et soutenir la transition vers 
une économie à faibles émis
sions de CO 2 et résiliente face 
au changement climatique dans 
les secteurs agricole et alimen
taire, ainsi que dans le secteur 
de la foresterie 

OT 4: soutenir la transition 
vers une économie à faibles 
émissions de CO 2 dans tous 
les secteurs 

OT 6: Protéger l'environnement 
et encourager l'utilisation ra
tionnelle des ressources 

5.1. Efficacité énergétique: Des me
sures ont été mises en œuvre pour 
favoriser l'amélioration de l'efficacité 
énergétique de manière rentable dans 
les utilisations finales ainsi que les in
vestissements rentables dans l'efficacité 
énergétique lors de la construction ou 
de la rénovation de bâtiments 

— Il s'agit des mesures suivantes: 

— mesures destinées à assurer que 
des exigences minimales existent 
pour la performance énergétique 
des bâtiments, conformément aux 
articles 3, 4 et 5 de la directive 
2010/31/UE du Parlement euro
péen et du Conseil ( 1 ); 

— mesures nécessaires pour établir un 
système de certification de la per
formance énergétique des bâti
ments conformément à l'article 11 
de la directive 2010/31/UE; 

— mesures visant à assurer une 
planification stratégique en matière 
d'efficacité énergétique, conformé
ment à l'article 3 de la directive 
2012/27/UE du Parlement euro
péen et du Conseil ( 2 );
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ANNEXE VI 

LISTE INDICATIVE DES MESURES INTÉRESSANT UNE OU PLUSIEURS DES PRIORITÉS DE L'UNION POUR 
LE DÉVELOPPEMENT RURAL 

Mesures présentant un intérêt particulier pour plusieurs priorités de l'Union 

Article 15 Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Article 17 Investissements physiques 

Article 19 Développement des exploitations agricoles et des entreprises 

Article 35 Coopération 

Articles 42 à 44 Leader 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la promotion du transfert de connaissances et de l'innovation dans 
les secteurs de l'agriculture et de la foresterie et dans les zones rurales 

Article 14 Transfert de connaissances et actions d'information 

Article 26 Investissements dans les techniques forestières et dans la transformation, la mobilisation et la commer
cialisation des produits forestiers 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de l'amélioration de la compétitivité de tous les types d'agriculture et du 
renforcement de la viabilité des exploitations agricoles 

Article 16 Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la promotion de l'organisation de la chaîne alimentaire et de la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture 

Article 18 Reconstitution du potentiel de production agricole endommagé par des catastrophes naturelles et des 
événements catastrophiques et mise en place de mesures de prévention appropriées 

Article 24 Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes 
naturelles et des événements catastrophiques 

Article 27 Mise en place de groupements de producteurs 

Article 33 Bien-être animal 

Article 36 Gestion des risques 

Article 37 Assurance cultures, animaux et végétaux 

Article 38 Fonds de mutualisation en cas de phénomènes climatiques défavorables, de maladies animales et 
végétales, d'infestations parasitaires ou d'incidents environnementaux 

Article 39 Instrument de stabilisation des revenus 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la restauration, de la préservation et du renforcement des écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 

et 

de la promotion de l'utilisation efficace des ressources et du soutien en faveur de la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO 2 et résiliente face aux changements climatiques dans les secteurs agricole et alimentaire et dans le secteur 
de la foresterie 

Article 21, 
paragraphe 1, 
point a) 

Boisement et création de surfaces boisées 

Article 21, 
paragraphe 1, 
point b) 

Mise en place de systèmes agroforestiers
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Article 21, 
paragraphe 1, 
point d) 

Investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale ainsi que l'atténuation des 
écosystèmes forestiers potentiels 

Article 28 Agroenvironnement - climat 

Article 29 Agriculture biologique 

Article 30 Paiements au titre de Natura 2000 et de la directive-cadre sur l'eau 

Articles 31 et 31 Paiements en faveur des zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes spéci
fiques 

Article 34 Services forestiers, environnementaux et climatiques et conservation des forêts 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la promotion de l'inclusion sociale, de la réduction de la pauvreté et 
du développement économique dans les zones rurales 

Article 20 Services de base et rénovation des villages dans les zones rurales 

Articles 42 à 44 LEADER
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ANNEXE VI 

LISTE INDICATIVE DES MESURES INTÉRESSANT UNE OU PLUSIEURS DES PRIORITÉS DE L'UNION POUR 
LE DÉVELOPPEMENT RURAL 

Mesures présentant un intérêt particulier pour plusieurs priorités de l'Union 

Article 15 Services de conseil, services d'aide à la gestion agricole et services de remplacement sur l'exploitation 

Article 17 Investissements physiques 

Article 19 Développement des exploitations agricoles et des entreprises 

Article 35 Coopération 

Articles 42 à 44 Leader 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la promotion du transfert de connaissances et de l'innovation dans 
les secteurs de l'agriculture et de la foresterie et dans les zones rurales 

Article 14 Transfert de connaissances et actions d'information 

Article 26 Investissements dans les techniques forestières et dans la transformation, la mobilisation et la commer
cialisation des produits forestiers 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de l'amélioration de la compétitivité de tous les types d'agriculture et du 
renforcement de la viabilité des exploitations agricoles 

Article 16 Systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la promotion de l'organisation de la chaîne alimentaire et de la 
gestion des risques dans le secteur de l'agriculture 

Article 18 Reconstitution du potentiel de production agricole endommagé par des catastrophes naturelles et des 
événements catastrophiques et mise en place de mesures de prévention appropriées 

Article 24 Prévention et réparation des dommages causés aux forêts par des incendies de forêt, des catastrophes 
naturelles et des événements catastrophiques 

Article 27 Mise en place de groupements de producteurs 

Article 33 Bien-être animal 

Article 36 Gestion des risques 

Article 37 Assurance cultures, animaux et végétaux 

Article 38 Fonds de mutualisation en cas de phénomènes climatiques défavorables, de maladies animales et 
végétales, d'infestations parasitaires ou d'incidents environnementaux 

Article 39 Instrument de stabilisation des revenus 

Mesures présentant un intérêt particulier aux fins de la restauration, de la préservation et du renforcement des écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 

et 

de la promotion de l'utilisation efficace des ressources et du soutien en faveur de la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO 2 et résiliente face aux changements climatiques dans les secteurs agricole et alimentaire et dans le secteur 
de la foresterie 

Article 21, 
paragraphe 1, 
point a) 

Boisement et création de surfaces boisées 

Article 21, 
paragraphe 1, 
point b) 

Mise en place de systèmes agroforestiers
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C O O P É R A T I O N  T E R R I T O R I A L E  E U R O P É E N N E :  
I N T E R R E G  V

La coopération territoriale européenne (CTE), également appelée Interreg, prévoit un cadre pour la mise en œuvre d'ac-
tions conjointes et les échanges politiques entre acteurs nationaux, régionaux et locaux de différents États membres, 
en vue de trouver des solutions partagées à des défis communs. Interreg est financé par le FEDER.

1. Éligibilité

• Coopération transfrontalière: les régions de niveau NUTS 3 situées le long des frontières terrestres intérieures et 
de certaines frontières terrestres extérieures sont éligibles. Les régions de l'Union situées le long des frontières 
maritimes doivent être séparées par une distance maximale de 150 km pour être éligibles. 

• La coopération transnationale couvre de grands territoires transnationaux, comprenant des partenaires nationaux, 
régionaux et locaux, et couvre également la coopération transfrontalière maritime dans les cas non couverts par 
la coopération transfrontalière, en vue d'atteindre un meilleur niveau d'intégration territoriale pour ces territoires.

• La coopération interrégionale opère au niveau paneuropéen et couvre les 28 États membres de l'UE ainsi que 
certains pays non européens. Il encourage et facilite l'échange d'expériences entre les régions concernant les ob-
jectifs thématiques et le développement urbain, y compris les relations entre villes et campagnes. La coopération 
interrégionale présente ce que les régions font bien et encourage les échanges entre chercheurs et instituts de 
recherche dans les régions développées et moins développées.

2. Concentration et priorités d'investissement

Les investissements doivent être effectués de manière plus stratégique et intégrée afin d'atteindre l'objectif général 
consistant à mettre en œuvre la stratégie Europe 2020. Les programmes Interreg contribueront directement à cet ef-
fort de concentration, tout en conservant leur objectif spécifique consistant à améliorer la coopération institutionnelle 
transfrontalière, comme le spécifie l'article 7 du règlement CTE. Au moins 80 % de l'allocation du FEDER en faveur de 
chaque programme transnational et de coopération transfrontalière seront consacrés à un maximum de quatre des 
onze objectifs thématiques décrits dans le RPDC (article 9). 

Dans le cas du programme transfrontalier PEACE et au titre de l'objectif thématique consistant à promouvoir l'inclu-
sion sociale ainsi qu'à lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination, le FEDER contribuera également à la 
promotion de la stabilité sociale et économique dans les régions concernées, en particulier par le biais d'actions visant 
à encourager la cohésion entre les communautés.

3. Simplification 

Les programmes CTE peuvent utiliser l'option simplifiée «prête à l’emploi» spécifique à la CTE. Cette option permet de 
calculer les frais de personnel en appliquant un taux forfaitaire maximal de 20 % sur les coûts directs autres que les frais 
de personnel d'une opération.

Également spécifique à la CTE, le Groupement européen de coopération territoriale (GECT) est un instrument juridique eu-
ropéen conçu pour faciliter et promouvoir la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale. Contrairement 
aux structures ayant régi ce type de coopération avant 2007, le GECT est une entité juridique créée au niveau européen. 
Il permettra aux autorités régionales et locales ainsi qu'à d'autres organismes publics de différents États membres d'in-
staurer des groupements de coopération disposant d'une personnalité juridique. Un GECT peut par exemple être composé 
d'autorités régionales ou locales, d'associations ou de tout autre organisme public. 

Il convient de souligner que les autorités nationales/centrales des États membres peuvent devenir des membres de GECT, 
seules ou avec des autorités ou organismes infranationaux.

Le GECT est unique, dans le sens où il permet aux autorités publiques de différents États membres de s'associer pour 
fournir des services conjoints, sans nécessiter la signature et la ratification d'un accord international préalable par les 
parlements nationaux. Les États membres doivent cependant accepter la participation de membres potentiels dans leur 
pays respectif. Le droit applicable pour l'interprétation et l'application de la convention est celui de l'État membre où se 
situe le siège social du GECT officiel.

4. Développement de synergies

Le renforcement de la coopération entre les différents outils de financement, programmes et mécanismes de coopéra-
tion est crucial pour la nouvelle période. Les programmes Interreg devront être plus étroitement liés aux programmes 
nationaux et régionaux et plus alignés sur les stratégies macrorégionales ainsi que les stratégies des bassins mari-
times.
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Depuis 2009, de nouvelles stratégies ont été développées concernant les États membres de l'UE et les pays ne faisant 
pas partie de l'UE situés dans la même zone géographique. Ces stratégies:

• se concentrent sur des questions générales et des actions d'importance stratégique afin d'apporter une véritable 
valeur ajoutée à toute la région;

• sont conçues pour encourager la coopération et la coordination entre les politiques, institutions et sources de 
financement; 

• sont soutenues par tous types de financements: pour 2014-2020, des fonds européens, régionaux, privés et in-
ternationaux, ainsi que des stratégies macrorégionales et des stratégies des bassins maritimes ont été intégrées 
dans le cadre juridique de l'UE.

5. Réseaux et échange d'expériences

Les quatre programmes soutenus par l'UE pour l'instauration de réseaux et d'échange d'expériences seront poursuivis 
lors de la période 2014-2020:

• Interreg Europe, qui vise à améliorer la mise en œuvre de politiques et de programmes de développement régional, 
en particulier des programmes pour les investissements dans la croissance et l'emploi ainsi que des programmes 
de coopération territoriale européenne (CTE);

• INTERACT, qui a développé une vaste gamme d'outils harmonisés (modèles, formulaires, fiches techniques,...) - 
également appelés outils HIT - ainsi que des manuels pour la période 2014-2020; 

• URBACT, qui organisera trois types d’interventions: échanges transnationaux, renforcement des compétences, 
capitalisation et dissémination;

• Le programme de coopération ESPON 2020, qui poursuivra la consolidation d'un réseau européen d'observation 
territoriale et développera la fourniture de données territoriales paneuropéennes comparables, systématiques et 
fiables.
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RÈGLEMENT (UE) N o 1299/2013 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 17 décembre 2013 

portant dispositions particulières relatives à la contribution du Fonds européen de éveloppement 
régional à l'objectif "Coopération territoriale européenne" 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 178, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'article 176 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne prévoit que le Fonds européen de dévelop
pement régional (FEDER) est destiné à contribuer à la 
correction des principaux déséquilibres régionaux dans 
l'Union. Au titre dudit article et de l'article 174, deuxième 
et troisième alinéas, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, le FEDER doit contribuer à réduire 
l'écart entre les niveaux de développement des diverses 
régions et à réduire le retard des régions les moins favo
risées, parmi lesquelles une attention particulière doit être 
accordée aux zones rurales, aux zones où s'opère une 
transition industrielle et aux régions qui souffrent de 
handicaps naturels ou démographiques graves et perma
nents telles que les régions les plus septentrionales à très 
faible densité de population et les régions insulaires, 
transfrontalières et de montagne. 

(2) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 3 ) contient des dispositions communes au 
FEDER, au Fonds social européen (FSE), au Fonds de 
cohésion, au Fonds européen agricole pour le développe
ment rural (Feader) et au Fonds européen pour les affaires 

maritimes et la pêche (FEAMP). Le règlement (UE) 
n o 1301/2013 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ) 
contient des dispositions particulières relatives aux types 
d'activités que le FEDER peut financer, et définit les 
objectifs de ces activités. Ces règlements ne sont pas 
pleinement adaptés aux besoins spécifiques de l'objectif 
"Coopération territoriale européenne", dans le contexte 
duquel au moins deux États membres ou un État 
membre et un pays tiers coopèrent. Il est donc nécessaire 
d'établir des dispositions propres à l'objectif "Coopération 
territoriale européenne" concernant le champ d'applica
tion, la couverture géographique, les ressources finan
cières, la concentration thématique et les priorités d'in
vestissement, la programmation, le suivi et l'évaluation, 
l'assistance technique, l'éligibilité, la gestion, le contrôle et 
la désignation, la participation des pays tiers, ainsi que la 
gestion financière. 

(3) Afin d'accroître la valeur ajoutée de la politique de cohé
sion de l'Union, des dispositions particulières devraient 
avoir pour objectif de réaliser des simplifications 
majeures pour toutes les parties prenantes: bénéficiaires, 
autorités responsables des programmes, autorités des 
États membres participants, à l'échelle locale, régionale 
ou nationale, selon le cas, et pays tiers participants, et 
Commission. 

(4) Afin de soutenir le développement harmonieux du terri
toire de l'Union à différents niveaux, le FEDER devrait 
soutenir la coopération transfrontalière, transnationale 
et interrégionale au titre de l'objectif "Coopération terri
toriale européenne". 

(5) La coopération transfrontalière devrait viser à résoudre 
des problèmes communs recensés conjointement dans 
les régions frontalières, tels que: difficultés d'accès, en 
particulier en ce qui concerne la connectivité des techno
logies de l'information et de la communication (TIC) et 
l'infrastructure des transports, le déclin des industries 
locales, environnement peu propice aux entreprises, l'ab
sence de réseaux entre les administrations locales et 
régionales, les faibles niveaux de recherche, d'innovation 
et d'utilisation des TIC, la pollution de l'environnement, 
la prévention des risques, les attitudes négatives vis-à-vis 
des ressortissants des pays voisins, et viser à exploiter le 
potentiel de croissance inutilisé de zones frontalières 
(mise sur pied d'installations et de groupements trans
frontaliers de recherche et d'innovation, intégration trans
frontalière du marché du travail, coopération entre pour
voyeurs d'éducation, notamment entre universités ou 
entre centres de santé), tout en améliorant le processus 
de coopération aux fins d'un développement harmonieux 
de l'ensemble de l'Union.

FR 20.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne L 347/259 

( 1 ) JO C 191 du 29.6.2012, p. 49. 
( 2 ) JO C 277 du 13.9.2012, p. 96. 
( 3 ) Règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil 

du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au 
Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari
times et la pêche relevant du cadre stratégique commun, portant 
dispositions générales sur le Fonds européen de développement 
régional, le Fonds social européen, le Fonds de cohésion et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil (Voir page 320 du 
présent Journal officiel). 

( 4 ) Règlement (UE) n o 1301/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au Fonds européen de développement 
régional et aux dispositions particulières relatives à l'objectif "Inves
tissement pour la croissance et l'emploi", et abrogeant le règlement 
(CE) n o 1080/2006 (Voir page 289 du présent Journal officiel).
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(6) La coopération transnationale devrait viser à renforcer la 
coopération par des actions favorisant un développement 
territorial intégré lié aux priorités de la politique de cohé
sion de l'Union, et devrait également inclure la coopéra
tion maritime transfrontalière ne faisant pas l'objet de 
programmes de coopération transfrontalière. 

(7) La coopération interrégionale devrait viser à accroître 
l'efficacité de la politique de cohésion en encourageant 
les échanges d'expériences entre régions en ce qui 
concerne des objectifs thématiques et le développement 
urbain, notamment des liens entre les zones urbaines et 
les zones rurales, afin d'améliorer l'application des 
programmes et des actions de coopération territoriale 
et de promouvoir l'analyse des tendances de développe
ment dans le domaine de la cohésion territoriale au 
moyen d'études, de collecte de données et d'autres 
mesures. L'échange d'expériences sur les objectifs théma
tiques devrait améliorer la conception et l'application, 
principalement de programmes opérationnels relevant 
de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'em
ploi", mais également, le cas échéant, de programmes 
relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne", y compris la promotion d'une coopération 
mutuellement profitable entre les groupements innovants 
à forte intensité de recherche et des échanges entre les 
chercheurs et les instituts de recherche à la fois dans les 
régions développées et dans celles qui sont moins déve
loppées, en tenant compte de l'expérience des "régions de 
la connaissance" et du "potentiel de recherche dans les 
régions de convergence et les régions ultrapériphériques" 
au titre du septième programme-cadre pour la recherche. 

(8) Il convient de fixer des critères objectifs pour définir les 
régions et zones éligibles. À cette fin, il y a lieu de fonder 
la détermination des régions et zones éligibles au niveau 
de l'Union sur le système commun de classification des 
régions établi par le règlement (CE) n o 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(9) La coopération transfrontalière devrait soutenir les 
régions situées le long des frontières terrestres ou mari
times. Sur la base de l'expérience acquise au cours des 
périodes de programmation précédentes, la Commission 
devrait définir la liste des zones transfrontalières qui 
doivent bénéficier d'un soutien au titre des programmes 
de coopération transfrontalière plus simplement, par 
programme de coopération. Lors de l'établissement de 
cette liste, la Commission devrait tenir compte des ajus
tements nécessaires pour garantir la cohérence, en parti
culier en ce qui concerne les frontières terrestres et mari
times, et la continuité au regard des zones couvertes par 
les programmes établies au cours de la période de 
programmation 2007-2013. Ces ajustements peuvent 
consister à réduire ou élargir les zones actuellement 
couvertes par les programmes ou le nombre de 
programmes de coopération transfrontalière, tout en 
permettant des chevauchements géographiques. 

(10) La Commission devrait définir des zones de coopération 
transnationale compte tenu des actions nécessaires pour 
favoriser un développement territorial intégré. En définis
sant ces zones, la Commission devrait tenir compte de 
l'expérience engrangée lors des programmes précédents 
et, le cas échéant, des stratégies macrorégionales et des 
stratégies de bassin maritime. 

(11) Afin de garantir que toutes les régions de l'Union puis
sent bénéficier de l'échange d'expériences et de bonnes 
pratiques, les programmes de coopération interrégionale 
devraient couvrir l'ensemble de l'Union. 

(12) Il est nécessaire de continuer à soutenir ou, le cas 
échéant, de mettre en place une coopération transfronta
lière, transnationale et interrégionale avec les pays tiers 
voisins de l'Union, car une telle coopération est un 
instrument important pour la politique de développe
ment régional et devrait profiter aux régions des États 
membres limitrophes de ces pays tiers. À cet effet, le 
FEDER devrait contribuer aux programmes transfronta
liers et aux programmes de bassin maritime établis au 
titre de l'instrument européen de voisinage (IEV) en vertu 
d'un futur acte législatif de l'Union relatif à l'instrument 
européen de voisinage pour la période 2014-2020 (ci- 
après dénommé "acte législatif IEV") et de l'instrument 
d'aide de préadhésion (IAP II) en vertu d'un futur acte 
législatif de l'Union relatif à l'aide de préadhésion pour la 
période 2014-2020 (ci-après dénommé "acte législatif 
IAP II"). 

(13) Indépendamment des interventions aux frontières exté
rieures bénéficiant d'un soutien des instruments de poli
tique extérieure de l'Union qui couvrent les régions fron
talières situées, tant dans l'Union qu'en dehors de celle-ci, 
les programmes de coopération bénéficiant d'un soutien 
du FEDER devraient pouvoir couvrir des régions se trou
vant à la fois à l'intérieur et, dans certains cas, à l'exté
rieur de l'Union, lorsque les régions se trouvant à l'exté
rieur de l'Union ne sont pas couvertes par des instru
ments de politique extérieure, soit parce qu'elles ne 
sont pas définies comme étant un pays bénéficiaire, 
soit parce que de tels programmes de coopération exté
rieure ne peuvent pas être mis sur pied. Il est toutefois 
nécessaire de veiller à ce que le soutien du FEDER pour 
des opérations mises en œuvre sur le territoire de pays 
tiers bénéficie en premier lieu aux régions de l'Union. 
Dans les limites de ces contraintes, la Commission 
devrait inclure également des régions de pays tiers dans 
les listes qu'elle dresse des zones couvertes par les 
programmes transfrontaliers et transnationaux. 

(14) Il est nécessaire de déterminer les ressources affectées à 
chacune des différentes composantes de l'objectif "Coo
pération territoriale européenne", en continuant de les 
concentrer sensiblement sur la coopération transfronta
lière, y compris la part des ressources totales de chaque 
État membre affectées à la coopération transfrontalière et 
transnationale, et les possibilités offertes aux États 
membres en termes de flexibilité entre ces composantes, 
et en assurant des niveaux de financement suffisants pour 
la coopération qui fait intervenir les régions ultrapériphé
riques.

FR L 347/260 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013 

( 1 ) Règlement (CE) n o 1059/2003 du Parlement européen et du Conseil 
du 26 mai 2003 relatif à l'établissement d'une nomenclature 
commune des unités territoriales statistiques (NUTS) (JO L 154 du 
21.6.2003, p. 1).
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(15) Dans l'intérêt des régions de l'Union, il convient de créer 
un mécanisme pour organiser le soutien du FEDER aux 
instruments de politique extérieure comme l'IEV et l'IAP 
II, y compris lorsque des programmes de coopération 
extérieure ne peuvent pas être adoptés ou doivent être 
interrompus. Ce mécanisme devrait chercher à atteindre 
un fonctionnement optimal, ainsi que la meilleure coor
dination possible entre ces instruments. 

(16) La majeure partie du financement du FEDER destiné aux 
programmes de coopération transfrontalière et trans
nationale devrait être concentrée sur un nombre limité 
d'objectifs thématiques pour maximiser les effets de la 
politique de cohésion dans l'ensemble de l'Union. Cepen
dant, la concentration relevant du programme de 
coopération interrégionale sur des objectifs thématiques 
devrait se refléter dans l'objectif de chaque opération 
plutôt que dans la limitation du nombre d'objectifs 
thématiques, afin d'utiliser au mieux la coopération inter
régionale pour renforcer l'efficacité de la politique de 
cohésion, principalement au titre de l'objectif "Investisse
ment pour la croissance et l'emploi" et, le cas échéant, de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne". Dans le 
cas d'autres programmes de coopération interrégionale, la 
concentration thématique devrait découler de leur champ 
d'application particulier. 

(17) Pour que les cibles et objectifs inscrits dans la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclu
sive, puissent être atteints, le FEDER devrait, au titre de 
l'objectif "Coopération territoriale européenne", contri
buer aux objectifs thématiques consistant à instaurer 
une économie fondée sur la connaissance, la recherche 
et l'innovation y compris par l'intermédiaire du renforce
ment de la coopération entre les entreprises, en particu
lier entre les PME, ainsi que de la promotion de l'établis
sement de systèmes d'échange transfrontaliers d'informa
tions dans le domaine des TIC; à promouvoir une 
économie qui soit plus verte, plus efficace dans l'utilisa
tion des ressources et plus compétitive, notamment grâce 
à la promotion de la mobilité transfrontalière durable; à 
encourager un taux élevé d'emploi favorisant la cohésion 
sociale et territoriale, en particulier par l'intermédiaire 
d'activités favorisant le tourisme durable, la culture et le 
patrimoine naturel dans le cadre d'une stratégie territo
riale visant à atteindre une croissance favorable à l'em
ploi; et à développer les capacités administratives. Cepen
dant, il convient d'adapter la liste des priorités d'investis
sement au titre des différents objectifs thématiques aux 
besoins spécifiques de l'objectif "Coopération territoriale 
européenne", en prévoyant des priorités d'investissement 
supplémentaires permettant en particulier que se poursui
vent, dans le contexte de la coopération transfrontalière, 
la coopération juridique et administrative, la coopération 
entre les citoyens et les institutions, et la coopération 
dans les domaines de l'emploi, de la formation, de l'inté
gration des communautés et de l'inclusion sociale dans 
une perspective transfrontalière, et en élaborant et en 
coordonnant des stratégies macrorégionales et des straté
gies de bassin maritime au titre de la coopération trans
nationale. En outre, des priorités d'investissement spéci
fiques ou supplémentaires devraient être définies pour 
certains programmes de coopération interrégionale afin 
de refléter leurs activités particulières. 

(18) Dans le cadre de l'objectif thématique consistant à 
promouvoir l'inclusion sociale et à lutter contre la 
pauvreté, et compte tenu de l'importance de cet objectif 
dans la pratique, il est nécessaire de veiller à ce que, dans 
le cas du programme transfrontalier PEACE entre l'Irlande 
du Nord et les comtés frontaliers de l'Irlande en faveur de 
la paix et de la réconciliation, le FEDER contribue égale
ment à favoriser la stabilité sociale et économique dans 
les régions concernées, notamment par des actions 
destinées à renforcer la cohésion entre les communautés. 
En raison des spécificités dudit programme transfronta
lier, certaines règles en matière de sélection des opéra
tions prévues par le présent règlement ne devraient pas 
s'appliquer à ce programme transfrontalier. 

(19) Il est nécessaire d'adapter les exigences relatives au 
contenu des programmes de coopération relevant de l'ob
jectif "Coopération territoriale européenne" aux besoins 
spécifiques de ces programmes. Ces exigences devraient, 
dès lors, également couvrir les aspects nécessaires à leur 
mise en œuvre efficace sur le territoire des États membres 
participants, comme ceux relatifs aux organismes chargés 
des audits et des contrôles, à la procédure de mise en 
place d'un secrétariat conjoint et à la répartition des 
responsabilités en cas de corrections financières. 
Lorsque des États membres et des régions prennent 
part à des stratégies macrorégionales et à des stratégies 
de bassin maritime, les programmes de coopération 
concernés devraient établir la façon dont les interventions 
pourraient contribuer à ces stratégies. De plus, en raison 
du caractère horizontal des programmes de coopération 
interrégionale, il y a lieu d'adapter le contenu de ces 
programmes de coopération, en particulier pour ce qui 
est de la définition du ou des bénéficiaires des 
programmes INTERACT et ESPON actuels. 

(20) Afin de renforcer la coordination du soutien du FEDER 
pour des programmes de coopération, adoptés au titre du 
présent règlement, auxquels participent les régions ultra
périphériques avec le financement complémentaire éven
tuel accordé par le Fonds européen de développement 
(FED), l'IEV, l'IAP II et la Banque européenne d'investis
sement (BEI), les États membres et les pays tiers ou les 
pays ou territoires d'outre-mer (ces derniers étant ci-après 
dénommés "territoires") participant à ces programmes de 
coopération devraient définir des règles pour les méca
nismes de coordination desdits programmes. 

(21) Lorsque des pays tiers ou des territoires ont accepté l'in
vitation à participer aux programmes de coopération, il y 
a lieu de les associer à ces programmes dès la phase 
préparatoire. Le présent règlement devrait prévoir des 
procédures spéciales pour une telle participation. Par 
dérogation à la procédure ordinaire, lorsque les 
programmes de coopération associent des régions ultra
périphériques et des pays tiers ou des territoires, les États 
membres participants devraient consulter les pays tiers 
ou les territoires respectifs avant de soumettre les 
programmes à la Commission. Afin de rendre plus effi
cace et plus pragmatique la participation des pays tiers
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(6) La coopération transnationale devrait viser à renforcer la 
coopération par des actions favorisant un développement 
territorial intégré lié aux priorités de la politique de cohé
sion de l'Union, et devrait également inclure la coopéra
tion maritime transfrontalière ne faisant pas l'objet de 
programmes de coopération transfrontalière. 

(7) La coopération interrégionale devrait viser à accroître 
l'efficacité de la politique de cohésion en encourageant 
les échanges d'expériences entre régions en ce qui 
concerne des objectifs thématiques et le développement 
urbain, notamment des liens entre les zones urbaines et 
les zones rurales, afin d'améliorer l'application des 
programmes et des actions de coopération territoriale 
et de promouvoir l'analyse des tendances de développe
ment dans le domaine de la cohésion territoriale au 
moyen d'études, de collecte de données et d'autres 
mesures. L'échange d'expériences sur les objectifs théma
tiques devrait améliorer la conception et l'application, 
principalement de programmes opérationnels relevant 
de l'objectif "Investissement pour la croissance et l'em
ploi", mais également, le cas échéant, de programmes 
relevant de l'objectif "Coopération territoriale euro
péenne", y compris la promotion d'une coopération 
mutuellement profitable entre les groupements innovants 
à forte intensité de recherche et des échanges entre les 
chercheurs et les instituts de recherche à la fois dans les 
régions développées et dans celles qui sont moins déve
loppées, en tenant compte de l'expérience des "régions de 
la connaissance" et du "potentiel de recherche dans les 
régions de convergence et les régions ultrapériphériques" 
au titre du septième programme-cadre pour la recherche. 

(8) Il convient de fixer des critères objectifs pour définir les 
régions et zones éligibles. À cette fin, il y a lieu de fonder 
la détermination des régions et zones éligibles au niveau 
de l'Union sur le système commun de classification des 
régions établi par le règlement (CE) n o 1059/2003 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ). 

(9) La coopération transfrontalière devrait soutenir les 
régions situées le long des frontières terrestres ou mari
times. Sur la base de l'expérience acquise au cours des 
périodes de programmation précédentes, la Commission 
devrait définir la liste des zones transfrontalières qui 
doivent bénéficier d'un soutien au titre des programmes 
de coopération transfrontalière plus simplement, par 
programme de coopération. Lors de l'établissement de 
cette liste, la Commission devrait tenir compte des ajus
tements nécessaires pour garantir la cohérence, en parti
culier en ce qui concerne les frontières terrestres et mari
times, et la continuité au regard des zones couvertes par 
les programmes établies au cours de la période de 
programmation 2007-2013. Ces ajustements peuvent 
consister à réduire ou élargir les zones actuellement 
couvertes par les programmes ou le nombre de 
programmes de coopération transfrontalière, tout en 
permettant des chevauchements géographiques. 

(10) La Commission devrait définir des zones de coopération 
transnationale compte tenu des actions nécessaires pour 
favoriser un développement territorial intégré. En définis
sant ces zones, la Commission devrait tenir compte de 
l'expérience engrangée lors des programmes précédents 
et, le cas échéant, des stratégies macrorégionales et des 
stratégies de bassin maritime. 

(11) Afin de garantir que toutes les régions de l'Union puis
sent bénéficier de l'échange d'expériences et de bonnes 
pratiques, les programmes de coopération interrégionale 
devraient couvrir l'ensemble de l'Union. 

(12) Il est nécessaire de continuer à soutenir ou, le cas 
échéant, de mettre en place une coopération transfronta
lière, transnationale et interrégionale avec les pays tiers 
voisins de l'Union, car une telle coopération est un 
instrument important pour la politique de développe
ment régional et devrait profiter aux régions des États 
membres limitrophes de ces pays tiers. À cet effet, le 
FEDER devrait contribuer aux programmes transfronta
liers et aux programmes de bassin maritime établis au 
titre de l'instrument européen de voisinage (IEV) en vertu 
d'un futur acte législatif de l'Union relatif à l'instrument 
européen de voisinage pour la période 2014-2020 (ci- 
après dénommé "acte législatif IEV") et de l'instrument 
d'aide de préadhésion (IAP II) en vertu d'un futur acte 
législatif de l'Union relatif à l'aide de préadhésion pour la 
période 2014-2020 (ci-après dénommé "acte législatif 
IAP II"). 

(13) Indépendamment des interventions aux frontières exté
rieures bénéficiant d'un soutien des instruments de poli
tique extérieure de l'Union qui couvrent les régions fron
talières situées, tant dans l'Union qu'en dehors de celle-ci, 
les programmes de coopération bénéficiant d'un soutien 
du FEDER devraient pouvoir couvrir des régions se trou
vant à la fois à l'intérieur et, dans certains cas, à l'exté
rieur de l'Union, lorsque les régions se trouvant à l'exté
rieur de l'Union ne sont pas couvertes par des instru
ments de politique extérieure, soit parce qu'elles ne 
sont pas définies comme étant un pays bénéficiaire, 
soit parce que de tels programmes de coopération exté
rieure ne peuvent pas être mis sur pied. Il est toutefois 
nécessaire de veiller à ce que le soutien du FEDER pour 
des opérations mises en œuvre sur le territoire de pays 
tiers bénéficie en premier lieu aux régions de l'Union. 
Dans les limites de ces contraintes, la Commission 
devrait inclure également des régions de pays tiers dans 
les listes qu'elle dresse des zones couvertes par les 
programmes transfrontaliers et transnationaux. 

(14) Il est nécessaire de déterminer les ressources affectées à 
chacune des différentes composantes de l'objectif "Coo
pération territoriale européenne", en continuant de les 
concentrer sensiblement sur la coopération transfronta
lière, y compris la part des ressources totales de chaque 
État membre affectées à la coopération transfrontalière et 
transnationale, et les possibilités offertes aux États 
membres en termes de flexibilité entre ces composantes, 
et en assurant des niveaux de financement suffisants pour 
la coopération qui fait intervenir les régions ultrapériphé
riques.
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ou des territoires aux programmes de coopération, les 
accords sur le contenu des programmes de coopération 
et la contribution éventuelle des pays tiers ou des terri
toires devraient pouvoir être consignés dans les procès- 
verbaux formellement approuvés des réunions de concer
tation avec ces pays tiers ou territoires, ou des délibéra
tions des organisations de coopération régionale. En 
tenant compte des principes de gestion partagée et de 
simplification, la procédure d'approbation des 
programmes de coopération devrait être telle que la 
Commission n'approuve que les composantes essentielles 
des programmes de coopération, alors que les autres 
éléments devraient être approuvés par l'État membre ou 
les États membres participants. Dans un souci de sécurité 
juridique et de transparence, il est nécessaire de veiller à 
ce que, lorsque l'État membre ou les États membres parti
cipants modifient un élément d'un programme de 
coopération qui n'est pas soumis à l'approbation de la 
Commission, l'autorité de gestion en charge de ce 
programme notifie ladite décision modificative à la 
Commission dans un délai d'un mois à compter de la 
date de cette décision modificative. 

(22) Dans la ligne de la stratégie de l'Union pour une crois
sance intelligente, durable et inclusive, les Fonds structu
rels et d'investissement européens devraient permettre 
d'aborder les problèmes locaux selon une approche 
plus intégrée et plus inclusive. Pour renforcer cette 
approche, il convient que le soutien apporté par le 
FEDER dans les régions frontalières soit coordonné avec 
celui que fournissent le Feader et le FEAMP et qu'il fasse 
intervenir, le cas échéant, les groupements européens de 
coopération territoriale (GECT) constitués au titre du 
règlement (UE) n o 1302/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), lorsque le développement local 
constitue l'un de leurs objectifs. 

(23) À la lumière de l'expérience acquise au cours de la 
période de programmation 2007-2013, il y a lieu de 
clarifier et de renforcer les conditions de sélection des 
opérations afin que seules des opérations réellement 
communes soient sélectionnées. En raison du contexte 
particulier et des spécificités des programmes de coopéra
tion entre des régions ultrapériphériques et des pays tiers 
ou des territoires, il convient d'établir et d'adapter des 
conditions de coopération allégées en matière de traite
ment des opérations dans le cadre de ces programmes. Il 
convient de définir la notion de "bénéficiaire unique" et 
de tels bénéficiaires devraient être autorisés à réaliser 
seuls des opérations de coopération. 

(24) Les responsabilités des bénéficiaires chefs de file, qui 
demeurent globalement responsables de la réalisation 
d'une opération, devraient être précisées. 

(25) Les exigences relatives aux rapports de mise en œuvre 
devraient être adaptées au contexte de la coopération et 

refléter le cycle de réalisation des programmes. Dans 
l'intérêt d'une bonne gestion, le réexamen annuel 
devraient pouvoir se faire par écrit. 

(26) Conformément au règlement (UE) n o 1303/2013, l'auto
rité de gestion devrait veiller à ce que les évaluations des 
programmes de coopération soient réalisées sur la base 
du plan d'évaluation et comprennent l'évaluation de l'ef
ficacité, de l'efficience et de l'impact de ces programmes. 
Une évaluation devrait porter, au moins une fois pendant 
la période de programmation, sur la manière dont le 
soutien accordé a contribué à la réalisation des objectifs 
du programme. Ces évaluations devraient contenir des 
informations sur les éventuels ajustements proposés 
pendant la période de programmation. 

(27) Un ensemble commun d'indicateurs de réalisation qui 
permettent de faciliter l'évaluation de l'avancement de 
l'exécution des programmes, adapté à la nature spécifique 
des programmes de coopération, devrait être établi dans 
une annexe au présent règlement. Ces indicateurs 
devraient être complétés par des indicateurs de résultat 
spécifiques à chaque programme et, le cas échéant, par 
des indicateurs de réalisation spécifiques à chaque 
programme. 

(28) Compte tenu de la participation de plus d'un État 
membre, et des coûts administratifs plus élevés qui en 
résultent, en particulier en rapport avec les contrôles et la 
traduction, le plafond applicable aux dépenses d'assis
tance technique devrait être supérieur à celui fixé pour 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi". 
Afin de contrebalancer les coûts administratifs plus 
élevés, les États membres devraient être encouragés, si 
possible, à réduire les charges administratives relatives à 
la mise en œuvre des projets communs. En outre, les 
programmes de coopération bénéficiant d'un soutien 
limité du FEDER devraient recevoir une somme minimale 
prédéfinie pour l'assistance technique, qui pourrait être 
supérieure à 6 %, afin que les activités d'assistance tech
nique efficaces fassent l'objet d'un financement suffisant. 

(29) Étant donné que plus d'un État membre participe, la règle 
générale fixée dans le règlement (UE) n o 1303/2013 
selon laquelle chaque État membre doit adopter ses 
règles nationales relatives à l'éligibilité des dépenses 
n'est pas adaptée à l'objectif "Coopération territoriale 
européenne". Compte tenu de l'expérience tirée de la 
période de programmation 2007-2013, il y a lieu d'éta
blir une hiérarchie claire des règles d'éligibilité des 
dépenses et de s'orienter fortement vers des règles d'éli
gibilité des dépenses fixées au niveau de l'Union ou pour 
un programme de coopération dans son ensemble afin 
d'éviter toutes les contradictions ou les incohérences 
possibles entre différents règlements et entre les règle
ments et les règles nationales. En particulier, la Commis
sion devrait, compte tenu de l'expérience tirée de la 
période de programmation 2007-2013, adopter des 
règles d'éligibilité des dépenses pour les catégories de 
coûts établies dans le présent règlement.
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( 1 ) Règlement (UE) n o 1302/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 modifiant le règlement (CE) n o 1082/2006 
relatif à un groupement européen de coopération territoriale (GECT) 
en ce qui concerne la clarification, la simplification et l'amélioration 
de la constitution et du fonctionnement de groupements de ce type 
(Voir page 303 du présent Journal officiel).
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(30) Étant donné aussi qu'il est fréquent que le personnel 
participant à la réalisation des opérations provienne de 
plusieurs États membres, et compte tenu du nombre 
d'opérations pour lesquelles les frais de personnel sont 
un élément important, il y a lieu d'appliquer un taux 
forfaitaire pour les frais de personnel basé sur les 
autres coûts directs des opérations de coopération, pour 
éviter ainsi une comptabilité individuelle dans la gestion 
de ces opérations. 

(31) Les règles de flexibilité concernant la localisation d'opé
rations en dehors de la zone couverte par le programme 
devraient être simplifiées. En outre, il importe de soutenir 
et de faciliter, par des modalités spécifiques, une coopéra
tion transfrontalière, transnationale et interrégionale effi
cace avec les pays tiers ou les territoires voisins de 
l'Union lorsque cela est nécessaire pour garantir que 
des régions des États membres soient efficacement 
aidées dans leur développement. Il convient donc d'auto
riser, à titre exceptionnel et à certaines conditions, le 
soutien du FEDER pour des opérations situées en 
dehors de la partie que représente l'Union dans la zone 
couverte par le programme et sur le territoire de pays 
tiers voisins lorsque ces opérations bénéficient aux 
régions de l'Union. 

(32) Les États membres devraient être encouragés à confier les 
fonctions de l'autorité de gestion à un GECT ou à charger 
un tel groupement de gérer la partie du programme de 
coopération qui concerne le territoire couvert par ce 
GECT. 

(33) L'autorité de gestion devrait constituer un secrétariat 
conjoint qui devrait, entre autres, fournir des informa
tions aux demandeurs souhaitant recevoir un soutien, 
traiter les demandes afférentes à des projets et aider les 
bénéficiaires dans la réalisation de leurs opérations. 

(34) Les autorités de gestion devraient assumer la responsabi
lité des fonctions prévues dans le règlement (UE) 
n o 1303/2013, y compris la responsabilité des vérifica
tions relatives à la gestion, dans le but de garantir l'ap
plication de normes uniformes dans l'ensemble de la 
zone couverte par le programme. Cependant, si l'autorité 
de gestion est un GECT, ces vérifications devraient être 
réalisées par l'autorité de gestion ou sous sa responsabi
lité au moins pour les États membres et les pays tiers ou 
les territoires dont des membres participent au GECT 
tandis que les contrôleurs devraient uniquement être 
utilisés dans les autres États membres et les pays tiers 
ou territoires. Même si aucun GECT n'a été désigné, l'au
torité de gestion devrait être autorisée par les États 
membres participants à procéder à des vérifications 
dans l'ensemble de la zone couverte par le programme. 

(35) Les autorités de certification devraient assumer la respon
sabilité des fonctions incombant aux autorités de certifi
cation prévues dans le règlement (UE) n o 1303/2013. Les 
États membres devraient pouvoir confier à l'autorité de 
gestion l'exercice des fonctions de l'autorité de certifica
tion. 

(36) Une autorité d'audit unique devrait assumer la responsa
bilité des fonctions de l'autorité d'audit prévues dans le 
règlement (UE) n o 1303/2013 afin de garantir que des 
normes uniformes soient appliquées dans l'ensemble de 
la zone couverte par le programme. Lorsque ce n'est pas 
possible, un groupe d'auditeurs devrait aider l'autorité 
d'audit du programme. 

(37) Afin de renforcer la cohésion économique, sociale et 
territoriale de l'Union ainsi que l'efficacité de sa politique 
de cohésion, les pays tiers devraient être autorisés à parti
ciper aux programmes de coopération transnationale et 
interrégionale grâce à une contribution des ressources de 
l'IAP II et de l'IEV. Les opérations cofinancées au titre de 
ces programmes devraient toutefois continuer de viser les 
objectifs de la politique de cohésion, même s'ils sont mis 
en œuvre, partiellement ou dans leur intégralité, hors du 
territoire de l'Union. Dans ce contexte, la contribution 
aux objectifs de l' action extérieure de l'Union reste pure
ment secondaire, dès lors que le centre de gravité des 
programmes de coopération devrait être déterminé par 
les objectifs thématiques et les priorités d'investissement 
de la politique de cohésion. Afin d'assurer une participa
tion effective de pays tiers aux programmes de coopéra
tion qui sont gérés conformément au principe de la 
gestion partagée, les conditions de mise en œuvre des 
programmes devraient être fixées dans les programmes 
de coopération eux-mêmes ainsi que, le cas échéant, dans 
des accords de financement conclus entre la Commission, 
le gouvernement de chacun des pays tiers et l'État 
membre dans lequel se trouve l'autorité de gestion du 
programme de coopération en question. Les conditions 
de mise en œuvre du programme devraient être cohé
rentes avec le droit de l'Union applicable et, le cas 
échéant, avec les dispositions du droit national des 
États membres participants en ce qui concerne son appli
cation. 

(38) Une chaîne claire en matière de responsabilité financière 
devrait être définie pour le recouvrement en cas d'irrégu
larité, des bénéficiaires à la Commission, en passant par 
le bénéficiaire chef de file et l'autorité de gestion. Il y a 
lieu de prévoir la responsabilité des États membres pour 
le cas où un recouvrement s'avère impossible. 

(39) Sur la base de l'expérience acquise au cours de la période 
de programmation 2007-2013, il y a lieu de définir 
expressément, pour la conversion des dépenses engagées 
dans une devise autre que l'euro, une dérogation 
prévoyant l'application du taux de conversion mensuel 
en vigueur à une date aussi proche que possible du 
moment où les dépenses ont été effectuées ou durant 
le mois au cours duquel les dépenses ont été soumises 
pour vérification, ou durant le mois au cours duquel les 
dépenses ont été communiquées au bénéficiaire chef de 
file. Les plans de financement, rapports et comptes affé
rents à des opérations de coopération communes 
devraient être présentés uniquement en euros au secréta
riat conjoint, aux autorités responsables du programme 
et au comité de suivi. L'exactitude de la conversion 
devrait être vérifiée.
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ou des territoires aux programmes de coopération, les 
accords sur le contenu des programmes de coopération 
et la contribution éventuelle des pays tiers ou des terri
toires devraient pouvoir être consignés dans les procès- 
verbaux formellement approuvés des réunions de concer
tation avec ces pays tiers ou territoires, ou des délibéra
tions des organisations de coopération régionale. En 
tenant compte des principes de gestion partagée et de 
simplification, la procédure d'approbation des 
programmes de coopération devrait être telle que la 
Commission n'approuve que les composantes essentielles 
des programmes de coopération, alors que les autres 
éléments devraient être approuvés par l'État membre ou 
les États membres participants. Dans un souci de sécurité 
juridique et de transparence, il est nécessaire de veiller à 
ce que, lorsque l'État membre ou les États membres parti
cipants modifient un élément d'un programme de 
coopération qui n'est pas soumis à l'approbation de la 
Commission, l'autorité de gestion en charge de ce 
programme notifie ladite décision modificative à la 
Commission dans un délai d'un mois à compter de la 
date de cette décision modificative. 

(22) Dans la ligne de la stratégie de l'Union pour une crois
sance intelligente, durable et inclusive, les Fonds structu
rels et d'investissement européens devraient permettre 
d'aborder les problèmes locaux selon une approche 
plus intégrée et plus inclusive. Pour renforcer cette 
approche, il convient que le soutien apporté par le 
FEDER dans les régions frontalières soit coordonné avec 
celui que fournissent le Feader et le FEAMP et qu'il fasse 
intervenir, le cas échéant, les groupements européens de 
coopération territoriale (GECT) constitués au titre du 
règlement (UE) n o 1302/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ), lorsque le développement local 
constitue l'un de leurs objectifs. 

(23) À la lumière de l'expérience acquise au cours de la 
période de programmation 2007-2013, il y a lieu de 
clarifier et de renforcer les conditions de sélection des 
opérations afin que seules des opérations réellement 
communes soient sélectionnées. En raison du contexte 
particulier et des spécificités des programmes de coopéra
tion entre des régions ultrapériphériques et des pays tiers 
ou des territoires, il convient d'établir et d'adapter des 
conditions de coopération allégées en matière de traite
ment des opérations dans le cadre de ces programmes. Il 
convient de définir la notion de "bénéficiaire unique" et 
de tels bénéficiaires devraient être autorisés à réaliser 
seuls des opérations de coopération. 

(24) Les responsabilités des bénéficiaires chefs de file, qui 
demeurent globalement responsables de la réalisation 
d'une opération, devraient être précisées. 

(25) Les exigences relatives aux rapports de mise en œuvre 
devraient être adaptées au contexte de la coopération et 

refléter le cycle de réalisation des programmes. Dans 
l'intérêt d'une bonne gestion, le réexamen annuel 
devraient pouvoir se faire par écrit. 

(26) Conformément au règlement (UE) n o 1303/2013, l'auto
rité de gestion devrait veiller à ce que les évaluations des 
programmes de coopération soient réalisées sur la base 
du plan d'évaluation et comprennent l'évaluation de l'ef
ficacité, de l'efficience et de l'impact de ces programmes. 
Une évaluation devrait porter, au moins une fois pendant 
la période de programmation, sur la manière dont le 
soutien accordé a contribué à la réalisation des objectifs 
du programme. Ces évaluations devraient contenir des 
informations sur les éventuels ajustements proposés 
pendant la période de programmation. 

(27) Un ensemble commun d'indicateurs de réalisation qui 
permettent de faciliter l'évaluation de l'avancement de 
l'exécution des programmes, adapté à la nature spécifique 
des programmes de coopération, devrait être établi dans 
une annexe au présent règlement. Ces indicateurs 
devraient être complétés par des indicateurs de résultat 
spécifiques à chaque programme et, le cas échéant, par 
des indicateurs de réalisation spécifiques à chaque 
programme. 

(28) Compte tenu de la participation de plus d'un État 
membre, et des coûts administratifs plus élevés qui en 
résultent, en particulier en rapport avec les contrôles et la 
traduction, le plafond applicable aux dépenses d'assis
tance technique devrait être supérieur à celui fixé pour 
l'objectif "Investissement pour la croissance et l'emploi". 
Afin de contrebalancer les coûts administratifs plus 
élevés, les États membres devraient être encouragés, si 
possible, à réduire les charges administratives relatives à 
la mise en œuvre des projets communs. En outre, les 
programmes de coopération bénéficiant d'un soutien 
limité du FEDER devraient recevoir une somme minimale 
prédéfinie pour l'assistance technique, qui pourrait être 
supérieure à 6 %, afin que les activités d'assistance tech
nique efficaces fassent l'objet d'un financement suffisant. 

(29) Étant donné que plus d'un État membre participe, la règle 
générale fixée dans le règlement (UE) n o 1303/2013 
selon laquelle chaque État membre doit adopter ses 
règles nationales relatives à l'éligibilité des dépenses 
n'est pas adaptée à l'objectif "Coopération territoriale 
européenne". Compte tenu de l'expérience tirée de la 
période de programmation 2007-2013, il y a lieu d'éta
blir une hiérarchie claire des règles d'éligibilité des 
dépenses et de s'orienter fortement vers des règles d'éli
gibilité des dépenses fixées au niveau de l'Union ou pour 
un programme de coopération dans son ensemble afin 
d'éviter toutes les contradictions ou les incohérences 
possibles entre différents règlements et entre les règle
ments et les règles nationales. En particulier, la Commis
sion devrait, compte tenu de l'expérience tirée de la 
période de programmation 2007-2013, adopter des 
règles d'éligibilité des dépenses pour les catégories de 
coûts établies dans le présent règlement.
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(40) Afin de fixer des règles spécifiques concernant la modi
fication des indicateurs de réalisation communs et l'éligi
bilité des dépenses, il convient de déléguer à la Commis
sion le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'ar
ticle 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne en ce qui concerne la modification de la 
liste des indicateurs de réalisation communs figurant à 
l'annexe du présent règlement et des règles particulières 
d'éligibilité des dépenses pour les programmes de 
coopération. Il importe particulièrement que la Commis
sion procède aux consultations appropriées durant son 
travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il 
convient que lorsqu'elle prépare et élabore des actes délé
gués, la Commission veille à ce que les documents perti
nents soient transmis simultanément, en temps utile et de 
façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil. 

(41) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d'exécution à la Commission en ce qui concerne 
les listes des zones transfrontalières et transnationales, 
une liste de tous les programmes de coopération et du 
montant global du soutien du FEDER accordé à chaque 
programme de coopération, la nomenclature relative aux 
catégories d'intervention, et les modèles pour les 
programmes de coopération et les rapports de mise en 
œuvre. Ces compétences devraient être exercées en 
conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). 

(42) Il convient de conférer à la Commission des compétences 
d'exécution pour adopter des décisions approuvant 
certains éléments des programmes de coopération et 
toute modification ultérieure desdits éléments. 

(43) Le présent règlement ne devrait pas entraver la poursuite 
ni la modification d'une intervention approuvée par la 
Commission sur la base du règlement (CE) n o 1080/2006 
du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) ou de tout autre 
acte législatif applicable à cette intervention au 
31 décembre 2013. Ledit règlement ou un tel autre 
acte législatif applicable devraient donc continuer de s'ap
pliquer au-delà du 31 décembre 2013 à cette interven
tion ou aux opérations concernées jusqu'à leur achève
ment. Les demandes d'assistance présentées ou approu
vées au titre du règlement (CE) n o 1080/2006 devraient 
rester valables. 

(44) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le renforcement de la cohésion économique, sociale et 

territoriale par la correction des principaux déséquilibres 
régionaux au sein de l'Union, ne peut pas être atteint de 
manière suffisante par les États membres mais peut, en 
raison de l'ampleur des disparités entre les niveaux de 
développement des diverses régions, du retard des 
régions les moins favorisées et des ressources financières 
limitées des États membres et des régions, l'être mieux au 
niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu' énoncé audit arti
cle, le présent règlement n'excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif. 

(45) Afin de permettre l'application rapide des mesures 
prévues par le présent règlement, celui-ci devrait entrer 
en vigueur le jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement définit le champ d'application du 
FEDER en ce qui concerne l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" et fixe des dispositions particulières en ce qui 
concerne cet objectif. 

2. Le présent règlement définit, pour l'objectif "Coopération 
territoriale européenne", les objectifs prioritaires et l'organisation 
du FEDER, les critères auxquels les États membres et les régions 
doivent satisfaire pour pouvoir bénéficier d'un soutien du 
FEDER, les ressources financières disponibles pour le soutien 
du FEDER, et leurs critères d'attribution. 

En outre, il fixe les dispositions nécessaires pour garantir l'effi
cacité de la mise en œuvre, du suivi, de la gestion financière et 
du contrôle des programmes opérationnels relevant de l'objectif 
"Coopération territoriale européenne" (ci-après dénommés "pro
grammes de coopération"), y compris en cas de participation de 
pays tiers à ces programmes de coopération. 

3. Le règlement (UE) n o 1303/2013 et le chapitre I du règle
ment (UE) n o 1301/2013 s'appliquent à l'objectif "Coopération 
territoriale européenne" et aux programmes de coopération qui 
en relèvent, excepté si des dispositions spécifiques sont prévues 
au présent règlement ou si lesdites dispositions ne peuvent 
s'appliquer qu'à l'objectif "Investissement pour la croissance et 
l'emploi".

FR L 347/264 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013 

( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux rela
tifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement 
régional et abrogeant le règlement (CE) n o 1783/1999 (JO L 210 
du 31.7.2006, p. 1).
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Article 2 

Composantes de l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" 

Au titre de l'objectif "Coopération territoriale européenne", le 
FEDER soutient les composantes suivantes: 

1) la coopération transfrontalière entre régions adjacentes pour 
favoriser un développement régional intégré entre des 
régions voisines qui appartiennent à deux États membres 
ou plus et qui sont séparées par une frontière terrestre ou 
maritime, ou entre des régions frontalières voisines qui 
appartiennent à au moins un État membre et un pays tiers 
aux frontières extérieures de l'Union autres que celles 
couvertes par des programmes relevant des instruments 
financiers extérieurs de l'Union; 

2) la coopération transnationale à l'échelle de territoires trans
nationaux de plus grande taille associant des partenaires 
nationaux, régionaux et locaux, qui comprend également la 
coopération transfrontalière maritime lorsqu'elle n'est pas 
couverte par la coopération transfrontalière, en vue d'ac
croître l'intégration territoriale de ces territoires; 

3) la coopération interrégionale, pour renforcer l'efficacité de la 
politique de cohésion en favorisant: 

a) l'échange d'expériences axées sur des objectifs théma
tiques entre partenaires dans toute l'Union, y compris 
en ce qui concerne le développement des régions visées 
à l'article 174 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, au sujet du recensement et de la diffusion de 
bonnes pratiques en vue de leur transfert principalement 
vers les programmes opérationnels relevant de l'objectif 
"Investissement pour la croissance et l'emploi", mais 
également, le cas échéant, vers les programmes de 
coopération; 

b) l'échange d'expériences au sujet du recensement, du trans
fert et de la diffusion des bonnes pratiques en ce qui 
concerne le développement urbain durable, y compris 
les liens entre les zones urbaines et les zones rurales; 

c) l'échange d'expériences au sujet du recensement, du trans
fert et de la diffusion des bonnes pratiques et des 
approches innovantes par rapport à la mise en œuvre 
des programmes et des actions de coopération, ainsi 
qu'au recours aux GECT; 

d) l'analyse des tendances en matière de développement par 
rapport aux objectifs de cohésion territoriale, y compris 
les aspects territoriaux de la cohésion économique et 
sociale, et de développement harmonieux du territoire 
de l'Union au moyen d'études, de collectes de données 
et d'autres mesures. 

Article 3 

Couverture géographique 

1. En ce qui concerne la coopération transfrontalière, les 
régions qui doivent bénéficier d'un soutien sont les régions de 
l'Union de niveau NUTS 3 situées le long de toutes les frontières 

terrestres intérieures et extérieures autres que celles couvertes 
par des programmes relevant des instruments financiers exté
rieurs de l'Union, ainsi que toutes les régions de l'Union de 
niveau NUTS 3 situées le long de frontières maritimes séparées 
par 150 km au maximum, sans préjudice des éventuels ajuste
ments nécessaires pour assurer la cohérence et la continuité des 
zones couvertes par les programmes de coopération au cours de 
la période de programmation 2007-2013. 

La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, une déci
sion établissant la liste des zones transfrontalières qui doivent 
bénéficier d'un soutien, ventilées par programme de coopéra
tion. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la 
procédure consultative visée à l'article 150, paragraphe 2 du 
règlement (UE) n o 1303/2013. 

Cette liste précise également les régions de l'Union de niveau 
NUTS 3 prises en compte pour la dotation du FEDER en faveur 
de la coopération transfrontalière à toutes les frontières inté
rieures et aux frontières extérieures couvertes par les instru
ments financiers extérieurs de l'Union, comme l'IEV, en vertu 
de l'acte législatif IEV, et l'IAP II, en vertu de l'acte législatif 
IAP II. 

Lorsqu'ils soumettent des projets de programmes de coopéra
tion transfrontalière, les États membres peuvent demander, dans 
des cas dûment justifiés et afin d'assurer la cohérence des zones 
transfrontalières, que des régions de niveau NUTS 3 autres que 
celles énumérées dans la décision visée au deuxième alinéa 
soient ajoutées à une zone de coopération transfrontalière 
donnée. 

À la demande de l'État membre ou des États membres concer
nés, afin de faciliter la coopération transfrontalière aux fron
tières maritimes des régions ultrapériphériques, et sans préjudice 
des dispositions du premier alinéa, la Commission peut inclure, 
dans la décision visée au deuxième alinéa, des régions ultrapéri
phériques de niveau NUTS 3 situées le long de frontières mari
times séparées de plus de 150 km en tant que zones transfron
talières pouvant bénéficier d'un soutien à partir des dotations 
correspondantes de ces États membres. 

2. Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération transfrontalière peuvent couvrir 
des régions de la Norvège et de la Suisse, et couvrir également 
le Liechtenstein, l'Andorre, Monaco et Saint-Marin ainsi que des 
pays tiers ou des territoires voisins de régions ultrapériphé
riques, toutes ces régions devant être équivalentes à des 
régions de niveau NUTS 3. 

3. En ce qui concerne la coopération transnationale, la 
Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, une décision 
établissant la liste des zones transnationales qui doivent bénéfi
cier d'un soutien, ventilées par programme de coopération et 
composées de régions de niveau NUTS 2, tout en garantissant la 
continuité de ce type de coopération dans des zones cohérentes 
de plus grande taille, sur la base des programmes précédents, en 
tenant compte, le cas échéant, des stratégies macrorégionales et 
des stratégies de bassin maritime. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à 
l'article 150, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013.
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(40) Afin de fixer des règles spécifiques concernant la modi
fication des indicateurs de réalisation communs et l'éligi
bilité des dépenses, il convient de déléguer à la Commis
sion le pouvoir d'adopter des actes conformément à l'ar
ticle 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne en ce qui concerne la modification de la 
liste des indicateurs de réalisation communs figurant à 
l'annexe du présent règlement et des règles particulières 
d'éligibilité des dépenses pour les programmes de 
coopération. Il importe particulièrement que la Commis
sion procède aux consultations appropriées durant son 
travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il 
convient que lorsqu'elle prépare et élabore des actes délé
gués, la Commission veille à ce que les documents perti
nents soient transmis simultanément, en temps utile et de 
façon appropriée, au Parlement européen et au Conseil. 

(41) Afin d'assurer des conditions uniformes d'exécution du 
présent règlement, il convient de conférer des compé
tences d'exécution à la Commission en ce qui concerne 
les listes des zones transfrontalières et transnationales, 
une liste de tous les programmes de coopération et du 
montant global du soutien du FEDER accordé à chaque 
programme de coopération, la nomenclature relative aux 
catégories d'intervention, et les modèles pour les 
programmes de coopération et les rapports de mise en 
œuvre. Ces compétences devraient être exercées en 
conformité avec le règlement (UE) n o 182/2011 du Parle
ment européen et du Conseil ( 1 ). 

(42) Il convient de conférer à la Commission des compétences 
d'exécution pour adopter des décisions approuvant 
certains éléments des programmes de coopération et 
toute modification ultérieure desdits éléments. 

(43) Le présent règlement ne devrait pas entraver la poursuite 
ni la modification d'une intervention approuvée par la 
Commission sur la base du règlement (CE) n o 1080/2006 
du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) ou de tout autre 
acte législatif applicable à cette intervention au 
31 décembre 2013. Ledit règlement ou un tel autre 
acte législatif applicable devraient donc continuer de s'ap
pliquer au-delà du 31 décembre 2013 à cette interven
tion ou aux opérations concernées jusqu'à leur achève
ment. Les demandes d'assistance présentées ou approu
vées au titre du règlement (CE) n o 1080/2006 devraient 
rester valables. 

(44) Étant donné que l'objectif du présent règlement, à savoir 
le renforcement de la cohésion économique, sociale et 

territoriale par la correction des principaux déséquilibres 
régionaux au sein de l'Union, ne peut pas être atteint de 
manière suffisante par les États membres mais peut, en 
raison de l'ampleur des disparités entre les niveaux de 
développement des diverses régions, du retard des 
régions les moins favorisées et des ressources financières 
limitées des États membres et des régions, l'être mieux au 
niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu' énoncé audit arti
cle, le présent règlement n'excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre cet objectif. 

(45) Afin de permettre l'application rapide des mesures 
prévues par le présent règlement, celui-ci devrait entrer 
en vigueur le jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

Article premier 

Objet et champ d'application 

1. Le présent règlement définit le champ d'application du 
FEDER en ce qui concerne l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" et fixe des dispositions particulières en ce qui 
concerne cet objectif. 

2. Le présent règlement définit, pour l'objectif "Coopération 
territoriale européenne", les objectifs prioritaires et l'organisation 
du FEDER, les critères auxquels les États membres et les régions 
doivent satisfaire pour pouvoir bénéficier d'un soutien du 
FEDER, les ressources financières disponibles pour le soutien 
du FEDER, et leurs critères d'attribution. 

En outre, il fixe les dispositions nécessaires pour garantir l'effi
cacité de la mise en œuvre, du suivi, de la gestion financière et 
du contrôle des programmes opérationnels relevant de l'objectif 
"Coopération territoriale européenne" (ci-après dénommés "pro
grammes de coopération"), y compris en cas de participation de 
pays tiers à ces programmes de coopération. 

3. Le règlement (UE) n o 1303/2013 et le chapitre I du règle
ment (UE) n o 1301/2013 s'appliquent à l'objectif "Coopération 
territoriale européenne" et aux programmes de coopération qui 
en relèvent, excepté si des dispositions spécifiques sont prévues 
au présent règlement ou si lesdites dispositions ne peuvent 
s'appliquer qu'à l'objectif "Investissement pour la croissance et 
l'emploi".

FR L 347/264 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013 

( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 février 2011 établissant les règles et principes généraux rela
tifs aux modalités de contrôle par les États membres de l'exercice des 
compétences d'exécution par la Commission (JO L 55 du 28.2.2011, 
p. 13). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 1080/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006 relatif au Fonds européen de développement 
régional et abrogeant le règlement (CE) n o 1783/1999 (JO L 210 
du 31.7.2006, p. 1).
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Lorsqu'ils soumettent des projets de programmes de coopéra
tion transnationale, les États membres peuvent demander que 
d'autres régions de niveau NUTS 2 adjacentes aux régions 
énumérées dans la décision visée au premier alinéa soient ajou
tées à une zone de coopération transnationale donnée. Les États 
membres motivent de telles demandes. 

4. Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération transnationale peuvent à la fois 
couvrir des régions des pays tiers ou des territoires suivants: 

a) les pays tiers et territoires énumérés ou visés au paragraphe 
2 du présent article; 

b) les îles Féroé et le Groenland. 

Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération transnationale peuvent aussi 
couvrir des régions de pays tiers couvertes par les instruments 
financiers extérieurs de l'Union, comme l'IEV, en vertu de l'acte 
législatif IEV, y compris les régions concernées de la Fédération 
de Russie, ou l'IAP II, en vertu de l'acte législatif IAP II. Des 
crédits annuels correspondant au soutien apporté par l'IEV et 
l'IAP II à ces programmes sont mis à disposition, à condition 
que les programmes répondent de manière adéquate aux objec
tifs de coopération extérieure pertinents. 

Ces régions sont équivalentes à des régions de niveau NUTS 2. 

5. En ce qui concerne la coopération interrégionale, le 
soutien du FEDER couvre l'ensemble du territoire de l'Union. 

Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération interrégionale peuvent couvrir 
tout ou partie des pays tiers ou territoires visés au paragraphe 
4, premier alinéa, points a) et b), du présent article. 

6. Les régions des pays tiers ou territoires visés aux para
graphes 2 et 4 sont mentionnées dans les listes visées aux 
paragraphes 1 et 3 à des fins d'information. 

7. Dans des cas dûment justifiés, pour améliorer l'efficacité 
de la mise en œuvre du programme, les régions ultrapériphé
riques peuvent combiner, dans un seul programme de coopéra
tion territoriale, les montants du FEDER alloués à la coopération 
transfrontalière et transnationale, y compris la dotation supplé
mentaire prévue au titre de l'article 4, paragraphe 2, tout en 
respectant les règles applicables à chacune de ces dotations. 

Article 4 

Ressources affectées à l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" 

1. Les ressources affectées à l'objectif "Coopération territo
riale européenne" s'élèvent à 2,75 % des ressources totales 
disponibles pour les engagements budgétaires du FEDER, du 
FSE et du Fonds de cohésion pour la période de programmation 
2014-2020, et définies à l'article 91, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, (soit un total de 
8 948 259 330 EUR) et sont allouées comme suit: 

a) 74,05 % (soit un total de 6 626 631 760 EUR) pour la 
coopération transfrontalière; 

b) 20,36 % (soit un total de 1 821 627 570 EUR) pour la 
coopération transnationale; 

c) 5,59 % (soit un total de 500 000 000 EUR) pour la coopéra
tion interrégionale. 

2. Pour les programmes relevant de l'objectif "Coopération 
territoriale européenne", les régions ultrapériphériques reçoivent 
un montant qui ne peut être inférieur à 150 % du montant du 
soutien qu'elles ont reçu du FEDER au cours de la période de 
programmation 2007-2013 pour des programmes de coopéra
tion. En outre, dans la dotation prévue pour la coopération 
interrégionale, un montant de 50 000 000 EUR est réservé à 
la coopération faisant intervenir les régions ultrapériphériques. 
Pour ce qui est de la concentration thématique, l'article 6, para
graphe 1, s'applique à cette dotation supplémentaire. 

3. La Commission communique à chaque État membre la 
part des ressources totales affectées à la coopération transfron
talière et transnationale, visées au paragraphe 1, points a) et b), 
qui lui est allouée, en établissant une ventilation par année. La 
taille de la population dans les zones visées à l'article 3, para
graphe 1, deuxième alinéa, et à l'article 3, paragraphe 3, premier 
alinéa, sert de critère pour la ventilation par État membre. 

Sur la base des montants communiqués en vertu du premier 
alinéa, chaque État membre fait savoir à la Commission s'il a eu 
recours à la possibilité de transfert prévue à l'article 5 et selon 
quelles modalités, et quelle a été la répartition des fonds entre 
les programmes transfrontaliers et transnationaux auxquels il 
participe. La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, 
sur la base des informations fournies par les États membres, une 
décision établissant une liste de tous les programmes de 
coopération et indiquant le montant total du soutien apporté 
par le FEDER à chaque programme. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à 
l'article 150, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

4. La contribution apportée par le FEDER aux programmes 
transfrontaliers et aux programmes de bassin maritime relevant 
de l'IEV et aux programmes transfrontaliers relevant de l'IAP II 
est définie par la Commission et les États membres concernés. 
La contribution du FEDER fixée pour chaque État membre ne 
fait pas ultérieurement l'objet d'une réaffectation entre les États 
membres concernés. 

5. Le soutien apporté par le FEDER aux programme trans
frontaliers et aux programme de bassin maritime individuels 
relevant de l'IEV et aux programmes transfrontaliers relevant 
de l'IAP II est accordé pour autant que des montants au 
moins équivalents soient apportés par l'IEV et l'IAP II. Cette 
équivalence est soumise à un plafond fixé dans l'acte législatif 
IEV ou l'acte législatif IAP II.

FR L 347/266 Journal officiel de l’Union européenne 20.12.2013
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6. Les crédits annuels correspondant au soutien apporté par 
le FEDER aux programmes transfrontaliers et aux programmes 
de bassin maritime relevant de l'IEV et aux programmes trans
frontaliers relevant de l'IAP II sont inscrits aux lignes budgé
taires concernées de ces instruments pour l'exercice budgétaire 
2014. 

7. En 2015 et en 2016, la contribution annuelle du FEDER 
aux programmes relevant de l'IEV et de l'IAP II, pour laquelle 
aucun programme n'a été soumis à la Commission au 30 juin 
au titre des programmes transfrontaliers et des programmes de 
bassin maritime relevant de l'IEV et des programmes transfron
taliers relevant de l'IAP II, et qui n'a pas fait l'objet d'une réaf
fectation à un autre programme présenté dans la même caté
gorie de programmes de coopération extérieure, est allouée aux 
programmes de coopération transfrontalière intérieure au titre 
du paragraphe 1, point a), auxquels le ou les États membres 
concernés participent. 

Si, au 30 juin 2017, des programmes transfrontaliers et des 
programmes de bassin maritime relevant de l'IEV et des 
programmes transfrontaliers relevant de l'IAP II n'ont pas 
encore été soumis à la Commission, la totalité de la contribu
tion du FEDER visée au paragraphe 4 à ces programmes pour 
les années restantes jusqu'à 2020, qui n'a pas fait l'objet d'une 
réaffectation à un autre programme adopté dans la même caté
gorie de programmes de coopération extérieure, est allouée aux 
programmes de coopération transfrontalière intérieure au titre 
du paragraphe 1, point a), auxquels l'État membre ou les États 
membres concernés participent. 

8. Tous les programmes transfrontaliers et les programmes 
de bassin maritime, visés au paragraphe 4, qui ont été adoptés 
par la Commission sont interrompus, ou la dotation aux 
programmes est réduite, conformément aux règles et procédures 
applicables, en particulier si: 

a) aucun des pays partenaires concernés par le programme n'a 
signé l'accord de financement correspondant dans le délai 
fixé conformément à l'acte législatif IEV ou l'acte législatif 
IAP II; ou 

b) le programme ne peut pas être mis en œuvre comme prévu 
en raison de difficultés dans les relations entre les pays 
participants. 

En pareil cas, la contribution du FEDER visée au paragraphe 4 
correspondant aux tranches annuelles non encore engagées ou 
aux tranches annuelles engagées et totalement ou partiellement 
désengagées au cours du même exercice budgétaire, qui n'ont 
pas été réaffectées à un autre programme de la même catégorie 
de programmes de coopération extérieure, est allouée aux 
programmes de coopération transfrontalière intérieure au titre 
du paragraphe 1, point a), auxquels l'État membre ou les États 
membres concernés participent, à sa ou à leur demande. 

9. La Commission fournit au comité établi au titre de l'ar
ticle 150, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013 un 
récapitulatif annuel de l'exécution financière des programmes 
transfrontaliers et des programmes de bassin maritime relevant 
de l'IEV, ainsi que des programmes transfrontaliers relevant de 
l'IAP II, auxquels le FEDER contribue conformément au présent 
article. 

Article 5 

Possibilité de transfert 

Chaque État membre peut transférer jusqu'à 15 % de sa dotation 
financière prévue pour chacune des composantes visées à l'ar
ticle 4, paragraphe 1, points a) et b), de l'une à l'autre de ces 
composantes. 

CHAPITRE II 

Concentration thématique et priorités d'investissement 

Article 6 

Concentration thématique 

1. Au moins 80 % des ressources du FEDER allouées à 
chaque programme de coopération transfrontalière et trans
nationale sont concentrés sur maximum quatre des objectifs 
thématiques énoncés au premier alinéa de l'article 9 du règle
ment (UE) n o 1303/2013. 

2. L'ensemble des objectifs thématiques énoncés au premier 
alinéa de l'article 9 du règlement (UE) n o 1303/2013 peuvent 
être sélectionnés pour les programmes de coopération inter
régionale visés à l'article 2, point 3) a) du présent règlement. 

Article 7 

Priorités d'investissement 

1. Le FEDER contribue, dans le cadre de son champ d'appli
cation défini à l'article 3 du règlement (UE) n o 1301/2013, aux 
objectifs thématiques énoncés au premier alinéa de l'article 9 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 au moyen d'actions communes 
dans le cadre de programmes coopération transfrontalière, 
transnationale et interrégionale. Outre les priorités d'investisse
ment énoncées à l'article 5 du règlement (UE) n o 1301/2013, le 
FEDER peut également soutenir les priorités d'investissement 
suivantes qui s'inscrivent dans les objectifs thématiques indiqués 
pour chaque composante de la coopération territoriale euro
péenne: 

a) au titre de la coopération transfrontalière: 

i) favoriser un emploi durable et de qualité et soutenir la 
mobilité de la main-d'œuvre par l'intégration des marchés 
transfrontaliers du travail, y compris la mobilité trans
frontalière, les initiatives locales communes en matière 
d'emploi, les services d'information et de conseil et la 
formation commune; 

ii) promouvoir l'inclusion sociale, lutter contre la pauvreté 
et contre toute forme de discrimination par la valorisa
tion de l'égalité entre les hommes et les femmes, de 
l'égalité des chances et de l'intégration des communautés 
par-delà les frontières; 

iii) investir dans l'éducation, la formation et la formation 
professionnelle pour l'acquisition de compétences et un 
apprentissage tout au long de la vie par la création et 
l'application de systèmes communs d'éducation, de 
formation professionnelle et de formation;
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Lorsqu'ils soumettent des projets de programmes de coopéra
tion transnationale, les États membres peuvent demander que 
d'autres régions de niveau NUTS 2 adjacentes aux régions 
énumérées dans la décision visée au premier alinéa soient ajou
tées à une zone de coopération transnationale donnée. Les États 
membres motivent de telles demandes. 

4. Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération transnationale peuvent à la fois 
couvrir des régions des pays tiers ou des territoires suivants: 

a) les pays tiers et territoires énumérés ou visés au paragraphe 
2 du présent article; 

b) les îles Féroé et le Groenland. 

Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération transnationale peuvent aussi 
couvrir des régions de pays tiers couvertes par les instruments 
financiers extérieurs de l'Union, comme l'IEV, en vertu de l'acte 
législatif IEV, y compris les régions concernées de la Fédération 
de Russie, ou l'IAP II, en vertu de l'acte législatif IAP II. Des 
crédits annuels correspondant au soutien apporté par l'IEV et 
l'IAP II à ces programmes sont mis à disposition, à condition 
que les programmes répondent de manière adéquate aux objec
tifs de coopération extérieure pertinents. 

Ces régions sont équivalentes à des régions de niveau NUTS 2. 

5. En ce qui concerne la coopération interrégionale, le 
soutien du FEDER couvre l'ensemble du territoire de l'Union. 

Sans préjudice de l'article 20, paragraphes 2 et 3, les 
programmes de coopération interrégionale peuvent couvrir 
tout ou partie des pays tiers ou territoires visés au paragraphe 
4, premier alinéa, points a) et b), du présent article. 

6. Les régions des pays tiers ou territoires visés aux para
graphes 2 et 4 sont mentionnées dans les listes visées aux 
paragraphes 1 et 3 à des fins d'information. 

7. Dans des cas dûment justifiés, pour améliorer l'efficacité 
de la mise en œuvre du programme, les régions ultrapériphé
riques peuvent combiner, dans un seul programme de coopéra
tion territoriale, les montants du FEDER alloués à la coopération 
transfrontalière et transnationale, y compris la dotation supplé
mentaire prévue au titre de l'article 4, paragraphe 2, tout en 
respectant les règles applicables à chacune de ces dotations. 

Article 4 

Ressources affectées à l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" 

1. Les ressources affectées à l'objectif "Coopération territo
riale européenne" s'élèvent à 2,75 % des ressources totales 
disponibles pour les engagements budgétaires du FEDER, du 
FSE et du Fonds de cohésion pour la période de programmation 
2014-2020, et définies à l'article 91, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013, (soit un total de 
8 948 259 330 EUR) et sont allouées comme suit: 

a) 74,05 % (soit un total de 6 626 631 760 EUR) pour la 
coopération transfrontalière; 

b) 20,36 % (soit un total de 1 821 627 570 EUR) pour la 
coopération transnationale; 

c) 5,59 % (soit un total de 500 000 000 EUR) pour la coopéra
tion interrégionale. 

2. Pour les programmes relevant de l'objectif "Coopération 
territoriale européenne", les régions ultrapériphériques reçoivent 
un montant qui ne peut être inférieur à 150 % du montant du 
soutien qu'elles ont reçu du FEDER au cours de la période de 
programmation 2007-2013 pour des programmes de coopéra
tion. En outre, dans la dotation prévue pour la coopération 
interrégionale, un montant de 50 000 000 EUR est réservé à 
la coopération faisant intervenir les régions ultrapériphériques. 
Pour ce qui est de la concentration thématique, l'article 6, para
graphe 1, s'applique à cette dotation supplémentaire. 

3. La Commission communique à chaque État membre la 
part des ressources totales affectées à la coopération transfron
talière et transnationale, visées au paragraphe 1, points a) et b), 
qui lui est allouée, en établissant une ventilation par année. La 
taille de la population dans les zones visées à l'article 3, para
graphe 1, deuxième alinéa, et à l'article 3, paragraphe 3, premier 
alinéa, sert de critère pour la ventilation par État membre. 

Sur la base des montants communiqués en vertu du premier 
alinéa, chaque État membre fait savoir à la Commission s'il a eu 
recours à la possibilité de transfert prévue à l'article 5 et selon 
quelles modalités, et quelle a été la répartition des fonds entre 
les programmes transfrontaliers et transnationaux auxquels il 
participe. La Commission adopte, par voie d'actes d'exécution, 
sur la base des informations fournies par les États membres, une 
décision établissant une liste de tous les programmes de 
coopération et indiquant le montant total du soutien apporté 
par le FEDER à chaque programme. Ces actes d'exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure consultative visée à 
l'article 150, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

4. La contribution apportée par le FEDER aux programmes 
transfrontaliers et aux programmes de bassin maritime relevant 
de l'IEV et aux programmes transfrontaliers relevant de l'IAP II 
est définie par la Commission et les États membres concernés. 
La contribution du FEDER fixée pour chaque État membre ne 
fait pas ultérieurement l'objet d'une réaffectation entre les États 
membres concernés. 

5. Le soutien apporté par le FEDER aux programme trans
frontaliers et aux programme de bassin maritime individuels 
relevant de l'IEV et aux programmes transfrontaliers relevant 
de l'IAP II est accordé pour autant que des montants au 
moins équivalents soient apportés par l'IEV et l'IAP II. Cette 
équivalence est soumise à un plafond fixé dans l'acte législatif 
IEV ou l'acte législatif IAP II.
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iv) renforcer les capacités institutionnelles des autorités 
publiques et des parties prenantes et l'efficacité de l'ad
ministration publique par la valorisation de la coopéra
tion juridique et administrative ainsi que de la coopéra
tion entre les citoyens et les institutions; 

b) au titre de la coopération transnationale: renforcer les capa
cités institutionnelles des autorités publiques et des parties 
prenantes et l'efficacité de l'administration publique par l'éla
boration et la coordination de stratégies macrorégionales et 
de stratégies de bassin maritime; 

c) au titre de la coopération interrégionale: renforcer les capa
cités institutionnelles des autorités publiques et des parties 
prenantes et l'efficacité de l'administration publique par: 

i) la diffusion de bonnes pratiques et du savoir-faire et la 
mise à profit des résultats de l'échange d'expériences 
concernant le développement urbain durable, y compris 
les liens entre les zones urbaines et les zones rurales en 
vertu de l'article 2, point 3) b); 

ii) la promotion de l'échange d'expériences afin de renforcer 
l'efficacité des programmes et des actions de coopération 
territoriale ainsi que l'utilisation des GECT en vertu de 
l'article 2, point 3) c); 

iii) le renforcement de la base factuelle afin d'intensifier l'ef
ficacité de la politique de cohésion et la réalisation des 
objectifs thématiques par le biais de l'analyse des 
tendances de développement en vertu de l'article 2, 
point 3) d); 

2. Dans le cas du programme transfrontalier PEACE et dans 
le cadre de l'objectif thématique visant à promouvoir l'inclusion 
sociale et à lutter contre la pauvreté et toute forme de discri
mination, le FEDER contribue également à la promotion de la 
stabilité sociale et économique des régions concernées, notam
ment par des actions destinées à renforcer la cohésion entre les 
communautés. 

CHAPITRE III 

Programmation 

Article 8 

Contenu, adoption et modification des programmes de 
coopération 

1. Un programme de coopération se compose d'axes priori
taires. Sans préjudice de l'article 59 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, un axe prioritaire correspond à un objectif 
thématique et comprend une ou plusieurs priorités d'investisse
ment de cet objectif thématique conformément aux articles 6 et 
7 du présent règlement. Le cas échéant, et afin d'augmenter son 
impact et son efficacité, au moyen d'une approche intégrée et 
cohérente sur le plan thématique pour atteindre les objectifs de 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, un axe prioritaire peut, dans des cas dûment justi
fiés, combiner une ou plusieurs priorités d'investissement 
complémentaires relevant d'objectifs thématiques différents afin 
de contribuer au maximum à cet axe prioritaire. 

2. Un programme de coopération contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive et à 
la réalisation de la cohésion économique, sociale et territoriale et 
comprend: 

a) une justification du choix des objectifs thématiques, des prio
rités d'investissement et des dotations financières correspon
dantes, eu égard au cadre stratégique commun défini à l'an
nexe I du règlement (UE) n o 1303/2013, fondée sur une 
analyse des besoins de la zone couverte par le programme 
dans son ensemble ainsi que sur la stratégie choisie en 
réponse à ces besoins, en apportant, le cas échéant, une 
solution aux chaînons manquants dans l'infrastructure trans
frontalière, en tenant compte des résultats de l'évaluation ex 
ante effectuée conformément à l'article 55 du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) pour chaque axe prioritaire ne relevant pas de l'assistance 
technique: 

i) les priorités d'investissement et les objectifs spécifiques 
correspondants; 

ii) afin de renforcer l'orientation de la programmation vers 
les résultats, les résultats escomptés pour les objectifs 
spécifiques et les indicateurs de résultat correspondants, 
avec une valeur de référence et une valeur cible, le cas 
échéant quantifiée, conformément à l'article 16; 

iii) une description du type et des exemples d'actions qui 
doivent bénéficier d'un soutien au titre de chaque prio
rité d'investissement et leur contribution escomptée aux 
objectifs spécifiques visés au point i), y compris les prin
cipes directeurs régissant la sélection des opérations et, 
s'il y a lieu, le recensement des principaux groupes 
cibles, des territoires spécifiques ciblés et des types de 
bénéficiaires, l'utilisation prévue des instruments finan
ciers, et les grands projets; 

iv) les indicateurs de réalisation communs et spécifiques, y 
compris la valeur cible quantifiée, qui sont censés contri
buer aux résultats, conformément à l'article 16, pour 
chaque priorité d'investissement; 

v) le recensement des phases de mise en œuvre et des 
indicateurs financiers et de réalisation et, le cas échéant, 
des indicateurs de résultat, qui doivent être utilisés 
comme des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles 
pour le cadre de performance, conformément à l'ar
ticle 21, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013 
et à l'annexe II dudit règlement; 

vi) s'il y a lieu, un résumé de l'utilisation prévue de l'assis
tance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer les capacités administratives des auto
rités qui participent à la gestion et au contrôle des 
programmes, ainsi que des bénéficiaires, et, si nécessaire, 
des actions visant à renforcer les capacités administra
tives des partenaires concernés à participer à la mise en 
œuvre des programmes;
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vii) les catégories d'intervention correspondantes, fondées 
sur une nomenclature adoptée par la Commission, 
ainsi qu'une ventilation indicative des ressources 
programmées; 

c) pour chaque axe prioritaire concernant l'assistance technique: 

i) les objectifs spécifiques; 

ii) les résultats escomptés pour chaque objectif spécifique et, 
lorsque cela est objectivement justifié au regard du 
contenu des actions, les indicateurs de résultat correspon
dants, avec une valeur de référence et une valeur cible, 
conformément à l'article 16; 

iii) une description des actions à soutenir et leur contribu
tion escomptée aux objectifs spécifiques visés au point i); 

iv) les indicateurs de réalisation qui sont censés contribuer 
aux résultats; 

v) les catégories d'intervention correspondantes, fondées sur 
une nomenclature adoptée par la Commission, ainsi 
qu'une ventilation indicative des ressources program
mées. 

Le point ii) ne s'applique pas lorsque la contribution de 
l'Union à l'axe ou aux axes prioritaires concernant l'assis
tance technique dans un programme de coopération n'ex
cède pas 15 000 000 EUR; 

d) un plan de financement contenant les tableaux suivants (sans 
distinction par État membre participant): 

i) un tableau précisant pour chaque année, conformément 
aux règles en matière de taux de cofinancement fixées aux 
articles 60, 120 et 121 du règlement (UE) n o 1303/2013, 
le montant de l'ensemble des crédits envisagés au titre du 
soutien du FEDER; 

ii) un tableau précisant, pour l'ensemble de la période de 
programmation, pour le programme de coopération et 
pour chaque axe prioritaire, le montant de l'ensemble 
des crédits accordés au titre du soutien du FEDER et du 
cofinancement national. Pour les axes prioritaires qui 
combinent des priorités d'investissement relevant de diffé
rents objectifs thématiques, le tableau précise le montant 
de l'ensemble des crédits et du cofinancement national 
pour chacun des objectifs thématiques correspondants. 
Lorsque le cofinancement national consiste en un cofi
nancement public et privé, le tableau donne la ventilation 
indicative entre les composantes public et privé. Il 
indique, à titre d'information, toute contribution des 
pays tiers participant au programme, ainsi que la partici
pation envisagée de la BEI; 

e) une liste des grands projets pour lesquels la mise en œuvre 
est prévue pendant la période de programmation. 

La Commission adopte des actes d'exécution en ce qui concerne 
la nomenclature visée au premier alinéa, points b) vii) et c) v). 
Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procé
dure d'examen visée à l'article 150, paragraphe 3, du règlement 
(UE) n o 1303/2013. 

3. En tenant compte de son contenu et de ses objectifs, le 
programme de coopération décrit l'approche intégrée de déve
loppement territorial, y compris en rapport avec les régions et 
les zones visées à l'article 174, paragraphe 3, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, en tenant compte des 
accords de partenariat des États membres participants, et en 
montrant la façon dont ce programme de coopération contribue 
à la réalisation de ses objectifs et des résultats qui en sont 
attendus en précisant, s'il y a lieu, les éléments suivants: 

a) l'approche suivie pour l'utilisation des instruments du déve
loppement local mené par les acteurs locaux et les principes 
permettant d'identifier les zones dans lesquelles cette 
approche sera appliquée; 

b) les principes permettant d'identifier les zones urbaines dans 
lesquelles des actions intégrées dans le domaine du dévelop
pement urbain durable doivent être mises en œuvre, ainsi 
que la dotation indicative du soutien du FEDER pour ces 
actions; 

c) l'approche suivie pour l'utilisation de l'instrument de l'inves
tissement territorial intégré visé à l'article 11, dans les cas 
autres que ceux couverts par le point b), et la dotation 
financière indicative de chaque axe prioritaire; 

d) lorsque les États membres et les régions prennent part à des 
stratégies macrorégionales et à des stratégies de bassin mari
time, la contribution des interventions prévues au titre du 
programme de coopération en faveur de ces stratégies, sous 
réserve des besoins de la zone couverte par le programme 
tels qu'ils ont été identifiés par les États membres concernés 
et en tenant compte, s'il y a lieu, des projets ayant une 
importance stratégique identifiés dans ces stratégies. 

4. En outre, le programme de coopération définit: 

a) les dispositions d'exécution qui: 

i) identifient l'autorité de gestion, l'autorité de certification, 
le cas échéant, et l'autorité d'audit; 

ii) identifient le ou les organismes chargés des tâches de 
contrôle; 

iii) identifient le ou les organismes chargés des tâches d'au
dit; 

iv) définissent la procédure d'établissement du secrétariat 
conjoint; 

v) fournissent une description sommaire des modalités de 
gestion et de contrôle;
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iv) renforcer les capacités institutionnelles des autorités 
publiques et des parties prenantes et l'efficacité de l'ad
ministration publique par la valorisation de la coopéra
tion juridique et administrative ainsi que de la coopéra
tion entre les citoyens et les institutions; 

b) au titre de la coopération transnationale: renforcer les capa
cités institutionnelles des autorités publiques et des parties 
prenantes et l'efficacité de l'administration publique par l'éla
boration et la coordination de stratégies macrorégionales et 
de stratégies de bassin maritime; 

c) au titre de la coopération interrégionale: renforcer les capa
cités institutionnelles des autorités publiques et des parties 
prenantes et l'efficacité de l'administration publique par: 

i) la diffusion de bonnes pratiques et du savoir-faire et la 
mise à profit des résultats de l'échange d'expériences 
concernant le développement urbain durable, y compris 
les liens entre les zones urbaines et les zones rurales en 
vertu de l'article 2, point 3) b); 

ii) la promotion de l'échange d'expériences afin de renforcer 
l'efficacité des programmes et des actions de coopération 
territoriale ainsi que l'utilisation des GECT en vertu de 
l'article 2, point 3) c); 

iii) le renforcement de la base factuelle afin d'intensifier l'ef
ficacité de la politique de cohésion et la réalisation des 
objectifs thématiques par le biais de l'analyse des 
tendances de développement en vertu de l'article 2, 
point 3) d); 

2. Dans le cas du programme transfrontalier PEACE et dans 
le cadre de l'objectif thématique visant à promouvoir l'inclusion 
sociale et à lutter contre la pauvreté et toute forme de discri
mination, le FEDER contribue également à la promotion de la 
stabilité sociale et économique des régions concernées, notam
ment par des actions destinées à renforcer la cohésion entre les 
communautés. 

CHAPITRE III 

Programmation 

Article 8 

Contenu, adoption et modification des programmes de 
coopération 

1. Un programme de coopération se compose d'axes priori
taires. Sans préjudice de l'article 59 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, un axe prioritaire correspond à un objectif 
thématique et comprend une ou plusieurs priorités d'investisse
ment de cet objectif thématique conformément aux articles 6 et 
7 du présent règlement. Le cas échéant, et afin d'augmenter son 
impact et son efficacité, au moyen d'une approche intégrée et 
cohérente sur le plan thématique pour atteindre les objectifs de 
la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable 
et inclusive, un axe prioritaire peut, dans des cas dûment justi
fiés, combiner une ou plusieurs priorités d'investissement 
complémentaires relevant d'objectifs thématiques différents afin 
de contribuer au maximum à cet axe prioritaire. 

2. Un programme de coopération contribue à la stratégie de 
l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive et à 
la réalisation de la cohésion économique, sociale et territoriale et 
comprend: 

a) une justification du choix des objectifs thématiques, des prio
rités d'investissement et des dotations financières correspon
dantes, eu égard au cadre stratégique commun défini à l'an
nexe I du règlement (UE) n o 1303/2013, fondée sur une 
analyse des besoins de la zone couverte par le programme 
dans son ensemble ainsi que sur la stratégie choisie en 
réponse à ces besoins, en apportant, le cas échéant, une 
solution aux chaînons manquants dans l'infrastructure trans
frontalière, en tenant compte des résultats de l'évaluation ex 
ante effectuée conformément à l'article 55 du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) pour chaque axe prioritaire ne relevant pas de l'assistance 
technique: 

i) les priorités d'investissement et les objectifs spécifiques 
correspondants; 

ii) afin de renforcer l'orientation de la programmation vers 
les résultats, les résultats escomptés pour les objectifs 
spécifiques et les indicateurs de résultat correspondants, 
avec une valeur de référence et une valeur cible, le cas 
échéant quantifiée, conformément à l'article 16; 

iii) une description du type et des exemples d'actions qui 
doivent bénéficier d'un soutien au titre de chaque prio
rité d'investissement et leur contribution escomptée aux 
objectifs spécifiques visés au point i), y compris les prin
cipes directeurs régissant la sélection des opérations et, 
s'il y a lieu, le recensement des principaux groupes 
cibles, des territoires spécifiques ciblés et des types de 
bénéficiaires, l'utilisation prévue des instruments finan
ciers, et les grands projets; 

iv) les indicateurs de réalisation communs et spécifiques, y 
compris la valeur cible quantifiée, qui sont censés contri
buer aux résultats, conformément à l'article 16, pour 
chaque priorité d'investissement; 

v) le recensement des phases de mise en œuvre et des 
indicateurs financiers et de réalisation et, le cas échéant, 
des indicateurs de résultat, qui doivent être utilisés 
comme des valeurs intermédiaires et des valeurs cibles 
pour le cadre de performance, conformément à l'ar
ticle 21, paragraphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013 
et à l'annexe II dudit règlement; 

vi) s'il y a lieu, un résumé de l'utilisation prévue de l'assis
tance technique, y compris, si nécessaire, des actions 
visant à renforcer les capacités administratives des auto
rités qui participent à la gestion et au contrôle des 
programmes, ainsi que des bénéficiaires, et, si nécessaire, 
des actions visant à renforcer les capacités administra
tives des partenaires concernés à participer à la mise en 
œuvre des programmes;
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vi) définissent la répartition des responsabilités entre les 
États membres participants, en cas de corrections finan
cières imposées par l'autorité de gestion ou la Commis
sion; 

b) l'organisme en faveur duquel la Commission doit effectuer 
les paiements; 

c) les mesures prises pour associer les partenaires visés à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 à l'élaboration du 
programme de coopération et le rôle de ces partenaires dans 
la préparation et la mise en œuvre du programme de 
coopération, y compris leur participation au comité de suivi. 

5. Le programme de coopération définit également les 
éléments suivants, compte tenu du contenu des accords de 
partenariat et du cadre institutionnel et juridique des États 
membres: 

a) les mécanismes qui assurent une coordination efficace entre 
le FEDER, le FSE, le Fonds de cohésion, le Feader, le FEAMP 
et d'autres instruments de financement de l'Union et natio
naux, y compris la coordination et les combinaisons éven
tuelles avec le mécanisme pour l'interconnexion en Europe 
en vertu du règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement et 
du Conseil ( 1 ), l'IEV, le FED et l'IAP II, ainsi qu'avec la BEI, en 
tenant compte des dispositions de l'annexe I du règlement 
(UE) n o 1303/2013 lorsque des États membres et des pays 
tiers ou des territoires participent à des programmes de 
coopération qui incluent l'utilisation de crédits du FEDER 
pour les régions ultrapériphériques et de ressources du 
FED, les mécanismes de coordination au niveau approprié 
visant à faciliter une coordination efficace dans l'utilisation 
de ces crédits et ressources; 

b) un résumé de l'évaluation de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires et, s'il y a lieu, les actions prévues, 
accompagnées d'un calendrier indicatif pour réduire la 
charge administrative. 

6. Les informations requises au titre du paragraphe 2, 
premier alinéa, point a), du paragraphe 2, premier alinéa, 
point b) i) à vii), du paragraphe 3 et du paragraphe 5, point 
a), sont adaptées à la nature spécifique des programmes de 
coopération relevant de l'article 2, point 3) b), c) et d). Les 
informations requises au titre du paragraphe 2, premier alinéa, 
point e), et du paragraphe 5, point b), ne figurent pas dans les 
programmes de coopération relevant de l'article 2, point 3) c) 
et d); 

7. Chaque programme de coopération comprend, le cas 
échéant, et sous réserve de l'évaluation dûment justifiée par 
les États membres de sa pertinence par rapport au contenu et 
aux objectifs du programme, une description des éléments 
suivants: 

a) les actions spécifiques visant à prendre en compte les 
exigences en matière de protection de l'environnement, l'uti
lisation rationnelle des ressources, l'atténuation du change
ment climatique et l'adaptation à celui-ci, la résilience aux 
catastrophes, ainsi que la prévention des risques et la gestion 
des risques lors du choix des opérations; 

b) les actions spécifiques visant à encourager l'égalité des 
chances et à prévenir toute forme de discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les 
convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors 
de l'élaboration, la conception et la mise en œuvre du 
programme de coopération, et notamment en ce qui 
concerne l'accès au financement, en tenant compte des 
besoins des différents groupes cibles exposés à de telles 
discriminations et, en particulier, des exigences visant à 
garantir l'accessibilité pour les personnes handicapées; 

c) la contribution du programme de coopération à la promo
tion de l'égalité entre les femmes et les hommes et, s'il y a 
lieu, des modalités visant à garantir l'intégration de la dimen
sion de genre au niveau du programme et des opérations. 

Les points a) et b) du premier alinéa ne s'appliquent pas aux 
programmes de coopération relevant de l'article 2, point 3) b), 
c) et d). 

8. Les programmes de coopération relevant de l'article 2, 
point 3) c) et d), définissent le ou les bénéficiaires et peuvent 
préciser la procédure d'octroi. 

9. Les États membres participants et, le cas échéant, les pays 
tiers ou les territoires, lorsqu'ils ont accepté l'invitation de parti
ciper au programme de coopération, donnent leur accord par 
écrit sur le contenu d'un programme de coopération avant de 
soumettre ce dernier à la Commission. Ledit accord contient 
également l'engagement de l'ensemble des États membres et, 
le cas échéant, des pays tiers ou des territoires participants à 
apporter le cofinancement nécessaire à la mise en œuvre du 
programme de coopération et, le cas échéant, l'engagement 
concernant la contribution financière des pays tiers ou des 
territoires. 

Par dérogation au premier alinéa, en cas de programmes de 
coopération associant des régions ultrapériphériques et des 
pays tiers ou des territoires, les États membres concernés 
consultent les pays tiers ou les territoires concernés avant de 
soumettre les programmes de coopération à la Commission. En 
pareil cas, les accords sur le contenu des programmes de 
coopération et la contribution éventuelle des pays tiers ou des 
territoires peuvent être en échange consignés dans les procès- 
verbaux formellement approuvés des réunions de concertation 
avec les pays tiers ou les territoires ou des délibérations des 
organisations de coopération régionale.
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10. Les États membres et, lorsqu'ils ont accepté l'invitation 
de participer au programme de coopération, les pays tiers ou les 
territoires participants rédigent les programmes de coopération 
conformément au modèle adopté par la Commission. 

11. La Commission adopte le modèle visé au paragraphe 10 
par voie d'actes d'exécution. Ces actes d'exécution sont adoptés 
en conformité avec la procédure consultative visée à l'article 150, 
paragraphe 2, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

12. La Commission adopte une décision, par voie d'actes 
d'exécution, approuvant tous les éléments, y compris leurs 
modifications ultérieures, relevant du présent article, à l'excep
tion de ceux qui relèvent du paragraphe 2, point b) vii), du 
paragraphe 2, point c) v), du paragraphe 2, point e), du para
graphe 4, points a) i) et c), et des paragraphes 5 et 7 du présent 
article, qui restent de la responsabilité des États membres parti
cipants. 

13. L'autorité de gestion notifie à la Commission toute déci
sion modifiant les éléments du programme de coopération non 
couverts par la décision de la Commission visée au paragraphe 
12, dans un délai d'un mois à compter de la date de cette 
décision modificative. La décision modificative précise la date 
de son entrée en vigueur, qui n'est pas antérieure à la date de 
son adoption. 

Article 9 

Plan d'action commun 

Lorsqu'un plan d'action commun visé à l'article 104, paragraphe 
1, du règlement (UE) n o 1303/2013 est mené à bien sous la 
responsabilité d'un GECT en tant que bénéficiaire, le personnel 
du secrétariat conjoint du programme de coopération et les 
membres de l'assemblée du GECT peuvent devenir membres 
du comité de pilotage visé à l'article 108, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n o 1303/2013. Les membres de l'assemblée 
du GECT ne forment pas la majorité au sein de ce comité de 
pilotage. 

Article 10 

Développement local mené par les acteurs locaux 

Le développement local mené par les acteurs locaux au titre de 
l'article 32 du règlement (UE) n o 1303/2013 peut être mis en 
œuvre dans des programmes de coopération transfrontalière, 
pour autant que le groupe de développement local se 
compose de représentants d'au moins deux pays, dont un État 
membre. 

Article 11 

Investissement territorial intégré 

En ce qui concerne les programmes de coopération, l'organisme 
intermédiaire chargé d'assurer la gestion et la mise en œuvre 
d'un investissement territorial intégré tel qu'il est visé à l'ar
ticle 36, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 1303/2013 est, 
soit une entité juridique constituée en vertu de la législation 
d'un des pays participants, à condition qu'elle ait été mise sur 
pied par des autorités publiques ou des organismes publics d'au 
moins deux pays participants, soit un GECT. 

Article 12 

Sélection des opérations 

1. Les opérations relevant des programmes de coopération 
sont sélectionnées par un comité de suivi tel que visé à l'ar
ticle 47 du règlement (UE) n o 1303/2013. Ledit comité peut 
constituer un comité de pilotage qui agit sous sa responsabilité 
pour la sélection des opérations. 

2. Les opérations sélectionnées au titre de la coopération 
transfrontalière et transnationale associent des bénéficiaires 
d'au moins deux pays participants, dont un État membre au 
moins. Une opération peut être mise en œuvre dans un seul 
pays pour autant que les incidences et les avantages transfron
taliers ou transnationaux soient identifiés. 

Les opérations au titre de la coopération interrégionale visée à 
l'article 2, point 3) a) et b), associent des bénéficiaires d'au 
moins trois pays, dont deux États membres au moins. 

Les conditions énoncées à l'alinéa premier ne s'appliquent pas 
aux opérations mises en œuvre au titre du programme trans
frontalier PEACE, entre l'Irlande du Nord et les comtés fronta
liers de l'Irlande, en faveur de la paix et de la réconciliation visé 
à l'article 7, paragraphe 2. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, un GECT ou une autre entité 
juridique constituée en vertu de la législation d'un des pays 
participants peut être le bénéficiaire unique d'une opération, à 
condition qu'il ait été mis sur pied par des autorités publiques 
ou des organismes publics d'au moins deux pays participants, 
dans le cas de la coopération transfrontalière et transnationale, 
et d'au moins trois pays participants, dans le cas de la coopéra
tion interrégionale. 

Une entité juridique mettant en œuvre un instrument financier 
ou un fonds de fonds, le cas échéant, peut être le bénéficiaire 
unique d'une opération sans que ne s'appliquent les exigences 
énoncées au premier alinéa quant à sa composition. 

4. Les bénéficiaires coopèrent à l'élaboration et à la mise en 
œuvre des opérations. En outre, ils coopèrent, soit à la dotation 
en effectifs, soit au financement des opérations, voire aux deux. 

Pour les opérations relevant de programmes mis sur pied entre 
des régions ultrapériphériques et des pays tiers ou des territoires, 
les bénéficiaires ne doivent coopérer que dans deux des 
domaines mentionnés au premier alinéa. 

5. Pour chaque opération, l'autorité de gestion fournit au 
bénéficiaire chef de file ou au bénéficiaire unique un document 
indiquant les conditions que ladite opération doit remplir pour 
bénéficier d'un soutien, y compris les exigences spécifiques rela
tives aux produits ou services à fournir, au plan de financement 
et au délai d'exécution.
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vi) définissent la répartition des responsabilités entre les 
États membres participants, en cas de corrections finan
cières imposées par l'autorité de gestion ou la Commis
sion; 

b) l'organisme en faveur duquel la Commission doit effectuer 
les paiements; 

c) les mesures prises pour associer les partenaires visés à l'ar
ticle 5 du règlement (UE) n o 1303/2013 à l'élaboration du 
programme de coopération et le rôle de ces partenaires dans 
la préparation et la mise en œuvre du programme de 
coopération, y compris leur participation au comité de suivi. 

5. Le programme de coopération définit également les 
éléments suivants, compte tenu du contenu des accords de 
partenariat et du cadre institutionnel et juridique des États 
membres: 

a) les mécanismes qui assurent une coordination efficace entre 
le FEDER, le FSE, le Fonds de cohésion, le Feader, le FEAMP 
et d'autres instruments de financement de l'Union et natio
naux, y compris la coordination et les combinaisons éven
tuelles avec le mécanisme pour l'interconnexion en Europe 
en vertu du règlement (UE) n o 1316/2013 du Parlement et 
du Conseil ( 1 ), l'IEV, le FED et l'IAP II, ainsi qu'avec la BEI, en 
tenant compte des dispositions de l'annexe I du règlement 
(UE) n o 1303/2013 lorsque des États membres et des pays 
tiers ou des territoires participent à des programmes de 
coopération qui incluent l'utilisation de crédits du FEDER 
pour les régions ultrapériphériques et de ressources du 
FED, les mécanismes de coordination au niveau approprié 
visant à faciliter une coordination efficace dans l'utilisation 
de ces crédits et ressources; 

b) un résumé de l'évaluation de la charge administrative pesant 
sur les bénéficiaires et, s'il y a lieu, les actions prévues, 
accompagnées d'un calendrier indicatif pour réduire la 
charge administrative. 

6. Les informations requises au titre du paragraphe 2, 
premier alinéa, point a), du paragraphe 2, premier alinéa, 
point b) i) à vii), du paragraphe 3 et du paragraphe 5, point 
a), sont adaptées à la nature spécifique des programmes de 
coopération relevant de l'article 2, point 3) b), c) et d). Les 
informations requises au titre du paragraphe 2, premier alinéa, 
point e), et du paragraphe 5, point b), ne figurent pas dans les 
programmes de coopération relevant de l'article 2, point 3) c) 
et d); 

7. Chaque programme de coopération comprend, le cas 
échéant, et sous réserve de l'évaluation dûment justifiée par 
les États membres de sa pertinence par rapport au contenu et 
aux objectifs du programme, une description des éléments 
suivants: 

a) les actions spécifiques visant à prendre en compte les 
exigences en matière de protection de l'environnement, l'uti
lisation rationnelle des ressources, l'atténuation du change
ment climatique et l'adaptation à celui-ci, la résilience aux 
catastrophes, ainsi que la prévention des risques et la gestion 
des risques lors du choix des opérations; 

b) les actions spécifiques visant à encourager l'égalité des 
chances et à prévenir toute forme de discrimination fondée 
sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les 
convictions, le handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle lors 
de l'élaboration, la conception et la mise en œuvre du 
programme de coopération, et notamment en ce qui 
concerne l'accès au financement, en tenant compte des 
besoins des différents groupes cibles exposés à de telles 
discriminations et, en particulier, des exigences visant à 
garantir l'accessibilité pour les personnes handicapées; 

c) la contribution du programme de coopération à la promo
tion de l'égalité entre les femmes et les hommes et, s'il y a 
lieu, des modalités visant à garantir l'intégration de la dimen
sion de genre au niveau du programme et des opérations. 

Les points a) et b) du premier alinéa ne s'appliquent pas aux 
programmes de coopération relevant de l'article 2, point 3) b), 
c) et d). 

8. Les programmes de coopération relevant de l'article 2, 
point 3) c) et d), définissent le ou les bénéficiaires et peuvent 
préciser la procédure d'octroi. 

9. Les États membres participants et, le cas échéant, les pays 
tiers ou les territoires, lorsqu'ils ont accepté l'invitation de parti
ciper au programme de coopération, donnent leur accord par 
écrit sur le contenu d'un programme de coopération avant de 
soumettre ce dernier à la Commission. Ledit accord contient 
également l'engagement de l'ensemble des États membres et, 
le cas échéant, des pays tiers ou des territoires participants à 
apporter le cofinancement nécessaire à la mise en œuvre du 
programme de coopération et, le cas échéant, l'engagement 
concernant la contribution financière des pays tiers ou des 
territoires. 

Par dérogation au premier alinéa, en cas de programmes de 
coopération associant des régions ultrapériphériques et des 
pays tiers ou des territoires, les États membres concernés 
consultent les pays tiers ou les territoires concernés avant de 
soumettre les programmes de coopération à la Commission. En 
pareil cas, les accords sur le contenu des programmes de 
coopération et la contribution éventuelle des pays tiers ou des 
territoires peuvent être en échange consignés dans les procès- 
verbaux formellement approuvés des réunions de concertation 
avec les pays tiers ou les territoires ou des délibérations des 
organisations de coopération régionale.
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Article 13 

Bénéficiaires 

1. Lorsqu'une opération relevant d'un programme de 
coopération compte deux bénéficiaires ou plus, l'un d'eux est 
désigné par l'ensemble des bénéficiaires comme bénéficiaire chef 
de file. 

2. Le bénéficiaire chef de file: 

a) fixe les modalités avec les autres bénéficiaires dans un accord 
qui comporte notamment des dispositions garantissant la 
bonne gestion financière des fonds alloués à l'opération, y 
compris les modalités de recouvrement des sommes indû
ment versées; 

b) assume la responsabilité d'assurer la mise œuvre de l'en
semble de l'opération; 

c) s'assure que les dépenses présentées par l'ensemble des béné
ficiaires ont été engagées pour la mise en œuvre de l'opéra
tion et correspondent aux activités arrêtées d'un commun 
accord par tous les bénéficiaires et qu'elles sont conformes 
au document fourni par l'autorité de gestion en vertu de 
l'article 12, paragraphe 5; 

d) veille à ce que les dépenses présentées par les autres bénéfi
ciaires aient été vérifiées par un ou plusieurs contrôleurs 
lorsque cette vérification n'est pas effectuée par l'autorité 
de gestion en vertu de l'article 23, paragraphe 3. 

3. Sauf indication contraire dans les modalités fixées confor
mément au paragraphe 2, point a), le bénéficiaire chef de file 
veille à ce que les autres bénéficiaires reçoivent le montant total 
de la contribution des fonds le plus rapidement possible et dans 
son intégralité. Il n'est procédé à aucune déduction ou retenue, 
ni à aucun autre prélèvement spécifique ou prélèvement d'effet 
équivalent qui réduirait ce montant pour les autres bénéficiaires. 

4. Les bénéficiaires chefs de file sont situés dans un État 
membre participant au programme de coopération. Cependant, 
les États membres et les pays tiers ou les territoires participant à 
un programme de coopération peuvent convenir que le bénéfi
ciaire chef de file soit situé dans un pays tiers ou un territoire 
participant à ce programme de coopération, pour autant que 
l'autorité de gestion ait la certitude que le bénéficiaire chef de 
file est en mesure d'effectuer les tâches énoncées aux para
graphes 2 et 3 et que les exigences en matière de gestion, de 
vérification et d'audit sont remplies. 

5. Les bénéficiaires uniques sont enregistrés dans un État 
membre participant au programme de coopération. Toutefois, 
ils peuvent être enregistrés dans un État membre qui ne parti
cipe pas au programme, pour autant que les conditions énon
cées à l'article 12, paragraphe 3, soient respectées. 

CHAPITRE IV 

Suivi et évaluation 

Article 14 

Rapports de mise en œuvre 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et au plus tard à la même 
date de chaque année qui suit jusqu'à l'année 2023 comprise, 
l'autorité de gestion transmet à la Commission un rapport 
annuel de mise en œuvre conformément à l'article 50, para
graphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. Le rapport de mise 
en œuvre transmis en 2016 couvre les exercices 2014 et 2015, 
ainsi que la période comprise entre la date à laquelle les 
dépenses ont commencé à être éligibles et le 31 décembre 
2013. 

2. Pour les rapports soumis en 2017 et 2019, la date limite 
visée au paragraphe 1 est le 30 juin. 

3. Les rapports annuels de mise en œuvre contiennent des 
informations sur: 

a) la mise en œuvre du programme de coopération, conformé
ment à l'article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) le cas échéant, les progrès accomplis dans l'élaboration et la 
mise en œuvre de grands projets et de plans d'action 
communs. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et 
en 2019 contiennent et analysent les informations requises au 
titre de l'article 50, paragraphes 4 et 5, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, respectivement, ainsi que les informations énon
cées au paragraphe 2 du présent article accompagnées des infor
mations suivantes: 

a) les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'éva
luation et le suivi donné aux résultats des évaluations; 

b) les résultats des mesures d'information et de publicité réali
sées dans le cadre de la stratégie de communication; 

c) la participation des partenaires dans la mise en œuvre, le 
suivi et l'évaluation du programme de coopération. 

Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et en 
2019 peuvent, sous réserve du contenu et des objectifs de 
chaque programme de coopération, contenir des informations 
et une évaluation portant sur les éléments suivants: 

a) les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l'approche 
intégrée de développement territorial, y compris le dévelop
pement urbain soutenable et le développement local mené 
par les acteurs locaux au titre du programme de coopération;
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b) les progrès accomplis dans la mise en œuvre d'actions visant 
à renforcer la capacité des autorités et des bénéficiaires à 
gérer et utiliser le FEDER; 

c) le cas échéant, la contribution aux stratégies macrorégionales 
et aux stratégies relatives aux bassins maritimes; 

d) les mesures spécifiques prises pour promouvoir l'égalité entre 
les hommes et les femmes et promouvoir la non-discrimina
tion, en particulier celles concernant l'accessibilité pour les 
personnes handicapées, et les modalités mises en œuvre pour 
garantir l'intégration de la dimension du genre dans le 
programme de coopération et les opérations; 

e) les mesures prises pour favoriser un développement durable; 

f) les progrès réalisés dans la mise en œuvre d'actions dans le 
domaine de l'innovation sociale. 

5. Les rapports annuels finaux de mise en œuvre sont rédigés 
selon les modèles adoptés par la Commission par voie d'actes 
d'exécution. Ces actes d'exécution sont adoptés en conformité 
avec la procédure consultative visée à l'article 150, paragraphe 
2, du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Article 15 

Réexamen annuel 

La réunion annuelle de réexamen est organisée conformément à 
l'article 51 du règlement (UE) n o 1303/2013. 

Lorsqu'une réunion de réexamen annuel n'est pas organisée en 
vertu de l'article 51, paragraphe 3, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, le réexamen annuel peut se faire par écrit. 

Article 16 

Indicateurs pour l'objectif "Coopération territoriale 
européenne" 

1. Les indicateurs de réalisation communs figurant à l'annexe 
du présent règlement, les indicateurs de résultat spécifiques aux 
programmes et, le cas échéant, les indicateurs de réalisation 
spécifiques aux programmes sont utilisés conformément à l'ar
ticle 27, paragraphe 4, du règlement (UE) n o 1303/2013 et à 
l'article 8, paragraphe 2, premier alinéa, point b) ii) et iv), et 
point c) ii) et iv), du présent règlement. 

2. En ce qui concerne les indicateurs de réalisation communs 
et spécifiques aux programmes, les valeurs de référence sont 
fixées à zéro. Les valeurs cibles quantifiées cumulées applicables 
à ces indicateurs sont fixées pour 2023. 

3. En ce qui concerne les indicateurs de résultat spécifiques à 
chaque programme, qui portent sur les priorités d'investisse
ment, les valeurs de référence reposent sur les dernières 
données disponibles et les valeurs cibles sont fixées pour 
2023. Les valeurs cibles peuvent être exprimées en termes quan
titatifs ou qualitatifs. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 29 pour modifier la liste des indi
cateurs de réalisation communs figurant dans l'annexe, afin 
d'effectuer certains ajustements, lorsque cela est justifié pour 
garantir l'évaluation efficace des progrès accomplis dans la 
mise en œuvre des programmes. 

Article 17 

Assistance technique 

Le montant du FEDER alloué à l'assistance technique est limité à 
6 % du montant total alloué à un programme de coopération. 
Pour les programmes dont la dotation totale ne dépasse pas 
50 000 000 EUR, le montant du FEDER alloué à l'assistance 
technique est limité à 7 % du montant total alloué, mais il est 
compris entre 1 500 000 EUR et 3 000 000 EUR. 

CHAPITRE V 

Éligibilité 

Article 18 

Règles d'éligibilité des dépenses 

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 
en conformité avec l'article 29 pour fixer des règles particulières 
concernant l'éligibilité des dépenses pour les programmes de 
coopération en ce qui concerne les frais de personnel, les frais 
de bureau et les frais administratifs, les frais de déplacement et 
d'hébergement, les frais liés au recours à des compétences et des 
services externes et les dépenses d'équipement. La Commission 
notifie les actes délégués, adoptés en conformité avec l'article 29, 
simultanément au Parlement européen et au Conseil au plus 
tard le 22 avril 2014. 

2. Sans préjudice des règles d'éligibilité fixées aux articles 65 
à 71 du règlement (UE) n o 1303/2013, dans le règlement (UE) 
n o 1301/2013, dans le présent règlement ou dans l'acte délégué 
visé au paragraphe 1 du présent article, ou sur la base de ceux- 
ci, les États membres participant au comité de suivi établissent 
des règles d'éligibilité des dépenses supplémentaires applicables 
au programme de coopération dans son ensemble. 

3. Pour les aspects qui ne sont pas couverts par les règles 
d'éligibilité fixées aux articles 65 à 71 du règlement (UE) 
n o 1303/2013, dans le règlement (UE) n o 1301/2013, dans 
l'acte délégué visé au paragraphe 1 du présent article, ou sur 
la base de ceux-ci, ou dans les règles établies conjointement par 
les États membres participants conformément au paragraphe 2 
du présent article, les règles nationales de l'État membre dans 
lequel les dépenses sont engagées s'appliquent. 

Article 19 

Frais de personnel 

Les frais de personnel d'une opération peuvent être calculés à un 
taux forfaitaire plafonné à 20 % des coûts directs autres que les 
frais de personnel de l'opération concernée.
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Article 13 

Bénéficiaires 

1. Lorsqu'une opération relevant d'un programme de 
coopération compte deux bénéficiaires ou plus, l'un d'eux est 
désigné par l'ensemble des bénéficiaires comme bénéficiaire chef 
de file. 

2. Le bénéficiaire chef de file: 

a) fixe les modalités avec les autres bénéficiaires dans un accord 
qui comporte notamment des dispositions garantissant la 
bonne gestion financière des fonds alloués à l'opération, y 
compris les modalités de recouvrement des sommes indû
ment versées; 

b) assume la responsabilité d'assurer la mise œuvre de l'en
semble de l'opération; 

c) s'assure que les dépenses présentées par l'ensemble des béné
ficiaires ont été engagées pour la mise en œuvre de l'opéra
tion et correspondent aux activités arrêtées d'un commun 
accord par tous les bénéficiaires et qu'elles sont conformes 
au document fourni par l'autorité de gestion en vertu de 
l'article 12, paragraphe 5; 

d) veille à ce que les dépenses présentées par les autres bénéfi
ciaires aient été vérifiées par un ou plusieurs contrôleurs 
lorsque cette vérification n'est pas effectuée par l'autorité 
de gestion en vertu de l'article 23, paragraphe 3. 

3. Sauf indication contraire dans les modalités fixées confor
mément au paragraphe 2, point a), le bénéficiaire chef de file 
veille à ce que les autres bénéficiaires reçoivent le montant total 
de la contribution des fonds le plus rapidement possible et dans 
son intégralité. Il n'est procédé à aucune déduction ou retenue, 
ni à aucun autre prélèvement spécifique ou prélèvement d'effet 
équivalent qui réduirait ce montant pour les autres bénéficiaires. 

4. Les bénéficiaires chefs de file sont situés dans un État 
membre participant au programme de coopération. Cependant, 
les États membres et les pays tiers ou les territoires participant à 
un programme de coopération peuvent convenir que le bénéfi
ciaire chef de file soit situé dans un pays tiers ou un territoire 
participant à ce programme de coopération, pour autant que 
l'autorité de gestion ait la certitude que le bénéficiaire chef de 
file est en mesure d'effectuer les tâches énoncées aux para
graphes 2 et 3 et que les exigences en matière de gestion, de 
vérification et d'audit sont remplies. 

5. Les bénéficiaires uniques sont enregistrés dans un État 
membre participant au programme de coopération. Toutefois, 
ils peuvent être enregistrés dans un État membre qui ne parti
cipe pas au programme, pour autant que les conditions énon
cées à l'article 12, paragraphe 3, soient respectées. 

CHAPITRE IV 

Suivi et évaluation 

Article 14 

Rapports de mise en œuvre 

1. Au plus tard le 31 mai 2016, et au plus tard à la même 
date de chaque année qui suit jusqu'à l'année 2023 comprise, 
l'autorité de gestion transmet à la Commission un rapport 
annuel de mise en œuvre conformément à l'article 50, para
graphe 1, du règlement (UE) n o 1303/2013. Le rapport de mise 
en œuvre transmis en 2016 couvre les exercices 2014 et 2015, 
ainsi que la période comprise entre la date à laquelle les 
dépenses ont commencé à être éligibles et le 31 décembre 
2013. 

2. Pour les rapports soumis en 2017 et 2019, la date limite 
visée au paragraphe 1 est le 30 juin. 

3. Les rapports annuels de mise en œuvre contiennent des 
informations sur: 

a) la mise en œuvre du programme de coopération, conformé
ment à l'article 50, paragraphe 2, du règlement (UE) 
n o 1303/2013; 

b) le cas échéant, les progrès accomplis dans l'élaboration et la 
mise en œuvre de grands projets et de plans d'action 
communs. 

4. Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et 
en 2019 contiennent et analysent les informations requises au 
titre de l'article 50, paragraphes 4 et 5, du règlement (UE) 
n o 1303/2013, respectivement, ainsi que les informations énon
cées au paragraphe 2 du présent article accompagnées des infor
mations suivantes: 

a) les progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d'éva
luation et le suivi donné aux résultats des évaluations; 

b) les résultats des mesures d'information et de publicité réali
sées dans le cadre de la stratégie de communication; 

c) la participation des partenaires dans la mise en œuvre, le 
suivi et l'évaluation du programme de coopération. 

Les rapports annuels de mise en œuvre soumis en 2017 et en 
2019 peuvent, sous réserve du contenu et des objectifs de 
chaque programme de coopération, contenir des informations 
et une évaluation portant sur les éléments suivants: 

a) les progrès accomplis dans la mise en œuvre de l'approche 
intégrée de développement territorial, y compris le dévelop
pement urbain soutenable et le développement local mené 
par les acteurs locaux au titre du programme de coopération;
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Article 20 

Éligibilité des opérations relevant des programmes de 
coopération en fonction de leur localisation. 

1. Sous réserve des dérogations visées aux paragraphes 2 et 
3, les opérations relevant des programmes de coopération se 
déroulent dans la partie de la zone couverte par le programme 
qui comprend le territoire de l'Union (ci-après dénommée 
"partie de la zone couverte par le programme qui appartient à 
l'Union"). 

2. L'autorité de gestion peut accepter que tout ou partie 
d'une opération soit mis en œuvre en dehors de la partie de 
la zone couverte par le programme qui appartient à l'Union, 
pour autant que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

a) l'opération bénéficie à la zone couverte par le programme; 

b) le montant total alloué à des opérations se déroulant en 
dehors de la partie de la zone couverte par le programme 
qui appartient à l'Union au titre du programme de coopéra
tion ne dépasse pas 20 % du soutien apporté par le FEDER 
au programme, ou 30 % dans le cas de programmes de 
coopération pour lesquels la partie de la zone couverte par 
le programme qui appartient à l'Union consiste en régions 
ultrapériphériques; 

c) les obligations des autorités de gestion et d'audit pour ce qui 
est de la gestion, du contrôle et de l'audit de l'opération sont 
remplies par les autorités responsables du programme de 
coopération, ou elles concluent des accords avec les autorités 
de l'État membre ou du pays tiers ou du territoire dans 
lequel l'opération est mise en œuvre. 

3. Pour ce qui est des opérations concernant l'assistance tech
nique ou des activités de mise en valeur et le renforcement des 
capacités, les dépenses peuvent être engagées en dehors de la 
partie de la zone couverte par le programme qui appartient à 
l'Union, pour autant que les conditions prévues au paragraphe 
2, points a) et c), soient remplies. 

CHAPITRE VI 

Gestion, contrôle et désignation 

Article 21 

Désignation des autorités 

1. Les États membres participant à un programme de 
coopération désignent, aux fins de l'article 123, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n o 1303/2013, une seule autorité de gestion; 
aux fins de l'article 123, paragraphe 2, dudit règlement, une 
seule autorité de certification; et, aux fins de l'article 123, para
graphe 4, dudit règlement, une seule autorité d'audit. L'autorité 
de gestion et l'autorité d'audit sont situées l'une et l'autre dans le 
même État membre. 

Les États membres participant à un programme de coopération 
peuvent désigner l'autorité de gestion comme assumant égale
ment la responsabilité de l'exercice des fonctions de l'autorité de 
certification. Une telle désignation s'entend sans préjudice de la 

répartition des responsabilités entre les États membres partici
pants en ce qui concerne l'application des corrections finan
cières, telle qu'elle est fixée dans le programme de coopération. 

2. L'autorité de certification reçoit les paiements effectués par 
la Commission et, en règle générale, procède aux paiements en 
faveur du bénéficiaire chef de file conformément à l'article 132 
du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. La procédure de désignation de l'autorité de gestion et, le 
cas échéant, de l'autorité de certification, énoncée à l'article 124 
du règlement (UE) n o 1303/2013, est menée par l'État membre 
dans lequel l'autorité est située. 

Article 22 

Groupement européen de coopération territoriale 

Les États membres participant à un programme de coopération 
peuvent avoir recours à un GECT aux fins de lui confier la 
responsabilité de la gestion de ce programme de coopération 
ou d'une partie de celui-ci, notamment en lui conférant les 
responsabilités d'une autorité de gestion. 

Article 23 

Fonctions de l'autorité de gestion 

1. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, l'auto
rité de gestion d'un programme de coopération assume les 
fonctions définies à l'article 125 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

2. Après consultation des États membres et de tout pays tiers 
participant au programme de coopération, l'autorité de gestion 
établit un secrétariat conjoint. 

Le secrétariat conjoint assiste l'autorité de gestion et le comité 
de suivi dans l'exercice de leurs fonctions respectives. De plus, il 
fournit des informations aux bénéficiaires potentiels concernant 
les possibilités de financement au titre des programmes de 
coopération et il aide les bénéficiaires à mettre en œuvre les 
opérations. 

3. Lorsque l'autorité de gestion est un GECT, les vérifications 
au titre de l'article 125, paragraphe 4, point a), du règlement 
(UE) n o 1303/2013 sont effectuées par l'autorité de gestion ou 
sous sa responsabilité au moins pour les États membres et les 
pays tiers ou les territoires dont des membres participent au 
GECT. 

4. Lorsque l'autorité de gestion ne procède pas aux vérifica
tions au titre de l'article 125, paragraphe 4, point a), du règle
ment (UE) n o 1303/2013 dans l'ensemble de la zone couverte 
par le programme, ou lorsque les vérifications ne sont pas 
menées par l'autorité de gestion ou sous sa responsabilité 
pour les États membres et les pays tiers ou les territoires dont 
des membres participent au GECT conformément au paragraphe 
3, chaque État membre ou, lorsqu'il a accepté l'invitation de 
participer au programme de coopération, chaque pays tiers ou 
territoire désigne l'organisme ou la personne chargé d'effectuer 
ces vérifications pour ce qui concerne les bénéficiaires situés sur 
son territoire (ci-après dénommés "contrôleur(s)").
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Le ou les contrôleurs visés au premier alinéa peuvent être les 
mêmes organismes que ceux chargés d'effectuer ces vérifications 
pour les programmes opérationnels relevant de l'objectif "Inves
tissement pour la croissance et l'emploi" ou, dans le cas de pays 
tiers, d'effectuer des vérifications comparables au titre des instru
ments de politique extérieure de l'Union. 

L'autorité de gestion s'assure que les dépenses de chaque béné
ficiaire participant à une opération ont été vérifiées par un 
contrôleur désigné. 

Chaque État membre veille à ce que les dépenses d'un bénéfi
ciaire puissent être vérifiées dans un délai de trois mois à 
compter de la présentation des documents par le bénéficiaire 
concerné. 

Chaque État membre ou, lorsqu'il a accepté l'invitation à parti
ciper au programme de coopération, chaque pays tiers est 
responsable des vérifications effectuées sur son territoire. 

5. Dans le cas où la vérification de la fourniture des produits 
ou des services faisant l'objet du cofinancement ne peut se faire 
que pour l'ensemble d'une opération, cette vérification est 
réalisée par l'autorité de gestion ou par le contrôleur de l'État 
membre dans lequel est situé le bénéficiaire chef de file. 

Article 24 

Fonctions de l'autorité de certification 

L'autorité de certification d'un programme de coopération 
assume les fonctions définies à l'article 126 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

Article 25 

Fonctions de l'autorité d'audit 

1. Les États membres et les pays tiers participant à un 
programme de coopération peuvent autoriser l'autorité d'audit 
à exercer directement les fonctions prévues à l'article 127 du 
règlement (UE) n o 1303/2013 sur l'ensemble du territoire 
couvert par le programme de coopération. Ils précisent quand 
l'autorité d'audit doit être accompagnée d'un auditeur d'un État 
membre ou d'un pays tiers. 

2. Lorsque l'autorité d'audit ne dispose pas de l'autorisation 
visée au paragraphe 1, elle est assistée par un groupe d'auditeurs 
composé d'un représentant de chaque État membre ou pays 
tiers participant au programme de coopération, qui assume les 
fonctions prévues à l'article 127 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. Chaque État membre ou, lorsqu'il a accepté 
l'invitation à participer au programme de coopération, chaque 
pays tiers est responsable des audits effectués sur son territoire. 

Chaque représentant de chaque État membre ou pays tiers parti
cipant au programme de coopération est chargé de fournir les 
éléments factuels liés aux dépenses engagées sur son territoire 
qui sont requis par l'autorité d'audit aux fins de son évaluation. 

Le groupe d'auditeurs est constitué dans un délai de trois mois à 
compter de la décision approuvant le programme de coopéra
tion. Il établit son règlement intérieur et est présidé par l'autorité 
d'audit du programme de coopération. 

3. Les auditeurs sont fonctionnellement indépendants des 
contrôleurs effectuant les vérifications au titre de l'article 23. 

CHAPITRE VII 

Participation de pays tiers aux programmes de coopération 
transnationale et interrégionale 

Article 26 

Conditions de mise en œuvre pour la participation de pays 
tiers 

Les conditions de mise en œuvre des programmes applicables à 
la gestion financière ainsi qu'à la programmation, au suivi, à 
l'évaluation et au contrôle de la participation des pays tiers, au 
moyen d'une contribution provenant des ressources de l'IAP II 
ou de l'IEV aux programmes de coopération transnationale et 
interrégionale, sont établies dans le programme de coopération 
concerné et également, si nécessaire, dans l'accord de finance
ment conclu entre la Commission, les gouvernements des pays 
tiers concernés et l'État membre dans lequel se situe l'autorité de 
gestion du programme de coopération en question. Les condi
tions de mise en œuvre du programme sont cohérentes avec les 
règles de la politique de cohésion de l'Union. 

CHAPITRE VIII 

Gestion financière 

Article 27 

Engagements budgétaires, paiements et recouvrements 

1. Le soutien apporté par le FEDER aux programmes de 
coopération est versé sur un compte unique sans sous- 
comptes nationaux. 

2. L'autorité de gestion veille à ce que toute somme versée à 
la suite d'une irrégularité soit récupérée auprès du bénéficiaire 
chef de file ou du bénéficiaire unique. Les bénéficiaires rembour
sent au bénéficiaire chef de file toute somme indûment versée. 

3. Si le bénéficiaire chef de file ne parvient pas à se faire 
rembourser par les autres bénéficiaires ou si l'autorité de gestion 
ne parvient pas à se faire rembourser par le bénéficiaire chef de 
file ou le bénéficiaire unique, l'État membre ou le pays tiers sur 
le territoire duquel le bénéficiaire concerné est situé ou, s'il s'agit 
d'un GECT, enregistré, rembourse à l'autorité de gestion toute 
somme indûment versée audit bénéficiaire. L'autorité de gestion 
est chargée de rembourser les sommes concernées au budget 
général de l'Union, conformément à la répartition des respon
sabilités entre les États membres participants fixée dans le 
programme de coopération.
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Article 20 

Éligibilité des opérations relevant des programmes de 
coopération en fonction de leur localisation. 

1. Sous réserve des dérogations visées aux paragraphes 2 et 
3, les opérations relevant des programmes de coopération se 
déroulent dans la partie de la zone couverte par le programme 
qui comprend le territoire de l'Union (ci-après dénommée 
"partie de la zone couverte par le programme qui appartient à 
l'Union"). 

2. L'autorité de gestion peut accepter que tout ou partie 
d'une opération soit mis en œuvre en dehors de la partie de 
la zone couverte par le programme qui appartient à l'Union, 
pour autant que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

a) l'opération bénéficie à la zone couverte par le programme; 

b) le montant total alloué à des opérations se déroulant en 
dehors de la partie de la zone couverte par le programme 
qui appartient à l'Union au titre du programme de coopéra
tion ne dépasse pas 20 % du soutien apporté par le FEDER 
au programme, ou 30 % dans le cas de programmes de 
coopération pour lesquels la partie de la zone couverte par 
le programme qui appartient à l'Union consiste en régions 
ultrapériphériques; 

c) les obligations des autorités de gestion et d'audit pour ce qui 
est de la gestion, du contrôle et de l'audit de l'opération sont 
remplies par les autorités responsables du programme de 
coopération, ou elles concluent des accords avec les autorités 
de l'État membre ou du pays tiers ou du territoire dans 
lequel l'opération est mise en œuvre. 

3. Pour ce qui est des opérations concernant l'assistance tech
nique ou des activités de mise en valeur et le renforcement des 
capacités, les dépenses peuvent être engagées en dehors de la 
partie de la zone couverte par le programme qui appartient à 
l'Union, pour autant que les conditions prévues au paragraphe 
2, points a) et c), soient remplies. 

CHAPITRE VI 

Gestion, contrôle et désignation 

Article 21 

Désignation des autorités 

1. Les États membres participant à un programme de 
coopération désignent, aux fins de l'article 123, paragraphe 1, 
du règlement (UE) n o 1303/2013, une seule autorité de gestion; 
aux fins de l'article 123, paragraphe 2, dudit règlement, une 
seule autorité de certification; et, aux fins de l'article 123, para
graphe 4, dudit règlement, une seule autorité d'audit. L'autorité 
de gestion et l'autorité d'audit sont situées l'une et l'autre dans le 
même État membre. 

Les États membres participant à un programme de coopération 
peuvent désigner l'autorité de gestion comme assumant égale
ment la responsabilité de l'exercice des fonctions de l'autorité de 
certification. Une telle désignation s'entend sans préjudice de la 

répartition des responsabilités entre les États membres partici
pants en ce qui concerne l'application des corrections finan
cières, telle qu'elle est fixée dans le programme de coopération. 

2. L'autorité de certification reçoit les paiements effectués par 
la Commission et, en règle générale, procède aux paiements en 
faveur du bénéficiaire chef de file conformément à l'article 132 
du règlement (UE) n o 1303/2013. 

3. La procédure de désignation de l'autorité de gestion et, le 
cas échéant, de l'autorité de certification, énoncée à l'article 124 
du règlement (UE) n o 1303/2013, est menée par l'État membre 
dans lequel l'autorité est située. 

Article 22 

Groupement européen de coopération territoriale 

Les États membres participant à un programme de coopération 
peuvent avoir recours à un GECT aux fins de lui confier la 
responsabilité de la gestion de ce programme de coopération 
ou d'une partie de celui-ci, notamment en lui conférant les 
responsabilités d'une autorité de gestion. 

Article 23 

Fonctions de l'autorité de gestion 

1. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, l'auto
rité de gestion d'un programme de coopération assume les 
fonctions définies à l'article 125 du règlement (UE) 
n o 1303/2013. 

2. Après consultation des États membres et de tout pays tiers 
participant au programme de coopération, l'autorité de gestion 
établit un secrétariat conjoint. 

Le secrétariat conjoint assiste l'autorité de gestion et le comité 
de suivi dans l'exercice de leurs fonctions respectives. De plus, il 
fournit des informations aux bénéficiaires potentiels concernant 
les possibilités de financement au titre des programmes de 
coopération et il aide les bénéficiaires à mettre en œuvre les 
opérations. 

3. Lorsque l'autorité de gestion est un GECT, les vérifications 
au titre de l'article 125, paragraphe 4, point a), du règlement 
(UE) n o 1303/2013 sont effectuées par l'autorité de gestion ou 
sous sa responsabilité au moins pour les États membres et les 
pays tiers ou les territoires dont des membres participent au 
GECT. 

4. Lorsque l'autorité de gestion ne procède pas aux vérifica
tions au titre de l'article 125, paragraphe 4, point a), du règle
ment (UE) n o 1303/2013 dans l'ensemble de la zone couverte 
par le programme, ou lorsque les vérifications ne sont pas 
menées par l'autorité de gestion ou sous sa responsabilité 
pour les États membres et les pays tiers ou les territoires dont 
des membres participent au GECT conformément au paragraphe 
3, chaque État membre ou, lorsqu'il a accepté l'invitation de 
participer au programme de coopération, chaque pays tiers ou 
territoire désigne l'organisme ou la personne chargé d'effectuer 
ces vérifications pour ce qui concerne les bénéficiaires situés sur 
son territoire (ci-après dénommés "contrôleur(s)").
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Article 28 

Utilisation de l'euro 

Par dérogation à l'article 133 du règlement (UE) n o 1303/2013, 
les dépenses engagées dans une monnaie autre que l'euro sont 
converties en euros par les bénéficiaires sur la base du taux de 
change comptable mensuel de la Commission en vigueur le 
mois au cours duquel les dépenses ont été: 

a) soit engagées; 

b) soit soumises pour vérification à l'autorité de gestion ou au 
contrôleur conformément à l'article 23 du présent règlement; 

c) soit signalées au bénéficiaire chef de file. 

La méthode choisie est fixée dans le programme de coopération 
et est applicable à tous les bénéficiaires. 

La conversion est vérifiée par l'autorité de gestion ou par le 
contrôleur de l'État membre ou du pays tiers dans lequel est 
situé le bénéficiaire. 

CHAPITRE IX 

Dispositions finales 

Article 29 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 16, 
paragraphe 4, et à l'article 18, paragraphe 1, est conféré à la 
Commission à compter du 21 décembre 2013 jusqu'au 
31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 16, paragraphe 4, 
et à l'article 18, paragraphe 1, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision 
de révocation met fin à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union euro
péenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 16, paragraphe 
4, et de l'article 18, paragraphe 1, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expira
tion de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous les 
deux informé la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à 
l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 30 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte pas la poursuite ou la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une 
assistance approuvée par la Commission sur la base du règle
ment (CE) n o 1080/2006 ou de toute autre législation appli
cable à cette assistance au 31 décembre 2013. Ledit règlement 
ou une telle autre législation applicable continue de s'appliquer 
après le 31 décembre 2013 à cette assistance ou aux opérations 
concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du présent para
graphe, l'assistance couvre les programmes opérationnels et les 
grands projets. 

2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées au 
titre du règlement (CE) n o 1080/2006 avant le 1 er janvier 
2014 restent valables. 

Article 31 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 178 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 32 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Les articles 4, 27 et 28 sont applicables avec effet au 1 er janvier 
2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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ANNEXE 

INDICATEURS DE RÉALISATION COMMUNS POUR L'OBJECTIF "COOPÉRATION TERRITORIALE 
EUROPÉENNE" 

UNITÉ DÉNOMINATION 

Investissements productifs 

Entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien 

Entreprises Nombre d'entreprises recevant des subventions 

Entreprises Nombre d'entreprises recevant un soutien financier sous une 
forme autre que des subventions 

Entreprises Nombre d'entreprises recevant un soutien non financier 

Entreprises Nombre de nouvelles entreprises bénéficiant d'un soutien 

Entreprises Nombre d'entreprises participant à des projets de recherche 
transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux 

Organisations Nombre d'établissements de recherche participant à des projets 
de recherche transfrontaliers, transnationaux ou interrégionaux 

EUR Investissements privés s'ajoutant aux aides publiques en faveur 
des entreprises (subventions) 

EUR Investissements privés complétant un soutien public aux entre
prises (hors subventions) 

Équivalents temps plein Augmentation de l'emploi dans les entreprises bénéficiant d'un 
soutien 

Tourisme durable Visites/an Augmentation du nombre escompté de visites aux sites 
recensés au titre du patrimoine culturel ou naturel et aux 
attractions bénéficiant d'un soutien 

Infrastructures TIC Ménages Ménages supplémentaires bénéficiant d'un accès à large bande 
d'au moins 30 Mbps 

Transports 

Chemin de fer Kilomètres Longueur totale des nouvelles lignes ferroviaires 

Dont: RTE-T 

Kilomètres Longueur totale des lignes ferroviaires reconstruites ou moder
nisées 

Dont: RTE-T 

Routes Kilomètres Longueur totale des nouvelles routes construites 

Dont: RTE-T 

Kilomètres Longueur totale des routes reconstruites ou modernisées 

Dont: RTE-T 

Transports urbains Kilomètres Longueur totale des lignes de tram et de métro nouvelles ou 
améliorées 

Voies navigables Kilomètres Longueur totale des voies navigables nouvelles ou améliorées 

Environnement 

Déchets solides Tonnes/an Capacité supplémentaire de recyclage des déchets
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Article 28 

Utilisation de l'euro 

Par dérogation à l'article 133 du règlement (UE) n o 1303/2013, 
les dépenses engagées dans une monnaie autre que l'euro sont 
converties en euros par les bénéficiaires sur la base du taux de 
change comptable mensuel de la Commission en vigueur le 
mois au cours duquel les dépenses ont été: 

a) soit engagées; 

b) soit soumises pour vérification à l'autorité de gestion ou au 
contrôleur conformément à l'article 23 du présent règlement; 

c) soit signalées au bénéficiaire chef de file. 

La méthode choisie est fixée dans le programme de coopération 
et est applicable à tous les bénéficiaires. 

La conversion est vérifiée par l'autorité de gestion ou par le 
contrôleur de l'État membre ou du pays tiers dans lequel est 
situé le bénéficiaire. 

CHAPITRE IX 

Dispositions finales 

Article 29 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la 
Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 16, 
paragraphe 4, et à l'article 18, paragraphe 1, est conféré à la 
Commission à compter du 21 décembre 2013 jusqu'au 
31 décembre 2020. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 16, paragraphe 4, 
et à l'article 18, paragraphe 1, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision 
de révocation met fin à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal officiel de l'Union euro
péenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le 
notifie au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 16, paragraphe 
4, et de l'article 18, paragraphe 1, n'entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n'a pas exprimé d'objections 
dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 
acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l'expira
tion de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous les 
deux informé la Commission de leur intention de ne pas 
exprimer d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à 
l'initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 30 

Dispositions transitoires 

1. Le présent règlement n'affecte pas la poursuite ou la modi
fication, y compris la suppression totale ou partielle, d'une 
assistance approuvée par la Commission sur la base du règle
ment (CE) n o 1080/2006 ou de toute autre législation appli
cable à cette assistance au 31 décembre 2013. Ledit règlement 
ou une telle autre législation applicable continue de s'appliquer 
après le 31 décembre 2013 à cette assistance ou aux opérations 
concernées jusqu'à leur achèvement. Aux fins du présent para
graphe, l'assistance couvre les programmes opérationnels et les 
grands projets. 

2. Les demandes d'assistance présentées ou approuvées au 
titre du règlement (CE) n o 1080/2006 avant le 1 er janvier 
2014 restent valables. 

Article 31 

Réexamen 

Le Parlement européen et le Conseil réexaminent le présent 
règlement au plus tard le 31 décembre 2020, conformément 
à l'article 178 du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne. 

Article 32 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Les articles 4, 27 et 28 sont applicables avec effet au 1 er janvier 
2014. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 décembre 2013. 

Par le Parlement européen 
Le président 
M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 
R. ŠADŽIUS
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UNITÉ DÉNOMINATION 

Distribution d'eau Personnes Population supplémentaire bénéficiant d'une meilleure distri
bution d'eau 

Traitement des eaux usées Équivalents habitants Population supplémentaire bénéficiant d'un traitement 
amélioré des eaux usées 

Prévention et gestion des 
risques 

Personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

Personnes Nombre de personnes bénéficiant de mesures de protection 
contre les incendies de forêt 

Remise en état des sols Hectares Superficie totale des terrains remis en état 

Nature et biodiversité Hectares Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien en vue d'at
teindre un meilleur état de conservation 

Recherche et innovation 

Équivalents temps plein Nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien 

Équivalents temps plein Nombre de chercheurs travaillant dans des structures de 
recherche améliorées 

Entreprises Nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche 

EUR Investissements privés s'ajoutant aux aides publiques en faveur 
de projets d'innovation ou de recherche et développement 

Entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire 
des produits nouveaux pour le marché 

Entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire 
des produits nouveaux pour l'entreprise 

Énergie et changement 
climatique 

Énergies renouvelables MW Capacité supplémentaire de production d'énergies renouvela
bles 

Efficacité énergétique Ménages Nombre de ménages se situant dans une meilleure classe de 
consommation d'énergie 

kWh/an Diminution de la consommation annuelle d'énergie primaire 
dans les bâtiments publics 

Utilisateurs Nombre d'utilisateurs d'énergie supplémentaires connectés à 
des réseaux intelligents 

Réduction des gaz à effet 
de serre 

Tonnes d'équivalents 
CO 2 

Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de 
serre 

Infrastructures sociales 

Services de garde d'enfants 
et enseignement 

Personnes Capacité des infrastructures de garde d'enfants et d'enseigne
ment bénéficiant d'un soutien 

Santé Personnes Population couverte par des services de santé améliorés 

Indicateurs propres au 
développement urbain 

Personnes Population vivant dans des zones faisant l'objet de stratégies 
intégrées de développement urbain 

Mètres carrés Espaces verts créés ou réhabilités en zone urbaine
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UNITÉ DÉNOMINATION 

Mètres carrés Bâtiments publics ou commerciaux construits ou rénovés en 
zone urbaine 

Unités de logement Logements réhabilités en zone urbaine 

Marché du travail et 
formation ( 1 ) 

Personnes Nombre de participants à des initiatives de mobilité transfron
talière 

Personnes Nombre de participants à des initiatives locales communes en 
matière d'emploi et à des formations communes 

Personnes Nombre de participants à des projets favorisant l'égalité entre 
les hommes et les femmes, l'égalité des chances et l'inclusion 
sociale par-delà les frontières 

Personnes Nombre de participants à des programmes communs d'éduca
tion et de formation soutenant l'emploi des jeunes, les possi
bilités éducatives et l'enseignement supérieur et professionnel 
par-delà les frontières 

( 1 ) Si cela se justifie, les informations relatives aux participants seront ventilées selon leur statut sur le marché du travail ("travailleurs", 
"chômeurs", "chômeurs de longue durée", "inactifs", "inactifs ne poursuivant pas d'études ni de formation").
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UNITÉ DÉNOMINATION 

Distribution d'eau Personnes Population supplémentaire bénéficiant d'une meilleure distri
bution d'eau 

Traitement des eaux usées Équivalents habitants Population supplémentaire bénéficiant d'un traitement 
amélioré des eaux usées 

Prévention et gestion des 
risques 

Personnes Population bénéficiant de mesures de protection contre les 
inondations 

Personnes Nombre de personnes bénéficiant de mesures de protection 
contre les incendies de forêt 

Remise en état des sols Hectares Superficie totale des terrains remis en état 

Nature et biodiversité Hectares Superficie des habitats bénéficiant d'un soutien en vue d'at
teindre un meilleur état de conservation 

Recherche et innovation 

Équivalents temps plein Nombre de nouveaux chercheurs dans les entités bénéficiant 
d'un soutien 

Équivalents temps plein Nombre de chercheurs travaillant dans des structures de 
recherche améliorées 

Entreprises Nombre d'entreprises coopérant avec des organismes de 
recherche 

EUR Investissements privés s'ajoutant aux aides publiques en faveur 
de projets d'innovation ou de recherche et développement 

Entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire 
des produits nouveaux pour le marché 

Entreprises Nombre d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour introduire 
des produits nouveaux pour l'entreprise 

Énergie et changement 
climatique 

Énergies renouvelables MW Capacité supplémentaire de production d'énergies renouvela
bles 

Efficacité énergétique Ménages Nombre de ménages se situant dans une meilleure classe de 
consommation d'énergie 

kWh/an Diminution de la consommation annuelle d'énergie primaire 
dans les bâtiments publics 

Utilisateurs Nombre d'utilisateurs d'énergie supplémentaires connectés à 
des réseaux intelligents 

Réduction des gaz à effet 
de serre 

Tonnes d'équivalents 
CO 2 

Diminution annuelle estimée des émissions de gaz à effet de 
serre 

Infrastructures sociales 

Services de garde d'enfants 
et enseignement 

Personnes Capacité des infrastructures de garde d'enfants et d'enseigne
ment bénéficiant d'un soutien 

Santé Personnes Population couverte par des services de santé améliorés 

Indicateurs propres au 
développement urbain 

Personnes Population vivant dans des zones faisant l'objet de stratégies 
intégrées de développement urbain 

Mètres carrés Espaces verts créés ou réhabilités en zone urbaine
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Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'application de 
l'article 6 du règlement relatif au FEDER, de l'article 15 du règlement relatif à la coopération 

territoriale européenne et de l'article 4 du règlement relatif au Fonds de cohésion 

Le Parlement européen et le Conseil prennent acte de l'assurance donnée par la Commission aux organes 
législatifs de l'Union que les indicateurs de réalisation communs correspondant au règlement relatif au 
FEDER, au règlement relatif à la coopération territoriale européenne et au règlement relatif au Fonds de 
cohésion, qui doivent figurer en annexe de chacun de ces règlements, sont le fruit d'un long processus de 
préparation faisant intervenir des experts évaluateurs issus de la Commission et des États membres et 
devraient, en principe, rester stables.
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G L O S S A I R E

POLITIQUE DE COHÉSION: Politique de l'Union visant à renforcer sa cohésion économique, sociale et territoriale con-
formément à l’article 174 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (article 89 du RPDC).

RÈGLEMENT PORTANT DISPOSITIONS COMMUNES (RPDC): Le règlement (UE) n° 1303/2013 définit des disposi-
tions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, 
au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche. 
Il définit également des dispositions générales relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche, et abroge le règlement du Conseil (CE) n° 1083/2006.

CADRE STRATÉGIQUE COMMUN: Document politique, défini à l'annexe I du RPDC, établissant des principes directeurs 
concernant le processus de programmation et l'allocation des Fonds ESI (article 10 du RPDC).

DÉVELOPPEMENT LOCAL MENÉ PAR LES ACTEURS LOCAUX (CLLD): Approche du développement local axée sur 
des territoires sous-régionaux spécifiques; menée par des groupes d'action locale composés de représentants d'intérêts 
socio-économiques locaux publics et privés; conçue selon les besoins et potentiels locaux, et développée par le biais de 
stratégies de développement local multisectorielles et intégrées (articles 32 du RPDC).

MÉCANISME POUR L'INTERCONNEXION EN EUROPE (CEF): Programme de financement pluriannuel instauré dans 
le but de financer des améliorations dans les réseaux numérique, énergétique et de transport en Europe. Avec un budget 
général de près de 33 milliards d'euros couvrant les trois secteurs, 5,85 milliards d'euros ont été alloués à l'énergie pour 
la période 2014-2020. 

RÉGION DE CONVERGENCE: Définie comme une région affichant un produit intérieur brut (PIB) inférieur à 75 % du PIB 
moyen de l’UE-25.

RECOMMANDATIONS PAR PAYS: Fournissent des conseils personnalisés aux États membres pour stimuler l'emploi 
et la croissance, tout en conservant des finances saines. La Commission les publie chaque été dans le cadre du semestre 
européen, le calendrier européen pour la coordination des politiques économiques. 

ERASMUS+: Vise à stimuler les compétences et l'employabilité, ainsi qu'à moderniser l'enseignement, la formation et 
l'emploi des jeunes. Ce programme portant sur sept ans dispose d'un budget de 14,7 milliards d'euros; une augmentation 
de 40 % par rapport aux niveaux de dépenses actuels.

UE15: Fait référence aux États membres de l'Union européenne avant l'adhésion de dix pays candidats (Chypre, Estonie, 
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, République tchèque, Slovaquie et Slovénie) le 1er mai 2004.

UE25: Fait référence aux États membres de l'Union européenne avant l'adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie en 
2007.

UE27: Fait référence aux États membres de l'Union européenne avant l'adhésion de la Croatie en 2013.

UE28: Fait référence aux 28 États membres actuels de l'Union européenne après l'adhésion de la Croatie en 2013.

STRATÉGIE EUROPE 2020: Stratégie de l'UE portant sur dix ans pour l'emploi et la croissance, lancée en 2010 pour 
créer les conditions propices à une croissance intelligente, durable et inclusive. Cinq grands objectifs ont été définis pour 
l'UE à l'horizon 2020, couvrant l'emploi; la recherche et le développement; le climat / l'énergie; l'éducation; l'inclusion so-
ciale et la lutte contre la pauvreté.

FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL: Principal instrument de l'UE pour apporter une aide au dével-
oppement aux États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et aux pays et territoires d’outre-mer (PTOM).

GROUPEMENT EUROPÉEN DE COOPÉRATION TERRITORIALE: Établi en 2006 pour faciliter et promouvoir la 
coopération territoriale - transfrontalière, transnationale et interrégionale - entre les autorités locales.

Déclaration commune du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'application de 
l'article 6 du règlement relatif au FEDER, de l'article 15 du règlement relatif à la coopération 

territoriale européenne et de l'article 4 du règlement relatif au Fonds de cohésion 

Le Parlement européen et le Conseil prennent acte de l'assurance donnée par la Commission aux organes 
législatifs de l'Union que les indicateurs de réalisation communs correspondant au règlement relatif au 
FEDER, au règlement relatif à la coopération territoriale européenne et au règlement relatif au Fonds de 
cohésion, qui doivent figurer en annexe de chacun de ces règlements, sont le fruit d'un long processus de 
préparation faisant intervenir des experts évaluateurs issus de la Commission et des États membres et 
devraient, en principe, rester stables.
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INSTRUMENT EUROPÉEN DE VOISINAGE (IEV): Vise à développer les relations entre l'UE et les pays voisins à l'est et 
au sud en rationalisant l'aide financière ainsi qu'en élaborant plus rapidement des programmes mieux ciblés.

SEMESTRE EUROPÉEN: Cycle annuel de coordination des politiques économiques. Chaque année, la Commission effectue 
une analyse détaillée des plans de réformes budgétaires, macroéconomiques et structurelles des États membres de l'UE et 
apporte ses recommandations pour les 12-18 mois qui suivent.

FONDS STRUCTURELS D'INVESTISSEMENT EUROPÉENS (ESI): Le Fonds européen de développement régional 
(FEDER), le Fonds social européen (FSE), le Fonds de cohésion, le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) et le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER). Le règlement portant dispositions communes 
(RPDC) définit des règles communes pour les cinq Fonds ESI (article 1 du RPDC). Conformément à la terminologie du RPDC, 
chaque fois qu'il est fait référence à «les Fonds», cela couvre uniquement trois fonds de la politique de cohésion: le FEDER, 
le FSE et le Fonds de cohésion.

COOPÉRATION TERRITORIALE EUROPÉENNE (INTERREG): L'un des deux objectifs de la politique de cohésion, In-
terreg prévoit un cadre pour la mise en œuvre d'actions conjointes et les échanges politiques entre acteurs nationaux, ré-
gionaux et locaux de différents États membres, en vue de trouver des solutions partagées à des défis communs. L'objectif 
général consiste à promouvoir le développement économique, social et territorial de l'Union dans son ensemble. 

CONDITIONNALITÉ EX ANTE: Ensemble d'exigences juridiques, politiques et administratives, constituant une condition à 
la réalisation efficace et efficiente des objectifs de la politique de cohésion (article 19 RPDC).

INSTRUMENT FINANCIER (IF): Instrument d'aide financière pouvant prendre la forme d'investissements en fonds propres 
ou quasi-fonds propres, de prêts ou de garanties, ou d'autres instruments à partage de risques, et pouvant, le cas échéant, 
être combiné à des subventions (article 2 FR, titre IV RPDC). 

HORIZON 2020: Instrument financier mettant en œuvre l'Union de l'innovation, une initiative phare de la stratégie Europe 
2020 visant à garantir la compétitivité globale de l'Europe. Horizon 2020 est le plus grand programme de recherche et d'in-
novation jamais mené par l'UE, avec près de 80 milliards d'euros de financements disponibles sur sept ans (2014 à 2020).

INSTRUMENT D'AIDE DE PRÉADHÉSION: Apporte de l'aide aux pays engagés dans le processus d'adhésion à l'UE en 
améliorant l'efficacité et la cohérence de l'aide grâce à un cadre unique.

INVESTISSEMENT TERRITORIAL INTÉGRÉ (ITI): Outil visant à mettre en œuvre des stratégies territoriales de manière 
intégrée et permettant aux États membres de tirer parti des financements octroyés au titre de plusieurs axes prioritaires d'un 
ou plusieurs programmes opérationnels. 

PRIORITÉ D'INVESTISSEMENT: Chacun des objectifs détaillés définis dans les règlements du FEDER, du FSE et du Fonds 
de cohésion, qui ne s'excluent pas mutuellement, auxquels ces Fonds contribuent. Ils sont spécialement liés aux onze objec-
tifs thématiques définis pour les Fonds ESI (considérant 7 du règlement du FEDER).

APPROCHE LEADER: Initialement développée par la Commission en 1990, cette approche vise à exploiter l'énergie et les 
ressources des personnes et des organismes susceptibles de contribuer au développement rural en formant des partenariats 
à un niveau subrégional entre les secteurs public, privé et civil. 

LIFE: Instrument financier de l'UE soutenant des projets environnementaux, de conservation de la nature et de mesures en 
faveur du climat. Depuis 1992, LIFE a cofinancé quelque 4 171 projets, apportant approximativement 3,4 milliards d'euros 
à la protection de l'environnement et du climat.

CONDITIONNALITÉ MACROÉCONOMIQUE: Mécanisme garantissant la cohérence entre la politique de cohésion et 
la gouvernance économique saine de l'Union (le semestre européen). Il est divisé en deux parties: 1. la Commission peut 
demander à un État membre d'évaluer son accord de partenariat et les programmes correspondants, afin de soutenir la 
mise en œuvre de recommandations spécifiques du Conseil ou de maximiser les effets sur la croissance et la compétitivité 
des Fonds ESI. 2. Le Conseil peut suspendre partiellement ou entièrement les engagements ou paiements pour un État 
membre en cas de non-respect des règles relatives à la procédure concernant les déficits excessifs, la procédure concernant 
les déséquilibres excessifs ou, pour les États membres sous assistance financière, le programme de redressement associé 
(article 23 RPDC).



415

NUTS: La classification NUTS (nomenclature d'unités territoriales à des fins statistiques) est un système hiérarchique 
permettant de diviser le territoire économique de l'UE. Au niveau NUTS 3, les unités territoriales sont ventilées en petites 
régions pour des diagnostics spécifiques.  

PROGRAMME OPÉRATIONNEL: Document définissant la stratégie d'un État membre ou d'une région pour contribuer à la 
stratégie Europe 2020 par le biais du FEDER, du FSE et/ou du Fonds de cohésion, de manière cohérente avec les règlements 
et l'accord de partenariat de l'État membre (articles 27 et 96 du RPDC). Programme de coopération dans le cas de la CTE 
(article 8 de la CTE). Les programmes financés par le FEADER sont appelés «programmes ruraux».

ACCORD DE PARTENARIAT: Document définissant le cadre d'un État membre pour obtenir de l'aide des Fonds ESI. Il 
définit en particulier la liste d'objectifs thématiques devant être soutenus par les Fonds ESI, les allocations financières re-
spectives et les liens entre les différents programmes (article 14 du RPDC).

PLANS DE DÉVELOPPEMENT RURAL (PDP): La politique de développement rural de l'UE est mise en œuvre par le 
biais de programmes de développement rural (PDR) nationaux et/ou régionaux portant sur sept ans.

FONDS STRUCTURELS: Le Fonds européen de développement régional et le Fonds social européen (article 1 du RPDC).

CONCENTRATON THÉMATIQUE: Obligation pour les États membres de concentrer leur assistance sur des interven-
tions apportant la valeur ajoutée la plus importante en lien avec la stratégie Europe 2020. L'une des priorités consiste à 
concentrer les allocations financières du FEDER et du FSE sur un ensemble limité d'objectifs thématiques ou de priorités 
d'investissement (article 18 du RPCD).

OBJECTIF THÉMATIQUE: Chacun des onze objectifs définis à l'article 9 du RPCD, selon lesquels les programmes opéra-
tionnels contribuent à la stratégie de l'Union pour une croissance intelligente, durable et inclusive. Ils concernent la re-
cherche et l'innovation, les TIC, la compétitivité des PME, etc. (article 9 du RPCD).

INITIATIVE POUR L’EMPLOI DES JEUNES (IEJ): Instrument spécifique utilisé par le FSE pour soutenir la lutte contre 
le chômage chez les jeunes. Il cible tous les jeunes de moins de 25 ans sans emploi, qui ne suivent pas d’études ni de for-
mation, vivant dans des régions éligibles, qui sont inactifs ou sans emploi, y compris les chômeurs de longue durée, qu'ils 
soient ou non inscrits comme chercheurs d'emploi (article 16 du FSE).

PRIORITÉ DE L'UNION: Les six priorités de l'Union sont définies à l'article 6 du règlement du FEAMP (règlement (UE) 
508/2014).

CADRE DE PERFORMANCE: Consiste en une série d'étapes définies pour chaque priorité pour l'année 2018, et d'objectifs 
établis pour 2023. Les étapes sont des objectifs intermédiaires, directement associés à la réalisation de l'objectif spécifique 
d'une priorité. Les étapes fixées pour 2018 comprendront des indicateurs financiers, des indicateurs de réalisation et, le cas 
échéant, des indicateurs de résultat, étroitement liés aux interventions politiques soutenues (annexe II, RPDC).

RÉSERVE DE PERFORMANCE: Quelque 6 % des ressources allouées aux Fonds ESI constitueront une réserve de per-
formance, établie dans l'accord de partenariat et les programmes, et allouée à des priorités spécifiques conformément à 
l'article 22 du RPDC. Cette réserve de performance sera uniquement allouée aux programmes et priorités ayant atteint leurs 
objectifs définis dans le cadre de performance.
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I N F O R M AT I O N S  D E  C O N TA C T  D A N S  V O T R E  P AY S

FEDER ET FONDS DE COHÉSION: 
http://ec.europa.eu/regional_policy/fr/atlas

FSE: 
http://ec.europa.eu/esf/main.jsp?catId=45&langId=fr

FEADER: 

http://enrd.ec.europa.eu/fr/country

FEAMP: 
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/eff/apply_for_funding/national_authorities.pdf

http://ec.europa.eu/regional_policy/en/atlas
http://ec.europa.eu/esf/main.jsp?catId=45&langId=fr
http://enrd.ec.europa.eu/fr/country
http://ec.europa.eu/fisheries/cfp/eff/apply_for_funding/national_authorities.pdf
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